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LA 

S A I N T E BIBLE 
LES LIVRES DES ROIS 

I 



IMPRIMATUR 

{• J. Hipp. Card. Guiberl, archiepiscopus Parisiensis. 

Parisiis, die 39 maii 1879. 

Pour oonner une idée de l'esprit dans lequel noire travail: 
» été conçu et exécuté, nous ne croyons pas pou roi r mieux 
taire que d 'emprunter & sa in t Bernard (Èp. r x x u v , n . 9^ la 
protestation suivante " 

* Romance pr&sertint Ecclesiœ auctoritatt atqite essa-
mtni, Lotum hoc, sioiU et cœtera quce ejusmodi sunt, 
vnrnersa reservo , ipsiusf si quid aliter sapio, paratuo 
Judicio emendarë. » 

P R O P R I É T É D E L ' É D I T E U R 

LES LITRES DES BOIS. — I. 



LES L I V R E S DES R O I S 

PRÉFACE 

P R E M I E R ï £ P A R T I E 

LES L I V R E S DE S A M U E L 

OU 

L E S D E U X P R E M I E R S L I V R E S D E S R O I S 

I 

SUJET, CONTENU, DIVISIONS ET BUT DES LIVRES DE SAMUEL 

D a n s l a V u l g a t c e t l e s S e p t a n t e , l e s l i v r e s d e S a m u e l s o n t r é u n i s à c e u x 

d e s R o i s o u d e s R o y a u m e s ; m a i s d a n s l e t e x t e h é b r e u , i l s f o r m e n t u n 

o u v r a g e à p a r t e t a j u s t e t i t r e , c a r n o u s a u r o n s o c c a s i o n d e m o n t r e r q u e 

l e s l i v r e s d e S a m u e l , o u d e u x p r e m i e r s d e s R o i s , n e s o n t n i d u m ê m e a u 

t e u r , n i d e l a m ê m e é p o q u e q u e l e s d e u x d e r n i e r s l i v r e s d e s R o i s . 

D ' a u t r e p a r t , d a n s l e p r i n c i p e , l e s d e u x l i v r e s d e S a m u e l n ' e n f o r m a i e n t 

q u ' u n , c e q u i n o u s e s t a t t e s t é p a r l e s m a n u s c r i t s h é b r e u x e t p a r p l u s i e u r s 

t é m o i g n a g e s . O n l i t d a n s l e T a l m u d :'ÏISD a n s S x i n t i ; Schemouel kathal 

siphro, « S a m u e l a é c r i t s o n l i v r e » ( 1 ) . B a o ï X c i u v z p w - r , , oeuxepa , d i t O r i -

g è n e ( 2 ) wap' aôroTcev ZafjLouTft, ô Oeo ' /Woç , « p r e m i e r , s e c o n d d e s r o y a u m e s , 

p a r m i l e s q u e l s u n d e S a m u e l . » C ' e s t s e u l e m e n t a u s e i z i è m e s i è c l e q u e 

D a n i e l B o m b e r g i n t r o d u i s i t d a n s l e s é d i t i o n s d u t e x t e h é b r e u , l a d i v i s i o n 

a d o p t é e p a r l e s S e p t a n t e q u i , l e s p r e m i e r s , r é u n i r e n t a u l i v r e d e s R o i s 

D'SSD mélachim, l ' o u v r a g e i n t i t u l é Samuel, îmoxo, s o u s l a d é n o m i n a t i o n 

c o m m u n e d e « L i v r e s d e s R o y a u m e s » , ffi6Xot (tocriXecMv, e t d e d e u x l i v r e s e n 

(h) Baba balhra, fol. 44 b. 
(2) Apud Euseb. Hist. Eccl. I. VF, c. xxv; Cf. Hieron. prolcg. galeat; Cyrili. Hioro col. 

Catech. f. IV, c. xxxiv. 

S. DlRLB. ItOlS. — t 
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firent quatre. Chacun des deux ouvrages primitifs contient l'histoire d'un 
double royaume, c'est-à-dire, les livres de Samuel, l'histoire des règnes 
île Saul et de David; les livres des Rois, l'histoire des deux royaumes 
de Juda et d'Israël. Par conséquent, la dénomination de « livres des 
Royaumes *, a sa raison d'être, bien qu'elle soit moins naturelle et 
moins ancienne que celles du texte hébreu. 

Le titre primitif « Livres de Samuel » ou simplement « Samuel » est 
d'ailleurs suffisamment justifié; car si le prophète Samuel n'a pas composé 
J'ouvragc en entier, il n'en est pas moins le principal personnage de la 
période embrassée par l'historien, en qualité de libérateur de son peuple 
et de fondateur de la monarchie. Comme le dit Abarbanel (1), « quse in 
utroque libro occurrunt, omnia ad Samuelem certo modo referri possunt, 
etiam Saulis ac ûavidis gesta, quia uterque a Samuele unctus opus ve-
luti manuum ejusfuerint. » 

Non-seulement Samuel termine la période des Juges, fonde la monar
chie en Israël et sacre les deux premiers rois, mais il dirige par ses con
seils les actes de Saiil et de David et donne à la royauté sa véritable signi
fication théocratique. Gomme le dit le D r Keil (2), « le titre de notre ou
vrage (Livres de Samuel), n'est pas seulement motivé par ce fait que dans 
la première moitié (le premier Livre) l'historien nous raconte les actes du 
prophète Samuel, mais aussi parle rôle de Samuel dont l'esprit l'orme l'âme 
du véritable royaume en Israël, ou signifie encore que la royauté terrestre 
du royaume de Dieu on Israël, obtient force et durée parresprit du Sei
gneur qui vivait dans le prophète. La division de l'ouvrage en deux livres 
osi d'ailleurs assez naturellement indiquée par le sujet. En effet, le pre
mier livre se termine par la mort de Saûl; or, cet* événement forme le 
point de départ d'une nouvelle évoiution dans l'histoire du développe
ment de la royauté. » En résumé, c'est Samuel qui commence, quoique 
in.»n de 6A propre autorité, l'œuvre de transformation qui fit passer Israël 
de l'état purement théocratique à l'état politico ou basilico-théocratique, 
et c'est encore lui qui parachève ce changement important, car Saul et 
David ne lurent que ses continuateurs et ses instruments. 

Les livres de Samuel contiennent l'histoire du peuple d'Israël, ou plutôt 
du développement du gouvernement théocratique en Israël, depuis la fin 
de l'époque des Juges, jusqu'aux dernière^ années de David et embrassent 
une période d'environ 125 ans, comprise entre les années 1140 et 1015 avant 
J.-C. L'auteur évidemment s'est proposé d'exposer les faits qui se pont 
succédé depuis la judicature d'Héli jusqu'à la mort de David, et en parti
culier de raconler l'histoire des origines, de la royauté. Naturellement 
renseignement inoral ne fait point défaut; mais il est visible qu'il ne 
vient pas en première liçne, et que l'historien l'a subordonné au récit des 
événements pour rester liricle à son rôle de narrateur. 

Le premier livre qui fait pour ainsi dire suite au livre des Juges et, 
to.ut.au moins, s'y rattache directement, traite de la judicature du pro
phète Samuel et du gouvernement de Saul. La période dont il s'agit' 
pourrait se diviser en trois époques, sous ces trois titres : 1 ° Judicature 

(l | Prœfat. in libr. Sam, f. 74, apud Carpzovium Introduct. 141. 
(î; Bibhscher Cammentnr, Einleitung, p. J. 

http://to.ut.au
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- d e S a m u e l , 1 , v u ; 2 ° R è g n e ie S a û l d e p u i s s o n é l e c t i o n j u s q u ' à s a r é p r a » 

b a t i g n , v n i , - x v ; 3 ° L u t t e s d e S a û l c o n t r e D a v i d e t s a fin. 

S a m u e l f u t l e r e s t a u r a t e u r d e l a t h é o c r a t i e t a n t a u - d e d a n s q u ' a u d c h o " r s , 

c ' e s t - à - d i r e , l e l i b é r a t e u r e t l e r é o r g a n i s a t e u r d e s o u p a y s . A u t e m p s o i t 

• c o m m e n c e l e p r e m i e r l i v r e , l e s a n c t u a i r e , q u i é t a i t à S i l o , é t a i t d é s h o n o r é 

p a r l a c o n d u i t e i m p i e d e s fils d u g r a n d - p r ê t r e K é l i d o n t l a f a i b l e s s e rte 

s a u r a i t ê t r e c o m p l è t e m e n t e x c u s é e p a r l ' â g e , e t , d ' a u t r e p a r t , l e p e u p l e 

i s r a é l i t e é t a i t c o u r b é s o u s l e j o u g d e s P h i l i s t i n s , c a r l a j u d i c a t u r e d e S a m -

s o n n ' a v a i t é t é q u e l e c o m m e n c e m e n t d e l a d é l i v r a n c e , J u g . x i n , 5 . C h a q u e 

t r i b u s ' i s o l a n t p o u r v i v r e à p a r t , e t s é p a r a n t s e s i n t é r ê t s p a r t i c u l i e r s d e 

c e u x d e l a n a t i o n , l e l i e n p o l i l i q u e é t a i t b r i s é a u s s i b i e n q u e l e l i o n r e l i 

g i e u x , c a r l e c u l t e d i v i n é t a i t a b a n d o n n é , l e s a c e r d o c e c o r r o m p u , l ' i d o l â 

t r i e e n p r o g r è s e t , à s a s u i t e , l ' i m p i é t é e t l ' i m m o r a l i t é g r a n d i s s a i e n t ; e û 

u n m o t l e d é s o r d r e é t a i t p a r t o u t . ' 

. S a m u e l a v a i t d o n c u n e d o u b l e t â c h e à r e m p l i r , c ' e s t - à - d i r e , i l a v a i t t o u t 

d ' a b o r d à r é g é n é r e r s o n p e u p l e , p u i s à l u i f a i r e r e c o n q u é r i r s o n i n d é p e n 

d a n c e . E n e f f e t , c o n f o r m é m e n t à l ' e s s e n c e m ê m e d e s o n g o u v e r n e m e n f r e t 

d e s a c o n s t i t u t i o n , l e p e u p l e i s r a é l i t e n e p o u v a i t e t n e d e v a i t p a s ê t r e d é l i v r é 

d e l ' e s c l a v a g e d e s e s e n n e m i s , a v a n t d ' a v o i r é t é d é l i v r é d e l a s e r v i t u d e 

d u p é c h é e t d e l ' i d o l â t r i e . O r , l a p e r t e d e l ' a r c h e d ' a l l i a n c e q u i é b r a n l a l a 

• c o n f i a n c e m a l e n t e n d u e q u e l ' o n m e t t a i t e n c e g a g e s e n s i b l e d e l a p r é -
1 s e n c e d e D i e u e t - d e s e s f a v e u r s , e t l ' h u m i l i a t i o n p r o f o n d e q u i e n r é s u l t a , 

d o n n è r e n t à r é f l é c h i r e t p r é p a r è r e n t l e s v o i e s à l a c o n v e r s i o n d e l a 

m a t i o n . 

C ' e s t a u m o m e n t d e l a v o c a t i o n d e S a m u e l q u e l a j u s t i c e d i v i n e s ' a p p e 

s a n t i t à l a f o i s s u r l e s a c e r d o c e d é g é n é r é e t s u r l e s a n c t u a i r e p r o f a n é . 

T o u t e f o i s , l e p r e m i e r l i v r e n e c o m m e n c e p a s a v e c l a v o c a t i o n d u p r o p h è t e , 

m a i s p a r l ' h i s t o i r e d e s a n a i s s a n c e e t p a r l a p e i n t u r e s o m m a i r e d e l ' é t a t 

d u c u l t e s o u s l a j u d i c a t u r e d ' H é l i . C e t t e i n t r o d u c t i o n s e t e r m i n e p a r l ' a n -

m o n c e d e s c h â t i m e n t s q u i d e v a i e n t f o n d r e s u r l a m a i s o n d ' H é i i , I-II. N o u s 

v o y o n s e n s u i t e S a m u e l a p p e l é à l a d i g n i t é d e p r o p h è t e , m , l e s d é c r e t s d è 

l a j u s t i c e d i v i n e s ' a c c o m p l i r s u r l a m a i s o n d ' H é l i e t s u r l e s a n c t u a i r e , i v , l a 

. p u i s s a n c e d e D i e u s e r é v é l e r s u r l e s e n n e m i s d e s o n p e u p l e , e n l e s c h â t i a n t 

p o u r l e v o l d e l ' A r c h e d ' A l l i a n c e ; p u i s , l e s I s r a é l i t e s r e m p o r t e r s u r l e u r s 

o p p r e s s e u r s u n e v i c t o i r e s i g n a l é e , g r â c e a u x p r i è r e s d e S a m u e l , v n , H ; 

e n f i n , c e t t e p r e m i è r e é p o q u e s e t e r m i n e p a r u n e x p o s é d e s p l u s s o m m a i r e s 

d u g o u v e r n e m e n t d e S a m u e l e n q u a l i t é d e J u g e , v u , 1 5 - 1 7 . 

D a n s l a s e c o n d e é p o q u e , n o u s a s s i s t o n s à l a t r a n s f o r m a t i o n d u g o u v e r 

n e m e n t t h é o c r a t i q u e , c ' e s t - à - d i r e , a u x n é g o c i a t i o n s q u i e u r e n t l i e u e n t r e 

l e p e u p l e e t l e p r o p h è t e p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d e l a r o y a u t é , a u s a c r e d e 

S a û l e t à s o n é l e c t i o n p a r l e p e u p l e , v i n - x i i . N o u s t r o u v o n s e n s u i t e q u e l 

q u e s c o u r t e s n o t i c e s s u r l e g o u v e r n e m e n t d e S a û l , e t l ' h i s t o i r e a s s e z d é 

t a i l l é e d e s e s p r e m i e r s c o m b a t s a v e c l e s P h i l i s t i n s e t d e l a g u e r r e q u ' i l ' 

s o u t i n t c o n t r e l e s A m a l é c i t e s , g u e r r e q u i f u t l ' o c c a s i o n d e s a r é p r o b a t i o n 

XIII-XV. 
L a t r o i s i è m e é p o q u e , e n f i n , n o u s e x p o s e l ' h i s t o i r e d e S a î i l d ' u n e m a n i è r e 

a s s e z e x p l i c i t e , p a r t i c u l i è r e m e n t s e s l u t t e s a v e c D a v i d e t s a fin, x v i - x x n . . 

. E n e f f e t , l ' h i s t o r i e n n o u s f a i t c o n n a î t r e l e s c i r c o n s t a n c e s d u s a c r e d e D a v i d , ' , 

s a v i c t o i r e s u r G o l i a t h , s a s i t u a t i o n a u p r è s d u r o i , l e s l o n g u e s p e r s é c u t i o n s 

q u ' i l e u t à e n d u r e r d e l a p a r t d e S a û l , ' e t n o u s f a i t a s s i s t e r à ; l ' e x é c u t i o n ' 
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graduelle du plan divin à l'égard des deux rivaux, pour l'instruction des 
impies et l'avertissement des justes. 

Le second livre est consacré à l'histoire du règne de David, où Ton. 
pourrait distinguer quatre périodes : 

La première comprend le règne de David sur Juda à Hébroti et sa lutte 
avec Isboseth» fils de Saûl, qui avait été établi roi par Abner sur les autres 
tribus, i-iv. 

Dans la seconde, David devient roi de tout Israël et affermit solidemenfi 
son trône par la conquête de la citadelle de Sion et l'élévation de Jérusa
lem au rang de capitale, par le transfert de l'Arche d'Alliance à Jérusalem, 
par sa résoluLion de construire un temple au Seigneur, ce qui lui valut 
la promesse que son royaume durerait éternellement; enfin, par la sou
mission de tous les ennemis d'Israël, v-vni, 14. A la suite sont annexés, 
premièrement, une liste des grands officiers de la couronne, vni, 15-18, et 
en second lieu, un récit des faveurs accordées par David à la maison de 
Saûl en la personne de Miphiboseth, ix. 

La troisième période commence avec la guerre contre les Ammonites* 
et les Syriens; mais l'événement capital qui la signale, c'esL l'adullère-
de Daviclavec Bethsabéc, lequel fut suivi du meurtre d 'Uric, crimes qui-
furent punis par l'inceste d'Amnon et la double révolte d'Absalon et de-
Siba, x-xx. 

Enfin laquatième période est consacrée aux dernières années du règne 
d« David. Le récit de l'expiation du crime de Saiil envers les Gabaonites, 
et celui des différents exploits des capitaines de David pendant les guerres 
contre les Philistins, xxi , servent, pour ainsi-dire, de préparation au can
tique dans lequel le saint roi remercie Dieu de l'avoir délivré de la main de 
tous ses ennemis xxn , et à ses dernières paroles, XXIII, 1-7. 

Ou trouve à la suite une liste des héros de David, XXIII, 8-39, et l'histoire* 
du dénombrement et de la peste, xxiv , dont la place à la fin du travail 
s'explique aisément, car l'expiation de la faute que David avait commise 
lui fournit l'occasion d'élever un autel sur l'emplacement même du lemple* 
futur. Si la mort de David n'est point mentionnée à la fin du second iivre,. 
comme on pourrait s'y attendre, c'est sans doute parce que l'auteur était 
contemporain des faits, et aussi parce que le règne proprement dit du 
saint roi pourrait être considéré comme terminé. D'ailleurs, avant de mou
rir, David transmet le trône à son fils Salomon et cet événement sert tout, 
naturellement .d'introduction aux deux livres des Rois. Par conséquent., 
les derniers moments de David se rapportent plutôt à. l'ouvrage qui est la 
continuation des livres de Samuel. 

D'après ce rapide exposé, on peut se faire une idée de l'importance des 
faits qui sont contenus dans les deux livres de Samuel, et qui peuvent se-
résumer dans ces deux principaux : la rénovation de l'alliance du peuple 
avec Dieu, et la réorganisation de la constitution ou plutôt de la vie poli
tique par l'alliance du prophétisme et de la royauté. 

Trois personnages principaux occupent la scène et concourent à l'œuvre-
commune; aussi peut-on partager l'ouvrage tout entier en trois parties, 
principales, la première contenant l'histoire de Samuel réformateur de la 
théocratie et fondateur de la royauté, I.Sam. I-VII; la seconde, l'histoire-
d e Saûl et de son gouvernement jusqu'à sa mort, I Sam. vni-xxxn la troi
sième, l'histoire du règne de David, II Sam. 1-xxiv. On peut encore éla-
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P R E M I È R E P A R T I E . 

Samuel ou Histoire d'Israël sous la conduite du prophète Samuel. I S a m . i - v n . 
Première division. Les commencements de Samuel . I Sam. i - i i i . 

I . Naissance de Samuel. S a consécration au Seigneur. Cantique d'Anne, I S . i - i i , 1 0 . 
I I . Services de Samuel dans le Tabernacle e t conduite impie des fils d'Héli. Ànnonee 

des jugements de Dieu sur Héli et sa maison, I S. n , 11-36. 
I I I . Vocation de Samuel à la dignité de prophète et commencements de son min i s 

tère , ni 
Deuxième division. Samuel juge et prophète I S . iv, 1-vn, 17. 

I . Guerre avec les Phil is t ins . Per te de l 'Arche d'Alliance. Mort d'Héli et de ses fils, 
•IV, 1-32. 
I I . Humiliation des Philist ins par l 'Arche d'Alliance, v-vn, 1. 

A. L'Arche d'Alliance chez les Philistins, v. 
B. Renvoi de l 'Arche d'Alliance. Sa réception en Israël , v i -vn , 1. 

I I I . Conversion d'Israël au Seigneur par le ministère de Samuel e t victoire sur les 
Philistins. Exposé sommaire de la judicature de Samuel , vu , 2 -17 . 

D E U X I È M E P A R T I E . 

Histoire de Saiïl et de son régne jusqu'à sa mort , I Sam. v m - x x x i . 

Première division. L a royauté dé Saûl depuis son élection jusqu'à sa réprobat ion, 
"VIII-XV. 

Première subdivision. Fondation de la royauté en Israël, v u i - x n . 
I Les Israélites demandent un roi , vin. 
I I . Sacre de Satil par Samuel, i x -x , 16. 
I I I . Election de Satil e t confirmation de son autori té , x , 1 7 - x i . 

A. E l e c t i o n de Saul par le sort , x, 17-27. 
B . Victoire de Saul sur les Ammonites, xi , 1-11. 
C. Acceptation de Saûl par tout le peuple, x i , 12-15 

I V . Discours final de Samuel, x n . 

Deuxième subdivision. Règne de Saul jusqu'à sa réprobation, xin-xv. 
I . Guerre contre les Phil ist ins, xm-xiv , 46. 
I I . Autres guerres de Satil. Notice sur sa famille, x iv , 47-52. 
I I I . Guerre contre les Amalëcites. Réprobation de Saul en punition de sa désobéis

sance, xv . 

Deuxième division. Chute de Saul et élection de David, ou Histoire de Saul depuis 
«a réprobation jusqu'à sa mort , xv i -xxx i . 

Première subdivision. Commencements de David, xv i . 
I. Election et sacre de David, xvi, 1-13. 
I I . David calme les agitations de Saûl en jouant de la harpe, xvi , 14-23 , 

Deuxième subdivision. Nouvelle guerre de S a t i l contre les Philistins. Exploits de 
D a v i d e t conséquences q u i en résultent, xvu-xvu i . 
I . Goliath provoque les Israélites au combat, x v n , 1-11. 

David et Goliath, xvn , 2-54. 
I I I . David à la cour de Saul ; s o n amitié avec Jonathas. Saûl le prend en haine e t 

attente à sa vie, x v , 35 -xv iu , 30. 

ï>lir d'autres divisions et subdivisions, et c'est pourquoi, pour plus d e 
clarté, nous avons dressé le tableau suivant : 
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Troisième subdivision. Fuite de David devant Saùl qui le persécute et le poursu.it,, 
x x x - x x v n , 12 
I. Jomithas intercède pour David auprès de son père. Nouvelles tentat ives de Saùl « 

contre David qui s'en fuit à Rama auprès de Samuel, x ix . 
II Jonathas tante de nouveau, mais sans succès, de réconcilier son père avec David, XX 
III . David s'enfuit à N o b e auprès d'Achiméloch, puis à Gcth, auprès d'Achis, roi des 
Philistins, xxi. 
IV. David parcourt en fugitif le pays de Juda et le pays de Moab. Saûl massacre le» . 

prêtres de Nobe, x x i i . 

Vî-,David, délivre Geila. Grâce à la protection de Dieu, il échappe à la trahison des 
.habitants de Ziph et aux embûches de Saùl dans le désert de Maori, xx iu . 

VI. David épargne Saûl dans la caverne d 'Engaddi, xxiv . 
VII.,Mort de Samuel. Histoire de Nabal et d'Àbigaïl, xxv. 
VIII . Nouvelle trahison des Ziphéens. David épargne de nouveau Saùl, xxvi . 
I X . David se réfugie à Siceleg, dans le pays des Philistins, xxvn . 
.1 Quatrième subdivision. Saul succombe dans sa lut te contre les Philistins, x x v n i - x x x . 
L David dans l 'armée des Philistins. Saul, effrayé des suites de la guerre , consulte h u 

pythonisse d'Endor, xxvu i . 
I I . Les Philistins éloignent David' de leur armée ; il retourne à Siceleg, xxix. 
III . David venge sur les Arnalécites le pillage et l'încendie de Siceleg. x x x . 
ÏV. Mort de Saul et de ses fils dans le combat livré aux Philistins; leur sépulture ,XXXI. . 

TROISIÈME P A R T I E . 

David, II Samuel. 

Première division. David règne sur Juda , Isboseth sur Israël, w v . 
David règne sûr Juda, Isboseth sur Israël, i- iv. 

I , David après la mort de Saùl, i. 
A. David apprend la mort de Saûl, i, 1-16. 
B . Elégie de David sur la mort de Saùl et de Jonathas , i, 17-27. 

IL Lutte entre David, roi de Juda, et Isboseth, roi d'Israël, i i - in, 39 . 
A. David est sacré roi de Juda et fixe 6 a résidence à Hébron, h , 1-7. 
B. Isboseth est établi roi d'Israël, par Abner, n , 8-11. 
G. Lut te entre les partisans de David et ceux d'Isboseth, u. 12-iu. 6. 
D. Abner se sépare d'Isboseth. Chute définitive de la maison de, Saùl. nr, 7 - 2 1 . 
E. Abner est assassin^ par Joab, général de David, m , 22-39. 

III . David devient roi de tout Israël, iv -v , 5 . 
A. A&sassinat d'Isboseth, iv. 
B. David e*t 'sacré roi sur tout Israël, v , 1-5. 

Seconde division. David régne sur tout Israël , v , 6-xxiv. 

première subdivision. La royauté de David dans toute sa puissance e t dans tout son -
éda t , v, G - i X . 
I. Affermissement du royaume de David, v , 6-vi. 

- A, Prise de la citadelle de Sion sur les Jébuséens; Jérusalem, capitale du royaume, 
v. 0-1(3. 

I*. Victoires de David sur les Philistins, v , 17-25. 
t). L'Arche d'Alliance est transportée solennellement dans la citadelle de Sion, v i . 

II. David fait le projet de bâtir un temple. Confirmation de la royauté aans la maisons 
de David, vu. -
A. Projets de David, vu, 1-3. 
B. Révélations et promesses divines, vu , 4-17. 
0 . Cantique d'actions de grâces de David, vu , 18-29. 

I I I . Guerres et victoires de David. Ses principaux officiers, vin. 
A . Soumission des Philistins et des Moabites, v in , 1-2 
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B . Soumission du roi de Soba et des Syriens de Damas, vui , 3-14. 
. C. Liste des grands officiers de la couronne, v m , 15-13. 
IV. Conduite miséricordieuse de David envers la maison de Saûl , dans la personne de 

Miphiboseth, ix. 

Deuxième subdivision. Le royaume de David dans sa décadence, x -xx . 
I. Guerre contre les Syriens et les Ammonites, x . 

A. Occasion do là guer re contre les Ammonites, x , 1-5. 
B . Victoire de Joab sur les Syriens et les Ammonites confédérés, x , 6 -14 . 
C. Victoire de David sur les Syriens, x, 15-19, 

I I . Les fautes de David e t de ses fils» X I - X I V . 

, A. Siège de Rabbatb Ammon. Adultère de David, x i . 
B . Reproches de Nathan à David, xn, 1-14. 
C. Pénitence de David, x n , 15-25. 
D. Conquête de Rabbath et punition des Ammonites, xu , 2 5 - 3 1 . 
E. Inceste d'Amnon, x m , 1-21. 
F . Assassinat d'Amnon par Absalon, x m , 22-33 . 
G. Fuite d'Absalon, x m , 34-39 . 
H. Retour d'Absalon et sa réconciliation avec son père, xiv. 

a. Ruse de Joab ; la femme de Thécua, xiv, 1-20, 
b. Retour d'Absalon à Jérusalem, grâce a rinlluuiicn de Joab, xiv, z?l-28. 
C. Absalon oblige Joab à obtenir sa réconciliation avec &on père, xiv, 29 -33 . 

I I I . La révolte d'Absalon, xv -xv iu . 
A. Absalon se révolte contre son père et usurpe l 'autorité royale, xv, 1-13. 
B . Fui te de David devant Absalon, xv , 14-xvi. 

a. David s'enfuit de Jé rusa lem, xv, 14-21. 
David traverse le Cédron et renvoie à Jérusalem le-s prêtres avec l 'Arche, 
xv , 22-29. 

0. Achithbphel et Chusaï, xv , 30-37. 
d» La trahison de Séba envers Miphiboseth, xv i , 1-4. 
e. Séméi injurie David, xvi , 5-14. 
/ . Entrée d'Absalon à Jérusalem ; il suit le conseil d'Achitophel, xvi , 15 -23 . 

C* Les conseils d'Achitophel sont annihilés par ceux de Chusaï, xvn , 1-23. 
a. Chusaï annihile les conseils d'Achitophel, xvn , 1-14. 
b. David est informé de ce qui se passe. Fin terrible d'Achitophel, xvn , 15 -23 . 

D. La guerre civile, xvn , 24-xvin. 
a. Préparatifs de guer re , xvn , 24-xvni , 5 . 
b. Combat dans la forêt d'Ephraïm et mort d'Absalon, x v m , 6-18. 
c. David est informé de la victoire de ses troupes et de la mort d'Absolon. Ses 

plaintes sur la mor t d'Absalon, x v m , 19-32. 
|V. Rétablissement de l 'autorité royale, x i x - x x . 

A. David reprend possession de son royaume, x ix , 1-40. 
a. Douleur de David; reproches de Joab, xix, 1-8. 
b. Préparatifs pour la rentrée de David à Jérusalem, xix, 9-15. 
C. Retour de David sous la conduite des hommes de Juda avec trois épisodes, 

xix , 16-40. . 
1» Séméi, obtient sa grâce, x ix , 16-23. 
2° Miphiboseth s'excuse, x ix , 24-30. 
3° Berzellaï vient saluer le rci au passage du Jourdain, x ix , 31-40. 

B . Mécontentement d ' Is raël et révolte de Séba, xrx, 41-xx, 26. 
«. Lut te entre Juda et Israël au sujet de la réception et du retour du roi, 

xix, 41-44. 
b. Révolte de Séba, xx , 1-22. 
C. Liste des grands officiers de la couronne, xx , 23-26 . 

Troisième subdivision. Conclusion du règne de David, xxi-xxiv. 
I . Famine en punition de la faute de Saûl envers les Gabaonites; expiation, xxi , 1-14. 
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II . Guerres contre les Phil is t ins; exploits des héros de David, xxi, 15-22 
III . Cantique d'actions de grâces de David, pour les victoires remportées sur ses enne

mis, X X I I . 

IV. Dernières paroles de David, xxui , 1-7. 
V. Les héros de David, X X I I I . 8-39. 
VI. Le dénombrement du peuple et la peste, xxiv. 
A. David pèche en faisant le dénombrement du peuple, xxiv, 1-10. 
B. Dieu châtie David et son peuple par la peste, xxiv, 11-17. 
G. David élève un autel sur Taire d'Aréuna où fut plus tard construit le t emple , 

xxiv, 18-25. 

Après avoir exposé le sujet et les divisions de l'ouvrage, nous parlerons 
maintenant du but de l'auteur. Or, il ne faudrait pas penser que l'histo
rien ait voulu simplement mettre en regard l'un de l'autre Saùl et David, 
pour nous faire comprendre ce que devait être un roi selon le cœur de 
Dieu, en nous montrant les fautes dans lesquelles il ne doit pas tomber, 
et les qualités qu'il doit avoir. Pour nous résumer, l'auteur n'a pas eu 
pour but unique de nous présenter en Saûl le type du mauvais roi, et en 
David, l'idéal du souverain théocratique. En effet, le fait capital de la pé
riode dont nous nous occupons est rétablissement de la royauté; par con
séquent, il est naturel d'admettre que l'historien a cherché à raconter 
l'histoire du développement et de la marche de la théocratie depuis la lin 
de l'époque des Juges jusqu'à la fin du règne de David. En un mot, nous 
ne sommes pas en présence de l'œuvre d'un moraliste, mais d'un travail 
purement historique, où le récit des faits porte en lui-môme son ensei
gnement. Nous allons d'ailleurs nous en convaincre en résumant l'ouvrage 
et en faisant ressortir l'unité des différentes parties qui le composent. 

Nous sommes à la fin de la période des Juges. Pendant la judicature 
du grand-prêtre Héli, une pieuse femme vient à Silo pour demander à 
Dieu la cessation de sa stérilité, I Rois, i, 1-18. Sa prière est exaucée et 
elle enfante un fils qu'elle nomme Samuel et qu'elle consacre au Sei
gneur, I Rois, 19-28. Elle remercie ensuite Dieu de là grâce qu'elle a 
obtenue, I Rois, n, 1-10. Le jeune Samuel, que sa mère a laissé auprès du 
tabernacle, prélude à la mission qu'il doit remplir plus tard, tandis que 
l'impiété des fils d'Héli et la faiblesse de leur père attirent sur eux et leur 
maison les menaces de la colère divine, I Rois, TI, 11-36. Aussi, malgré sa 
jeunesse, Samuel est choisi pour annoncer à Héli la ruine de sa maison et 
dès lors il est élevé à la dignité de prophète. I Rois, ni. Or, les menaces 
ne tardent pas à recevoir leur accomplissement : les Israélites sont vain
cus, l'Arche sainte tombe aux mains des Philistins, les fils d'Héli péris
sent dans le combat et leur père les suit dans la tombe, terminant ses 
jours par une fin tragique, I Rois, iv. Mais les Philistins n'ont pas lieu de 
se réjouir longtemps de leur victoire, et ils apprennent à leurs dépens 
que c'est le Dieu d'Israël, qui les a fait triompher et qui leur a livré son 
sanctuaire, dans le but de châtier son peuple infidèle. Aussi, à la suite des 
malheurs et des fléaux que l'Arche leur attire, ils se décident à la renvoyer 
en Israël, I Rois, v-vi. Les Israélites reçurent l'Arche avec de grands 
transports d'allégresse et la déposèrent àGabaa; mais ce ne fut que vingt 
ans après que Samuel les convertit au Seigneur et les délivra du joug des 
Philistins, ce qui confirma son autorité sur le peuple pendant toute sa 
vie, I Rois, vu. Samuel avait donc opéré à la fois la réforme civile et la 
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reforme religieuse, c'est-à-dire, réorganise la nation et restauré le culte; 
mais le peuple, au lieu de marcher dans la voie qui lui était tracée, voulut 
un roi pour le défendre contre ses ennemis, et le prophète, sur l'ordre du 
Seigneur, accueillit sa demande, I Rois, vin. 

Saûl,"fils de Gis, de la tribu de Benjamin, est choisi par Dieu pour être le 
premier roi des Israélites, et, pendant qu'il était à la recherche des ânesses 
de son père, il se rencontre providentiellement avec Samuel, I Rois, xi . 
Il est sacré par le prophète, élu par les sorts dans l'assemblée générale de 
la nation, et toutefois c'est seulement après la délivrance de Jabès de Ga-
laad, assiégée par les Ammonites, que tout le peuple l'accepte et l'acclame, 
IRois, x-xu C'est alors que Samuel, en résignant ses fonctions dé juge , 
justifie sa conduite devant son peuple et lui donne de sages conseilspour 
l'avenir, I Rois, XII . 

Maintenant nous allons voir Saiil h l'œuvre; mais il ne faut pas oublier 
qu'il reste sous la direction du prophète. Il ne tarde pas à commettre une 
première faute avant d'engager la lutte contre les Philistins, en offrant 
l'holocauste sans attendre l'arrivée de Samuel et, pour ce fait, il est ré
prouvé. Toutefois l'issue de la campagne est heureuse, et Jonathas se 
couvre de gloire, mais désobéit à son pero sans le savoir, et n'échappe 
à la mort que par la protection du peuple, I Rois, X Ï I I - X I V . Mais dans la 
guerre contre Amalec, Saûl est de nouveau désobéissant en épargnant le 
roi Agag, et cette fois il est rejeté définitivement, xv . Dieu nonc, ayant 
réprouvé Saûl, ordonne à Samuel de sacrer David, le plus jeune fils ri'Isaï, 
lequel bientôt est mis en présence de Saûl, son rival, dont il calme les 
fureurs en jouant de la harpe, xvi . Une nouvelle guerre fournit bientôt à 
l'élu du Seigneur l'occasion de montrer son courage et d'attirer sur lui les 
regards du peuple. En effet, David triomphe du géant Goliath qui provo
quait les Israélites au combat, et cette victoire mémorable est le signal de 
la fuite et de la défaite des Philistins, xvn . Le fils d'Isaï s'attire ensuite 
l'amitié de Jonathas et Saûl, pour récompenser sa. valeur, le met à la tète 
de ses guerriers; mais le roi devient bientôt jaloux de la gloire de David, 
cherche d'abord à le percer de sa lance, puis à lui faire perdre la vio dans 
des entreprises périlleuses, enfin, conçoit'contre lui une haine irréconci
liable, xvin; Jonathas tente inutilement de calmer son père, qui de nou
veau attente à la vie de David ; or, ce dernier s'enfuit alors à Rama, auprès 
de Samuel, où son ennemi ne peut rien contre lui, x ix . Une nouvelle ten
tative de Jonathas auprès de Saûl n'ayant pas réussi, David, averti par son 
ami, cherche son salut dans la fuite, xx . Il se réfugie d'abord avec les 
siens à Nobé, où il est assisté par Achimélech; nuis à Geth dans la caverne 
d'Odollam, dans le pays de Moad; enfin, sur ravis du prophète, dans la 
forêt de Hareth sur le territoire de Juda, tandis que Saûl, ayant appris ce 
qui s'était passé à Nobé, fait massacrer les prêtres et tous les habitants delà 
ville. Abrathar seul échappa et alla rejoindre David, xxi-xxn. Alors, Saûl 
commence à poursuivre son ennemi en règle et cherche à le surprendre 
dansCéila; mais David, averti par le Seigneur des intentions des habitants, 
se retira dans le désert de Ziph, où il ne tarda pas à être cerné avec sa 
troupe; mais, heureusement pour lui J'annonce d'une invasion des Phi
listins obligea son ennemi de s'éloigner, xxin . Au retour de son expé
dition, Saûl poursuit de nouveau David dans le désert d'Engaddi; mais il 
tombe, sans s'en douter, aux mains de son ennemi qui l'épargne, acte de 
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fcnérosité qui l'émeut jusqu'aux larmes, mais ne lui fait point changer ses 
esseins, xxiv . David fut donc réduit à errer de place en place dans le 

désert de Juda. manquant parfois de moyens de subsistance. C'est dans 
ces circonstances que Nabal de Maon ayant repoussé sa demande, il 
résolut de se venger; mais il fut désarmé par les prévenances et les 
prières d'Abigaïl, xxv. Une seconde fois David épargne Saûl et se con
tenu? d'emporter sa lance et sa coupe pour lui prouver qu'il ne veut pas 
altenleràsa vie, xxvi . Toutefois, voyant sa position désespérée, ilse décide 
â passer sur le territoire des Philistins et se rend à Gcth auprès d'Achis 
qui le reçoit avec empressement et lui assigne Siceleg pour sa résidence 
et celle des siens, xxvn. En conséquence, il était tombé sous la_ dépen
dance du prince philistin et il allait être forcé de marcher avec lui contre-
les Israélites, lorsque les autres chefs du pays, se défiant des Hébreux, 
obligèrent Achis à renvoyer David à Siceleg avec ses guerriers. De son 
côté Saûl, sur ces entrefaites, alla consulter fa pythonisse d'Endor, parce 
qu'il était effrayé des suites de la guerre, et il reçut de la bouche môme de-
Samuel la confirmation de sa réprobation et l'annonce de sa fin pro
chaine, xxvm-xxix . Il livra néanmoins bataille aux Philistins; mais ses 
fils ayant péri, il se perça de son épée pour ne pas tomber entre les mains 
de ses ennemis, xxx i . Pendant ce temps, David se mettait à la poursuite 
des Amalécilcs qui avaient pillé Siceleg pendant son absence, les sur
prenait à son lour et leur enlevait tous les prisonniers et tout le butin 
qu'ils emmenaient avec eux, x x x . 

Saiil, par sa conduite, avait donc compromis l'établissement de la 
royauté en Israël; mais David, son successeur, eut la gloire de consolider 
cette institution. A la nouvelle de la mort de son ennemi, il s'affligea pro
fondément et sincèrement de la perle du défenseur d'Israël et de Jona
than, son fils, II Rois, 1. Il rentra ensuite sur le territoire de Juda et fut 
reconnu roi de cette tribu à Hébron ; mais en même temps, Abner plaçait 
Isboseth, fils de Saiil, à la tête d'Israël. La guerre civile s'en suivit et 
Abner fut vaincu, II Rois, H. Toutefois, la lutte continua encore et se ter
mina par la défection d'Abner .qui, mécontent d'Isboseth. se sépara de-
lui et s'entremit pour ramener à David les tribus d'Israël, in. Peu après 
Isboseth fut assassiné et c'est ainsi que prirent fin les discordes civiles et 

3ue David réunit sous son sceptre toutes les tribus d'Israël, iv. David est 
onc sacré roi sur tout Israël et accepté par le peuple; peu après il s'era-

{iare de la citadelle de Sion, fait de Jérusalem sa capitale et bat les Phi-
istins à deux reprises, v. Mais pour faire de sa capitale le centre religieux 

de tout le peuple, il fait transporter solennellement l'Arche d'alliance dans-
la citadelle de Sion et la fait déposer dans un nouveau tabernacle, vi . Il 
forme ensuite le projet de construire un temple digne de la majesté 
divine ; mais le prophète Nathan vint lui annoncer de la part du Seigneur 
que cet honneur était réservé à son successeur et que toutefois, en récom
pense de ses bonnes intentions, son royaume durera éternellement, VIL 
Suit un exposé des guerres par lesquelles David affermit son royaume qui 
était aussi le royaume de Dieu et le fit respecter des peuples voisins. En 
morne temps, au milieu des splendeurs de son règne, il n oubliait pas lea 
promesses qu'il avait faites à Jonalhas et prenait en pitié le dernier rejeton 
de la maison de Saiil, vin-ix. Cet épisode clôt naturellement la première-
période du gouvernement de David. 
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Ce prince avait donc élevé le royaume d'Israël à un haut degré de puis
sance et tout avait prospéré entre ses mains; mais l'excès du bonheur 
l'entraîna au mal et la seconde moitié de son règne fut de beaucoup moins 
brillante que la première. David eut d'abord à soutenir une guerre dan
gereuse contre les Syriens et les Ammonites qui furent vaincus, x. Mais, 
étant resté à Jérusalem, pendant que Joab assiégeait la capitale des 
Ammonites, il se rendit coupable d'adultère avec Belhsabée, et bientôt 
de meurtre, car il fit périr Urie, le mari de sa complice, en l'exposant 
aux coups des ennemis sous les murs de Rabba, xi. Il fut sévèrement ré
primandé par le prophète Nathan qui lui annonça les malheurs qui 
devaient fondre sur sa maison et la mort prochaine du (ils né de Bethsabée, 
lequel en effet ne tarda pas à succomber, xu. La justice divine continua 
à sévir, car Amnon, premier né de David, déshonora ensuite sa sœur 
Thamar et, par vengeance, Absalon son frère le fit périr dans un festin, 
puis s'enfuit à Gessur. xm. Plus lard, Joab se servit d'une ruse pour 
obtenir le rappel d'Absalou et. deux ans après, réussit même à le réconci
lier avec son père, x iv . Mais Ahsalon ne profita de sa rentrée en grâce 
que pour tramer une conjuration. Bientôt mémo il se met ouvertement 
en révolte, usurpe l'autorité royale et prend possession de Jérusalem, car, 
dès les premiers moments, Da\id s'était résolu à quitter sa capitale et à se 
retirer au-delà du Jourdain, xv. Aussitôt après son entrée dans la capi
tale, Absalon complète son usurpation et sa révolte, en suivant le conseil 
d'Achitophel, c'est-à-dire, eu entrant auprès des concubines de son père. 
Heureusement Chusaï s'empare de la confiance du fils rebelle et fait pré
valoir son avis sur celui d Achitophel qui voulait qu'on poursuivit sans 
tarder le roi fugitif. De la sorte David eut le temps do se préparer à la 
lutte, xvi-xvu. Une bataille s'engage dans la forêt d'Ephraïm et Absalon 
est vaincu et prend la fuite. Mais sa tête s'embarrasse dans les branches 
d'un arbre et Joab accourt et le met à mort malgré les ordres de David, 
xviii- David pleure la mort de son fils; cependant il se rend aux conseils 
de Joab et bientôt après il reprend possession de son royaume repasse le 
Jourdain et rentre à Jérusalem, escorté par toute la tribu de Juda. Cepen
dant il reste des mécontents et Séba en profite pour fomenter et provo
quer une sédition; mais la révolte est promptement comprimée par la 
défaite et la mort de son auteur, xix-xx. 

Ces événements occupèrent sans doute la première partie de la seconde 
moitié du règne. Lorsque la tranquillité fut rétablie, David profita de ses 
dernières années pour fortifier son royaume et travailler à l'organisera 
l'intérieur. De plus, il s'occupa à préparer la construction du temple et à 
restaurer et à réglementer le culte divin, toutes choses qui sont exposées 
plus en détail dans les Paralipomènes, tandis que nous n'avons ici que quel
ques notices détachées en forme d'appendice. Il est d'abord question de la 
famine qui eut lieu dans le pays en punition de l'attentat commis par Saùl 
contre les Gabaonites, puis de l'expiation de cette faute, xxi . Suivent le 
cantique par lequel David remercie Dieu de l'avoir délivré de ses ennemis, 
et les dernières paroles du saint roi. On y trouve annexée une liste des 
héros de David avec la mention des exploits de quelques-uns d'entre eux, 
XXII-XXIII . Enfin le deuxième livre se termine par le récit du dénombrement 
du peuple et de celui de la peste qui en fut le châtiment et qui fournit à. 
David l'occasion d'élever un autel sur l'emplacement du temple futur, xxiv.. 
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(4) L p s prophéties messianiques contenues dans les deux premiers livres des Rois, pp. 7 et 8 . 
(3) II Rois, vin et x ; I Parai, xviu et x ix . 
311 Parai, xxn-xvm, 
4) 1 Rois, i, 39. 
5) 1 R o i s , X X I , 4 el suiv. 
6) II Rois, xxi. 
[7) I Rois, xviii, 3. 
[8) II Rois, iv, 3 . 

Après cet exposé, il nous sera plus facile de faire ressortir l'unité de plan 
et de conception de notre ouvrage. Et, d'abord, si nous considérons le ca
ractère des livres de Samuel, nous remarquerons sans peine une particu
larité assez frappante et cjui a déjà été relevée par plusieurs auteurs et en 
dernier lieu par Mgr Meignan (1). En effet, les détails biographiques, les 
faits personnels, les actes delà vie commune occupent une place impor
tante et hors de toute proportion avec le récit sommaire et incomplet des 

Srands événements de 1 histoire, des entreprises de Saul et de David et 
es guerres longues et dangereuses qu'ils eurent à soutenir. Plus tard 

nous tirerons les conséquences de ce fait intéressant; mais pour le moment, 
nous nous contenterons démontrer que la particularité signalée n'autorise 
point à conclure que l'auteur a simplement voulu écrire la biographie 
plus ou moins complète de Samuel, Saïïl et David, les trois principaux 

{icrsonnages de la période embrassée et qui occupent tout naturellement 
e premier plan. De plus nous ferons observer que le caractère spécial de 

l'ouvrage ne s'explique point par la nature des documents qui ont servi à 
sa composition. 

En effet, bien que nous ne puissions connaître au juste quelles étaient 
l'étendue et la nature des documents en question, nous pouvons, en com
parant le récit des guerres de David contre les Ammonites et les Syriens 
avec celui des Paralipomènes (2), nous convaincre que l'historien s'est 
contenté de faire les choix qui lui convenaient, puisque l'auteur des Para
lipomènes nous fournit sur plusieurs points des détails complémentaires 
dont la vérité est universellement admise et qu'il a puisés aux mêmes 
sources. Il est donc certain que notre auteur n'a pu ignorer, par exemple, 
les travaux d'organisation dont s'occupa David dans les dernières années 
de son règne, non plus que les préparatifs qu'il fit pour la construction du 
temple (3). Nous nous expliquons de même pourquoi il se borne parfois à 
faire allusion à certains faits supposés connus, sans nous instruire plus au 
long. C'est ainsi que nous apprenons indirectement et incidemment que le 
Tabernacle fut transporté de Silo, où il était encore au temps d'Héli (4), à 
Nobé où David se réfugia et où le grand-prêtre Achimélech lui donna les 
pains de proposition (5); que Saiil avait massacré les Gabaonites et que 
cette faute fut expiée sous David (6); que les magiciens et les nécroman
ciens avaient été chassés du pays par Saiil (7); enfin que les Bérothites 
s'enfuirent à GéLhaïm (8). Ces exemples suffisent pour nous prouver que 
Faute ir était bien au courant des faits de la période dont il s'occupe et 
qu'il en savait plus long qu'il n'a jugé à propos de nous en communiquer. 
Evidemment donc il n'a pas puisé uniquement à des sources biographi
ques, mais à des documents d'un caractère plus général, à des documents 
contemporains, riches en détails personnels et généralement moins connus 
du public que les événements plus importants. Enfin, les réflexions qui 
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vont suivre feront reconnaître que l'auteur est plus qu'un simple bio
graphe. 

D'autre part, en effet, le caractère spécial des livres de Samuel ne per
met point de les considérer comme un travail de compilation, car ce serait 
méconnaître entièrement le plan et le but de l'auteur, lesquels se révèlent 
distinctement dans la méthode, dans le choix et l'agencement des maté
riaux. Ce qui montre positivement que l'écrivain a fait une œuvre origi
nale, qu'il a eu un plan bien défini, c'est le groupement des faits, sans 
respect parfois pour Tordre chronologique, qui d'ordinaire préside à la 
composition. Dans l'histoire rie Saûl, par exemple, nous trouvons d'abord 
l'énumération des guerres de ce prince cl en particulier la mention de la 
défaite des Amaléciles (1). Cependant, plus loin (2), l'auteur revient sur 
ses pas et raconte avec des détails caractéristiques la guerre contre les 
Amalécites, parce qu'il voulait faire ressortir un fait d'une importance 
capitale non-seulement pour l'histoire de Saûl, mais pour celle de la 
royauté. En effet, ce fut pendant cette campagne que le premier roi 
d'Israël, en contrevenant aux ordres divins, commit en quelque sorte le 
crime de forfaiture et encourut sa réprobation. Dans l'histoire de David 
nous constaterons avec plus d'évidence encore que l'ordre chronologique 
a été sacrifié au groupement méthodique des faits. En effet, nous rencon
trons, en premier lieu (3). l'énumération de toutes les guerres de David 
avec les peuples étrangers, y compris les guerres contre les Ammonites 
et les Syriens, avec l'indication des dépouilles remportées sur l 'ennemi. 
Cependant c 'est un peu plus loin ( 4 ) que l'historien nous raconte la guerre 
contre les Syriens et les Ammonites, nous en fait connaître la cause et les 
péripéties, sans que nous puissions d'ailleurs ignorer pourquoi il fait ce 
retour en arrière. Il voulait nous parler de l'adultère de David, faute dont 
les conséquences furent aussi importantes que malheureuses, et pour ce 
motif, il s est trouvé conduit tout naturellement à nous rendre compte des 
circonstances qui l'ont accompagnée et occasionéc. De plus, on peut re
marquer que l'histoire de Saul et celle de David se partagent, pour ainsi 
dire, en deux périodes dont la similitude ne saurait être méconnue. Or, 
non-seulement la réprobation de Saûl et la faute de David sont dans les 
deux cas le point de départ d 'une nouvelle période et sont complètement 
mises en évidence, mais, de plus, chacune des deux premières périodes se 
termine par des notices sur les guerres, sur la famille du roi et sur les 
grands officiers de la couronne ( 5 ) . L'auteur a suivi à peu près la môme 
méthode à propos de Samuel, car après avoir signalé la victoire que les 
Israélites remportèrent sur les Philistins (6), il a inséré un résumé des 
actes de la judicature du prophète avant de passer au récit de l'établisse
ment de la royauté. Cependant Samuel vécut encore presque toute la 
durée du règne de Saûl, sacra ce prince et môme son successeur. Désor
mais l'historien ne parlera du prophète qu'autant qu'il sera mêlé aux évé-

(4) I R o i s , x i v , 4 7 , 4 8 . 
[T I b i d , x v . 
(3J II R o i s v i n . 
(4) Ib id . x - x u . 
(o) I. R o i s , x i v , 4 7 - 5 2 ; Il R o i ? , vnu 
<G) I R o i . v u , 1 5 - 1 7 . 
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nemcnts du règne de Saul. Or, ces données sous forme de résumé tra
hissent une méthode, une idée intentionnelle et ne portent point en elles 
le cachet de la compilation. Elles servent donc uniquement à terminer, 
ou, si l'on veut, à arrondir chacune des périodes et forment corpme des 

Eoints de repère, sans porter préjudice à la liaison àgs parties et sans 
riser l'unité de composition. 
Il arrive parfois que certains faits ne semblent se rattacher ni à ce C[ui 

précède, ni à ce qui suit ; mais toutefois il est facile avec un peu d'attention 
de saisir les points de rapport et de découvrir pour quelle cause l'auteur 
les a places en tel ou tel endroit. Citons des exemples : la première moitié 
du règne de David se termine par le récit des faveurs que ce prince 
accorde à Miphiboseth (1). Or, évidemment nous avons là une sorte d'ap
pendice destiné à. montrer comment David, parvenu au faîte de la gloire 
et de la puissance, n'oublia pas les devoirs de la reconnaissance non plus 
que les promesses faites à Jonalhas son ami (2). Par conséquent le mor
ceau en question se trouve bien à sa place et clôt dignement la période la 
plus glorieuse du règne de David. Quant à la conclusion même de l'ou
vrage (3), elle semble au premier abord un assemblage confus de faits qui 
n'ont entre eux aucune.relation, et pourtant il ji'en est poii^t tout à fait 
ainsi. Il est évident, en premier lieu, que le cantique de David et ses der
nières paroles (4) sont le morceau capital de cette partie. Or, si nous 
rencontrons auparavant le récit de la famine causée par la faute de Saûl 
envers les Gabaonites et celui de l'expiation de cette même faute (5), c'est 
que ces faits n'avaient pu trouver place ailleurs et que l'auteur cependant 
tenait à montrer, d'une part, comment Dieu avait puni le crime de Saul sur 
sa descendance, de l'autre, comment David, obligé de livrer les descen
dants de Saûl, avait néanmoins pris soin de les faire ensevelir honorable
ment. Quant aux notices qui précèdent le cantique de David (6), et à la 
liste des héros qui suit les dernières paroles du saint roi (7), on peut les 
considérer comme l'encadrement du morceau principal. Enfin, si le récit 
du dénombrement du peuple et de la peste qui en fut le châtiment occupe 
le dernier chapitre de l'ouvrage (8), c est parce que David à cette occasion 
érigea un autel qui consacra remplacement du temple dont la construc
tion devait être l'œuvre capitale de Salomon, son fils et son successeur. 

Mais si nous passons maintenant à l'examen du contenu de l'ouvrage, 
nous arriverons à en déterminer le caractère essentiel avec plus de pré-

"Cision encore. Dès le commencement nous voyons que la mère de Samuel, 
dans son cantique, fait une allusion prophétique à la puissance future de 
l'oint du Seigneur, en prévision de l'établissement de la royauté (9). Nous 
remarquerons encore que l'expression « Dieu des armées », se rencontre au 

[\) II R o i s , i x . 

\t\ Cl. ï Rois, x i x . xx . 
là) II Rois, X X I - X X I V , 
{4) 11 Roi?, x x u r t x x u i . 4 - 7 . 

( b ] I I Rois, x i x , 4 - U . 
(6) I l Rois, X X I , 4 5 - 2 Î . 

;7) Il Roi?, x x i i i , 8 ^ 3 9 . 

( 8 , I l RuiB, x x i v . 

M») I Huis, M, l o . 
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'1)1 Rois, i, 3. 
(2t I Rois, xiv, 48. 
(3) ir Rois, vin, 4 4 . 
il) ] Rois, u, 27-3G. 

premier chapitre (1), et que son emploi, d'ailleurs fréquent, doit avoir sa 
raison d'être. Israël, en effet, appartenait à Dieu; mais en prenant place 
parmi les royaumes de ce monde, ce fut le royaume de Dieu lui-même qui 
passa au rang des puissances terrestres et qui eut à combattre età vaincre 
par la force du Tout-Puissant, les royaumes des ennemis de Dieu. C'est 
alors que Dieu se manifeste comme le Dieu des armées, comme celui à 
qui doivent se soumettre non-seulement les puissances célestes, mais aussi 
les peuples et les monarchies de ce monde. Aussi bien, sous Saiïl et David, 
les nations païennes en firent l'expérience. Le premier était vainqueur 
partout où il se tournait, « quoeumque se verlerat superabat (2) », et quant 
à David, il rendit tributaires toutes les nations voisines, parce que Dieu 
lui accordait la victoire partout où il allait (3). Aussi Salomon, son fils, eut 
sous sa puissance tous les royaumes compris entre l'Euphrate et la frontière 
d'Egypte. Mais la royauté en Israël ne pouvait être par elle-même une 
force et une puissance, ne pouvait faire triompher des ennemis du dehors 
que si le roi continuait à être l'instrument de Dieu, n'usant du pouvoir qui 
lui avait été concédé que conformément à la volonté du Très-Haut, et en 
son nom. Or, la possession de l'autorité engendre facilement l'orgueil, et 
les rois d'Israël étaient comme les autres, sujets par nature à céder à la 
tentation, àfaire peu de cas, dans l'exercice de leur puissance, de l'autorité 
de Dieu et de ses ordres. Aussi le Seigneur suscita les prophètes, organes 
de son esprit, pour assister les rois, et leur communiquer ses desseins et 
ses volontés. C'est pour cette raison que la formation du prophétismo, 
comme puissance spirituelle, précéda rétablissement de la royauté qui 
devait trouver un appui solide en cette institution, mais aussi une résis
tance puissante à l'arbitraire et à la tyrannie. Samuel fut appelé à la 
dignité de prophète pour arracher le peuple à l'idolâtrie, le ramener à son 
Dieu et renouveler la vie religieuse par la fondation des écoles de pro
phètes, parce que le sacerdoce s'était monlré infidèle à sa mission. Or, 
même avant la vocation de ce prophète célèbre, un homme de Dieu fait 
connaître à Héli que la justice divine frappera le sacerdoce dégénéré, et 
prédit encore que Dieu suscitera un prêtre fidèle dont il édifiera et affer
mira la maison et qui marchera toujours devant son Christ (4). Mais annon
cer ce prêtre fidèle qui marchera devant l'oint du Seigneur, c'est prophé
tiser la royauté et indiquer son importance pour le développement du 
royaume de Dieu sur la terre... Ces prédictions au sujet de l'oint du Sei-

Jneur, avant et après l a naissance de Samuel, indiquent la relation intime 
u prophétisme et de la royauté, et l'on doit en même temps reconnaître 

que l'auteur, en les mentionnant, avait en vue la transformation future 
de l'état d'Israël et que son intention n'était pas précisément d'écrire les 
biographies de Samuel, de Saûl et de David, mais plutôt l'histoire des ori
gines et de l'établissement de la royauté dans la période où la nation 
I s r a é l i t e , sortant de son abaissement et de sa décadence, s'était élevée à la 
puissance d'un royaume et avait obligé ses ennemis à s'humilier devant 
elle. 
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En adoptant Israël pour son peuple, le Seigneur lui avait annoncé en 
termes formels qu'il serait un royaume sacerdotal : « Et vos eritis mihi 
in regnura sacerdotale (1). » Il est bien vrai que cette promesse n'a reçu 
son parfait accomplissement que sous le règne du Messie; cependant elle 
devait se réaliser aussi dans le peuple israélite selon la mesure de l'éco
nomie de l'ancienne Alliance. Israël devait donc être non-seulement un 
peuple sacerdotal, mais aussi un peuple royal; non-seulement former une 
communauté vouée à Dieu et consacrée à son service, mais aussi le 
royaume de Dieu sur terre. Par conséquent l'établissement de la royauté 
n'est pas seulement une évolution féconde en résultats, mais un progrès 
considérable et qui fait époque dans la marche d'Israël vers le but que lui 
imposait sa vocation. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si la royauté était 
en soi une institution absolument nécessaire pour que la nation israëlile 
pût vivre et se développer, et surtout remplir sa destinée. Il nous suffit 
donc pour l'instant de constater que, par le fait des circonstances, il y eut 

i>rogres, et que ce progrès fut le gage qu'Israël atteindrait sa fin, puisque 
e Seigneur promit à David d'affermir à jamais son trône (2). Par cette pro

messe Dieu conclut une éternelle alliance avec son Christ et c'est à cette 
alliance que David se reporte au déclin de ses jours, c'est sur elle que se 
fondent ses paroles prophétiques au sujet de ce dominateur des hommes, 
du juste dominateur dans la crainte de Dieu (3). Ainsi donc la fin de l'ou
vrage rappelle le commencement, et la prédiction d'Anne (4) s'est réalisée, 
dans la royauté de David, symbole et gage de la royauté du Messie, fils 
de David. Telle est la pensée qui a guidé l'auteur dans la composition de 
son ouvrage. Toutefois nous allons facilement nous rendre compte qu'à 
côté du but principal il en a eu un secondaire qui s'y rattache d'ailleurs 
intimement. Dès le début, il nous dépeint la décadence du culte divin sous 
Héli et nous savons par les faits, que la sentence prononcée sur la maison 
du grand-prêtre atteignit aussi le Tabernacle, la maison de Dieu (5). Nous 
voyons aussi que David tira de son obscurité l'Arche d'alliance dont on 
s'était peu occupé du temps de Saùl, la fit transporter dans la capitale de 
son royaume sur la montagne de Sion, fit ériger pour elle un nouveau 
tabernacle et en fit le centre du culte divin (6). 

Plus tard, lorsque Dieu lui eut accordé le repos après l'avoir fait triom
pher de ses ennemis, il eut la pensée de lui élever un temple pour être la 
demeure de son nom (7). Enfin, le Seigneur lui ayant refusé l'honneur de 
mettre son dessein à exécution, et toutefois, lui ayant promis que son fils 
construirait l'édifice qu'il avait projeté, il consacra sur la fin de son règne 
l'emplacement du temple futur sur le montMoria, en y élevant un autel ( 8 ) . 
De cette façon encore la fin de l'ouvrage rappelle le commencement, 
preuve évidente que l'auteur a travaillé d'après un plan bien étudié d'a
vance. Au reste, ce fut à l'époque où David forma le projet de construire 

(*) Ex. xix, 5 et 6. 
(2) Il Rois, vu, 42-16. 
{$) 11 Rois, xxi, 4-7. 
(4) IRois, u , 40. (6Î î|RRois "vi! V i l 0 ' " i b i d ' I V 4 9*V"' *' X X I 1 ' 1 M 9 -
(7) Il Rois' vu. 

(8) H Rois, xxiv, 25, 
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un temple et à cette occasion qu'il reçut la promesse de l'affermissement 
de son royaume (1). Par conséquent tout nous porte à conclure que notre 
historien a eu principalement en vue de nous décrire le développement 
historique de la théocratie ou du gouvernement divin, développement qui 
se résume à cette époque dans l'établissement et l'affermissement de la 
royauté, et que c'est la pensée mère qui Ta dirigé dans le choix et dans 
l'emploi de ses matériaux. 

Les détails circonstanciés qu'il nous fournit sur la naissance et la jeu
nesse de Samuel, sur les vicissiluc'es de la vie de David, sont aussi en 
parfait rapport avec le but qu'il se propose, tel que nous l'avons défini, 
attendu que la vie et les actes des deux personnages en question étaient 
d'une importance fondamentale pour la formation de la royauté en Israël. 
Samuel, en effet, est le modèle et le type du prophète; en lui se personnifie 
l'esprit du prophétisme, et son exemple montre quelles doivent être la 
conduite des prophètes et leur situation vis à vis de la royauté... D'autre-
part, c'est en faisant passer David par les épreuves les plus pénibles et les 
plus variées que le Seigneur forma le souverain de son royaume, le prince 
de son peuple, auquel il put, malgré ses fautes, conserver sa faveur et ses 
grâces, car David, élevé à l'école de l'adversité et toujours ferme dans sa 
foi, sut se repentir à temps et supporter avec résignation les châtiments 
de la justice divine dont il se reconnaissait digne. 

Ainsi donc, toutes les parties de l'œuvre concourent au développement 
de l'idée principale et démontrent l'unité de plan et de méthode. 

Nous allons a'ailleurs passer en revue les objections par lesquelles on 
a cherche à prouver que les livres de Samuel n'étaient qu'un assemblage 
factice et plus ou moins incohérent de plusieurs morceaux émanant d'au
teurs différents, et, à la suite, nous examinerons les prétendues contradic
tions que l'on a cru remarquer dans l'ouvrage. 

Selon Thénius (2), les passages suivants, I Rois vu, 15-17; xiv, 47-52; 
II Rois vin, 15-18 ; x x , 23-26, sont les conclusions de morceaux bien dis
tincts. Mais s'il est bien vrai, comme le fait remarquer Keil (3), qtic ces 
passages affectent la forme des résumés et ressemblent à des conclusions, 
rien ne prouve pourtant que les auteurs différents ou prétendus tels aient 
voulu ainsi condenser brièvement ce qui leur était particulièrement connu 
au sujet des personnes dont ils écrivaient l'histoire. Eu effet, il n'est point 
question; par exemple, dans I Rois vu, 15-17 de la tin de Samuel. C'est 
donc la période des Juges qui finissait avec le ch. vu, tandis que celle de la 
royauté commence avec le ch. vin. De même l'histoire de Saûl ne se ter
mine pas au f. 54 du ch. xiv, du même livre, car les ff. 47 à 52 don
nent une idée générale de son règne, tandis que le ch. x v et les suivants 
contiennent le récit de la réprobation de ce prince, origine et point do 
départ de la seconde époque de son règne. On peut donc considérer qur 
les ch. vin, à x iv , comprennent la première partie de l'histoire de Saiil 
et les ch. xv à xxxi , la seconde. De même encore si nous passons à l'his
toire de David nous verrons que les -ff. 15 à 18 du ch. vin du second 
livre ne sont point la conclusion d'un écrit spécial sur le règne de David, 

(*) H R o i * , v u , 1 b . 
(2) D i o M u r h c r S , u n . p . J O . 

(3) Leh rb iK- l i tivr h i t f l o r i t f c l i - c r i l c s c h e n E i n l e i n l . e t c . p . 2 0 0 , t. 
S. RlIlLE. Rois . — 2 
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mais "signalent simplement l'époque où la puissance de ce roi atteignit Bon-
apoigée, dans le but d'y rattacher le récit de ses fentes et des maux qui-
fondirent; sur sa maison. Nous avons, pour ainsi dire, un point culminant, 
ii'ifti'fafitO'de partage, avec le progrès ascensionnel, d'un côté, et'de l'autre, 
lautiééadence progressive. Le chapitre ix sert alors de transition enlrn les-
deux'époques. Enfin les ch. xxi à xx iv qui nous donnent la troisième 
partie de l'histoire de David et qui- renferment encore quelques événe
ments.importants qui n'ont point trouvé place ailleurs, sont bien là cou-
clusion.'naturelle de tout l'ouvrage. Par conséquent les ff. 23 à 26 du 
ch. xxl<ne sont point la fin d'un travail particulier. On vort donc combien-
Userait faux de conclure de I Roisix, 6, que l'auteur de ce ch. ix n'avait 
pas-connaissance de lajudicalure de Samuel; de I Rois xiv, 47, que l'au
teur; dece morceau ignorait l'élection de Sruil par les sorts (x, 17 et suiv.)-
et'sa donfirrnation àGalgala (xi, 14, et suiv.). La première assertion est en< 
effet réFutée par I Rois îx, 11-13, et la seconde ne s'appuie que sur une 
fausse interprétation du f. 47 du ch. x iv , verset que Thénius rond de la 
sorte : ;Ainsi Saiil est arrivé à la souveraineté. 

Quant aux contradictions, on a prétendu on relever un grand nombre ;• 
mais nous verrons que ces prétentions sont peu fondées en droit. 

Nous lisons I Rois, vu, 13 : « Et hmniliati sunt Philisthiirn, uec appo
s e r o n t ultra ut venirent. in terminos Israël. Facta est itaque manus Domini-
super Çhilisthœos. cunctis diebus Samuelis. » Cependant nous voyons 
ailleurs que le peuple demande un roi pour le'délivrer des Philistins, et 
que ces'dcniiors opprimèrent encore Israël pendant le reste de la vie de 
Samuel^l). Mais, en réalité, !ja contradiction est purement'imaginaire, 
car, dains la première moitié du verset cité, il n'est point dit que les 
Phiiistins'ifurent à jamais empêchés de revenir. Si l'auteur dit : « Nec 
apposuerunt ultra nt venirent in terminos Israël », c'est-à-dire, ils ne 1 

renouvelèrent plus leurs attaques, rien n'oblige à entendre qu'ils ne 
pénétrèrent plus dans le territoire d'Israël tant que vécut le prophète. Eu 
effet, le sens précis de ces paroles doit sans doute être déterminé par ce 
qui1 suit : « Facta est itaque manus... », ce qui indique que les Philistins* 
ri«vces6èrentpas d'être hostiles aux Israélites, et cherchèrent a i e s subju
guer, mais que Dieu protégea son peuple et lui accorda la victoire. Si la 
main, du Seigneur fut sur les Philistins, c'est qu'il y gut des combats 
eflfcrè eux et les Israélites et que les premiers tentèrent des invasions. 
Par conséquent la première partie du verset doit être entendue n o n pas 
dans le sens absolu, mais dans le sens relatif, car autrement il y aurait 
cawllradîction entre le commencement et la fin, ce qui n'est point; admis
sible; En résumé les mots cunctis diebus Samuelis. se rapportent à la 
sdcoYide-partie du verset, et l'on doit donc comprendre que les Philistins 
s'abstinrent pendant un temps de renouveler leurs attaques, lequel temps 
écoulé, ils recommencèrent à faire la guerre à Israël. Toute sa vie, Saûl 
eut & soutenir la lutte contre les Philistins (2); mais ces victoires montrent 
bien «que1 la main du Seigneur fut sur ce peuple, tant que vécut Samuel 
qui-Hiotmit'peu avant Saùl, et que la promesse du ch. ix, f. 16 se trouva-

(4) 1 Rois, x, 5, xiii, 5 et suiv., x v i i , \ et suiv. 
(2) I Rois, xiv, 59. 
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réalisée: Nous voyons bien, il est vrai, I Rois XIII, 19 et suiv., que les 
Israélites se trouvaient dans un état misérable et sous le joug des Phi
listins; mais c'était le résultat de l'occupation momentanée du pays men
tionnée ff. Set 6. et il n'en n'est pas moins vrai que l'assertion déjà plu
sieurs fois citée, se trouve justifiée uno fois de plus, car plus loin l'auteur 
nous raconte comment Dieu vint en aide à son peuple (1). 

Samuel fut juge toule sa vie, nous est-il dit, I Rois vu, 15, et cependant 
nous apprenons "par I Rois vin, 1 et suiv., xn, 2 et suiv., qu'il délégua son 
autorité à ses fils. Mais si Samuel établit ses fils juges, nous ne voyons 
pas qu'il se soit démis de son emploi. Il s'était donc associé ses fils pour 
lui venir en aide à cause de son Age avancé, et si les anciens du peuple 
viennent se plaindre à lui et lui demander un roi (2), cette démarche 
prouve justement qu'il avait conservé la direction générale des affaires 
du pays. Un autre passage (3) montre d'ailleurs clairement qu'il remplis
sait encore les devoirs de sa charge, pendant que ses fils étaient juges. 
Bien plus, Samuel conserva son autorité même sous Saiil et ne cessa pas 
de la faire valoir avec force en toute occasion, sans que Saiil ait jamais eu 
la pensée de se révolter contre une pareille ingérence et de reprocher au 
prophète une usurpation de fonctions. 

Pour légitimer la demande qu'ils font d'un roi, les Israélites allèguent 
une première fois la mauvaise conduite des fils de Samuel, et une seconde 
le danger qui les menace de la part du roi des Ammonites ( 4 ) . Mais il n'y 
a pas là contradiction, car les deux motifs mis en avant sont liés l'un â 

* l'autre, sans s'exclure. Le peuple en effet avait besoin pour faire la guerre 
avec succès d'une direction unique et forte, ce qu'il ne pouvait attendre 
de Samuel déjà vieilli et de ses fils, mais seulement d'un homme revêtu 
de l'autorité royale, et qui par là se trouverait en étal de résister victo
rieusement aux rois des nations païennes (5). D'ailleurs, il est à présumer 
que Saiil, après sa consécration était rétourné à ses occupations habi
tuelles (6). Par conséquent l'attaque des Ammonites rappela de nouveau 
aux Israélites qu'ils avaient besoin d'un roi pour les guider. Ce qui 
confirme cette manière de voir, c'est que le peuple, après la victoire rem
portée sur les Ammonites, vit dans cet heureux événement une déclara
tion de Dieu lui-même en faveur de Saiil et reconnut solennellement le 
roi que Samuel avait choisi et sacré (7). La royauté se trouva ainsi défini
tivement constituée par l'accord nouveau du peuple, de Saiil et de 
Samuel; 

Ne peut-on concilier I Rois ix, 1, x, 16 avec vin et x, 17-27, passages 
où nous lisons d'une part que Saiil fut sacré secrètement en vertu d'une 
révélation divine, et qu'il fut choisi par les sorts à la demande du peuple? 
Evidemment la chose est possible, car l'un n'exclut pas l'autre, et l'on ne 
saurait être autorisé, comme le fait Thénius (8) à poser le dilemme suivant: 

( 1 ) 1 Rois, xiv, 33; Cf. Comment, ibid. v, 4 3 * 
|2) 1 Rois, vin, 4. 
(3) I Rois, m i , 2 et suiv. 
li) I Rois, vin. 5, xn, 4 î . 

Cf. vin. 20. 
(6) I Rois, \ , SB, xi, 5. 
0) I Kuk . xi, 44-45. 
tf)Connu -ut. p. 43. 2 Auflage. 
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ou le prophète a tenté Dieu, ou il s'est rendu coupable de charlatanisme. 
En effet, dans un cas comme dans l'autre, tout s'est fait sous l'inspiration 
divine. Le choix par les sorts avait donc aussi sa raison d'être, car c'est 
par cette voix que Dieu fit connaître au peuple assemblé quel était celui 
qu'il avait déjà élu et fait sacrer pour être son représentant légitime. Au 
ch. vin, f. 7 et sniv., Samuel, d'après des indications supérieures dés
approuve la demande des Israélites et cherche à les détourner de leur 
projet; mais comme ils insistent* il reçoit l'ordre de se couformor à leurs 
désirs et il sacre Saùl (1). Toutefois la cérémonie de l'élection par le sort 
n'était point chose superflue, car, si la première révélation était suffisante 

Eour le prophète, elle ne l'était p.as pour le peuple qui, à son tour, avait 
esoin de connaître d'une manière expresse la volonté de Dieu. Gomme le 

remarque Ewald (2), si l'on réfléchit que J'usage des sorts était commun à 
cette époque, on trouvera que l'ensemble du récit ne contient que la 
vérité. Ce n'était pas assez de la rencontre .secrète de Samuel et de Saùl 
pour faire accepter ce dernier par le peuple, mais il fallait que, dans une 
assemblée solennelle, l'esprit de Dieu désignât celui qui avait été choisi 
•pour être l'homme du Seigneur. 

Comparons maintenant! Bois xi , 14 ,15 , et x m , 8,avec x , 8. Ici la con
tradiction existerait et serait insoluble si l'on admettait que les paroles 
de Samuel du ch. x, 8 : « Et descendes ante me in Galgala, etc. *> sont 
pour Saùl un ordre de se rendre aussitôt à Galgala et d'y attendre le 
prophète pendant sept jours. On ne pourrait faire concorder ce passage ni 
avec XI, 14 et 15 où nous apprenons que Samuel et Saùl sont allés 
ensemble à Galgala, ni avec xm, 8, puisque d'après xin, 1, deux ans 
s'étaient déjà écoulés depuis le sacre de Saùl. Les uns supposent que le 
f. 8 du ch. x n'est pas à sa place ; d'autres que que tout le passage depuis 
x , 17 à xii, 25 a été ajouté au document primitif. Mais nous ne nous 
attarderons pas, bien entendu, à discuter ces hypothèses toutes gratuites 
et sans vraisemblance et nous ferons seulement remarquer qu'il est 
impossible qu'il s'agisse xi, 14 et xm, 8, d'un seul et même fait, car on 
ne comprendrait pas que Saùl, dont l'élection était restée secrète (3) eût 
acquit assez d'autorité pour rassembler tout Israël autour de.lui, avant 
d'avoir été proclamé publiquement par Samuel et avant d'avoir mérité 
la confiance du peuple par quelque action d'éclat. Par conséquent, la 
meilleure manière, ce semble, d'éliminer la difficulté, c'est de donner au 
f. 8 du ch. x le sens conditionnel : « Si tu descends... », ou :.« Quand 
tu descendras... », ce que le texte hébreu permet facilement et- ce à 
quoi le latin ne s'oppose pas absolument. Cest la solution adoptée par 
Erdmam (4), par Ewald (5), et. par Keil (6). Saùl élu par Dieu pour déli
vrer son peuple du joug des Philistins devait comprendre que sa mis
sion était do sauvegarder la puissance royale en face de l'ennemi 
Mais, eu l'iusl misant de ses obligations, Samuel le prévient d'avoit 

(4) I Rois vin, 21. ix-x, 46 . 
(2) Gwirichio (I<s Vo lca Israël, etc. m , p. 33, 3« édiU 
(3,1 KoU. N, I r i 
'4) Dio liuch.M* S-un- Finlpmt. p p . 40 et 14. 

GiM-hirhi" iliw V. II.-- N'ael, 3« éd. p . 4 4 . 
C o n n u -ni . :» ol. 
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à *e garder d'usurper les fonctions du ministère prophétique, tout en 
remplissant les devoirs de sa charge, c'est-à-dire de ne pas faire offrir 
de lui-même les sacrifices pour le peuple, avant d'entreprendre la guerre, 
c Galgala, dit Ewald, était alors selon lous les indices, un des lieux les 
plus saints d'Israël et le véritable centre de toute la nation. Son impor
tance déjà ancienne s'accrut encore d'autant plus que les Philistins éten
daient leur domination si loin à l'ouest que le centre du royaume dut être 
reculé jusqu'aux rives du Jourdain. C'est là que le peuple devait se ras
sembler dans les grandes circonstances; c'est de là qu'il devait partir 
pour faire la guerre, après avoir offert les victimes et s'être sanctifié (1). » 
Or l'importance de Galgala une fois admise, importance que tout confirme, 
on comprend encore mieux que l'avertissement donné à Saîil a la valeur 
d'une règle de conduite, qu'on peut formuler ainsi : Si tu descends à 
Galgala, c'est-à-dire, quand tu te rendras à l'assemblée du peuple réuni 
pour aller combattre les Philistins sous ta conduite et pour s'y préparer 
par des sacrifices, tu attendras mon arrivée et tu ne feras pas immoler les 
victimes, et tu ne commenceras pas la guerre de ton propre mouvement. 
Brenz avait déjà adopté la mémo explication et nous la reproduisons à 
cause de sa clarté : « Non autem senticndum est, quod Samuel prsecipiat 
Sauli, ut mox, in eo temporis momento a se abeat, ad Galgal descendat et 
illic septem diebus expectet, sed quod hoc faccre debcat, postcaquam et 
publica sorte in regem electus et devictis Ammouitis in regno conlirmatus 
est, adeoque paratums bellum adversus Phiiistinos, propter quos potissi-
mum Sauf ad regnum vocatus erat. Hic est ergo sensus mandati Samuelis : 
Hoc potissimum nornine vocatus es ad regnum. ut libères Israelcm de 
tyrannide Philistinorum; cum igitur hoc opus agressurus es descende in 
Galgal et expecta ibi septem diebus, donec ego ad te venero; tune enim 
offeres holocaustum, non tamen antequam ad te venero, et indicabo tibi, 
quid agendum sit, quo Philistini hostes nostri superentur; de hac autem re 
scriptum est infra capite decimo tertio, ubi audiemus Saulem hoc manda-
tum violasse. » 

D'après I Rois, x iv , 47, Saûl, porte le texte hébreu, s'empara de la 
royauté, ïab, la&ad^ce qui semble ne pas s'accorder avec x, 17 et suiv., et 
xi , 14 et 15. Mais il faut réfléchir que, les Philistins occupant la plus 
grande partie du pays au moment où Saûl fut appelé à la royauté, l'expres
sion 7ab, accepit, s'explique le plus simplement du monde. En effet, c'est 
après avoir vaincu les Philistins que Saul posséda sur Israël la souverai
neté réelle et effective que n'avaient pu lui conférer ni son sacre, ni son 
élection, ni son acceptation par le peuple assemblé. • 

David était déjà écuyer de Saûl, et Saul connaissait sa famille et son 
pays (2); cependant David, malgré sa qualité d'écuyer, s'éloigne au mo
ment où ses fonctions auraient dû le retenir auprès du roi (3) . De plus, il 
nous est représenté un peu plus loin comme étranger au métier des armes, 
et comme étant venu à l'armée par pure curiosité (4). Mais ce qui sur-

(1) G e s c h i c h t e d e V o l k e s . . . p . 4 3 . 
(3) R o i s , x v i , 4 8 - 2 3 . 
(3) I I l o i s , x v i i , 4 5 . 
(4J I b i d . v , 3 3 e t 2 8 . 
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|1) Ibid. v, :>;> f t Miiv . 

(2) I Rois. xvn. 33. 
(3) i b i d . v. n . 

W ibid. v, .ïo. 

{5; Les prophéties contenues dans les deuœ premiers livres des Rots, p. 61. 

prend bien davantage c'est qu'il paraisse-n'être connu ni de Saûl, ni 
d'Abner (1). 

Or, il n'est point difficile de répondre à chacune de ces difficultés. 
, En premier lieu, il faut considérer que, si"David fut nommé écuycr de 

Saûl. sa fonction propre n'était point de porter les armes, mais de calmer 
l'esprit du roi en jouant de la harpe. Il s'agit donc d'un titre purement 
honorifique qui avait cLc accordé au jeune fils d'Isaï cn.récompenso de ses 
services. Aussi ne faul-il pas s'étonner que Saûl, au moment d'aller à la 
guerre, renvoie David chez son père et que David reprenne ses occupations 
d'autrefois, d'autant plus que le roi avait évidemment d'autres écuyers 
éprouvés dans les combaLs et que David jusque là n'ayant pris part à 
aucune guerre, n'avait pu trouver l'occasion de déployer sa bravoure. On 
comprend donc que Saûl fasse remarquer à David qu'il est incapable de 
lutter avec Goliath (2). Quant aux paroles du frère aîné de David ^3), elles 
sont évidemment inspirées par la jalousie et l'orgueil et ne peuvent nulle
ment infirmer le récit du ch. xvi. 

Enfin, il est très-vrai que la question de Saûl à Abner est de nature à 
étonner (4); mais ici. comme ailleurs, il ne faut pas s'en tenir à l'apparence. 
«Il y a là une difficulté, dit Mgr Meignan (5), mais elle s'évanouit bientôt 
quand on y réfléchit; et plus d'une solution s'offre d'elle-même à l'esprit. 
Les princes, les chefs de grandes maisons connaissent-ils toujours la 
famille et même le nom de ceux qui les servent? David était à un fige où 
des changements considérables et rapides surviennent non-seulement 
dans les traits du visage, mais aussi dans les proportions du corps...L'habit 
et les allures du joueur de harpe n'étaient point ceux du berger allant au 
combat et revenant fier et acclamé. Saûl était d'ailleurs préoccupé d'une 
chose grave. Il avait promis au vainqueur de Goliath sa fille Michol. Il lui 
importait extrêmement de savoir quelles seraient au juste les consé
quences d'une telle faveur, si ce gendre qu'il allait se donner ne serait point 
quelque jour, à raison de sa famille et de ses antécédents, un embarras, 
voire même un compétiteur à la faveur populaire et peut-être au trône... 
L'intelligence de Saûl n'était-ellc pas d ailleurs déjà affaiblie par les 
sombres jalousies, les manies auxquelles il était en proie? Enfin on ne lit 
pas au ch. xvn que Saûl ne reconnaît nullement David, mais seulement 
qu'il ne savait plus de qui il était fils, de qua progenie. C'est en effet le seul 
objet de la question de Saûl. » C'est bien aussi notre avis, car toute autre 
conjecture nous paraîtrait sujette à de graves objections et nous pensons 
que l'examen du texte permet seul de résoudre la difficulté d'une manière-
satisfaisante. Ceci posé, la question de Saûl ne peut contenir rien de mé
prisant pour la personne de David; elle indiquerait plutôt l'étonnement, 
car on pourrait peut-être admettre que le roi, ne s attendant pas à un 
pareil exploit de la part de son joueur de harpe, ait pu se tromper ou avoir 
des doutes sur la personnalité du héros. Mais il est de beaucoup plus vrai
semblable que la question de Saûl concerne uniquement la famille de 
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Uavid,et d'ailleurs sa forme môme : « De quastirpe descendit hic.:?tdoI#s-
ccns, Abner? » rend cette supposition à [jeu près certaine. Il n'est pdijnt 
improbable vque Saûl eût oublié quelle était la famille de David et inftne 
le nom de son père, et probablement Abner n'avait jamais été au côurçnt 
de-ces questions. Gomme Saûl avait promis sa fille au vainqueur 'do £jo-
liath et que sa famille devait être exemptée d'impôts, on s ' exp l ique .pour
quoi il-voulut se faire renseigner d'une façon plus précise, car il.^vaiL 
besoin de savoir autre chose que le nom du père de David et le lieu de.sa 
naissance. !.. 

Il est vrai que la réponse de David ne contient que ces deux, sQules-ip-
dications, mais peut-être pouvaient-elles s u f f i r e en ces circoristanç(5Si,,;en 
admettant que la famille d'Isaï fût suffisamment connue; mais i l ,est à 
présumer et il semble même certain, d'après les paroles du f. l , l t d u 
ch. xvin, « Etfactum est cum complesset loqui ad Saûl », que la r é p o n d u e 
nous a pas été transmise en entier. L'auteur du passage qui s'étend./le 
I Rois, xvii, 55 à x v i i i , 5, n e pouvait ignorer le récit contenu d $ n S | . l e 
ch. xvi (f. 14-23), et par conséquent ne pouvait pas se mettre en .contra
diction avec ce qui précède. En effet, le y . 2 du ch. x v m : « Tulitque ,ejim 
Saul in die illa, et non concessit ei ut reverteretur in domum patws.sûi, » 
fait évidemment allusion au f. 15 du ch. xvn. De même cette; rpmarque 
du f. 12, de ce dernier chapitre, « David autem erat filius viri Ephratl^i, 
de quo supra dictum est ». en hébreu « et David (était) fils de cetEphra-
théen» présuppose nécessairement ce qui aété ditprécédemment.(l). Av#ïit 
de déclarer une difficulté insoluble, il serait on le voit,'plus prudent ; fde 
tenir compte de la vraisemblance. Il n'est donc pas utile de cons idéw avec 
plusieurs auteurs les passages suivants, I Rois xvn , 12-31 et 54-xviif,*5, 
comme des interpolations. Il est vrai que les ff. 11-41 et 55-58, n e ; s e 
trouvent pas dans les Septante; mais l'autorité de cette version m\ suffit 
pas pour les rejeter. Enfin, si l'auteur répète xvn , 12, ce qu'il a déjà fait 
connaître xvi, 6 et suiv., cette répétition n'a rien d'insolite et est particu
lière au génie sémitique. 

Un certain nombre de prétendues contradictions n'offrent pas la 
moindre difficulté. Ainsi David a pu apporter la tête de Goliath à Jérusa
lem, car nous savons que cette ville était habitée par les Israélites, bien 
avant la conquête de la citadelle de Sion (2). 

David emporte les armes de Goliath dans sa tente, et plus tard l ' é p é e 

du géant se trouve à Nobé (3). Mais, au fait, on ne voit pas o ù se trouverait 
la contradiction, car il n'est point dit que David ait eu l'intention de garder 
ehez lui les armes de Goliath. 

Saûl, dit-on, aurait retenu David auprès de lui, d'après x v m , 2b, et 
l'aurait mis à la tête des gens de guerre, tandis que, d'après les ff.. P 

-et 10 du même chapitre, il ne l'aurait pas regardé d'un bon œil, « rect! 
oculis, * et aurait même attenté à sa vie au retour de la guerre contre les 

•Philistins. Mais ce n'est pas ainsi qu'il faut entendre le récit de-l'historien 
et qu'il faut relier les faits entre eux. Après la défaite de Goliath, Saûl 
.prit David à son service et ne lui permit plus de retourner dans la maison 

(4) R o i s , x v i , U - 2 3 . 

(2) C f r . J o s . x v , 6 3 ; J u g . i , 2 4 . 
<3) I R o i s , x \ n , 5 4 , x x i , 9 . 
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de son père; mais bientôt après, les honneurs et les louanges qu'on 
décerna à David, au retour de la campagne, l'irritèrent tellement que 
dorénavant il vit le jeune héros de mauvais œil et que le jour^suivant il 
tenta, dans un accès de fureur, de le percer de s a lance ; enfin il l'cloigna 
de lui en lui donnant un commandement, parce qu'il le craignait à cause 
de ses succès. 

David en redemandant Michol à Isboseth s'exprime ainsi : « Redde 
uxorem meam Michol, quam despondi mihi ceutum prœputiib Philis-
thiim (i), » ce qui n'est pas d'accord avec I Rois, xvin, 27, mais Test avec 
*le f. 18 du même chapitre. David veut donc seulement signaler à Isbo-
geth ce que Saul lui avait demandé pour Michol. 

Les paroles de Jonathas et les remarques de David (2) semblent en 
contradiction avec x ix , 2 et suiv., car David, après ce qui s'était passé, ne 
pouvait penser à aller s'asseoir à la table royale (xx, S et suiv.), et Satil 
de son côté ne devait pas s'attendre à ce que David viendrait (Ibid., f. 26 
et suiv.). Mais si Jonathas, aussi bien que David, ne pouvait ignorer ce qui 
s'était passé, il pouvait supposer, en hls respectueux, que son père avait 
agi dans un moment de fureur, contrairement à sa bonté naturelle, et que 
dans le fond du cœur il ne nourrissait point à l'égard de son ami une 
haine mortelle. Grâce aux circonstances et à la bonne opinion que Jona
thas avait du caractère de son père, il se trouvait autorisé à dire que 
jusqu'alors celui-ci n'avait rien fait sans lui en donner connaissance. Il 
pouvait donc conclure que si Saul avait eu l'intention bien arrêtée de faire 
mourir David, il e n eût été informé, et il avait raison de rassurer son ami. 
D'autre part on peut supposer que, dans l'intervalle qui s'était écoulé 
entre les deux conversations, Jonathas avait fait tous ses efforts pour 
amener une réconciliation, qui dès lors devait paraître possible à David, 
bien que médiocrement vraisemblable, à en juger du moins par ses 
paroles (3). E n f i n on comprend même que Saûl ait pu admettre que David 
paraîtrait à sa table, le jour de la nouvelle lune. En effet, plus d'une fois 
déjà David avait éprouvé les effets de la fureur de Saûl et cependant il 
s'était réconcilié avec s o n ennemi et avait oublié le passé (4). D'ailleurs, 
le roi, dans son aveuglement, pouvait avoir foi dans la confiance et l'obéis
sance de David, car après que ses accès de fureur avaient disparu, il ne 
laissait pas voir ses mauvaises passions, et couvrait ses pensées meur
trières sous de spécieux prétextes. 

Enfin, pour terminer la série des contradictions plus ou moins appa
rentes, il faut remarquer que David a dû se réfugier deux fois auprès 
d'Achis, roi ou satrape de Geth. Il est facile de concilier I Rois, X X H , 10-15 
et xxu, 1-5 avec xxvn, k et suiv., xx ix , 1 et suiv., et rien n'autorise à 
supposer que la première fuite de David auprès d'Achis (xxu, 10 et suiv.) 
ne soit que le récit de la seconde défiguré par la tradition. Le Ps. xxxui , 
qui commence ainsi : « David, cum immutavit vultum suum coram Achi-
melech », confirme d'ailleurs la vérité historique du passage contenu dans 
le ch. xxi. 

{4) I I R o i s , m , 4 4 . 
(2) I R o i s , x x , 2 , 7 e l s u i v . 
(3l I b i d . x x , 4 - 3 . 5 - 7 . 
(4) I R o i s , x v i n e t x i x . 
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' Il nous reste à soumettre à l'examen les récits qui font ou qui semblent 
faire double emploi. Il est quesLion en deux passages (1), d'un géant 
nommé Goliath. Or, d'après le premier, c'est David qui l'aurait vaincu, et 
d'après le second, ce serait Elchanan, le fils de Jaaré-Orgim de Bethléhem, 
celui que la Vulgate appelle A d e o d a t u s filius S a l t m y o l y m i t a r i u s * On a 
cherché, Bolcher entre autres (2), à démontrer l'identité d'Elchanan et de 
David, dans le but de montrer que le second récit se confondrait avec le 
premier. Mais le texte ne nous permet pas d'admettre, bien loin de nous y 
obliger, que les deux récits concernent les mômes faits et les mêmes 
personnages, car Elchanan est désigné et qualifié d'une manière trop 
précise, pour que nous puissions le confondre avec David. Il n'est point 
d'ailleurs invraisemblable qu'il ait existé à deux époques différentes deux 
géants portant le même nom, nom que le premier avait rendu célèbre. On 
ht, au surplus, dans le passage parallèle (3) : « Elchanan, le iils de Jaïr, 
frappa Zachmi, le frère de Goliath de Geth, dont la lance. » (texte hebr.). 
Or quelle que soit la vraie leçon et de quelque façon que l'on concilie les 
deux textes, il paraît bien certain qu'il ne faut confondre ni les faits ni les 
personnes (4). 

Si l'on compare IRois, xvm, 10 et suiv. avec xix , !) et suiv., on peut 
être tenté de croire que le second récit n'est que la répétition du premier 
et que l'un ou l'autre n'est pas à sa place. Cependant rien n'empêche que 
le même fait se soit reproduit une ou même plusieurs fois, et à peu près 
dans les mêmes circonstances. Ne voyons-nous pas d'ailleurs un peu plus 
loin (S), que Saul chercha aussi dans une autre occasion à percer Jona-
thas de sa lance? Enfin, les conséquences des deux accès de fureur ne 
furent pas les mêmes pour David, comme il est aisé de le constater. 

La réprobation de Saul nous est racontée en deux endroits (6); mais 
les circonstances et les détails n'étant pas les mêmes, nous pouvons être 
assurés qu'il s'agit d'une double désobéissance de Saiil. Nous voyons, 
d'ailleurs, que la seconde désobéissance fut punie plus sévèrement que la 
première, et mérita à Saul sa réprobation définitive. La première, en 
effet, pouvait jusqu'à un certain point trouver une excuse dans le concours 
des circonstances. Aussi le châtiment qui en fut la conséquence n'était 
pas en soi la réprobation immédiate du coupable, mais pouvait être différée 
jusqu'à sa mort. C'est ce que donnent a entendre les paroles suivantes: 
« Nequaquam regnum tuum ultra consurget. Qufesivjt Dominus sibi 
virum juxta cor suum : et preecepit ei Dominus... (7). Mais la seconde 
désobéissance était beaucoup plus grave, et elle est jugée tout autrement, 
parce que Saiil était cette fois sans excuse, et qu'il aggrava sa faute en 
cherchant h la rejeter sur le peuple. C'est pourquoi le Seigneur dit à 
Samuel : « Pœnitet me quod constituerim Saul regem : quia dereli-
quit me, et verba mea opère non implevn (8). » Et l'historien ajoute : 

(4) I R o i s , X V I I , 4 e ï II Ro i - ! , x x i . 4 9 . 

| 2 ; Nette expjjet. Krrtwhe Alhrenlese znm, AU. Test, I I S a m . x x i , 4 9 . 
\'A\ \ P a r a i , x x , 5 . 

( i , C ( r . C o m m e n t . I l R o i s . x \ i . 4 9 . 

\6) I R o i s . X X . 3 2 . 

(6) I Ru.ss, x i i i , 8 -1 i c l x v . 4 0 - 2 G . 

i7) I R o w . x i i i . 1 4 . 

( 8 ) 1 Roi,-:, x v , 4 4 . 
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« Et Samuel coutristatus est, et clamavit ad Dominum totanocte. » Non-
seulement le prophète déclara à deux reprises à Saûl que le Seigneur 
l'avait rejeté pour être roi d'Israël, « abjecit te Dominus ne sis rex... pro-
jecit te Dominus ne sis rex super Israël (1), » mais il s'éloigna de lui et 
ne le vit plus jusqu'à sa mort, « car Samuel pleurait Saûl, et le Seigneur 
se repentait d'avoir établi Saûl roi d'Israël (2). » 

Il est fait mention deux fois du proverbe « nura et Saul inter prophe-
tas (3). » Mais une simple lecture suffit pour acquérir la conviction qu'il 
s'agit de deux circonstances différentes dans lesquelles ce proverbe 
trouva son application. La première donna naissauce au proverbe lui-
même, « propterea versum est in proverbium », tandis que la seconde ne 
fit que le confirmer, car on lit dans le texte hébreu : « c'est pourquoi on 
dit.,. », ce qui est rendu inexactement dans la Vulgate par « unde exivit 
proverbium. » 

Selon Thénius (k), les deux récits où il est question de la double trahi
son des Ziphéens et de la double action généreuse de David envers 
Saiil (5), se rapportent à un seul et môme fait. Il en donne pour raison 
que les deux passages concordent pour la substance et que Saùl serait 
une monstruosité morale si, de propos délibéré, il eût attenté une seconde 
fois à la vie de celui qui l'avait épargné. Mais ces arguments sont loin 

•d'êlre pérempLoircs. En effet, comme le dit NiegelsÉach (6), cité par 
Erdmann (7), « que David soit venu deux ibis sur la colline d'Hachila, 
près do Ziph, la chose est vraisemblable, en la nature de cette contrée; 
•que les Ziphéens aient découvert et trahi deux fois sa retraite, c'est tout à 
lait naturel, parce qu'ils étaient en bonnes relations avec Saùl; mais que 
Saiil ail marche une seconde fois contre David, le fait est psychologique
ment explicable, sans que Saûl soit pour cela une monstruosité morale. 
La haine de Saùl était si profondément enracinée que l'acte généreux de 
D.-ivid n'avait fait que la refouler sans l'extirper. » Au reste, Saùl resterait 
quand même une monstruosité morale, fait remarquer Keil (3), puisque, 
malgré la conduite magnanime de David, il n'en continua pas moins à le 
poursuivre sur tout le territoire d'Israël et l'obligea à s'enfuir chez les 
Philistins (9). Ce même chapitre x x v n prouve de plus que le repentir de 
Saùl ne fut guère durable et ne l'arrêta pas longtemps dans ses tentatives 
-de poursuite. L'accord des deux récits se réduit en somme à peu de chose, 
•et l'on ne peut pas en tirer d'autres conclusions que les deux suivantes : 
premièrement, que les Ziphéens ont trahi deux fois la retraite de David 
•sur la colline d'Hachila; secondement, que David épargna deux fois Saùl 
•quand il aurait pu s'en débarrasser impunément. Mais différentes furent 
les suites de chaque trahison, différentes aussi les circonstances dans les
quelles Saûl se trouva à la merci de celui qu'il persécutait. A la suite de la 

( l ) lb îd" . * * . ~ 2 3 e t 2 6 . 

(2) lbiri . t . 3 5 (hpbr. ) 
(3) R o i s , x j l r i 4 2 , x i x , 2 4 . 
(41 C o m m e n t , p . '120. 

(511 Roi»., W I I I , 1 9 - x x i v . 2 3 . x x v i . 

(61 Di' Htï>hi>)\ Sam.in Ffrrzogi, Renl-Enryclop. Bed. X X I H , p - 4 0 2 
il) DIP Hihhtw. Sam. Einlnnl. p . 4 3 . 

*(8) Uhrlnvh tler Inst. Krtt. Einletnt. § 5 2 » p . 2 0 o . 
i 9 ) I ; i m - , x x v n , 4 . 
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Îwemicre trahison, David se trouva en si grand danger avec les Siens dans 
e désert de Maon et si bien cerné par la troupe de Saul, qu'il ne dut son 

sa'lul qu'à une nouvelle invasion des Philistins, laquelle obligea le roi 
•d'Israël à renoncer à son entreprise pour marcher à la rencontre des en
vahisseurs (1). Après la seconde trahison, au contraire, c'est Saiïl qui court 
(e danger de perdre la vie dans son camp sur la colline d'IIachila, puisque 
David, accompagné d'Abisaï, pénétra jusqu'à son ennemi pendant que 
tout dormait. Ainsi donc ce fut sur la colline d'IIachila, dans le camp 
môme du roi, que David respecta l'oint du Seigneur, tandis que la première 
fois la scène s'était passée dans la caverne d5Enggadi où Saûl était entré 
et où, à son insu, David se trouvait caché (2). Il est vrai que chaque fois 
David repousse le conseil que lui donnaient sesgens , et que chaque ibis 
Saul, en apprenant ce qui s'est passé, manifeste momentanément son re
pentir. Mais là encore se remarquent des différences caractéristiques, tout 
à fait en rapport avec les circonstances. La première fois Saûl est si touché 
•qu'il élève la voix en pleurant, déclare à David qu'il est plus juste.que 
lui. etc., enfin lui fait jurer de ne pas détruire sa race (3). La seconde fois 
son endurcissement paraît plus complet, bien qu'il reconnaisse encore 
avoir péché et avoir agi d'une manière insensée, bien qu'il assure ne vou
loir plus chercher à nuire à David et qu'il avoue que celui-ci réussira dans 
toutes ses entreprises (4). Les poroles de David ne sont pas non plus les 
mômes dans les deux cas (5). Enfin on comprend aisément que David ait 
respecté deux fois la vie de Saul, justement parce qu'il redoutait de toucher 
à l'oint du Seigneur; et, d'autre part, l'état particulier de Saûl et la mobilité 
extrême de se.s pensées expliquent suffisamment qu'il ait été chaque fois 
pour un instant sous l'influence d'un bon sentiment. 

Nous avons déjà parlé plus haut de la double fuite de David auprès 
d'Achis ^6). Nous ajouterons que les différences entre les deux récits sont 
si grandes qu'il n'est point possible qu'il s'agisse du même événement. La 
première fois David arrive seul auprès d'Achis, et la seconde fois avec ses 
femmes, ses enfants et une suite nombreuse. La première fois il est bientôt 
reconnu et il ne doit son salut qu'à sa présence d'esprit et à sa résolution 
de contrefaire l'insensé; aussi son séjour chez les Philistins fut-il alors do 
courte durée (7). La seconde fois, au contraire, il se fixe avec sa famille à 
Siceleg, qui lui estassignée pour résidence, et il entreprend plusieurs expé
ditions contre des peuplades ennemies, sur les frontières méridionales de 
•Chanaan, ce qui lui attire la bienveillance d'Achis. En résumé, les diffé
rences sont si grandes que l'on ne peut pas admettre cjue le premier récit 
.soit le môme que le second, mais défiguré par la tradition. 

La mort de Saul est mentionnée deux fois (8); mais ce n'est pas une 
'raison pour en conclure à l'existence d'un double document où aurait 
puisé le rédacteur définitif. En effet, la répétition du ch. x x v m , se pré-

(4) Bois, xxiii, 23-38. 
(2j 1 Rois, xxiv, 4 et suiv. 
h) llïiri. 47-22. 
(4) Ibid. xxvi, 24-25. 
(5) Cfr. ibid. xxvi. 40-1 G, xxvi, 18-20, 22-24. 
(6) ï Rois, xxi., 40-45, xxvn, 4 eL suiv. 

Roi*, xxn , \ . 
48) I Rois, xxvi, 4. et xxvm, 3. 
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sente incidemment comme pour servir d'introduction et d'éclaircissement 
au récit qui Va suivre, de même que la remarque par laquelle l'auteur nous 
apprend que Saùl avait chassé du pays les magiciens et les nécroman 
ciens. 

La mort de Saul est racontée diversement; mais la contradiction n'est 
qu'apparente, ainsi que nous l'expliquons en son lieu dans le commen
taire. Ewald (1) prétend que de bonne heure il circula différentes versions 
au sujet de la mort de Saùl, et voit là deux récits anciens émanant de deux 
auteurs différents dont l'un fait assister le malheureux roi à ses derniers 
moments par un écuyer fidèle et consciencieux, l'autre par un païen indif
férent et cruel. Nous aurions là le reflet de deux opinions contraires au 
sujet de Saùl, dont l'une lui serait favorable et l'autre hostile. L'un des 
auteurs aurait eu pour but de dire tout le bien possible, tandis que l'autre 
n'aurait cherché qu'à nuire à sa mémoire. Mais cette hypothèse n'est que 
le produit d'une imagination féconde et mal réglée, car il est visible que 
l'Amalécite s'est attribué faussement ce qu'il n'avait pas fait, dans le but 
de mériter la reconnaissance de David et de recevoir une forte récom
pense pour avoir rapporté les bijoux dont il s'était emparé (2). 

Selon Gramberg (3), les deux expéditions de David contre les 
Syriens (4) n'en feraient qu'une, sous prétexte que les Syriens n'auraient 
pu se relever sitôt de leur défaite et qu'il n'est point question de leur 
révolte au ch.x , bien que la Syrie eût été précédemment soumise, comme 
nous l'apprend le ch. vui, 6. Mais il est difficile à une pareille distance 
des événements d'apprécier les ressources de la Syrie, et nous sommes 
plutôt autorisés à croire que c'était un royaume assez puissant (5). Quant 
à la révolte des Syriens, il était assez inutile de la mentionner, attendu 
qu'il va de soi qu'ils profitèrent de la première occasion favorable pour 
secouer le joug. Celte occasion se présenta tout naturellement lorsque les 
Ammonites furent en guerre avec David. D'ailleurs nous voyons par x, 6 , 
que les Syriens ne furent en cette circonstance que les alliés des Ammo
nites. Ewald aussi (6) soutient l'identité des deux guerres contre les 
Syriens, et il en donne pour raison que les Etats d'Adarézer, le roi syrien 
deSoba, ne confinaient pas immédiatement au royaume d'Israël, et que 
par conséquent il n'a pu faire la guerre à David que conjointement avec 
un peuple plus voisin des Israélites. D'après x-xm, les Syriens auraient 
donc pris exemple sur les Ammonites, et la guerre contre ces derniers men
tionnée seulement incidemment dans le résumé des grandes guerres (7), 
aurait été racontée plus loin en détail à cause de l'histoire d'Urie. Mais 
d'après vin, 3, on comprend suffisamment que David se soit trouvé direc
tement aux prises avec les Syriens, sans qu'il soit nécessaire de supposer 
que ce fut à l'occasion d'une guerre avec un autre peuple. Davia trou
vait avantage à étendre son royaume jusqu'à l'p]uphrate, le grand fleuve 

M) Geschirhte der Volkex Israël, m, pp. 446, Ml. 
m C l i . Il R i - i s 4 e t Miiv . 
(3 ; H'itfjions ideen, n . 4 8 8 . 
' 4 R ' s v i n . c l x - x n . 
;5i C.lr. Il)iil . v i n , 5 • i < i i iv . 

t(i Grsi'hihle der Volkes Israël, 1 5 4 , 2 0 0 , 2 0 5 . 
(7) II U u i s , v i n , 1 2 . 
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de l'Asie occidentale, chose qui se comprend de soi; mais, ayant ren
contré sur son chemin le roi de Soba, il lui livra bataille et le défit 
complètement. Il est vrai toutefois que la guerre contre les Ammonites, 
mentionnée brièvement au ch. vin, n'est racontée plus au long dans 
les ch. X - X I Ï , qu'à cause des événements qui eurent lieu à la môme 
époque. Mais si la guerre de Syrie, signalée vin, 3, eût coïncidé avec celle 
des Ammonites, il serait surprenant que cette coïncidence n'eût pas été 
relevée à celte occasion. Tout au contraire, ces deux guerres sont men
tionnées séparément. Donc, il n'y a pas de confusion possible et David 
eut deux fois à combattre les Syriens. 

Nous le voyons donc de plus en plus, rien ne contredit sérieusement 
l'opinion d'après laquelle les livres de Samuel sont un ouvrage original 
dont l'auteur, tout en s'aidant des documents qu'il avait à sa disposition, 
a travaillé d'après un plan bien arrêté, sans se contenter d'assembler, à 
la suite l'un de l'autre, divers fragments sans liaison entre eux, le lout 
sans la moindre critique et au risque de se contredire ou de se répéter 
inutilement. C'est donc en vain que Ton fera remarquer que certaines 

Earlies sont traitées avec des développements qui ressemblent a tic la 
iographie, par exemple, II Rois x-xx, tandis que d'autres au contraire 

contrastent par leur brièveté et ressemblent à un tableau chronologique, 
entre autres les passages suivants. II Rois, v, 1-16, vin, x \ i f lîi-22, 
xxiii, 8-39. Or, pour II Rois, v , 1-16, l'assertion n'est pas suffisamment 
exacte, car on raconte assez au long comment David fut reconnu à Hébron 
roi de tout Israël, et comment il sê prépara à faire de Jérusalem sa capi
tale, en en chassant les Jébuséens. Quant aux autres passages, il est vrai 

3ue ce ne sont pour ainsi dire que des notices statistiques. Or, il convient 
e considérer d'abord de quoi il est question dans ces notices, avant de 

chercher pourquoi l'auteur s'est borné à de si brèves indications. Nous 
trouvons, en premier lieu (1), quelques renseignements généraux sur la 
vie et le règne de David et l'énumération de ses femmes cl de ses enfants; 
puis, plus loin, le résumé sommaire de ses guerres avec l'étranger, celui 
des combats soutenus contre les Philistins, enfin la liste de ses héros (2). 
Or, que peut-on raisonnablement en conclure? Est-on pour cela en droit 
de ne voir dans l'ouvrage qu'une compilation plus ou moins habile? Peut-
on exiger d'un auteur qu'il traite toutes les parties de son œuvre avec le 
même développement? Cette remarque générale pourrait suffire, mais si 
nous passons aux détails, nous comprendrons, par exemple, du premier 
coup, que l'écrivain n'avait nul besoin pour son but de donner une histoire 
complète des femmes et des enfants de David, ce qui d'ailleurs lui eût été 
peut-être impossible. Au moment où l'historien raconte que David fut 
reconnu roi à Hébron, il donne quelques indications sur son âge et sur la 
•durée de son règne (3), et s'il ne s'est pas étendu plus longuement sur ces 

Juestions, c'est que ce n'était point l'occasion, non plus que d'exposer en 
étail comment David s'établit à Jérusalem avec sa famille et sa maison. 

Au ch. v i n , il n'entrait pas évidemment dans le plan de l'auteur de narrer 
par le menu toutes les guerres de David avec l'étranger; il s'est donc 

<1) II Rois, v, 4, 5, 13-16. 
(21 Ibid. vin, xxi , 45-22, X X I I I , $-39. 
(3) Ibid. v, 4. 5. 
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contenté d'en tracer un précis qui d'ailleurs n'est nullement sec, mais se 
distingue au contraire par la force et la vivacité du coloris. On retrouve 
d'ailleurs, xxi , 15-22, une esquisse du même genre. Enfin, quant à la liste 
des héros du ch. xxni, on ne saurait à cause d'elle traiter l'auteur de 
simple compilateur, et d'autant moins (pie les ch. xxi-xxiv sont pour 
ainsi dire une sorte d'appendice au second livre. 

Dans le i'?iit, des différences de rédaction de ce genre ne sauraient 
porter préjudice à l'unité de l'ouvrage, mais tout au plus prouver que l'é
crivain a puisé à diverses sources, ce que l'on peut avouer sans difficulté. 
D'ailleurs, on comprend du reste que, pour les notices chronologiques, 
biographiques et statistico-historiques, il ait eu besoin de recourir à des-
documents spéciaux. 

Enfin l'unité des livres de Samuel se trouve confirmée par celle du style. 
Si l'on y trouve nombre d'expressions déjà usitées dans les livres plus 
anciens, en revanche, beaucoup d'autres sont toutes nouvelles. On peut 
citer les suivantes : rntuy mm Jéhovah tsebaolh, « Dieu des armées (1); » 
mm rhm,nakhalath Jëfiova/i> « l'héritage du Seigneur », pour désigner 
le peuple d'Israël (2); o t t S n TO2?TO, coh iaasêElohim etc. « hsecfaciatDeus 
et hœc addat... » (3); rc&yo, vialkouth « royaume » (4); enfin cette ex
pression tout à fait originale « tinnient aures ejus (5) », sans parler de 
plusieurs autres qui se retrouvent dans les ouvrages postérieurs. C'est à 
tort d'ailleurs que l'on prétendrait reconnaître deux styles différents, car 
les remarques (pie l'on a pu' faire à ce sujet ne prouvent qu'une chose, 
c'est que l'auteur avait connaissance des écrits qui avaient paru avant lui, 
etsi certaines expressions,commc, par exemple, T \ r \ n w n > a s c h a m r o l k ( 6 ) 9 ne 
se présentent qu'une fois, c'est que l'occasion de les employer de nouveau 
ne s'est pas présentée. En résumé, les critiques compétents conviennent 
que le style des livres de Samuel est parfaitement classique, et pur de 
tout élément aramécn, ce qui est le signe distinctif des écrits de la période 
classique. Il n'en est pas de même, par exemple, dans les deux derniers 
livres des Rois. Nous en parlerons (railleurs plus au long dans un autre 
article. 

Pour terminer, il nous reste à dire quelques mots des morceaux poé
tiques qui se rencontrent dans les livres de Samuel plus fréquemment 
que dans les autres livres historiques. Nous remarquons d'abord le cantique 
d'Anne (7) qui mériterait, vu son importance, une étude spéciale, car c'est 
à la fois un hymne et une prophétie (8). Non seulement il attire l'atten
tion sur la naissance de Samuel et fait comprendre que la vie et les 
œuvres de ce grand prophète ont leur signification particulière et répon
dent aux vues de la Providence, mais de plus il jette une vive lumière sur 

(4)1 Rois, 4 , 3 , 41, ÏV . 4. 
\%) \ Rois, xxvi. 49 ; II Rois, x x , 49, xxi , 3 . 
(3) I Rois, m , 17, xiv, U , xx,43, ,c lc . 
W' t Roi*; xx, 31. 
(Su R o i s , t u » 4 1 . . 

(61 R o i - , xi. 41 ; Cfr . Ex- xiv, î * ; Jug. vu, 9. 

l a ! c r M i r i n p i i n i i , Ln Prophète roulenm dav* tes deur pmiers livres des «.»,,». .7« 
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l'avenir. Les paroles empruntées à un chant populaire (1) nous expliquent-
pourquoi la jalousie et l'envie s'éveillèrent dans le cœur de Saul. L'élégie 
de David sur la mort de Saul et de Jonathas (2) notis témoigne quelle était 
la générosité de l'âme de David. Mais en même temps ce morceau est en 
soi très-caractéristique, attendu que Saul y est considéré à un point de 
vue tout particulier, théocratique si l'on peut parler ainsi, c'est-à-dire au 
point de vue des services qu'il avait rendus et qu'il était en état de rendre 
au peuple israélite. C'est pour cette raison que David célèbre la bravoure 
de son persécuteur et le chante comme un héros. Les autres morceaux 
poétiques de David sont l'élégie sur la mort d'Abner, la prière qu'il adressa 
au Seigneur après les promesses qu'il on reçut, son cantique d'action de 
grâces, enfin ses dernières paroles (3). 

Or, selon Haevernick (4), ces morceaux poétiques forment, pour ainsi dire, 
les points d'appui de 1 histoire, la charpente du récit. C'est évidemment 
une opinion toute particulière, cl au surplus complètement gratuite, car si 
Ton compare, pour l'étendue, ces passages avec ceux qui sont complète
ment historiques, on arrive à une conclusion toute contraire. En effet, ils 
font corps avec le récit et, bien que pièces ou documents historiques, ils 
n'ont pas précisément pour but de servir de preuves à l'appui des dires 
de l'auteur, mais de donner plus de vie et de clarté à la narration. 

En résumé, si l'on ne peut s'attendre à trouver dans les livres de Samuel, 
un art et une méthode qu'on ne saurait exiger d'une époque si reculée, il. 
serait aussi souverainement injuste d'exagérer les défauts de composition 
et de chercher à plaisir des contradictions et des redites. 

II 

D E L ' A U T H E N T I C I T É D E S L I V R E S D E S A M U E L 

Nous commencerons par poser en principe que les livres de Samuel 
remontent à une haute antiquité et qu'on ne saurait, par conséquent, faire' 
des quatre livres des Rois un seul et même ouvrage, ainsi que l'ont pensé 
quelques auteurs modernes,-parmi lesquels on peut citer Eichhorn (5), 
Jahn.(6), de Herbst (7), et de Wette (8), lequel d'ailleurs s'est rétracté dans 
son introduction (9). Il faudrait alors àdiîiettire que les quatre livres dea 
Rois auraient refçu leur forme définitive tout au moins dans la première* 
moitié de la Captivité, dans les derniers temps ou même immédiatement,-
si l'on en croit les auteurs précités. Les livres des Rois seraient donc écrits-' 
d'après un même plan, et formeraient une histoire suivie, puisqu'ils 
auraient pour objet1 de raconter les vicissitudes de la monarchie chez les.' 
Hébreux, ses origines et sa chute, ses gloires et ses revers. 

\i) I Roi.s. xv iH, 6 el suiv'. 
•fi) I I R o i s i, 4 7 - 2 7 . 

;3ULRwi&rJU, 33, 34, vu, . 4 £ r 2 9 i xxu , xx in K 4 ,1 . „ 
(4) Êinhit. n . 4 , p. 4 S I . 
(5) Einiettwif), § 408, p. 537,ut suiv,. 
(6) p. 232 ot'euiv. 
(7) ICinleit. u I , p. 4 3 9 r t suiv. 
(8) Beitrage, i, p. 43 o( suiv., 
/9' Einlviiumj, i, H'6. 
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Mais c'est là une conception fausse, et cette opinion paraît à Mgr Mei-
gnan (1) « mal fondée et inadmissible. » C'est aussi l'avis de la plupart 
des commentateurs contemporains, parmi lesquelà nous pouvons citer 
Ghiringhcllo (2), Keil (3). Erdmann (4) de sorte que la question paraît 
actuellement définitivement jugée. 

« Le plan des deux premiers livres des Rois, dit Mgr Meignan, con
siste à raconter : 1° les faits relatifs à la judicature de Samuel; 2 e les faits 
relatifs à Saùl fidèle, à Saùl rejeté par Dieu; 3° les faits relatifs à David 
avant sa chute et les faits relatifs à David après sa chute... Le plan des 
deux derniers livres des Rois semble celui de toutes les annales. » Comme 
nous l'avons déjà fait remarquer dans vxi précédent article, l'auteur 
des livres de Samuel a adopté pour méthode de grouper les faits^entre eux 
souvent sans tenir compte de l'ordre chronologique, ce qui n'est point le 
cas dans les deux derniers livres des Rois. 

Sans doute il y a connexion entre les deux ouvrages, puisque l'un fait 
suite à l'autre; mais ce fait ne prouve rien, car l'auteur des deux derniers 
livres s'étant proposé de continuer l'oeuvre de son devancier, il n'est point 
étonnant qu'il ait pu et même dû se conformer aux idées et jusqu'à un cer
tain point à la manière de son devancier. 

En résumé, les deux écrivains ont travaillé au même point de vue, c'est-
à-dire, àu point de vue théocratique, et leurs œuvres ont cela de commun, 
qu'elles contiennent l'histoire de la royauté; mais les différences sont 
nombreuses et caractéristiques. Nous allons nous attacher à les faire res
sortir en condensant les remarques des auteurs à ce sujet. 

Ce qui frappe tout d'abord dans les deux derniers livres des Rois, c'est 
que l'auteur ne manque jamais de citer les sources où il a puisé, tandis 
que le fait est très-rare dans les deux premiers. On en conclut avec raison 
que l'un des historiens était déjà éloigné des événements, tandis gue l'autre 
en était très-rapproché. L'auteur des" livres des Rois sent le besoin de s'ap
puyer sur les documents déjà anciens dont il s'est servi et de les citer en 
témoignage de sa véracité, tandis que celui des livres de Samuel écrit d'a
près ses souvenirs ou des documents contemporains et parle de faits déjà 
connus de ses lecteurs et dont un certain npmbre s'étaient passés sous 
leurs yeux. . . . . 

Dans les livres de Samuel, il est rarement fait allusion à la loi de Moïse 
et seulement d'une manière indirecte, tandis que ces i .allusions se ren
contrent dans les livres des Rois et même avant la découverte de l'exem
plaire de la loi sous Josias (5). 

Dans les premiers, les divers sanctuaires autres que le Tabernacle sont 
toujours mentionnés sans aucun blâme et sans qu'on indique qu'ils déplai
s a i e n t à Dieu; mais dans les seconds, au contraire, le culte des hauts lieux 
est toujours représenté comme illégal, preuve évidente que dans l'inter
valle il s'élait opéré un changement notable non-seulement dans les idées, 
mais dans les faits. 

11) .Les prophéties contenues dans les deux premiers livres des Rois, p. 5» 
(2) De Librix historiés nvliqui fœd, p. 2 4 4 etsuiv. 
(.1) Cf. III R o i s , H , 3 ; IV R o i s , xiv, 6 , X V I I , 3 7 . 
(4) Li'ibiii-li. § 5 3 . p. 2 0 7 . 
{£>) C o m m e n t , p. 36. 
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Les livres de Samuel contiennent de longues citations poétiques, tandis 
que Tau leur des livres des Rois se contente de renvoyer aux documents 
dont il s'est servi, ou n'en donne que de courts extraits. On ne rencontre 
pas non plus dans le premier ouvrage certaines formules si fréquent es 
dans le second, celle-ci par exemple : « Et fit le bien » ou « le mal en pré
sence du Seigneur. » 

Quant au style, il n'est certainement pas le môme, car on convient que, 
dans les livres des Rois, il se rencontre fréquemment des traces du dialecte 
araméen, ce qui n'a pas lieu dans les livres de Samuel, car toutes les formes 
ou expressions que l'on a signalées se trouvent déjà dans les écrits précé
dents. D'ailleurs, les livres des Rois contiennent un assez bon nombre 
d'expressions ou de locutions particulières que nous énumérons dans 
la II6 partie de cette introduction. En résumé on peut dire que tout montre 
que l'un des ouvrages a été composé au temps de l'exil, tandis que, dans 
l'autre, rien ne rappelle cette époque. 

Qu'importe que le second continue le premier? Ce n'est point là une 
preuve qu'ils soient de la même époque. 

On peut encore relever une particularité déjà remarquée, par plusieurs 
exégètes contemporains, laquelle vient corroborer les réflexions précé
dentes. 

Les livre? de Samuel sont extrêmement riches eu détails biogra
phiques, à ce point que l'on pourrait croire au premier abord que leur 
auteur a eu pour but d'écrire les biographies de Samuel, de Saûl et de 
David... Au contraire, le récit proprement dit des guerres de Saul res
semble, dit ïhénius, à une table chronologique. On en conclut naturelle
ment que l'auteur était très-rapproché des événements et que ces con
temporains étaient parfaitement au courant des faits publics importants, 
puisqu'il n'a pas jugé à propos de les leur rappeler. Personne, en effet, ne 
pouvait ignorer à cette époque les diverses péripéties des expéditions 
guerrières qui avaient signalé les règnes de.Saiïl et de David; mais il en 
était autrement pour les faits moins importants, connus seulement d'un 
petit nombre et qui pourtant étaient de nature à intéresser la plupart des 
lecteurs et dont la signification avait quelque valeur. Il était, eu effet, bien 
naturel que l'on recherchât, après la mort des deux fondateurs de la monar
chie, les moindres détails concernant leur vie et leurs actes. Les livres de 
Samuel ressemblent donc quelque peu à des mémoires, dont le caractère 
essentiel est d'épuiser les détails biographiques, de s'y arrêter avec com
plaisance, et de traiter les faits historiques avec une grande sobriété et 
le plus souvent d'une manière incidente. 

Nous avons déjà d'ailleurs remarqué, dans un précédent chapitre, que 
notre auteur s'est contenté de faire parfois simplement allusion à certains 
faits publics qu'il connaissait évidemment, comme le transport de l'Arche 
à Silo, le meurtre des Gabaonites par Saûl et l'exil des magiciens et des 
nécromanciens. Apparemment s'il n'a pas donné d'autres explications, 
c'est parce que ses contemporains comprenaient suffisamment et n'a
vaient pas besoin d'être instruits davantage. 

S'il s'agit maintenant de déterminer d'une manière précise l'époque de 
la composition des livres de- Samuel et le nom de leur auteur, nous 
devons convenir que la chose est à peu près impossible. 

En premier lieu, l'auteur ne pouvait pas être contemporain dans le sens 
b. BIULE. Roi8 . — 3 
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strict du mot, puisque la période dont il s'occupe embrasse un espace de 
cent ans et peut-être plus, autant du moins qù on peut en juger, l'âge de 
Samuel ainsi que la durée du règne de Saûl nous étant inconnus (1). 
L'explication de certaines expressions ou de certaines coutumes de 
Tépoque de Samuel et de David (2), ainsi que la formule « jusqu'à ce 
jour (3), montrent également que l'auteur n'était pas à proprement 
parler un contemporain, mais sans rien nous dire de plus positif. La 
distinction entre Juda et Israël (4) ne nous fournit également aucun 
renseignement précis, attendu qu'elle existait déjà du temps de David (5), 
et par la force même des choses, attendu que David, dans les commence
ments ne régna que sur la tribu de Juda, et que les autres tribus restèrent 
attachées sept ans et demi à Isboseth, sous le nom générique d'Israël, et, 
plus tard, formèrent pendant quelque temps un royaume distinct sous la 
conduite d'Absalon. 

D'après II Rois, v, S, on peut tout an moins affirmer que l'auteur écrivait 
après la mort de David, puisqu'il nous donne la durée de son règne. Tou
tefois la mort du saint roi n'est point mentionnée, ce qui pourrait d'abord 
étonner et môme faire supposer que l'œuvre est restée inachevée ; mais il 
ne doit pas en être ainsi, et l'omission de ce fait important doit avoir une 
autre cause. Il faut en effet remarquer que David, avant de mourir, trans
met le trône à son fils, et que son règne finit à proprement parler à ce 
moment même. L'auteur, on conduisant son récit jusqu 'aux derniers jours 
du saint roi, avait donc alteint son but et n'a pas jugé utile d'aller plus 
loin. Mais doit-on admettre l'explication donnée par Hœvernick ( 6 ) ? Nous 
n 'oserons nous prononcer. Selon cet auteur, l'historien était contempo
rain de David, et c'est pour cette raison qu'il n'a pas cru nécessaire de 
rappeler des faits et des détails que tout le monde connaissait. Mais cette 
manière de voir n'est pas sans présenter le flanc à la critique, car l'auteur 
évidemment n'écrivait pas exclusivement pour ses contemporains, et s'il 
se fût laissé guider par des considérations semblables, il eût omis bon 
nombre d'autres faits, ou même eût arrêté son travail beaucoup plus tôt. 
Il est donc plus probable, croyons-nous,,qu'il a omis les derniers moments 
de David, parce que les faits qui les ont précédé immédiatement font 
partie déjà du règne de Salomon, èt qu'il n'aurait pu y toucher sans être 
obligé d'empiéter pour ainsi dire sur un terrain qu'il ne voulait pas 
aborder. 

Mais le texte suivant « facta est Siceleg regum Juda, usque in diem 
banc (7), » nous semble combattre l'hypothèse précédente, et en même 
temps nous indiquer que les livres de Samuel n'ont point été composés 
avant le schisme des dix tribus- Selon Hsevernick (8), l'expression a rois 
•le Juda », devrait s'interpréter « rois issus de la tribu de Juda et régnant 
sur la tribu de Juda » ; mais cette traduction en interprétation nous paraît 

V . I R o i s , x i i i , 4 . • 
l R o i s , i x , 9 ; II R o i s , x i u , 4 8 . 
I R o i ^ v , 5 , v i , 4 8 , x x x , 2 5 ; II R o i s , i v , 3 , v i , 8 , x v m , 4 8 . 
I R o i s , x v , 8 , x v i i , 5 2 , x v m , 4 6 ; I I R o i s , m , 4 0 , x x i v , I . 

II R o i s , H , \3, 4.0, v , 4 - 5 , x i x , 4 4 , x x , 2 2 . 
Hœvern. p . 4 4 5 . 
I R o i s , x x v i i , 6 . 
Hœvern, p . 4 4 4 . 
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àbien douteuse, s e r h fraglich, dit le D r Keil, tandis que le D r Erdmann 
n'hésite pas à la déclarer « insoutenable », i n c h a l t b a r . Tout bien considéré, 
nous croyons devoir nous écarter de l'opinion de Mgr Meignan (1), et nous 
^croyons que cette expression « rois de Juda » au pluriel, désigne, dans le 
passage cité, les tribus fidèles par opposition aux tribus sctiismatiques, 
attendu qu'elle serait, quoi qu'on en aise, tout à fait insolite, si elle ne 
•s'appliquait qu'à David et à Salomon, qui, nulle part d'ailleurs, ne sont 
-désignés sous le nom de rois de Juda, bien que le premier n'ait régné 
pendant un temps que sur cette seule tribu. En somme, l'explication que 
nous avons rapportée nous paraît au fond plus ingénieuse que solide, 
ajoutons peu naturelle, car assurément elle ne se présente pas d'elle-
même à l'esprit et on a quelque peine à s'y habituer. 

Il est donc plus probable, à notre humble avis, que les livres de Sa
muel ont été composés après le schisme de Jéroboam, mais peu après, 
c'est-à-dire, dans les commencements du X E siècle avant notre ère et ici 
nous sommes heureux de nous appuyer de l'autorité du savant évêque de 
Ghâlons, dont nous nous permettrons de citer un passage qui résume bien 
l'état de la question : « Tout critique, dit Mgr Meignan (2), tout archéologue 
qui aura soumis à une étude attentive les livres de Samuel, avouera que 
dans cet ouvrage, le style et les idées, la peinture des hommes et des évé
nements, les préoccupations qui s'y trahissent, les événements qu'on y 
rappelle, se rapportent merveilleusement au temps de David ou de Salo
m o n . » 

Deux faits peuvent d'ailleurs corroborer notre opinion. Nous lisons 
I Rois, v, 2 et suiv., que l'Arche ayant été prise par les Philistins et 
transportée dans le temple de Dagon, on trouva une première fois le dieu 
gisant à terre, et que, ayant été relevé, le lendemain il était étendu sur le 
seuil, la tête et les deux mains coupées. Or, l'auteur fait à ce sujet cette 
réflexion : « Propter hanc causam non calcant sacerdotes Dagon, et omnes 
qui' ingrediuntur templum ejus, super limen Dagon, i n Azoto. usque in 
hodiernum diem. » Or on peut penser légitimement que ces paroles auto
risent à croire que celui qui les écrivait, ne vivait pas plusieurs siècles 
après l'événement en question, car de semblables précautions ne sont pas 
longtemps observées, et l'oubli se fait vite sur les causes qui les ont intro
duites. Enfin tout porte à croire q u e les temples de cette époque étaient 
assez mal construits, si nous en jugeons d'après l'histoire de Samson (3), 
et que leur durée n'était pas longue. 

Ailleurs (4), il est dit: « Et fugerunt Berothitse in (lethaim, fueruntque 
ibi advenus usque ad tempus illud. » Or, il est probable que cette fuite ne 
datait pas de très-loin, car les Bérothites n'ont pas pu rester indéfiniment 
-dans une contrée étrangère, sans se mélanger à la population indigène. 

« En résumé, dit le D r Keil (5), le sujet et le langage de nos livres 
accusent les'première temps qui ont suivi le partage du royaume, puisque 
•nulle part i l n'est fait allusion à la ruine des deux royaumes ef encore 

M) Les prophéties, p . 9 
ti) I b i d . p . 4 0 . 

(3) I J " g . x v i . 2 9 - 3 0 . 

( i l I! R o i s i v . 3 . 

45) Uiblisrh. Comment, p . 9 . 
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moins à la captivité, et que la diction et le style sont entièrement clas
siques et purs de chaldaïsmes et de formes plus modernes, comme on en 
rencontre dans les écrits de la période chaldaïque et de celle de la capti
vité. » 

Enjin, ce qui confirme une fois de plus que les livres de Samuel ont été 
écrits peu après le schisme, c'est que le culte du Seigneur en dehors du 
tabernacle de l'Alliance, c'est-à-dire sur les hauts lieux, ne reçoit aucun 
blâme et même nous est représenté non-seulement comme toléré, mais 
comme agréable au Seigneur (1). Sans doute avant la construction du 
temple, on pouvait alléguer quelque excuse en faveur de l'usage général, 

f)laiderles circonstances atténuantes; mais ce qui surprendrait, c e s t que 
'auteur, s'il eût vécu longtemps après Salomon, n'eût pas tout au moin& 

fait allusion au changement qui était survenu. 
Thénius (2), s'appuyant sur deux passages des Septante (3), en conclut 

que les livres de Samuel ont été composés sous Roboam. La chose est 
possible, et nous ne verrons pas d'inconvénient à le croire; mais mal
heureusement les preuves manquent pour démontrer l'hypothèse en 
question, car les additions des traducteurs alexandrins sont loin d'avoir 
en général une grande autorité. 

En résumé, nous pourons constater, en dehors des conjectures que deux: 

{>oints sont généralement considérés comme bien établis, l'un que les 
ivres de Samuel ont été écrits après la mort de David, l'autre qu'ils ont 

très-cortainement été rédigés avant la captivité. Telles sont les deux 
limites extrêmes que l'on ne peut dépasser. La citation que nous avons 
faite plus haut : « Propler quarn causam facta est.. . (4) » a plus que jamais 
force de preuve. L'expression « rois de Juda », montre en effet que le 
royaume de Juda existait encore au moment où l'auteur écrivait. Mais 
quant à l'époque précise de la composition des Livres de Samuel, nous man
quons de preuves directes pour la déterminer, et nous ne pouvons arriver 
à la connaître d'une manière approximative que par voie d'induction et de 
conjecture, ainsi que nous l'avons exposé. Toutefois la plupart des 
exégètes contemporains conviennent de l'ancienneté de notre ouvrage et 
n'en reculent pas la date longtemps après le schisme des dix tribus ; plu
sieurs même, ne trouvant pas dans le texte déjà cité : « Et facta est... etc. » 
une indication suffisante, pensent que l'auteur vivait et écrivait sous 
Salomon. 

Quant à l'auteur, il est resté complètement inconnu; toutefois on admet 
communément aujourd'hui qu'il était prophète. Selon Ewald (S), il était 
aussi lévite, attendu qu'au milieu des plus graves événements, il s'occupe 
des destinées de l'Arche, des lévites et des prêtres, et que, sur les questions 
de ce genre, il fait preuve de connaissances spéciales. Mais la démonstra
tion n'est pas concluante, attendu qu'un prophète n'avait pas besoin d'être 
lévite pour être au courant de tout ce qui concerne la religion et ses 
ministres, ni même pour s'y intéresser sciemment. Il est d'ailleurs à. 

4) I Rois, vu, 5 et suiv., ix, 43, x, 3, xiv, 35; Il Rois, xxiv, 8-25. 
2) Die Bûcher Samuel, etc. p. 44. 
3) II Rois, vin, xiv, 27. 
[4) I Rois, xxvii, 6. 
[5) Geseltichte des Volkes Israël, etc. I. p. 244. 
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remarquer que dans nos livres le sacerdoce se trtmve relégué à l'arrière* 
plan, tandis que le prophétisme joue un rôle prépondérant, 

•Quoiqu'il en soii, il est certain que notre historien était parfaitement 
renseigné', non-stlilement sur les grands événements, mais même sur les 
faits de la vie privée, puisqu'il entre dans des détails circonstanciés sur 
la naissance de Samuel et. particulièrement sur la vie de David. Thénius 

• pense cju'il devait occuper une position importante, et conjecture que ce 
-pourrait bien être Ira de Jaïr, secrétaire de David, ou le prophète Nathan; 
mais ce sont là des hypothèses purement conjecturales dénuées de toute 
preuve. Ce que l'on ne saurait nier, c'est que l'auteur a dû puiser ses 
enseignements dans des documents contemporains, ou même auprès de 
-certaines personnes qui avaient joué un rôle sous le règne de David. 

Les Talmudistes (1), S. Grégoire (2), S. Athanase dans sa Synopte, 
S. Isidore (3), etc. admettent que Samuel est l'auteur des vingt-quatre 
premiers ch. du L. I et que Gad et Nathan auraient achevé l'ouvrage. 
Mais cette hypothèse est aujourd'hui généralement rejetée et ne s'appuie 
que sur le passage suivant des Paralipomènes ; « Gesta autem David régis 
priora, et novissima, scripta sunt in libro Samuelis Videntis, et in libro 
Nathan prophetse, atque in volumine Gad Videntis. » Mais ce texte est 
loin de motiver de semblables conjectures, ainsi qu'on peut s'en convaincre 
aune simple lecture; car, après les réflexions que nous avons déjà faites, il 
est impossible de supposer que les livres de Samuel ont été formés par la 
juxta-position de trois ouvrages différents. Déjà D. Galmet avait déclaré 
futiles les conjectures en question et fait remarquer par diverses citations 
que Samuel ne pouvait avoir écrit les vingt-quatre chapitres qu'on lui 
attribue. Non-seulement le prophète n'aurait pas fait de lui l'éloge que 
nous y lisons (4), mais il n'aurait certainement pas dit : « Olim in Israël 
sic loqupbatur unusquisque vadens consulere Deum : Venite et eamus ad 
Videntem, Qui enim propheta dicitur hodie, vocabatur olim Videns (5). » 
•On écrivrain ne s'avise pas en effet d'expliquer à ses contemporains des 
expressions dont ils n'ignorent point la signification, et surtout n'emploie 
pas le mot « olim » à cette occasion. L'unité de l'œuvre d'ailleurs s'oppose à 
la pluralité des auteurs. Toutefois, il est plus que probable que l'historien 
i mis à contribution les ouvrages de Samuel, de Nathan et de Gad, et il est 

-permis de penser qu'il on a inséré des extraits dans son livre. 

Un grand nombre de rabbins attribuent les quatre livres des Rois au 
prophète Jérémie, parce que son livre a cpielque ressemblance avec les 
livres des Rois; mais cette ressemblance indique seulement que l'auteur 
<les deux derniers livres des Rois connaissait les œuvres de Jérémie et 
que Jérémie à son tour connaissait les livres de Samuel. 

Pour terminer cet article il nous reste à signaler plutôt qu'à réfuter les 
assertions de quelques écrivains allemands. Selon Schrader (6) et Ewald (7), 

(4) Baba bathra, p . 44, b. 
(2) Proleg. ad libr. I Reg. 
(3jLib. VI, Orig. c. il. 
(£)IRoi3, m, 49 et 20. 
(5) I Rois. I X , 9- rt a A A t 

6) De Wel le* Einleit. §200 et 204. 
«7 Gesd ichte des Volkeslsrael, etc. i, 495 et suiv. 
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les livres de Samuel auraient subi plusieurs remaniements successifs et 
on y reconnaîtrait les traces de trois auteurs qui auraient écrit chacun 
dans un sens différent. Certaines parties (I Rois i, 11, 11-34; in-vii, 1 
ix-x,16; xn-xiv xvn 1-53,55. etc.) seraient l'œuvre du narrateur Ihcocra-
tique; d'autres (I Rois n, 1-10, 35 et suiv., vu, 2, 3, 5-17; v i n ; x . 17-27; 
xi ; xii, 1-16 etc.) appartiendraient au narrateur prophétique; d'autres 
enfin (1 Rois xn, 7-16, 20-21, 22, 23; II Rois xxn , 1-bl) au Deuti'rono-
fniste. Dans la seconde moitié de la captivité, nos livres auraient été lema-
niés et retouchés une dernière fois par un lévite, qui aurait réuni en un 
seul corps d'ouvrage les Juges, Ruln, les livres de Samuel et des Rois. 
On voit par ce simple exposé que de pareilles hypothèses sont purement 
du domaine delà fantaisie, qu'elles échappent à l'analyse comme à la cri
tique puisqu'elles ne sont que des affirmations tout à fait gratuites et sans 
vraisemblance. 

Au jugement de Stahelin (1), les morceaux suivants : I Rois m. vu, vin,, 
x, 17-20; xi, xn, xiv, i l et suiv., x v , x v i i , x v n i , x x , xxv i , 28 ,29 ; X X T X , et 
xxx , seraient de l'auteur qui aurait composé le Penlateuque et tout ,1e 
second livre d'un prophète du temps d'Ezéchias : hypothèse moins excen
trique, mais tout aussi arbitraire que les précédentes et que nous croyons 
suffisamment réfutée par toutes les remarques que nous avons faites pré
cédemment. 

III 

INTÉGRITÉ, VÉRACITÉ, CANONICITÉ DES LIVRES DE SAMUEL 

Les livres de Samuel sont dans le môme cas que les livres historique* 
dont nous nous sommes déjà occupé; on peut y relever certaines fautes d e 
copistes, particulièrement dans la transcription des nombres et des noms 
propres ; mais l'intégrité substantielle du texte est généralement reconnue. 

Cependant ïhénius a prétendu que le texte héhreu était corrompu en 
un grand nombre de .passages et s'est occupé de le corriger d'après la. 
version des Septante et la Vulgate. Or, selon le D r Keil (2), Terreur de-
Thénius provient de ce qu'il n'a pas compris la simplicité et la naïveté du 
récit, où parfois certains faits sont exposés longuement et en détail, tandis 
qu'en d'autres endroits l'auteur, ayant particulièrement en vue le fait 
principal, mentionne brièvement les détails accessoires ou même les passe-
entièrement sous silence, s'en remettant à la sagacité du lecteur pour sup
pléer à ce qu'il ne dit pas.Thénius en même temps n'a pas réfléchi que 
l'autorité critique des Septante n 'est pas grande et que leurs corrections et. 
additions sont suspectes; enfin il n'a pas fait attention que dans les passages 

..où le texte primitif est évidemment défectueux ou corrompu, par exemple 
les suivants I Rois vi, 19; x m , 1; Il Rois xx i , 19, les anciennes versions,, 
les Septante en tète, n'ont pas une meilleure leçon à nous offrir. N é a n 
moins l'auteur mentionné a essayé, dans son premier commentaire (3)^ 

(1) {Einleit)§'*& e l s u i v . 

(2) Bibliscker Comment, p. 40. 
(3) Die Bûcher Sam. erklart Kurzgef. exeget, Handbuch, IV Liefer. Leipsick. 434. 
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de corriger le-texte massorétique en 385 endroits, tantôt d'après les 
auciennes versions, en particulier celle des Septante, tantôt d'après ses 
propres conjectures. Mais déjà Fr. Bœttcher (1) a rejeté un grand nombre 
de ces corrections, nous dit le D p Keil, 1. c. comme inutiles, non fondées 
et même grammaticalement impossibles. Plus récemment, un autre auteur, 
Jul. Welhausen (2) a mis à jour lo défaut de critique de thénius et a 
montré que, pour corriger le texte original, il avait misa profit certaines tra
ductions de certains passages, lesquelles sont mises en regard de la leçon 
véritable de la version des Septante, mais appartiennent à une version 
phi s récente. En outre, il s'est servi pour la comparaison avec la Vulgate 
d'une ancienne édition de Baie de l'an 1491 et il ne lui est pas même venu 
en pensée que, dans le cours des siècles, certains passages de la version 
italique se soient glissés dans le texte de S. Jérôme, particulièrement 
dans les endroits où la Vulgate, outre le sens massorétique, en donne un 
autre conforme à celui des Septante. En effet, le P. Vercellone (3) a donné 
des preuves authentiques de ces. intrusions, si Ton peut parler ainsi, de 
l'Italique dans la Vulgate, et cependant Thénius, dans la seconde édition 
de son commentaire en 1864, n'en a pas tenu compte. Malgré tout, Bœtt
cher et Welhausen admettent comme Thénius que le texte des Livres de 
Samuel est mauvais et proposent des corrections qui sont considérées par 
Les commentateurs comme sans utilité et sans fondement, ainsi que nous, 
aurons l'occasion de le montrer dans le commentaire. 

Il paraît donc plus raisonnable de penser, avec Ed. Bœhl (4); que les 
divergences des Septante d'avec le texte hébreu sont l'œuvre d'un auteur 
targumiste qui aura cherché à éclaircir les obscurités et à aplanir les iné
galités de la traduction grecque. 

Au reste, aucun des livres de l'Ancien Testament ne nous est parvenu, 
on le comprend sans peine, dans un état d'irréprochable intégrité, car un 
certain nombre de fautes se sont glissées dans le texte par la négligence 
des copistes et il n'est pas toujours facile de les corriger ni même de lçs 
reconnaître. Mais on ne saurait prouver que le6 livres cle Samuel auraient 
été moins lus que d'autres, par exemple Josué, les Juges cl les Rois, et 
que par suite ils auraient été copiés et revus avec moins d'attention; et on 
ne démontrerait pas davantage que les traducteurs grecs se sont attaches 
à rendre le texte hébreu avec une exactitude toute diplomatique, une 
fidélité religieuse, et encore moins que les Juifs d'Alexandrie avaient 
autant de respect et de soin pour leurs livres nationaux que les Juifs de 
Palestine. 

Thénius ayant cherché à montrer la littéralité de la traduction des Sep
tante par des exemples (5), Welhausen s'exprime ainsi à ce propos : « On 
se tromperait si Ton considérait cette littéralité comme sans exception, 
et encore plus si l'on faisait honneur du caractère de l'œuvre à l'exactitude 
scrupuleuse et religieuse des traducteurs. Gomment expliquerait-on que 
cette exactitude scrupuleuse se soit montrée dans la traduction et non 

(4) Neue exeg. Krit Aehrenlese zum A. T. I A b t h . L o i p s i c k , 4 8 6 3 , p . 8 3 e t s u i v * 

(2j Der Tent. der Biither Sam. untersmht, G o t l i n g u o 4 8 7 2 . 

(3) Variœ lect. Vulg. lot. Biblios, c r l i t . V . \i R o m . 4 8 6 4 . 

(4) Fçschungea nmh einer, Volksbibel zûr Zeit Jesu, W i e n , 4 8 7 3 , 4 3 1 e t s u i v . 

<5) Die Bûcher Sam, e t c . p . 4 9 . 
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dans la conservation du texte original (1)? » Plus loin (2) : « Si une partie 
des Juifs (ceux de Palestine) ont traité leurs saints livres nationaux avec 
un soin minutieux, et si les autres (les Juifs hellénistes) se sont attachés 
à les traduire avec une exactitude diplomatique, avec une fidélité reli
gieuse, l'existence des différences dans les recensions est un effet du 
hasard qui défie toute logique. » Les assertions de Thcnius sont en effet, 
dit le D p Kcil, en complète contradiction avec le caractère du Judaïsme 
d'Alexandrie et sa manière de traiter les saints livres. Aussi bien si l'on 
examine sans parti pris les passages où les Septante sont en divergence 
avec le texte hébreu, on reconnaîtra sans peine que la plupart des'addi-
tions et des omissions sont le fait des traducteurs, qui ont voulu corriger 
le texte original à leur manière, soit en l'abrégeant, soit en l'allongeant, 
soit en adoucissant certaines expressions qui leur paraissaient choquantes, 
et que leurs méprises et leurs fausses interprétations sont loin de prouver 
l'exactitude de leur traduction. L'occasion ne nous manquera pas, dans le 
cours de notre travail, de signaler les incorrections de la version grecque 
et de démontrer la justesse des observations précédentes. 

Pour conclure, nous traduisons le passage suivant de Bœhl (3) que nous 
trouvons dans le savant commentaire du D r Keil (4) : « Welhausen lui-
même cite des passages qui, selon sa propre expression, portent la marque 
du Targum (p. 106); l'exemple est tiré de la traduction des Septante de 
I Sam. xvii, 36. De plus Welliausen, à propos de I Sam. xiv, 42, considère 
ce dernier passage, comme une addition faite dans l'esprit d'une époque 
postérieure et provenant du f. 45 (p. 95). Nous pourrions aussi considérer 
l'amplification des Septante au 4 1 comme un remplissage targumiste 
et en vérité très-maladroit. Un semblable remplissage se trouve ch. xm, 
f. 15. Si de plus, I Sam. xxi , 9, l'expression « derrière l'éphod » a été 
omise par une sorte de timidité, qu'est-ce autre chose que la manière da 
Targum? De même on a omis, I Sam. xvm, 27, le compte des prépuces, ce 
qui est tout à fait dans le genre des corrections du Targum; à Goliath, il 
n'est attribué que quatre coudées au lieu de six, I Rois xvn, 5. Le correc
teur se montre préoccupé de la majesté du roi terrestre I Sam. xv , 1 2 , 1 5 ; 
xi, 5, et à bien plus forte raison de la majesté de celui du fciel. Celle-ci est 
sauvegardée dans le passage suivant I Sam. xv, 29 où le mot n u , netsàkh 
(triomphateur) n'a pas été rendu comme peu convenable pour Dieu (comme 
dans Oxkélas) et on lit : x a l $iaipeOfaET<xi 'I<rpod)X et? Suo (et Israël sera partagé 
en deux.) La même main se trahit i, 14 où, au lieu d Héli, c'est le serviteur 
du grand-prêtre qui parle grossièrement à Anne. Tout ce premier chapitre 
des livres de Samuel est un modèle dans le genre des Targums, f, 5, 6, 8, 
11,18, 21, 24. On voit comment le correcteur s'est appliqué à donner des 
éclaircissements,, à établir des liaisons et à éviter les inégalités gui se pré
sentent dans la leçon massorétique, parce que la brièveté souvent oaroque($) 
du texte lui préparait des difficultés comme à bien d'autres après lui. Au 

4) Der Ten. den Bûcher Sam, etc. p. 40. 
(S)Ibid. p. 46. 
3) Forschungen, etc. p. 432. 
4) Bibliscker Comment, p . 4 2 . 
5) Bi t 1 » entendu, nous sommes loin de prendre celte expression à notre compte, ou de 

l'approuver. 
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ch. il, f. 80, c'est lui qui tient la plume, et il donne une réminiscence de 
Jér. ix, 23 et suiv.; pareille chose se reproduit ch. ni, iv, 14 et suiv., et 
II Sam. xi, 22; xiv, 3. Il en est de même I Sam. v, 6; vi, 1 ; ici nous trou
vons une sorte de parenthèse au sujet des rats (d'après le f. 5.). Au 
ch. x f f * i 9 à la fin du texte hébreu se trouve annexée une véritable am-

Slificalion targumiste qui est excellente comme exégèse, mais qui n'a pas 
e base dans le texte. Il faut en dire autant à propos de xal Iwvaeavri/ utov 

orôwu, do IT Sïim, n, 5. C'est la même main qui a retranché au ch. xn, 28 1a 
mot O O T i , m ï s c h i b o u m (et ils les firent habiter), ce qui peut se supporte» 
dans le cours de la narration, mais qui a été changé par la main sévère du 
Targumiste et rapporté à Dieu. Des additions historiques de la main tar
gumiste se trouvent II Sam. vin, 7", 8; xiv, 27; xxiv, 25. » Ces réflexions 
sont pleines de justesse dans leur ensemble et suffisent pour montrer que 
l'autorité critique de la version des Septante est plus que douteuse. À cette 
occasion, nous ferons remarquer que, si l'auleur cle la Vulgatc a parfois 
marché sur les traces des traducteurs Alexandrins, il se rapproche cepen
dant beaucoup plus du texte hébreu. En outre, il est très-probable, pour ne 
pas dire certain, que des additions ont été faites au travail de S. Jérôme, 
ainsi que nous l'avons vu plus haut. La traduction de la Vulgate ne pré
sente pas non plus les lacunes importantes ni les adjonctions qui se ren
contrent dans les Septante. 

L'intégrité du texte étant donc admise et démontrée, il nous reste à 
traiter de la véracité de l'historien et de la valeur historique de son 
œuvre. 

Nous avons déjà vu dans un précédent article que l'auteur avait eu pour 
but de nous exposer les origines de la monarchie chez les Hébreux et son 
établissement définitif, ce qui l'a conduit à s'étendre assez longuement 
sur la vie et les actes des trois personnages les plus remarquables de'la 
période dont il s'occupe et qui ont travaillé à la transformation du gou
vernement d'Israël. Ce serait donc faire fausse route que de supposer qu'il 
a eu uniquement l'intention de composer un ouvrage de morale pour l'ins
truction des successeurs de Saul et de David. « Les livres de Samuel, dit 
Mgr Meignan (1), ne ressemblent point aux fictions ingénieuses de l'auteur 
de T e l ê m a q t i e . Ils' ne sont pas non plus une œuvre politique, un panégy
rique ou une satire. On a dit que l'auteur s'était proposé quelque chose 
d'analogue aux parallèles de Plutarque; qu'il a voulu peindre, en les 
opposant l'un à l'autre, un bon et un mauvais roi; Saûl et David. Cette 
hypothèse n'a rien de sérieux. » Elle ne résiste pas même à une simple 
lecture du texte. Nous voyons en effet que Saûl fut appelé de Dieu aussi 
bien que David et de même sacré par Samuel, que, pendant un temps, il 
se montra fidèle à sa mission et à ses devoirs et qu'il avait les qualités né
cessaires pour honorer la dignité dont il était revêtu, entre autres la bra
voure et le patriotisme, puisque finalement il succomba pour la défense 
de son pays et refusa de survivre à la défaite de son armée. Aussi bien 
c'est en termes émus que David déplore la perte des deux héros, Saûl et 
Jonathas, «plus rapides que les aigles, plus courageux que les lions (2). » 

H j Les prophéties, d e . p. H. 
(2) I I R n i j , 1 , 2 3 . 
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L'historien ne nous fait point de Saul la peinture à laquelle on devrait 
s'attendre, s'il eût voulu eu faire le type du despote et du tyran; mais il 
se contente de nous le représenter comme un homme d'un caraclère 
bizarre, victime de la jalousie et atteint d'une sombre tfnélancolie. Il ne 
s'étudie point à noircir ses actes ou ses intentions, mais raconte simple
ment les faits, sans ombre de passion et sans môme les apprécier. D'autre 
part, il s'en faut qu'il fasse le panégyrique de David et qu'il cherche soit 
à pallier, soit à exaucer, soit à dissimuler ses fautes. Tout au contraire il 
s'étend avec une sorte de complaisance sur toutes les circonstances qui 
les ont précédées, accompagnées ou suivies et sur les châtiments qui en 
furent la conséquence. On n'a qu'à relire l'épisode de l'adultère de David 
avec Bethsahée ou simplement des reproches de Nathan (1), pour se con
vaincre que l'auteur n'a pas ménagé son héros et n'a pas craint de faire 
ressortir les circonstances aggravantes. Il est donc impossible d'invoquer 
le parti pris à son égard et de mettre en suspicion sa véracité d'historien* 
eu l'accusant d'avoir chargé les couleurs, c'est-à-dire d'avoir exagéré à 
dessein les qualités ou les défauts de ses personnages. La conception la 
plus simple et la plus naturelle, la plus conforme au caractère de l'ou
vrage, c'est que l'auteur a voulu instruire en racontant. Mais encore une 
fois il ne trahit aucune préoccupation à cet égard; ce sont les faits seuls 
qui parlent et qui portent en eux-mêmes une leçon et un exemple. 

Méconnaître donc le caraclère purement historique des livres de Samuel, 
c'est aller à rencontre de l'évidence; car, entre toutes les œuvres histo
riques de l'Ancien Testament, ils se distinguent par la simplicité, la clarté 
et la vivacité du récit, par la peinture des caractères, par l'exactitude et 
la précision des détails en ce qui concerne les localités, les personnes et 
les circonstances accessoires. C'est d'ailleurs en vain, ainsi que nous 
l'avons déjà constaté, que l'on s'est efforcé d'y relever des contradictions. 
Tout nous oblige donc à conclure que nous avons un tableau fidèle et 
vivant de l'époque où s'accomplit ce changement mémorable qui fit 
passer Israël de la judicature à la royauté. D'ailleurs, il ne faut pas perdre 
de vue que les faits s'imposent, pour ainsi dire, d'eux-mêmes. L'établis
sement de la royauté est une vérité indiscutable; Héli, Samuel, Saûl, 
David ne sont pas des personnages imaginaires, et Joab, Abner, Jonathas, 
Ishosclh, Miphiboseth, Absalon, Amnon, Thamar, Bethsabée, Uric ne 
sont pas non plusle produit delà fiction.L'auteur,nous l'avons déjà élabïï, 
était à proximité des événements et quand il en eût été éloigné, il ne lui 
en eût pas été plus facile de faire accepter par ses contemporains et leurs 
descendants comme œuvre historique et vraie le travail de son imagina
tion. Il a soin d'ailleurs de nous indiquer les sources où il a puisé les élé
ments de ses informations, ce qui nous est un sûr garant qu'il n'a point 
voulu tromper ses premiers lecteurs et qu'il a cherché lui-même à 
s'éclairer. 

Aussi bien on ne conteste pas les grands faits politiques racontés dans 
les livres de Samuel, non plus que l'existence des personnages principaux 
ou secondaires qui ont occupé la scène; mais la pierre d'achoppement 
pour la critique moderne, c'est l'intervention directe de la Providence 

(4] II R o i s , x i , x i i , l - U 
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dans les événements de l'histoire du peuple juif. D'autant plus audacieuse 
en ses affirmations quelles sont plus plus dénuées de preuves, celte cri
tique prétendue savante nie systématiquement le merveilleux, et, procé
dant arbitrairement, se permet de contrôler nos Livres saints, non pas 
.d'après des documents ou des monuments, mais selon des idées précon
çues. Elle en rejette sans discussion toute une partie comme légendaire, 
et admet l'autre comme authentique et certaine. Or, il est absolument illo
gique et illégitime de scinder en deux l'histoire sacrée, nous dirons [dus 
c'est la fausser entièrement et la rendre inexplicable. « L'histoire sainte, 
dit Mgr Meignan, depuis la sortie d'Egypte jusqu'aux Machabées, s'offre 
à nous avec un caractère qui la placeVu rang de l'histoire la plus sûre et 
la plus authentiaue. Les événements importants sont liés les uns aux 
autres, inséparables comme les fils d'un tissu. L'histoire des Hébreux 
forme un tout, duquel on ne peut, pour ainsi dire, rien retrancher et au
quel on ne peut rien ajouter de considérable sans laisser des traces accu
satrices. Le fil logique et continu des événements y permet constamment 
de monter oit de descendre d'un fait à l'autre avec autant de facilité que 
de certitude. » 

Or, pour passer du général au particulier, on peut en dire tout autant à 
.propos des livres de Samuel. Supprimez le merveilleux et vous n'avez plus 
qu'une œuvre informe, une série de faits isolés, sans cohésion et sans 
coordination aucune, une suite d'effets sans causes. Enfin, il nous sera 
bien permis de faire remarquer à ces critiques perspicaces qu'ils viennent 
trop tard. Gomment! voilà toute une nation qui se présente à nousaveeses 
annales, monument historique comme il ne s'en rencontre chez aucun 
peuple, qui a veillé avec un soin scrupuleux à leur conservation, qui a 
toujours admis comme véridique tout ce qui y était contenu, les faits na
turels comme les faits merveilleux, ce qui est dit à la louange de ses héros 
et d'elle-même, comme ce qui pouvait obscurcir ou diminuer leur gloire 
et la sienne, et c'est après tant d'années et à une si énorme distance 
des événements qu'on a l'audace de dire à tout un peuple : Vous vous 
trompez, faites y bien attention, tout n'est pas vrai dans votre histoire! 
vos historiens, vos pères en ont menti ou se sont laissé duper niaisement, 
ce qui d'ailleurs n'a pas lieu de surprendre, car ils .étaient peu éclairés. 
Veuillez nous écouter et nous allons vous apprendre^ discerner la vérité de 
Terreur, l'histoire de la fable. On conviendra qu'un pareil langage est bien 
étrange et l'on.est en droit de demander à ces docteurs à l'aide de quels 
documents nouveaux, connus d'eux seuls, ils tentent de reconstituer ou 
plutôt de mutiler l'histoire d'un peuple à rencontre, non-seuîement de ses 
traditions et de ses croyances héréditaires, mais de ses monuments, mo
numents écrits qui sont et resteront le chef-d'œuvre de l'esprit humain. 
On ne réussira pas à faire passer les Hébreux pour un peuple grossier et 
inculte et leurs historiens comme absolument dépourvus de sens cri
tique. Toutefois il est bien certain que le plan et la méthode laissent par
fois à désirer, et qu'aucune des. parties de l'Ancien Testament, encore 
moins les plus anciennes, ne présente le caractère d'une œuvre étudiée, 
d'un travail, littéraire dans la stricte acception au mot, par exemple, dans 

(1) Les Prophéties mesaian. Authenticité du Pentateuque, p. 44. 
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le genre des historiens profanes. Ce défaut est certes aussi apparent dans 
Jes livres de Samuel au'ailleurs, mais malgré tout, il n'y manque ni la vie, 
ni le mouvement, ni la couleur, et le pathétique et le sublime y coudoient 
la simplicité et la naïveté. Aucune œuvre n'est plus personnelle et ne 
l'est moins en même temps. Il semblerait en effet que l'histoire a été 
écrite au fur et'à mesure des événements et par les personnages eux-
mêmes qui ont occupé la scène, tant il y a de vérité et de naturel dans lé 
récit, tant on remarque de précision et d'exactitude dans des détails ïï'un 
ordre inférieur. L'historien disparaît pour ainsi dire et laisse la parole aux 
faits. Ce ne serait pas exagérer que H employer ici le terme de photogra
phie. Aussi nul historien, quel qu'ait été son génie, ne s'est jamais élevé 
à une telle hauteur, n'a obtenu une pareille puissance d'effets, parce que 
l'art sera toujours au-dessous de la nature. Qne l'on compare les historiens 
classiques les plus justement admirés et que l'on nous dise s'il en est un 
seul qui ait cet accent de vérité et de sincérité, qui soit moins préoccupé 
d'établir une thèse et d'embellir ou noircir ses personnages d'après un 
plan prémédité et des idées préconçues, en un mot, qui, plus que l'auteur 
des livres de Samuel, raconte pour raconter et non pour dogmatiser et 
philosopher. 

Mais c'est assez, ce nous semble, de ces réflexions générales, qui pour
tant, croyons-nous, sont de nature à frapper ceux qui liront nos livres 
avec un cœur droit et sans avoir l'esprit troublé par des préjugés et des 
opinions toutes faites. Nous allons donc entrer sur le terrain des faits et 
circonscrire notre étude au sujet spécial qui nous occupe, pour démontrer 
qu'il est impossible de séparer, dans les livres de Samuel, les faits mer
veilleux des faits naturels. 

Pour comprendre la transformation qui s'est opérée dans le gouverne
ment du peuple d'Israël, il faut d'abord considérer les causes qui l'ont 
rendue nécessaire. Selon Ewald (1), ce qui manquait à la fin de la pé
riode des Juges et ce qui était devenu indispensable, c'était l'unité et la 
stabilité des pouvoirs politiques. Les malheurs des derniers siècles en 
avaient de plus en plus fait comprendre la nécessité et maintenant le 
temps était venu de faire adopter au peuple cette nouveauté. 

Il y a là certainement un fonds de vérité, car il est vrai qu'à la fin de 
l'époque des Juges, les tribus tendaient de plus en plus à s'isoler et que 
tout était anarchie et désordre. Mais ce que les préjugés rationalistes n'ont 
pas permis à Ewald d'apercevoir, c'est que la faute en était aux Israélites 
eux-mêmes, et que l'état défectueux de leur vie sociale et politique ne 
doit point être imputé à l'imperfection de la constitution mosaïque. Cette 
constitution, en effet, n'était point aussi imparfaite qu'elle le paraît d'abord 
et qu'on le prétend, car « elle suppose, ainsi que le dit Mgr Meignan (2), 
dont le travail nous sert de guide en ce moment, un agent invisible, mais 
très-réel, qui complète le mécanisme du gouvernement et le rend efficace : 
cet agent est Dieu, Jéhovah. » Or, éliminer Dieu d'une constitution essen
tiellement théocratique, c'est, à vrai dire, une contradiction dans les 
termes; c'est se placer à un point de vue absolument faux et méconnaître 

(1) Gesrhirhte des Volkes Israël, etc. m, 4 et 3 édit. 
(2) Les prophéties Messianiques, etc. p . 18. 
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la nature même du gouvernement qui jusqu'alors avait régi les Hébreux. 
Il n'est donc pas étonnant qu'on le trouve défectueux. 

Il ne faut donc pas oublier que Dieu était, à proprement parler, le roi du 
peuple israélite, tandis que les Juges n'étaient que ses ministres, les exé
cuteurs de ses volontés. Par son intervention directe, Dieu assurait l'unité 
de la nation, la permanence du gouvernement; le supprimer, c'est sup-
>rimer du même coup la théocratie elle-même, c'est-à-dire, ce qui fait 
e fond de l'histoire et de la constitution du peuple élu. Il faut prendre 
a constitution mosaïque telle quelle se présente et non point telle qu'on 

se la figure; ce qui veut dire que, pour porter à son sujet un jugement 
sain et adéquat, il est nécessaire d'en saisir l'ensemble et d'en comprendre 
le mécanisme. 

Toutefois, il est incontestable que la constitution mosaïque, au début 
de l'époque dans laquelle nous entrons, était devenue insuffisante; mais 
c'était par les fautes et l'indiscipline des Israélites qui avaient éloigné 
Dieu de leurs affaires et, par suite, avaient perdu la direction dont ils 
avaient besoin, en punition de leur idolâtrie et de leurs prévarications. Le 
principe d'autorité ayant été méconnu et Dieu ayant abondonné son 

Eeu pie, il n'y eut plus que trouble et confusion et l'état israélite ressem-
la à un vaisseau sans pilote et sans gouvernail. 
Il aurait donc fallu, pour remédier au vice de la situation, que le peuple 

revînt à son Dieu et se mît de nouveau sous sa direction; mais si la force 
et l'énergie lui manquaient pour renouer la chaîne interrompue de la tra
dition, s'il n'avait plus ni assez de foi, ni assez de vertu pour mettre sa 
confiance dans le Seigneur et pour lui rester invariablement lidèle. il lui 
fallait, pour échapper à l'intérieur à une dissolution imminente, et à l'ex
térieur aux dangers de l'invasion, il lui fallait subir la loi commune des 
nations qui l'environnaient, c'est-à-dire, avoir un roi qui fût le représen
tant visible de son chef invisible, qui pût le guider et marcher à sa tête, 
condenser en un mot les forces vives de la nation. 

Mais ce n'est jamais sans des difficultés considérables, qu'un état social se 
transferme, car partout il faut compter avec les intérêts et même les pas
sions des hommes, principalement de ceux qui, par leur position et leur 
naissance, restent attaches aux institutions qu'il s'agit de mettre à l'écart 
ou du moins d'améliorer et de compléter. Or, à l'époque de l'établissement 
de la royauté, l'autoité suprême appartenait au sacerdoce lévitique, ou, si 
l'on veut, au prophétisme,dans la personne de Samuel, delà tribu de Lévi, 
à la fois juge et prophète. Il fallait donc une abdication de la part des pou
voirs anciens pour laisser la place au pouvoir nouveau ; mais on sait par 
l'histoire et par une expérience journalière que les hommes ne se laissent 

Ê
oint dépouiller de la moindre parcelle d'autorité qui leur a été départie, 
ans l'ordre naturel des choses, il était donc impossible que la royauté 

pût s'établir autrement que par une révolution plus ou moins violente. 
Mais ni la tradition ni l'histoire n'ont conservé trace d'un événement 

de ce genre, non plus que des troubles sanglants qui auraient dû l'ac
compagner. La royauté n'est point entrée en lutte avec le sacerdoce et le 
prophétisme, en un mot, il n'y a point eu compétition entre deux pouvoirs, 
envahissement et dépossession du plus faible par le plus fort, mais une 
simple transmission de l'autorité, laquelle s'est opérée de la manière la 
plus pacifique et la plus correcte. En effet, il ne faut pas oublier que c'est 
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Samuel, le dépositaire de l'autorité publique, qui choisit et sacre les deux." 
premiers rois et favorise ainsi la nouvelle institution de tout le prestige 
de sa haute situation et de ses vertus. De toute nécessité, il nous faut donc 
admettre que la substitution de la royauté au sacerdoce n'a pas eu lieu 
d'une manière ordinaire. Or, si une transformation aussi radicale s'est 
faiie sans violences et sans aucun trouble d'aucune sorte, c'est que Dieu 
est intervenu personnellement et miraculeusement, et qu'il a arrêté toute 
opposition et toute résistance de la part des dépositaires du pouvoir, ainsi 
que le racontent les livres de Samuel. La demande du peuple déplail 
d'abord au prophète; mais le prophète ayant consulté Dieu, Dieu lui ré
pondit et lui ordonna de donner un roi aux Israélites (1). Par son interven
tion miraculeuse, le Seigneur imposait ainsi irrévocablement la monar
chie. Or, les faits montrent par eux-mêmes que Samuel et le sacerdoce 
auraient pu essayer la résistance, et qu'ils auraient été suivis dans cette 
voie par une grande partie de la nation, car ce n'est pas au premier jour 
que la royauté prit pied et se fit accepter universellement, et Saiïl. dans 
les commencements, malgré sa consécration et son élection, malgré ses 
•qualités personnelles, fut loin de réunir en sa faveur l'unanimité des 
suffrages (2). 

D'ailleurs, tout se tient et s'enchaîne dans l'histoire du peuple israélite, 
et le présent à son origine dans le passé et prépare l'avenir; il ne faut 
donc pas oublier que la constitution mosaïque était le résultat d'un 
contrat passé entre Dieu et les Hébreux et quelle ne pouvait être changée 
sans le consentement des deux parties. Dieu était intervenu pour l'établir, 
il devait intervenir pour la modifier. « Pour introduire la législation mo
saïque, dit MgrMeignan (3), il avait fallu un Moïse thaumaturge. Pour 
introduire dans cette législation, un changement aussi grave que l'institu
tion de la royauté il fallait un Samuel thaumaturge. Il est vrai que la 
possibilité de ce changement avait été prévue par Moïse (4); mais Dieu 
seul néanmoins pouvait décider de son opportunité et de son moment. 
Dieu seul pouvait briser les résistances. » On ne saurait mieux assuré
ment poser l'état de la question et résumer la situation. 

Enfin, il est impossible de nier que, dès le principe, les Hébreux n'aient 
considéré la royauté comme une institution divine, puisque la dignité 
royale était conférée par l'onction sainte. Dans l'histoire de David nous 
apprenons que l'oint ait Seigneur était inviolable et, que porter les mains 
sur lui, eût passé pour un attentat sacrilège (3). Blasphémer Dieu et le 
roi, était un crime puni de mort (6). 

Nous venons de le voir, la royauté par sa nature même et par les cir
constances qui ont présidé à son établissement, n'a pu se fonder sans l'in
tervention miraculeuse; mais ce qui, sans cette même intervention, reste
rait tout aussi inexplicable, c'est le rôle et l'action des prophètes. Leur 
autorité et leur influence ne peuvent être contestées; elles s'étendent à la 

(4) I R o i s , v i n . 5 ol s u i v . 2 2 . 
(2) I R o i s , x , 2 6 . 2 7 . x i , 1 2 . 

(3) L"s propkèt. messinn, n i e . p . 4 3 . 
( i ) D o n t , x v i i , 4 i i . 
(5) I R o i s XYiv , 7 ol 8 . x x \ » . 9 - 4 4 . 
46) I I S - R o i s , x x i . 4 0 . 4 3 . 
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fois sur le peuple, le sacerdoce et la royauLé, et, malgré les résistances et 
les contradictions, elles ont traversé les siècles et'survécu à la ruine 
même de la monarchie. On a pu persécuter et tuer les prophètes, mais on 
n'a pas détruit le prophétisme qui a continué à vivre et à se développer en 
dépit des obstacles. Or, quelle est la cause d'un pareil phénomène? Con
sultons l'histoire des Israélites et nous la trouverons aisément. 

Ce peuple, ainsi qu'en témoignent ses traditions et ses livres, croyait 
fermement que les prophètes étaient en communication directe avec Dieu 
dont ils étaient les mandataires autorisés, qu'ils possédaient à la fois le don 
des prophéties et celui des miracles. 

Il fallait avoir reçu une mission pour être prophète eL ne Tétait pas qui 
-voulait, car ce n'était pas simplement une profession comme une autre. Il 
pouvait y avoir et il y eut de faux prophètes ; mais Moïse avait indiqué à 
quelles marques on reconnaîtrait le véritable prophète, celui qui réelle
ment avait été appelé par Dieu : « Quod si tacita cogitatione responderis, 
lisons-nous dans le Deutéronome (1): Quomodo possum intelligere verbum 
quod Dominus non est locutus? Hoc habebis signum : Quod in nomine 
Domini propheta ille prœdixerit, et non evenerit : hoc Dominus non est 
locutus, sed pertumorem animi sui prophcla confinxit; et ideirco non ti-
mebis eum. » Ainsi le prophète ne pouvait prétendre à se faire accepter 
avant d'avoir fait ses preuves. Il n'était point cru sur parole ; mais il était 
-obligé de démontrer par ses œuvres, la réalité et la légitimité de sa mis
sion. Les prophéties et les miracles par lesquels les prophètes prouvaient 
qu'ils étaient les envoyés de Dieu, étaient d'ailleurs des faits de nature à 
•être constatés et vérifiés facilement. Si ces hommes n'avaient eu entre 
les mains que les ressources de la supercherie et du charlatanisme, pour
rait-on s'expliquer leur influence persévérante, par exemple l'immense 
autorité et 1 immense renommée de Samuel,d'Elie et d'Elisée, ces hommes 
qui se présentent à nous avec l'auréole de toutes les vertus que peuvent 
inspirer la religion et le patriotisme et dont le caractère est au-dessus d'in
dignes soupçons. L'histoire et la tradition sont unanimes à ce sujet, et, 
autant il est impossible de considérer les prophètes comme des hypocrites 
ou des personnages vulgaires, autant il est inadmissible que tout un 
peuple se soit fait illusion sur leur vie et leurs œuvres. Le paganisme a 
eu ses devins et ses magiciens; mais tout homme de bonne foi conviendra 

3ne la différence est énorme et que le parallèle est impossible. L'histoire 
'ailleurs est làpour nous apprendre que leur rôle fut d'un ordre inférieur, 

leur puissance à peu près nulle et leurs œuvres plus que médiocres. 
Au surplus, si nous examinons de plus près les circonstances dans 

lesquelles ont agi et parlé les prophètes, nous verrons d'abord que de tout 
temps ils ont été en butte aux contradictions et même aux persécutions 
de leurs contemporains, même pendant la captivité de Babylone. Or, s'ils 
.avaient été pris en défaut, on n'eût pas manqué de s'en prévaloir et leur 
preslige eût été ruiné à tout jamais. Or, la tradition juive est complète
ment muette à cet éçard et, tout au contraire, l'autorité des prophètes, 
non-seulement n'a subi ni déclin ni éclipse, mais n'a fait que grandir avec 
leur renommée pendant le cours des âges. Il y a donc là ou un fait divin, 

(4) D e n t , x v m , 2 4 - 2 2 . 
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ou un fait insolite et inexplicable ; telle est la seule alternative. Or, comme 
nous ne pouvons admettre d'effet sans cause, nous conclurons que les 
prophètes ont prouvé leur mission par leurs œuvres et que Dieu a publi
quement rendu témoignage en leur faveur. 

En second lieu, fait digne de remarque, il y a eu aussi des prophètes 
dans le royaume schismatique des dix tribus. C'est en Israël qu'Elie, le 
plus puissant des prophètes, l'idéal môme du prophète, et Elisée son dis
ciple, ont vécu, ont opéré leurs miracles et révélé les secrets de l'avenir. 
Sans doute, l'auteur des deux derniers livres des Rois condamne le-
schisme, et cependant c'est lui qui nous raconte longuement la vie et les-
actes d'Elie et d'Elisée, et nous donne la plus haute idée de ces deux 

Î>ersonnages. Il prend, en parlant d'eux, le ton de l'admiration et de la 
ouange, et dans le livre de l'Ecclésiastique, nous trouvons résumée à ce 

sujet l'opinion de l'histoire et de la tradition (1). Or comment expliquer 
que les miracles et les prophéties des prophètes d'Israël aient obtenu 
créance en Juda, malgré la rivalité des deux royaumes? Comment se 
fait-il aussi que les prophètes de Juda n'aient point traité ceux d'Israël 
comme des imposteurs, puisqu'ils ont constamment condamné et anathé-
matisé le schisme? Cependant c'est Israël qui possède les deux plus grands-
prophètes de la nation, et c'est un écrivain du royaume de Juda qui 
consacre leur renommée et met le sceau à leur réputation. Il y a donc là 
un problème insoluble, si l'on s'en tient purement aux doctrines ou plutôt 
aux préjugés du naturalisme et du rationalisme contemporains. Mais pour 
nous, la solution n'est point difficile, car le phénomène dont nous avons-

Sarlé montre simplement que l'autorité des prophètes était indépendante-
es temps, des lieux et des personnes, supérieur aux préjugés et aux 

entraînements de la passion, parce qu'elle émanait directement et visible
ment de Celui dont la puissance n est pas moindre sur la terre qu'elle 
n'est au ciel et ne s'y exerce pas moins librement. 

Enfin, il est une dernière considération dont on ne saurait méconnaître. 
la valeur. De sa nature, le schisme est un puissant dissolvant, et ne tarde 
pas à altérer et môme à détruire le sens religieux. L'expérience n'en fut 
pas longue dans le royaume des dix tribus, où l'idolâtrie bien caractérisée 
ne tarda pas à succéder au culte illégitime. Pour enrayer les progrès du 
mal, les moyens ordinaires n'auraient pas suffi ; aussi Dieu suscita-t-il ses 
prophètes qui surent tenir tête aux rois, aux prophètes et aux prêtres des 
faux dieux, et remporter sur les uns et les autres d'éclatantes victoires. 
D'où provenait la puissance de ces hommes, que ne recommandaient ni 
leur naissance, ni leur position sociale, sinon de l'éclat de leurs prophéties 
et de leurs miracles? Le génie d'un homme eût-il suffi non-seulement pour 
soutenir la lutte dans des conditions particulièrement désavantageuses» 
mais encore pour remporter la victoire sans le secours du miracle, c'est-
à-dire sans le secours de l'intervcnion même de Dieu? Si donc on-exclut 
le merveilleux de l'histoire sainte, on n'expliquera pas comment le royaume 
d'Israël a pu, jusqu'à sa fin, conserver dans sa substance le gouvernement 
théocratique. 

Naguère on exagérait à plaisir la science et l'habilelé des prophètes, 

(4) Cf. Eccli. XLViu, 4 et suiv. 
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tandis que, d'autre part, on représentait les Israélites comme un peuple 
Ignorant et crédule. Les prophètes avaient été des médecins savants,'des 
physiciens d'un haut mérite, des prestidigitateurs hors ligne. Mais aujour
d'hui, on reconnaît généralement le ridicule de ces inventions de hault 
fantaisie, et l'on se contente de dénaturer le récit de nos livres, et de 
rejeter sur le compte du mythe et de la légende, tous les faits dont l'expli
cation est embarrassante. Mais c'est mutiler arbitrairement l'histoire 
sacrée, méconnaître la mission du peuple israélite et môme sa raison 
-d'être. En outre, il faut bien reconnaître qu'il y avait de vrais et de faux 
prophètes et que les Israélites savaient distinguer les uns et les autres, 
qu'ils avaient pour cela des règles fixes et sûres. Le système des rationa
listes est donc en contradiction formelle avec les faits, puisque d'après eux 
•cette distinction eût été impossible. Cependant les Hébreux ne prenaient 
pas le change, et nous savons par leur histoire qu'ils finissaient toujours 
par admettre l'autorité des vrais prophètes, tandis qu'ils lapidaient les 
autres. Ils ont pour un temps méprisé les avertissements salutaires 
qui leur étaient donnés, mais à l'heure de l'adversité ils ont reconnu leur 
erreur, et ils ont confessé dans les larmes la vérité des prophéties d'Isaïe 
et de Jérémie. Or, si la mission dos prophètes n'avait rien de surnaturel, 
et si on les dépouille du merveilleux qui les entoure et qui les pénètre, 
que l'on veuille nous dire ce qu'il faut entendre par un vrai et un faux 
prophète, puisque de fait il y en a eu de vrais et de faux. On peut donc 
poser en principe, premièrement, que les Israélites ont toujours admis 
théoriquement, sinon pratiquement, l'autorité des prophètes, et seconde
ment, qu'ils les ont toujours considérés comme les réprésentants immé
diats de la divinité. Or, ne serait-ce pas un phénomène merveilleux et 
dépassant toute croyance, que tout un peuple se fût trompé grossièrement 
pendant des siècles, et cela en dépit de ses propres inclinations, qui le 
portaient à mépriser les conseils des prophètes, et, par conséquent, à 
révoquer en doute la légitimité de leur mission? On voit donc que les 
rationalistes, en cherchant à éluder une difficulté, se trouvent aux prises 
avec des contradictions et des impossibilités de toute sorte dont ils se 
contentent de ne pas tenir compte. 

Passons maintenant aux faits aui sont relatifs aux personnes et aux 
institutions*. 

La fable et la légende ont leur caractère propre, et il n'est pas besoin 
•d'un œil exercé pour voir que l'histoire a été embellie ou défigurée, ou 
bien que l'on est en-plein dans le domaine de la fiction. « La légende 
échappe rarement, dit Mgr Meignan (1), dans les temps antiques surtout, 
aux énormités mensongères et aux contradictions. C'est une conséquence 
de son origine et de son mode de transmission. Elle naît et se développe 
dans l'ignorance et dans l'oloignement des faits et des lieux. La crédulité 
la propage : empreinte de bonne foi, elle reste étrangère aux ruses 
savantes du faussaire. En passant de bouche en bouche, la légende prend 
des additions incohérentes; les pays sont confondus et les faits d'une 
époque sont peints avec des couleurs d'une autre époque. Les récits 
ne concordent ni quant aux noms, ni quant aux dates. Les littératures 

[\) Les prophéties messianiques, etc. p. 33. 
S . B i d l e . R o t s . — 4 
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orientales et certains récits populaires du moyen âge offrent souvent 
phénomène, » 

Mais il n'en est pas ainsi dans nos livres saints, et, en particulier, dans, 
les récits des livres de Samuel, relativement à Samuel, Saiil et David. Les 
faits miraculeux y sont indissolublement liés aux faits naturels dont la 
vérité n'est point contestée, à ce point qu'on ne saurait supprimer ni les 
uns ni les autres sans briser la trame de l'histoire. De plus, nulle part, 
nous ne relevons la contradiction, pas même dans les livres historiques 
qui ont suivi. Il faudrait alors supposer que la main du fausssaire aurait 
passé partout, ce qui est d'une invraisemblance choquante, car il eût été 
facile en ce cas de faire disparaître un bon nombre de difficultés, dont la 
solution n'est pas toujours facile. Mais, tout au contraire, on ne remarque 
pas semblable préoccupation, et chaque écrivain, tout en étant au courant 
des'œuvres de ses prédécesseurs, et en y faisant même allusion plus 
d'une fois, s'est borné à suivre sa voie, et n'a point eu souci d'éviter les 
obscurités, ou de cherchera mettre son travail en harmonie parfaite avec 
les écrits déjà subsistants. 

Assurément, les prophéties et les miracles abondeut, mais on ne saurait 
s'en étonner, si l'on réfléchit à la mission spéciale que le peuple avait 
reçue, et à la nature de sa constitution et de son gouvernement. En 
résumé, il faut accepter l'histoire du peuple israélite telle qu'elle est. 
ou. sous peine d'être taxé d'inconséquence, la rejeter tout 1 entière en 
détail, puisque, sans le merveilleux, on ne peut expliquer ni son rôle,, 
ni sa constitution, ni sa transformation politique, ni même son exis
tence. 

Mais, pour nous rapprocher davantage du sujet qui nous occupe, nous-
constaterons tout d'abord que Samuel est, à proprement parler, l'enfant du. 
miracle, et que, de bonne heure, il se trouve en communication directe 
avec Dieu. G est justement ce qui nous explique son ascendant sur le 
peuple, ce qui, sans le merveilleux, serait impossible. La naissance de 
ce personnage était obscure; il n'était point grand-prêtre et, l'eût-il été, le 
sacerdoce en pleine décadence ne pouvait lui communiquer la considération! 
dont il était lui-même dépourvu. Que l'on relise le récit de la naissance et 
des premières années de Samuel, et que l'on veuille bien nous dire si 
jamais la fable ou la légende ont jamais rien produit qui se distingue 
autant par le naturel, là sincérité, la naïveté, et en même temps par 
l'exactitude et la précision des détails, la peinture des caractères et d'une 
époque. Ce n'est pas ainsi que l'on invente de toutes pièces, ou que l'on 
transfigure en les dénaturant les faits du passé. 

C'est parce que Samuel avait été entouré du merveilleux depuis^ sa 
naissance, et parce qu'il tenait sa puissance d'en haut que l'on réussit à 

' s'expliquer son rôle prépondérant au moment de l'établissement de la mo
narchie et pendant le règne de Saiil. Tout se tient dans son histoire et si 
il'on en supprime la première partie, la seconde ne se comprend plus; elle-
' manque de base et ressemble à un corps suspendu sans soutien et sans 
appui au-dessus du vide. 

Si nous examinons ensuite l'histoire de Saùl, nous verrons que les faits-
.se presenrçnt à nous dans un ordre logique et étroitement enchaînés les 
uns aux autres. 

En premier lieu, les faits sont à leur place, tant, par exemple, l'avêue-
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ment du premier roi que celui du second, et il ne viendra à personne Tidéo 
d'en intervertir Tordre et la suite. 

D'autre part, l'établissement de la royauté en Israël ne saurait être con
testé, et il en est de même des événements considérables qui en furent la 
conséquence immédiate et dont il était impossible de perdre le souvenir, 
tout autant que d'en travestir la physionomie véritable. 

Si d'ailleurs nous portons notre attention sur les circonstances dans 
lesquelles le gouvernement d'Israël a subi une transformation aussi im
portante, nous verrons que le récit porte en lui-même un caractère ineffa
çable de vérité. Pour que le premier roi roussisse à se faire accepter de la 
nation, il faut qu'il se distingue par certaines qualités qui. à toutes les 
époques et surtout dans les temps anciens, ont eu le don d'en imposer aux 
masses. Or, justement Saùl, outre le courage et la force, se recommande 
par un extérieur propre à attirer les regards. Sa haute taille qui le met 
au-dessus de tous ses contemporains est, pour ainsi dire, le symbole de sa 
dignité nouvelle. 

Des résistances étaient inévitables dans le cours ordinaire des choses; 
cependant nous apprenons qu'il n'y en eut pas et que toute velléité de-
résistance fut étouffée dès le principe, grâce à l'autorité do Samuel et à 
une série de miracles. 

D'autre part, il était à craindre que le nouveau roi, enivré de ses succès 
et de sa puissance, ne tentât de secouer le joug du sacerdoce et du prophé-
tisme et de se rendre complètement indépendant, en renversant la con
stitution théocratique. Or les faits nous montrent qu'il en eût été ainsi, si 
Dieu ne fût intervenu et n'eût châtié d'une manière exemplaire les déso
béissances de Saùl. Mais si Ton élimine le merveilleux du récit, que 
reste-t-il? et comment expliquer les diverses phases du règne de Saùl? II 
faut alors remplacer le texte écrit par des conjectures et construire tout 
•fln échafaudage d'hypothèses pour rattacher les faits entre eux et en 
déduire les effets et les causes. C'est le roman historique, genre dans 
lequel ont excellé plusieurs écrivains contemporains, mais qui n'est tout 
au plus qu'un exercice littéraire et doit être apprécié en conséquence. 
Pour notre part, nous trouvons intolérable qu'il ait des prétentions à la 
science. 

Sans le merveilleux, sans l'intervention divine, comment expliquer que 
Saùl, tout en conservant l'autorité suprême jusqu'à la fin de sa vie, ait été 
rejeté par Samuel, et que son successeur ait été désigné do son vivant 
sans sa participation et contre sa volonté? Si les choses s'étaient passées 
comme elles se passent d'ordinaire dans les changements de dynastie, 
l'histoire eût conàervé le souveuir des révoltes et des dissensions qui 
auraient marqué la fin du règne de Saûl. Il serait incroyable que des faits 
aussi naturels, aussi habituels eussent été non pas défigurés, mais totale
ment transformés et d'une manière sans exemple dans les annales des 
peuples. L'histoire du royaume schismatique d'Israël est là pour nous ins
truire, et nous montrer que le renversement d'une dynastie ne s'opérait 
point aussi tranquillement. Plus d'un a senti et prévu l'ohjection; mais 
personne ne s'est avisé de l'aborder de front. Il est plus facile'de considé
rer comme non avenu tout-ce que Thisloricu sacré nous raconte au sujet 
de l'élection et du sacre de David et de l'injuste conduite d e Saûl, et de 
transformer le premier en condottiere italien du moyen-âge, entouré d'une 
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bande de mécontents. Selon Ed. Reuss (1), à côté de Saûl « il se forma 
peu à peu, et avec des chances d'abord bien moindres, un autre centre 
d'action, un pouvoir qui s'appuyait également sur les instincts batailleurs 
d'une population en partie nomade encore et surtout, à ce qu'il semble, sur 
la rivalité si profondément enracinée entre les deux portions principales de 
la nation, dont il a déjà été question. C'est peut-être cet antagonisme 
môme qui valut à Saûl, et après lui à son fils, la fidèle adhésion de ceux 
qui l'avaient d'abord élevé sur le pavois. Mais à la longue, il provoqua une 
véritable guerre civile. Le vaillant et heureux condottiere des Judéens 
avait si bien su s'insinuer dans les bonnes grâces des sheiks de sa tribu, 
qu'ils le proclamèrent roi à son tour. » Franchement, après avoir lu ce 
résumé fantaisiste de l'histoire des premières années de David, on se 
demande si son auteur est doué du don de seconde vue. Pour nous, nous 
avons la faiblesse de nous en tenir à des documents plus anciens et plus-
autorisés. Ce n'est pas ainsi que l'historien des origines de la monarchie 
chez les Hébreux nous expose les faits et ce n'est pas non plus ainsi que 
les comprenait Josèphe. Il faut donc admettre le récit des événements tel 
que l'antiquité nous l'a légué et plus ces événements sont extraordinaires, 
plus leur caractère est certain. Comment croire que les Juifs se soient 
trompés si lourdement à ce sujet, lorsque nous voyons qu'ils ne se sont 

Soint mépris sur l'origine du schisme et sur les divers changements i les 
ynasties du royaume d'Israël. 

David, le successeur de Saûl, fonde définitivement la monarchie; mais 
là encore, si l'on exclut le merveilleux, on ne comprendra guère comment 
le fils d'Isaï a pu arriver au trône. Cependant personne ne songe à con
tester les principaux actes de sa vie et de son règne. C'est chose assurée 
que le pays n'était plus sous le joug des Philislins lorsque David succéda 
à Saûl. G est bien lui qui s'est emparé de la citadelle de Sion et a fait de 
Jérusalem la capitale du royaume, et c'est bien sous son règne que les 
Iduméens encore puissants du temps de son prédécesseur devinrent tri' 
butaires. Enfin il est bien certain que David étendit sa domination jusqu'à 
l'Euphrate, puisque Salomon, le roi pacifique, ne fit point de conquêtes. 
Or, * si l'historien a su discerner le vrai et le faux dans la vie publique de 
David, pourquoi suspecter sa bonne foi on douter de sa sagacité quand il 
s'agit de la partie plus intime de son existence, des causes qui l'amenè
rent au pouvoir et de ses rapports avec Saûl? Sur quels documents nou
veaux ou sur quel principe de haute philosophie se fonde-t-on, pour pro
mener la. hache dans le domaine de l'histoire et pour y abattre tout ce 
qui offusque la vue, pour pratiquer l'élagage en grand? G est d'ailleurs un 
travail ingrat où, si l'on retranche d'une main, on est obligé d'ajouter de 
l'autre, car les faits se tiennent si bien que toute lacune demande à être 
remplie et ne peut plus l'être que par le travail de l'imagination. Enfiu 
nous ferons remarquer que, loin de pouvoir relever des contradictions et 
des incohérences dans les livres de Samuel, on est forcé de constater que 
les faits racontés dans un passage sont garantis par d'autres et que* les 
Paralipomènes confirment dans l'ensemble et souvent dans les détails les 
livres de Samuel (2). -

(1 ) Ilist. des Israël, depuis la conquête de la Paient, jusqu'à l'exil, p . 22 
(2) Cf. I Rois, xxxi, et un Parai, x , 4-42; II Rois, v, 4-10 el I Parai, xi, 4-9 ; II Rois. 



PRÉFACE 53 

Les livres de Samuel sont donc vraiment un ouvrage historique et non 
point un mélange confus dé vrai et de faux, de légende et d'histoire. Ils 
ne portent pas d'ailleurs l'empreinte du faussaire, car à première vue on 
s'aperçoit que l'auteur est sincère, n'emploie ni circonlocutions ni am
bages, ne dogmatise point, ne disserte point et raconte les faits avec une 
netteté, un naturel et une aisance qui ne se rencontrent point dans les 
œuvres d'imagination et que les historiens les plus véridiques sont loi» 
d'égaler. 

Pour être complet, il nous resterait à noter les éléments d'informations 
que l'auteur à eus à sa dispositon ; mais la longueur de ce travail nous fait 
penser qu'il vaut mieux en faire l'objet d'un chapitre spécial. 

Quant à la canonicité des livres de Samuel, oJle n'est point mise en ques
tion; il suffit d'indiquer quelle est généralement admise ainsi que leur 
inspiration qui n'est niée que par les tenants du rationalisme. 

IV 

LES SOURCES ET LES MONUMENTS 

Dans le chapitre précédent, nous nous sommes particulièrement attaché 
à démontrer que les livres de Samuel avaient essentiellement le caractère 
historique; mais, à l'appui de cette vérité,il ne sera pas inutile de recher
cher où l'auteur a puisé ses renseignements. 

Ce que Ton admet communément c'est qu'il s'est servi de divers docu
ments et qu'il en a même plusieurs fois reproduit des extraits; mais on 
convient également qu'il est impossible de déterminer tous les écrits 
auxquels il a fait des emprunts, non plus que la totalité de ces emprunts. 

Ceci posé, nous ferons remarquer que l'élément prophétique occupe une 
large place dans les livres de Samuel et nous en conclurons avec toute 
vraisemblance que leur auteur a utilisé des écrits prophétiques et en a cité 
des fragments. 

Il faut en effet considérer que le développement du prophétisme par 
Samuel et sous Samuel, particulièrement au moyen des écoles des pro
phètes, coïncide justement avec le commencement de la période féconde 
en écrits historiques dont l'esprit est avant toutthéocratique. Or, les pro
phètes étaient tout naturellement désignés par leur caractère et leur mis
sion pour écrire l'histoire dans le sens tnéocratique, c'est-à-dire, pour 
présenter les faits comme le résultat des causes naturelles, mais plutôt 
comme la conséquence de l'activité humaine dirigée par Dieu pour l'ac
complissement de ses desseins et de ses volontés. Aussi tous les livres qui 
nous sont cités dans les Paralipomènes comme des sources pour l'histoire 

V, 41-25 et un Parai, xiv, 4-46; II Rois., vi, 4-44 et ï Parai, xm, 1-14; II Rois, vi, 42-23 et 
I Parai, xv, 25-29; II Rois, vu, et I Parai, xvn ; II Rois, VIII et I Parai, xvm, ; II Rois, x f 

et I Parai, x ix ; II Rois, xi, 4 et I Parai, xx, 4 ; II Rois, xn, 26 et I Parai, xx, 4; 
II Rois, xr, 30,34 vil Parai, xx. 2, 3 ; II Rais, xxi, 45-22 et I Parai, xx, 4-8 ; II Rois, 
xxm, 8-39 et I Parai, xi, 40-47; II Rois, xxiv, et I Parai, xxi, 1-27; Il Rois, xxn. et Ps. 
xvii. On peut encore comparer I Rois, H , 3, 5 avec Ps. exil, 7 8, 9 ; II Roi*, vu, 40 46, avec 
Ps. cxxxi, 44, 42 e t i A X X v m , 49-37. 
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d'Israël depuis David jusqu'à Ezéchias sont des ouvrages historico-pronhé-
lic|ues. On peut discuter sur la question de savoir s i l o nom du prophète 
désigne chaque fois l'auteur du livre ou simplement le principal person
nage qui en fait le sujet; mais, malgré tout, le caractère général de ces 
écrits n'en est pas moins certain. Nous voyons même, par un passage des 
Paralipomènes (1), que le prophète Isaïe a composé l'histoire d'Osias. 
L'autour des deux derniers livres des Rois cite, comme autorités, le livre 
des annales de Salomon, le livre des annales des rois de Juda et celui des 
annales des rois d'Israël (2) ; mais les Paralipomènes nous apprennent que 
•ces ouvrages étaient des collections d'écrits prophétiques dont les auteurs 
avaient élé contemporains des faits qu'ils avaient racontés. En effet, l'au
teur des Rois a certainement puisé à la même source que celui des Parali
pomènes, comme on peut s'en convaincre par la comparaison de plusieurs 
passages qui sont évidemment des extraits d'un même ouvrage; or, , 
tandis que l'un s'appuie sur le livre des annales de Salomon (3), l'autre 
renvoie aux « paroles », nat, dibre, du prophète Nathan, aux « l ivres» 
(n*raa, nebonah, signifie écrit prophétique) d'Ahias le Silonite et aux « vi
sions »,mrn, khawth, d'Addo le Voyant (4). Quand le premier invoque, 
pour l'histoire des rois de Juda, les "annales de ce royaume (5), le second 
cite les « paroles » -nm dibre, du prophète Sémaias et d'Addo le Voyant; 
le « livre », littéralement « l'interprétation », wrvo, midrasch, du prophète 
Addo; les * paroles » de Jéhu, fils d'Hanani qu'il a insérées dans les livres 
des rois d'Israël; les « écrits » ans kaihab, du prophète Isaïe; les « pa
roles » des Voyants; la « vision » ptn khazon, d'Isaïe, fils d'Amos (6). 

Nous ne rencontrons pas dans les livres de Samuel de renvois à des 
écrits précédents; mais il n'en faudrait pas conclure que l'auteur ne s'est 
pas servi de documents de ce genre, mais tout au plus qu'il a jugé inutile . 
<lc les citer, sans doute parce qu'il était très-rapproché des événements 
et qu'il n'avait pas besoin de fournir les moyens de contrôler ses dires. En 
effet, si les écrits des prophètes occupent une place aussi importante 
dans l'histoire de Salomon et de ses successeurs, on est tout naturellement 
conduit a conclure que des travaux semblables ont servi à composer l'his
toire de David, et avec d'autant plus de raison que David s'est trouvé direc
tement en rapport avec les prophètes, entre autres <nec Samuel, Gad 
et Nathan. Si notrie historien n'a pas cité ses autorités^ la raison, comme 
nous l'avons dit, n'est pas difficile à trouver. Il pouvait se dispenser de 
confirmer ses récits en invoquant des ouvrages que ses contemporains con
naissaient aussi bien que lui. Tout autre était le cas des auteurs des der
niers livres des Rois et des Paralipomènes. Il est incontestable qu'ils étaient 
à distance des faits; par conséquent il leur fallait prouver ce qu'ils avan
çaient et mettre leur lecteur en état de contrôler leurs assertions en leur 
indiquant les écrits déjà anciens dont on n'avait pas généralement connais
sance ou seulement d'une manière imparfaite. 

À) 11 Parai, xxvi, 26. 
,2)111 Rots, xi, 44, xtv, 49, 39. 
3) III Rois, xi, 41. 
4) II Parai. ÏX , 29. 
[5) III Rois, xiv, 29, xv, 7, xxn, 46; IV Rois, xv, 6. xx, 20, xri , 25. 
6) II Parai, xu, 4o,xin ( 22, xx, 34, xxvi, 22; xxxiu, 48,32. 



PREFACE 65 

Mais, d'autre part, noire auteur n'a pas pu, en la longueur de la période 
dont il s'est occupé, être le contemporain et le témoin de tout ce qu'il ra
conte; il n'eût donc pas été en état de recueillir tant de détails si nets et si 
précis, èi, oulre la tradition orale, il n'avait pas eu à sa disposition des 
documents écrits très-circonstanciés. 

Au reste, nous voyons que David s'est trouvé en relation étroite avec 
l'école des prophèlesde Kamatha, et nous lisons même qu'il raconta tout 

•ce que lui avait fai! Saûl (1). Nous sommes donc autorisés à admettre que 
les communications de Saûl et de ses compagnons furent fidèlement con
servées par écrit dans ces centres prophétiques, ce qui nous expliquerait 
l'abondance et la précision des détails contenus dans les ch. x ix , x x , xxn, 
xxv, xxvii i du premier livre. « Le séjour de David, dit Thénius (2), dans le 
séminaire des prophètes garantit le caractère historique.spécialement de 

-ce que notre livre raconte'sur les rapports de David et de Jonathas dans ce 
chapitre (xrx), et quelques suivants, car il est très-vraisemblable qu'on 
écrivit les récits de David, et que la relation que nous trouvons ici, repose 
en partie du moins sur les notes qui furent prises en pareille circonstance. » 
Nous savons également qu'àGabaa, la résidence de Saiïl, laquelle n'était 
pas éloignée de celle de Samuel, se trouvait une école de prophètes; nous 
•pouvons donc conjecturer qu'en cet endroit, comme à Ramatha, on s'y est 
occupé d'historiographie théocratique et que l'auteur des livres de Samuel 
y a trouvé des matériaux pour l'histoire de Saûl. Par suite, on peut ad
mettre que tous les pas-âges où il est question des événements de l'épocpie 
de Saûl et de David, des paroles et des faits et gesles des prophètes, sont tirés 

-de notices prophético-historiques; peut-être même faut-il en dire autant de 
tous ceux où nous voyons Dieu intervenir par sa parole et par ses actes 
dans la marche de l'histoire (3). 

Si maintenant nous voulons préciser davantage et si nous nous deman
dons quels étaient ces documents historiques d'origine et de caractère 
prophétiques, nous pouvons tout d'abord penser qu'il est fait mention d'un 
écrit de ce genre dans I Rois, x, 25, passage où nous lisons ceci : « Locu • 
tus est autem Samuel ad populum legem regni, et scripsit in libro, et re-
posuit coram Domino. » Quel était le contenu de ce livre? C'est ce que 
l'auteur ne nous dit pas; mais évidemment il ne contenait pas uniquement 
la loi du royaume, telle qu'elle est indiquée, vin, 11-17. Sans nul doute, 
outre les prescriptions déterminées par Samuel pour opposer une digue 
aux empiétements de la puissance royale, on devait y trouver l'exposition 
des devoirs et des droits du roi selon la règle de la volonté divine. L'exis
tence de cet écrit, qui n'était pas entre les mains du public, mais était con
servé à côté de la loi de Moïse, nous porte à conclure que Samuel, 'le fon
dateur et le chef des écoles de prophètes, a aussi composé des ouvrages et 
avant tout aura consigné par écrit ses oracles prophétiques et ses discours, 
:ainsi que le firent plus tard les prophètes Gad et Nathan (4). Samuel, Gad 

(4) I Rois, x, 5 et suiv. 
(2) Die Bûcher Sam. p. 89. 
(3) 1 Rois, xiv, 48 et suiv. x x m , 4 et suiv., xxx, 7 et suiv. ; H Rois, H , 4 et suiv., v, 4 e t 

•suiv., 48-25. 
(4) Cfr. I Rois, xxn, 5 ; H Rois xxiv, 44-4 4 el II Roi-, vu et x u . 
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et Nathan sont les trois noms qui résument l'histoire prophétique au com
mencement delà période de la royauté. 

Au reste, nous trouvons dans les Paralipomènes, rémunération des 
sources prophétiques que l'auteur des livres de Samuel a sans nul doute 
mises à contribution. Voici en effet ce que nous y lisons : « Gesta autera 
David régis priora et novissima, scripta sunt in libro Samuelis Videntis, 
et in libro Nathan prophetae,atque in volumine Gad Videntis : universique 
regni ejus, et fortitudinis, et temporum, quse transicrunt sub eo, sive in 
Israël, sive in cunctis regnis terrarum (1). » C'est ainsi que l'auteur des 
Paralipomènes termine la vie de David, qui concorde pour l'ensemble et 
les détails et souvent mot à mot, avec le récit des livres de Samuel. Il si
gnale les ouvrages cités comme des Iravaux remarquables et surtout 
comme présentant des développements beaucoup plus considérables que 
ceux dans lesquels il a pu entrer. Evidemment il tient à indiquer ses auto
rités afin qu'on ne puisse mettre en suspicion ni sa véracité, ni sa fidé
lité. La nature des faits qu'il raconte et le contenu des documents sur les
quels il s'appuie, témoignent suffisamment de son intention et montrent 

3ue le mot "ut, dibré « paroles » n'a pas seulement le sens d'oracles ou de 
iscours, mais aussi d'histoire et de récits. On peut laisser indécise une 

question secondaire, c'est-à-dire, celle de savoir si les noms des prophètes 
indiquent l'auteur ou simplement le sujet principal; mais, en tout cas, il 
s'agit bien d'ouvrages proprement dits et non pas d'extraits tirés d'un 
grand ouvrage, par exemple des annales des rois de Juda et d'Israël, ainsi 
que le prétend Berthcau (2). Selon d'autres (3), les noms des trois pro
phètes Samuel,Nathan et Gad, désigneraient les trois parties des livres de 
Samuel et leur serviraient de titres; mais c'est là une opinion à la fois 
bizarre et insoutenable. En effet, la forme même de la citation indique 
bien qu'il s'agit de trois ouvrages distincts, et d'ailleurs «les paroles de 
Nathan sont, dans un autre passage (4), tout spécialement invoquées à 
propos de l'histoire de Salomon. Or, il est bien évident qu'il est toujours 
question du même ouvrage et par conséquent « les paroles de Nathan » 
sont autre chose qu'une des trois parties des livres de Samuel, puisque 
ceux-ci s'arrêtent avant la mort de David, qu'ils ne mentionnent même pas* 
non plus que le couronnement de Salomon, lequel eut lieu du vivant de 
son père. C'est ainsi que raisonnent la plupart des exégètes contempo
rains (5). 

Ainsi que nous l'avons vu, l'auteur des Paralipomènes s'appuie sur les 
trois ouvrages portant les noms de Samuel," de Nathan et de Gad, comme 
si c'était là la totalité des documents qu'on pouvait consulter pour écrire la 
vie de David. Cependant, si nous comparons ses récits avec ceux des 
livres de Samuel, nous constaterons qu'il parle de plusieurs choses dont il 
n'est point question dans ces derniers, particulièrement en ce qui con-

(4) I Parai, xxix, 29 et 30. 
h) Die Bûcher der Chronik, EinleiU § 3. 
(3) Carpzovius, Introduct. H, Michaelis 1 Parai, xiv, 29; Eichhorn, n , p. 487 et suiv.; 

Movers, 1 Parai, p. 478; de WeJte, Einleit. § 492, 6. 
(4) II Parai, ix, 29. 
(5) Cfr. Errimann, Comment. Einleil^ 29; Bleck, Einleit. \o\ \ Hsevi irnuk. 122 i t suiv.; 

Thénius, die Bûcher, Sam. xvi; Keil; Apolog. Vers, uber die Chronik, 249 cl Mi iv . 
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cerne le culte, les prêtres et les lévites. Seul il nous donne la liste des 
braves qui vinrent trouver David à Siceleg et des guerriers qui le proclamè
rent roi à Hebron (1). Enfin, les préparatifs que fit David pour la construc
tion du temple, le nombre et Tordre des lévites et des prêtres, l'organisa
tion de l'armée et des employés, les dernières dispositions que prit David 
avant sa mort, tous ces détails d'une importance au moins relative ne se 
rencontrent pas dans les livres de Samuel (2). 

En second lieu les livres de Samuel relatent bien des faits ou des docu
ments qui manquent dans les Paralipomènes, par exemple, l'histoire de 
Michol et de David, le récit des faveurs que David accorda à Miphiboseth, 
l'épisode de l'adultère de David avec Bethsabée, les reproches de Nathan 
et leurs effets, les désordres de la maison de David et la révolte d'Àbsalon, 
la révolte de Séba, lfexpiation du crime de Saûl envers les Gabaonites, les 

f uerres avec les Philistins, enfin le cantique d'action de grâces et les 
ernières paroles de David (3). 
En troisième lieu, nous remarquons dans les deux ouvrages un bon 

nombre de passages parallèles dont nous croyons utile de donner le 
tableau suivant : 

1 Para i , x , 1-12. I Rois, xxx i . 
— xi , 1-9. I I Rois, v, 1-3, 6 1 0 . 
— xi , 10-47. — xxiii, 8-39. 
— xiii. 1-14. — vi, 1-11. 
— xiv, 1-7 ,8-17 . — v, 11-16, 17-25. 
— xv et xvi . — vi, 12-23 . 
— X V I I . — VII . 

— X V I I I . — V I I I . 

X I X . — x. 
— x x , 1-3. — xi , 1, x i i , 26-31 . 
— x x , 4 -8 . — xxi , 18-22. 
— X X I . — X X I V . 

Or, ainsi que le fait remarquer le D. Keil (4), non-seulement les pas
sages parallèles des Paralipomènes complètent et amplifient les récits de 
Samuel, mais la relation de l'ouvrage plus moderne se distingue de celle 
du plus ancien de plusieurs manières : par l'orthographe et des change
ments de formes et de constructions, par l'usage de formes nouvelles, 
parfois simplement par l'explication d'une expression, par l'omission de 
certaines circonstances et des abbréviations, par l'addition de remarques 
explicatives, enfin par certaines réflexions et par des remarques finales. 
Nous aurons d'ailleurs l'occasion d'en parler plus au long dans Tinf réduc
tion aux livres des Paralipomènes. Pour le moment, il nous suffira de 
conclure, de la comparaison des deux ouvrages, que les livres de Samuel 
sont certainement autre chose que la juxtaposition de trois écrits porlant 
respectivement les noms de Samuel, de Nathan et de Gad, et qui, selon 
Graf (5), ne seraient que les trois parties constitutives de l'ouvrage dont 
nous nous occupons. 

(4) I Parai, x u . 
(2) Cfr. I Parai, xxii , X X T I I - X X V I , xxvit. 
(3) Cfr. II Rois, vi, 20-23, ix, xi, xu , X I V - X I X , xx, xxi, 4-44, xxi, 45-47, xxn , xxiti ,4-7. 
(4) Lehrbuch, etc. § 439, p. 444. 
(5) Die Geschichtlieh. Bûcher des AU. Test. 
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On i.e peut non plus admettre nvoc Bleck (1) que l'autour des Paralipo-
mèncs, en citant « les paroles de Samuel », ait eu en vue le travail qui 
porte actuellement le nom du prophète. Celte supposition est mémo 
absolument invraisemblable, attendu que Samuel ne peut pas être Pau leur 
des deux livres dits de Samuel, ni pour le tout, ni môme pour la partie, 
puisque l'ouvrage forme un tout complet. Le texte des livres de Samuel 
est parfois reproduit presque mol à mot dans les Paralipomèncs ; mais, 
d'autre part, on constate des différences non-seulement dans les passages 
parallèles, mais ailleurs, en ce qui concerne la vie de David. On doit donc 
conclure de ces ressemblances et de ces différences, non pas que l'auteur 
•des Paralipomènes a consulté et suivi les livres de Samuel, mais plutôt 
que les deux auteurs ont puisé à une source commune, ci qu'ils ont 
•eu chacun leur but et leur méthode. Or, la source en question ne peut être 
autre chose que les écrits que cite l'auteur moins ancien, en garantie de la 
véracité de ses écrits. 

Les deux historiens, comme on l'admet généralement, ont mis à profit 
les mêmes documents, et par suite, on ne saurait douter que l'auteur des 
livres de Samuel n'ait eu n sa disposition les écrits invoqués dans les 
Paralipomèncs. Par conséquent, son œuvre porte tous les caractères 

-désirables de crédibilité, puisque, pour écrire la vie de David, il ne pou
vait utiliser de renseignements plus sûrs et plus authentiques que ceux 

•qui étaient contenus dans les écrits portant les noms des trois prophètes 
qui avaient été en rapport intime avec David, avaient été, en partie du 
moins, témoins ou contemporains des faits et, pour le reste, avaient 
recueilli dos informations précieuses dans les écoles des prophètes. Ainsi 
s'expliquent l'élément théocratico-prophétique, si l'on peut parler ainsi, 
des livres de Samuel, et leur caractère biographique, attendu que Samuel, 

•Gad cl Nathan avaient été en relation directe avec David et, par consé
quent, devaient être bien renseignés sur les particularités de sa vie (2). 
Que les écrits qui portent les noms de ces trois prophètes, soient leur 
œuvre proprement dite, ou qu'ils renferment seulement leurs oracles et le 
récit de leurs actes, il n'en est pas moins vrai qu'ils sont la triple source 
historico-prophétique des livres de Samuel, et que ces trois documents 
distincts en ont fourni le fond et la substance, bien que nous ne puissions 

-déterminer ni le nombre, ni l'étendue dos emprunts. 

Voici cependant ce qu'on peut considérer comme vraisemblable : 
Les « paroles de Samuel » ont dû servir à raconter la vie de Saûl, celle 

de David, la vie et les actes de Samuel. En effet, comme le remarque 
Keiï (3), « Si les Paroles de Samuel renfermaient sur la vie publique de 
David des détails si précis, que l'auteur des Paralipomènes a pu les citer 

•comme source, il va de soi que le même écrit a été la source principale 
pour la vie et les actes de Samuel et de Saûl. » Si Samuel lui-même était 
l'auteur de l'ouvrage qui portait son nom, il est évident que les vingt-
cinq premiers chapitres seulement du premier livre ont été composés 
d'après les renseignements émanant de lui. Mais, si au contraire, les 
'« paroles de Samuel » désignent un travail prophétique, qui avait pour 

(1) Einleit. 451. 
(2) Cfr. I Rois, xix, 48, xxu, 5; II Rois, vu. 
{3) Lehrbnch, oie. p. 178. 
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but d'exposer la vie et les œuvres de Samuel avec leurs conséquences, cet 
ouvrage naturellement devait embrasser les commencements du règne de 
David et ferait le fond d'une partie du second livre. En tout cas, on peut 
rapporter à cette source, tout ce qui concerne Samuel et ses rapports avec 
Saùl et David, ainsi que les faits de la vie de ces deux rois qui sont en 
connexion avec les actes du prophète. 

Aux a paroles de Nathan », l'auteur a dû emprunter tout ce qui a trait 
au prophète Nathan, et à ses rapports avec David dans les chapitres vu 
à xu inclusivement du second livre, et vraisemblablement ce qui suit 
jusqu'au ch. xx , c'est-à-dire, la réalisation de la prédiction de l'homme de 
Dieu (1). 

Enfin, le ch. xxn, du second livre, depuis le 11 doit avoir appartenu 
aux « paroles de Gad », et peut-être trouverait-on encore quelque trace 
de l'œuvre de ce prophète au v. 5 du ch. xxn , du premier livre. 

En résumé, si les trois ouvrages en question étaient l'œuvre des pro
phètes sus-nommés, ils renfermaient le récit des événements dont les 
auteurs avaient été les témoins, et les livres de Samuel auraient été ainsi 
composés sur des témoignages contemporains. Comme le dit Théodoret, 
SîjXov Totvuv, o>ç TWV 7rpo^7jTwv EjutffTOç ffuvypacpE T& Iv TOÏÇ oîxEiotç irE7tpay|jLÉva xaipotç, « il est 
évident que chacun des prophètes a écrit les faits survenus de son temps. » 

Mais, outre les écrits prophétiques, l'auteur des livres de Samuel a dû 
consulter des ouvrages purement historiques, sortes d'annales contempo
raines, et y faire de notables emprunts. On admet en effet généralement 
aujourd'hui qu'il a existé en Orient, depuis les temps les plus anciens, des 
chroniques d'Etat, où Ton inscrivait les événements au fur et à mesure, à 
leur date respective, et on ne saurait douter que le même usage n'ait 
été en vigueur chez les Hébreux, et qu'ils n'aient eu de bonne heure, 
comme les Assyriens et les Romains, des historiographes en titre, à 
l'état d'institution permanente. Moïse lui-même avait donné l'exemple en 
écrivant le récit des événements de son temps, et il est possible qu'il ait 
en cela imité l'exemple des Egyptiens. 

Or il est question I Parai, xxvn , 24, des « fastes du roi David », en 
hébreu « les paroles des jours du roi David », -rm ^SaS o w n n : i dibre 
hciïamim David. Nous n'avons d'ailleurs pour nous renseigner au sujet 
de ces fastes, que le passage en question où nous lisons que le nombre de 
ceux qui avaient été recensés par Joab, ne fut pas inséré dans les annales 
du roi David » non est relatus in /astis régis David, en hébreu « et le 
nombre "inou misphar ne fut pas inséré dans le compte, "rsra, des annales 
du roi David. *> On voit donc qu'il s'agit là d'un travail historique sur le 
règne de David et dont le caractère était statistico-historiqne, comme on 
peut en juger par la manière dont on le cite et la place où on le cite. On 
peut donc supposer avec line quasi-certitude que le dénombrement qui 
précède le passage ci-dessus en provient (2). Selon Erdmanu (3), le récit 
ou dénombrement du peuple (4) a été composé au point de vue théocratico-
prophétique et r par conséquent, doit avoir pour base l'ouvrage du pro-

(i) V. xu, M. 
(2)Cfr. I Parai, xxvn, 1-22. 
(3) Comment. Einleit. 
(4) Cfr. I Parai, xxi. 
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{>hète Gad (1), et ce serait également en raison du même point de vue que 
e compte du dénombrement n'a pu trouver place dans les annales du règne 

de David. II en conclut que les annales du royaume où se trouvaient des 
notices sur l'armée, l'administration, les Jiéros et les employés, étaient 
rédigées par des prophètes, ou au moins sous la direction des prophètes, 
et qu'il faut, par conséquent, ranger les annales de David parmi les 
sources prophétiques. Nous serions assez porté à adopter les conclusions 
de ce commentateur, sans admettre pourtant sa théorie, car il nous paraît 
plus simple et plus naturel de supposer que, si les comptes du dénombre
ment ne furent pas insérés dans les annales du royaume, ce fut d'après les 
ordres de David et pour des raisons qu'il est facile de saisir. Il faut se 
rappeler en effet que ce dénombrement fut une faute, et que David s'en 
étant enfin rendu compte, ne le fit pas achever. 

Mais quand môme les prophètes auraient été tout à fait étrangers à la 
rédaction des notices statistico-hisloriques dont nous avons supposé avec 
quelque raison l'existence, ils ont dû nécessairement s'en servir. On peut 
en effet considérer comme vraisemblable que le scribe i s > d sapher était 
chargé de ces sortes d'annotations officielles d'où seraient sorties par 
exemple, « les paroles des jours du roi David. » 

On supposait autrefois que l'annaliste officiel du royaume était l'em
ployé désigné sous l'appellation de Tara mazkir (2), et c'est sans doute 
ce qu'a compris le traducteur latin, puisqu'il a rendu w i n par a commen
tants; mais cette opinion est aujourd'hui généralement abandonnée et on 
compare plutôt le mazkir au magister mtmorim des Romains de la déca
dence, ou au Waka-Nouwis de la cour des rois de Perse, personnage qui 
prend note de tout ce qui se passe autour du roi, donne connaissance à son 
souverain de tout ce qui arrive dans le royaume, revêt les ordres royaux 
de son visa, et consigne le tout dans un registre spécial (3). Nous aurons 
d'ailleurs l'occasion de traiter cette question plus au long dans l'introduc
tion aux livres des Paralipomènes. 

En somme, il paraîtrait donc très-probable que l'historiographie pro
prement dite était entre les mains des prophètes. Quant a i i T m o , mazkir, 
dont le nom dérive d'ailleurs de i o t , Mzkir, « inmemoriam revocare », et 
est synonyme de (celui qui rappelle), il était sans doute chargé de 
rappeler au roi les affaires à traiter el avait à lui.donner des conseils. Donc 
s'il notait tout ce qui se passait d'important, c'était pour être en mesure de 
renseigner le roi au besoin et non pas pour faire œuvre d'historien. On ne 
devrait donc pas confondre les notes du chancelier du roi, du mazkir, des
tinées aux archives de l'état, avec les annales officielles du royaume dont 
la rédaction aurait été confiée aux prophètes et qui dès lors feraient aussi 
partie des sources prophétiques. Les « paroles des jours du roi David (i) » 
auraient été vraisemblablement, dans cette hypothèse, la collection des an
nota lions des Sopherim (scribes), les chanceliers du royaumç. On peut pré
sumer que les listes des grands officiers de la couronne (S) auraient été 

( I ) V . II R o i s , x x i v , 4 4 . 
(?) 11 R o i - , v i n , 4 6 : P a r a i , x v m , 4 5 . 
(3) Cf r . C h a r d i n , Voyng. v , p . 2 5 8 . 

( i j I P a r a i , x x v n , 2 i . 
(oï II R o i * , v i n 4 5 - 1 8 , e t x x , 2 3 - 2 6 . 
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empruntées à cette source; mais toutefois il n'est certainement pas impos
sible que les noms de ces personnages eussent été connus des prophètes 
historiographes. D'autre part, ces derniers devaient probablement n'être 
pas bien au courant de certaines questions spéciales, par exemple, en ce 
qui concerne l'armée et la guerre; pour cette raison on peut supposcr-légi-
timement que rémunération des guerres de David (1), celle des campagnes 
contre les Philistins (2) et la liste des héros (3), proviennent des archives 
du royaume. 

Enfin outre les écrits historiques proprement dits, l'auteur des livres de 
Samuel a dû se servir aussi d'ouvrages purement poétiques. 11 n'en cite 
qu'un expressément, à savoir, le livre des Justes auquel il a emprunté l'é
légie de David sur la mort de David et de Jonathas (4). Probablement le 
livre, des Justes était une collection de chants populaires sur les événe
ments et les héros les plus remarquables de l'histoire d'Israël, mais on 
peut douter qu'il contînt aussi l'histoire suivie des faits et des personnages 
célébrés par les poètes. Outre l'élégie sur la mort de Saûl et de Jonathas, 
l'auteur a encore inséré dans son œuvre d'autre morceaux poétiques, c'est-
à-dire, le cantique d'Anne, l'élégie de David sur la mort d'Abner, son 
cantique d'actions de grâces et ses dernières paroles (5), qui tons proba
blement faisaient partie du recueil déjà mentionné, mais pouvaient aussi 
se trouver ailleurs. 

L'auteur des livres de Samuel a donc puisé à trois sources différentes, 
c'est-à-dire à eu recours à des écrits prophétiques, à des documents anna-
listiques ou statistiques, enfin à la littérature poétique (C). En outre, il a 
pu encore avoir à sa disposition d'autres travaux que nous ne connaissons 
pas; mais ce que nous savons suffit pour nous faire conclure qu'il avait 
en main les matériaux nécessaires pour faire une œuvre vraiment histo
rique. 

Nous allons maintenant indiquer aussi rapidement que possible les pas
sages qui paraissent être des reproductions d'auteurs contemporains, car 
on convient généralementque notre historien nç s'est pas contente de s'ins
pirer des documents qu'il a consultés, mais que le plus souvent il les a 
reproduits fidèlement. C'est ce qu'indique la forme même de la composi
tion où les transitions ont été négligées et où l'on remarque quelque chose 
de heurté. Le style est à peu près le même partout; mais il n'y a pas à 
s'en étonner, puisque tous les documents en question appartenaient à la 
même époque. 

Or, en premier lieu, on doit penser que de nombreux fragments des 
écrits de Samuel ont été insérés dans l'ouvrage qui porte son nom. On 
peut donc lui attribuer la plus grande partie des premiers chapitres du 
premier livre, par exemple, l'histoire même de =a naissance où l'on ren
contre des détails si précis, si touchants et si in urnes, la scène de nuit pen
dant laquelle le prophète encore enfant entend la voix de Dieu qui lui 

(4) Il Rois, vru. 
<3) II Rois, xxi , 15-22. 
<3) Ibid. xxiii, 8-39. 
(4) II Roi?, 1, 48. 
{5) I Rois, u , 4-40; II Rois, m, 33, 34, xx, ei xxm, 7. 
{6} Cfr. I Parai, xxix, 28-30, xxvu, 24 et II Rois, i, 48. 
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ordonne d'annoncer à Héli les vengeances du Seigneur. Seul il a pu cire 
au courant de toutes les particularités qui sont contenues dans ce récit. 
On peut môme croire que ces premiers chapitres sont du la propre main de 
Samuel et que nous les possédons dans leur forme première, ou peu s'en 
faut. 

Nous pouvons ensuite citer comme un document contemporain et 
presque avec certitude la prédiction faite à Héli par un prophète in
connu (1). En effet, elle concerne une famille dont la prospérité ne fut que 

J)assagère et qui fut frappée et ruinée au temps môme de Samuel, comme 
e prouve le y . 3 du passage en question. Par conséquent cette prophétie 

date du temps de la splendeur de la famille d'Héli qui tomba peu après 
dans l'obscurité et dont on ne se serait pas occupé un siècle plus tard. 

Nous signalerons encore avec la plupart des auteurs contemporains les 
nombreux dialogues conservés dans les livres de Samuel et qui se distin
guent à première vue des discours des historiens classiquos de l'antiquité 
par leur naturel et leur simplicité. On s'aperçoit aisément que ne sont 
point de simples exercices littéraires. A l'appui de nos dires î ous allons 
en passer en revue un certain nombre. 

La faiblesse et l'indulgence excessive du grand-prêtre Héli se remar
quent tout d'abord, et cependant il adresse â Anne, la mère de Samuel, 
cette parole dure et injurieuse : « Usquequo ebria eris £2)? » Or comment 
se fait-il que l'auteur lui attribue ce reproche violent et immérité? Il y a là 
une sorte d'invraisemblance que les Septante, par exemple, ont voulu atté
nuer en mettant les paroles en question dans la bouche d'un serviteur du 
temple. Aussi plusieurs commentateurs se sont-ils ingéniés à les expliquer. 
Mais quant à l'auteur, il n'y a pas pensé, évidemment, parce qu'il a fidè
lement rendu la vérité. Tout autre, dans un récit d'imagination n'eût pas 
manqué de faire conformer la réponse d'Héli à son caractère bien connu. 

Nous citerons ensuite les entretiens d'Héli et de Samuel dont on remar
quera sans peine le caraclère, pour ainsi dire, confidentiel et le parfait 
naturel (3). Nous voyons en effet que Samuel enfant crut reconnaître la 
voix d'Héli, lorsque Dieu l'appela, et que le même pontife confesse sa fai
blesse et se soumet avec résignation à la sentence divine, récit émi
nemment dramatique et saisissant malgré une simplicité antique. Rien 
qui vise à l'effet, rien qui trahisse l'apprêt ou la recherche. Certains 
détails ne peuvent même provenir que d'un témoin oculaire, par exemple, 
ce qui concerne la lampe du sanctuaire. 

Enfin, on peut encore signaler nombre de dialogues et des discours qui 
n'ont pu être recueillis que par des témoins oculaires et dont nous nous 
contenterons d'indiquer la place (4). Mentionnons cependant tout spé
cialement l'élégie de David sur la mort de Saiil et de Jonathas et celle sur 
la mort d'Abnerqui, l'iuie et l'autre, ont certainement David pour auteur et 
furent évidemment composées immédiatement après la mort des person-

(1) Rois, H , 27-37. 
(2) I Rois, i, 14. 
(3) Ibid. ni. 5-14, 16-48. 
(4) CIV. I Roi*, IX. 5-10, 48-27. x. 1-18. xm, 40-44, xv, 43-34, xvii, 28-30, 32-37, 43-46, 

X \ m , 47-48, xix, 4-6, xx, 4-23, 27-39, 42-43, xxi, 2-40, u n i , 16-18, xxiv, 9-23, xxv, 
24-31, xx\ i , 47-25; II Roi?, vi, 20-22. 
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nages en question, enfin le cantique d'actions de grâces de David, can
tique dont l'authenticité ne saurait être contestée (1). 

Parmi les monuments qui subsistaient à l'époque où vivait l'auteur noua 
citerons : 

1° Le temple de Dagon (2). 
2° La « grande pierre » nbna p » ou bat*, Eben ou Abél gedolah « Àbel 

magnus » (3), pierre monumentale qui existait encore du temps de Samuel. 
3° La « Pierre du secours (Lapis adjutorii) Ebenezer ityn p N (4), sorte de 

monument érigé par Samuel en souvenir de sa victoire sur les Philistius-
et qui évidemment devait être encore debout au temps de l'auteur et 
devait même être bien connu. 

4°Le« champ des braves » (ager robustorum) » npbn onïn, kheWiat hatt-
sourim (5), dont le nom conservait le souvenir d u combat singulier qui 
s'était*livré en cet endroit entre douze guerriers de Tarmée de Joab, et 
douze de Tarmée d'Abner. 

5° Le monument désigné sous le nom de « Main d'Absalon » (Manu s-
Absalom) en hébreu T , iad Alischalom (6). 

6° L'endroit appelé « Percussio O z a 3 » en hébreu yi3 npr herets cuzzah (7), 
où Oza fut frappé par Dieu pour avoir porté sur Tarche une main témé
raire. 

7° La ville de Sfceleg qui devint la propriété des rois de Juda depuis 
Tépoque où elle fut cédée à David (8). 

8° L'épée de Goliath conservée dans le tabernacle (9). 
Enfin on peut encore invoquer à l'appui de la véracité des livres de-

Samuel les proverbes et les chants dont l'origine se rapporte à des faits de 
Thistoire (10) et les élymologies de certains noms de localités, noms dont 
le sens, rappelait les événements qui s'y étaient passés, par exemple, la 
« Pierre de la Séparation » (Petram dividentem), en hébreu rpphran ybo, 
Selahammakhleliotli etBaalPhai*asim,en hébreu mnsbya, Baat Peratsim 
a le lieu des défaites » ou « des ruptures », litl. « le maître des rup
tures (11). » 

Pour compléter les observations précédentes, il ne sera peut-être pas sans 
intérêt d'exposer les diverses hypothèses de la critique moderne au sujet 
de la composition de nos livres et de leurs sources, hypothèses gui se 
détruisent mutuellement et qui toutes partent d'un faux principe déjà suf
fisamment réfuté, c'est-à-dire présuposent des contradictions et des répé
titions dans le texte. Nous empruntons au travail du D p Erdmann (12), le 
résumé des divers systèmes des auteurs allemands tout eu l'abrégeant. 

(4) Cfr. II Rois, i, 48-27, m , 33-34, xxu . 
(2)1 Rois, v, 2. 
(3) lhid. vi, 48. 
(4) Ibid. vu, l à . 
\6) II Rois, rr, 46. 
(61 Ibid. xviii, 48. 
(7) Ibid vi, 8. 
(8) I Rois, xxiii. 6. 
(9) I Rois, X X I , 9. 
(40) Cl'r. I Rois, x, 41 et xix, 24, xvm, 7, xxt, 12, xxix ; U Rois, v, 6-8. 
(44) I Rois, xxiiï, 23; H Rom, v, 20. 
(42) Die Bûcher'Sam. Einleit. 33-3.'î. 
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Selon Eichhorn (1), ce qui fait le fond du second livre de Samuel, c'est 
un ancien abrégé de l'histoire de David auquel on a fait plus tard des addi
tions à l'aide de documents écrits. Quant au premier, il aurait été puisé 
dans une ancienne chronique sur Samuel et Saûl et il s'y serait ajouté 
quelques éléments émanant, de la tradition orale. Enfin de nouvelles addi
tions puisées soit dans des documents écrits soit dans la tradition orale, 
auraient complété les deux livres et leur auraient donné leur forme ac
tuelle. Berlholott (2) modifie quelque peu l'hypothèse précédente et 
admet quatre sources principales : i ° avec Eichhorn, pour I Rois x x x i 
et II Rois v, une histoire sommaire du règne de David augmenté 
d'additions postérieures; 2° jpour I Rois i-vn, une histoire de Samuel 
3° pour I Rois vm-xvi, une histoire de Saiil ; 4° pour I Rois xvn-xxx , un 
histoire de David avant son avènement. Stahelin prétend qu'un ancien 
document qui doit être attribué à un Jéhnviste, fait le fond du premier livre. 
Le rédacteur y aurait fait d'importantes additions et serait l'auteur de tout 
le second livre. Gramberg (3) voit deux relations qui reproduisent la 
même chose, mais en se contredisant, qui marchent côte à côte dans une 
grande partie du premier livre jusqu'au second et qui ont été agencées 
ensemble par un compilateur. Graf (4) ne reconnaît comme parties origi
nales et essentielles que I Rois xm, 16-xiv, 52; XVII-XIX, 1-17; x x - x x n , 
xxiu-xxvi, xxvii-xxx. Tout le reste n'est qu'additions. Samuel a été ima
giné pour en faire l'idéal de la puissance théocratique et prophétique. Tout 
ce qui concerne la judicature de ce prophète et celle d'Héli n'est qu'un 
poème et l'élection de Saîil n'a pas d'autre origine que la signification de 
son nom « le demandé ». Dans le second livre, il fait la même distinction 
entre les parties constitutives de l'œuvre et les additions. Toutes ces hypo
thèses sont purement arbitraires et sont déjà suspectes par leur diversité 
et leur variété. Elles ont déjà été réfutées plusieurs fois, en particulier par 
de Wette, Hsevernick et Thénius, et elles le sont suffisamment par l'en
semble des observations que nous avons déjà présentées. 

Mais si Thénius affirme que les systèmes précédents donnent prise à des 
objections inéluctables, il faut en dire autant du sien. II distingue en effet 
dans nos livres cinq parties essentielles et constitutives : 1° Une histoire 
de Samuel (I Rois I-VII), basée sur des renseignements provenant des 
écoles des prophètes et sur la tradition; 2° une histoire de Saîil d'après la 
tradition, avec intercalation d'un écrit populaire (I Rois vin, x , 17-27, 
xi , xn , xv , xvi , x v m , 6-14, xxvi , x x v m , 3-25, xxxi ) ;3° une ancienne 
histoire abrégée de Saîil composée d'après d'anciens documents écrits 
et non altérécpar la tradition dans son fonds historique (IRois I X , X , 1-26, 
x:n. xiv) ; 4° une histoire de David qui a servi à amplifier l'histoire abrégée 
de Saûl (I Rois xiv, 52. xvii, xvm, (en partie), x ix , xx , xxi (en partie), 
xxii, xxm (on partie), xxiv. xxv , X X V I I , x x v m , 1, 2, xx ix , x x x ; II Rois 
1-5 (en partie), vu. vin) ; 5° une histoire spéciale de David, une quasi bio-

(1) (Cinleit. m, § 469, 471, i75. 
[2) Einlcd. p. 891 et S U I \ . 920 ot suiv. 

Krit. Unterwh. ub. Feitt p. 412 pf suiv.., 129 cl Suiv. 
{4i tfff» hii'hlf thr Religions itlevn des A. Test, il, 71 et suiv. 
(* De (ibmrum Sam. H Ileg. tomposUione, scriplor., etc. Argnnlor, 1 8 4 2 . 
•'î GesrhtiMettes V»iUt, Israël, vie. p. 193-244, 3 Aufl. 
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graphie pour la seconde partie de sa vie et particulièrement pour ce qui 
concerne sa vie de famille (II Rois xi, 2-27, xn, 1-25, xni-xx). 

Dans l'hypothèse d'Ewald, on devait admettre ce qu'il appelle le grand 
livre des Rois—das grosse Buch derKœnige—c'est-à-dire un ouvrage con
sidérable comprenant les Juges et Rulh, et dont les livres de Samuel c\ 
des Rois feraient partie intégrante. Ewald distingue d'abord un ancien 
écrit historique composé peu après Salomon, pout-être sous Asa, écrit 
composé de simples récits isolés avec quelques lemarques éparses, travail 
caractérisé par l'abondance des détails et la véracité de l'exposition, par
ticulièrement dans le récit des guerres, et dont on peut reconnaître de* 
restes dans I Rois xm, xrv, xxx , "26-31 ; II Rois vm, et même Jug. xvn et 
suiv. xix, xxi. Mais en outre, il existait un autre ouvrage composé, dans 
les temps qui suivirent l'avènement de Jéhu, par un écrivain prophétique 
qui était en même temps lévite. Cet écrivain, commençant avec la nais
sance et les œuvres de Samuel comme d'un point de départ nouveau pour 
l'histoire d'Israël, raconte au point de vue prophétique l'origine de la 
royauté à laquelle se rattachent d'ailleurs la vie et les actes de Samuel. 
On en retrouve des restes très-étendus et souvent dans leur forme origi
nale dans les livres de Samuel et des Rois. Ou reconnaît encore visible
ment l'ordonnance de l'ouvrage dans le premier livre de Samuel sous trois 
aspects principaux. Ces trois parties auraient été : 1° la vie de Samuel qui 
sert de base et d'introduction à l'histoire de l'établissement de la royauté 
(I Rois I-VII) ; 2° l'histoire de la royauté de Saiil, terminée par un résumé 
(I Rois vui-xiv); 3° le récit de la décadence de Saiil et de l'élévation de 
David (I Rois xv-xxxi) . Dans le second livre, on ne distingue* plus aussi 
clairement la rédaction primitive, à cause des remaniements que ce livre 
a subis. Cependant on en retrouve encore les traits principaux dans ses 
trois parties consacrées à la vie de David. En premier lieu, la suite de l'his
toire de David depuis la mort de Saùl jusqu'à son exaltation comme roi 
sur tout Israël, est contenue dans II Rois I-VII. En second lieu, la seconde 

Îartie du travail comprenant l'histoire du milieu du règne de David à 
érusalem se serait conservée dans II Rois vin, 1-14, 15-18, ix, x-xx, 22, 

xxi, 1-14, xxiv. Enfin, quant à la troisième période de la vie de David, 
appartiendraient à l'œuvre primitive II Rois xx, 25, 26 e lxx i i , xxm, 1-7. 
Cè travail aurait été maintes fois retouché, d'une part augmenté, de 
l'autre abrégé, comme on peut le voir par des passages où il est fait allu
sion à des personnes et à. des faits dont il n'a pas été "question auparavant, 
par exemple par I Rois xm; 2, xxx , 26-31. Entre I Rois xxm et xxx , une 
grande partie de l'œuvre originale a été perdue et les ch. xxiv et xxvi, 
proviennent d'auteurs postérieurs. Les fragments xxm, 8,39 et xxi, 15-22, 
du même livreseraient tirés des « Journaux des rois ou des Annales du 
royaume ». Aux fragments des deux ouvrages précités se trouvent joints 
des extraits d'un autre ouvrage lequel, à en juger par les passages qui lui 
appartiennent (I Rois v-vni et xxxi), n'avait pas un caractère prononcé et 
dont la rédaction était plus sèche et plus lâche. C'est de l'auteur de ce der
nier ouvrage que proviendrait un long fragment des Juges (Jug. 
m, 7, xvi). Plus tard cette histoire des rois a été remaniée, comme Te 
montrent l'histoire de Saûl et celle de David dans leur rapprochement 
actuel (I Rois m, 15-17, xxiv, xxvi , xxvin), car nous avons là des frag
ments de deux ou trois ouvrages postérieurs. Les histoires des Rois reçu-

S. BIIILE. Bo:s 
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rent leur dernière forme graduellement et en deux fois, d'abord, peu après 
Josias, de la main du rédacteur deutéronomiste, qui, élaguant la matière 
historique d'après ses idées, abrégea les rédactions précédentes et ras
sembla les fragments des anciens ouvrages qui lui parurent utiles. Il 
prit pour base ne son travail l'ouvrage du narrateur prophétique auquel 
il ajouta des matériaux tirés des autres écrits et'en outre quelques addi
tions de son fonds propre (I Rois vu, 3, 4, x n ; III Rois n, 2-24). L'œuvre 
du rédacteur deutéronomiste subit un dernier remaniement de la part 
d'un auteur vivant dans la seconde moitié de la captivité et qui publia 
l'histoire de l'établissement de la royauté depuis I Rois jusqu'à III Rois n, 
d'après le travail précédent et presque sans y rien changer, tout en y ajou-

corps d'ouvrage IQS Juges, Ruth, les livres de Samuel et ceux des Rois, fit 
de l'histoire de Ruth, qu'il avait composée, une préparation à l'histoire de 
David, à cause de la généalogie de ce roi; et du livre des Juges, l'introduc
tion à tout le livre des Rois. Il agit ainsi à cause de la liaison qui existe 
entre l'histoire des Juges et celle'des Rois. Cet auteur n'aurait donc fait 
que rallier la première moitié du grand travail sur les Rois, jusqu'à 
III Rois n, inclusivement; mais le reste serait, à proprement parler, son 
œuvre. 

Tel est à peu près le résumé de l'hypothèse d'Ewald, qu'il uVsl. point 
facile de dégager des cinquante pages an moins qu'il a employées à la dé
velopper à grand renfort d'assertions loutes aussi hasardeuses et aussi 
peu prouvées les unes que les autres. Nous avons pu nous môme nous 
rendre compte en cette occasion, comme en bien d'autres, de la manière 
de procéder decetauleur, et il ne nous a point été difficile de nous aperce
voir que le plus sou vent il donne libre carrière à son imagination, commence 
par affirmer sans ombre de preuve et continue sa marche en basant de nou
velles affirmations sur les premières, comme si elles étaient des axiomes. ïl 
en est de môme ici, car, si le syslèine de l'écrivain rationaliste ne pèche 
pas par la simplicité de la conception, d'autre part, il ne s'appuieque sur 
des suppositions et non point sur un terrain solide. En effet, les sources 
aiv nous sont, indiquées, I Parai, xxix , 28-30 et xxvn , 24, ont pu suffire à 
I auteur des livres de Samuel, môme au point de vue prophétique, et il 
n'est point nécessaire de supposer un travail spécial auquel auraient été 
empruntés I Rois xm, xiv, d'une part, et, de l'autre, xx , 26 et suiv., et 
II Rois vin, car les notes manuscrites conservées dans les écoles des pro
phètes contenaient tous les détails possibles sur l'histoire de Saul, tandis 
que dans les annales de David (I Parai, xxvn , 24) on devait trouver des 
renseignements précis et complets sur les guerres de David. Quant à 
l'hypothèse d'une dernière et double rédaction du livre des Rois, d*une 
part, par un rédacteur deutéronomiste, de l'autre, par un compilateur de 
la deuxième moitié de la captivité, elle ne repose sur rien et suppose 
•résolu ce qui est en question, c'est-à-dire, que le travail primitif des Rois 
s'étend jusqu'au ch. n inclusivement du'troisième livre. Elle suppose de 
plus que les idées signalées comme deutëronomistes, par exemple, « revenir 
à Dieu de tout son cœur et le servir» (1), ne peuvent pas provenir des 

tant quelques fragments réunit en un seul 

Rois, vu, 3, xn, 20, 24. 
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K paroles de Samuel » o l qu'il faut atlribuer l'agencement et l'addition du 
fragment II Pois xxi-xxiv, au rédacteur qui a ordonné les matériaux 
jusqu'à xx, 26. 

Enfin, la ressemblance du style des deux premiers chapitres du IIIe livre 
des Rois avec celui des livres de Samuel, peut s'expliquer très-aisément. 
Il est plus que probable, en effet, que l'auteur des Rois aura puisé a la 
môme source que celui des livres de Samuel,'c'est-à-dire, dans l'ouvrage 
du prophète Nathan. 

Au reste, l'hypothèse d'Ewald se distingue des autres en ce qu'elle fait 
des livres de Samuel, jusqu'à III Rois n, un tout unique, œuvre d'un his
torien prophète et ne morcelé pas le travail en en faisant une sorte de 
mosaïque composée de pièces de rapport; mais elle n'est pas plus fondée 
en raison, puisqu'elle ne repose ni sur des documents, ni sur les indica
tions de nos livres, mais uniquement sur de vagues suppositions. Au lieu 
de procéder par de pures affirmations, nous avons cherché au moyen du 
texte même et des renseignements qu'il nous fournit, à nous rendre 
compte des documents que l'auteur des livres de Samuel a eus XL sa dis
position, et nous pensons qu'en l'absence de toutes autres données, c'est 
la marche la plus simple et la plus sûre, la seule même qui puisse donner 
un résultat utile. 

Nous ne terminerons pas ce chapitre sans faire remarquer que, dans 
toutes les hypothèses que nous avons passées en revue, on admet toujours 
en principe que l'auteur des livres de Samuel, quel qu'il soit., s'est servi 
pour son travail de documents anciens et même contemporains ou peu s'en 
faut. Cet aveu nous suffît pour conclure de nouveau que notre historien 
est digne de foi et que sa véracité est à l'abri du soupçon. 

V 

LES ÉCOLES DES PROPHÈTES E T L'ÉVOCATION D E SAMUEL 

Nous ne croyons pas devoir nous livrer à un travail spécial sur les diffé
rentes difficultés qui se présentent dans les livres de Samuel, car aucune, 
ce nous semble, ne demande de longs développements pour être résolue, et 
par conséquent nous renvoyons au commentaire où l'on trouvera l'exposé 
des objections et des réponses. Nous rappellerons en même temps que 
nous avons montré, dans le premier chapitre de cette introduction, la non 
existence de prétendues contradictions que l'on s'est attaché à découvrir 
dans les livres de Samuel. Nous nous bornerons donc pour le moment à 
l'examen de deux questions qui feront chacune le sujet d'un paragraphe 
spécial. 

Les écoles de prophètes. 

L'histoire des écoles de prophètes peut se partager en deux périodes et 
reste d'ailleurs enveloppée d'une grande obscurité, car il n'est jamais fait 
allusion que d'une manière incidente à cette institution. L'origine même 
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nous en est inconnue et nous ignorons aussi le nom de leur fondateur. 
Cependant on suppose avec quelque vraisemblance que ces écoles prirent 
naissance du temps de Samuel et que ce grand prophète en fut à la fois le 
créateur et l'inspirateur. 

C'est ce que l'on peut déduire du passage où nous lisons que les révéla
tions étaient rares avant Samuel « et sermo Domini erat pretiosns, non 
erat visio manifesta (1). » Mais comme il n'en fut plus ainsi durant la vie 
de Samuel et que l'existence des écoles de prophètes nous est révélée plus 
loin, on est donc autorisé à croire que ce grand prophète fut pour quelque-
chose dans ce changement. Pour la première fois nous voyons, au ch. x,. 
f, 5 et 10 du premier livre, apparaître à Gabaa de Benjamin un chœur de 
prophètes qui descendent de la hauteur et vont k la rencontre de Saùl. Le 
texte ne nous dit pas qu'ils eussent leur demeure à Gabaa; cependant on 
pourrait, remarque le D r Keil, faire valoir pour l'affirmative 1 8 nom de 
d v t W ï T\m,ffibeath haelohim « la Gabaa » ou « la Hauteur de Dieu », 
appellation qui peut-être trouverait son origine dans l'existence du haut 
lieu qui se trouvait en cette localité et qui était célèbre entre tous. Quoi
qu'il en soit, c'est seulement un peu plus loin, au ch. xix, ff. 22 et 33, 
que nous voyons les prophètes réunis à Ramatha ou Rama, dans des de
meures spéciales, les Naioih, n w (habitation), mot qui a passé tel quel de 
l'hébreu dans la Vulgate et que les Septante ont transformé en Na-jo0. Sa
muel est le chef de la communauté (iï. 19), et ses membres sont appelés 
cm:u, nébiim, « prophètes ». Ils prophétisent sous la conduite de Samuel 
et leur inspiration est si puissante qu'elle se communique même aux 

.-étrangers, c'est-à-dire aux satellites envoyés par Saùl, puis à Saùl lui-
même (2). C'est là que David s'était réfugié, qu'il trouva aide et protec
tion et reçut sans doute aussi des consolations et des encouragements spi
rituels. 

Après Samuel, il n'est plus question dans l'histoire des communautés 
des prophètes jusqu'à Elie et Elisée. Nous voyons alors apparaître sur la 
scène « les fils des prophètes », a w a a n m , bne haunbiim (3), appellation 
qui indique que ces prophètes se trouvaient sous la direction d'un chef ou 
d'un maître en qualité de disciples. Des communautés de ce genre se ren
contrent à Galgala, Béthel et Jéricho, sur le territoire des clix tribus, et 
elles étaient, ce semble, assez importantes par le nombre de ceux qui en 
faisaient partie (4). Nous voyons, en effet, que cent fils de prophètes habi
taient en présence d'Elisée à Galgala, et quant à ceux de Béthel, ils 
ne devaient pas être moins nombreux, puisque cinquante d'entre eux 
suivirent Elie et Elisée vers le Jourdain (5). Ces deux passages suffiraient 
déjà à prouver que les fils des prophètes habitaient en commun, mais ce 
que nous lisons plus loin, au ch. vi , 1 et 2, lèverait tous les doutes, 
?il pouvait y en avoir. Les (ils des prophètes se plaignent à Elisée 
d'être trop à l'étroit et proposent d'aller sur les rives au Jourdain pour y 
construire un local plus spacieux : « Dixerunt autem filii prophetarum 

(1)1 Rois, m. \. 
(2) I Rois, X I X , 50-24. 
(3) III Rois, xx, 35. 
(4) Cfr. IV Rois, iv, 38-44, u . 3-7,45-48, YI , 4-7, ix, 4 . 
(5) Ibid. IV, 38 et 43, u, 7 et 46. 
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ad Elisœum : Ecce locus, in quo habitamus coram le, angustus est nobis. 
Eamiis usque ad Jordanem, et tollcnt singuli de silva materias singulas 9 

ut œdificemus ibi locum ad habitandum ». Or, si les prophètes se son* 
fait construire une habitation plus vaste sur les bords du fleuve, évidem
ment ce ne peut pas être uniquement pour s'y réunir de temps à autre 9 

pour y écouter les enseignements d'Elisée, mais bien ad habitandum9 p o n t 
y vivre en commun, sous la conduite de leur maître, au moins pendant un 
certain temps. Comme plusieurs d'entre eux étaient mariés et habitaient 
•chez eux (1), on peut présumer que les célibataires seuls vivaient habituel
lement en communauté. Il est probable que ces communautés étaient sou
mises-à peu près à la môme organisation aux deux époques de leur exis-* 
tence, sauf certaines différences; mais il est donbux qu'elles se soient 
continuées sans interruption depuis Samuel jusque E1L1 En effet, si nous 
voyons un grand nombre de prophètes au temps d'Llie F - ) , il ne s'en suit 
pas absolument qu'ils existaient déjà dès le commencement de sa mission 
ou même au moment de son entrée sur la scène, de l'h.gloire. Trois ans 
auparavant, le prophète avait déjà paru devant Achab Ç>) et rien n'indique 
que sa mission publique daté seulement de celte époque. Si sa première 
apparition est tout à fait soudaine et imprévue, il ne s'en suit point qu'il 
ait été, comme son disciple Elisée, subitement arraché à ses occupations 
habituelles et revêlusans préparation aucune des fonctions prophétiques. 
•La chose n'est même pas vraisemblable, car on n'en trouverait pas d'autre 
exemple. Elie aurait donc eu le temps, pendant la première partie de sa 
carrière publique, partie qui nous est restée inconnue, de restaurer les 
écoles de prophètes et de les fonder à nouveau, en y introduisant les 
changements commandés par les circonstances et les différences de temps 
et de'lieux. A l'appui de cette hypothèse, on peut encore faire remarquer 
que, du temps d'Elie et d'Elisée, les écoles de prophètes ne se montrent 

3ue dans le royaume d'Israël, à Galgala, Béthel et Jéricho, et non pas 
ans le royaume de Juda, comme on serait en droit de s'y attendre, $ï 

elles eussent été la continuation directe de l'œuvre de Samuel. Enfin, le 
but et l'organisation de ces communautés paraissent différer quelque peu 
à chacune des deux époques. En effet, du temps de Samuel, ces commu
nautés sont désignées par les expressions O W A A N binhabal haunliim ou 
O W A : N npSnb lalakatk haunbiim « agmen » ou « cœtus prophetarum », 
dans la Vu 1 gale * grex » ou « cuneus » (4), et non point, comme dans la 
seconde période, par celte autre, O W A A N mbné liaunbhm, fils de prophètes », 
laquelle indiquerait peut-être des rapports plus étroits entre le maître et 
les disciples, une plus grande dépendance de la part de ces derniers. 
C'est alors seulement que la dénomination d'écoles de prophètes recevrait 
justement son application. On peut donc supposer que les nouvelles écoles., 
restaurées sur d'autres bases, étaient complètement sous la direction 
d'Elie et d'Elisée, et que les fils des prophètes recevaient un enseignement 
particulier et remplissaient, dans l'occasion, les missions dont leurs maîtres 

(4) ïbiil- iv 4 et suiv. 
(2} III Rois, XVIII , 4 43. 
(3) lit Rm*, xvii. 4. 
J4) 1 Roi*, x. 5, 40, xix, 20. 
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les chargeaient (1). Par contre, les mois Sun habal et npm hahakalh,. 
« cœtus » ou « agmen », dans la Vulgate, « grex » ou « cuneus », indi
queraient simplement des réunions accidentelles, lesquelles avaient lieu 
SQUS la haute direction ou la présidence de Samuel, mais sans exclure une 
direction effective et une action personnelle sur le but et l'esprit de ces 
groupes de prophètes, ainsi que le prouve manifestement l'expression 
• r v b y n î H nitsàb alêhem « stantem super eos », comme nous lisons dans la 
Vulgalc. En un mot, dans la première période, les écoles de prophètes 
ressembleraient plutôt à des associations libres, et, dans la seconde, à de 
véritables collèges soumis à une discipline et régis par des supérieurs. 
C'est au moins ce que nous pouvons conjecturer avec quelque vraisem
blance au moyen des données bien insuffisantes qui sont à notre disposi
tion. 

- Quant à la nature et au caractère de ces associations de prophètes les 
opinions sont loin d'être unanimes. 

La plupart des Pères et des anciens commentateurs considèrent les 
communautés en question comme de véritables monastères. Voici com
ment s'exprime S. Jérôme (2) à ce sujet : « Filii prophetarum, quos mona-
chos in V. T. legimus, sedificabant sibi casulas prope fluenta Jordanis, et 
turbis urbium rclîctis polenta et herbis agrestibus victitabant. » Ailleurs, 
se, comptant parmi les moines, il dit : « Noster princeps Elias, noster Eli-
saeus, nostri duces filii prophetarum. » Gassien (3) enseigne positivement 
que les prophètes Elie et Elisée ont jeté les fondements de la profession 
monastique. D. Calmet nous paraît avoir très-heureusement résumé 
l'opinion de la tradition à cet égard. Voici en effet ce que nous lisons dans 
son commentaire : « Erant illi vilae génère et professione a reliquo populo 
distincti, ac potissîmum labore manuum, studio ac ministerio, et laudibus 
Domini occupabantur. Non omnes quidem divinitus afflabantur, séd 
parebant prophetis quos superiori lumine afflatos esse omnes norant. Sal 
erant terra, et lumen regionis, fulcrum religionis, et propugnaculum 
legiim divinarum adversus crimina et licentiam cum principis, tum populi. 
Veram religionem penitus in Israele impia Jezabel subversura, niriil non 
movit, ut cœderet prophetas, viros nempe qui columnse essent ac firmis-
simum religionis munimentum. » Corneille Lapierre pense à peu près de 
même, tout en paraissant restreindre encore davantage le rôle des fils de 
prophète, et les assimiler presque complètement à de véritables religieux. 
« Prophetse hi, dit ce célèbre commentateur (4), non erant proprie dicti, . 
qui futura prsedicerent; sed erant viri religiosi, qui a turba secedentes 
yacabant Deo, illicjue hymnos et laudes concinebant, tum voce, tum 
instruments musicis : unde secum ducebant psalterium, citharam, tym-
panum et tibiam;... Erant famen inter eos aliqui vere prophetse, qui 
futura prsenuntiarent, ut patet eo quod illi ipsi praenuntiarint Elisaeo • 
raptum Elise in cœlum, lib. IV, Reg. c. u, 3. » Il n'est pas probable, en 
effet, que tous fussent doués du don de prophétie; mais, en tout cas, rien 

1 ne nous montre que le nombre des privilégiés fût très restreint et consti- -

[<) V. IV Rois, ix, \ et suiv. 
[2) Epist. IV. ad Ruslic. manach. c. vu . 
'3)Lib. I, n. 
|4) In 1.1 Reg. c. x, v, 5. 
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tuat précisément l'exception. Il semblerait même, d'après ce que nous 
lisons I Rois, x ix , 20 et suiv., qu'en certaines circonstances, l'inspiration 
s'étendait à tous, David, s'étant réfugié auprès de Samuel à Ramalba y 

Saùl en est informé et envoie ses gardes pour le saisir; mais lorsque 
ceux-ci curent vu la troupe des prophètes et Samuel à leur tête, l'Esprit 
du Scigueur descendit sur eux et ils commencèrent à prophétiser aussi 
« qui cum vidissent cuneum prophetarum vaticinantium (hébreu : D^KUJ. 
nebîim), et Samuel stautem super eos, faclus est etiam Spiritus Domini 
in illis etprophetare cceperunt (uwm vaï/nabon). » Un peu plus loin (1), il 
est dit aussi que Saùl fut saisi de l'Esprit divin et so mit à prophétiser. Do 
quelle nature était cette inspralionî c'est ce qu'il serait téméraire de 
vouloir déterminer ; mais en tout cas, on voit assez clairement qu'il s'agit 
d'une inspiration vraiment surnaturelle, qu'elle eût été ou non accompa
gnée du don de prophétie. Il convient cependant de faire remarquer 
que le verbe hébreu mz, naba, aux formes niphal et hU/ipael, qui sont 
d'ailleurs seules usitées, a généralement un sens assez bien déterminé; 
aussi a-t-il été rendu une première fois parvaticinari, et une seconde par 
prophetare, dans le passage précédemment cité. 

On sait communément que Tordre des Carmes revendique pour ses 
patrons et ses ancêtres les prophètes Elie et Elisée. Les bulles des Sou
verains Pontifes Sixte IV, Jean XXII, Jules III, Pie V, Grégoire XIII, 
Sixte V.et Clément VIII, confirment même ces prétentions et contiennent 
les mots suivants au sujet de ces religieux : « Tamquam religionis spécu
lum et exemplar claritatc fulgenLes, sanctornmque prophetarum Eliœ et 
Elissei, et aliorum patrum qui montem sanctum Carmcl, juxta Elue fontem 
habitarunt, successionem hsereditariam lenentes. » Aussi Sixte Quint a 
permis aux Carmes d'honorer Elie et Elisée comme leurs patrons, d'insti
tuer des fêtes et de réciter des offices propres en leur honneur. On peut 
donc supposer que les prophètes Elie et Elisée furent, jusqu'à un certain 
point, les fondateurs de la vie monastique; rien ne s'oppose même à ce 
que le mont Carmel ait été le siège d'une école de prophètes, bien que 
le texte sacré n'en parle pas. 

En résumé, nous admettrons que les écoles de prophètes avaient 
quelque ressemblance avec les ordres monastiques ; mais il n'est nulle
ment prouvé que la comparaison soit parfaitement exacte et l'assimilation 
complète. Par conséquent, l'opinion des Pères et des anciens commenta
teurs ne nous semble ni entièrement vraie, ni entièrement fausse, mais 
se rapprocher très sensiblement de la vérité. 

Tout autre est celle de Kranichfeld, qui a écrit un ouvrage spécial sur la 
matierp (2). Selon cet auteur (3), les disciples des prophètes étaient 
C prophètes Jehovae veri et perfecti, qui a propnetis alias et alibi obviis ea 
re differunt, quod non dispersim extiterint et singulatim, sed munus 
obierunt numéro uberiores atque viribus sociatis. » Un peu avant (4) il 
avait dit : « Antislilem autem quod prophetœ eligebaut et quod Saraue-
lem eligebant antistitem, factumest ad consociationcm quamdam firmara 

(4) Rois X I X , 23 ot24. 
(2) De iisquœ in Testam. Vet. commemorantur, prophetarum societatibus, Berul. 4864, 
(3) Ibid. p. 45. 
(4) Ibid. p. 35. 
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efficiendam, c u i pcr îpsum Samuclem jam itnlc a pucris singulari cum 
Jehova familiarilate insignem, accedebat auctoritas quam maxime idouea, 
quae ad fincm iliis viris Dei propositum cum successu tendereLur. » Or, la 
vérité doit se trouver entre les extrêmes. D'une part, il n'est pas possible 
d'admettre que les communautés de prophètes aient été tout à fait indé
pendantes, c e qui contredit l'expression de fllii prophelarum, qui indiqué 
évidemment des rapports de sujétion et de dépendance. Il en est de même 
de cette autre, amSy aw» nitsao alëhem, « slantcm super eos (î) », qui 
s'applique à Samuel et qui doit avoir sa raison d'être. Mais, d'autre part, 
si les communautés des prophètes ressemblaient aux ordres monastiques 
en ce qu'on y pratiquait la vie commune et qu'on s'y livrait à des exercices 
pieux en commun, le but propre et la fin du monachisme ou de la vie 
religieuse n e sont pas les mêmes, et seraient plutôt en contradiction avec 
la vocation des prophètes. En effet, les prophètes, en fuyant le bruit du 
monde et e n se retirant dans la solitude, n'avaient pas précisément pour 
objet de s'isoler des choses terrestres et de se livrer à la contemplation, 
car les communautés de prophètes étaient avant tout des associations où 
Ton se préparait à agir sur le peuple, pour arrêter les progrès de l'idolâtrie 
et faire refleurir le culte du vrai Dieu. Les prophètes ne fuyaient donc le 
monde qu'autant que le monde leur était hostile et leur faisait opposition, 
puisque leur vocation propre était d'agir sur leurs contemporains par la 
parole et par l'action.Àu contraire, le véritable but du religieux est de tra
vailler e n première ligne à sa propre sanctification, soit uniquement par la 
prière et la contemplation, soit aussi par les œuvres de charité, l'instruc
tion, la prédication et le soin des malades. Le nom d'écoles de prophètes 
est donc parfaitement justifié; toutefois, ce n'est pas une raison pour sup
poser que les disciples des prophètes apprenaient la science des prophéties 
ou la science théologique, ainsi que le pensaient les rabbins, qui voyaient 
dans ces sortes de collèges des timo *m, bathé midrasch, des écoles de théo
logie, litt. « des maisons d'interprétations. » Selon Vitringa (2), les disciples 
des prophètes étaient» philosophi vel, si vis, theologi et theologiae candi
dat! vel alumni, scientiae rerum divinarum sedulo incumbeul.es sub ductu 
unius alicujus exercitati doctoris. » D'autres pensent qu'on formait dans 
ces écoles des maîtres ou des catéchistes pour instruire le peuple; enfin 
les déistes anglais voient là de véritables collèges où on enseignait 
l'histoire, la rhétorique, la poésie, les sciences naturelles et la philoso
phie. De toutes les hypothèses, cette dernière est certainement la moins 
vraisemblable et la moins probable. 

En fait, il est impossible de savoir e n quoi consistait renseignement 
que recevaient les prophètes; mais, e n tout cas, la chose est certaine, Dieu 
seul accorde le don de prophétie à qui bon lui semble et ce ne sont pas les 
leçons d'un maître, fut-il Ëlie ou Elisée, qui peuvent le communiquer. 
Toutefois ce don présuppose habituellemunt certaines dispositions morales 
et la connaissance approfondie de la loi et des révélations précédentes, en 
u n mot, demande une préparation. Nous voyons bien que le prophète 
Elisée est appelé tout à coup à la vocation prophétique, a laquelle n e le 

(4i 1 Rois, xix, 20. 
(2) DeSynagoga veteri, p . 350. 

http://incumbeul.es


7 3 

préparaient ni ses antécédents, ni sos occupations ordinaires; mais tel 
n'est pas le cas habituel. Nous avons là une exception, mais rien de plus, 
car le plus souvent Dieu demande une coopération de celui qu'il enrichit 
de ses faveurs. On est donc fondé à admette, cjue la principale occupa
tion des prophètes était l'étude de la loi et de l'histoire au peuple de Dieu, 
ou plutôt de la conduite de Dieu sur son peuple, à quoi il faut joindre la 
poésie et la musique sacrées, et dos exercices spirituels destinés à déve-
velopper l'enthousiasme prophétique. 

Ii paraît bien certain, en effet, que les prophètes étaient initiés d'une 
manière, approfondie à la connaissance de leur nation, laquelle est aussi 
l'hisloire de la révélation, car, à dater de Samuel, ce sont les prophètes qui 
écrivent l'histoire de leur temps. Ainsi nous savons que l'hisloire de David 
fut successivement écrite par Samuel, Nathan et Gad : « Gc?ta aulem 
David priora et novissima, scripta sunt in libro Samuelis Videntis, et in 
libro Nathan prophetœ, atque in voluminc Gad Videnlis(l). » L'histoire 
de Salomon fut écrite par le prophète Nathan, par Ahias le Sélonite et 
Addo le Voyant (2); celle de Roboam par le prophète Séméias cl Addo le 
Voyant (3); celle d'Abia par Addo le prophète (4); celle de Josaphat par 
Jénu, fils d'Hanani ^b); celle d'Ozias par Isaïe (6); celle d'Ezéchias par le 
même (7) ; celle de Manassé, en partie du moins, par Hazaï (8). Il est même 
très-probable que les annales des rois de Juda et celles d'Israël dont il est 
souvent question étaient l'œuvre des prophètes, ou du moins avaient été 
rédigées d'après leurs écrits (9). 

Quant à la musique, il est certain qu'elle n'était pas négligée, car nous 
voyons que le chœur des prophètes diU s'avancer à la rencontre de Saiil 
au son des instruments (10), Mais toutefois il convient de remarquer que la 
musique ne servait pas précisément à accompagner les chants des pro
phètes; c'était plutôt un moyen préparatoire destiné à élever l'âme et à la 
disposer à recevoir les communications d'en haut (11). Comme le dit S. Jus
tin (12), « excitât Ecclesiasticus cantuscum voluplate quadam animam ad 
flagrans ejus, quod carminé celebratur, desiderium, affecliones et concu-
piscentias carnis sedat : cogitationes malas inimicorum, quas cernere non 
est, suggestiones oborientesamolilur...» Theodoret (13) s'exprime ainsi au 
sujet du passage indiqué naguères : « David Levitas uti jussit citharis, 
et libiis, et cymbalis, et aliis inslrumentis. Utebantur autem ipsi spiri-
tuali Davidis modulations Ex hîs unum jussit accersiri propheta; illo 
autem psallente, quod erat agendum significavit gratia spiritus. » 

Tout porte à croire aussi que les prophètes étudiaient la poésie, dont le 

(A) 1 Parai, xxix, 29. 
(2) Il Parai, i x , 29. 
(3) Ibid. xu , 45. 
(4) !l>i(i xiii, 22. 
(5) Ibid. xxii . 34. 
{6} Ibid. xxvi, 22. 
(7f Ibiil. xxxii, 32. 
(8) Il Parai, xxxni , 49. 
{9 Cfr. 11 Parai, xx, 3 1 , x x x i i , 3 4 , n u i , St. 
(40, I Rnfo. x , 5 . 
,44) V. IV fois, m, 45. 
'4?J Ouivsl. cvn. 

.J3J Oural, xi. 
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langage est particulièrement propre a rendre les idées élevées, à repro
duire les oracles prophétiques et, en général, les communications divines. 
David, comme on sait, fut en relation directe avec les prophètes à Rama ou 
Ramalha (1), et l'on n'iguore pas que, non seulement il donna à la poésie 
lyrique un nouvel clan, mais qu'il en fit une partie intégrante et essen
tielle du culte divin. Il est donc à supposer qu'il profila du milieu où il se 
trouvait pour s'instruire dans un art auquel il n'était point préparé par ses-
occupations antérieures. 

Enfin, lorsque nous voyons les prophètes prophétiser en commun (2), 
nous devons penser que c'était là un ae leurs exercices spirituels, lequel 
probablement consistait à louer Dieu en chantant ou en psalmodiant des 
psaumes et des hymnes. 

Il nous reste à rechercher les causes qui ont amené la formation des 
écoles de prophètes. Or nous trouverons que ces écoles furent le produit 
du zèle de Samuel et d'Elie. et que leur fondation fut indiquée ou môme 
commandée par les circonstances. L'époque de Samuel est particulière
ment importante parce qu'elle sert de transition ou plutôt de préparation 
à un nouvel ordre de choses. Peu après que le prophète a reçu sa mission, 
la vengeance divine atteint à la fois le sacerdoce et le sanctuaire, qui 
avaient été déshonorés l'un et l'autre par les crimes ou la faiblesse des 
prêtres ; l'Arche d'alliance tombe aux mains des Philistins et le Tabernacle, 
désormais vide et dépouillé de la gloire du Seigneur, perd sa signification 
et son importance et cesse d'être le lieu privilégié où Dieu manifeste sa 
présence, rend ses oracles et répand ses bienfaits. Le centre et le foyer 
de la vie spirituelle ayant disparu, il était indispensable, pour remédier à 
cet état de choses, d'établir des rapports étroits entre ceux que la parole 
de l'envoyé de Dieu avait tirés de leur assoupissement. C'est pourquoi 
Samuel réunit les prophètes sous sa direction, non pas seulement dans le 
but de développer leur foi, mais pour se faire aider dans sa mission en les 
faisant travailler à répandre parmi le peuple la crainte de Dieu et le res
pect de la Loi. 

La position d'Elie et d'Elisée dans le royaume des dix tribus était plus 
difficile encore, et leurs ressources beaucoup moindres, puisqu'ils ne 
pouvaient s'appuyer ni sur le sacerdoce ni sur le sancluaire légitime de 
la nation. Ils furent donc conduits à réorganiser et probablement aussi a 
réformer les écoles des prophètes, afin de procurer des moyens de salut et 
d'édification aux fidèles adorateurs du vrai Dieu, et de suppléer au défaut 
du sacerdoce lévitique et du temple. 

Des considérations d'une nature encore plus élevée nons feront appré
cier davantage l'importance et le rôle des écoles de prophètes. Nous voyons 
les prophètes,réunis sous l'autorité de Samuel, saisis de l'Esprit de Dieu et 
cet Esprit se communiquer avec une grande puissance à ceux qui entrent 
en rapport avec eux (3). On peut donc en conclure que la fondation des 
écoles de prophètes fut un effet de la grâce divine qui se manifeste avec 
plus de force et d'abondance, là où le péché abonde, ainsi que nous l'en
seigne l'Apôtre par les paroles suivantes : « Ubi autem abundavit delic-

(4)1 Rois, xix, 49. 
(2) I Rois, x, S, xix, 20. 
(3) I Rois, x 40 et m , 20 et suiv. 
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lum, superabundavit gratia » (1). Dieu a suscité ses prophètes dans les 
temps où les apostasies étaient nombreuses, pour leur faire combattre l'i
dolâtrie avec vigueur; or, les écoles de prophètes ont eu le même but et 
doivent leur naissance aux mêmes causes providentielles. Organes de 
l'Esprit de Dieu, instruments de ses volontés et de ses desseins, elles ont 
lutté pour son honneur en union avec leurs chefs. Ce n'est donc pas par ha
sard et sans intention qu'il est parlé des écoles de prophètes au temps de 
Samuel et à celui d'Elie et d'Elisée. A chacune de ces époques l'idolâtrie 
avait une prédominance marquée, mais toutefois le peuple, pendant la pre
mière, était moins hostile aux prophètes que dans la seconde.. En effet 
Samuel était à la fois juge et prophète et il conserva une autorité incon
testée jusqu'à sa mort, même après la réprobation de Saùl. Nous ne croyons 
môme pas que ce dernier, au milieu de ses fureurs, ait jamais osé s'atta
quer aux prophètes. Mais, au contraire, Elic et Elisée se trouvaient.en face 
d'une dynastie qui cherchait à faire du culte de Baalla religion dominante* 
du royaume, et ils avaient à combattre contre les prêtres des veaux dJor, 
les prophètes de Baal, dont ils ne triomphèrent que par des coups d'éclat. 
En résumé, il s'agissait d'un côté de faire comprendre au peuple son apos
tasie, de développer les germes de la vie spirituelle renaissante, et d'écar
ter les obstacles venant de la royauté; de l'autre, de retirer de l'idolâtrie 
un peuple qui y était adonné presque en entier et dont la foi était presque 
éteinte. Sans contredit, la seconde tâche offrait d'immenses difficultés; 
ce n'était donc pas trop, pour une pareille œuvre, de toute une phalange 
d'hommes dévoués et éprouvés, dont les efforts réunis pouvaient seuls opé
rer avec quelque efficacité et retarder de quelque temps la chute et la ruine 
de la nation. C'est ainsi que les différences de temps et de milieux durent 
sans nul doute influer sur l'organisation et le mode d'action des écoles de 
prophètes. 

§ 2 . 

De l'évocation de Samuel et de son apparition, à Saûl. 
(I Rois xxvii i , 11 et suiv.) 

Les opinions des Pères à ce sujet peuvent se réduire à trois principales. 
Les uns pensent gue la pythonisse ou magicienne a trompé Saul de 

tous points et lui a fait croire aune apparition de Samuel, quand en réalité 
elle ne voyait personne. 

D'autres admettent que Samuel s'est véritablement montré sous la forme 
humaine, mais diffèreut entre eux sur le mode d'apparition. La plupart 
tiennent que la vertu des formules évocatrices n'a pas eu le pouvoir d'obli
ger le prophète à manifester sa présence; ce serait donc nar la permission 
spéciale de Dieu qu'il serait venu révéler au roi d'Israël que sa fin était 
proche. Cependant quelques-uns prétendent que le démon, avant la 
Rédemption, avait une assez grande puissance sur les âmes des saints et 
qu'il aurait pu forcer Samuel à obéir à l'invitation de la pythonisse. Enfin,. 

[\) Rom. v, 20. 



76 LES LIVRES DES ROIS 

d'après une troisième opinion, le démon aurait trompé à la fin et la magi
cienne et Saul. 

Les avis des rabbins sont également assez partagés. Les uns voient là 
une supercherie de la magicienne, d'autres une illusion de Saiil, d'autres 
l'œuvre du démon. L'opinion la plus singulière est celle de Manassé Ben 
Israël (1), qui attribue à certains esprits le pouvoir d'agir sur les âmes des 
morts, mais seulement pendant l'année qui suit leur départ de ce inonde. 
La plupart cependant pensent comme les théologiens et les commenta
teurs catholiques qui, presque tous, admettent la réalité de l'apparition de 
Samuel dans le sens que nous exposerons plus loin. 

Plusieurs Pères, nous l'avons dit, soutiennent que le démon força Samuel 
à reparaître parmi les vivants, entre autres Origène, qui s'exprime ainsi à 
ce sujet : « Si ergo talis tantusque vir erat sub terra et a pylhonissa voca-
tus est, fateamur oportet dœmonem potestatem in prophelae animam obti-
nuisse. » Selon Eustathe d'Antioche (2), « Origenes dixit, daemouem non 
animam tantum prophetse reduxisse. sed eduxisse pariter (ex iuferisï alias 
sanctorum prophetarum animas. » Anastase d'Antioche dans son guide (3), 
suit Origène et formule ainsi son avis : « Sanctorum pariler etimpiorum 
animse in manu dsemonis erant, antequam Dominus ad inferna descendens 
exire inde justos prseciperet. » Quant à S. Augustin, consulté sur cette 
question, il répond (4) qu'il ne s'étonne pas que le démon ait conduit l'âme 
de Samuel devant Saùl, pas plus*qu'il ne s'étonne qu'il ait converse avec 
Dieu et lui ait demandé la permission de porter les mains sur Job. et qu'en
fin il ait élevé Jésus-Christ sur le pinacle du temple. Si Jésus-Christ, sans 
dommage pour sa majesté et sa puissance, a permis à Satan de le tenter, 
s'il a supporté l'ignominie des chaînes et de la croix, es!-il impossible que 
dans sa sagesse, il ait permis que l'âme d'un prophète obéit à des évoca
tions magiques? Poursuivant sa démonstration il ajoute : « Cur anima 
boni hominis a malis viris evocata si venerit, amittere videretur digni-
tatem suam, cum et vivi plerique boni vocati ad malos veniant...., servato 
atque inconcusso décore virtutis suse? » Cependant le grand Docteur dans 
un autre ouvrage (S) pense autrement et admet que Samuel vint expres
sément pour annoncer l'avenir à Saùl, « nam Samuel prophrta defunctus 
vivo Sauli etiam régi futura prœdixit. * En ce cas le prophète n'aurait 
donc point été aux ordres du démon, mais aurait réellement prophétisé 
dans le sens ordinaire du mot, c'est-à-dire, par la permission de Dieu et 
avec la science divine. 

Parmi ceux qui nient la réalité de l'apparition on peut compter en pre
mière ligne Tertullien (6) qui voit là l'imitation de la vérité par l'esprit 
immonde, mmulationem veritatis a spiritu immundo, et formule son opi
nion en ces termes : « Nec enim pythonissae spiritui minus licuit animam 
Samuelis effingere, post Deum mortuos consulente Saule. Absit alîoquin 
ut animam cujuslibet sancti, nedum prophetse, a dsemonio credamus 

Resurrcctio mort. I. II, c. v. 
Dissert, de Engastrimytho. 
'OSUYOÇ, Quœst. 42. 
Lib II divers, Qwest. 9. 4 ad DulcMum* 
De Cura pro mortuxs, c. xv. 
De Anima, c. LXVII. 
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extractam, edocti quod ipse satauas transfiguretur in angelum lucis, 
neduin in hominem lucis. » S. Basile (1) et S. Grégoire de Nysse (2) sou
tiennent la même opinion. Ce dernier affirme même que le démon apparut 
sous la forme du prophète, escorté d'autres démons, ce qui "fit dire à la 
pythonisse (3) : « Deos vidi ascendentes de terra. » Quant à S. Jérôme, il 
suppose en divers passages que la magicienne a trompé Saùl. En cet 
endroit notamment, il s'exprime ainsi : « Saul per incantationes et artes 
magicas visus est suscitasse Samuelem. » Au ch. vu d'Isaïe et au cha
pitre xin d'Ezéchiel, il dit : « Qualis fuit illa, quse visa est suscitasse ani-
mam Samuelis? » enfin au ch. vi de S. Matthieu : « In Samuelis phantas-
mate pylhonissa ioquitur ad Saulem. » 

On pourrait encore citer d'autres Pères et des auteurs ecclésiastiques 
qui parlent dans le même sens. Plusieurs cependant refusent au démon le 

ouvoir d'avoir formé un spectre a la ressemblance de Samuel et préten-
ent qu'il fit paraître devant Saùl une sorte de fantôme, puis, parlant 

directement au roi, lui annonça les maux qui l'attendaient. Nous aurons 
plus loin l'occasion de citer un texte où Tnéodoret expose cette opinion. 

Parmi les théologiens, tous, jusqu'aux xvii e siècle, ont vu dans l'appari
tion de Samuel un artifice du âémon, y compris les pères de la Réforme, 
Luther et Calvin. Le premier, dans son ouvrage sur VÂbus de la Messe (4), 
dit à ce propos ; « Lorsque Samuel fut suscité par une devineresse ou une 
magicienne, c'était certainement un spectre du démon, non-seulement 

{>arce que l'Ecriture indique qu'une femme l'a fait apparaître, laquelle 
emme élait remplie de démons, mais parce que la femme et Saûl ont agi 

contre Tordre divin en interrogeant les morts. » Calvin déclare de 
même (5) que le spectre seul de Samuel apparut, « siquidem certum est 
non fuisse verum Samuelem, neque enim unquam Deus permisisset suum 
prophetam talibus diabolicis conjurationibus subjici. En enim veneficam 
mortuos ex infernis evocantem : ecquis vero Deum arbitratur voluisse 
suum isli ignoraini» subjicere, quasi diabolus in sanctorum corpora et 
animas, quœ sunt in Dei tutela, potestatem haberet? Dicuntur enim sanc
torum animée quiescere et in Deo vivere, beatam resurectionem illam 
expectantes. Deinde vero, obsecro, Samuelne pallium suum in sepul-
chrum tulit? Ex quibus apparct, merum istud fuisse spectrum, mulie-
risque istius sensus elusos fuisse, ut Samuelem videre se, qui tamen non 
erat, arbilretur. » Mais, à partir du x v n e siècle, une nouvelle opinion se fit 
jour. On prétendit que la pythonisse, ou plutôt la nécromancienne avait 
usé de ruse et trompé Saùl, qu'elle n'avait aperçu ni Samuel ni son spectre, 
mais avait fait semijlant de voir ce qu'elle ne voyait réellement pas (6). 
Développée par Vah Dalo (7), cette opinion fut universellement adoptée 
par les commentateurs hétérodoxes, à ce point que Thénius encore dans 
son commentaire considère comme absolument prouvé, non-seulement 

[h] In r . vm, U. 
(2) Epist. ad Theodos. episc. 
(3) I Rois, xxviii, 43. 
(4) EHw. Ausg. sammtl, Werke Bd. 28, $• pag. 403. 
(5)/km. 100, op. édit. Amst. H , 448. 
(6; VM. Comment, xxvm, 7. 
(7J De Origine et progrès, idololatriw, p. 620 et suiv., et Dissert* de divination, idoloîatr» 

iub N. Test. 
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que la magicienne a eu recours à l'imposture, mais que l'historien sacré 
lui-même est de cet avis. L'auteur du « Speaker's Gommentary » pense que 
la magicienne était ventriloque et qu'elle s e servit de ce talent tout parti
culier pour tromper Saul, c est-à-dire pour répondre a u lieu et place de 
Samuel qui réellement n'apparut pas. L'opinion d'Erdmann est des plus 
singulières et mériterait à ce titre seul d'être signalée. Dans son commen
taire, qui est d'ailleurs un ouvrage remarquable, quoique parfois long et . 
diffus, il cherche à établir que le fait d e la prétendue apparition de Samuel 
doit s'expliquer par l a divination païenne et que l'état de la magicienne 
avait de l'analogie avec celui des somnambules. Il affirme q u e , dans son 
extase, celle Comme s'identifia avec Samuel et que, d'ailleurs, elle n'an
nonça à Saiil rien de nouveau, rien d'inattendu, rien qui fût e n dehors des 
prévisions humaines. Mais nous verrons plus loin que le texte n e favorise 
en aucune façon cette manière de voir. Quoiqu'il en soit la plupart des 
théologiens e t des commentateurs protestants d'aujourd'hui (nous n e par
lons pas des rationalistes) reconnaissent que le prophète Samuel apparut 
réellement, e t que celte apparition ne fut pas l'œuvre de l a magicienne et 
de son art, mais u n miracle de la toute puissance de Dieu. C'est ainsi que 
pensent, avec plusieurs Pères, la grande majorité des commentateurs 
catholiques. 

Si maintenant nous passons à la discussion proprement dite, nous ferons 
d'abord remarquer, avecD. Calmet(l)et beaucoup d'autres, que la lecture 
seule d u texte nous porte à l'entendre dans le sens obvie et littéral et fait 
sur nous l'impression qu'elle a faite aux anciens. Les Septante, e n effet, 
terminent ainsi le f. 1 3 d u ch. x d u livre I des Paralipomènes : fai fa^w-mae 

2aouX Iv T(j> EYYa<rrptf«iO(f) TOÏÏ ÇvjTvjaai, xal dfoexpiva-ro aurai 2aj«>u^X 6 T C P ^ T * ) ; , a Car Saiil 
consulta par la (femme) ventriloque pour savoir, et le prophète Samuel 
lui répondit. » L'emploi du m o t è y y a ^ t ^ Q o ç , pour désigner la magicienne, 
ne préjudicie à rien et n'empêche pas que toute idée" de supercherie ne 
soit exeme. L'auteur de l'Ecclésiastique est encore plus explicite (2), car, 
après avoir fait l'éloge de Samuel, il ajoute : « Et post hœc dormivit, et 
notum fecit régi, etostendit illi finem vitae suae, et exaltavit vocem suam 
de terra i n prophetia delore impielalem gentis », ce que rend suffisam
ment le texte des Septante : Kal [Ae-rà TO ÔTcvwcrat AUTOV icpoatpTqTEUffE, xal àitiBsth 
paacXeT T̂ JV TEXÊUT^V CCÙTOU, xal avtfytixrîv êx. p j ; TJ)V cpcov̂ v aûxou hi TRFOYR,TE£a, éçaXeTaat àvo-
[AÉavXaoû. Ces paroles sont pour nous décisives e t ne semblent pas laisser 
prise a u doute. Quant à ceux qui n'admettent point la canonicilé de l'Ec
clésiastique, elles ont tout au moins'pour eux la valeur d ' u n document 
historique, puisqu'elles sont l'expression fidèle d e la tradition juive à une 
époque déjà reculée. L'historien Josèphe à son tour suppose formellement 
que l a magicienne évoqua Samuel et que Samuel apparut réellement, sans 
que rien d e s a part autorise à penser q u ' i l soupçonne quelque ruse o u 
quelque imposture. Voici en effet ce que nous lisons dans les Antiquités 

i'udaïoues (3) : « Or celle femme, ignorant qui était Samuel, l'évoque 
îors des enfers. Mais lorsqu'il eut apparu, elle se trouble en apercevant 

un homme vénérable et majestueux, et, étonnée à cette vue : o N'es-tu pas 

(1) De Samuele par cisum sauli objecto. ad I Roe. xxvm, 44-48. 
(2) Ecch. XLVI, 23. 
(3) Ant. J. L. vi, c. xiv, § 2. 
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ie roi Saûl? dit-elle, car Samuel le lui révéla; or Saîil ayant fait un signe 
.aflirmatif et lui ayant demandé d'où provenait son troufcle, elle dit qu'elle 
voyait monter (de terre) quelqu'un ayant l'aspect d'un Dieu. Il lui ordonna 
ensuite de lui dire quelle était la figure, l'habillement et l'àgc de celui 
qu'elle voyait; elle répondit que c'était un vieillard d'un extérieur impo
sant, vêLu d'un manteau sacerdotal. À ces signes le roi reconnut Samuel 
et, se prosternant à terre, il lui rendit ses devoirs. » Il serait inutile de 
•continuer la citation, car ces quelques lignes suffisent et au-delà pour 
nous révéler la pensée de l'historien qui évidemment-n'a fait que se con
former à la tradition nationale. 

Au reste, l'écrivain sacré ne nous parle pas de spectre, mais bien seule
ment et toujours de Samuel, comme si le prophète eût été présent en per
sonne. En cflet, nous lisons d'abord au f. 12 : « Oum autem vidisset millier 
Samuelem, exclamavit voce magna, et dixit ad Saûl : Quare imposuisti 
mihi? Tu es enim Saûl. » Or ces'paroles sont parfaitement claires et mon
trent avec évidence que l'auteur est loin de supposer une supercherie 
quelconque. L'opinion de Thénius, on le voit, est donc en contradiction 
formelle avec le texte. Plus loin, ff. 15 ,16 et suiv., c'est encore Samuel 
qui parle et qui est en scène, c'est Samuel qui prédit au roi sa triste fin et 
celle de sa famille, avec un accent d'autorité et de certitude qui suffirait 
pour écarter toute idée d'imposture. Ce n'est point la magicienne qui pro
phétise ainsi d'elle-même. Aurait-elle pu, d'ailleurs, même avec l'assis
tance du démon, annoncer ainsi l'avenir avec tant d'assurance et d'exac
titude? On objecte bien, à la vérité, que Saûl était désespéré et son armée 
découragée; mais ces indices ne pouvaient suffire pour prévoir qu'il péri
rait dans la bataille avec ses fils. Tout au plus pouvait-on conjecturer avec 
plus ou moins de probabilité que les Philistins remporteraient la victoire, 
ce qui était d'autant moins certain que rien n'indique que l'armée israélite 
fut envahie par l'épouvante ainsi que son chef. Si Saûl sentit tout à coup 
la crainte lui pénétrer au cœur, c'est parce qu'il comprit alors pour la pre-
.mière fois que Dieu l'avait abandonné, et non pas p^rce qu'il crut ne pas 
pouvoir compter sur ses troupes comme par le passé. D'ailleurs, il faut 
considérer que, si la magicienne eût cherché à tromper Saûl, elle s'y serait 
prise assez peu habilement, car, en lui parlant ainsi, c'était justement le 
moyen de faire manquer la prédiction. Il eût été très-naturel que Saûl, 
vivement impressionné par ces révélations, eût refusé le combat et eût 
cherché son salut en faisant prudemment retraite. Mais, tout au contraire, 
nous voyons ce malheureux roi courir au-devant de sa perte, preuve cer
taine que la main de Dieu le poussait et que c'était bien le prophète 

•qui lui avait révélé sa destinée. Au reste, qu'on le remarque bien, Samuel 
s'adresse directement à Saûl, et nulle part il n'est insinué que la magi
cienne transmette elle-même au roi les paroles vraies ou supposées du 
prophète. En effet, nous lisons au f. 15 : « Dixit autem Samuel ad Saûl », 
au f. 16 : « Et ait Samuel », enfin au 20 : « Extimuerat enim (Saul) 
verba Samuelis. » Ce dernier passage surtout ne suffirait-il pas pour prou
ver jusqu'à la dernière évidence que l'auteur croit à une véritable appari
tion de Samuel? Autrement, se serait-il exprimé d'une façon si neftr et c i 
positive et en termes qui prêtent aussi peu à l'équivoque? D'autre part 
est-il vraisemblable que la magicienne, si elle eût parlé d'elle-même, eut 
pris à tâche de n'annoncer au roi que des malheurs? Son intérêt ne lui 
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H)I Parai, x, î 3 . 
(2) Quasi. 63 in I Reg. 
(3) Deut. xvm, * ; Is. vm, 19. 
(4) Is. ibid. 

commandait-il pas de chercher à Catter Saûl et même à lui déguiser la 
vérité, au cas ou elle eût été en mesure de la soupçonner, au moins en par
tie. Sans doute elle devait connaître le caractère du roi, et par conséquent 
elle avait à craindre d'attirer sur elle les effets de sa colère. Enfin, malgré 
le trouble profond dans lequel se trouvait Saûl, il n'est guère possible qu'il 
se fût laissé tromper aussi grossièrement; d'ailleurs les deux hommes qui 
l'accompagnaient n'étaient point dans le même cas. 

Mais si nous admettons que Samuel en personne ait paru devant Saûl et 
se soit entretenu avec lui, nous refusons de croire que ce soit par la 
vertu des incantations de la magicienne et d'après les ordres de l'es
prit du mal. C'est ce que plusieurs Pères avaient déjà compris, et Théo-
doret entre autres, car, au sujet du passage dt s Septante (1) rapporté plus 
haut, il s'exprime comme il suit (2) : ATJXOVTOÏVUV IVTSÛÔEV, &Ç aûxoç Ô TÔÎV #XWV 

0eàç, FFXYJFJLATIFFAÇ <ï>; ĜouXujflïi TO eï$oç TOU Za|jiou7)X, il'/^&yxe TÏJV amfyaffiv, ou x^ç £Yyaarpij«jÔot> 
îpaaat TOUTO SuvYi8&i'av)ç, èXXk TOU 0EOU xotl Sià TWV IVOCVTÏWV EÇSVEYKÔVTOÇ T4JV ^VJBOV, « il est 
évident par là que le Dieu de toutes choses, ayant formé comme il a voulu 
la figure de Samuel, a proféré la réponse; ce n'est pas la magicienne (litt. 
la ventriloque) qui a pu le faire,mais Dieu qui énonce ses sentences même 

!
)ar ses ennemis. » Nous ne nous arrêterons pas, bien entendu, à discuter 
'hypothèse de Théodoret dans son ensemble; ce qui nous suffit, pour le 

moment, c'est de constater aue, d'après ce père, l'apparition de Samuel 
fut l'œuvre de Dieu. Non-seulement, comme le fait remarquer D. Calmet, 
il serait assez extraordinaire que, dans l'Ecriture, on attribuât à Samuel 
ce qui serait l'œuvre du démon, sans que nous ayons le moyen d'éviter 
de nous tromper en ce point, mais il répugne encore davantage d'admettre 
que le démon ait quelques pouvoirs sur les âmes des justes, ou que Dieu 
se soit servi du ministère de son ennemi pour faire connaître ses volontés. 
D'ailleurs le récit donne clairement à entendre que la magicienne ne s'at
tendait pas à ce qui devait arriver, puisqu'il est dit qu'elle poussa un 
grand cri, après avoir vu Samuel, « exclamavit voce magna » (f. 12). 
Sans doute, elle a pu avoir l'intention de tromper Saûl et peut-être habi
tuellement le démon lui prêtait-il son concours; mais, dans le cas actuel, 
on voit bien que tout s'est passé autrement qu'elle ne pouvait le supposer 
et que l'intervention divine est manifeste. Nous devons donc couclure que 
la nécromancienne commença très-probablement ses évocations et ses sor
tilèges, mais que Dieu la prévint, et avant qu'elle eût fini, lui envoya 
réellement celui qu'elle se proposait, sincèrement eu non, d'évoquer. Dira-
t-on que l'évocation des morts étant défendue par la Loi (3), Dieu ne pou
vait faire paraître Samuel sous peine de donner créance à cette supersti
tion et de l'approuver par le fait? Mais l'histoire nous rassure à cet égard 
et nous montre qu'il n'en fut rien, car l'évocation des morts resta toujours 
défendue (4), et nous ne voyons pas que l'exemple de Saûl ait jamais été 
invoqué comme excuse. Userait plus exact de aire que, dans la circons
tance, Dieu voulut montrer à la magicienne et au roi qu'il ne laisse pas 
enfreindre impunément ses commandements. On ne saurait au reste re-
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fuser à Dieu la possibilité de susciter un mort et de lui donner la même 
apparence qu'il avait pendant sa vie. A la rigueur, on pourrait supposer 
que Dieu forma l'effigie de Samuel, et répondit lui-même; mais cette 
hypothèse, qui est celle de Théodorct, comme nous l'avons vu, nous semble 
décidément répugner à la lettre même dii texte, et il est plus naturel de 
penser que l'âme ne Samuel était présente sous la formehumaine d'autrefois.* 

Nous lisons dans l'Evangile (1) qu'Abraham refuse au mauvais riche 
d'envoyer Lazare dans la maison de ce réprouvé pour prêcher la péni
tence à ses frères; mais on ne saurait tirer du contenu de cette parabole 
la moindre objection, car nous n'y voyons pas qu'il serait impossible en 
-soi de susciter quelqu'un d'entre les morts, mais seulement que ce ne 
serait pas un moyen efficace de convertir les impies. 

L'apparition de Samuel n'est pas d'ailleurs la seule dont l'histoire fasse 
mention et on peut même la comparer avec celles de Moïse et d'Elie dan» 
la Transfiguration (2), tout en notant cette différence que Moïse et Elie appa
rurent in majestate, « dans la gloire », tandis que Samuel, au con
traire, se présente sous la forme ordinaire de son humanité avec le man
teau du prophète. Mais, de même que la Transfiguration de Jésus-Christ 
était, pour ainsi dire, l'anticipation de la gloire dans laquelle il devait 
entrer après sa résurrection et son ascension, de même la majesté ou la 
gloire de Moïse et d'Elie étaient une transfiguration anticipée, le prélude 
de leur transfiguration dans le ciel. Il n'en pouvait pas être de même pour 
Samuel qui se montre revêtu du manteau du prophète pour annoncer 
encore une fois l'avenir et qui devait attendre encore longtemps avant 
d'être glorifié. 

Les anges se montrent aussi sous la forme humaine (3), mais dans tous 
les cas ce n'est là qu'une enveloppe passagère qui sert à l'âme ou à l'es
prit, c'est-à-dire, à l'ange pour se manifester aux hommes et commu
niquer avec eux; on ne saurait donc ën conclure que les âmes des morts 
ont un corps immatériel. 

Citons maintenant quelques passages des Pères en faveur de la vérité 
de l'apparition de Samuel. S. Augustin après avoir pesé les raisons pour 
et contre, a fini par incliner du côté de l'opinion que nous soutenons, car 
nous lisons dans un de ses ouvrages (4) : « Nam Samuel propheta defunc 1 

tus vivo Sauli etiam régi fulura'prsedixit », texte dont nous avons déjà 
fait ressortir la signification. S. Ambroise est peut-être plus précis en
core : a Samuel, pôst morlem, secundum Scripturae testimonium, futura 
non tacuit » (5). L'auteur d'un chant sur Murcion l'est certainement da
vantage : 

Miri ficus Samuel cui regps tingere primum, 
Talibua in roi se spalio lauriabiiis exil, 
Ut quoquo post requiem prophetica pura tenet. 

Quant à S. Thomas (6), il s'appuie sur le texte derEcclésiastique et affirmé 

\\) Luc. xvi, 2 7 " i - m i ' . 

(2) Mail. xvu t 3 ; Lm- 3 0 et suiv. 
Gen. xviii, 3 : J u g \ m , 3 , 9 . 

(4) De Cura pro mortuis, c. xv. 
{5) In Luc. c. i. 
<6) 2 - 2 , 0 . 4 7 4 . art 5 , ad 4 et I p. 9 8 9 , art. 8 ad S , , , 

S . ftircti;. R o i s . — « 
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q u e 'l'âme d e Samuel'a fait connaître à Saûl l'issue d e la guerre, crue Dieu? 
lui avait révélée, et il ajoute qu'il faut voir là un oracle prophétique,., 
puisque l'âme de Samuel n'était pas encore entrée dans la béatitude. A la. 
suite, nous pouvons invoquer l'autorité de Sulpice Sévère (1), de Raban 
Mkur (2), et de la plupart des commentateurs catholiques, entre autres 
Nicolas d e Lyre,Denys le Chartreux,Gajétan, Sanctius, Bellarmin, Estius, 
Corneille Lapierre, D. Calmet etc., sans parler du plus grand nombre des 
e x e m p t e s protestants de nos jours. 

'En résumé et comme conclusion, nous considérerons comme certain que 
Samuel a véritablement apparu sous sa forme humaine et par la permis-
sion'de Dieu ou plutôt par son ordre, pour annoncer à Saiïl sa fin prochaine 
et celle de ses (ils, et que ni le démon, ni l'habileté de la magicienne ne 
furent pour rien dans ce fait étrange, dans lequel il faut voir exclusive
ment la main du Souverain Maître et dominateur de toutes choses. 

VI 

COMMENTATEURS 

. S. Jérôme a écrit des Questions sur les livres des Rois et des Paralipo
mènes; mais Bellarmin doute de l'authenticité de cet ouvrage qui est tou
tefois très-ancien, attendu que S. Jérôme n'en parle pas. On a aussi de-
Théodoretdes Questions sur les deux premiers livres des Rois. 

S i Augustin traite cinq questions des livres des Rois, et dans le L. XVIII 
d 6 Ija Cité de Dieu, ch. iv, commente le cantique d'Anne. Il touche aussi 
plusieurs passages dans dix de ses sermons de Tempore (196, 200, 201 r 

2ty<, 206. 207,2f0, 211), ainsi que dans l'homélie L. 
Il existe un écrit sur les livres des Rois qui porte le nom de S. Eucher. 

Mais Bellarmin (De Script. Eccles. Ëuçherio). fait remarquer que l'auteur 
d,e ce travail citant S. Grégoire et renvoyant le lecteur aux Morales du-
même S. Grégoire, ne peut être S. Eucher qui vivait plus de cent ans 
avantS. Grégoire. L'auteur en question semble d'ailleurs avoir vécu peu 
Après.S. Grégoire pape, car on lit quelque part (3) : « Nostris nuper tem-
poribus S. Gregorius Papa, Evangelicis roboratus cloquiis, Romanam rexit 
ÊQPlesiam, et reverendissimi Patres, Augustinus, Paulus et alii socii 
çorum, jubente illo, venernntin Britanniam etc. » Gomme Bède le Véné
rable atrai té ccrlain^s questions presque dans ïes mêmes termes, plusieurs-
soupçonnent qu'il est l'auteur de l'ouvrage attribué à S. Eucher. 

Bède le Vénérable â composé des Questions sur les livres des Rois. 
Àngelomus, moine de l'ordre de S. Benoît, a écrit un Commentaire tiré 

dç$. Pères sur les quatre livres des Rois,, et s'occupe à la fin du sens littéral 
H du sens allégorique. 

On peut encore ajouter, parmi les anciens, la plupart des auteurs que 
nous avons mentionnés précédemment en tête des livres de Josué et des 

( t ) Bist. Sacra, 1 . 1 . 
(S) In Eccli, 1. X , c . x u . 
(3) L. Ul Comment in lib. Reg. c. xx\;. 
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Juges, c'est-à-dire Nicolas de Lyre, Hugues de S. Victor etc., Sanctius, 
dont le Commentaire, qui a paru à Anvers en 1624, a été réimprimé dans le 
cours complet dcMigne avec des notes et des éclaircissements, Ménochius, 
Corneille Lapierre etc. 

Parmi les auteurs qui ont traité spécialement la matière, nous men
tionnerons encore, J. Bugcnhagcn, Annotations in Dévier, et Sam. 
Basil. 1524, ci Annotât, in Hbr. \$am. Argeulor. 1525; J. M.mius. Ewar-
ralet in Sain, lïbr.prior. 1532,Vilèberg; Brcntius, ffomil. in lïbr. I Sam. 
Francforti, 1555;Pierre Martyr, Comment.inWUbr. -SVm.Tigur, 1567,1575; 
C. Pellicanus, Gomment, inlibr. Sam. Tigur. 1582; V. Strigel, Commuent, 
inlibr. Sam. etc. Leipsick, 1591; Paul Laureutius, Grrùudl. Auslegung 
Uber die zwei Bûcher Sam. Leipsick, 1616; Bonfrèrô, Comment, in lïbr. 
Begtim etc. ïhor. 1643; Seb. Schmid, in lïbr. Sam. Gomment. Ar
geulor. 1687. II t. iv; J. Ad. Osiander, Comment, in I et II lïbr. Sam. 
Tubingue, 1687; Dathe, Lïbr. hist. net. lest. Jos. Jui. Itnth, Sam. etc. 
Halle," 1784; Hensler, MaUter. dés ersten Bucks Sam. Hamb. 1795; 
Maurer, Komment. Leipsick, 1835; Ghr. H. Kallar, Qucest. biblic. specim.. 
(de nonnullis prions Sam. libri locis, qui inlerpolati esse dicuntur), 
Otlim, 1835; J. P. F. Kœnigsfeldt, Annotât, inposier. lïbr. Sam. et prior. 
I Chronic. synoptice exposiia. Ilan. 1836; 0 . Thénius, die Bûcher Samuel. 
erklart,2. Aufl. Leipsick, 1864; Keil, Bihh Komment. liber die prophet. 
Geschîtrlitsbncher des AU. Test. II, die Bûche Sam. Leipsick, 1875; Eloi. 
Fr. David Erdmann,*fte Bûcher Samuelis olan le TheaLhomiL Bibelwerk 
de Lange, Biclefalot et Leipsick, 1873; Ed. Reuss, Histoire des Israé
lites etc. Paris, 1877; enfin le Speakers Gommentary^ Londres 1872. 

La plupart des auteurs précédents se sont occupés aussi des livres des 
Rois proprement dits, ce qui nous dispensera de donner de nouveau la 
liste des commentateurs, à la fin de la deuxième partie de notre préface. 
Nous ferons seulement remarquer que l'auteur du commentaire sur les 
Rois dans le Bibelwertk de Lange est le D. Ch. W. Paehr. 
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LES L I V R E S D E S R O I S 

OU 

L E S I I P ET IV" L I V R E S D E S R O I S 

I 

SUJET, BUT, DIVISIONS ET CONTENU DES DEUX DERNIERS LIVRES DES ROIS 

Les IIP et IVe livres des Rois, compris dans la classe des trawtn awna, 
nebiim rischonim, « prophetse priores », ainsi que Josué, les Juges et les 
livres de Samuel, ne formaient d'abord qu'un seul livre désigné par les 
premiers mots de 1 ouvrage, m *]Som, vehamméléke David. C'est ce que 
nous apprend Origane dans Eusèbe (1) : BAAIXEÏTOV TPTNI, * m m 9 h h \ OôafjLjiiXex, 

AaStè, fotèp km 6OCFFIXE{a AA6{S,- « le troisième et le quatrième ues royaumes ne 
l'ont qu'un livre, intitulé Ouammélcch, c'est-à-dire royauté, ae David. » 
Toutefois, dans le canon de l'Ancien Testament, nos livres portent, et 
depuis longtemps, le nom de urhs, mla&im, « les Rois. » « Quartus Mela-
chim, dit S. Jérôme ( 2 ) , id est, Regum, qui III et IV Regum volumine 
continetur. » Ce sont les Septante qui les premiers ont partagé l'ouvrage 
en deux livres, et qui, le considérant comme la suite du livre intitulé 
Samuel, ont réuni ensemble les deux ouvrages, et les ont partagés en 
quatre parties, sous le titre de PAVIFOFAV A. P. y . S., « I, II, III et IV des 
Royaumes. » Cet arrangement a passé dans les versions latines qui étaient 
faites sur la traduction grecque, entre autres, dans l'Italique et plus tard 
dans la Vulgate, S. Jérôme, dans sa préface aux livres de Samuel et des 
Rois, a eu soin de faire remarquer que les Rois forment un ouvrage à part, 
et cependant il s'est conformé dans l'agencement des livres à l'usage 
établi, usage qui, par l'adoption de ia Vulgate dans toute l'Eglise latine; 
est devenu général. C'est Daniel Bomberg qui, le premier, au commence
ment du xvi 8 siècle, introduisit dans les bibles hébraïques la division 
actuellement admise, division qui, du reste, n'est pas très-rationelle, 
attendu que le premier livre se termine au milieu du règne pourtant si 
court d'Ochozias. 

Quoiqu'il en soit, le titre de l'ouvrage répond bien au sujet, car les livres 
des Rois contiennent, non pas précisément l'histoire de la théocratie en 

(4) Hist. ecclès. v i , 25. 
/2) Prolog* galeat. 
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général, avec la succession des rois% comme fil conducteur, comme le 
prétend Ilsevernick, mais plutôt l'histoire du gouvernement théocratique 
d'Israël sous les rois et, par suite, l'histoire de la royauté depuis l'nvéné-
nement de Salomon jusqu'à sa chute,,par la destruction de Jérusalem et 
la captivité du peuple. Dans la réalité ils embrassent une période de 
455 ans, laquelle s'étend de 1015 à 560, attendu que l'ouvrage se termine 
la trente-septième année de la captivité de Joacnin, la première du roi 
chaldéen Evilmérodach. L'histoire des rois en Israël, tel est donc le sujet 
capital, attendu que chaque royaume se personnifie dans la royauté et 
que le gouvernement des rois décide du sort de l'Etat. Le règne des rois 
sert, pour ainsi dire, de cadre historique et chronologique, pour l'exposé 
du développement de l'histoire du peuple hébreu et, d'autre part, les 
principales phases de la royauté déterminent trois périodes principales. 

L'auteur semble avoir eu pour but, non pas d'écrire une simple chro
nique de la royauté, mais plutôt l'histoire de la théocratie, c'est-à-dire, 
d'exposer la conduire de Dieu à l'égard de son peuple et plus spéciale
ment à l'égard des deux royaumes de Juda et d'Israël, selon les mérites 
de l'un et de l'autre. C'est pour cette raison qu'il s'étend avec tanl de 
complaisance sur les événement du royaume d'Israël, événements qui 
d'ailleurs relèvent particulièrement du ministère prophétique. Dieu, en 
effet, par des châtiments répétés et par l'envoi fréquent de ses prophètes, 
a cherché à rappeler à lui le royaume apostat, et ne l'a livré aux Assy
riens que lorsque toute espérance de conversion a été perdue. Le 
royaume de Juda ne tarda pas d'ailleurs à subir le même sort, parce que 
ses habitants tombèrent dans les mêmes égarements. C'est donc une 
erreur de penser que l'historien s'est proposé avant tout d'écrire l'histoire 
du royaume d'Israël et, incidemment, celle du royaume de Juda, ainsi que 
le prétend Eichorn (1). 

On pourrait encore dire qu'il a voulu montrer comment Dieu a rempli la 
promesse qu'il avait faite à David (2) de maintenir le trône dans sa des
cendance. En effet, non-seulement il transmit le pouvoir à Salomon, mais, 
après le schisme des dix tribus, il conserva à la postérité de David une 
partie du royaume avec la ville de Jérusalem. Il chercha à ramener à 
robservation de sa loi les tribus séparées par la parole et les actes des 
prophètes, aussi bien que par de sévères châtiments, jusqu'à ce que leur 
endurcissement définitif l'eût obligé à les chasser du pays. Mais, d'autre 
part, nous voyons aussi que, dans le royaume d'Israël, le Seigneur ne 
ménagea ni les avertissements, ni les menaces, ni les châtiments. Toute
fois, malgré la sévérité des jugements qui atteignirent la nation Israélite, 
la race de David resta sur le trône, et, même après la chute du royaume 
de Juda et la déportation du peuple à Babylone, Dieu ne laissa pas 
s'éteindre la lampe de son serviteur David, mais fit rétablir, après trente-
sept années d'emprisonnement, le roi captif Joachin dans les honneurs 
de la royauté, témoignage prophétique par lequel il montrait qu'il niain-
tiendrait inviolablement en faveur de son peuple les promesses faites à 
David. Pour se convaincre que l'auteur a bien réellement en vue de faire 

(1) Einleit. m , 542. 
(2)11 Rois, vu, 42-15. 
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ressortir la perpétuité de la descendance de David sur le trône, il faut 
réfléchir que l'avènement de Salomon eut lieu en conformité de là pro
messe faite à son serviteur (1) ; puis lire, examiner et comparer les pas
sages suivants,-III Rois, n, 4, 24, 2b, in, 6, vi, 12, vin, 25 et suiv. ix, 5,-
xi, 12, 13, 34, 36, 39, xv , 4; IV Rois vin, 19, x ix . 34, xx , 5, enHn x x y , 
27-30. où nous trouvons la notice qui menlionne la délivrance de Joachin 
et son rétablissement dan* les honneurs dus à la.royauté. 

L'élément prophétique, il est vrai, tient une grande place dans les livres 
des Rois; niais ce n'est pas une raison suffisante pour leur trouver, avec 
Bœvcrnick (2), Gésénius (3) et de Wette (4), nue tendance pvophëfico-
didactique, en d'autres termes, pour affirmer que l'auteur s'est proposé 
de faire connaître qu'elles ont été l'influence et l'action des prophètes sur 
les événements publics pendant la période des rois; ou encore pour 
admettre avec Kern (5) qu'il a voulu exposer l'histoire des rois d'Israël et 
de Jnda dans ses rapports avec les exigences, les actes, les avertissements 
et les prédictions des prophètes. En effet, les livres des Rois, comme tous 
les autres livres historiques de l'Ancien Testament sans exception, ont 
jusqu'à un certain point le caractère prophético-didactique selon l'expres
sion des auteurs allemands, c'est-à-dire, donnent une large part à l'élé
ment prophétique, justement à cause de son importance et en raison même 
de son importance; mais on ne saurait découvrir à un examen attentif 
cette prétendue tendance prophético-didactique dont on nous parle, ce 
qui revient à dire qu'il est impossible de restreindre le but de l'historien 
à l'exposé de l'histoire du prophétisme. Evidemment il s'élève plus haut 
et il cherche avant tout à montrer l'action de Dieu dans les événements, 
quels que soient les instruments dont il lui plaît de se servir. Dans le faiti 
le prophétisme ne peut se séparer de la royauté. Dieu le roi invisible 
mais réel de son peuple a communiqué son esprit à ses prophètes et leur a 
confié la mission de défendre sa Loi et de faire valoir sa justice devant les 
rois. Les prophètes étaient les conseillers et les guides naturels des repré
sentants terrestres du roi céleste; mais ils servaient aussi à les avertir et à 
tes châtier et, au besoin, prouvaient par des signes non équivoques qu'ils 
étaient les organes et les ministres de la divinité. Aussi Dieu fait sacrer 
Saiil et David par Samuel, et fait annoncer à ce dernier par le prophète 
Nathan, que son royaume subsisterait éternellement (6). Lorsque David 
pécha (7), ce furent les prophètes Nathan et Gad qui le menacèrent de la 
vengeance divine, puis, après son repentir, lui annoncèrent le pardon (8). 
C'est encore par l'entremise de Nathan que Salomon fut désigné pour ôtre 
le successeur de David (9), qu'il fut sacré et intronisé malgré les intrigues 
d'Adonia (10). Dans la suite, nous voyous les prophètes n'intervenir 

4) III R o i s , t. 

(21 EinleU. II T h c î l , 2 A b l b . , 4 4 M 3 0 . 

'3) Comment. Is. I T h e i l , 9 3 4 . 

*5| Ikwfeh' tir. Arrhiv. i l . 2 , 4G9 e t SUIT. 
<6j II R i<. M . 
Ï7! H ROH. xi H xxiv*. 
(8\ liml. \ n , I- l o . xxiv, 4-19. 
•91 lb>«l xii. 1"K 
MO, III R o i s , i . 
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auprès des rois qui marchèrent dans, les voies du Seigneur et ne les âid,er 
-déleurs conseils que dans les grandes entreprises ou dans les cas difficiles. 
Mais il en fut tout autrement avec les rois idolâtres et impies, c#r ils leur 
fiientune opposition si énergique et si, persévérante qu'ils finirent p&r 
se faire écouter d'eux et de leur peuple. On doit donc envisager: les 
prophètes comme les gardiens des droits de Dieu, le souverain invisibte, 
les interprètes de ses volontés et cle ses desseins, rôle glorieux qu'ils rem
plissent jusqu'à la captivité, sans connaître de défaillances. 

A l'époque de Salomon, le prophélisme, pendant un assez long espace 
de temps, ne fait plus sentir son action et se trouve relégué ài l'arrière 
plan, car c'est le Seigneur lui-même qui apparaît à deux reprises au fils 
de David, et après son avènement cl. après la dédicace du temple (1). Or, 
la raison de ce phénomène, de cette éclipse du prophétisme, si Ton peut 
parler ainsi, n'est point difficile à trouver. Tant que Salomon resta fidèle 
au Seigneur, il n'eut pas besoin d'être averti; mais il dut en être autre
ment vers la fin de sa vie, car son apostasie lui mérita d'entendre' des 
paroles menaçantes, et il est bien à croire que ce fut un prophète qui'lui 

-annonça la révolte et la séparation des dix tribus (2). Ce fut peut-être le 
prophète Ahias, le même qui avait prédit à Jéroboam son élévation futurie. 
Un peu'plus tard, Jéroboam, pour consolider son trône, ayant transformé 
le schisme politique en schisme religieux, et fait du culte des veaux d?6r 
une religion d'Etat, les prophètes blâmèrent sa conduite et celle de ses 
successeurs, et ne manquèrent jamais de prophétiser aux rois prévaricateurs 
la ruine de leurs dynasties. Lorsque l'impie Achab et Jézabel, son épousé, 
voulurent implanter dans le royaume le culte de Baal comme culte officiel, 
Elie engagea la lutte avec les prophètes et les serviteurs du dieu tyrien, 
et arrêta les progrès de l'apostasie en rétablissant les écoles des propnètes, 
institution qui suppléa à la privation du sacerdoce lévitique et du culte 
légitime. Mais, quoique l'action des prophètes ait été beaucoup plus sen
sible dans le royaume d'Israël, cependant il se trouva aussi à toute époque 

• des prophètes en Juda, soit pour menacer les rois adonnés à l'idolâtrie des 
vengeances divines, soit pour aider de lcurs^ conseils, de leurs exhort'â-

:tions et de leur influence les souverains dévoués au culte du. vrai Dieu. 
Il faut remarquer que les deux royaumes ne se trouvaient pas dans la 

même situation. Juda possédait le véritable sanctuaire national, le culte 
légitime et le sacerdoce lévitique; de plus, grâce aux promesses divines, 
la royauté de la maison de David était solidement établie. Enfin, parmi les 
successeurs de Roboam, plusieurs se distinguèrent par leur piété et par 
leurs vertus. C'est pourquoi, par la force môme des choses, le,zèle des 

Prophètes eut moins à s'exercer dans le royaume de Juda que dans celui 
'Israël, où ils eurent continuellement à combattre l'idolâtrie. 
Il ressort donc de ces considérations que l'action des prophètes occupe 

dans les livres des Bois la place importante et que l'histoire des Rois 
semble être reléguée au second plan. Cependant, malgré tout, nous avons 
bien, sinon l'histoire proprement dite de la royauté, tout au moins celle du 
royaume de Dieu ou de la théocratie sous le gouvernement des rois, car 

fil ne faut pas oublier que la royauté en Israël n'a été qu'une des formes de 

(4) III Rois, m , 5 et suiv., ix, 4 et suiv. 
(5) III Rois, xi, 44 et suiv. 



M LES LIVRES DES ROIS 

la théocratie. Il faut donc renoncer à ceLte prétendue tendance prophé-
tico-didactique et se contenter devoir les choses comme elles sont, c'e&t-à-
dire, admettre qu'en fait l'histoire du prophétisme est inséparable de celle 
de la royauté, pour les raisons que nous avons indiquées. 

La marche future et les destinées de la royauté avaient été indiquées 
d'avance par le prophète Nathan, lorsqu'il annonça à David les volontés 
du Seigneur dans les termes suivants : « Gumque compleli fuerint dies tui 
etdormieris cum patribus tuis, suscitabo semen tuum post te, quod egre-
dietur de utero tuo, et firmabo regnum cjus : ipsc œdificabit domum» 
nomini meo, et stabiliam thronum regni ejus usque in sempiternum, ego 
ero ei in patrem, et ipse erit mihi in fi Hum : qui si inique ahquid gesserit, 
arguam eum in virga virorum, et in plagis (iliorum hominum. Misericor-
diam autem meam non auferam ab eo, sicut absluli a Saul, quem amovi a 
facie mea. Et fidelis erit dormis tua et regnum tuum usque in œternum 
ante faciem tuam, et thronus tuus erit firmus jugiter (1). » La perpétuité 
de la royauté dans la maison de David, en vertu des promesses divines, 
telle est l'idée dominante, tel est le fil conducteur qui a guidé l'écrivain 
dans son travail. Il a voulu montrer par les faits comment Dieu avait été 
fidèle à sa parole, bien qu'il ait d'abord châtié la race de David et l'ait 
même rejeté plus tard, mais non pour toujours. En effet, Salomon s'étant 

•écarté de la voie droite, malgré les grâces infinies qu'il avait reçues du 
•Seigneur, il lui fut annoncé que son royaume serait divisé après sa mort,, 
'mais qu'il en resterait une partie à son'fils à cause de David et de Jérusa
lem que Dieu avait choisie (2), et que Jéroboam ne régnerait que sur dix 
•tribus (3). L'histoire des deux royaumes est la démonstration historique 
de cet oracle. D'ailleurs, pour montrer plus abondamment l'unité de plan 
et l'enchaînement des parties, nous ferons plus loin le résumé de l'ouvrage 
et nous discuterons ensuite les objections. 

Le récit des livres des Rois se partage tout naturellement en trois 
périodes. La première renferme l'histoire du règne de Salomon (1015-975 
avant Jésus-Christ), période pendant laquelle le royaume d'Israël atteignit 
l'apogée de sa grandeur et de sa puissance, puis commença à décliner vers 
la fin et à préparer les voies au schisme. La seconde commence avec le 
.schisme, c^st-à-dire, avec le partage du royaume en deux royaumes,, 
celui d'Israël et celui de Juda, et s'étend jusqu'à la destruction du premier, 
par conséquent de l'an 975 à l'an 722 avant Jésus-Christ. Enfin la troisième 

-période comprend la suite de l'histoire du royaume de Juda jusqu'à sa 
•ruine par les Ghaldéens et à la captivité de Babylone, c'est-à-dire, corres
pond à l'intervalle qui va de 722 à 5C0 avant Jésus-Christ. 

On peut encore faire plusieurs autres divisions et subdivisions; aussi^ 
pour plus de commodité, nous avons dressé le tableau suivant : 

P R E M I È R E P É R I O D E . 

L e r è g n e d e S a l o m o n , I I I R o i s , I - X I . 

I . S a c r e , i n t r o n i s a t i o n ot a v è n e m e n t d e S a l o m o n , i - n , 4 6 . 

4) II Rois, vu, 42-46. 
2) III Rois, i x , 1 0 - 4 3 . 
3 III Rois, x i , 37 et s u i v 
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À . Tentative d'Àiknias pour s 'emparer du t rône ; sacre et intronisation de 
Salomon, i. 

B . Dernières paroles et mort de David, u, 1-12. 
C. Avènement de Salomon et affermissement de son royaume, n , 13-46. 

II. Commencements du règne de Salomon, m- iv . 
A. Mariage de Salomon; sacrifice et vision à Gabaon, m , 1 15. 
Ej. Jugement de Salomon, n i , l ' J-28. 
C. Officiers de Salomon ; sa magnificence et sa sagesse, iv. 

I I I . Les constructions de Salomon, v- ix . 
A. Préparatifs pour la construction du temple, v. 
B . Construction du temple, vi. 
C. Construction du palais» et fabrication des meubles du temple, vu. 
D. Dédicace du temple, vin. 
E . Réponse du Seigneur à la prière de Salomon, ix, 1-9. 
F . Notices sur les rapports de Salomon avec Hiram, sur ses constructions e t sur 

les voyages d'Ophir, ix. 10-28. 
IV. Gloire et magnificence de Salomon, x. 

A. Visite do la reine de Saba, x, 1-13. 
B . Richesses, magnificence et puissance de Salomon, x , 14-^9. 

V. Chute et fin de Salomon, x i . 
A. Salomon épouse de nombreuses femmes étrangères et devient infidèle à 

Dieu, x i , 1-13. 
B. Adversaires de Salomon ; sa mor t , x i , 14-43 . 

DEUXIÈME PÉRIODE. 

Histoire des deux royaumes d'Israël et de Juda, jusqu'à la prise de Samarie et la 
dispersion des dix t r ibus, I I I Rois, xn . IV Rois, xvn . 

Première époque. Du schisme des dix tribus à l 'avènement d'Achab, I I I Ro i s t 

xn-xvi , 28 . 
I . Le schisme, 111 Rois, x n . 

A. Révolte des dix tr ibus contre la maison de David, x u , 1-24 
B . Fondation du royaume d'Israël par Jéroboam, xn, 25 -33 . 

II . Règne de Jéroboam en Israël , xnx-xiv, 20. 
A. Dieu proteste, par le ministère d'un prophète , contre le culte des veaux 

d'or, x tu . 
B . Le prophète Ahîas prophétise contre Jéroboam e t le royaume d'Israël ; mor t de 

Jéroboam, xiv, 1-20. 
III- Le royaume de Juda sous Roboam, Abiam et Asa, xiv, 21 ; xv, 24. 

A. Règne de Roboam, xiv, 2 1 - 3 1 . 
B . Règnes d'Abiam e t d ' A s a , x v , 1-24. 

III . Le royaume d'Israël depuis Nadab jusqu'à Achab, xv , 25 ; xv i , 28 . 
A. Règnes de Nadab et de Baasa, xv, 25-xvi . 7. 
B. Régnes d'Ela, de Zambri et d'Amri, xvi, 8-28. 

Deuxième époque. De l 'avènement d'Achab à la mort de Joram, d'Israël, et d 'Ocho-
zias, de Juda, xvi , 29-IV Rois x , 29. 
I . Règne d'Achab d ' Israël , I I I Rois, xvi , 2 9 - x x n , 40. 

A. Aperçu sommaire sur le règne d'Achab, xvi , 29-34 . 
B . L e prophète Elie pendant le règne d'Achab, x v n - x i x . 

a . Elie devant Achab, au torrent de Carith et à Sarcpta, xvn. 
b. Rencontre d'Elie et d 'Achab; victoire d'Elie sur les prophètes de Baal a u 

Carmel, x v m . 
&. Elie dans le désert et au m o n t H o r e b ; choix d'Elis-êe, son sueco&aeur, xrx. 

C. Double victoire d'Achab sur Bénadad roi de Syiie , xx . 
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a. Première victoire, xx , 1-22. 
Seconde victoire, xx , 23-43 . 

D. Conduite d'Achab envers Naboth qu'il fait mourir pour s 'emparer de sa 
vigne, xx i . 

E. Guerre d'Achab et de Josaphat contre les Syr i ens ; mort d'Achab, xxu , 1-40. 
I I . Le royaume de Juda sous Josaphat et le royaume d'Israël sous Ûchosias et Joram, 

III Rois, x x u , 41.-IV Rois m . 
A. Règne de Josaphat , III Rois x x u , 4 1 - 5 1 . 
B. Règne d'Ochosias; sa maladie et sa mort. 111 Rois, x x u , 52 . - IV Rois i. 
G. Ascension d 'Ëlie; première manifestation d'Elisée, IV Rois u . 
D. Règne de Joram ; son expédition contre les Moabites de concert avec Josa 

phat, m . 
N I . Les actes d'Elisée, IV Rois, î v -vm, 15 

A Divers miracles d'Elisée, iv. 
a. Multiplication de l'huile de la veuve, iv , 1-7. 
Ô. La Sunamite et son fils, iv, 8 37. 
c. Elisée rend saine une nourriture empoisonnée, iv, 3 8 - 4 1 . 
â. Elisée nourrit cent de ses disciples avec vingt petits pains d'orge, iv, 42-44 . 

B. Guérison du syrien Naaman et punition de Giézi, le serviteur d'Elisée, v. 
C. Elisée fait flotter le fer d'une hache ; il déjoue les plans des Syriens et frappe 

d'aveuglement ceux qui sont envoyés pour le prendre, vi, 1-23. 
I). Elisée pendant la famine et pendant le siège de Samarie, vi, 24 -vu . 
E . E l i s é e fait rendre ses biens à la Sunamite ; il prédit à Hazaël le t rône d« 

Syrie, vin, 1-15. 
I V . Rèsrnes de Joram et d'Ochozias, de Juda ; avènement de Jéhu, en I s r a ë l , 

vin, 16-x, 27. 
A. Règne de Joram, de Juda, v in , 16-24. 
B. Régne d'Ochozias, de Juda, vin, 25-29. 
C. Avènement do Jéhu, i x - x , 27. 

a. Sacre de Jéhu, îx, 1-10. 
b. Conjuration de Jéhu contre Joram, ix , 11-15. 
c. Meurtre de Joram. d'Israël, et d'Ochozias, de Juda. ix , 16-29. 
d. Mort de Jézabcl, ix, 30-37. 
e. Extermination des fils d'Achab à Samarie , x i , 1-11. 
f. Extermination des frères d'Ochozias de Juda et des autres membres de la 

dynastie d'Achab, x, 12 17. 
g. Extermination des prophètes et des prêtres de Baal, x, 18-29. 

Troisième époque. De l'avènement de Jéhu, en Israël, e t d'Athalie, en Juda , jusqu'À 
la chute du royaume d'Israël, x , 2 8 ; xvn . 

I . Règne de Jéhu, roi d'Israël, x , 28-36. 
I I . Tyrannie et chute d'Athalie ; couronnement de Joas , en Juda, x i . 
I I I . Règne de Joas en Juda. xn . 
I V . Règnes de Joachaz et de Joas d ' Israël ; mort d'Elisée, x m . 
V. Règnes d'Amasias de Juda et de Jéroboam H d'Israël, xiv. 
VI . Règnes d'Avarias, de Joatham et d 'Achazen J u d a ; histoire du royaume d'Israël 

depuis Zacharie jusqu 'à sa chute sous Osée, x v - x v n . 
A. Règne d'Azarias, de Juda , x v , 1-7. 
B. Règne de Zacharias, d'Israël, xv , 8-12. 
C. Règne de Sellum, x v , 13-16. 
D. Régne de Manahem, x v , 17-22. 
E. Règne de Phacéia, xv , 23-26. 
F Rc^ne de Phacec, xv . 2 7 - 3 ! . . 
G. Ucune de Joatham de Juda 32-38 . 
H. Uè^nc d'Achaz de Juda, xvi . 

3 . Règno d'Osée; chute du royaume d'Israël, xvn . 
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TROISIÈME PÉRIODE. 

Histoire du royaume de Juda, depuis la dispersion des dix tribus jusqu'à la capti
vité de Babylone, x v n i - x x v . 
i . Règne d'Ezéchias, x v m - x x . 

A. Appréciation du règne d'Ezéchias, x v m , 1-8. 
B. Invasion de Sennachôrib; l a ville de Jérusalem e > t menacée, xvm, 9-37. 
C. Délivrance de Jérusalem ; destruction de l 'armée assyrienne et mort de Senna -

chérib, xix. 
D. Maladie et guéri son d'Ezéchias, x x , 1-11. 
E. A m b a s s a d e d e M é r o d a c h Baladan e t i m p r u d e n c e d ' E z é c h i a s , xx, 1 2 - 1 9 . 

F . M o r t d ' E z é c h i a s , x x . 2 0 - 2 1 . 

I I . Règnes de Manassé, d'Amon et de Josias, x x i - x x n , 30 . 
A. Règne de Manassé, xx i , 1-18. 
B: Règne d'Amon, xx i , 19-26. 
G. Règne de Josias, x x n x x u i , 30. 

III. Le royaume de J u d a depuis Joachaz jusqu 'à sa ruine et a la destruction de J é r u 
s a l e m et du temple, xxiu, 31 ; xxv . 
A . Règne de J o a c h a z , xxu i , 31-35 . 
B. Règne de Joak im, x x m , 36 ; xxiv , 7 . 
C Règne de Joachin, xxiv , 8-16. 
D. Règne de Sédécias, xxiv. 17 ; xxv , 7 . 

a. Aperçu du régne de Sédécias, xxiv , 17-20. 
b. Siège et prise de Jérusalem ; Sédécias est emmené captif à BaVylone, x x v , 1-7. 

E. Destruction de Jérusalem et du temple ; transportatîon du peuple à Babylone, 
xxv, 8-21. 

F . G o d o l i a s e s t é t a b l i gouverneur de Judée; il est assassiné et l e p e u p l e s'enfuit en 
Egypte, xxv, 22-26. 

G. Joachin est rendu à la l iberté, et rétabli dans ses honneurs, xxv , 27-30. 

David avait affermi le royaume d'Israël, et même l'avait élevé à un tel 
degré de puissance que les Etats voisins durent s'humilier devant lui. 
Selon les décrets divins, ce fut Salomon, le fils de Bethsabée, qui devint 
l'héritier du trône et dont le règne accrut encore la prospérité et la gloire 
delà nation israélite, au moins pour un temps. 

Or, comme le règne de Salomon marque 1 apogée de la royauté, on ne 
sera donc pas surpris que l'auteur lui accorde dans son œuvre une place 
en rapport avec son importance. Sous forme d'inlroduction,il nous apprend 
d'abord comment s'opéra la transmission du pouvoir, c'est-à-dire, comment 
Salomon fut sacré et reconnu ensuite par le peuple du vivant de David, 
malgré les intrigues d'Adonias et de ses partisans (i). David meurt ensuite, 
après avoir assuré l'exécution de ses dernières volontés et en faisant à 
son fils ses dernières recommandations; peu après, nous voyons comment 
Salomon mit à profit les conseils de son père et affermit de la sorle son 
trône (n). Les ch. ni à x , sont consacrés à célébrer la magnificence, la 
sagesse et la gloire de Salomon. L'histoire proprement dite de ce règne 
célèbre commence par la mention du mariage de Salomon avec une prin
cesse égyptienne. 

Nous trouvons ensuite le récit du sacrifice solennel que le nouveau roi 
fit à Gabaon pour inaugurer son règne, celui de la vision qui en fut la con
séquence. Dans cette vision, Dieu promit d'accorder la sagesse à l'héritier 
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de David et bientôt une circonstance mémorable vint montrer à tout le 

Ecuplequela parole de Dieu n'avait pas été vaine (m). Après ce préam-
ule, l'historien sacré commence l'exposition de la puissance et de la 

magnificence de Salomon, en énumérant les grands officiers do la cou
ronne, en indiquant l'étendue et la prospérité du royaume, et en nous 
apprenant que la sagesse du roi avait répandu sa renommée parmi tous 
les peuples (iv). Nous voyons ensuite comment Salomon prépara la grande 
œuvre de son règne, c'est-à-dire, la construction du Icmple, et comment 
il s'entendit à cet effet avec Hiram, roi de Tyr (v). Après avoir achevé la 
maison du Soigneur, dont la description est contenue dans le ch. vi, Salo
mon construisit son palais; suivent rénumération et la description des 
meubles du temple (vu), La cérémonie du transport de l'Arche dans le 
nouveau temple occupe tout le ch. vin. Nous lisons ensuite que Dieu 
apparut une seconde fois à Salomon pour lui annoncer qu'il l'avait exaucé 
et lui donner de salutaires avertissements; puis nous apprenons quelles 
furent les ressources que Salomon eut à sa disposition pour subvenir aux 
frais de ses diverses constructions (ix). Enfin le chapitre x clôt digne
ment l'exposé de la magnificence et de la puissance de Salomon, par le 
récit de la visite de la reine de Sabaet rénumération des richesses du roi 
israélile. Malheureusement, vers* la fin de sa vie, Salomon se livre sans 
retenue à l'amour des femmes et tombe dans l'idolâtrie; c'est le commen
cement, non-seulement de sa propre décadence, mais de celle de son 
royaume qui ne tardera pas à être divisé, selon la menace d'Abias le Silo-
nite (xi). La prophétie reçut promptement son accomplissement,, car, 
aussitôt après la mort de Salomon, Roboam, son fils et son successeur, vit 
les dix tribus d'Isrël se séparer de lui et constituer un nouveau royaume 
sous la conduite de Jéroboam, lequel, pour détourner ses sujets da l l era 
Jérusalem, établit le culte des veaux d'or et en fit la religion officielle de 
l'Etat, (xn). Aussi bien un prophète vient montrer, par un signe, que ce 
culte nouveau déplaît à Dieu; mais ce prophète, à son tour, est puni de 
mort pour avoir transgressé les ordres du Seigneur (xin). De plus Jéro
boam apprend du prophète Abias que sa dynastie sera détruite. Quanta 
Roboam, son règne fut sans gloire et ses sujets offensèrent Dieu en se 
livrant à l'idolâtrie. L'historien poursuit ensuite concurremment l'histoire 
des deux royaumes jusqu'au règne d'Achab (xv-xvi). Là il s'étend longue
ment sur les actes du prophète Elie, nous le montre ressuscitant un mort 
et triomphant des prophètes de Baal qu'il fait périr par les mains du 
peuple (XVH-XVIII ) . Toutefois Elie fuit devant la colère de Jézabel et se 
relire au mont Iïoreb où il est favorisé d'une vision sublime et consolante* 
Bientôt après il choisit Elisée pour lui succéder et continuer son minis
tère (xix). Vers cette époque, Achab, attaqué par Bénadad, roi de Syrie, 
fait prisonnier son ennemi, mais lui accorde imprudemment la liberté et, 
pour ce fait, est Marné par un prophète (xx). Le prophète reparaît ensuite 
sur la scène pour prédire à Achab et à Jczahel, le châtiment qui les attend 
en punition du meurtre de Naboth (xxi). La prophétie se réalise, car 
Achab périt dans une nouvelle guerre contre les Syriens, dans laquelle 
il avait entraîné Josaphat, roi de Juda, lequel fit ce qui était agréable au 
Seigneur et eut pour successeur Joram, son fils. Enfin le dernier chapitre 
du premier livre de l'ouvrage (III des Sois) se termine par l'appréciation 
sommaire du rrgno d'Ochozias, fils d'Achab (xxn). 
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Le quatrième livre des Rois, ou le second livre de notre ouvrage» com
mence par le récit de l'accident arrivé à Oûhozias et de la mort de ce prince, 
mort prédite par Elie (i). Le chapitre n nous fait assister à l'enlèvement. 
au ciel du prophète Elie et aux débuts du ministère d'Elisée, son succes
seur. Les six chapitres suivants (ni-vni) contiennent le récit des actes et 
•des miracles d'Elisée. Nous apprenons d'abord qu'il vient en aide aux rois 
•de Juda et d'Israël, qui étaient sur le point de succomber avec leurs armées 
dans leur guerre contre les Moabites (ni). Une série de miracles occupe le 
•ch. iv, et le ch. v tout entier est consacré au.récit de la guérison du syrien 
Naaman et de la punition de Giczi, le servi leur d'Elisée. Nous voyons 
ensuite que le prophète déjoue les plans des Syriens, qu'il' frappe d'aveu
glement ceux qui étaient venus pour le prendre et les livre au roi d'Israël; 
enfin qu'il annonce la délivrance de Samarie, ce qui a lieu comme il l'avait 
prédit (vi-yn). Le ch. vin nous montre Elisée à Damas où il prédit à 
Hazaël qu'il sera roi de Syrie. Bienlôt .après il ordonne à un de ses dis-
ciplesde sacrer Jéhu, roi d Israël, et Jéhu, ayant conspiré contre Jo^am son 
maître, le met à mort avec Ochozias nui était venu le voir. Jéhu fait périr 
ensuite Jézabel qui est dévorée par les chiens, puis toute la famille d'A
chab, en accomplissement de la prophétie d'Elie, et enfin les prêtres de 
Baal dont il anéantit le culte (ix-x). A la môme époque, Athalic, dans le 
royaume de Juda, s'était emparée du pouvoir aussitôt après la mort d'O-
chozias et avait fait massacrer toute la famille royale à l'exception de joas, 
qui lui échappa et qui fut proclamé roi quelques années plus tard, à la 
suite d'un complot organisé par Joïada (xi). Joas s'occupa particulièrement 
des réparations du temple, périt assassiné et eut pour successeur Joa-
chaz (xn). En Israël, la dynastie de Jéhu continue à régner et c'est sous 
Joas, son petit-fils, que mourut Elisée (xm). Amasias, roi de Juda, venge 
d'abord la mort de son père, mais il est malheureux dans sa guerre contre 
Israël et périt lui-même de mort violente. A cette époque, Jéroboam était 
roi d'Israël et rendit de grands services à son peuple (xu). A Amasias, roi 
de Juda, succède Azarias qui est frappé de la lèpre; puis nous assistons 
aux troubles et aux désordres sanglants qui annoncent la chute du 
royaume d'Israël (xv). Vers le même temps régnait en Juda l'impie Achaz, 
qui marcha sur les traces des rois d'Israël (xvi). Enfin le royaume des dix 
tribus succombe sous le règne d'Osée, en punition des crimes de ses rois 
et de ses habitants. Le roi d'Assyrie s'empare de Samarie, transporte le 
peuple dans son empire et le remplace par des colons venus do la Ghal-
dée (xvn). Ezéchias, fils d'Achaz, était alors roi de Juda et n'imita en rien 
la conduite de son père. Attaqué parSennachérib, roi d'Assyrie, et assiégé 
dans sa capitale, il fut miraculeusement délivré par la destruction sou
daine de l'armée assyrienne (xvni-xix). Tombé malade, il recouvre la 
santé, grâce à ses prières, et reçoit ensuite les ambassadeurs du roi de 
Babylone, auxquels il montre ses trésors, imprudence dont il est blâmé 
par le prophète Isaïe (xx). Manassé, son fils et son successeur, fut loin de 
marcher sur ses traces, s'adonna à toutes les abominations des païens et 
attiraainsi sur son royaume la colère du Seigneur; il fut fidèlement imité 
par son fils Manassé (xxi). Josias, filsd'Amon, fut au contraire un des plus 
pieux rois d'Israël. Il remit en honneur les préceptes de la Loi, abolit le 
culte des idoles et détruisit tous les sanctuaires profanes. Malheureuse
ment il voulut s'opposer à la marche de Néchao, roi d'Egypte, qui s'avan-
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çait vers l'Euphrate et périt à la bataille de Mageddo. Il eut pour succes
seur son fils Joachaz, qui fut détrôné par Néchao et remplacé par Eliacim,. 
son frère, lequel reçut de son protecteur le nom de Joakim (xxii-xxiu). 
Joakim, d'abord tributaire des Assyriens, se révolta ensuite et eut pour 
successeur Joachin, son fils. Ce dernier fut retenu en captivité par Nabu
chodonosor, qui pilla le temple de Jérusalem et emmena captifs les prin
cipaux du pays. Le roi de Babylone établit eu suite roi de Juda, Matlha-
nias, oncle de Joachin, sous le nom de Sédécias. Or, Sédécias, à son tour, 
s'élant révolté contre Nabuchodonosor, fut assiégé dans sa capitale, fait 
prisonnier et emmené à Babylone. après avoir eu les yeux crevés. Le 
temple fut alors détruit, Jérusalem incendiée, et la plus grande partie du 
peuple emmené en captivité. Ainsi finit le royaume de Juda et ainsi s'ac
complirent les menaces des prophètes. Toutefois nous voyons, à la fin du 
dernier livre des Rois, que Joachin fut délivre de prison par le fils de 
Nabuchodonosor et rétabli dans ses honneurs (xxiv-xxv). 

Ce que nous remarquons de prime abord, c'est que l'auteur, à dater 
du schisme, et tout en traitant parallèlement l'histoire des deux royaumes,, 
fait passer les rois d'Israël avant ceux de Juda et s'étend beaucoup plus 
longuement sur les actes de leur règne. Or, si nous cherchons à découvrir 
les raisons de cette sorte de préférence, nous les découvrirons sans peine. 
En effet, notre historien avait surtout à lâche d'exposer la conduite de 
Dieu envers son peuple, et par conséquent aussi la conduite du peuple 
envers son chef invisible. Or, les successeurs de Jéroboam imitèrent son 
impiété et souvent la dépassèrent; par suite, l'existence du royaume d'I
sraël fut beaucoup plus troublée que celle du royaume de Juda. L'histoire 
des dix tribus schismatiques devait donc naturellement prêter à plus de 
développements, surtout au point de vue spécial de l'auteur, qui du reste 
ne néglige pas les événements importants du royaume de Juda et les 
raconte même avec les plus grands détails. Narrateur impartial, il traite* 
les deux royaumes avec la même justice, car il n'omet pas de faire 
remaïqucr que le Seigneur se conduit envers eux de la même manière et 
supporte avec la même patience et la même longanimité leurs prévarica
tions et leurs apostasies. Toutefois la situation des deux étals vis-à-vis du 
Seigneur était bien différente. En effet, Jéroboam, le fondateur du royaume 
d'Israël, avait recula promesse, mais sous certaines conditions, que sa 
postérité occuperait le trône tant que le nouveau royaume subsisterait (1),. 
car il ne devait pas toujours exister. Le schisme devait un jour cesser, et 
par conséquent Dieu ne promit pas à Jéroboam que son royaume durerait 
éternellement. Mais ni Jéroboam ni ses successeurs ne remplirent les-
conditions voulues, et, du commencement à la fin, se mirent en révolte 
ouverte en supprimant le culte légitime et en en établissant un nouveau. 
Cependant le Seigneur supporta longtemps et patiemment les infidélités 
des rois d'Israël et de leurs sujets; non-seulement il les fit avertir par ses 
prophètes, et essaya de les détourner de leur voie mauvaise, en les mena
çant d'abord, puis en exécutant les menaces; mais il leur donna aussi des 
témoignages de sa grâce et de ses faveurs, à cause de son alliance avec 
Abraham (2), jusqu'à ce que le temps de la miséricorde fût écoulé et que 

(4) Ibid. x i , 26-40. 
;3) IVRoû, x i i i , 23. 
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leur endurcissement fût parvenu à son comble. Alors seulement Dieu per
mit que le royaume coupable succombât sous les coups des Assyriens .et. 
que les dix tribus fussent dispersées dans la Médie et l'Assyrie. 

Mais la maison de David, au contraire, devait posséder le trône pour 
toujours. Aussi le Seigneur, tout eu châtiant les apostasies de la race'de 
David, ne permit pas qu'elle fût exterminée, parce qu'il avait promis de 
ne pas éteindre sa lumière (1). Athalic, digne fi 11c de Jézabel, tenta de dé
truire la famille royale, et cependant Joas, le plus jeune des fils d'Ochozias, 
lui échappa et plus tard parvint à reprendre possession du trône de ses 
pères (2). 

Le royaume de Juda a donc eu le privilège de survivre assez longtemps 
à son rival, grâce à la stabilité de la maison de David et aux avantages 
que lui procuraient la possession de Jérusalem et du sanctuaire national, 
le lieu des révélations du Seigneur. L'impie Achaz précipita le royaume 
jusqu'au bord de l'abîme; mats Ezéchias, mettant sa confiance en Dieu, le* 
délivra des attaques de Sennachérib (3). Malheureusement, sous Manassé, 

/ l'idolâtrie fit de si grands progrès et la perversion s'accrut tellement que 
' tous les etforls de Josias ne servirent qu à rétablir le culte dans sa forme 
.antérieure, sans réussir à convertir la nation. Aussi le Seigneur résolut-il,, 
à cause des péchés de Manassé, de rejeter Juda et choisit Nabuchodo* 
nosor pour être l'instrument de ses volontés cl. l'exécuteur de ses ven
geances^). Joachin fut donc pris et emmené à Babylone et, sous Sédécias,. 
la destruction du royaume coïncida avec celle du temple et avec l'in
cendie de Jérusalem. Mais Dieu ne permit pas que la lampe de David, son-
serviteur, s'éteignît, car Joachin, après avoir expié ses fautes et celles de 
ses pères, fut rendu à la liberté par Evilmérodach et recouvra les hon
neurs dus à la royauté (5). Il est évident que la mention de ce fait, en. 
apparence insignifiant, rentre dans le plan de l'auteur et forme la conclu* 
sion véritable de son ouvrage. Ce fait consolant était le présage d'un 
excellent avenir pour la race âe David et pour tout le peuple qui, un jour*, 
devait être délivré de la captivité. C'était le gage que Dieu accomplirait sa. 
promesse de ne jamais retirer sa grâce à la race de David. Il ne serait donc 

Î>as juste de prétendre, comme le fait Stahelin (6), que les livres des Rois,, 
ont contraste par leur signification avec l'histoire de David. Suivant cet 

auteur, l'exemple de David montre que l'obéissance à Dieu et aux oracles 
de ses prophètes ont toujours leur récompense, et que Dieu, même quand 
il punit, pardonne au repentir; tandis que les livres des Rois, au contraire, 
en racontant la chute des deux royaumes hébreux, enseignent que la con
duite des hommes peut annihiler les promesses divines et faire tomber les 
dynasties. La faute d'un seul Manassé aurait suffi à détruire l'effet des pro
messes faitesàla maison de David.Mais raisonner ainsi, c'est, ditleD pKei!i. 
interpréter à faux le passage où il est question des iniquités de Manassé (7),. 

(t) III Rois, xv, 4, IV Rois, via, 49. 
(2) IV Rois, xi. 
(31IV Rois, xix, 34, xx , 6. 
(4) Ibid. iv. xxin, 26 el- suiv., xxiv, 3 et suiv. 
|5) IV Rois, xxv, 27-30. 
(61 Einleit. 422. 

-Ç7 IV Rois, xxi, 10 el suiv. 
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et méconnaître la pensée qui domine dans les livres des Rois. Au surplus, 
si Dieu est miséricordieux pour les pécheurs repentants, et s'il châtie sans 
ménagement ceux qui sont tombés dans l'endurcissement, cette conduite 
n'offre rien de contradictoire. 

Les livres des Rois racontent donc l'histoire de la royauté théocratique 
d'après le plan divin (1), depuis la fin du règne de David jusqu'à la capti
vité, et sont évidemment la continuation directe des livres de Samuel, 
comme on peut en juger par la première phrase de l'ouvrage (2). Toutefois, 
il n'est pas douteux que ce ne soit un travail à part, bien distinct des livres 
de Samuel, et dont on ne saurait méconnaître l'unité de plan et de compo
sition. 

Le plan est on ne peut plus simple et régulier. L'auteur se contente de 
suivre strictement 1 ordre chronologique et expose les faits d'après une 
méthode uniforme. Cependant, à première vue, il semble qu'il faille 
admettre des exceptions, car les règnes de certains rois sont traités avec 
une ampleur disproportionnée, par exemple, ceux de Salomon (3), de Jéro
boam (4), d'Achab (5), de Joram (6), d'Ezéchias (7), et de Josias (8). Mais 
cette première impression ne tarde pas à s'effacer à un examen plus 
attentif de l'ouvrage. En effet, cette irrégularité n'est qu'apparente, car 
elle est la conséquence d'un principe bien arrêté d'avance, lequel prin
cipe consiste à traiter avec plus d'étendue les parties les plus importantes 
au point de vue théocratique. Or, les six règnes mentionnés ont sous ce 
rapport une importance exceptionnelle, soit en bien, soit en mal et, si 
l'auteur décrit avec une grande abondance de détails les périodes de 
progrès, il en fait tout autant pour les époques de crises. 

Le règne de Salomon avait une double importance : premièrement, il 
servait à montrer tout ce que Dieu eût fait pour la race de David et pour 
son peuple, si les uns et les autres avaient continué à lui rester fidèles; 
secondement, à indiquer que l'apostasie serait sévèrement punie. En outre, 
ce fut sous Salomon que le royaume fut constitué dans sa forme défini
tive et que la construction du temple fixa à jamais le centre du culte lévi
tique. Or, d'une part, la royauté était attachée individuellement à la race 
de David et, de 1 autre, le culte du vrai Dieu, tel qu'il était prescrit par la 
Loi, était la vie même de la nation. "On comprend donc que l'ciuteur ait 
éprouvé le besoin de s'appesantir plus longuement sur un règne dont les 
résultats devaient avoir une si grande influence sur l'avenir, au double 
point de vue politique et religieux. 

Jéroboam, le fondateur du royaume d'Israël, introduisit le culte des 
veaux d'or dans ses Etats et fut la cause première de l'apostasie et même 
de la réprobaiion des dix tribus. Pour ce motif, il tient donc une place 
importante dans l'histoire. 

Quant à Achab et à Joram, contemporains l'un d'Elie, l'autre d'Elisée, 

(1) V. II Rois, vu. 
(2) V. III Rois, I, 
(3) Ibid. I-XI. 
(4) Ibid. xnJ5-xiv 20. 
(ô) Ibid. xvi, 29-xxii, 40. 
(6) IV Rois, viwx, 26. 
(7) Ibid xvm-xx. 
{8) Ibid xxn-xiii. 
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leur règne nous montre combien le mal avait fait de rapides progrès 
en Israël. Au reste, le culte de Baal de la maison d'Amri avait aussi 
pénétré en Juda et les deux royaumes étaient sur le penchant do leur 
ruine, lorsque la piété d'Ezéchias réussit h sauver la maison de David et 
À prolonger la vie du royaume de Juda. Mais le mal avait jeté de trop 
profondes racines et la corruption reprit le dessus et devint plus grande 
que jamais. La ruine est imminente; mais le zèle religieux de^Josias 
retarde l'exécution de la sentence définitive et désormais irrévocable, qui 
cependant ne recevra son accomplissement qu'après la mort du pieux 
monarque, sous ses fils Joakim et Sédécias, 

L'unité de style et de langage est généralement admise, sauf quelques 
différence? qui s'expliquent par la diversité des sources auquelles l'auteur 
a puisé. Parmi les termes ou les locutions qui sont propres à notre ouvrage 
et qui ne se rencontrent pas dans les livres historiques plus anciens, on 
peut citer rrnwn TOT. atsczir veazoub (III Rois xiv, \ 0 ; xxi, 2 1 ; IV Rois, 
x, 8; xiv, 26); la particule ]*, az, fréquemment employée (III Rois, ni, 11», 
vin, 1,12, ix, 11, 24, xi , 7, xvi, 2 1 , xxu, 50; IV Rois, xu, 18 ,x iv , 8 ,xvi , 5); 
YIN NWYB Tsonn, hithtnakker laaçoih hara (III Rois, xxi, 20, 25; IV Rois, 
xvn. 17); enfin Ta, nir (III Rois xi, 36, xv , 4; IV Rois, vm, 19) au lieu de 
"u ner (II Rois, xxi, 17); p T ï i tsidonin, (III Rois, xi. 33); p n . ratsin, 
(IV Rois, xi, 13); in«. tfttït pour ™» aie (III Rois, xiv, 2; IV Rois, iv, 16, 
23, vin. 1); vrw, ofho, pourvu*, itto (IV Rois, i, 1 5 , ni, 11, 1 2 , vm, 8); 
onw, otham, pour on», %ttam, (IV Rois, vi, 16): mwru, behas.wlek, (IV Rois,, 
vu, 1 2 ) ; rao, sabïb (IV Rois, vm, 21); WINNWNA, behiscMakhavaiathi 
(IV Rois, v, 1 8 ) ; yhw, mischellanou, (IV Rois vi, 11); o ' W i nw, saré 
hahhaïalim (III Rois, xv, 20; IV Rois, xxv, 25, 26); TD, kor pour non, Mo
nter (III Rois, v, 2 , 28); pia, bëdek (IV Rois, xn, 6 et suiv., xxn, 5); pn, 
daïek (IV Rois, xxv, 1 ) ; xvano. medinoth. (III Rois, xx, 1 4 ) ; OMATA-AN rab-
thabahhwi (III Rois, x, 15, xx, 24 ; IV Rois, xvin, 24); Snp. kahal (IV Rois, 
xv, 10), etc. 

Quant aux irrégularités auxquelles nous avons fait allusion, elles se 
rencontrent spécialement dans le premier chapitre du III* livre des Rus 
et dans les IV E et vm* du IV0 livre. Or, pour le premier chapitre du 
IIP livre, les particularités de diction que l'on y remarque servent À rat
tacher l'ouvrage aux livres de Samuel ou deux premiers livres des Rois; 
mais elles n'indiquent pas qu'il soit du même auteur. En effet, elles s'ex
pliquent suffisamment par la supposition très-vraisemblable que l'auteur 
des Rois s'est servi des mômes documents que son devancier. Elles sont 
d'ailleurs au nombre de quatre seulement, c'est-à-dire les suivantes : 
1° la mention des Oerethi et des Péléthi, *nbsm INNYRU vehakkréthi vehappe-
lethi [f. 38), dont il n'est parlé que dans le second livre des Rois 0 ) ; 
2° l'emploi du mot imo, meri (ff. 9, 19 et 25), comme dans II Rois 
vu, 13; 3°et 4°, celui des expressions ^SJTDSQ milleth néyhesch et trrsj rrra 
padah nêphesch, qui ne se rencontrent que dans le chapitre en question, 
{ff. 13 et 30) et aans les livres de Samuel ( 2 ) . 

Les particularités de langage des ch. iv et vm, ff. 1-37 et 1-6, sont d'un 

(4) II Rois, vm, 18, xx, 7. 
[%) l Rois, xix, 41 et II Rois, xix, 5 ; II Rois, iv, 9. 

S. BIÙLE. NON.— 7 
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genre différent. Les deux passages indiqués renferment en effet des 
formes araméennes que la plupart des auteurs modernes, entre autres 
Eichhorn ( 1 ) et Berlheau ( 2 ) , considèrent comme des preuves évidentes 
•de la composition tardive des livres des Rois. Toutefois, il ne serait pas 
impossible que ce fussent des provincialismes d'un écrivain contemporain 
d'Elisée ou rapproché de son époque et que notre historien a fidèlement 
•conservés. Ces formes sont i n « aie pour T\H et les suffixes « "ov iki pour 
7 o\ y ike et ke : or, ces formes pleines sont plus anciennes que les formes 
•abrégées et demeurèrent en usage parmi.les Syriens, même après que les 
Hébreux les eurent abandonnées. Il en est de même de "p**, a?ioke, autre 
forme pleine usitée chez les Moabilcs. comme ou le voit par l'inscription 
-de Mésa, longtemps après que les Hébreux eurent contracté i s n a ano/ti en 
UN. ani. 

On peut encore faire valoir plusieurs autres considérations pour démon
trer l'unité de composition. 

1 ° L'auteur cite toujours ses sources d'après des formules constantes et 
donne la date de tous les événements importants ( 3 ) ; 2 ° il juge la conduite 
•et les actes des rois d'après les préceptes delà loi de Moïse ( 4 ) ; 3 ° il expose 
le commencement, le caractère et la fin de chaque règne presque toujours 
dans les mêmes termes ( 5 ) ; 4 ° il répète souvent que" le Seigneur a fait 
choix de David, de Jérusalem et du temple ( 6 ) ; 5 ° il emploie irès-fréquem-
ment l'expression homme de bien qui ne se rencontre pas moins de qua
rante-cinq fois et dans douze chapitres, tandis que, dans les livres de 
Samuel, elle ne se trouve que cinq fois ot dans deux chapitres, et six fois 
dans les Paralipomènes, dans quatre chapitres; 6 n il reproduit souvent mot 
à mot ce qu'il a déjà dit auparavant, pour y ajouter quelque chose ( 7 ) ; 
7 n il fait presque toujours précéder le nom des souverains du mot roi, par 
exemple, le roi David, le roi Salomon, le roi Roboam, le roi Àsa, le roi 
Joram, le roi Joas, le roi Achaz, le roi Ezéchias, le roi Josias, le roi Sédé-
>cias(8). 

Toutes ces particularités caractéristiques, non-seulement distinguent les 

(1) Einhit. 111,554. 
(2) Einleit. m, 957. 
(3j Ci'i. 111 Rois, 11,44 ; vi, 1.37, 38 ; vu, 4 ; vm, 2, 65, 66; ix, 40,44. 42; xiv, 20, 21,25; 

xv, 4, 2, 8, 4 0, 25, 3 3 ; xvi, 8, 40, 45 cl suiv., 23 . 29; xvm, 4 ; xxii, 4, 2, 44, 42, 52; 
IV Rois I, 47; III I : vin, 16, 25 pt suiv. ; ix, 29 ; x. 36;xi. 3, 4 ; xu , 4, 27; xin, 4, 40; xiv, 
4, 2, 17, 23 ; xv, I, 2, 8 ,43 , 17. 23, 27, 30, 32 ot SUIV. ; xvr, 1 cl suiv.; xvn, 1. 5 el suiv., 
9 el suiv., 43 ; xxi, 4, 49; xxii, 4 , 3 ; xxm, 23 31, 37; x\iv, 4, 8, 42, 48; xxv, 4 -3 , 8, 25, 27. 

(4) Cfr. 111 Rois, n, 3 ; m, , 4 4-vi, 42 et -uiv. ; vin, 58, 64 ; ix, 4, 6 ; xi, 33, 38; IV Rot-, 
x, 34 ; xi, 42, xiv, 6 ; xvn, 4 3, 45, 34, 37; xvm, 6; xxi, 8 ; X X I I , 8 et suiv. ; x x m , 3,9.4. 21 
et suiv. 

'5) Cfr. III Rois, xi. 43 ; xi \ \ 20- 34 ; xv. 8, 24 ; xx, 54 ; IV Rois, vin, 24 ; xm, 9 ; xiv, 29, 
xv, 7, 38; xvi. 20 ; xx, 24 ; xxi, 48 ; xxiv, 6; III Rois, xv, 3, 44 ; X X I I , 43; IV Rois, xu, 3 ; 
xiv, 3 ,34 ; xvi, 2; xvm, 3 ; xxi, 2, 20; y.xn, 2 ; xxm, 37 : xxiv, 9, 49; III Rois, xiv, 8; 
xv, 26, 31 ; xvi. 4 9. 26, 30 oL suiv.; XXII, 53; IV Rois, m , 3, xi, 29, 34 ; x iu ,2 ,44 ; xiv,24; 
XV, 9, 48, 24, 23 ; xvu. 21 cl. suiv. 

(6) Cfr. III Roi>, vm, 46, 29; îx, 3 ; xi, 36; xiv, 24 ;xv, 3, 4; IV Rois, xxi, 4, 7 ; zxn, 27. 
(7) Cfr. III Rois, vi, 40, 22; xv, 6, xvi, 7 elc. 
(8) Cfr. III Rois, I, 43, 28, 34, 32, 37, 38. 43,47. —III Rois, i, 5 3 ; H, 49, 22, 23, 25, o l c , 

iv, 4 ; ix, 45, 26; x, 40, 46; xi, 4 ; xu , 2. III Rois, X \ , 4 .— III Rois, xv, 20, 2 2 ; — IVRois, 
vm, 29, ix, 45 — IV Rois, xu, 6 7 — IV Rois xvi, 40-47 — IV Rois, xvm, 9-47, xix, 1 ,5 ; 
xx, 44. — IV Rois, xxii, 3 ; xxm, 23, 29 — IV Rois, xxv, 2. 
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l i v r e s d e s Rois proprement d i t s des livres de Samuel, mais d é n o t e n t en 
même temps l'unité de plan, de méthode et d'auteur. Ces deux livres 
forment donc un tout distinct et homogène, ce que le commencement et 
la fin de l'ouvrage indiqueraient d'ailleurs suffisamment, parce que'nous 
trouvons là les deux points extrômes d'une période bien tranchée de l'his
toire de l'Ancien Testament. En effet, les livres des Rois débutent par le 
règne du roi le plus glorieux, de celui à qui était réservé l'honneur de 

'Construire le temple. Or la construction du temple clot décidément la 
période précédente et en ouvre une nouvelle, ainsi qu'on peut le constater 
-par le passage suivant : « Factum est ergo quadringintesimo et octoge-
simo anno egressionis filiorum Israël de terra jEgypti, in anno quarto, 
mense zio (ipse est menais secundus) regni Salomonis super Israël, sedifi-
cari cœpit domus Domini (1). » Plusieurs autres passage? d'ailleurs nous 
'expliquent pourquoi l'édification de la maison du Seigneur est le commen
cement d'une nouvelle période (2). Celle qui s'élend do la sortie d'Egypte 
à Salomon, fut la période des voyages, des guerres et des troubles, en 
un mot, de la prise de possession et de l'installation. David était e n c o r e 
Thomme de la guerre, tandis que Salomon est l'homme de la paix et inau
gure la période de la possession paisible et incontestée de la terre promise, 
période caractérisée par la construction de la maison du Seigneur. En 
même temps, c'est avec Salomon que commence, à proprement parler, la 
maison, c'est-à-dire la dynastie de David, laquelle devait posséder à jamais 
le trône, selon les promesses positives et formelles faites à son chef (3}. 
La période en question s'étend naturellement jusqu'à la chute do la mai
son de David, laquelle est en môme temps celle de la maison du Seigneur,1 

«et c'est bien à cette date fatale que s e terminent nos livres. 

Nous avons déjà mentionné, dans l'Introduction aux livres de Samuel^ 
l'opinion singulière d'Ewald, d'après lequel les Juges, Ruth, les livres de 
Samuel et des Rois, ne feraient qu'un seul et même ouvrage, œuvre d'un 
•même auteur ou plutôt d'un cinquième et dernier rédacîeur qui aurait 
remanié, retouché et coordonné les travaux de quatre rédacteurs précé
dents et successifs. Mais, si les livres des Rois font suite aux livres de 
Samuel, tant pour le fond que pour la forme, on ne peut raisonnablement 
rien en conclure de semblable. En effet, l'auteur peut avoir eu l'intention 
de continuer le travail historique de son prédécesseur, et d'ailleurs il n'est 
point improbable qu'un écrivain postérieur, Esdras par exemple, n'ait 
rattaché plus étroitement, au moyen de quelque arrangement, les livres 
des Rois à l'ouvrage précédent. Il se pourrait, par exemple, que le réc i t de 
la mort de David eût servi originairement de conclusion aux livres de 
Samuel, mais qu'il a i t été retranché plus tard, parce que les premiers 
•chapitres des Rois contenaient à ce sujet des détails plus abondants. Mais, 
quoiqu'il en so i t , si les livres des Rois se distinguent des autres ouvrages 
Historiques par des caractères propres, ils se séparent tout aussi nette
ment des livres de Samuel. Ainsi, les livres de Samuel ne font jamais 
allusion à la Loi et ne condamnent en a u c u n e sorte le culte des h a u t s lieux. 

(1) III Rois, vi. 4. 
(2! V. 11 Rois, vu, 8-16; III Rois, v, 3, 4 * 1 Parai, xvn. 7-42; xxn, 8-44. 
{3} II Roi?, vu, 1 3 ; I Parai, xvn. 44. 



(00 LES LIVRES DES ROIS 

ce que fait fréquemment notre historien (1). L'auteur des Rois indique les 
dates avec une grande exactitude et fait toujours mention des sources, 
fait qui n'a pas lieu dans les livres de Samuel et qui est même considéré 
comme une preuve de leur ancienneté, ainsi que nous l'avons fait observer 
en son lieu. Enfin, nous pouvons remarquer que chaque personnage qui 
paraît sur la scène, bien que connu déjà par les livres de Samuel, se trouve 
toujours désigné par son nom accompagné d'une épilhète. Outre l'exprès* 
sion le roi David, le roi Salomon etc., nous rencontrons encore ces autres,. 
Joab, fils de Saroia3 Àbiathar le prêtre, Sadoc le prê.tre, Banaias, fils d& 
Joiada, Nathan le prophète, Bclhsabée, mère de Salomon, Adonias, fils 
dHoggeth, Jonalhas, fils d'Àbiathan* Abner, fils de Ner (2). Ou pourrait 
d'ailleurs allonger facilement celte liste. Or, si Tauleur prend soin de dési
gner si expressément les personnes ci-dessus nommées, comme si elles 
étaient inconnues du lecteur et qu'il cherchât à prévenir quelques confu
sions, c'est justement parce qu'il n'est pas Tauleur, mais uniquement le-
continuateur de l'ouvrage où les personnages en question sont mentionnés-
plus d'une fois. 

C'est en vain d'ailleurs que Ton cherchera à faire des rapprochements 
et à signaler des ressemblances, comparer par exemple III Rois il, 11 avec-
II Rois v, 5; III Rois n, S, 17-19, vm, 19-23 avec II Rois vu, 12-16. Ces 
ressemblances en effet ne prouvent réellement qu'une chost1, d'ailleurs 
toute naturelle et évidente par elle-même, c'est que Tauteur des livres des-
Rois connaissait et avait à sa disposition les livres de Samuel. Mais, au 
surplus, quelle analogie peut-on voir entre le banissoment d'Abiathar et 
la réprobation de la maison d'IIéli (3), entre Télévalibn de Jéhu à la 
royauté et celle de Saut (4)? Que prouvent encore les listes des grands 
officiers de David et de Salomon (5)? Il n'est question ni des mêmes 
emplois, ni des mêmes personnage*, et Tordre non plus n'est pas le 
môme. On ne peut sérieusement s'appuyer sur de si pauvres arguments-
etsur des indices aussi négatifs pour démontrer que le même auteur a. 
rédigé deux ouvrages essentiellement différents, tant dans leur but que 
dans leur méthode et leur exposition. 

Le but de Tauteur et le caractère de son œuvre répondent et doivent 
nécessairement répondre aux besoins d'une époque, aux circonstances ào-
temps et de lien. Or, comme nous le verrons plus loin, Thistorien a vécu 
et écrit dans la seconde moitié ou tout au plus vers la (in de la première 
moitié de la captivité. Par conséquent, son intention n'a pas été seulement 
de composer un ouvrage historique et d'apprendre à ses contemporains 
ce que sans doute ils ne pouvaient ignorer, mais bien de tracer un tableau 
d'ensemble de l'histoire du peuple hébreu depuis la période la plus bril
lante de son existence, jusqu'à la catastrophe finale, afin d'en tirer des
enseignements salutaires. Le moyen était bien choisi d'ailleurs pour rap
peler au peuple son apostasie et ses fautes avec leurs terribles conse

i l V. III Rois, in 2 ; xm, 32; xiv, 23; xv, 14; xxn , 43; IV Rois, xu, 3, xiv, 4, xv,. 
4, 35, xvn. 11, 32. xvm, 4, xxi, 3. 

(2) III ROH, l, 7, 8,10, 11, 42; il, 5. 
(3) III Rois, n, 30 et suiv. cl I Rois, n 30 PT suiv. 
(4) IV Roi«, ix et suiv., oi 1 Rois, ix cl suiv. 
(5) II Rois, vm, 45-18 et 111 Rois, iv, 1-6. 
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quences. Au milieu des douleurs et des humiliations de l'exil, les Israé
lites avaient besoin de se convaincre que Tunique moyen d'obtenir leur 
délivrance, c'était de faire pénitence, d e se convertir sincèrement et de 
s'attacher fermement à la loi du Seigneur, qu'eux-mêmes et leurs pères 
avaient trop souvent mise en oubli. L'auteur voulut donc rappeler a ses 
contemporains leurs obligations et en même temps les encouragera reve
nir à la loi de Dieu à cause des promesses qui y étaient attachées. Sans 
doute les ouvrages qu'il a m i s à contribution contenaient et au-delà tout 
ce qu'il leur a emprunté; mais leur étendue même devait s'opposer à leur 
diffusion, particulièrement à l'époque de la captivité, et voilà pourquoi il 
entreprit d'en faire une sorte de résumé approprié au but qu'il cherchait 
à atteindre. 

Or. le but de l'auteur bien compris, nous pouvons maintenant noua 
rendre compte plus exactement de la méthode. Il ne s'est pas contenté en 
effet d'aligner les événements historiques à la suite les uns des autres, 
sans autre souci que d'être exact et impartial, car il est évident qu'il a été 
fijuidé dans le choix et l'agencement de ses matériaux par un principe 
^l'ordre supérieur. Cette idée fondamentale, c'est l'alliance ancienne, c'est 
le choix d'Israël entre tous les peuples pour être la propriété du Sei
gneur (1). Voici d'ailleurs le texte du pacte fondamental qu'il est bon de 
reproduire ici : « Ego sum Dominus Deus tuus, qui eduxi te de terra 
iEjrypti, de domo servitulis. Non habebis deos alienos coram me. Non 
faciès tibi sculplile neque omnem simililudinem quœ est in cœlo desuper, 

* neque in terra deorsum, nec eorum quœ sunt in aquis sub terra. Non 
adorabis ea, neque coles : ego sum Dominus Deus tuus fortis, zelotes, 
visitans iniquitatem palrum in filios, in tertiam et quartam gencrationem, 
•eorum qui oderunt me : et faciens misericordiam in milliahis qui diligunt 
me, et custodiunt prœcepla mea » (2). L'auteur ne perd pas un moment 
de vue ce grand commandement; ainsi il abrège ou étend son récit, selon 
que les faits s'y rapportent plus ou moins; quant à ceux qui y sont com
plètement étrangers, il les passe sous silence. L'idolâtrie est pour lui le 

f)lus grand des crimes, parce qu'il détruit ce qui distingue le peuple israé-
ite des nations voisines et contredit la vocation historique. Tous les maux, 

y compris la ruine du royaume et l'exil du peuple, sont la conséquence 
nécessaire de la transgression du commandement capital imposé aux 
Hébreux, tandis qu'au contraire il suffit d'y rester fidèle pour mériter 
l'abondance des bénédictions célestes. L'écrivain expose celte pensée 
assez au long immédiatement après avoir relaté la chute du royaume des 
dix tribus (3); mais, en outre, elle reparaît à chaque instant dans son 
ouvrage. David n'a point été irréprochable dans sa conduite, tant s'en 
faut, et pourtant il est le type et le modèle des rois, parce qu'il s'est atta
ché fermement à la loi fondamentale et ne s'en est jamais écarté, el c'est 

{)our ce motif que Dieu lui promit que son royaume subsisterait cternel-
ement (4). Aussi la conduite de David est souvent mise en parallèle ou en 

(1)Ex. xix, 3-6. 
(2) Ex. xx. 2-6. 
(3) IV Rui«, xvii, 7 et suiv. 
/4) II Ruis, vu, 46; Cfr. III Rois, vm, 25; ix, 5 ; xi, 36, 39: IV Rois, vm, 19-
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opposition avec celle de ses successeurs (1) que sa mémoire a plus d'une-
fois protégée devant le Seigneur (2). En mourant, David recommande à 
Salomon, son successeur, de rester fidèle à la loi du Seigneur (3), et lorsque 
Salomon, en punition de son idolâtrie, apprend que son royaume sera 
divisé après lui, on lui dit que c'est parce qu'il n'a pas observé le pacte (4), 
C'est la violation de l'alliance qui a causé le schisme et qui contenait en 
germe la chute du royaume. A dater du schisme, l'auteur ne manque donc 
jamais d'indiquer quel a été lecaractère du règne de chacun des rois de Juda 
ou d'Israël, par l'une ou l'autre de ces formules : « Il fit le bien en présence 
du Seigneur », ou : « Il fit le mal en présence du Seigneur (5), » Ces for
mules ne nous disent point qu'elle a été la conduite privée d'un roi, mais 
nous apprennent s'il a ou n'a pas été fidèle à l'alliance, au commandement 
fondamental. C'est là la question capitale et qui décide du caraclère de 
chaque règne. La conduite du peuple est d'ailleurs appréciée d'après la 
même mesure et le même principe (6). 

Au surplus, le prophétisme avait la fonction de veiller au maintien de 
l'alliance, de prévenir l'apostasie et de ramener à Dieu les apostats par les 
avertissements, les menaces et les promesses. Par suite, l'histoire des 
prophètes est donc liée indissolublement à celle des rois ou plutôt ne fait 
qu'un avec elle, puisqu'ils étaient chargés de surveiller leur conduite, 
pour les empêcher de décliner soit à droite soit à gauche (7). C'est pour
quoi l'auteur devait, sous peine de laisser une lacune importante à. 
combler, consacrer une part notable de son œuvre aux prophètes dont 
les actes et l'influence ont eu les résultats les plus considérables. Et 
si, à dater du .schisme, il traite beaucoup plus longuement l'histoire du 
royaume d'Israël, c'est parce que, dès le principe, ce royaume méconnut la 
loi. fondamentale de l'alliance, et que, par suite, les prophètes eurent à 
lutter continuellement pour maintenir la théocratie. 

Nous conclurons donc de rechef que nos livres se distinguent essentielle
ment des livres de Samuel, et qu'ils ne peuvent être ni du même auteur, 
ni de la même époque. 

D'autre part, il n'est pas non plus admissible que notre ouvrage ne soit 
qu'une simple compilation I c'est-à-dire, un assemblage factice de mor
ceaux disparates provenant de divers auteurs. Les remarques que nous 
venons de faire prouveraient déjà nu'il n'en peut être ainsi; mais, pour 
achever la démonstration, nous allons passer à l'examen de diverses 
objections qui ont trait à cette question. On a prétendu eu effet trouver çà 
et là des contradictions, des discordances et des différences dans les deux 
récits d'un môme fait; des récits tenant à la fois du nrvthe, de la légende et 
de l'histoire ; des répétitions ou des intercalations qui indiqueraient la mul--

(4) III Rois, M , 3, U ; I X , 4; X I , 4, 6, 35, 38; XIV, 8 ; XV, 6.14 ; IV Rois, XIV, 3 ; XVI , t; 
xvm, 3; xxii. 2 , 

(2,Clr. III Rois, X I , 42, 43, 32, 34; X V , 3 ; I V Rois, VNI. 49; xix, 34; XX, 6. 
3 III Rois u , 3. 4. 
4 111 RoU, xi, '44. 
5 Cfr, III Rois, xv, 44 ; X X U , 43 ; IV Rois, xn, 3, xiv, 3, xv, 3. 34 ; xvm, 3 ; x X H , 2 ; III Rois, 

x, 6, XV, 26, 34, xvi. 19, 25, 30, X X U , 53; IV Roi.*, m . 2, vin, 18, 27. X M ; 2, 44, xiv, 24„. 
XV, 9. 48, 24. 28 ; xvi, 2, xvn, 2 , xxi, 2, 20 ; X X M , 32, 37 ; xxiv, 9, 49. 

(6) Cfr. III Roi*, xiv, 2 2 , IV Rois, xvn, 7,49. 
(7) DEUT. XVN, 20. 
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tiplicité d'auteurs. Mais c'est ce qu'il est impossible de prouver, ainsi que 
nous allons nous en convaincre, en examinant successivement les pas
sages qui offrent quelque difficulté. 

N o u s lisons, III Rois ix, 2 2 , que Salomon n'assujettit pas les Israélites à 
l'esclavage, tandis que plus loin (1) nous voyons le contraire. Il faut 
s'expliquer e t éviter tout malentendu : Salomon réduisit en servitude 
*uy D iab» lemas obed (Vulg. tributarios), les restes des nations chana-
néennes ( 2 ) ; mais il est dit bien expressément que personne, parmi les 
Israélites, ne fut esclave, ainsi que l'exprime le mot servire, traduction 
exacte en ce cas de l'hébreu "ny, ébed (servus). Mais si, au ch. xi , f. 2 8 , l e 
traducteur de la Vulgate emploie encore le mot tributarios, ce ne peut 
être dans le même sens, mais dans celui de corvéables, attendu que 
l'hébreu Sao. sebel signifie charge (omis) et corvée. Les Israélites dont il e s t 
parlé dans le même livre, ch. v, 14, étaient également libres, mais soumis 
à des corvées. 

Le prophète Elie dit à Achab : « In loco hoc, in quo linxerunt canes 
sanguinem Naboth, lambent quoque sanguinem tuum (3 ) , » et cependant, 
d'après un autre passage (4), le lieu d u châtiment devait être pour Achab 
le charpp de Naboth. Or, il faut remarquer en premier lieu que Jéhu rap
pelle la prophétie d'Elie quant au sens seulement et non textuellement; 
secondement que, grâce à la pénitence d'Achab, la menace d u Seigneur 
ne se réalisa qu'en partie sur le meurtrier, mais à la lettre, ainsi que nous 
le voyons par III Rois xxn , 3 8 , à l'égard de Joram, fils d'Achab. 

Ce sont là d'ailleurs les deux seuls passages où l'on puisse signaler 
l'apparence d'une contradiction directe. Quant aux contradictions indi-
rectes„elles méritent à peine que Ton s'y arrête. Ainsi, par exemple, l'ex
pression jusqu'à ce jour, qui, en plusieurs endroits, constitue un véritable 
anachronisme (5) , ne prouve qu'une chose, c'est que l'auteur ayant trouvé 
cette formule dans des documents qui dataient d'avant la captivité, n'a pas 
cru devoir la supprimer, attendu qu'il était impossible de commettre une 
méprise. 

Nous voyons q u e Jéroboam bâtit Sichem et y habita e t qu'en étant sorti, 
il édifia aussi Phanuel ; plus loin qu'il habitait Thersa (6). Mais où trouve-
t-on la contradiction ? Jéroboam sans doute a pu changer de résidence une 
fois et même deux fois, bien que d'ailleurs il n e soit pas dit qu'il ait 
séjourné à Phanuel. Baasa habita aussi Thersa (7) ; mais l'Ecriture ne nous 
dit p a s rju'il fut le premier à s'y fixer. 
,. D'après plusieurs passages (8) il semblerait que de nombreux prophètes 

habitaient paisiblement à Samarie, et cependant Elie affirma qu'il est 
resté seul e t que tous l e s autres prophètes ont été m i s à mort (9 ) . Mais il 

(4) III Rois, xi, 38. 
(5) Ibid. ix, 21. 
(3) Ibid. xxi, 49. 
(4) IV Rois, ix, 26. 
(5i III Rois, vin, 8 ; ix,24 ; xn, 49; IV Rois, vm, 2 3 . 
(6) Ibid. xn, 25 eL xiv, 47. 
(71 Ibid. xv,24. 
(8) Ibid. xx, 43, 22, 28, 35 et suiv.; xxn , 8. 
(9) Ibid. xvm, 23; xix, 40 et 44. 
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suffît de lire avec quelque attention pour s'apercevoir qu'il n'est question 
chaque fois que d'un seul prophète. Il ne s'en suit donc pas qu'il y ait eu à 
Samarie un nombreux collège de prophètes, et encore moins qu'ils n'aient 
pas été inquiétés. Le contraire est certainement plus vraisemblable, 
attendu que, quant au prophète Michée, par exemple, il est bien certain 
qu'il fut emprisonné (1). D'autre part, si Elie, sur le mont Carmel, se 
trouve seul pour soutenir la lutte, et si, dans sa fuite vers le mont Horeb, 
il suppose qu'il est resté seul, il ne s'en suit pas absolument que tous les 
autres prophètes sans exception aient été exterminés, y compris même 
ceux qui avaient été cachés par Àbdias (2). Ce qui est vrai, c'est que le 
prophète Elie était resté seul sur la brèche et que tous les autres avaient 
été mis à mort ou dispersés. Au surplus, il ne semble pas même nécessaire 
de prendre le mot s o l u s dans son sens strict. 

Achab, observe-t-on, doit être puni pour sa conduite envers Béna-
dad (3); et cependant il n'avait pas reçu la défense d'agir comme il l'a fait. 
Or, il faut d'abord considérer que l'acte d'Achab, souverainement impo
litique et contraire en même temps aux principes delà théocratie, ne fut 
point inspiré par la grandeur d'âme et la générosité, mais plutôt par la 
vanité, et décelait un caractère excessivement faible et inconsistant. En 
second lieu, on ne saurait voir là une contradiction, attendu que le pro
phète dont il est parlé au f. 28, s'était contenté de promettre la victoire 
à Achab et ne lui avait nullement conseillé de manquer à son devoir, 
c'est-à-dire d'épargner le roi de Syrie. Enfin, guant au fils des prophètes 
du 3b, ses paroles et ses actes ne sont point en désaccord' avec l'en
semble du récit. 

D'après IV Rois ix , 26, Achab aurait fait mettre à mort, non seulement 
Naboth, mais aussi ses enfants, et cependant il n'est question, dans 
III Rois xxu , que de Naboth. Mais on peut répondre que les deux passages 
ne sont pas pour cela en contradiction et, en outre, que, si le meurtre des 
enfants de Naboth n'a pas été mentionné III Rois xxi , 13, c'est sans doute 
parce que la chose se comprenait d'elle-même, puisque, tout autrement, 
Achab n'eût pu s'emparer de l'héritage qu'il convoitait. 

Pour voir des mythes dans les récits qui concernent les prophètes, 
surtout les deux plus célèbres d'entre eux, Elie et Elisée, il faut être imbu 
de préjugés rationalistes, et admettre, à priori et comme un dogme, l'im
possibilité métaphysique du miracle, procédé toujours le même et toujours 
aussi commode pour esquiver les difficultés, sans chercher à les résoudre. 
Nous ne nous étendrons donc pas outre mesure sur ce sujet et nous nous 
contenterons de quelques courtes remarques, d'autant que ce ne serait pas 
le cas d'aborder ici la question. 
• En premier lieu, si le récit de la vie et des actes des prophètes se dis
tingue du reste de l'ouvrage par le fond et la forme, la raison en est bien 
simple, c'est que les prophètes n'étaient animés ni des mêmes pensées, ni 
des mêmes sentiments que les rois impies et idolâtres avec lesquels ils se 
sont trouvés en rapport. Quant à 1 accumulation du surnaturel, nous 
avons déjà vu ce qu'il faut en penser.. En second lieu, si l'on rencontre 

(4) Ihid. X X I I , 27. 
I?) III Rois, xvin t 4. 
(3) Ibid. xx, 42. 
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dans les passages, où il est question des prophètes, des expressions singu
lières, il n'y a pas lieu non plus de s'en étonner, car, loin de prouver le 
caractère mythique du récit, fait remarquer le D r Keil ( i ) , elles prouve
raient pluiôt la véracité et la fidélité de l'historien, attendu que, s'il eût 
reproduit des légendea anciennes et vagues, il n'eût pas changé son style 
habituel et surtout n'aurait pu atteindre à cette concision extraordinaire 
<jui se remarque là plutôt qu'ailleurs. MOmc en admettant que l'histoire 
u'Elie ne soit pas du môme écrivain que celle d'Elisée, ce qui n'est nulle
ment prouvé, ainsi que nous le dirons ailleurs, ce ne serait pas une raison, 
dit l'auteur déjà nommé, pour attaquer l'unité et le caractère historique 
de ces récits; mais cette circonstance prouverait seulement que les notices 
qui concernent les deux prophètes ont été rédigées, non d'après la tradi
tion orale,.mais de leur vivant, soit par eux-mômes, soit par des contem
porains. 

Si l'on remarque des répétitions (2), ces répétitions ne prouvent ni que 
l'auteur a oublié momentanément ce qu'il avait dit auparavant, ni que les 
passages indiqués soient l'œuvre d'auteurs différents. En offet, non seule
ment elles sont dans le genre des historiens sémitiques, mais elles servent 
aussi à donner plus de clarté au récit, ainsi qu'on peut s'en convaincre 
par la lecture du texte. 

Que peut-on maintenant conclure de certaines différences d'ortho-

f raphe, par exemple, des deux manières d'écrire le nom du rni Joas 
'Israël? En effet, si nous rencontrons les deux formes w*nn\ Jeknasch, et 

•t&MV, Joasch, cette particularité ne signifie rien, attendu que les deux 
formes en question s'emploient alternativement et dans un môme pas
sage (3). Le nom de Joas, le roi de Juda, se lit également de deux ma
nières (4), ce qui prouverait tout au plus que l'auteur a conservé la forme 
ancienne dans les passades qu'il a empruntés textuellement aux annales 
du royaume, tandis qu'il s'est servi de la forme abrégée plus moderne, 
lorsqu'il s'est contenté de1 résumer les documents ou qu'il a ménagé des 
transitions. 

En résumé, les livres des Rois sont donc une œuvre originale et forment 
un tout unique, attendu qu'ils diffèrent des livres de Samuel par le but, le 
plan et la méthode, et qu'ils portent l'empreinte personnelle de leur 
auteur. 

II 

A U T H E N T I C I T É , V É R A C I T É , INTÉGRITÉ, CANONIC1TÉ DES LIVRES DES ROIS 

Pour fixer la date d'un écrit, au moins approximativement, nous avons, 
en dehors delà tradition, deux éléments à notre disposition, le contenu et 
le style, le fond et la forme. Or, l'examen des caractères intrinsèques de 
l'un et de î'autie nous conduira au môme résultat. 

(4) Lehrbnch, etc. § 57, p. 217. 
(2) V. IV Rois, IX, 14 cl 16, x i v , 45, 46, e t v m , 28, 29; x m , 42, 43 
(3) V. IV Rois xm, 9. 42; 43, 44; X Î V , 1, et xm, 40, 25, X P % 8, 9, 44, 43, 15, 46. 
(4) V. Ib.d. x i l , 4-8,49; x i v , 43, e t xi, 2, 12, 20, 21 ; x m , ' ; x i v , 4. 
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D'une part, en effet, le conlenu des livres des Rois nous apprend qu'ils 
n'ont pas été composés avant Tannée ;>62, qui est celle de l'avènement 
d'Evilmerodach, lequel fit sortir Joachin de prison et lui lit rendre ses 
honneurs (1); mais, d'autre part, il nous permet de conjecturer avec une 
quasi-certitude qu'ils doivent dater de la fin de la captivité, attendu que 
l'auteur n'aurait pas manqué de parler d'un fait d'une pareille importance, 
et avec d'autant plus de raison qu'il a voulu montrer que Dieu n'avait pas 
complètement rejeté la race de David dont les destinées étaient liées à celle 
du peuple hébreu. Ainsi donc, nous pouvons déjà conclure que notre ou
vrage a été composé entre Tannée 5G2 et Tannée 538, qui fut celle du 
retour de Zorohabel à Jérusalem, c'est-à-dire entre la mort de Nabucho-
donosor et la conquête de Babylone par Cyrus. 

Quant au style, on convient universellement qu'il est bien de l'époque 
de la captivité, par conséquent d'un caractère plus moderne que le style 
d'Isaïe, d'Amos, d'Osée, de Michée et de Joël, mais plus ancien que celui 
des Paralipomcnes, d'Esdras, de Néhémie, d'Aggée et de Zacharie. Voici 
d'ailleurs une liste de mots qui ne se rencontrent pas dans l'Ecriture avant 
la captivité ou au moins avec le môme sens : papa, bakbouk, « bouteille » 
(III Rois, xiv, 3 ; Jér. xix, 1, 10); sa, gai, dans le sens de fosse (IV Rois, 
m, 16; Jér. xiv, 3); » I iogeb « laboureur » (IV Rois, xxi, VA; Jér, L U , 16); 

cor, mot qui désigne la môme mesure que le chômer (III Rois, iv, 22, 
v. 11 ; Ezéch. XLV, 14 ; II Parai, n, 10, xxvii, 5); mra kothereêh, « chapi
teau » (III Rois, vu, 16-20, etc.; IV Rois, xxv, 17; Jér. LII, 22; II Parai, 
iv, 12, 13); fiano, medinah, « province » (III Rois, xx , 14 ,15, etc. Thren i, 
I ; Ezéch. xix,8 ; Esth. i, 1, etc.) ; rmnro, mzomroth. « couteaux » ou « mou-
chelles » (III Rois, vu, 50; IV Rois,xn, 13, xxv, 14; II Parai, iv, 22 ; Jér. 
LII, 18); rua, maneh, mesure du poids de cent sicles, la même chose éty-
mologiquement que le \?& des.Grecs et la mine (mina) des Latins, mais 
probablement d'origine babylonienne, (III Rois, x, 17; Ezéch XLV, 12; 
Esdr. n, 69 ; Néh. vu, 71,72) ; nySsa. mi)<hletseth, mot dérivé du verbe p s . 
phnlals (contremtiil), et qui désigne une idole, un simulacre inspirant 
sinon la terreur, au moins le respect (III Rois, xv, 13; II Parai, xv, 16U 
mpn, viikvek. dans le sens de troupe et non dans celui d'espérance ou de 
confiance (III Rois, x, 28; II Parai I , 16); ay, ab9 dans le sens de nuée 
épaisse (III Ro s vu, 6 : Ezech. XLI, 25, 26); uy, obi, « épaisseur » (III Rois, 
vu, 26; Jér. m , 21 ; II Parai, iv, 5); "fis, pottke, dans le sens de fard pour 
les yeux, stibium (IV Rois, ix, 30; Jér. rv. 30); ip. kav ou mp, kéveh, « ft\-
niculus » (III Rois, vu, 23; Jér. xxxi, H9; Zach. i, 16); «pp. Itoph, « singe i 
(III Rois, x, 22; II Parai, ix, 21); asi, rakab, « conducteur fie chars » 
(III Rois, xxu , 34; IV Rois, ix, 27; II Parai, xvm, 33); nmw, seiéroih, 
« raugs » ou a rangées » (IV Rois, xi, 8, 15; II Parai, xxin, 14); le verbe 
vhw. schalah, à la forme hiphil dans le sens de tromper (IV Rois iv, 28; 
II Parai, xxix, l l^ouru iB , schenkabbhn, « ivoire » (III Rois, x, 22; II Parai, 
ix, 21); an, ta, « chambre » (III Rois, xiv, 28; Ezéch. xi, 7 , 1 0 , 12, etc.; 
II Parai, ix, 21); Q ^ N , thonkiim, « paons » (III Rois, x ,22 ; I I Parai, ix. 21); 
mon, timmorah pour ion, tomer, « palmier » (III Rois, vi, 29, 32, 35, 
vu, 36; Ezéch. XL, 16,22, etc.; II Parai, m, b); rmwn, taaroubah, « cau-

(4) IV Rois, .xxv, 27-30. 
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lion » dans l'expression mnVn m . bnê taaroubotfo, « otages », Iitl. «»fils de-
cautions » ou « de gages » (IV Rois, xiv, 14; II Parai, xxv, 24). 

On peut ajouter une série d'expressions qui «ont également nouvelles et 
trahissent une époque plus moderne, par exemple: u n n » "ybrcn, hischlike 
akhari gav, « jeter derrière son dos » (III Rois, xiv, 9; Ezéch. x x m , 35; 
Néh. ix, 26); p m n » , banah dcfi'ek, « construire un mur de circonvalla-
tion » ou « une tour » (IV Rois, xxv, 1 ; Jér. u n , 4 ; Ezéch. iv, 2 etc.); 
n'wsn nu, beth khopschitk, «hôpital » VO<ROXO(U£TOV (IV Rois, xv, 5; IT N A R A L . 

xxvi, 21); om a*n maïm zarim, « eaux étrangères » (IV Rois, ; i x 9 24 ; 
J É R . xvm, 14); 'in m , hoï akhi, « hélas mon frère », lamentation iu.ielne 
(II I Rois, 30; J É R . xxu, 1 8 ) ; myn iJirrti- col. m a l k é h a a r a b , « tous les rois 
d'Arabie » (III Rois, x, 15; J É R . xxv, 24); aarno U S M , abné makhiseb, LILL 

.lapides ecceisionis, c'est-à-dire, « pierres de taille » (IV Rois x n , 12, 
xxu, 6 j Â P a r a i , xxxiv, 11); w n nsw, schapath hassir. « ponere ollam » 
(IV Rois, iv, 38; Ezéch. xxiv, 3). • -

On a prétendu que certains mots et certaines expressions indiquaient 
une époque postérieure à la captivité; mais on peut montrer, dans la plu
part des cas, que ces mots et ces expressions étaient déjà en usage pen
dant la captivité et même avant. Ainsi, la forme insolite I N X , ati, pour N X , 
ate> se rencontre non-seulement dans Jérémie et dans Ezéchiel, mais 
même dans les Juges (1). Il en est de môme de n*N, ath, pour na, eth9 

forme qui se trouve dans le Lévitique, Josué, les livres de Samuel et est 
fréquente .dans Jérémie et dans Ezéchiel (2). Jérémie emploie le suffixe 
de la deuxième personne IA, M, pour lie (3). Le mot n:*ra, medinah, 
T province » se trouve aussi dans les Lamentations et dans Ezéchiel, ainsi 
que nous l'avons vu plus haut. Ezéchiel se sert également de-u, cor, pour 
inn, chômer (4), et de pn, dqïek, « mur de circonvallation » ou « tour de 
garde », comme nous l'avons constaté précédemment et du mot nns. 
pékhah, « gouverneur », ainsi que Jérémie (5). Enfin, D ^ N , lûiorim, 
€ nobles » xi, rab, « chef », et *jwn, hisMl, forme hiphil de Saur, sakal, se 
trouvent dans Jérémie (6). 

Certains mots ou certaines locutions n'apparaissent que dans les livres 
des Rois; par conséquent, il est impossible d'en'tirer ni un argument, ni 
même une induction dans un sens ou dans un autre. On peut citer par 
exemple iru, gahar, procumbere (7), et cette expression originale, mais 
énergique, « être rendu pour faire le mal » N N rrrawb " U N N N , hiihmaker laa-
c o l 7 i h a r a ( 8 ) . 

Enfin, quant à la terminaison plurielle masculine |*I %n% au lieu de DV 
i m , qiù serait un véritable aramaïsme et serait l'indice d'une époque 
moins ancienne que celle que nous admettons, on peut supposer avec une-
très-grande probabilité et une extrême vraisemblance qu'elle est le résul-

(4) Cfr. Jér. IV, 30; Ezech. XXXVI , 4 3 ; Jug. X V N , 2. 
12) Cfr. Jér. X , 5, X U , 4, X I X , 40, x x , 44, X X X I I I , 9, XXXV, 2 ; Ezéch. XIV, 4, X X V U , , 

L «TE. 26, etc. 
| Jér. XV, 45. 
I Ezech. XLV, 14. 
Ezech. x x m , 6, 42, 2 3 ; Jér. M, 23, 23, 58. 
Jér. x x v i i , 20, x u , 4, x x m . 5. 
III Rois, x v m , 42 ; IV Rois, i v , 34, 35. 
III Rois, x x i , 20, 25 ; IV Rois, x v » , 47. 
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tat d'une erreur de copiste. En effet, elle ne se lit que dans deux pas
sages (1) où le y noun final de ] W Ï I isidonin et de ^ 3 n , raisin, doit rem
placer le 1, vav conjonctif qui précédail le mot suivant. 

Ainsi donc, pour nous résumer, rien n'empêche que les deux livres des 
Rois n'aient été composés vers l'an 560. atlei.du que l'auteur ne fait men-

roi Joachin, qui ne doit pas avoir survécu de longues années à son libéra
teur, ïl est même possible que la plus grande partie de l'ouvrage remonte 
à plusieurs années auparavant. Mais, quoi qu'il en soit, il ne semble pas 
permis d'en reculer la date après l'avènement de Gyrus et la fin de la cap* 
tivité, c'est-à-dire après Tan 528. 

S'il s'agit maintenant de déterminer quel est l'auteur des livres des 
Rois, nous avouerons que la difficulté est grande et que nous sommes 
très-embarassé pour adopter une opinion. La Bible ne contient du reste 
aucune indication à ce sujet. Quant à la tradition juive, elle attribue la 
composition de l'ouvrage au prophète Jérémie, car on lit ces mots dans le 
Talmud : « Jeremias scripsit librum suum et librum Regum et Threnos, 
maip n-zftn I S D T TTBD ans R R A T , Jeremiah kathàb siphro vesepher malhim 
vékinoth (2). Toutefois cette opinion n'est point généralement admise 
aujourd'hui et nous allons d'abord exposer les arguments que l'on fait 
valoir à rencontre. On oppose d'abord l'âge du prophète qui, ayant com
mencé à prophétiser la treizième année du règne de Josias (3), c'est-à-dire 
en Tan 628 avant Jésus-Christ, devait avoir près de quatre-vingt dix ans 
en 562, date la plus reculée que Ton puisse assigner à la composition des 
livres des Rois; car il est à présumer que Jérémie avait au moins vingt 
ans, lorsqu'il parut sur la scène. Or, il n est pas probable qu'un homme 
aussi avancé en âge ait eu le temps et la facilité d'écrire.un ouvrage de ce 
genre, puisqu'il fallait pour cela faire des recherches dans les documents 
anciens et les comparer entre eux. Toutefois, la difficulté ne serait peut-
être pas insoluble, comme nous le verrons plus loin. Mais une autre plus 
grave se présente. Nous savons que Jérémie se retira eu Egypte après la 
prise de Jérusalem (4) et qu'il passa les dernières années de sa vie dans 
des luttes continuelles. Or, il n'est pas probable que l'ouvrage ait été 
composé en Egypte. Il est vrai que les réflexions propres de l'auteur rap
pellent les idées et les expressions de Jérémie;mais tout au plus pourrait-
on en conclure qu'il connaissait les écrits du prophète ou qu'il était un de 
ses disciples. Selon Bleek, ce serait Baruch ; mais la chose ne semble guère 
vraisemblable, car Baruch s'était retiré en Egypte avec son maître (S), ët 
il n'est guère admissible, pense-ton, que les livres des Rois aient été écrits 
sur les rives du Nil. Ce serait plutôt a Babylone, ainsi qu'on peut le con
clure de l'expression « trans flumen », i na iTW, éber honnahar (6), em
ployée au sujet de la Palestine et des contrées situées à l'ouest de l'Eu-
phrate. Il serait d'ailleurs peu croyable que nos livras eussent été 

(4) III Rot*, xi, 33; IV Rois, xi, 43. 
(2 Baba bathra,îol 45 ,1 . 
(3) Jêr. 1 ,2 . 
(4) Jér. XLI I I , 6. 

(5) Ibid. 
(6) III Rois, xv, 24. 

tion ni de la mort d'Evilmérodach deux ans, ni de celle du 
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destinés particulièrement aux quelques Juifs qui s'étaient enfuis en Egypte, 

3uï s'y adonnèrent à l'idolâtrie et tirent un nouveau schisme; il serait 
onc plus raisonnable de penser qu'ils s'adressent à la masse du peuple qui 

se trouvait en exil. Jérémie, en Egypte, annonçait à ses compagnons leur 
perte future (1), tandis que notre auteur dévoile à ses contemporains l'aurore 
de jours meilleurs, en leur parlant de la délivrance de Joacnin, et nous fait 
connaître des particularités que devaient ignorer ceux qui se trouvaient 
éloignés de Babylone autant que l'était le prophète Jérémie. Enfin, nulle 
part, il n'est fait allusion à l'état de l'Egypte et aux habitudes de ce pays. 

Mais d'autre part, les partisans de la tradition juive font tout d'abord 
remarquer la ressemblance de style des livres des Rois et des œuvres de 
Jérémie. Hœwernick (2) a fait le relevé d'un certain nombre de phrases 
et d'expressions qui sembleraient prouver l'identité d'auteur. Nous 
croyons utile de les reproduire, ainsi qu'il suit : D S i ï r n M w p \ lyntzr vh\ vélo 
schamou vaïkschou eth orpham, « ils n ont pas écouté et ils ont endurci leur 
tête ( 3 ) ; » îbam bannnmt î Â i , vaïelkou àkharé hahébél vaïekbalou, « et ils 
ont suivi la vanité et ils sont devenus vains (4); » w s p D3*bvn HWH TM, ad 
ascher hischlikam mippanav, « jusqu'à ce qu'il les rejetât de devant sa 
face », donec projiceret eos a facie sua ( 5 ) ; bmtm N D 3 Sy an» usbo mt "]b m s t vh, 
lo ikhareth lake isch mïlphanaï ioscheb al issé Israël, « il ne te sera pas 
enlevé devant moi d'homme s'asseyant sur le trône, » non auferetur vir 
coram me, qui sedeat stiper thronum Israël ( 6 ) ; vstn n̂t» rubam TOCW1» iwtt, 
ascher colschimav tisalnah schete ozenav, «de sorte que tous ceux qui 
entendent, leurs deux oreilles teinteront (7); » msn vb\ rrrn Dipra 'non nrmi. 
venitseiah hhamathi bamuahom hazzeh vélo tilibeh, « ut mon indignation 
s'enflammera sur ce lieu et ne s'éteindra pas (8). Nous ajouterons à cette 
liste les phrases et expressions suivantes que l'on peut comparer ensemble 
et nous nous contenterons cette fois de citer d'après la Vulgate : « Rever-
timini a viis vestris pessimis; » « revertatur unusqùisque a via sua 
mala(9). » « Projecitque Dominusomne semen Israël; » « ego abjiciam uni-
versum semen Israël (10). » « Et extendam super Jérusalem funiculum Sa-
marise : » « tetendit funiculum suum ( 1 1 ) . » « Eruntque in vastitatem et in 
rapinam : » * et qui te vastant vastabuntur, cunctosque prsedalores tuos 
dabo in* praedam ( 1 2 ) . » « Et sanguinem innoxium fudit Manasses : » « et ad 
sanguinem innocentem fundendum ( 1 3 ) ; » « et omnis populus a parvo 

.usque ad magnum (14); » « legitque cunctis audientibus ( 1 5 ) ; » « in omni 

[\\ Jér. X L I V , 14 ot suiv. 
(2) Binlpil. u . 47 4 et suiv. 
(3) IV Rois, xvn, 44 ; Jér. vu, 26. 
\i) IV Rois, xv», 4 5 ; Jér. u , 5. 
(5) IV Rois, xvn, 20; Jér. vu, 45. 

~(6] 111 Rois, vin, 25; Jér. xxxm, 47. 
(7) IV Rois, xxi, 42; Jér. xix, 3. 
(8, IV Rois, xxn , 47 ; Jér. vu, 20. 
(9) IV Rois, vin, 43; Jér. xvn, 44, xxv, 5, xxxv, 45. 
(40; IV Rois, xviii, 20 ; Jér. xxxi , 37. 
(44) IV Rois, xxi , 43 ; Thren. u , 8. 
(42) IV Rois, xxi, 44; Jér. xxx, 46. 
(43) IV Rois, xxi, 46; Jér. xxu ,47 et vu, 6, xxn , 3 . 
(44) IV Rois, xxiu, 2, xxv, 26 ; Jér. x m , 4, 8, XLIV, 42 et vin, 10. 
(45) IV Rois, xxiii, 2 ; Jér. xxxvi, 6,40, 43. 
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corde el in tola anima », el : « in lole corde, et in tota anima tua (1). » 
« Qui adolebant incensum omni mililise cœli » : « sacrificaverunt omni 
militiœ cœli (2). » « Topheth, quod est in convalle filii Ennom (3); » « ad 
dexteram partem montis oflcnsionis »; « in moutem combustionis (4); » 
« in stuporem et in maledictionem (5). » « In Rebla, quse est in terra 
Emalh; » « in Roblalha quœ est in terra Emath (6); » « et omnem artifi-
•cem el clusorem ; » « et faber et inclusor (7). » 

Toutes ces ressemblances sont assez frappantes et le sont parfois davan
tage dans l'hébreu; toutefois, elles pourraient à la rigueur s expliquer par 
la conlemporanéité des deux auteurs et par la connaissance que notre his
torien avait des écrits de Jérémie. On pourrait en dire autant à l'occasion 
des citations fréquentes du Pentateuque et des allusions non moins nom
breuses à ce môme ouvrage, que l'on rencontre dans les Rois et dans 
Jérémie. 

On fait encore observer que dans les points de contact des deux 
ouvrages, les deux récits sont en complète harmonie (8). 

On s'apercevra facilement qu'il y a identité presque complète entre 
IV Rois xxiv, 18-xxv et le chapitre LU de Jérémie, ce qui fait penser à 
plusieurs, en particulier à Ghiringhello (9), que le passage en question 
n'a été inséré à la suite des prophéties de Jérémie, où il a l'air d'un hors-
d'œuvre, que parce qu'il était l'œuvre du prophète lui-même. Gomme ce 
morceau ne pouvait trouver place dans les annales du royaume, dont la 
rédaction avait été violemment interrompue, le collecteur des œuvres de 
Jérémie aurait ainsi veillé à ce qu'il ne se perdît pas. Le prophète n'aurait 
donc pas emprunté à l'historien ce qu'il avait raconté lui-même ailleurs 
plus au long, et, de son côté, l'historien n'aurait pas manqué d'indiquer, 
comme à son ordinaire, la source où il avait puisé, ce qu'il ne fait plus 
après Joachin. 

Dans le fait, il n'y aurait rien d'étonnant à ce que Jérémie, après avoir 
écrit l'histoire de son temps, à l'exemple des prophètes des âges précé
dents, n'eût entrepris de retracer les vicissitudes de la royauté et n'eût à 
cet effet écrit les deuxlivres des Rois. On s'expliquerailalors facilemcntque 
le chapitre LU, qui originairement appartenait à son travail historique, eût 
été annexé à la suite de ses prophéties par celui qui les a rassemblées et 
colklionnées. Mais, comme nous l'avons déjà dit. l'âge de Jérémie et son 
séjour en Egypte semblent s'opposer à ce qu'il soit Tau leur de nos livres, 
et, quant aux ressemblances, elles peuvent s'expliquer sans trop de diîfi-

4] IVRois, X X X T Ï , 3, 25 ; Jér. x x x n , 41. 
8) IV Rois, xx i i i , 5 ; Jdr. x ix . 43. 
3> IV Rois, X X I I I , 40; Jér. v u , 34. 
4) IV Rois, X X I I Ï , 13; Jér-. LI , 25. 
B) IV Rois, X X I I , 49; Jér, X L I I , 49. 
6) IV Rois, XXIIÏ , 33; Jér. xxxix, 5. 
7) IV Rois, xxiv, 14; Jér. xxix, 2. 
(8Ï Clr. Rois, x x m , 34 cl Jér. X X I I , 42: IV Rois, xxiv, 4 elJér. xxv, 4-9; IV Rois, xxiv, -7 

et Jér. XLVI , 2-12; IV Rois, xxv, 40-16 oi Jér. w i v , 4 et xxix, 4, 9 ; IV Rois, xxv , 4-42 cL 
Jér. xxxix, 4-10; II Rois, xxv , 43-47 rL Jér. xxvn . 46-22, L U , 47-23; IV R o ^ / x w , 21 ot 
Jér. xxx ix , 6; IV Roi-, xxiv, 22. cl Jér. XL, 5 ; IV Rois, xxv , 23, 24, et Jér .XL, 7-9 ; IV Ruis, 
xxv, 25 cl Jcr. X L I , 4-3 ; IV Rois. xxv. 26 et Jér. X L I I I , 4-7. 

(9) De libris hisL. ant. fœd. prœlert. p. 291. 



PREFACE 441 

culte. Bien plus, on peut môme arguer de certaines différences de langage 
entre le ch: L U de Jérémie eu IV Rois xxiv, 18-xxv pour en conclure 
•directement que ces deux fragments ont été empruntés a u n e source com
mune par deux auteurs différents. Ainsi l'auteur des Rois écrit pnnn, héha-
inun9 « l a fuite », tandis que dans Jérémie nous lisons porci, héamoû (1). 
Plus loin nous trouvons ywn rhiulallathhaarets, litt. « pauperlas terrœ » 
et, dans Jérémie, y i m rvrTT, dalhlh haarets, « paupcrlr.t's », puis U D W D , 

misch/ath, « jugement», au lieu du'plnriel D I D S W O , ivisihpalhim, « juge
ments », forme dont le prophète s'est servi en cette occasion et qui lui est 
habituelle (2). 

Enfin une dernière considération tendrait encore à faire penser que 
Jérémie serait l'auteur des Rois, ou tout au moins viendrait corroborer 
les arguments déjà proposés. Il est incontestable que ce grand prophète 
a joué un rôle considérable dans les dernières années de la royauté; par 
conséquent, il n'est point naturel que Thistorien ne l'ait pa.s même men
tionné, n'ait pas même prononcé son nom. Or cette omission s'explique 
beaucoup plus aisément si Ton admet que Jérémie a lui-même composé 
l'ouvrage en question. Cependant il ne faudrait pas trop tirer avantage de 
•cette considération, car il n'est parlé que deux fois du prophète dans les 
Paralipomènes, une fuis dans Esdras el quatre fois dans des livres-apo
cryphes du même (3); Joscphe comble d'ailleurs la lacune des histo
riens juifs et nous apprend, conformément à ce que nous lisons dans les 
œuvres de Jérémie, que le prophète occupa une place à part dans l'histoire 
de son temps (4). 

En résumé, tout bien considéré, rien ne prouve positivement que les 
livres des Rois soient l'œuvre de Jérémie, mais rien non plus, ce semble, 
ne s'y oppose absolument. Tout d'abord on pourrait considérer la fin de 
l'ouvrage comme une- sorte de supplément provenant d'un autre auteur et 
annexé plus lard et aux livres des Rois et aux prophéties de Jérémie, 
comme une sorte de conclusion historique. Mais il n'est pas impossible 
non plus que le prophète ait vécu jusqu'en H60 et qu'il ait eu à ajouter 
à un travail déjà terminé le récit des derniers événements dont il fut le 
contemporain et peut-être aussi le témoin. En effet, il n'est ni impossible 
ni même invraisemblable que Jérémie ait fini ses jours à Babylone au 
milieu de la nation captive, puisque nous n'avons rien qui contredise cette 
hypothèse. Quant à l'expression « au-delà du fleuve », iwn *uy, éber han-
naar, en parlant de là Palestine, il faut bien remarquer qu'elle est em
ployée par Esdras et Néhémie dans le même sens (5). On serait donc 
autorisé à croire qu'elle avait un sens bien déterminé dans l'empire des 
Perses et qu'elle indiquait par elle-même les contrées situées à l'ouest de 
l'Euphrate à peu près comme sous les Romains les expressions de Gaule 
transalpine et cisalpine. 

Le caractère historique des livres des Rois est admis dans son ensemble 

(4) IV Rois, xxvii. 44 ; Jér. ML, 45. 
(2) IV Rois xxv, 42, 6; Jôr. L I I , 46, 9; Cfr. Jér. i, 46, iv, 42, xxxix, 5. 
(3) 11 Parai-, xxxv, 2b, xxxvi. 42 ; III Esdr. i, 4 ; III Esdr. i, 28, 32, 47, 57. 
(4) V.Joseph., Ant. j . I. X, c. v, § 9, 
(5) Esdr. iv, 46, 6, vu, 24, 25, vm, 36; Neh., il, 7. 
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1>ar la généralité des auteurs tant anciens que modernes et s'appuie d'ail-
eurs sur celui des sources auxquelles l'autour a puisé, et dont nous parle

rons dans un article spécial. Or, comme nous le verrons, ces documents 
émanent des prophètes, c'est-à-dire, d'auteurs contemporains et leur auto
rité est incontestable, égale au moins à celle des annales du royaume 
rédigées par des officiers de la cour. L'auteur cite continuellement ses 
sources, ce qui montre qu'elles étaient connues de ses lecteurs et avaient 
la valeur de documents officiels. C'était un moyen infaillible d'échapper à 
tout soupçon que d'inviter chacun à contrôler ses dires. Nous sommes 
donc en présence d'une œuvre de bonne foi, car tout faussaire se garde 
bien de livrer le secret de ses informations. Ce qui montre d'ailleurs que 
les citai ions sont exactes, c'est la comparaison que l'on peut faire avec les 
passages parallèles d'Isaïe, de Jérémie et des Paralipomènes. Mais l'in
dice le plus frappant peut-être de la loyaulé et de la véracité de l'histo
rien, c'est l'abondance des données chronologiques et des notices généa
logiques, géographiques et statistiques renfermées dans son ouvrage,, 
ainsi que la peinture minutieuse et caractéristique des personnages. 11 
entre, à ce sujet, dans des détails qui parleur nature ne peuvent s'inventer 
et portent en eux-mêmes l'empreinte de la vérité. S'expliquerait-on du 
reste que les Juifs eussent admis dans leur canon, même après la dispari
tion des documents originaux qui avaient servi à le composer, un livre 
dont l'autorité n'eût pas "été généralement admise. 

Toutefois les négateurs attitrés du miracle prétendent faire leur choix 
dans les faits racontés par notre auteur; ils admettent les uns et rangent 
les autres au nombre des mythes qui sont l'expression de certaines vérités 
religieuses, mais sans fondement historique, DU les inscrivent au compte 
de la légende dont le caractère est de poétiser et d'embellir l'histoire. Or, 
il semble qu'il ne devrait pas être question de mythe à propos d'un 
ouvrage dont le sujet n'a rien de préhistorique et dont le but très-apparent 
est de nous résumer l'histoire d'une période importante de la vie du peuple 
hébreu et non pas de nous présenter des idées religieuses, un cours d'en
seignements sous le voile de l'histoire. Il est bien vrai que l'histoire telle 
qu'elle nous est racontée porte en elle-même son enseignement et que 
1 élément religieux y domine, puisqu'il s'agit du temple de Dieu et de la 
théocratie; mais il y a loin de là à une composition poétique, à une œuvre 
d'imagination et les faits et les personnages dont on nous entretient n'en 
sont pas moins du domaine de la réalité, plutôt que de celui de la fan
taisie. Aussi bien, le mythe paraît avoir fait son temps, et la critique 
moderne, adoptant désormais une nouvelle tactique, prétend, en vertu de 
certains principes érigés en axiomes, reléguer dans le domaine de la 
légende, tout ce qui dépasse la mesure commune, c'est-à-dire les miracles 
et les prophéties. C'est surtout à propoâ d'Elie et d'Elisée que l'on soutient 
que l'auteur ne s'est point servi de documents contemporains, mais d'é
crits composés de longues années après la mort de ces personnages, d'a
près les récits traditionnels du vulgaire. Mais, comme nous l'avons déjà 
Fait remarquer dans un article spécial de la première partie de cette intro
duction, les faits miraculeux font partie de la trame historique et ce serait 
en vain que Ton chercherait à fixer les limites de l'histoire et de la 
légende. Refuser au miracle le caractère historique, c'est nier du même 
coup la révélation, c'est considérer comme non avenu le choix que Dieu 



PKÉKACK 

fit du peuple israélite pour son peuple (1), ainsi que la mission qu'il lui a 
conférée. Or, l'élection d'Israël est le miracle fondamental dont la vérif/ 
est inéluctable et s'impose d'elle-même, et, précisément, il en est desk 

seuls au milieu d'Israël, comme Israël au milieu des peuples de la lerr.*». 
Tout ce qu'ils ont fait de grand et d'extraordinaire se lie inséparablement 
à leur vocation d'un genre unique. Ils sont eux-mêmes une plus grande 
merveille que celles qu'ils accomplirent, de même que le Christ est le plus 
grand des miracles et que .tous ses miracles ont leur racine dans le mi
racle de sa personne et de sa vocation. Ainsi ies actes des prophètes n'é
taient pas seulement de simples tours d'adresse de la puissance divine, 
mais des signes, m», oùfo, qui se rapportaient à des choses supérieures et 
qui par là étaient le témoignage réel de l'esprit du Seigneur-qui opérait 
dans les prophètes et par eux (2). » Le peuple hébreu est un peuple mira
culeux dans son établissement et dans sa conservation, miraculeux par la 
mission qu'il a remplie. Sans le merveilleux, son histoire est inintelligible 
d'un bout à l'aulre. Il en est de même de sa constitution dont on est bien 
obligé de reconnaître l'existence et lo mécanisme et qui réclamait impé
rieusement la consistance des prophètes et du prophetisme comme un élé
ment indispensable à la vie civile politique et religieuse. 

Quant aux prophètes Elie et Elisée, qui résument,pour ainsi dire,lc pro
phetisme de la période des Rois, nous traiterons dans un chapitre à part 
de leur vie et de leurs œuvres. Pour le moment, nous ferons seulement 
observer que l'histoire d'Elie os l tellement mêlée a celle du royaume 
•d'Israël que les annales des rois d'Israël ont dû nôcessairemeet s'en occu
per. On peut en dire autant de celle d'Elisée. Mais quand il serait vrai que 
fauteur, à propos de ces deux personnages, se serait servi de documents 
spéciaux, ce serait une affirmation gratuite et, de plus, invraisemblable, 
•que de prétendre que ces documents n'étaient pas l'œuvre de contempo
rains, ou que l'on n'aurait songé à relater la vie et les actes des deux 
grands prophètes que longtemps seulement après leur mort. C'est le con
traire qui doit être la vérité. En effet, la charge d'écrire l'histoire contem
poraine incombait aux prophètes et, comme on ne peut douter qu'ils n'aient 
compris leur devoir et toute l'importance dé leur mission, il ne serait pas 
naturel qu'à la mort d'un grand prophète comme Elie ou Elisée, son suc
cesseur ou, à son défaut,"son principal disciple ne se fût hâté d'écrire 
le récit des faits principaux de son ministère. Tout porte donc à croire 
qu'Elisée se fit l'historien d'Elie, son maître,et qu'un disciple d'Elisée prit 
soin après sa mort de transmettre à la postérité le souvenir de ses actes 
et de ses miracles. Au surplus, si nous considérons que le récit des mi
racles d'Elie et d'Elisée est rempli de détails minutieux que la tradition 
n'aurait pu conserver, nous en conclurons que le fond ne peut provenir 
que d'un témoin oculaire, et qu'on doit lui accorder la môme autorité et 1« 
même créance qu'au reste de l'ouvrage, à moins de nier systématique
ment le surnaturel. 

Il est encore utile de faire remarquer que la véracité des livres des R o i s 

(4) Cfr. Ex. xix. j - b . 
(2) Dte. Bûcher der Komge, Einleit. x v . x v i . 
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hètes comme prophètes, dit Bahr, sont 
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-s'appuie sur le témoignage de l'Ecriture elle-même en un bon nombre de-
points. L'auteur de ^Ecclésiastique passe en revue les personnages les 
plus célèbres de celle période (1); S. Matthieu el S. Luc mentionnent le 
voyage de la reine de Saba, entrepris pour venir admirer à Jérusalem la 
sagesse de Salomon (2) ; S. Luc nous parle de la veuve de Sarcpta, secou
rue par Elisée, et de la guérison de Naaman (3); S. Etienne rappelle la 
ions truc lion du temple par Salomon; S. Paulj les paroles d'Elie, et 
S. Jacques la prédiction d'Elie au sujet de la pluie (4). Il ne faut pas ou
blier, bien entendu, les Paralipomènes dont le récit est souvent parallèle 
aumUre, mais souvent aussi le complète et l'explique, non plus que les 
œuvres du prophète Jérémie. 

Nous ajouterons que l'autorité des livres des Rois est confirmée dans le 
détail par Josèphe (5), et en général par l'histoire profane elle-même. 
Nous voyons d'abord que l'empire de Salomon atteint tout son développe-
•ment à une époque où ni l'Assyrie, ni l'Egypte ne pouvaient, vu leur fai
blesse momentanée, mettre obstacle à son accroissement. En outre, la 
civilisation des Hébreux est au niveau de celle des peuples voisins. Enfin, 
les annales égyptiennes et surtout les inscriptions cunéiformes confir
ment les récits de nos livres tout aussi bien que Bérose, Manéthon et 
Ménaré, les historiens de Babylone, de l'Egypte et de Tyr, et l'on peut dire 
que les différences sont peu importantes. 

La chronologie seule offre de sérieuses difficultés, et,àpriori. il n'y a pas 
lieu de s'en étonner, si l'on réfléchit qu'en pareille matière il est impos
sible que des fautes de copistes ne se soient glissées dans le texte. Cepen
dant les inexactitudes ne sont pas considérables et l'ensemble est en 
général confirmé par la chronologie des autres peuples. 

En additionnant les années de règne des rois de Juda, on obtient 
433 ans pour la période comprise entre l'avènement de Salomon et la cap
tivité de Sédécias, ce qui donne une moyenne d'à peu près vingt-cinq ans, 
pour chacun des vingt-et-un rois. Or, ce chiffre rentre absolument dans la 
vraisemblance. 

En faisant de même le compte des années des rois d'Israël, depuis le 
schisme jusqu'à la prise deSamarie,on trouve la somme de 261 ans, tandis 
que le total des années des rois de Juda n'est que de 242 pour la même 
période. La différence serait donc de vingt ans, ce qui n'est pas énorme; 
mais, de plus, il faut remarquer que les années de règne des rois de Juda 
et d'Israël sont toutes comptées comme entières et que dans le fait elles ne 
peuvent pas l'être. Par conséquent, ces deux nombres sont probablement 
au-dessus de la vérité, ce qui doit être vrai surtout pour la somme des 
années des rois d'Israël, vu que les changements de règnes ont été beau
coup plus fréquents dans le royaume schismatique. On peut d'ailleurs 
supposer que plusieurs fautes de copistes n'ont pu être évitées. 

D'après le calcul des années des rois de Juda, on doit fixer la mort de-

(4) Eccli, XLVII , 45-XLIX, 8. 
(3) Malin, xn, 42: Luc. xi. 31 ; Cfr. III Rois, x, 4 el suiv. 
|3| Luc, iv, 25-27. Cfr. I I I Rois, X V I I , 0-46; I V Rois, v. 9-14. 
(4) Arl. vu, 47; Cfr. I I I Rois, vi, 4 ; Rem. xi. ?-4 : Cfr. I I I Rois, xix, 40; Jac. vT 47-48-

Cfr. III Rois XVII, 1, xviii, 45. 
(5)J4III. J. 1. V I I I . 
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Salomon en 980 et,par suite, en 985 l'invasion de Sésac, qui eut lieu cinq 
ans après (1). Or,d'après la chronologie égyptienne, l'avènement d&Sésac 
se place en 980 ou 983 (2). L'alliaucc d'Osée avec Sua, d'après la chrono
logie des Rois, aurait été conclue vers 725 ou 724, ce qui concorde avec la 
chronologie égyptienne qui place l'avènement de ce roi vers 719, ou un 
peu plus tôt (3). Quant à la date do la prise de Samarie, les annales assy
riennes sont d'accord avec le canon de Plolémée et la chronologie hé
braïque pour la fixer à l'an 721. Il est également prouvé par l'histoire 
assyrienne que Jéhu et Hazacl, Achaz et Téglathphalasar, Ezéchias et 
Sennachérib, Manassé el Asarhaddon étaient contemporains. Quant aux 
difficultés spéciales, outre qu'elles ne portent que sur une période assez 
restreinte, la différence est à peine d'un demi-siècle entre la chronologie 
biblique et la chronologie assyrienne. Nous traitons d'ailleurs la question 
plus au long dans un autre chapitre. 

L'intégrité du texte n'a point été sérieusement mise en doute et on re
connaît qu'elle est au moins égale à celle des autres livres de l'Ancien 
Testament. Il est évident d'ailleurs qu'il y a des fautes de copistes, par
ticulièrement en ce qui concerne les nombres; mais la chose s'explique 
aisément, attendu que les erreurs dans les nombres, déjà faciles de leur 
nature, Tétaient encore davantage dans le système d'abréviations employé 
par les écrivains hébreux et que les caractères employés a cet usa^e pou
vaient se confondre les uns avec les autres. Il est certain du reste que la 
notation numérique abrégée était usitée de toute antiquité dans les mo
narchies orientales, comme, par exemple, en Egypte et à Babylone, Les 
Hébreux devaient donc se servir de lettres pour exprimer les nombres, 
méthode qui date de loin, mais qui facilite singulièrement les erreurs de 
transcription. On pense que l'usage d'écrire les nombres dans l'hébreu 
par des mots et non par des lettres ou des symboles remonte seulement à 
l'époaue Talmudiste. Selon l'auteur de l'Introduction aux livres des Rois 
dans le Speaker's Commentary,le mal aurait été augmenté par le fait d'un 
commentateur qui, de bonne foi, aurait ajouté en marge des notes chrono
logiques, et il faudrait ranger dans ce nombre les synchronismes des 
règnes et des dynasties des rois de Juda et d'Israël. Mais nous ne voyons 
pas sur quoi on pourrait appuyer une opinion semblable qui n'est, dans la 
réalité, qu'une simple conjecture dénuée môme de toute vraisemblance. 

En résumé, il n'y a donc pas de motif raisonnable pour supposer que le 
texte a été interpolé et encore moins pour le corriger d'après la version 
des Septante, ainsi que Thénius a tenté de le faire, en se servant d'ailleurs 
de l'édition sixtine de 1587, sans tenir compte de la nouvelle édition 
donnée à Rome de 1868-1873 par Vercellone et Cozza. 

La version des Septante s'écarte notablement en réalité du texte hébreu 
actuel. On y remarque nombre de transpositions, d'omissions, d'inexacti
tudes et de méprises qui témoignent soit de la précipitation du traducteur, 
soit de son ignorance de la langue, soit enfin de sa tendance à expliquer et 
justifier le texte, en un mot, à le rendre acceptable en en retranchant ou 
en transformant tout ce qui semblerait choquant. Nous n'entrerons pas 

(4) III Rois, xiv, 25. 
(2) V. Smart Poolo, dans Smiihl « Biblical. Diction. V, vm, p. 1288 au mot Chissaht (Sezac) 
(3) V. Ibid. p. 4377 au mot So. (Sua). 
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dans le détail de toutes ces particularités et nous nous contenterons de men
tionner le long passage concernant Jéroboam et qui se trouve après le ^.24 
du ch. xn du IIP livre. C'est évidemment un récit composé de toutes 
pièces parle traducteur, soit à l'aide de l'Ecriture elle-même, soit d'après 
d'autres autorités et il ne fait certainement pas partie du texte, puisqu'il 
le répète en partie et même le contredit (1). On ne saurait d'ailleurs soute-

( I ) VOICI LA TRADUCTION DE CE PASSAGE : 0 EL LE ROI SALOMON (JORMIL AVEC SES PÈRES ET FUT 
ENSEVELI AVEC ses PÈRES DANS LA CI LÉ DE DAVID. EL ROBOAM SON FILS ROGNA À SA PLACE À JÉRU
SALEM ; il commença à regnor à seize ans NI RÉGNA douz" ans à Jérusalem. EL le nom do SA 
mère était Naana. fille ri'ANA, fils do Naas, ROI des FILS D'Ammon, EL IL fil !e mal devant LE 
SEIGNEUR et IL ne MAICHA pas DANS LA VOIE DE DAVID son père. EL IL ÉTAIT UN HOMME DE LA 
MONTAGNE d'EPHRAÏM, SERVI LEUR DO SALOMON, ET SON nom EIAIL JÉROBOAM, ET SANRA LE NOM DE 
SA MÈRE. femme de MAUVAISE VIE. ET SALOMON LE MIT À LA LÈTC DES TRIBUTS DE LA MAISON DE J O 
SEPH. EtIL bât:L à SALOMON SARIRA, DANS LA MONTAGNE D'EPHRAÏM, ET IL AVAIL TROIS CENTS CHARS. IL 
ÉDIFIA LA CITADELLE AVEC LES TRIBUTS DO LA MAISON D'E|>hraïm, FORMA LA CILÉ DE DAVID ET S'ÉLEVA 
CONTRE LA ROYAUTÉ. EL SALOMON CHERCHA À LE METTRE A moi T. ET IL CUL PEUREL I) S'EN FUIT AUPRÈS 
DE SOUSAKIM (SRSAC), roi D ËGYPLE, ET RESTA PRÈS DE LUI jusqu'à LA MOI T DE SALOMON. EL JÉROBOAM 
APPRIT ON EGYPTE QUE SALOMON était MORT, IL IL S'ADRESSA à SOUSAKIM. ROI d'EGYPTE, <1 LUI DIT : 
CONGÉDIE-MOI ET je m'en irai DANS MON PAYS. ET SOUSAKIM LUI DIT. : FAIS-MOI UNE DEMANDE ET 
JE t'EXAUCERAI. ET SOUSAKIM LUI DONNA EN MARIAGE A N O J A FILLE AÎNÉE DE SA femme THÉKÉMINA. 
ELLE ÉTAIT GRANDE an MILIEU DES FILLES DU ROI, ET ELLE ENFANTA À JÉROBOAM ABIA, SON FILS. ET J É 
ROBOAM DIT À SOUSAKIM : EN VÉRITÉ, DONNE-MOI CONGÉ et JE m'EN IRAI Et JÉROBOAM SORTIT 
D'EGYPTE ET S'EN alla À SARIRA, DANS LA MONTAGNE D'EPHRAÏM, ET LÀ. IL RÉUNIT TOUT EPHRAÎM SOUS 
SON SCEPTRE. ET IL CONSTRUISIT LÀ UN RETRANCHEMENT. Et son JEUNE FILS FUT ATTAQUÉ D'UNE GRAVE 
MALADIE. ET JÉROBOAM S'EN ALLA CONSULTER AU SUJET DE L'ENFANT, ET IL DIT À A NO, SA FEMME : LÈVE* 
toi, VA, interroge Dion au SUJET DB L'enfant, POUR SAVOIR s'IL SURVIVRA À sa maladie. El IL Y 
avait UN HOMME À Sélom, nommé ALLIAS, et IL était âgé de SOIXANTE ans, et la PAROLE DU S E I 
GNEUR ÉTAIT AVEC LUI. Et JÉROBOAM dit À SA FEMME : LÈVE-lui, et PRENDS DANS LA main DES PAINS 
POUR L'HOMME DE DIEU ET DES PETITS PAINS POUR SES ENFANTS, ET DU RAISIN ET UNE PETITE URNE DE 
MIEL. ET LA FEMME SE LEVA ET PRIT DANS SA MAIN DES PAINS ET DEUX PETITS PAINS, ET DU RAISIN ET 
UNE PETITE URNE DE MIEL POUR AHIAS. Et CET HOMME ÉTAIT VIEUX, ET SES YEUX ÉTAIENT AFFAIBLIS. 
ET SA FEMME PAITIT à SARIRA ET S'EN ALLA. ET AU MOMENT OÙ ELLE ARRIVAIT DANS LA VILLE AUPRÈS 
D'AHIASLE SILONITE, AHIAS DIT À SON SERVITEUR : VA À LA RENCONTRE D'ANO, LA FEMME DE JÉRO-
HOAM ET TU LUI DIRAS : ENTRE, NE T'ARRÊTE PAS, CAR LE SEIGNEUR DIT : J'ENVERRAI DE DURES CHOSES 
CONTRE LOI. ET ANA ENTRA PRÈS DE L'HOMME DE DIEU, ET AHIAS LUI DIT : POURQUOI M'AS TU APPORTÉ 
DES PAINS, et d-I RAISIN ET DES PETITS PAINS, ET UNE PETITE URNE DE MIEL? VOICI CE QUE DIT LE 
SEIGNEUR * TU t'EN IRAS ET À TON ENTRÉE DANS LA VILLE, À SARIRA, TES FILLES IRONT À LA RENCONTRE ET 
TE DIRONT : L'ENFANT EST MORT, CAR LE S.'IGNEUR DIT ; JE DÉTRUIRAI TOUT MÂLE DE JÉROBOAM ET LES 
MOR!S DE JÉROBOAM QUI SERONT DANS LA VILLE, LES CHIENS TES MANGERONT, ET CELUI QUI MOURRA 
DANS LES CHAMPS LES OISEAUX DU CIEL LE DÉVORERONT, C T L'ENFANT GÉMIRA HÉLAS! SEIGNEUR, PARCE 
QU'une BONNE PAROLE AURA ÉTÉ TROUVÉE ON LUI SUR LE SEIGNEUR. ELLA FEMME s'EN ALLA, LORSQU'ELLE 
EUT ENTENDU. Et LORSQU'ELLE ENTIA DANS SARIRA, RENIANT MOURUT, ET DES CRIS ACCUEILLIRENT SON 
ARRIVÉE. El JÉROBOAM S'EN AL'A À Sichem, DANS LA montagnn d 'EPHRAÏM; ET IL RÉUNÎT LÀ lo< 
TRIBUS d'Israël, et ROBOAM. FILS DE, Salomon, Y MONTA. ET le S. igneur PARLA H Séinéias D'Enlami 
EN DISANT : PRENDS un MANTEAU neuf qui n'a PAS passé PAR l 'eau, et DÉCHIRE-LE on DOUZE mor
CEAUX et TU LES DONNERAS À JÉROBOAM, ET TU LUI DIRAS : VOICI CE QUE DIT LE SEIGN- UR : PRENDS-EN 
DIX.MORCEAUX POUR TE VÊTIR. Et JÉROBOAM LES PRIT ut SÉMÉIAS DIT : VOICI CE QUE DIT LE SEIGNEUR 
AUX-DIX TRIBUS D'ISRAËL. ET LE PEUPLE DIT À ROBOAM, FILS DE SALOMON : TON PERE A APESQNLI SON 
JOUG SUR NOUS,ET IL A AUGMENTÉ LES METS DE SA TABLE; OR, MAINTENANT ALLÈGE-LES ET NOUS TE SER
VIRONS. ET ROBOAM DIT AU PEUPLE : ENCORE TROWGOURS, ET j e VOUS FERAI 1 ÉPOUSE. ET ROBOAM D I T : 
FAITES VENIR LES VEILLARDS ET JE DÉLIBÉRERAI AVEC EUX SUR CE QUE JE RÉPONDRAI LE TROISIÈME JOUR. 
ET ROBOAM LEUR RACONTA COMMENT LO PEUPLE LUI AVAIT ENVOYÉ UNE AMBASSADE, EL LES ANCIENS 
DU PEUPLE-DIRENT : AINSI T'A PARLÉ LE PEUPLE. ET ROBOAM REJETA LEUR CONSEIL, ET IL NE LUI PLUT 

Î
>AS. ET IL ENVOYA et IL FIT VENIR SES COMPAGNONS DENFANRE ET IL LEUR DIT : VOICI LE MESSAGE QUE 
E PEUPLE M'A ADRESSÉ. Et SES COMPAGNONS LUI DIRENT : VOICI COMMENT TU PARLERAS AU PEUPLE : MA 

PETITESSE EST PLUS grn-SE QUE LES REINS DE MON PÈRV»; MON PÈRE VOUS A FRAPPÉS AVEC DES FOUETS, 
MAIS MOI JE VOUS DÉCHIRERAI AVEC DES SCORPIONS. El CETTE PAIOLE PLUT À ROBOAM EL IL RÉPONDIT 
AU PEUPLE COMME LE LUI AVAIENT CONSEILLÉ LES JEUNES GENS, COMPAGNONS DE SON ENFANCE. ET IL N'Y 
EUT QU'UNE VOIX DANS TOUT LE PEUPLE CL TOUS S'ÉCRIER NI : NOUS N'AVONS POINT DE PART EN DAVID 
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niravec Thénius que le traducteur grec avait l'intention de rendre le texte 
hébreu avec le plus de fidélité possible, car, dans les passages produits 
comme preuve, l'interprète, ainsi que le remarqup'Keil (I), rend parfois 
l'hébreu mot à mot, sans se soucier si les mots ont un sens ou non, ou re
produit simplement les mots du texte avec des lettres grecques, ou enfin 
ne comprend pas bien ce qu'il lit. Le traducleur s'est donc trompé souvent 
par ignorance de la langue hébraïque el, s'il copie parfois le texte sans le 
comprendre et sans être compris, on ne doit pas en conclure qu'il a 
cherché à être fidèle et surtout qu'il l'a élé. Sa bonne volonté est plus que 
problématique, car on prouverait surabondamment qu'il a traité le texte 
avec une grande liberté, se permettant des clmngemenl -;, des additions et 
des omissions, pour faire cadrer l'histoire et le style avec ses idées pré
conçues. 

Quanta la traduction latine, elle est complètement d'accord avec l'ori
ginal et il en est de même de toutes les versions anciennes. 

Enfin la canonicité de l'ouvrage ne fait point doute et il serait inutile 
d'en dire plus long à ce sujet. 

I I I 

LES SOURCES 

Ce petit travail aurait dû trouver sa place dans le chapitre précédent; 
mais, pour plus de clarté, nous avons préféré l'en détacher et le mettre à 
la suite. 

L'auteur des deux livres des Rois a pris soin de nous indiquer les 
sources auxquelles il a puisé. Ce sont : 1° <c> Le livre des paroles ae Salo
mon »,rrabttmi "ISD, sépher d'Are Rchelomoh (2) ; 2° « le livre des paroles 
des jours des rois de Juda » ou « les annales du royaume de Juda », 
mim rsSpS avavi m i nso, sépher ûibré haïamim lemalké Jehoudah (3); 
3° * le livre des paroles des rois d'Israël », c'est-à-dire, « les annales des 
rois d'Israël », S « w ^ b n b DTOVI nai nsD, sépher dïbre ha'Lamim lemalké 
Israël (4). 

Or, une première remarque à faire est celle-ci : les trois ouvrages dont 
nous venons de citer les titres, étaient très certainement bien distincts 
l'un de l'autre, puisque l'auteur les distingue lui-même et cite unique-

ni d'héritage dans le fils de Jessé. Rentrez chacun dan* vos tentes, Uracl, car col homme ne 
peulélre votre souverain, ni voire chef. El lout le peuple ra^emblo à Siehem se dispersa et 
chacun se relira dans ses lentes. Et Ruboam s'obstina, el il s 'm alla, cl il monta sur son char, 
el il enlra à Jérusalem. Et il fui suivi par toute la tribu de Juda el par la tiihu de Benjamin, 
el il monta pour faire la guerre à Jéroboam à S î c h r m . Et le S'igneur fil entendre sa parole à 
Sémcias, l'homme de Dieu, en ci s termes : Di-t à Roboam, roi de Juda, et à toute ta maison 
de Juda el de Benjamin et à lout le reste du prupl * : Voici ce que dit le Sei^mur : vom ne 
monterez pas el vous ne ferez pa- la guerre à vos frères, les entants d'Israël ; reiournrz cha 
dans votre ni ai-on, car celle parole est venue de moi. El ils écoutaient la parole du Seigneur 
et ils s'abslinivnl de marcher selon la parole du Seigneur. » 

(4i Comment Einieit. p. 42. 
(2)111 RuU, xi, 41. 
(3} 111 Rois, xiv 20, xv, 7, 22. xxu, 46; IV Rois, vin, 23, xn, 20, etc. 
(4) lit Çois, xtv, xv. 3J, xvi ,5 , elc. 
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ment le premier pour l'histoire de Salomon, le second pour l'histoire des 
rois de Juda et le troisième pour celle des rois d'Israël. La formule unifor
mément employée : « or le reste... reliqua autem..., » donne lieu à une 
seconde observation et montre que les documents en question n'ont pas été 
insérés en entier, et qu'ils existaient encore à l'époque de la composition 
de nos livres, bien plus, qu'ils existaient entre les mains des contempo-
rains de l'historien, car s'il eût eu seul le privilège de les avoir en sa posses» 
sion, il eût été au moins inutile d'y renvoyer le lecteur et de les invoque! 
en témoignage. 

Si nous voulons maintenant nous faire une idée plus exacte des trois 
ouvrages précédemment nommés, nous devons nous reporter aux livres 
des Paralipomènes. Plusieurs passages des livres des Rois s'y retrouvent 
reproduits mot à mot; mais l'auteur, au lieu de renvoyer aux documents 
cités par son prédécesseur, invoque les écrits dont il nomme les auteurs. 
Ainsi, pour l'histoire de Salomon, il ne s'appuie pas sur « le livre des 
paroles de Salomon », mais sur « les paroles », m x dibré, du prophète 
Nathan, « les prophéties », .-woa, nebouah. d'Ahias le Silonite, et « les 
visions », nvrn, khazoth, d'Addo le Voyant (1). Nous devons donc en con
clure que le livre des paroles de Salomon était formé au moins pour la 
plus grande part, des trois écrits prophétiques énumérés ci-dessus. 

Quant aux annales des rois de Juda, on comprend de prime abord que, 
par leur nature, elles devaient affecter la forme d'un recueil et non point 
d'une œuvre homogène portant l'empreinte personnelle du môme auteur. 

Or, si nous comparons l'histoire de Roboam dans les Paralipomènes et 
dans les Rois, nous trouvons plusieurs passages absolument sembables (2). 
Cependant l'auteur des Paralipomènes ne cite point les annales des rois de 
Juda, mais bien « les paroles » nm, dïbré, du prophète Séméias et d'Addo 
le Voyant (3k Plus loin, le récit des Paralipomènes, plus complet que celui 
des Rois au sujet d'Abias, renvoie, non aux annales de Juda, mais à « l'in
terprétation «VHD, midrasch, du prophète Addo (4]. Enfin pour l'histoire 
des rois de Juda, Azarias, Osias et Manassé. l'historien des Rois, selon son 
ordinaire, invoque les annales des rois de Juda (S), tandis que celui des 
Paralipomènes cite, d'une part, « les écrits », ara. cothab, d'Isaïe, fils 
d'Amos et, de l'autre, « les paroles des Voyants (6). 

Ces exemples suffisent amplement pour montrer que le livre des rois de 
Juda était un recueil des écrits historiques des prophètes et des voyants 
Cette vérité est encore confirmée et rendue évidente par d'autres pas 
sages. Une partie de l'histoire de Josaphat est identique dans les deux 
ouvrages (7); mais tandis que notre auteur renvoie comme précédem
ment aux annales des rois de Juda, celui des Paralipomènes renvoie aux 
« paroles » n n , dibré, de Jéhu, fils d'Hanam, « qui ont été insérées dans 

(4) H Parai, ix, 29. Pour ics passages parallèles. Gfr. Il Parai, v, 4-40, et lïl Rois, vm, 42-50; 
I l Parai, vu, 7-22, et. III Roi*, vin,"6i-ix, 9 ; II Parai, v m , 2-40, 47 el III Rois, ix. 47-23,26, 
II Parai, ix. 4-28 et III Rois, x, 4-28. 

(2) Clr. II Paial. x, 4-40 ot III Rois, xiv. 24 et suiv. 
(3) Il Paml. xn 45. 
(4) II Pni al. xm, 22. 
(5) IV Rois, xv, 6, xxi, 47. 
{6) Il Parai, xxvi. 22 et xxxiu, 48, 49. 
(7) Cfr. III Rois, xxn, 2-35 rt II Parai, xvm, 2-31. 
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Se livre des rois d'Israël », b a w oSa 130 Sy nbyn w » , ascher hoalnh al sèpher 
malkë Israël (1). De même, pour Ezéchias, ce dernier cite le& visions ]wi, 
Mazrm, d'Isaïe, fils d'Amos, et « le livre », i s d , sépher, des rois de Juda, 
lorsque dans notre ouvrage il n'est question que des annales des rois de 
Juda (2). De plus, les chapitres xxxvr a xxxix et l u d'Isaïe sont identiques 
à IV Rois, x v m , 13, à xx ,19 ,e t xxviv, 18, à xxv , 30, et cependant l'auteur 
des Rois ne cite poiîit Isaïe, mais I P S annales de-; rois de Jud i (3) 

Nous n'avons pas de renseignements sur les annale? dns ir.îs d'Israël, 
mais-nécessairement ce devait être également le recueil des récils des 
prophètes qui avaient composé l'histoire de leur temps. En résumé, notre 
historien s'est donc servi, pour faire le résumé de l'histoire de la royauté, 
de trois recueils divers, de documents ou de mémoires historiques 
rédigés par les prophètes, et probablement revus et corrigés par eux. 

C'est d'ailleurs un fait universellement reconnu aujourd'hui, que les 
prophètes étaient k proprement parler les historiographes attitrés des 
Israélites, et c'est cê qu'explique la vocation spéciale de ce peuple. 
L'histoire d'Israël étant principalement celle de la conduite de Dieu à 
l'égard de son peuple et de ses révélations, pour bien la comprendre à ce 
point de vue, pour bien en saisir les traits saillants, il fallait être animé de 
l'esprit du Seigneur. Il ne s'agissait pas précisément en effet de faire des 
recherches, de rassembler des matériaux et de faire un récit fidèle et 
succinct, mais de montrer par les faits eux-mêmes et leur enchaînement, 
l'action constante de Dieu dans l'histoire de son peuple et ses révélations 
incessantes, ce que l'esprit humain, laissé à lui seul, n'aurait su ni com
prendre, ni mettre en lumière. Les historiens de l'antiquité juive ne sau
raient donc, en aucune façon, être assimilés aux historiens profanes. Aussi 
ce n'est pas sans raison que, dans le canon de l'Ancien Testament, les 
livres ' historiques sont désignés sous l'appellation générique de onaa, 
nébiim, « prophétie », avec radjonclion de l'épithète d u i i u n . rischonim, 
« priores », pour les distinguer des ouvrages proprement dits qualifiés de 
t( prophetse posteriores ». D ' j t w awaa, nebiim afcharonim. Il est donc 
constant que les prophètes ont écrit l'histoire de leur peuple; mais ce doit 
être surtout à l'époque où le prophétisme comme institution avait acquis 
tout son développement, c'est-à-dire, pendant la période monarchique. 
Or, comme le remarque très-justement le D pBahr (4), « les prophètes 
n'écrivaient pas l'histoire d'Israël en leur nom, mais en qualité de servi
teurs de Dieu, à'hommes de Dieu. Ils sont les historiographes de la théo
cratie, et leurs œuvres historiques avaient pour le peuple un caractère 
officiel, ce qui en rehaussait singulièrement l'autorité et l'égalait à celle de 
leurs écrits prophétiques. Autrement les auteurs des Rois et des Paralipo
mènes ne s'appuieraient pas constamment sur ces documents. 

On' pourrait encore se demander à quelle époque et par qui les écrits 
divers dont se composaient chacun des trois recueils cites, ont été réunis 
en un seul corps d'ouvrage; malheureusement on ne peut répondre à cettç 
double question que par voie de conjecture. 

(4) II Parai, xx, 34. 
(2) II Parai, xxxu, 32; IV Rois, xx, 20. 
(3) IV Rois, xx, 20. 
li) Oie RUcher der Konige, Einleit, ix . 
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D'après l'hypothèse la plus vraisemblable, chacun de ces recueils se 
serait formé lentement el peu à peu, et on ne saurait par conséquent leur 
assigner ni uue date fixe, ni un auteur déterminé, ce qui d'ailleurs est 
conforme et à leur nature et à leur origine- En effet, comme les prophètes 
avaient mission d'écrire l'histoire, on doit supposer qu'ils s'occupaient aussi 
de conserver et de transmettre aux générations futures les documents ef 
les matériaux historiques qui existaientdéjà;ils n'avaient qu'à joindre leun 
propres travaux aux dépôts ou aux collections qu'ils avaient à leur dispo
sition. Les écoles de prophètes devaient être les centres tout naturellement 
désignés où se conservaient et s'accroissaient insensiblement par l'acces
sion "de nouveaux écrits les archives nationales. Selon Keil (1),les annales 
de Juda et celles d'Israël faisaient partie d'un même recueil dont l'existence 
aurait précédé de peu la ruine du royaume de Juda. On l'aurait composé 
en empruntant soit aux annales de l'Etat, soit à des écrits contemporains 
émanant des prophètes ou d'autres auteurs, tout ce que l'on avait de plus 
important à dire sur chacun des rois. Mais cette opinion paraît peu admis
sible et même en soi peu vraisemblable, attendu que les périodes de 
trouble et d'anarchie ne sont pas précisément propices à des travaux de 
ce genre. On est alors absorbé par de tout autres préoccupations et l'on 
n'a souvent ni le temps, ni les moyens de se livrer aux recherches néces
saires. En outre, il faut remarquer que le royaume d'Israël disparut 

5lus d'un siècle avant celui de Juda et que son histoire était renfermée 
ans un recueil spécial, lequel par conséquent existait depuis longtemps, 

au moment où le royaume de Juda succomba. Rien ne montre positive
ment, il est vrai, qu'il y ait eu dans le royaume d'Israël des annalistes 

{mblics, mais rien non plus ne prouve le contraire et le changement 
roquent des dynasties ne saurait avoir été un obstacle insurmontable. En 

tout cas, l'auteur des Rois distinguant toujours bien exactement les 
annales de Juda et celles d'Israël et ne les confondant jamais, il est 
légitime de penser que, de son temps, elles appartenaient à deux recueils 
différents. L'auteur des Paralipomènes, au contraire, renvoyant à 
plusieurs reprises au livre des rois de Juda et d'Israël (2), on pourrait 
supposer que, plus tard, les deux recueils furent réunis en un seul. Toute
fois on ne saurait le conclure avec certitude. Ce qui est vraisemblable, 
c'est que ces deux recueils devaient rarement se rencontrer l'un sans 
l'autre, parce qu'ils contenaient l'histoire complète de la royauté; mais i' 
ne s'en suit pas qu'ils aient jamais été fondus en un seul et uniqui 
ouvrage. 

L'auteur n'a point usé d'une méthode uniforme pour composer son livre! 
c'est-à-dire, ne s'est pas borné à résumer dans un récit suivi les docu
ments où il a pris ses renseignements. Tantôt, en effet, il reproduit inté
gralement certains fragments des pièces originales, comme on peut s'en 
convaincre par la comparaison des passages parallèles d'Isaïe, de Jérémie 
et des Paralipomènes et tantôt il abrège notablement (3), guidé en cela 
évidemment par le but particulier qu'il se proposait. Il a dû glisser çà et 
là ses remarques, faire quelques additions et ménager les transitions ; 

(4) Bihlischer Comment. Einlcit. 9. 
/2) Il P<iriil. xvi, M, \xv . *6. xxvin, 26, xxxu, 32, xxxv, 27, xxxvï, 8. 
(3) Glu 111 Rois. XV. 4-8 el 11 Pardi, xxu . 4-23 
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mais il serait bien difficile de déterminer ce qui lui appartient en propre. 
On peut toutefois lui attribuer en toute vraisemblance les réflexions dont 
il fait suivre le récit d'ailleurs très succinct de la chute du royaume 
d'Israël (1). 

Les prophètes Elie et Elisée occupent une place très importante dans 
l'ouvrage. Or, on remarque que l'auteur, en parlant d'eux, ne s'appuie sur 
aucune des autorités dont il invoque ailleurs le témoignage, et que les 
passages qui concernent ces personnages ont un caractère à part. Mais 
s'en suit-il que ces passages n'ont pas été détachés du troisième recueil, 
c'est-à-dire, des annales des rois d'Israël, et reproduits, sinon intégrale
ment, au moins quant à la substance? Nullement, carie livre des jours des 
rois d'Israël n'était en somme qu'un recueil d'écrits historiques et, 
comme les deux prophètes Elie et Elisée ont eu sur la marche des événe
ments, stirlout au point de vue religieux et théocralique, une influence 
plus décisive que celle de bien des rois, il est tout naturel que l'ouvrage 
qui leur était consacré ait été admis dans la collection des archives natio
nales. Il serait en effet étrange et même incompréhensible que notre 
historien, qui cite constamment ses autorités, mémo à propos des règnes 
les plus insignifiants, eût négligé de nous informer qu'il avait puisé à une 
autre source pour retracer l'histoire si importante d'Elie et d'Elisée. Il va 
d'ailleurs de soi que cette partie du recueil était l'œuvre d'un prophète, 
car si les prophètes écrivaient ordinairement l'histoire des rois, ils ne 
pouvaient manquer d'écrire la leur. 

Plusieurs exégètes contemporains entendent par « le livre des jours des 
rois de Juda » ou « d'Israël », les archives de l'Etat dont la rédaction était 
confiée à des employés spéciaux. Selon Delitzsch (2), l'histoire était surtout 
annalistique et prophétique. Les prophètes avaient pour but de montrer 
la liaison des faits avec le plan divin, tandis que les annalistes se conten
taient d'enregistrer les événements. C'est sous David qu'aurait été créée 
la fonction d'annaliste officiel et c'est dans les travaux historiques qui 
tirent de là leur origine que l'auteur des Rois et surtout celui des Parali
pomènes auraient recueilli leurs informations. David en effet établit de 
nouveaux employés, et, parmi eux, nous remarquons le ntazkir, mot que les 
Septante ont traduit par (nzo^T^Toy^oç ou par 1*1 TMV ftTrofjLwijxaTwv, a a com-
mentariis », comme nous lisons dans la Vnlgatc. Lcwazkir était chargé 
des annales de l'Etat et son emploi était différent de celui du sop/œr. nsm, 
c scribe », c'est-à-dire, chancelier, lequel avait à rédiger les écritures 
publiques, tandis que le makir avait à veiller à leur conservation et à les 
incorporer au recueil des documents concernant l'histoire du royaume. 
Selon Delitzsch encore, les annales du royaume à l'état d'ouvrage ou de 
recueil complet etachevé comprenaient naturellement quatre parties, dont 
les deux premières contenaient les annales du royaume sous David et 
sous Salomon, et dont les deux dernières renfermaient l'histoire. d n p 'toux 
royaumes de Juda et d'Israël. L'original des archives de l'Etal dut se 
perdre dans l'incendie de Jérusalem par les Chaldécns; mais il s'en con
serva des extraits et l'histoire des règnes de David et de Salomon, parti

a l Cfr. IV Rois, xvn, 7, 23. 
(2) Der Propliet Jesaia, u , 2, p. 4 53, et Commeni. Hier den Prophet. Jes. p. ix. 
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entièrement riche en fragments provenant de ce recueil, nous montre qu'on 
s'était surtout appliqué à copier ce qui concernait David et Salomon. Ces 
sortes d'extraits circulaient à part dans le public. D'après Ewald (1), il y 
avait en Israël, selon l'ancienne coutume des cours de l'Asie et de l 'Egypte, 
un historiographe de cour qui avait cà consigner tous les événements im
portants qui concernaient la maison royale et le royaume, et, à la fin d'un 
règne, en faisait officiellement le résumé historique. En note, il ajoute qu'il 
lui semble au moins douteux que l'historiographe officiel fût le person
nage désigné sous l'appellation de t s i o , mazkir, attendu que, dans l'ori
gine, sa position dans l'administration dût être plus importante, et que les 
passages d'Esdras et d'Esther (2) où il en est question ne permettent pas 
•de rien conclure de certain à cet égard. Plus haut (3), il apprécie ainsi le 
rôle du Tara, mazkir et celui du tejid. sopher : « Le Mazkir, c'est-a-dire, 
•celui qui rappelle (Ervahner) pour ainsi dire, la bouche du roi, ou le chan
celier, porte à la connaissance du souverain toutes les affaires impor
tantes, les plaintes, les demandes et les visites de ses sujets, et de plus, lui 
présente ses propres écrits et ses notes, et, comme chargé d'écritures, 
rédige ses mémoires et ses ordres. Le Sopher rédige les résolutions qui 
•concernent les affaires civiles et financières... D'après cela, le Mazkir 
•devait connaître tous les traités conclus avec les peuples étrangers et 
avait la surveillance des archives. Les occupations et les attributions du 
•Sopher étaient certainement plus étendues. Il pouvait contresigner les 
décisions judiciaires et toute la comptabilité du royaume passait par ses 
mains, aussi bien les rôles du dénombrement du peuple que les comptes 
de finance. » Le môme Ewald prétend au surplus que les annales du 
royaume et les notices historiques dues aux prophètes auraient été fon
dues en un seul ouvrage et plusieurs fois remaniées. L'auteur de nos livres 
serait le cinquième et le dernier rédacteur. Pour l'exposition du système 
complet d'Ewald, nous renvoyons à la première partie de cette intro
duction. 

Or, à rencontre des assertions de Delitzsch et d'Ewald, on peut faire, avec 
Bahr (4), les réflexions suivantes. En premier lieu, rien, dans l'Ancien 
Testament, n'indique que le Mazkir, Tara, fût historiographe officiel de la 
-cour et qu'il rédigeât les annales du royaume, lesquelles auraient été 
déposées dans les archives de l'Etat. Partout où nous voyons mentionner 
ce personnage, il nous apparaît plutôt comme un officier d'administration 
que comme un annaliste (5). Gomme son nom l'indique (6), il est plus 
probable qu'il avait à rappeler au roi les affaires de l'Etat qui demandaient 
une solution et à le conseiller à ce sujet dans l'occasion ; on l'a même com-
)aréau magister memoria du Bas-Empire. D'ailleurs, si David eût institué 
'office d'historiographe du royaume, il eût commencé par faire écrire 
'histoire de son règne, et cependant nous voyons qu'elle se trouvait dans 

(4) GesrMchte des Vulkes Israël, n i , p . 370. 
(2) Esdr. vi, 4 5 ; E s l h . v i , 4 . 
(3} Gesrhirhte, ibid. 365. 
(4| Die Bùener der Kœnige, Einleit. x i e l xn. 
l5ÏCrr. IV RnU. xviti. 18. 37 ; II Parai, xxxiv, 8. 
(6) L? mol TDÏQ- rtériv • du verbe IDT, znknr « so rouvpnir » r i c'o*l le participe présent 

de ta forme luplnl T3in, kiskir, * faire souvenir, rappeler à la mémoire. » 
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les écrits de Samuel, du prophète Nathan et de Gad le Voyant (1), et que 
nulle part il n 'est question des travaux des aunalistes officiels. De même 
« le livre de l'histoire de Salomon (2) » n'était certainement pas. l 'œuvre du 
Mazkir, puisque nous savons par les Paralipomèncs (3) où l'on trouve 
reproduits de nombreux passages des Rois, que cotte histoire se trouvait 
contenue dans* les paroles du prophète Nathan », les livres d'Ahias le Silo-
Dite et la vision d'Addo le Voyant. Au surplus, il n'est pas fait mention du 
Mazkir dans le royaume d'Israël. Neuf dynasties s'y succédèrent et furent 
successivement exterminées les unes par les mitres; il est donc assez dif
ficile d'admettre que chaque roi ait régulièrement fuit écrire l'histoire de 
son prédécesseur. Il serait étonnant, par exemple, que Jéhu se lut occupé 
défaire composer l'histoire de la maison d'Achab qu'il avait entièrement 
détruite. Il est encore bien moins croyable que Jézabol ait pris soin de 
faire relater tous ses crimes par l'historiographe officiel. Enfin, quant au 
rôle précis du Mazkir, T a r a , et du SopherosiD, il est impossible de le con
naître et c'est sans preuve et sans motif que l'on prétend que le Sopher 
rédigeait les écrits officiels et que le Mazkir était chargé de veiller à leur 
conservation, en était l 'archiviste. 

En second lieu, nous apprenons bien, par le livre d'Esther(4), l 'existence 
en Perse du * livre des paroles dos jours », ora^n n m nso. sephev (libre 
haiamiam (annales priorum trmporum); ce fait ne prouve point que David 
ait fondé l'historiographie officielle et pas davantage que cette fonction se 
soit perpétuée pendant le schisme des dix tribus."Mais, môme en admet
tant qu'il y ait eu, dans les deux royaumes, des annales officielles et qu'elles 
aient été déposées dans les archives de l'Etat, l 'auteur dos livres des Rois 
n'aurait pu s'en servir, attendu qu'il écrivait dans la seconde partie de 
la captivité, à une époque où les deux capitales, Samarie et Jérusalem, 
étaient depuis longtemps détruites, et où ni annales ni archives n'exis
taient plus. Il n'est point d'ailleurs vraisemblable que les Assyriens et 
les Chaldoens aient emporté à Ninivc cl. à Babylone les archives des 
royaumes détruits et les aient communiquées à quelques exilés. Les con
quérants de ce temps ne s'occupaient guère de collectionner des manu
scrits et des documents dans 1 intérêt de l'histoire en général ou des 
royaumes qu'ils détruisaient. En outre, on ne comprendrait guère com
ment l'historien renverrait à des ouvrages qui n'eussent pas été à la portée 
de tous. Quant à l'hypothèse d'après laquelle on aurait fait des copies et 
des extraits des annales de l'Etat, elle est tout entière construite sur le 
vide et ne repose sur aucun indice. 

En troisième lieu, si nous considérons le contenu de,nos livres, nous 
verrons que les annales du royaume, comprises comme on le fait, n'ont 
jamais nu en être la source principale. En effet, nous remarquons d'abord 
que la formule : « Il fit le mal en présence du Seigneur, » ouvre le règne 
de douze des rois d'Israël, et que la chute de Salomon, dont le règne avait 
été si glorieux, est mentionnée expressément et sans le moindre ménage
ment. Les crimes des rois d'Israël et, en particulier, ceux d'Achab et de 

(4) I Parai, x x i \ , 29. 
(2) III Rais, xi, 44. 
(3) II Parai, ix, 29. 
(4) Eslh. x, 2. 
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Jézabel, sont relatés tout au long,et l'historien traite de même les rois de 
Juda qui imitèrent la dynastie d'Achab, Manassé par exemple. Enfin, au 
sujet de Joakim, l'auteur des Paralipomènes s'exprime même ainsi : « Re-
liqua autem verborum Joakim, et anominationum ejus, quas operatus est, 
et quae inventée sunt in eo, continentur in libro regum Juda et Israël (1). » 
Or, on ne s'expliquerait guère comment un historiographe à la dévotion 
de la cour aurait pu se permettre de consigner par écrit dans les annales 
officielles les méfaits des souverains régnants, sans déguiser d'ailleurs ses 
appréciations personnelles, ou de porter de pareils jugements sur le pré
décesseur et frère de Joachin. Ce n'est donc pas un simple employé, de 
quelque grade qu'il fût, mais un homme indépendant par caractère et par 
position, un prophète, qui a pu si librement exprimer sa pensée. 

Enfin, en quatrième neu, on veut que l'historien des Rois ait mis à profit, 
outre les prétendues annales officielles du royaume, d'autres documents 
qui ne sont pas nommés. Mais cette hypothèse tombe d'elle-même,altendu 
que les sources qu'il mentionne n'étaient pas et ne pouvaient pas être les 
annales du royaume. Jamais il ne cite d autres documents, ce qui serait 
inexplicable, puisque la plus grande partie de l'ouvrage est empruntée à 
des écrits qui n'avaient certainement rien d'officiel. 

L'opinion de Thénius (2) se dislingue de toutes les autres. Il admet 
trois sorles d'éléments, l'élément hislorique proprement dit, l'élément tra
ditionnel et ce qui appartient en propre au rédacteur. L'élément hislorique 
aurait pour base un grand ouvrage composé d'après les annales officielles 
des deux royaumes et un résumé de cet ouvrage. La partie traditionnelle 
reposerait sur des notes écrites d'après la tradition, soit surtout sur « un 
livre compilé par les prophètes et pour leur usage, une sorte de miroir des 
prophètes, dont la tendance principale était d'inculquer aux disciples des 
prophètes l'obéissance la plus absolue aux avertissements divins. » C'est 
à cet ouvrage que seraient empruntés les récits qui concernent les pro
phètes, en particulier l'histoire rl'Elie et celle d'Elisée. 

Or, il n'est certes pas nécessaire d'entrer en de longues réflexions pour 
montrer l'inanité de suppositions semhlables, dont le défaut capital et irré
missible est d'être absolument gratuites. Ainsi, il n'est question nulle part, 
ni d'un grand ouvrage, commecelui dont on nous entretient, ni d'un ré
sumé de cet ouvrage, résumé d'ailleurs dont on comprendrait difficilement 
l'utilité à côté du travail complet. 

D'autre part, distinguer entre les éléments historiques proprement dits 
et les éléments traditionnels, c'est un procédé qui n'a pas sa raison d'être. 
On fait cette distinction uniquement parce que l'on suppose que le miracle 
et la prophétie ne peuvent pas être historiques et, par leur nature, doivent 
•appartenir à la tradition ou,, pour mieux dire, au mythe et à la fable. Or, 
nous avons déjà fait remarquer en un autre endroit que l'on ne pouvait 
retrancher le merveilleux du texte de nos livres saints, sans briser l'en
chaînement des faits, sans détruire toute l'économie de l'histoire d'Israël, 
ou plutôt sans anéantir l'histoire elle-même. 

Enfin, quant au prétendu Miroir des prophètes, il ne s'en trouve pas trace 

l\) II Parai, xxxvi , 8-
{2) Comment, iiber die Bù"her der Kœnige, Etnleit § 3. 
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dans l'Ecriture. Or, il n'est pas admissible que l'auteur, qui renvoie si fré
quemment aux documents originaux, eût omis de citer cet ouvrage, s'il 
eût existé et s'il s'en fût servi ."il ne s'agit donc, en réalité, que de conjec
tures dénuées de toute probabilité et môme de toute vraisemblance. 

Uno opinion intermédiaire est celle de Rawlinson (1). Elle consiste à 
admettre des annales officielles, comme chez les Perses, mais rédigées par 
les prophètes, et à supposer qu'à la fin de chaque règne il y était fait une 
addition par le prophète le plus autorisé. Ainsi les annales de Salomon, 
commencées peut-être par Nathan, auraient été continuées par Ahias le 
Siloriite ou Addole Voyant (2), etc. Mais outre ces écrits officiels, les pro
phètes auraient corpposé des ouvrages historiques d'une étendue plus 
considérable et où les matières religieuses tenaient une plus grande place. 
En ce cas, ils auraient été, pour ainsi dire, des monoepaphes. Les chapitres 
historiques d'Isaïe, comparés avec le passage parallèle des Rois, montre
rait la différence qu'il y avait entre ces sortes de monographies et les ré
sumés qui étaient destinés aux annales (3). Ce serait le récit d'Isaïe qui 
serait le plus complet. On pourrait encore trouver un autre exemple de ce 
genre, en comparant Jérémie x x x i x - x u v et IV Rois x x v , 1-26. Parfois 
cependant un prophète aurait écrit la monographie d'un règne de façon à 
pouvoir l'insérer dans les annales telle qu'elle était. Ce serait le cas, 
parait-il, pour le règne de Josaphat dont l'histoire est l'œuvre du prophète 
Jéhu,fils d'I-Ianani (4). 

Mais celle hypothèse, ou plutôt cette hypothèse multiple, nous paraît 
également pécher par la base, c'est-à-dire n'avoir aucun point d'appui 
dans l'Ecriture. Il sera toujours plus naturel, plus rationnel et plus sûr de 
profiter uniquement des données que nous fournissentles livres saints, 
pour nous rendre compte du nombre, de la qualité et de la nature des 
matériaux qui ont servi à la composition du travail historique dont nous 
nous occupons. Nous renvoyons donc purement et simplement à l'exposi
tion par laquelle nous avons commencé ce chapitre. 

Cumme conclusion, nous ferons remarquer que l'auteur, d'après son 
propre témoignage, a composé son ouvrage à l'aide de documents dont 
l'autorité ne laissait rien a désirer. C'est donc une preuve de plus en faveur 
de Fa véracité, qui désormais est complètement à l'abri du doute. 

\\) Speakers Comment. Kings, Introduct. p. 473. 
(2J II Parai, ix , 29. 
{3} Civ. Is x x x v i - x x x i x , et IV Rois, xvm-xx. 
<4)U Pmul. xx, 34. 
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IV 

Éï'UDE DE PLUSIEURS QUESTIONS IMPORTANTES ET SOLUTION 

DES DIFFICULTÉS 

Z. Le t e m p l e d e Sa lomon (4) 

A. Construction et emplacement du temple de Salomon. 

Le temple de Salomon fut un des monuments les plus célèbres dans Pan» 
tiquité, tant par la beauté de son architecture que par la richesse de se* 
ornements. Rien n'avait été épargné pour le rendre digne du Dieu qui 
devait y faire sa demeure et l'on n employa dans sa construction que des 
matériaux de choix, pour que tout fût en rapport avec sa haute significa
tion. 

Après avoir affermi son trône, David conçut le projet d'élever un temple 
au Seigneur, dans le but de remplacer le tabernacle portatif qui jusque-là 
avait été le symbole de la situation du peuple hébreu, tant que sa puis
sance n'avait pas été solidement assise. Mais, le prophète Natiian ayant 
fait connaître au saint roi qu'un pareil honneur était réservé à son suc
cesseur, David se contenta de préparer les matériaux et d'amasser des 
trésors pour subvenir aux frais de la construction {2), qui devaient être 
beaucoup plus considérables que ne pourraient le faire présumer, au pre
mier abord, les dimensions relativement restreintes de l'édifice. David eut 
encore soin de dresser un plan assez détaillé, non-seulement du temple 
proprement dit, mais des bâtiments adjacents (3), et de faire choix de rem
placement, qui n'était autre que l'aire d'Oman le Jébuséen, laquelle était 
silure sur le mont Moriah (4), à l'orient de Jérusalem. C'est là, d'après une 
tradition juive assez généralement reçue, qu'Abraham avait offert à Dieu 
son fils Isaac. 

Dans l'antiquité, comme cela se pratique encore aujourd'hui dans les 
contrées peu civilisées, on devait choisir, pour établir les aires, des empla
cements bien exposés au vent, afin de séparer plus facilement le grain de 

(4) Pour tout ce qui concerne la description du temple, Voir AUas géographique et archéo
logique de la Bible de M. Ancessi, planches 8. 9, 40, etc. (Paris, P. Leihielleux.) — Horl. der 
Tempel des Salomon, 4825; Kcil, der Tempel Salomn's; cm archaeol. Unlersuchung, Dor-
parl, 4839, plus Haudbuchder biblisch, Archœologie, p. 433 et suiv. et die Bûcher der Kcenige, 
p. 53 et suiv. ; Bahr, der Salomonische Tempel, Karlsruhe, 4848. pp. 44 (Ji suiv. vtdie Bûcher 
der Kœnig,p. 44 et suiv. ; Thénius das vorer'slis, Jie Jérusalem un d aessen Tempel, Leipsick, 484ï>, 
et der Tempel, 25-45, appendice et. son comnvnl aire sur les Rois ; Melchior de Vogue, le Temple 
de Jérusalem, Monographie du Haram eckCbèrif, Paris, 4864; Fergusson, the Temples of tUe 
Jerus. and the ather Buildings in the Aram Area at Jérusalem, Londres, 4878; Laurent de 
Saint-Aignan. Description du Temple de Salomon, dans Annal-, de philosophie chrël. 6° série, 
t. IX, juin 1875, p. 433 et suiv.; enfin te b au travail de M. l'abbé Vigoureux, intitulé le Roi 
Salomon, publié dans la Revue des Questions historiques en juillet 4868, et qui nous a été 
grandement utile. 

[1) H Rois, vu. 
(3)Cfr I Parai, xxn et x x u . 
(4) II Parai, m, 4 et suiv. 
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(4) Warren, Uuduigiound Jérusalem, 4876, p. 59. 
(2) Il Rois, XXIV, 16, 24 et 25. 
(3) I Parai , x x u , 4. 
(4) III Rois, 6 et suiv. 
[5)111 Rois, v, 44. 
(6) « En 4864, dit M. l'abbé Laurent de S. Aignan [Ann. de phil. ckrét. juin 4375), j 'ai pu< 

•contempler sur les somme!s pittoresques du mont Liban, près du village d'Eden, les restes 
de cette forêt si renommée, qui a fourni le bois du sanctuaire do Jéhova. Ces patriarches du 
règne végétal, ces contemporains des âges bibliques... se comptent facilement aujourd'hui; 
ils ne sont plus que douze seulement; mais leurs dimensions sont colossales : deux d'entre 
eux ont 40 pieds de circonférence, leurs branches, en s'étendant horizontalement, couvrent 
une portion considérable de terrain; j 'a i mesuré 58 pas de l'extrémité d'une de ces branche* 
à l'extrémité de la branche gui lui était opposée. Leur hauteur est de 60 pieds environ... 
Outre ces cèdres vingt fois séculaires, il y en a d'autres évidemment beaucoup plus jeunes-
et d'une grosseur ordinaire; le tout forme un bois d'à peu près 360 arbres ». On peut cou -
auIter aussi Mgr Misiin, les Saints Lieux, i, 334-332. 

(7) Cfr Schrader, Keilnische. 

la paille et surtout de la balle et de la poussière. Il parait toutefois que 
Taire d'Oman ne se trouvait point tout à fait au sommet de la colline, 
occupé par une caverne où l'on déposait le grain après la récolte ^1). 

C'est près de l'aire d'Oman que l'ange du Seigneur avait apparu au 
moment de la peste, et c'est en souvenir de cet événement que David fit 
choix de cet emplacement où d'ailleurs il avait déjà élevé un autel après 
% avoir fait l'acquisition (2). 

Le mont Moriah, comme nous l'avons dit, était à Test de Jérusalem; il 
^minait la vallée de Josaphat et se trouvait séparé de la montagne de 
fc'on, au sud-ouest, par la vallée du Tyropœon qui se prolonge au sud 
jusqu'à l'extrémité de la colline d'Ophel. Il a été converti en plate-forme 
>jui porte aujourd'hui l&nom de Haram ech-Ghefif et, quant à l'emplace
ment précis du temple proprement dit, il serait occupe actuellement par
la mosquée d'Omar, appelée Koubboth-es Sakkrah, <* le dôme de la 
coupole ». 

David, avant de mourir, avait déjà préparé des matériaux et s'était 
même fait envoyer des cèdres du Liban (3), car la Palestine ne fournissait 
que très-peu d'arbres propres aux constructions. Salomon n'eut donc qu'à 
continuer ce que son père avait commencé et nous allons voir qu'il le fit 
dans d'énormes proportions. 

Il fit un traité (4) avec Hiram, roi de Tyr, le même qui avait été déjà 
en relation avec son père, pour en obtenir des cèdres et des cyprès. Dix 
mille hommes étaient employés à tour de rôle, c'est-à-dire se relevaient 
chaque mois pour couper les arbres dans le Liban (S). Le bois de cèdre jouis
sait dans l'antiquité d'une réputation bien méritée et passait pour incor
ruptible, ce qui évidemment n'est pas tout à fait exact (6). Quant au-
cyprès, ses qualités sont bien connues, car cet arbre est assez répandu dans 
tout l'orient, particulièrement aux alentours de Gonstantiuople, où nous-
avons pu constater qu'il atteint des dimensions considérables, surtout en 
hauteur. Nous n'avons point remarqué qu'on s'en serve pour les construc
tions, car on l'utilise surtout pour en faire des coffres où Ton renferme les 
fourrures, pour les mettre à Tabri des insectes. Les rois d'Assyrie, ainsi 
que Salomon, firent venir des cèdres .et des cyprès du Liban pour bâtir 
leurs temples et leurs palais (7). 
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Soixante dix mille hommes portaient les fardeaux et quatre-vingt mille 
étaient occupés au travail des carrières dans la montagne, c'est-à-dire, 
non pas dans le mont Liban, mais dans le mont Moriah, comme, nous le 
verrons plus loin et comme nous l'expliquons dans le Commentaire. 

Les cèdres étaient coupés sur le Liban par des ouvriers israéliles et 
sans doute transportés ensuite par les serfs chananéens, jusqu'à la me 
où on les embarquait sur des vaisseaux phéniciens qui les amenaient 
Joppé, aujourd'hui Jaffa, le port le plus proche de Jérusalem. De là 1 
serfs chananéens avaient à les porter à Jérusalem. Comme les rout 
et les moyens de transport faisaient défaut, on s'explique facilement qu 
le nombre des hommes de peine ait du ôtre considérable (1). 

Un passage des Septante (2) nous apprend que trois années furent 
employées à accumuler les matériaux et à les préparer. Ce fait ne nous 
étonnera pas si nous réfléchissons qu'il fallut exécuter de grands tra
vaux de nivellement et de terrassement et élever de gigantesques murs 
de soutènement. En effet, le sommet du mont Moriah était loin d'offrir une 
surface aplanie, outre que la place manquait pour y asseoir le temple et 
les diverses constructions qui l'entourèrent (3). « Pour niveler le sommet 
du mont Moriah, il fallut donc entreprendre de grands ouvrages d'art. A 
l'est et à l'ouest, on construisitdeux murs parallèles et l'on remplit de terre 
l'intervalle. Au nord, on abaissa le terrain; un rocher qui se trouvait à la 
partie nord-ouest fut partiellement coupé, de manière à former de ce côté 
une muraille naturelle, qu'on voit encore et qui n'a pas moins do huit 
mètres de hauteur. Au sud, au contraire, il fut nécessaire d'exhausser le 
sol, à cause de la pente, ce qu'on exécuta au moyen de tout un système 
de substructions (4). » 

On obtint de la sorte une plate-forme quadrangulaire assez bien repré
sentée par le Haram-ech-Cherif, « car, dit M. de Vogué, les destructions 
et rééducations successives ont peu altéré le plan primitif (5). » M. de 
baulcy affirme positivement que l'enceinte du Haram est « identique avec 
celle du temple de Salomon (6). » 

Dans l'état actuel, la plate-forme du Haram mesurerait, d'après M. de 
Saulcy, 384 mètres sur sa face orientale et 225 sur sa face méridionale (7). 
Toutefois le quadrilatère est un peu irrégulier, car les dimensions du côté 
ouest et du côté nord sont plus considérables que celles des côtés est. et. 
sud (8). Nous apprenons d'ailleurs par l'historien Josèphe que la plate-

(1) f.fr. UI Rnis, v. 15, ix , 20, 21 ; II Parai, n, 47, 18. 
(2) Sepl, Ut RoU. \ . ai. 
(3) Cfr. Joseph. De bAl j . V. v, Avt. J. et 1. VIII, c. m , § 9. 
{4} M. l'abbé Vigouronx, Le Roi Salomon, dans la Revue dos Quest. hist., juill. 4878, p . 38. 

Los voûtes do la partie méridionale do la plaie-forme des Haram ecli-Cherif, de l'avis de M. de 
Wojié : el d'autres archéologue, sont l'œuvre des Arabes, une faible imitation, de ce qui 
exislati auparavant. CiV de Vogué Temple de Jérusalem, p. 44 Porter, Handbook [or Syria 
avd Palestine, p. 162. 

(5) I. ' Le m pie de Jérusalem, p. 24. 
lïisl. da l'art jitdnïqup, p. 170. 

\1) M. de Voirie, Temple de Jérusalem, p. 24, donne au côté méridional 280 mftlres et 
estime h! périmètre inial à 4, 525 mètres. Nous trouvons dans Porter, Handbook for Syria ami 
Pnlest.,\u 459,1rs dimen-ion< suivantes de Y Ordonnance Surmy: côte nord. 4042 pieds (anglais), 
côté csi, 4 830; côté sud, 922; côté ouesl, 4601. Le pied anglais c?t de 304 mil. 

(8) D'après Jo-ëphe, le périmètre de l'enceinte extérieure était de 4 stades; ce qui formait 
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forme primitive fat agrandie dans la suite des siècles, soit au temps des 
Machanées, soit au temps d'Hérode (1). 

Quoi qu'il en soit, nous lisons dans la Bible que Salomon employa de 
grandes pierres, des pierres de choix, lapides pretiosas, pour les fondations 
•du temple (2). L'historien Josèphe, à son tour, en pariant de la grande 
muraille, affirme que c'était « l'ouvrage le plus gigantesque dont les 
hommes pussent entendre parler, » auto & TET/OÇ èpyov ^ « T T O V àvôpumotç *xouer89j-
-vai(3) . Il prétend même que la profondeur des fondations était égale à 
la hauteur au-dessus du sol (4), ce qui paraissait à tous une exagéra
t ion évidente, jusqu'à ce que les fouilles exécutées dernièrement pai 
M . Warren eussent montré que l'historien Juif avait raison (S). En effet, 
les puissantes murailles qui soutenaient la plate-forme du temple de 
•Salomon ont résisté en partie aux injures du temps et aux ravages des 
hommes. Cette découverte intéressante est due au lieutenant anglais 
Warren et, vu son importance, nous croyons bien faire de reproduire le 
passage suivant de rauteur anglais, d'après M. l'abbé Vigouroux (6): 
« A la fin de 1868, dit M. Warren, nous dirigeâmes de nouveau notre 
attention vers l'angle sud-est du temple... et nous creusâmes un puits à 
20 pieds de là... Du fond de ce puits, une galerie fut tracée du côté au mur 
du temple, que nous atteignîmes à 6 pieds environ de l'angle. Les pierres 
du mur sont semblables à celles du mur où vont pleurer les Juifs, quoique 
ce soit à la profondeur de plus de 80 pieds au-dessous de la surface. Sur 
l'une des pierres, nous découvrîmes, peintes en rouge, les trois lettres 
phéniciennes équivalentes à 0 , Y, Q. C'était là une grande découverte, 
car ces lettres devaient donner une date à ces pierres. Vous me deman
derez peut-être : Comment est-il certain que ces lettres sont du temps où 
le mur a été bâti? Je vais vous le dire. Sur la roche tendre d'où s'élève 
le grand mur, il y a une couche de 8 à 10 pieds de terre végétale, rou* 
geâtre, pleine de débris de poterie. On fit une tranchée dans cette terre, 
noury poser les grandes pierres du mur du temple et, par conséquent, 
les deux ou trois premières assises ont toujours été cachées aux regards. 
Or, il est à remarquer que c'est seulement au-dessous de cette ligne que 
uous trouvâmes les marques peintes en rouge. Au-dessus, elles ont été 
effacées, il y a près de trois mille ans. Les marques que nous trouvâmes 
furent donc celles qui avaient été couvertes au moment de la construction 
du mur. Il était par conséquent très-important de se former une opinion 
sûre à ce sujet, et d'en constater exactement l'authenticité. Nous avions à 
Jérusalem, dans le consul allemand, le D r Petermann, un des plus grands 
orientalistes d'Europe. Je lui soumis la matière; il déclara sans hésitation 
<jue les caractères étaient phéniciens, quoiqu'il ne pût pas donner positi
vement le sens précis des mots. Plus tard, nous eu découvrîmes d'autres. 

.•un carré d'un PIHIIO sur chaque côlu, TOVTO Sè w TO itâv wepfôoXoç, TetTâpwv araSiwv TÀK XUXXOV 
ivfov, éxiatïiç y u v">* ff^âSiov (lijxoç à7ïo).àu,6avou<niî. Ant. J. 1. XV, c. XI, {5 3 . 

[\)Bell. J. L. V. v. § 1 ; Ant. J. I. XV, c. xi, § 4 ; Bell. J: 1.1, c. xxi, § 4. 
(3) l!I Rois, v. 47. 
13U«I. J . I. XV» c. xi, § 3 . 
i)Ani. J. I. VIII, c. m , § 2. 

{5) Warren, Underground Jérusalem, p. 447. 
<6) Le roi Salomon, Revue des Qusst. hist. juillet 4878. p. 30 ei 39. 

S. BIBLE. ROIS.**- * 
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Le D r Pelermann crut pouvoir lire sur une pierre le mot, en langue-
phénicienne « un sceau », mais sans pouvoir en être absolument certain. 

« Sur d'autres pierres étaient gravées des marques tout à fait sem
blables à celles que je trouvai plus tard sur les murs de Sidon, de Dankas, 
d'Afka et de Balbec. Voici, sur ces marques, l'opinion de M. Deutsch : 
110 les marques gravées ou peintes étaient déjà sur les pierres quand elles 
furent posées à leur place actuelle; 2° elles ne représentent aucun*1-
inscription ; 3° elles sont phéniciennes. Son avis fut que les unes étaient 
des lettres, les autres des chiffres ou des signes particuliers des maçous 
et dos carriers. Quelques-unes d'entre elles étaient reconnaissables au 
premier coup d'œil, comme caractères phéniciens très-connus. Quant aux 
antres, inconnus jusqu'ici dans l'épigraphie phénicienne, il eut la rare 
satisfaction d'être en état de les identifier avec celles des constructions, 
phéniciennes de Syrie, dont l'origine est tout à fait hors de contestation, 
comme les fondements primitifs des ports de Sidon. 

u Je fus complètement d'accord avec ses vues. Il me sembla que ces-
pierres, quand elles avaient éié taillées, avaient reçu des marques peintes-
pour indiquer la position qu'elles devaient occuper, et que c étaient ces 
macqnus que j'avais découvertes. La couleur était rouge vermillon... 

« Nous trouvâmes aussi à cet angle des anses de vases en terre cuite-
sur lesquels est imprimé un soleil ailé ou disque, probablement l'emblème 
du dieu soleil. Tout autour sont des caractères qui indiquent que ces 
poteries avaient été fabriquées pour l'usage de la cour. Gomme c était là 
l'angle sud-est du palais de Salomon, il est naturel que des débris de-
polorios du paiais se soient accumulés ici (1). » 

M, de Vogué, clans son ouvrage sur le temple de Jérusalem (2), nous 
donne la description des pierres salomoniennes de cette antique muraille. 
Les blocs sont généralement énormes, mais de dimensions variables, car 
Jour longueur, par exemple, varie de 0 mètre 80 à 7 mètres. On a pu 
constater d'ailleurs qu'ils provenaient des carrières qui sont situées dans 
le quartier nord de la ville et dont l'entrée fut découverte en 1834, par la 
chute d'une partie du mur du nord de la ville, près de la porte de Da
mas i 3 ) . Là une seule de ces pierres montre qu'on n'a pas même pu son
ger à ics faire venir du Liban. 

La partie la mieux conservée des murailles salomoniennes est le Hect-
el-Maghrebyou « mur occidental. » Depuis déjà plusieurs siècles, les Juif& 
ont obtenu des Turcs, à prix d'argent, la permission d'aller pleurer en cet 
endroit sur les ruines du temple. « Des Juifs de tout sexe, de tout âge et 
de tout pays font entendre leurs gémissements sur le sanctuaire détruit 
et déshonoré. Ils répètent les paroles du Psalmiste : « 0 Dieu, les païens 
sont entrés dans ton héritage, ils ont souillé ton saint temple, ils ont fait 

•'4) Wnrren, Underground Jérusalem, p. S. 
[%) Le lempie de Jérusalem, p. 2. 
'3) Le sot se compose d'un massif do calcaire crayeux, à peine recouvertd'une légère coucha 

lie terre. La roche e*t blanche, d'un grain serré, veinée de rougo par des oxides de fer, facile 
h tailler, et disposée en l»U d'une grande épaisseur. Ainsi, dès les temps les plus reculés, 
a-L-elle été utilisée comme pierre à bâtir. De vastes carrières sillonnent l'intérieur du massif; 
la plus grande est celle qui est connue sous le nom de Mogharet-el-Ketlau, et qui s'ouvre en 
iiiCQ de la grotte de Jérémie. Elle s'étend sous toute la partie septentrionale du mont Moriah* 
1DO Vogué Le temple de Jérusalem, p. 2.) 
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de Jérusalem un monceau de ruines (posuerunt Jérusalem in pomorum 
custodiam)... Nous sommes devenus l'opprobre de nos voisins ('!)... » 

Après que le mont Moiiali eut été approprié à sa destination, on com
mença les travaux du temple dont nous allons tenter de donuer rapide
ment la description. 

6. Description du temple de Salomon 

Le plan du temple de Salomon ne nous a pas été conservé et, de plus, 
la description que nous en donne l'Ecriture est môme tout à fait insuf
fisante (2). Il est donc impossible de restituer exactement ce monument 
célèbre; mais du moins les progrès des sciences et, en particulier, de 
l'archéologie permettent de s'en faire quelque idée. 

En premier lieu, il est certain que Salomon eut pour but de construire 
le temple sur le modèle du tabernacle, nous voulons parler de l'édifice 
principal, mais avec des matériaux capables d'en assurer la durée et dans 
des proportions doubles, ainsi qu'on peut s'en convaincre en comparant la 
description du temple avec celle du tabernacle. Le tout se composait de 
trois parties, du temple proprement dit et de deux cours ou parvis. 

Le temple fut construit par des architectes phéniciens, mais non pas 
précisément dans le style phénicien, car il a été constaté par l'archéologie 
que les Phéniciens n'ont pas eu d'architecture propre, mais ont été imi
tateurs dans les arts, particulièrement des Egyptiens avec lesquels ils 
étaient en relation directe (3). D'ailleurs, il ne faut pas oublier que le 
temple fut la reproduction en grand et avec des matériaux durables, du 
tabernacle mosaïque, lequel devait ressembler aux monuments que les 
Hébreux avaient eus si longtemps sous les yeux. 

En résumé, le plan dans son ensemble était égyptien, comme on le 
reconnaît universellement aujourd'hui; mais il n'en fut pas de môme de 
l'ornementation dont le caractère fut approprié aux mœurs et aux habi
tudes locales et surtout aux idées religieuses des Hébreux, dont la loi pros
crivait toute représentation des êtres animés. « Il devait en résulter un 
genre d'ornementation particulier, emprunté soit au règne végétal, soit à 
ta combinaison pure et simple de la ligne droite et des lignes courbes (4). » 

Le temple, en hébreu Sain, comprenait trois parties qui se faisaient suite 
l'une à l'autre, le vestibule, ou portique ou pronaos, DSIM, oulami le Saint 
naos ou cella, en hébreu uno, kodesch, mais désigné aussi sous le nom de 
Syn. hé/cal, temple; enfin le Saint des Saints omfrpn ttfrp, kodesch hako-
daschim, appelé aussi i»a*r, Debir* L'édifice ainsi compris était en outre 
entouré de chambres latérales. La même disposition générale se retrouve 
dans les temples égyptiens, par exemple, dans ceux de Louqsor, de Den-
derah et de Khous (Karnak), où l'on remarque les mêmes dimensions pro
portionnelles avec cette seule différence que les chambres latérales n ont 

(4) Ps. LVXIX, 4, 4, 5 ; Porter ttandbook for Syrin and Palest. p. 156. 
(2) Ut Rois, vi, vu, 43-51 ; Il Parai, m, iv. Cfr. Josèphe, Aat. J I. VIII, c m , § i . 
(3) Cfr. de Saulcy, Hùtt. de l'art judaïque, p. 457. 
fi) L'abbé Laurent de S. Aignan, Le temple de Salomon, Ann. de philos* chréu p. 438» 

juin 1875. — Atlas Ancrssi, partie archéologique. 
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qu'un étage au lieu de trois (2). Nous avons déjà remarqué d'ailleurs que 
? ornemental ion du temple de Salomon était d'un genre particulier. * 

Voici les dimensions du temple, telles que l'Ecriture nous les donne : 
Longueur du vestibule, dansle sens de celle du Saint, 10 coudées = S met. 

La longueur totale du temple, c'est-à-dire du Saint des Saints, du Saint 
et du vestibule, était donc de 70 coudées ou 34 mètres, sans les chambres 
latérales, sur une largeur de 20 coudées ou 10 mètres. Ces proportions 
nous semblent mesquines et il est certain qu'on ne saurait comparer le 
temple de Salomon, sous le rapport des dimensions, à nos grandes cathé
drales, et môme à un bon nombre d'églises. Mais il faut se rappeler 
que les Juifs comme les païens, n'avaient pas les mômes usages que 
nous. Le peuple n'entrait pas dans la cella ou naos et les cérémonies 
mêmes se faisaient au dehors, dans les cours ou parvis où se tenait la 
foule. Le temple proprement dit n'était donc pas un lieu de réunion (2); de 
là sos proportions restreintes. 

L'édifice était dirigé do l'est à l'ouest, à l'opposé de ce qui se pratiquait 
chez les natious païennes de l'Asie où le culte du soleil était en honneur 
&ous diverses formes. Le vestibule ou pronaos, en hébreu oulam, d S i n , fai
sait donc face à l'orient. Sa largeur était celle du Saint, c'est-à-dire, de 
20 coudées, sa longueur de 10, et quant à sa hauteur, elle aurait été 
de 120 coudées d'après les Paralipomènes et Josèphe (3). Mais plusieurs 
commentateurs et plusieurs archéologues réduisent cette hauteur de moi
tié, les uns supposant qu'il y a une faute de copiste dans les Paralipo
mènes, d'autres comprenant dans les 120 coudées la hauteur des fonda
tions, qui était égale à la hauteur des murs au-dessus du sol, ainsi que 
l'affirme Josèphe et que les fouilles l'ont démontré (4). Une hauteur 

(1) « Seulement dans Je lemplt» do Salomon, dit M. de Saulcy, Hist. de l'art judaïque, 
p. 494), les rapports des dimensions sont, tous exprimés par des fractions simples, comme 
demi, tiers, quart, etc., tandis qu'il n'en est pas rigoureusement de même dans Je Lempl:; de 
Khnns. L'architecte de Salomon, tout en appartenant à l'école égyptienne, a donc introduit 
dans ses plans uno noble et imposante simplicité, que les monuments égyptiens, immédiate
ment comparables, ne nous présentent pa^. G;! plan, nous avons vu que David 1 avait trans
mis à son tils, en lui attribuant unn origine divine. Il est certain que la parfaite harmonie de 
B ŝ proportions ne laisse rien à désirer. » 

(2) On ne sait si las dimpnsinns données par la Bible doivent être prises hors œuvre ou dane 
œuvre, c'est-à-drre à Oxiérietir ou à l'intérieur. Plusieurs cependant pensent qu'elles sont 
prises dans œuvre. De Saulcy, Hist. de Vart. judaïque, p . 497; l'abbé Laurent de Saint-Ài-
gnan, Ann. de phil. chrèt., juin 4875, p. 438. Quant à l'évaluation en mètres elle est néces
sairement approximative, car la longueur exacte de la coudée n'est point connue; M. l'abbé 
Laurent de Sainl-Aignan, l. c. pense qu'il s'agit de la coudée royale, qu'il estime de 525 mil), 
comnr; la coudée égyptienne. 

(3) Il Parai, m, 3 ; Josèphe, Ant. J. 1. VIII, c, m § 2. 
(4) Calmet., Corn. litl. III Rois, vi, 3 ; II Parai, m , 4 ; Keil, die Bûcher der Kœnige, p. 53, Babr, 

Largeur du vestibule. 
Hauteur du vestibule 
Longueur du Saint 
Largeur du Saint 
Hauteur du Saint 
Longueur du Sainl Saints 
Largeur du Saint dos Saints 
Hauteur du Saint des S a i n i s 

20 
f»0 
40 
20 
H0 
20 
20 
20 

= 10 — 
r.T-30 — 
= 20 — 
= 10 — 

15 -
= 10 -
= 10 — 
= 10 — 
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de 120 coudées, sur une longueur de 10 et une largeur de 20 eût été tout 
à fait disproportionnée et même plus qu'étrange. 

Le vestibule formait portique, car il avait une porte toujours ouverte, 
dont le linteau, pense-t-on. était «soutenu par les deux colonnes d'ai
rain qui portaient les noms de Jakin et de Booz (Boaz). Le texte dit for
mellement qu'elles étaient dans le portique et non en avant, à la façon des 
obélisques (1); mais rien ne preuve qu'elles fussent indépendantes et il 
^st assez rationnel de penser qu'elles avaient une destination utile, outre 
'eur signification symbolique. Leur diamètre était de 4 et leur hauteur 
de 18, proportions tout à fait égyptienne, ainsi qne le remarque M. de 
Vogue (2). D'après un passage d'Ezéchiel (3), l'intervalle de l'une à l'autre 
peut être estimé à 6 coudées. 

Ces deux colonnes étaient creuses et l'épaisseur du métal, d'après l'his
torien Josèphe, était de quatre doigts (4). Le chapiteau, en forme de fleur 
de lys épanouie, avait S coudées de haut et sa partie inférieure, renflée, 
était recouverte d'une sorte de treillage ou réseau, entouré de grenades 
disposées sur deux rangs et au nombre de deux cents (5). A l'intérieur, le 
vestibule devait être entièrement recouvert de dorures, comme le reste du 
temple (6). Du vestibule, on pénétrait dans le Saint par une porte à deux 
battants en bois de cyprès (7). 

Le Saint formait, avec le Saint des Saints, le temple proprement dit 
nun, habbaith, « la maison », ce que l'on peut appeler le naos (nef). La 
longueur totale était de 60 coudées, la largeur de 20 et la hauteur de 30 
au-dessus du Saint, de 20 seulement au-dessus du Saint des Saints. 

La partie antérieure ou le Saint, wrp, kodesch, appelé aussi h^n,àékaîf 

« le temple (8) », avait 40 coudées de longueur, 20 de largeur et 10 de hau
teur. Il existait une séparation entre le Saint et le Saint des Saints; mais 
on ne sait si c'était un mur véritable ou simplement une cloison en bois. 
En tout cas, la porte qui donnait accès dans le Saint des Saints était en 
bois d'olivier (9). Elle restait probablement toujours ouverte; mais toute
fois un voile ou rideau .d'étoffe précieuse fermait l'entrée du débir et ne 
permettait pas de voir à l'intérieur (10). 

A l'intérieur du Saint se trouvaient dix chandeliers d'or et l'autel des 
parfums/ 

L'autel des parfums avait la forme d'un rectangle; il était en bois de 
cèdre recouvert de lames d'or (11). Les quatre angles de la table supérieure 

die Bûcher del Kœnige, p. 48; de Vogue, Le temple de Jérusalem, p . 38, note S ; de Saule j 
Hist deVart. jud. p. 192-493 ; Laurent de Saint-Aignan, Ann. de yhit. chrêt, p. 441 

(1) III Roi?, vu, 24 ; II Parai, m , 47; Ezech. X L , 48, 49. 
(2) Le temple de Jérusalem, p. 29-30 ; Cfr. Iil Rois, vu, 45-22 ; Jér. L U , 20-22. 
:3) Ez., XLI , 4. 
(4) 4 H t . J. I. VIII, c. m , § 4. 
(5) III Rois,vu, 46; II Parai., iv, 42. 
61 III Rois, vi, 22 ; II Parai., m , 4. 

j7) III Rois, vi, 34. 
(8' Pour le sens et l'éiymologiedu mot b ^ n , V. Comment. 
(9) III Rois, vi, 34, 32. 
(10) III Rois, vin, 8 ; II Parai., m , 4 4. 
(11) III Rois, vi, 20, 22; vu, 49; I Parai., xxviu, 48; Cfr. Ex. xxx, 4-5; Levil. 

xv, 7. f 
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se terminaient en pointe dressée el formaient les cornes de l'autel, « cornua 
in ipso procèdent (1). n 

Les dix chandeliers d'or étaient rangés à droite et à gauche du Saint; 
cinq de chaque côté; ils portaient, non des cierges, mais des lampes mu
nies de leurs mouchettes (eniuuctoria). On peut supposer qu'ils étaient à 
sept brandies comme celui que Moïse fit faire dans le clésert (2). Six 
branches parlaient de la lige qui élait la septième et s'élageaient oeux à 
deux, face à face, les unes au-dessus des autres, ainsi qu'il semble résul
ter de la description contenue daus l'Exode; par conséquent, elles n'étaient 
donc pas disposées circulaircmeut, autour ae la tige, ainsi que le pense 
M. de Vot?uë (3). 

Dix tables d or étaient aussi rangées le long des murs du Saint, dans le 
môme oidreque les chandeliers (4). Ewald suppose qu'il n'y avait dans le 
Sainl qu'une seule table de proposition (5); mais celte opinion, qui nous 
paraît être aussi celle de M, l'abbé Laurent de S. Aignau(6), n'est point 
suffisamment appuyée par III Rois vu , 48, et se trouve formellement contre
dit par II Parai, iv, 8. 

L'n rideau épais masquait l'entrée du Saint des Saints ou Déhir, -VTT 7I, 
lequel formait une pièce parfaitement carrée de 20 coudées de longueur, 
de largeur et de hauteur. Le surplus de la hauteur semble avoir été occupé 
par des chambres (8). Le grand-prêtre pouvait seul pénétrer dans le Saint 
des Sainls, au jour de l'Expiation (9). On y plaça l'Arche d'alliance que cou
vraient de leurs ailes deux chérubins de forme colossale. Ils étaient en 
bois d'olivier recouvert d ' o r ; leurs ailes extérieures touchaient la mu
raille et leurs ailes intérieures se rejoignaient au-dessus de l'Arche (10). Il 
ne semble pas que le Saint des Saints ait été éclairé par des fenêtres. 

Les murs du Saint et du Saint des Sainls, comme ceux de l'atrium, 
étaient sans doute formés de trois rangs de pierres de taille (11). Selon 
M. de Vogue, ils avaient cinq coudées d'épaisseur (12). Ces pierres sortaient 
sans doute des carrières dont nous avons déjà parlé; on les apportait toutes 
préparées sur le mont Moriah où il n'y avait plus qu'à les mettre en place. 

A l'intérieur, les murs du Saint et du Saiut des Saints étaient rovêtus 
de lambris de cèdre et le tout recouvert de lames d'or fixées avec des 
clous d'or (13). Le parquet était en bois de cyprès recouvert aussi de lames 
d'or (14) et, quant au toit, il était probablement en terrasse, formé de plan-

(4) Ex.. xxx, t 
(2) Ex., xxv. 31 el suiv., xxxvii, 47-24. 
(3) Hist. de l'art judaïque, p. 34. 
(4) H Parai., iv, 8. « L n s lablos d'Or, dit M. de Vogue (Le temple de Jérusalem, p. 33), 

rappellent ces Réries de labiés chargées des offrandes sacrées et quo les bas-reliefs égyptiens 
nous montrent si souvent. 

(5) Gesvhichite der Volkes... Israël, m , 33S. 
(6) Ann. de philos- chrèt., juin 4875, p. 442. 
(7) Pour le rem. donnent ytyi, Cfr. Comment, m , Rois, vi, 46. 
(8) H Parai., m, 9. 
(91 Hl Rois, vi, 23-28; Il Parai., m, 40-43. 
(40;i)I Rois, vi, 36. 
{44) Le temple de Jérusalem, pp. 23 et 29. 
{42) III Rois, vi, 7. 
(43)111 Rois, vi, 48, 24, 22. 
(44) 111 Rois, vi, 45. 
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(1) Parai., m , 6. 
(2)111 Rois, vi, 18, II Parai., m , 5. 
(3)111 Rois, vi, 29. 
(41 Do Vogue, Le temple de Jérusalem, pp. 32-33. 
(5, 111 Rois, vi. 5 et 6. 
(6) « Le fruit était obtenu à l'aide de retraites brusques d'une demi-coudec à chaque éla^e; 

«ces retraites recevaient le bout des solives de chaque plancher, qui se trouvait ainsi posé 
-sain qu'il fût néers-ain? d'entailler les murs sacrés du tnmpl'. » Do Vogiio, Le temple de Jèru-
-salem. C'est ce que les découvertes lécrnies ont permis de constater. C,fr III Ruis, vi, 6. 

(h Ant. J. I. VIII, c. m , § 2 . 
(8f Reil, Handburh der biblisch. Arrhœol. p. 139. 

iches de cèdre à l'intérieur, et dorées comme tout le reste; à l'extérieur, 
<de dalles de pierre blanche (1). En outre les murs étaient ornés de bas-
reliefs (2), mais il n'est pas facile de se représenter au juste qu'elle était 
l'ornemenlatiou des parois intérieures du temple. Voici le tableau qu'en a 
tracé M. de Vogue : « La décoration du temple était d'une grande richesse. 
Les murs, le plafond, le sol, avaient été lambrissés en planches de cèdre, 
de manière à cacher entièrement la pierre. Les parois latérales furent 
couvertes d'ornements sculptés en relief, puis on plaqua le tout de feuilles 
•d'or, fixées par des clous du même métal : ce procédé se retrouve à l'ori
gine de *.ous les arts. Dans le Saint, les bas-reliefs représentaient des colo-

anintes et des fleurs épanouies; dans le Saint des Saints, des palmiers et 
eskeroubim se mêlaient aux fleurs (3). » Les découvertes faites en Egypte 

•et en Assyrie expliquent ou complètent à ce sujet les données nécessai
rement imparfaites de la Bible. C'est ainsi qu'on est parvenu à savoir ce 
que pouvaient être les héroubim ou chérubin, qui ont fait si longtemps le 
tourment des commentateurs. « Les kéroubim, dit encore M. de Vogur, sont 
•des figures symboliques dont les éléments sont empruntés au règne ani
mal, sphinx, taureaux ailés à face humaine, conceptions bizarres dont l'i
magination orientale a varié à l'infini les combinaisons, suivant le goût et 
les croyances de chaque peuple, mais qui toutes sont l'emblème des al tri
buts divins. Ces kéroubim, sculptés en très bas relief, se rangeaient le long 
-des parois sacrées en files silencieuses, alternant avec des palmiers, 
semblables aux figures alignées sur les murs de Thèbes ou de Khorsabad ; 
ces processions étaient encadrées dans des frises de fleurs fermées ou épa
nouies, lotus ou papyrus en Egypte, lotus ou pavots en Assyrie, colo-

• quintes à Jérusalem (4). » 
On avait adossé aux murs du Saint et du Saint des Saints, c'est-à-dire, 

-sur les côtés et par derrière, une construction, jnar. iatsoua, à trois élages 
de chambres ou cellules, rnvSy* dont la largeur allait augmentant de bas on 
haut. Au premier étage, la largeur était de S coudées, au second de 6 et au 
troisième de 7 (5). Les murs'du temple étaient construits en retraite et 
diminuaient d'épaisseur en montant. Les pou 1res des planchers reposaient 
à chaque étstge comme sur des marches d'escalier et ne pénétraient point 
dans les murs du temple (6). D'après Josèphe (7), les chambres étaient au 
nombre de trente à chaque étage; par conséquent, il y en aurait eu 

-douze de chaque côté et trois enarrîère. De plus, celles de l'étage infé
rieur auraient eu la forme d'un cube de cinq coudées d'arète et auraient 
été très petites (8). Un passage d'Ezcchiel semblerait indiquer qu'il y en 

. avait trente-trois à chaque étage, « latera autem, latus ad latus, bis triginta 
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tria », o m o QixBhmaho, scAalasch ouscJielaschim peamim (1). On montait, 
d'un étage à l'autre par un escalier tournant (cochlea), dont l'entrée se 
trouvait sur les côtés à l'extérieur (2). 

Chaque étage était haut de cinq coudées (3), de sorte que la hauteur 
totale oe la construclion accessoire devait être de 18 coudées, en y com
prenant le toit. Le Saint s'élevait donc de 12 coudées au-dessus et c'est 
dans cette partie supérieure que Ton avait dû pratiquer les ouvertures que 
la Vulgate nomme des fenêtres obliques, fenestras obliquas (4). Le Saint, 
vu sa hauteur et celle de la construction adjacente, ne pouvait recevoir le 
jour d'aucun côté (5). 

Autour du temple régnait une cour appelée la cour intérieure, la cour des 
prêtres ou la cour supérieure dans Jérémie (6), ce qui ferait penser qu'elle 
était plus élevée que la cour extérieure. Peut-être même le temple domi
nait-il aussi la cour des prêtres, de sorte que l'ensemble formait trois 
terrasses superposées (7). La cour intérieure était exclusivement destinée 
aux prêtres et c'est là qu'ils accomplissaient la plupart des cérémonies 
du culte. Elle était séparée du parvis extérieur par un mur dont une 
partie, y compris les fondations, était en pierres de taille et le reste en bois 
de cèdre. 

Le parvis extérieur ou grande cour, nSnon rrw, M o r a h h a g g e d o l a h (8), 
entourait complètement la cour des prêtres ; elle était fermée par un mur 
en pierres avec des portes d'airain, des portiques ou colonnades et des 
chambres aux deux côtés des portes, peut-être même aux quatre angles (9). 
Il était destiné au peuple. Selon Josèphe, les quatre portiques du parvis 
extérieur faisaient face aux quatre points cardinaux. 

L'étendue de ces deux portiques n'est point facilement appréciable. Tou
tefois, par comparaison avec le tabernacle et d'après Ezéchiel, XL, 29, ont 
petat dire que la cour des prêtres avait à l'est, en avant du temple, 100 cou
dées de long et autant de large, et une longueur de 200 coudées. Par suite* 
la cour extérieure aurait eu 400 coudées de long sur 200 de large, c'est-à-
dire, 150 coudées de longueur à l'est, en avant de la cour des prêtres,, 
dans la direction de Test à l'ouest et 200 coudées du nord au sud (10). Selon 
Josèphe, la cour extérieure formait un carré dont le côté aurait été d'en
viron 180 mètres. Elle fut commencée par Salomon, mais ne fut achevée-
que plus tard (11). 

(1) lùi'd) vu , h. La destination de ces chambres noue est inconnue. Selon les uns, elles-
servaient d'habitation aux prêtres et aux •évites, d'autres pensent qu'on y renfermait les-
trésors du temple et tout ce qui servait a*i cuit*» Gratz, Gesclnckte der Juden, i, p. 315; Ra
tisser. Histoire de Fart, monumental, pp. 85, 86. 

(2) IH Rois, vi, 8; Josèphe, Ânt. J. I. vm, c. m , § 2. 
(3) III Rois, vi, 40. 
(4) III Rois, VI, 4. Cfr. Commentaire. 
5} Cfr. III Rois, vm, 42 ; II Parai., vi. 4. 
(61 III Roi*, VI. 36; II Parai., iv, 9; Jer. xxxvi, 10. 
7) Rcil, Handbuch der bibl. Archœol. p. 139. 
8) II Parai., iv, 9. 
9) IV Rois, xx iu , 11 ; Jér. XXY. 4, xxxv, 19; Ezech., Y H I , 8 et suiv. 
101 Keil, Hanbuch der bibl. Archeol. p. 440. 

' 14) II Parai., xx, 5, X X I I I , 5 ; IVRois, xxi, 5, xxui, 12. Josèphe. Bell. Jud. I. V, c. *, £ 1 
a Les dispositions les plus'générales du temple de Salomon se retrouvent dans d'autres -edi-
ices religieux de l'Asie. Le temple d'Hélias à Salonique, le temple de Kangavar on Perse, ctf 
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La cour intérieure contenait les divers objets du culte, dont nous ne 
ferons pas ici la description, et, en particulier, l'autel des holocaustes et la 
mer d'airain. 

L'autel des holocaustes, sur lequel on offrait les victimes, était en avant 
du vestibule'du temple (1). Dressé sur le modèle de celui du tabernacle, il 
devait être d'airain et rempli à l'intérieur de terre et de pierres non taillées. 

Ses énormes dimensions (20 coudées de longueur et de largueur et 10 
de hauteur, d'après II Parai, iv, 1), font penser, grâce à l'analogie avec 
l'autel mosaïque et à la description donnée par Ezéchiel (2), qu'il 
était posé sur "une espèce de socle, qui le dépassait notablement, et 
qu'il était construit en retraite, de sorte qu'à chacune des trois retraites il 
perdait une coudée sur la longueur et autant sur la largeur. La table 
supérieure n'aurait Jonc eu que 12 coudées de longueur et de largeur,, 
car on suppose que le socle s'avançait de 2 coudées. La retraite supérieure 
devait servir, pour ainsi parler, de galerie et permettre aux prêtres de 
circuler pour remplir leurs fonctions. On y avait sans doute accès par une 
rampe avec des degrés, ainsi qu'on peut le conjecturer d'après Ezé* 
chiel (1. c.) et d'après les souvenirs rabbiniques. D'après une tradition, la 
roche es-Sakkrah du Haram-ech-Chérif se serait trouvée à l'intérieur de 
l'autel des holocaustes (3). 

La mer d'airain était placée entre l'autel des holocaustes et le vestibule, 
mais vers le sud-ouest. Sa contenance était de 2000 bath, c'est-à-dire, d'à 
peu près 400 hectolitres, d'après l'évaluation la plus modérée. On la rem
plissait avec l'eau puisée dans les citernes creusées dans le mont Moriah 
et dont l'existence a été constatée dans ces derniers temps (4). Les prêtres 
y prenaient l'eau nécessaire à leurs ablutions; mais on ne sait pas com
ment. Peut-être la mer d'airain était-elle munie d'un robinet, comme le 
supposent plusieurs auteurs (3). 

Pour les antres objets renfermés dans la cour des prêtres, nous ren
voyons au commentaire. 

et celui d'Azani,^consistcnt également en un sanctiuiire placé au milieu d'un immense parvis 
entouré de portiques à colonnes. La grande mosquée de la Mecque offre un plan analogue. 
La Kâba s'élève au centre d'une vaste cour à portiques. Balissier, Hist* de Vart monumental* 
page 88. 

(!) TfT Rois, vm, 64. 
(2) Ëzech., X L I I I , 43-47. 
(3) Cependant d'autres traditions placent cette roche à l'intérieur même du temple ; Porter» 

Handbuch, p. 460. 
(4) « Les citernes, dit M. de (Vogue Le temple de Jérusalem, p. 27), creusées dans le roc pour 

les besoins du temole, n'ont pu dis-paraitre el, en effet,elles existent encore en partie... Je n'hé
site pa* à les considère c eommv contemporaines rie Salomon Dès l'origine elles étaient indis
pensables aux services liturgiques ; 1rs ime> devaient fournir les eaux nécessaires aux ablu
tions, les autres devaient recevoir les eaux de lavage, lo sang provenant des libations fa il es-
autour de l'autel, et emmener loin des parvis sacrés ces mélanges impurs, (Middoth, n i , 2). 
Leur creusement a donc accompagné, sinon précédé, la construction du premier temple. La 
petite excavation n'est pas assez profonde pour avoir servi de réservoir; elle est, d'ailleurs, 
percée à son centre d'un puits qui traverse la montagne et communique avec le cloaque sou
terrain qui débouche dans le torrent de Cédron; sa destination était donc toute spéciale, ello 
servait évidemment à i "cueillir le sang, les eaux impures, et à les jeler au dehors. » La ca
verne de !a roche es-Sdkkiah est appelée en arabe Bir-ar-ronach « le puits des Ames », ce 
qui pput-étre serait la corruption de Bir-Araunah, e le puits » ou a la citerne d'Araunach », 
ou d'Oman. L. de Saint-Aignan, Ann. de phil. ehrèt. juin, 1875, p . 454 et 452. 

(5) Grœlz, Geschschte dev Juden, i , p. 346; Keil, Handbuchder bibl. Archœol. p . 443. 
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Nous n'ajoulerous plus que quelques mots pour retracer les vicissitudes 
• du temple de Salomon. 

La dédicace du temple se fit avec une grande magnificence et Dieu lui-
même manifesta visiblement qu'il agréait la demeure qui lui avait été 
érigée et qu'il en prenait possession (i). 

Après le schisme, le temple cessa a'être le sanctuaire de toute la nation, 
mais continua pourtant à être pour le royaume de Juda le centre du culte 
légitime. 

Dès l'époque de Roboam, il fut pillé une première fois par le roi égyptien 
Sesac; et ce qui restait d'or et d argent, Asa s'en servit un peu plû^ tard 
pour acheter l'alliance de Bénadad, roi de Syrie (2). Sous Josaphat, ou 
peut-être avant, la cour extérieure fut probablement agrandie (3), et, sous 
Josias, on fit au lempie des réparations importantes, nécessitées apparem
ment à la suite des dégâts qu'avait dû commettre Athalie (b). Peu après, 
pendant le règne d'Amasias, le roi Joas d'Israël s'empara de tout l'or et de 
tout l'argent du temple, y compris les vases précieux (5). Joatham cons
truisit la porte supérieure du temple (6), c'est-à-dire, fit faire une magni
fique porte d'entrée à la cour intérieure. Mais Achaz, au contraire, fit 

•éloigner l'autel des holocaustes et mettre à sa place un autel dressé sur 
le modèle de celui qu'il avaiL vu à Damas. De plus, il fit mutiler les bassins 
ou bases, les mekonotà, enleva la mer d'airain de dessus ses supports et 
la déposa à terre, pour plaire au roi d'Assyrie (7). auquel il avait déjà 
envoyé l'or et l'argent du temple, pour obtenir son alliance (8). 

Le pieux roi Ezéchias lui-même se vit obligé, pour payer le tribut que 
Sennachérib avait exigé, d'enlever les lames d'or dont il avait fait revêtir 
les portes du temple, sans parler de tout l'or contenu dans la maison du 
Seigneur (9). 

Manassé, son fils, ne rougit pas de profaner le temple; il éleva dans les 
• deux cours des autels à l'armée des cieux, fit placer une idole dans le 
sanctuaire, fit faire des habitations pour les débauchés dans la maison du 
Seigneur et fit loger des chevaux consacrés au soleil dans la cour inté
rieure, en arrière du lempie (10). 

Josias fit disparaître toutes ces abominations (11); mais, peu d'années 
après, sous le règne de Joachin, son petit-fils, Nabuchodonosor s'empara 
•de tout le trésor du temple et de tous les vases d'or qu'il fit briser (12). 

Onze ans plus tard, le temple subit le sort de la ville de Jérusalem et fut 
détruit parles Chaldéens, qui brisèrent les colonnes d'airain, les bases et 

(4) III Rois, vin ; H Parai, v, vi, vu, 4-7. 
(2) 111 Rois, xiv, 26, xv, 48 ot suiv. 
(3)11 Parai., xx ,5 . 
(4) IV Rois, xn, G et suiv.; Cfr. II Parai., xxiv, 7. 
(5) IV Rois, xiv, 44. 
(6) IV Rois, xv, 35 ; II Parai., xxvn, 3. 
(7) IV Rois, xvi, 47 et suiv. 
(8) Ibid. v, 8. 
(9) Rois, xvin, 47 et suiv. 
(40) IV Rois, xxi, 4, 5, 7, 44. 
<44) IV Rois, xxiii, 4 et suiv. 
/42) IV Rois, xxiv, 43. 
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îa mer d'airain et en emportèrent les débris à Babylone, avec les quelques 
vases d'or et d'argent qui avaient été épargnés précédemment (1). 

Le.temple avait duré en tout 416 ans depuis sn construction. 

G. La signification du temple de Salomon. 

Construit sur le modèle du tabernacle et destiné à le remplacer, le 
temple de Salomon avait, en général, la môme signification symbolique, 
mais avec des différences assez notables, résultant des différences mômes 
des deux sanctuaires. 

Le temple était l'habitation du Seigneur, le lieu de son repos à jamais, 
ou encore la maison où le nom du Seigneur habite, c'est-à-dire, se révèle 
•et se manifeste d'une manière sensible (2). L'ignorance et la superstition 
pouvaient faire penser que la Divinité se trouvait resserrée dans les limites 
d'une maison, ainsi quo le suppose S. Cyrille d'Alexandrie (3); mais 
Salomon avait, déjà prévenu cette fausse interprétation (4). 

Comme le tabernacle, le temple était, en quelque sorte, l'image du 
royaume de Dieu en Israël. Le tabernacle convenait à un peuple voya
geur ou encore mal établi sur le territoire qui lui avait été promis, tandis 
que le temple, construit avec des matériaux solides, témoignait que les 
Israélites avaient désormais la possession tranquille de leur héritage et 
que le royaume de Dieu était fortement assis. 

Mais le temple est avant tout et dans le sens propre la figure du ciel, 
]e véritable sanctuaire, dans lequel est entré Je grand-prêtre Jésus-Christ, 
au jour de son ascension, pour paraître devant Dieu et intercéder pour 
nous, ainsi que faisait le grand-prêtre lévitiqueau jour de l'Expiation; il 
est encore la figure et la prophétie de l'Kghse et de Jésus-Christ. Ecoutons 
ce que nous enseignent les Pères à ce sujet. 

Expliquant les paroles du Ps. cxxxvn, Àdoràbo ad templum sanefum 
tuum,S. Augustin s'exprime ainsi :« Ipsa congregatio angelorum templum 
Dei est... Ecclesia deorsum est, et Ecclesia snrsum. Ecclesia dcorsum 
•in omnibus fidelibus; Ecclesia sursum in omnibus augelis. » Ailleurs : 
•<r Templum régis ipsa Ecclesia. Unde construitur templum ? De hominibus 
qui intrant in templum. Lapides vivi qui sunt, nisi fidèles Dei?... Tem
plum régis in civitate es t ; templum régis non est ruinosum, non discis-
sum,non divisum. Junctura lapidum viventium charitas est... Templum 
suum Deus ubique collocavit, fundamenta prophetarum et apostolorum 
Tibique firmavit (S). » 

Selon Bède le Vénérable (6), le tabernacle était la figure de l'Eglise 
souffrante; le temple, de l'Eglise triomphante. « Tabcrnâculum a Moyse 
factum in solitudine, dit-il, sicut templum quodfecit Salomon in Jérusalem, 

(1) IV Rois, xxv. 9. 43-47; Jcr. M I , 43. 47-23. 

m?lU*ic0Ï*' ^ U P a , a l ' V l ' % ~ U R o i a ' V l 1 ' l 3 ; 1 1 1 ttols>VI"' 4 6 ' i 8 < 2 9 i p a r a i - > 

(3} L. 1. contra Jtilwn. 
(4) III Rois, vm, 27. 
(5) August. In Ps. XLIV. 

(6) Lib., II, de Tabernarulo, c. i. 
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statum sanclae universalis Ecclesise désignât, quae partim iam cuni Domino 
régnât in cœlis, partim in praesenti adhuc vita decedentibus ac succeden-
tibus sibi membris suis peregrinalur a Domino. Et quidem in utriusquo-
constructione do'mus hœc principalis solct esse distantia (igurarum, quod 
tabernaculum presentis œdificium Ecclesise, quse quotidic in laboribus 
exercelur; templum futurse requiem désignai, qusc quotidiana animarum 
hinc post labores exeuntium receptione pcrficitur, quia nimirum taberna
culum Moyses cum populo Dei in via adhuc positus, quia ad terrain repro-
missionis pergebat, condidit. Salomon autem templum in Jérusalem, qus& 
interpretatur î?mo^fl!m.quoniamhic quidem Ecclesia in labore et serumna 
v i te labentis,in siti et esurie rogni perennis œdificatur; illic aulem in vi-
sione ac perceptione verse pacisconsummatur. Unde bene in templi con-
slructione dictum est, quod maliens etsecuris,et omne ferramentumnon 
suntaudita in eo> cum aedificaretur, praeparatis extra Jérusalem cunctis la-
pidibus et lignisatque in posïtionemordinissuidecenleraptala esse; qu» 
ibi tacillime suo quseque loco reddiia, aut cœmento necterenturaut clavis: 
quia vidclicet in pace superna? beatitudinis non est tribulationibus nostra 
examinanda fides,aut vita probanda,sed quae in praesenti jam sseculo casti-
gata,et cœlestibus erat sedibus re^ulariter aptata, ibi glutine et miculis 
mutuse charilatis,ne perpetuo dissolvi queat, in conspectuetiam sui condi-
toris ac régis ad invicem copulanda. Nam cum in hac vita multitudinis cre-
denlium fiai cor unum et anima una, et sint illis omnia communia, quid nisi 
lapides vivi in aedificium futurse domus Domini quadrantur, qui hinc unde 
translati absque ullius labore tardidatis, suis quique ordinibus inserantur, 
ctsibimet alterutrum, copula divinae simul et propriœ dilectionis jungan-
tur? Item figura utriusque sancluarii potest ita generaliter distingui : 
opus tabernaculi, tempus synagogae, hoc est, antiquae Dei plebis; opus 
vero templi Ecclesiam,id esi,illam electorum multitudinem quae post in-
carnationcm Dominicam ad vitam venit, significet. Quoniam videlicet 
tabernaculum Moyses cumsola Hcbraeorum plèbe consummavit; templum 
vero Salomon collecta proselytorum multitudine perfecit, adjuvante etiam 
Tyrio regc, cum artificibus suis, qui neque natura Judsei, neque profes-
sione fuerint. » En plusieurs passages, S. Augustin nous apprend que le 
temple est la figure du Nouveau Testament, de l'Eglise, de Jésus-Christ,, 
et même des chrétiens, selon la parole de l'Apôtre : « Haec autem domus, 
lisons-nous au ch. xm de la Cité de Dieu, ad novum pertinens Testamen-
tum, tanto utique majoris est gloriae, quanto meliores sunt lapides vivi, 
quibus credentibus renovatisque construilur. Sed ideo per instaurationem 
templi illius est, quia ipsa renovatio illius sedificii significata significat 
cloquio prnphetico alterum Testamentum, quod appellâtur Novum. Quod 
ergo Deus dixit per memoratum prophetam : Et âaho pacem in loco isto, 
persignifieantrm locum illequi eo significalur, intelligendus est : ut quia 
illo inslaurato significata est Ecclesia, quae fuerat sedificandaperGhristum, 
nihil aliud accipiatur, quod dictum est : Dàbo pacem in loco isto, nisi: 
Dabo pacem in loco quem significat locus iste. Quoniam omnia signi-
ficantia videntur quodam modo earum rerum,quas significant, sustinere 
personas, sicut dictum est ab apostolo : Petra erat Ùhristusy quoniam 
pelra illa, de qua dictum est, significat utique Christum. » Dans la préface 
au Ps. cxxvi , S. Augustin dit encore : « Salomon aedificaverat templum 
Domino, in typo quidem et in figura futurse Ecclesise et corporis Domini; 
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nude dicit in Evangeiio : Solvite templum, hoc, et in triduo excifàbo illud. 
•Quia ergo ipse sedificaveral illud templum, œdificavit sibi templnm vcrus 
balomo, Domiuus nosler Jésus Christus, verus Pacifions... De qun dicit 
Apostolus : Ipse est enim pax nostra qui fecit utraque unum... Dominus 
ergo sedificat domum, Dominus Jésus Cbristus œdificat domum suam... 
Quae autem domus Dei, cl illa civitas; domus enim Dei, populus Dei, 
•quia domus Dei, templum Dei. Et quid dicit Apostolus? Templum enim 
Met sanctum est, quod estis vos, I Cor. m, 17. » 

Selon S. J. Chrysostôme (1), le temple a été construit sur le modèle du 
monde : « Templum ipsis statuit ad mundi cxcmplar, nous enseigne-t-il, 
totiusque universi, tam quod sensu, quam quod solo intclleclu percipi 

otest. Sicut enim terra est, et cœlum, et médium sepimenti instar hoc 
rmamentum, ita et illud quoque fieri jussit. Duasque in partes diviso hoc 

templo, et ad médium obteuto velo, eam partem quae extra vélum erat, 
•omnibus ingrediendi potestatem fecit; ad alteram vero illam interiorera 
nemini, prseterquam summo sacerdoti aditum atque intuitum patere por-
misit. Cseterum quod haec non nostra conjectura sit, sed quod templum 
rêvera totius mundi ad exemplum extructum fuerit, audi quod Paulus de 
Christo in cœlum ascendente loquens dicat, Hebr. ix, 24 : Non enim, in 
manufacta sancta introivit Christus exemplaria vet^ronûni, ostendeus, 
quod qnœ apud nos sunt, verorum sunt simuiacra. Quod porro vélum diri-
meret Sancta Sanctorum a Sanctis extra positis, sicut hoc cœlum quae 
super se sila sunt, ab omnibus quse apud nos sunt, disjunxit; audi quo-
modo etiam hoc, obscurîus ta m en indicaverit, cum cœlum vélum appellat. 
De spe namque referons, quod sicut anchoram ipsam animae habeamus 

•tutam ac firmam, deinde subjungit, ibid, vi, 19 : Et incedeniem usque ad 
inleriora velaminis, ubi praecursor pro nobis introivit Jésus supra cœlum 
sursum... Vides quomodo cœlum velamen appellaverit? » 

Nous allons passer maintenant en revue le temple dans ses diverses 
parties et les objets qui s'y trouvaient, afin d'en faire ressortir la signifi
cation. 

Le temple proprement dit, nun habbaïth, ou nnn S^n hekal habbaïih, se 
composait de deux parties ou plutôt était partagé en deux sections, le 
Saint et le Saint des Saints, mais formant un tout unique. Il n'y avait pas 
deux habitations, mais une seule où Ton pouvait observer une sorte de 
-gradation, image de ce qui se passe dans Tordre des manifestations di
vines. Dieu, en effet, est partout, mais il ne se révèle pas partout de la 
même manière, et si le ciel est son trône, la terre est l'escabeau de ses 
pieds-(2). Comparativement, il en était de même pour les deux parties du 
temple. Dans la partie antérieure s'opérait l'expiation des particuliers, 
taudis que dans le Saint des Saints, le grand-prêtre y pénétrait une fois 
l'an pour obtenir le pardon des péchés de tout le peuple commis pendant 
Tannée. On ne doit donc pas faire du temple deux habitations séparées, 
Tune destinée à Dieu et l'autre au peuple, car cette conception est con
traire à toutes les données et à toutes les analogies. 

Le portique ou vestibule, ainsi que les constructions adossées aux murs 
du temple, n'appartenaient pas essentiellement au plan du sanctuaire» 

(4) Serm , x \x i . in diem N'Uivit. Christ? 
(2) Hebr. v, 3 t., 
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car on ne les rencontre pas auprès du tabernacle, mais avaient pour but 
de donner au temple le caractère d'une véritable maison, ou plutôt d'un 
palais. Le palais de Salomon, en effet, ayant plusieurs portiques, il était 
naturel que le" palais du Seigneur en eût au moins un. Quant aux étages 
de chambres, ils ne faisaient pas partie intégrante du temple; étaient 
comme les annexes du palais et servaient, ainsi que le vestibule, non-
seulement à compléter l'édifice principal, mais à lui donner plus de 
corps et de relief. 

Le temple étant l'habitation de Dieu parmi les hommes (1), le lieu où 
il se communique a son peuple (2), le sanctuaire devait nécessaii-cinrut 
être accompagné d'une ou de plusieurs cours où le peuple pût pénétrer 
pour s'approcher de son Dieu, recevoir ses ordres et parliciper à &cs-
révélations et à ses faveurs. Le parvis n'était donc point proprement la 
demeure du peuple, mais seulement un espace déterminé où le peuple 
pouvait pénétrer pour paraître devant son Dieu, selon le précepte de la 
Loi (3), car il ne faut pas oublier que l'entrée du Saint était interdite aux 
Israélites du commun. Si au lieu d'une cour on en fit deux, ce fut par 
extension du principe et aussi pour donner encore davantage au temple 
l'aspect des palais orientaux. 

Les formes et les mesures ont également leur signification, car elles sont 
certainement intentionnelles. Ainsi, par exemple, la forme cubique qui 
était celle du Saint des Saints, semble ne répondre à aucun besoin ni à 
aucune exigence des règles de l'architecture; elle ne constitue môme pas 
une beauté. Cependant elle se retrouve non-sculcment dans le temple 
décrit par Ezéchiel, mais aussi dans la cité de l'Apocalypse, le tabernacle-
de Dieu parmi les hommes (4). Evidemment cette forme avait un sens. Il 
faut d'ailleurs remarquer que Salomon conserva pour tout l'édifice les-
formes et les mesures du tabernacle, mais en les doublant. 

Partout nous remarquons le carré ou le rectangle à l'exclusion de toute 
autre forme, triangle, pyramide, cercle etc. Il en est de même dans Ezé
chiel et dans l'Apocalypse (S). Le carré ou rectangle est donc la forme-
propre à l'habitation de Dieu, tabernacle ou temple, et à tout espace qui lui 
est consacré. Or, comme les faces de ces carrés.sont toujours orientées^, 
on doit penser qu'il y a une allusion au ciel, la véritable demeure de Dieu,, 
car les quatre points cardinaux sont comme les quatre coins du ciel (6). 
Voilà pourquoi le Saint des Saints, l'habitation par excellence de la Divi
nité, affectait la forme d'un carré parfait sur toutes ses faces, c'est-à-dire-
du cube. Le Saint était un carré long, d'une longueur double de celle du 
Saint des Saints, parce qu'il en était la dépendance, si l'on peut parler 
ainsi, le premier degré, tout en ne faisant qu un avec lui. 

Il ne parait donc pas que le carré soit ici le symbole de la régularité, et 
en particulier, de la stabilité, puisque le tabernacle, l'habitation mobile-

(4) Apoc., xxi, 3 . 
(2) Ex., xxix, 42 et suiv. Il faut remarquer d'ailleurs que le labernaclb est appelé souvent 

TVTO"SnH, ohel-moed « labernacnhim conventus » (le tabernacle de la réunion), ou môme sim
plement, TyiO, conventus [réunion), Ex., xxiv, 43, 44; xxvn, 24, X L ; Ï 2 ; Sam. n, 6, etc. 

ft\ Ex., xxm, 47; Deut., xvi, 46. 
(4) Ez., X M , 4; Apoc, xxi, 46, 3 . 
(5) Ez . X M , 48; Apoc , xxi. 
(6) Jcr., X M X , 36; Mail., xxiv, 34. 
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avait la même forme que le temple. Ce n'est pas non plus la figure du 
royaume de Dieu qui doit s'étendre dans toutes les régions de la terre, 
d'autant moins que l'alliance ancienne ne devait embrasser que les Juifs 
et non tous les peuples. 

Pour les mesures, c'est le nombre dix qui domine. Il en était déjà de 
même pour le tabernacle; mais comme le temple constituait un palais et 
devait avoir d'autres dimensions, si l'on ne rencontre pas toujours le 
nombre dix, on rencontre les multiples, preuve qu'il est intentionnel. 
L'édifice est large de vingt coudées et long de soixante. Le Saint des 
Saints mesure vingt coudées sur toutes ses faces; le Saint, quarante cou
dées de long et trente de haut; le vestibule vingt coudées de large et dix 
de profondeur. Les étages latéraux ont chacun cinq coudées de haut, la 
moitié de dix, ce qui les signale comme construction accessoire. Les ché
rubins du Saint des Saints sont hauts de dix coudées et leurs deux ailes 
ont ensemble dix coudées. L'autel des holocaustes a dix coudées do haut 
et vingt de longueur et de largeur. Les bases sont au nombre de dix. La 
mer d'airain a dix coudées de diamètres et cinq de haut. Dans le Saint, 
il y a dix chandeliers et dix tables, cinq à droite et cinq à gauche. Enfin, 
dans le Saint des Saints sont renfermées, dans l'arche, les dix paroles ou les 
dix commandements (1), le centre et le cœur du sanctuaire. Le nombre dix 
est donc le nombre de l'alliance et s'il est le nombre fondamental du 
temple, c'est parce que l'habitation du Seigneur au milieu de son peuple 
est la consécration et le gage de celte même alliance. Le nombre dix ren
ferme d'ailleurs les nombres fondamentaux et forme un tout, et il en est 
de même de l'alliance qui se trouve comprise tout entière dans les dix 
commandements. 

Le nombre trois est aussi souvent reproduit, et souvent même en con
currence avec le nombre dix. L'édifice esteomposé de trois parties. Le tem
ple proprement dit a une longueur qui est le triple de sa largeur; le Saint 
des Saints a un tiers do cette longueur; le Saint, les deux tiers. Enfin les 
bâtiments accessoires sont à trois étages. Ce nombre est peut-être le sym
bole de l'unité, mais comme le fait très-bien remarquer le D r Bahr (2), il est 
dans l'Ancien Testament le signe de l'unité véritable et entière. La divi
sion du Temple en trois parties en fait un tout complet. Le nombre dix, 
marque de la pluralité, symbolise la perfection et 1 achèvement et trois 
l'unité parfaite et par conséquent aussi la nature divine. 

Les matériaux eux-mêmes avaient leur signification. La période des 
voyages était terminée et au lieu d'une tente on édifia une maison solide, 
construite avec de tout autres matériaux que le tabernacle. Non-seule
ment les murs étaient bâtis avec des pierres, mais avec de belles pierres 
de taille (3), parce que l'habitation du Seigneur était un palais. Pour la 
charpente, les planchers et les lambris, on iremploya que les essences les 
plus précieuses et les plus résistantes, le cèdre, le cyprès et l'olivier. En 
outre, le temple proprement dit fut complètement revêtu d'or à l'intérieur 
et tous les objets qui s'y trouvaient étaient d'or, mais il n'en fut pas de-
même du vestibule où rien n'était en or et dont tous les objets étaient de 

\\) Ex. xxv, 16, 21, xxxiv, 28. 
(2j Die Bûcher fier Kœnige, p. 64. 

* (3)111 Rois, v 34. 
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bronze. Cette riche décoration ne pouvait pas avoir précisément pour but 
d'en imposer aux yeux et de faire ressortir la magnificence du temple, car 
il ne faut pas oublier que les prêtres seuls pénétraient dans le Saint et que 
le Saint des Saints, complètement obscur, n'était accessible qu'au grand-

fjrêtre. Ces dorures avaient donc un sens symbolique. Chez les Hébreux, 
'or était le symbole de la lumière du soleil et du ciel (1). Dans la cité de 

l'Apocalypse, qui descend du ciel, le tabernacle de Dieu est d'or pur, et sa 

[>lace aussi d'or pur, limpide comme du cristal (2). Dieu habite dans la 
umicre (3), c'est-à-dire, dans le ciel. Par conséquent le temple devait être 

tout revêtu de dorures à l'intérieur, pour présenter l'image du ciel, le 
séjour de la lumière. Au surplus, l'or symbolise encore la pureté (4) ; or la 
maison de Dieu devait être pure et sainte, en un mot. un sanctuaire (5). 

Les bas-reliefs sculptés sur les murailles, les chérubins, les palmiers et 
les fleurs étaient le symbole de la vie. 

Les chérubins sont des êtres imaginaires et sont un composé des attri
buts du lion, du taureau, de l'aigle et de l'homme, ainsi que les décou
vertes modernes nous permettent d'en juger. C'est la représentation de ce 
qu'il y a de plus élevé dans les créatures animales, dans la vie créée. 
Aussi Ezéchiol appelle les chérubins les Vivants ou même le Vivant (6). 
Dans l'Apocalypse les quatre animaux rendent gloire au Dieu créateur (7). 
Symboles de la vie créée, ils sont à ce titre les témoins de la puissance et 
de la majesté de Dieu dont ils entourent le trône immédiatement. Il con
venait donc que les chérubins fussent représentés sur les murs de la mai
son du Seigneur, le Dieu vivant et créateur. Dans la religion d'Israël, le 
dogme du Dieu créateur et auteur de la vie est capital et la distingue 
des autres religions de l'antiquité. C'est justement l'idée que les chérubins 
représentaient, car ils ne pouvaient pas être simplement les signes de la 
présence de Dieu, car autrement Ezéchiel ne les aurait pas appelés les 
Vivants. 

Les palmiers représentent ce qu'il y a de plus majestueux dans la vie 
végétale. Leur feuillage est toujours vert et leurs fruits étaient considérés 
comme la nourriture des bienheureux. Au reste, le palmier était proba
blement l'emblème de la Palestine, la terre de promission où il croissait 
naturellement. Aussi on trouve la figure du palmier sur les monnaies des 
Machabées, ce qui indique que la Palestine était proprement sa patrie, le 
pays des palmiers (8). 

Enfin les fleurs mêlées aux chérubins et aux palmiers ne sont pas sim
plement un motif de décoration, car dans l'antiquité toutes les figures et 
tous les ornements des temples avaient une signification religieuse. A 
cette époque comme aujourd'hui, les fleurs devaient symboliser l'abon
dance et la plénitude de la vie. De nouveau l'habitation du Seigneur était 

;i) Job. xxxn, 24, 22. 
(2) Apoc. xxi, 24, 22, 23. 
(3) I Roi?, vi, 46. 
(4) Job. x x i u , 40; Mallh m, 3. 
(o) Ps. xxm, 3, 4. 
iù) Ezcch., i, 5, 43, 45, 49, 22, x, 44, 45, 47. 20. 
(7) Apoc. iv, 9-44. 
i'8) Ch. CeUms Hieroboianicrm, n , p. 444-579; Bahr. Der Saîom. Tempeljj*. 420 et suiv»; 

Die Bûcher der Kœnitje, p. 55: KHI. Biblisck- Comment, die Buck. des Kœn. p. 446. 
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donc représentée comme la demeure de la vie. Mais à cette occasion il 
n'est pas hors de propos de remarquer que le Dieu vivant est aussi le Dieu 
saint et, par conséquent, que les symboles de la vie sont parla même les 
symboles de la sainteté. 

Si maintenant nous passons aux objets et aux ustensiles du temple, 
nous remarquerons tout d'abord que Salomon fit venir de Tyr un artiste 
habile, parce qu'il n'y en avait pas dans le pays. Mais comme Hiram était 
le fils d'une mère israélile, il devait être plus que tout autre en état de' 
comprendre les intentions de Salomon et de les réaliser. Par !à d'ailleurs 

,nous voyons que Salomon voulait avoir des œuvres d'art et mettre l'art au 
service de la religion, puisqu'il manda un artiste étranger. Dans sa 
sagesse il sut interpréter la Loi et s'élever au-dessus du pharisaïsme. 
C'est donc bien à lort que Josèphe lui reproche d'avoir fait faire les bœufs 
de la mer d'airain et les lions de son trône (1). 

Notre seconde remarque portera sur la matière qui servit à fabriquer les 
objets du Temple. Tout ce qui était destiné à l'intérieur de la maison de 
Dieu (duSaint et du Saint des Saints) était en or, tandis que les objets du 
vestibule étaient en bronze. Nous avons déjà vu que l'or, par sou poli et 
son éclat, symbolise la lumière du ciel. Quant au bronze, il a quelque res
semblance avec l'or et par conséquent il était bien approprié au vestibule 
qui était, pour ainsi dire, une introduction au temple. 

Sauf les deux colonnes du vestibule, appelées Jachim et Boaz, on 
retrouve dans le Temple de Salomon tous les objets qui étaient dans 
l'arche, mais agrandis, décorés, quelque peu transformés, en plus grand 
nombre, par exemple les chandeliers et les tables. 

Les deux colonnes Jachim et Boaz (Booz), par leur nature et le sens de 
leur nom, sont en rapport avec la situation nouvelle (2). L'une, Jachin, 
indique que l'habitation du Seigneur est désormais solidement établie, 
l'autre, Boaz, signifie la force et la durée. C'étaient les monuments de l'al
liance du Seigneur avec son peuple, le sispie que Dieu avait achevé d'ac
complir envers les Israélites, ce qu'il avait commencé au sortir de l'E
gypte. Ces colonnes ne se trouvaient pas devant le tabernacle où elles 
auraient été sans but, car elles servaient à donner au Temple le caractère 
d'un palais. Aussi elles ne sont pas en bois, mais d'une matière dure et 
résistante et leurs proportions sont.monumentales, parce qu'elles signi
fient la solidité et la durée. Leur chapiteau avait la forme d'un lis épanoui 
symbole sans doute de la pureté et de la sainteté. En hébreu en effet le 
mot ftiw, schouschan, « lis, » dérive de ww, schousch, « être blanc. » Les 
prêtres qui sont les saints* sont habillés de blanc (3), et le grand-prêtre, 
dans les grandes solennités, était revêtu d'habits blancs qui sont des vête
ments saints ou de sainteté (4). On peut donc penser que le lis était la 
fleur nationale des Israélites, précisément parce qu'elle est l'emblème de 
la sainteté, l'idée* fondamentale de leur religion. Au surplus c'était proba
blement la fleur du pays, comme le palmier en était l'arbre. Les grenades 
sculptées sur les chapiteaux peuvent être considérées comme le symbole 

(4) Ant. J. I. VIII, c. vu, § 5. 
(2j Pour l'explication des mois mi et Tjn- V. Comment. 
(3) Nombr., xvi, 7 ; Ex., m. 27 et suiv. 
<4)LevitM xvi, 4, 38. 

S . BIBLE. Bot» . — 10 
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des-dix commandements, la parole de Dieu p;vr excellence, et par cansé-
querct aussi de l'Alliance (1). La paraphrase chaldaïquc traduit ainsi le 
$..,'13 du chi.iv du Gant, des Gant : « Tes jeunes gens-sont remplis de com
mandements (divins), comme des grenades », la loi est d'ailloup&la volonté 
de Dieu révélée et se confond, pour ainsi-dire, avec l'alliance qui est des
tinée à sanctifier le peuple israélite. Par conséquent, les grenades ont 
avec le lys un rapport assez naturel. Elles sont disposées par séries de dix 
fois dix,, nombre qui est celui de la* Loi, et elles sont orientées comme le 
temple lui-même, les cours et tes* autels..Quant au réseau, cet, ornement 
devait avoir aussi sa signification,, ainsi que l'indique le nombre sept qui 
est un nombre mystique; mais on ne1 saurait rien dire de plus précis à ce 
sujet, par défaut d'analogie. 

On.a attribué aux deux colonnes du vestibule une origine étrangère, 
phénicienne ou égyptienne, et on a même fait à. ce sujet des suppositious 
aussi absurdes qninconvenantes, le tout sans la moindre preuve et même 
sans la moindre analogie. Il n'est donc pas utile d'en entreprendre TéniU-
mération et la réfulatiom 

La mer d'airain fournissant l'eau nécessaire aux ablutions- des prê
tres (2), était par conséquent spécialement destinée aux. prêtres. Aussi 
avait-elle la forme d'un lis ouvert, symbole de la sainteté sacerdntolc. Le 
nombre dix, nombre fondamental, se trouve dans ses dimensions et dans 
les boutons de fleurs qui l'entourent. Elle est.soulenue par douze taureaux. 
Or, le taureau ou le bœuf est par excellence ranimai du sacrifice et de 
l'holocausle pour les prêtres (3),. l'attribut sacerdotal. Ils supportent donc 
la mer d'airain, pour la même raison que les douze lions sont auprès du 
tronc du roi (4). comme symbole de la majesté-royale. Le nombre douze 
n'est point là pour la symétrie, mais figure les-douze tribus d'Israël, et 
l'orientation des douze taureaux rappelle celle des douze tribus dans les 
campements (jS). Ges-taureaux représentent donc le peuple, mais dans ce 
qui le distingue des autres peuples, c'est-à-dire comme un peuple sacer
dotal (G). 

Les bassins désignés sous le nom de bases-n'étaient pas destinés à l'u
sage immédiat des prêtres, mais servaient à purifier les victimes on les 
portions de victimes;, leur importance n'était donc qu'accessoire et cepen
dant l'écrivain sacré les décrit minutieusement, sansque nous puissions 
en donner le motif. Sur les faces des bases, on retrouve les mêmes em
blèmes que sur les murs et, en plus, des lions-et des taureaux^sans doute 
pour symboliser le caractère royal et sacerdotal de l'alliance et du peuple 
israélite (7). 

Salomon ne voulut rien changer à la forme primitive de l'autel des holo
caustes; mais toutefois il prit soin do faire orner et de faire exécuter ma
gnifiquement tous les objets qui en étaient l'accomplissement nécessaire, 

4̂} U r . Prov., xxv. ( \ . 
(2) Il Parai. , iv, 6. 
(3) Cfr. Lovil., iv, 3 ol *uiv., 23 ,27 ,32 , xvi , 3 , 1 1 , 4 5 ; Ex., xxix, 11) et suiv. ; Nornb.. vu, S. « 
(41 III Rois, x, 20. 
(5) Nnmb. il, 2-32. 
(6) Ex., xix, 6. 
•|7) Ibtd., 

http://chi.iv
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II. Ophir 

La situation de cette contrée mystérieuse est restée inconnue jusqu'à ce 
jour, et nous n'avons d'autre prétention que de faire connaître l'état de la 
-question et d'indiquer le plus ou moins de probabilité des opinions qui 
méritent quelque considération. Nous avertissons d'ailleurs le lecteur 
que nous avons puisé la plupart de nos renseignements et de nos indica
tions dans un travail tout récent, intitulé Le Roi Salomon, qui a paru dans 
la Revue ries questions historiques (2), et dont l'auteur est M. l'abbé Vigou-
roux, professeur d'hébrou au séminaire de Saint-Sulpice, à Paris. 

On a placé Ophir un peu partout, en Arabie, en Afrique, dans les Indes,., 
•en Espagne et jusqu'au Pérou (3). En résumé, deux opinions principales 
restent en présence, qui placent Ophir l'une en Arabie, l'autre dans les 
Indes orientales, car toutes les autres ont été successivement abandon
nées, y compris celle qui identifie Ophir avec Sofala, et qui est celle de 
d'Anvïlle et de Quatremèrc (4). 

Nous allons commencer par énumérer les arguments des partisans de 
la première opinion, tout en en discutant la valeur. 

On fait d'abord remarquer que le nom d'Ophir se trouve mentionner 
dans la Gonèsr» entre Hehila et Saba, au milieu des Joctanides (5), an sud 
de l'Arabie. Mais on peut objecter que l'identité des noms n'oblige pas à 

\ \ ) Cfr. Ex.. \ x , 24 et <uiv., xxvn. 4-8. 
(S) Revue des Questions Irist. juillet, 4878, Cfr pp. 63 et suiv., 
(3) On trouvera dans.E. Riilrr , Erdkunde: i. X1V,4848, die Fahnnach Ophir, re,\poeé des 

divers systèmes. Nous empruntons mainicnnnl à M. l'abbé Vigouroux rindiraUon des princi-
paux ouvrage* spéciaux sur Ophir : Bochari, PlmUg, I. IL c. xxvn. Vitnnga, Geographia sacra, 
p. 444, S(j. Varornô-, de Ophira,dans Critia sacri, l. VI, p. 459, sq. M: Lipenius, Dissertât in 
•de navigations Salomonts Ophiritiea, dans Ugolmi. Thésaurus, t. V, p CGCXLIII-CCGLXWII ; 
Relaiid/Disse-tationes nnscelhneœ, pari , i, Diisertatio IV de Ophir, 4706; J. F . Fr. Pfcllrl, 
Philologema historirum de ttrmino navigationis Ophirirœ, institutœ a Sahmone ejusque sociis 
»w«aii6us,Strasbnnig, 4692; M.Goltfrid WVycner, Discursus de navigation tbusSalomuni* 1674; 
Hur-t, Comment, denavigat. Salomonis, dans Ugolini, Thésaurus, t. VII; S . 'Weston, Disser
tation on tlie countries to wich Salomon and Hiram sent theirs fleets for foreign merthandiw, 
dans lo Classiral Journal, Sepl. 4824, t. XXIV; J. I). Michaelis, Spicilegium, II, p . 484 cl. suiv. 
U.C. H.Seetzen, Ophir, dans 7,ac\us,monatluhCoriespondenz, XIX, pp. 33 et suiv.,C. F. Kcil, 
Bibl. archeol. Untersuchung ùber die Hiram-Salom. Schiffahrt nach Ophir und Tkarsis, dans 
les Dorpator Bectr. zur. Iheol. Wissenschaft, Hambourg, 4833; D. Calmel. Dissert, sur le pays 

•d'Ophir; d'Anville, Mémoire sur le pays où les flottes de Solomon allaient chercher Vor. Mèm. 
•îh l'Acad. des Inscript., 4764, t. xxx, p . 8 3 ; C. Quatremèrv. Mèm. sur te pays d'Ophir, dans 
I s Mém. de l'A. des inscripl. 4845, t. XV, partie I I ; Cli. C. Tycliscn, Comment, de commère. 

•H navigat. Hebr. dans Gœtt ing, Comment, clas. hist. phil. XVI, Heerrn. Sdeen ûber den Verkehz 
und Handel der Vmîïerder alten Welt, I part . ALh. Beil. i , 7 . C. RilLer. Elath und Eseon geber 
ans Ailanitischen, Golf und die Hiram-Salom. Fahrt vonda nach Ophir, dans d i e E r c k u n d e , 
I. XIV 4848, pp, 348-424 ; A. Markensie Cameron, the Identitis of Ophir and Taprobane an 
their site indicated, dans les Tromsorct of le Society of Bibl. Archeolog. 4873, pp. 257 et suiv. ; 
•Georgpns, les Pays aurifères de ta Bible, dans la Revue de Théol. et de phil. janvier , 4878, 
pp. 404 et suiv. 

(4) D'Anville, Mèm, de l'Acad. des Inscript, t. X X X , p. 9 0 : Quai r rmrre , Mémm8ir Upays 
fOphir, dans IPS Mèm. de l'Acad. des Inscrip. 4842, 2» part . pp. 34 1-402. 

(5)Gen. x, 29. 

jxrar que tout fût en rapport avec le caractère monumental et grandiose 
•ue la maison du Seigneur (1). 
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4) HT Rois, x, 2 2 . 
• SlOdyss., XV, 454 et suiv. 

3) Ps. LXXI, 45. 

4) Is. LX, 6; Ez. xxvu, 22. 

conclure à l'identité des localités, surtout en ce qui concerne les noms cités 
dans le ch. x de la Genèse, dont plusieurs s'appliquent à d'autres 
régions que celles dont les écrivains classiques ont parié sous la même 
dénomination. On pourrait supposer que la tribu Joctanide d'Ophir 
soit allée fonder une colonie jusque dans les contrées indiennes, ce qui 
n'est pas absolument invraisemblable. On peut même contester que ce 
nom d Ophir soit le nom même de la localité où les navires de Salomon 
faisaient leur chargement, et le considérer comme un nom générique, d'uu 
sens vague et indéterminé, ou plutôt penser qu'il indique uniquement la 
direction que prenait la flotte salomomenne. 

En second lieu, il existe actuellement dans le sud de l'Arabie une-
contrée appelée el-Ophir, et c'est là, nous assure-t-on, que les marins de 
Salomon allaient chercher l'or, les pierres précieuses et les autres objets 
dont nous parlent les Rois et les Paralipomènes. 

Enfin, on fait observer que rien, dans le texte des livres Saints, ne 
s'oppose à ce que le pays d'Ophir soit en Arabie et qu'on ne peut faire 
valoir à rencontre de cette opinion aucune objection vraiment sérieuse. 

En premier lieu, la durée du voyage n'oblige pas nécessairement à 
admettre que les vaisseaux de Salomon allaient jusqu'aux Indes. En effet, 
l'expression semeï per très annos (1) ne semble pas dire par elle-même 
qu'il fallait trois ans entiers pour faire le voyage, mais qu'on faisait un 
voyage tous les trois ans. Au surplus, la navigation dans l'antiquité était 
entravée de difficultés de toutes sortes et se rapprochait assez de ce que 
l'on appelle le cabotage. Nous voyons dans Homère (2) qu'un marchand 
resta une année dans une des Gyclades pour vendre ses marchandises et 
les remplacer par d'autres. Nous pouvons donc avoir par là quelque idée 
de la lenteur des opérations commerciales dans ces temps reculés. La 
traversée de la mer Rouge devait aussi sans doute demander beaucoup de 
temps, car il est probable qu'on s'arrêtait à chaque port, comme le font 
encore les caboteurs arabes. Il fallait naturellement renouveler assez fré-

3uenrraent les vivres et la provision d'eau, ce qui devait donner lieu à 
es échanges. Enfin, la mer Rouge est particulièrement dangereuse et les 

Phéniciens n'avaient guère eu jusque là l'occasion de la connaître. 
Serait-il impossible qu*il eût fallu un an et même plus, pour aller d'Asion-
gaber au détroit de Bab-el-Mandeb? La chose au moins n'est pas évidente. 

En second lieu, si nous examinons les objets rapportés par les flottes 
de Salomon et d'Hiram, nous verrons que, par leur nature, ils n'accusent 
pas forcément une provenance aussi loinfaine que les Indes. Il est certain 
en effet que l'Arabie produisait de l'or et de l'argent clans l'antiquité, 
bien que la plus grande partie de ce dernier métal vînt de Tharsis ou 
Tartessus en Espagne. Aussi, nous voyons, à côté d'Ophir, mentionner 
Saba, au sud-ouest de l'Yémen, comme le pays de l'or (3). Les Sabéens 
apportent de l'or, des pierres précieuses et de l'encens (4) ; la reine de 
Saba offre à Salomon 120 talents d'or, des aromates et des pierres pré-
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<cieuses (1). Les témoignages des anciens sont d'ailleurs très-affirmatifs 
sur la question (2). 

Quant à l'ivoire, aux singes, aux paons et au bois de santal, si toutefois 
le mot j ioSn , almoug, a ce sens, on comprendra que la plupart de ces 
articles, sinon tous, pouvaient se trouver en Afrique ou au moins dans 
des entrepôts. En effet, quand même ils seraient propres exclusivement 
aux Indes orientales, ce qui n'est pas, au moins pour l'ivoire et les singes, 
il ne s'en suivrait pas que la flotte de Salomon ait dû les aller chercher si 
loin, car on trouve des indices certains qui montrent que, bien avant 
•Salomon, l'Inde a entretenu des relations commerciales avec i'Asie 
Mineure, l'Afrique et particulièrement avec le sud de l'Ethiopie, sinon 
directement, au moins indirectement par des intermédiaires, car la navi
gation était peu avancée à ces époques et les longs voyages devaient être 
rares. C'est chose positive que les Egyptiens se servaient d'indigo pour 
teindre leurs étoffes, matière qui ne pouvait leur arriver que de l'Inde, 
ainsi que la mousseline dont ils enveloppaient leurs momies. Dans les tom
beaux de la dix-huitième dynastie, qui cessa de régner vers 1476 avant 
Jésus-jGhrist, on a môme trouvé des vases de porcelaine de Chine (3). Les 
relations entre l'Inde et l'Arabie ne peuvent pas être moins anciennes. 
Mais, toutefois, les contrées de l'extrême Orient pouvaient rester parfaite
ment inconnues dans les pays qui ne trafiquaient pas directement avec 
elles et où, par conséquent, on devait ignorer la véritable provenance des 
marchandises qu'on recevait par voie d'intermédiaires et d'échanges 
successifs. Enfin, l'Arabie devait être de toute antiquité en relatiun avec 
l'Ethiopie, où l'on trouve les singes et l'ivoire, ainsi que l'ébènc, si l'on 
admet qu'il en soit question dans nos livres. 

Nous allons maintenant passer aux raisons invoquées par les défen
seurs de l'opinion contraire et les accompagner de quelques réflexions. 

« La philologie comparée, dit M. l'abbé Vigouroux, a fait faire un pas 
important à la question qui nous occupe : elle a déterminé le lieu d'origine 
des marchandises rapportées en Palestine par la flotte de Salomon. Ces 
marchandises étaient, outre l'or et les pierres précieuses, de l'ivoire, du 
bois de santal, des singes et des paons. Les noms par lesquels elles sont 
désignées ne sont pas sémitiques. Les linguistes, en découvrant leur 
provenance et la langue à laquelle ils appartiennent, ont par là même 
nxé leur sens jusqu'ici en partie incertain, et déterminé, ce qui n'est pas 
moins important, leur lieu d'origine. M. Lassen a démontré que les mots 
4Ôfj tttkkyim et algoum ou almoua, qui désignent les singes, les paons et 
le bois dé santal, sont sanscrits (4). Benarg a établi de son côté que le mot 
seahabbim signifie dent d'éléphant, c'est-à-dire ivoire (5). » Or, si les noms 
en question sont véritablement d'origine sanscrite, la provenance des 
articles ainsi désignés se trouve assez solidement établie, ce qui sérieu
sement est une forte présomption en faveur de l'Inde. 

Rois, z, 40. 
(2) Cr. Suabon,xvi, 4§24;Diod .deSic . u, 50, m , 44 ; Agatharclude dans Photius ; Eodem, 

J50 ed. Migne, t. civ, col. 69; Pline, vi, 28, 32. 

!
3 Cfr. Lassen, ïndische Alterthumskunde, n, 496. 
4 Lassen. Ind. Alterth. éd. de 4866-4874, t. i, p. 654. . 

(B) Vigouroux, Le roi Salomon, dans la Reoue des Questions hist. juillet, 4878, pp. 6748. 
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Le sens du mot msp, kophim, « singes au singulier "Jf), koph, est cer
tain, car toules les anciennes versions'l'ont connu, y compris les Septante-
où hop/dm est rendu par irffeixoi. Or, c'est la mômn chose que le sanscrit kapi» 
(léger, agile, dans sou sens primitif), car en hébreu le p et le ph s'ex
priment par la môme lettre. Il est probable aussi que le grec xq6oç,x?jiioc, xeîfe, . 

iïroviont de la même racine. Toutefois on pourrait peut-être contester qu*4 

es Grecs aient reçu de l'Inde et le nom et la chose, puisque xîfroç désignait 
une espèce particulière de singes originaires d'Ethiopie, selon les anciens, 
tandis que wifcptoç signifie le singe en général (1). 

Les paons sont désignés en hébreu par le mot DIWI, toukiim ou toukki. 
en retranchant la terminaison im, ce qui se rapproche singulièrement 
du tamoul ou malabar tôgai, prononciation vulgaire de tôkei. Dans le 
tamoul moderne, ce mot signifie seulement la queue du paon, tandis que 
dans la langue classique ancienne, il signifiait le paon lui-môme (2). Ce
pendant on objecte que, pour désigner Te paon, le mot le plus en usage 
dans le tamoul est mayïl, en sanscrit mayura (3). 

Les flottes de Salomon rapportèrent aussi en grande quantité un bois 
qui n'avait jamais été vu à Jérusalem, et qui est qualifié de bois cValmoug-
gim ou d'algononiûi (4). 

Or, selon Lassen, en retranchant la lerminaison du pluriel, nous avons 
« le nom sanscrit valgu, qui est devenu valgum dans la prononcinlû'n du. 
Deklcan (S). » Cependant cette étymologie n'est pas universelle», ent ad
mise el, d'après Gésénius, almoug dériverait de mocha ou ytoc'/",a. qui 
signifierait bois de santal en sanscrit. En ce cas, SN, al, serait simplement 
l'article arabe, ce qui indiquerait que le bois de santal arrivait ;ui\ Hé
breux par l'intermédiaire des marchands arabes (6). On peut d'ailleurs 
douter qu'il s'agisse du véritable bois de santal, c'est-à-dire du Pterocar-
pus Santal, plutôt que du Cmsalpinia Sappan, arbre qui croît, non-seule
ment dans les Indes orientales et particulièrement à Geylan, mais aussi 

(1) Voici c e que dit Aristotn à en sujet, Hist. Nnt. il, 8 : É<rTi3àô |ièv xrjSos7tîQïixo<; £Xw v °ùpctv, 
« Or le Tojgoçost un singe ayant une queue ». Selon Slrabon, xvn, p. 812. g<jti ôè 6 xrj«oç TO. piv 
ffpôabmov ÈOLV.W; £atYJpcp i 1 d ) . )a d t x v v ô c xcù âp%T ,q ixeTC^y) "y&vvàTctt Ô* èv 'AtôvoTcict, « le xvpiot; a la 
figure d'un satyre ri pour le re.-t' tient li- milieu entre le chien e t l'ours : il est originaire 
d'Ethiopie. » Enfin, Pline lo naturaliste, en parlant des jeux que donna Pompée, s'exprime ainsi : 
« lidom (ludi) oslendcrunl e x Ethinpia quws vocant X^TÏOVC, quarum pedes postenore* pedibua 
humanis ac ernribu-, priores manimis luere similes. » Ihsl. Nat. vm, 49. 

(2) Max MUIIcr, Leçons sur la science du tangage, II» édil. française, p. Soo On p**ul. r appro 
cher de tônri ou tôgai, le grec TO?O«,TOHSÇ, pour-ca-ftoç, et moine, le latin pr.vo; toutes les an
c i e n n e v tTp ianaOïU t i a d u i t par paons» 

t'.i) Keil, Uibl. Comment, die Bûcher der Kœnige, p. 412. 
, i , III Ro.d, x. 4* ; II Parai, u, 7 (Vulg. 8). 
i'ô) Liissrn, Indische ÀUertknmskunde, l. I, p. 651-652. La forme ordinaire en sanscrit 

est Valguka, ce qui suppose une foi me primitive valg, d'où est dérivé valgum, transformé par 
les Israélites en Algum, par melathèse, en almug, attendu que lev. comme consonne initiale, 
est à peu près inconnu des Hébreux, Cfr. II Parai, n, 7, ix. 40, 41 ; III Rois, x, 14, 42. « Il 
faut observer ici. dit M. l'abbé Vigouroux, Op. cit. a. 69, que le passage II Parai., il, 7 (Vulg. 8),. 
où il est parle (Ynlgomnim du Liban, crée une difficulté contre l'origine? indienne du bois de 
santal, mais il faut admettre ou que l'antrur sacré désigne ici une auLre espèce de bois, où 

Sue le mot a été altéré par le? copi.-tes, comme sembleraient l ' i n d i q u e r les passages parallèles 
os Rois, III Rois, v, 6, 8. 40, car les auteurs des Rois et des Paralipomènes disant expres

sément en parlant du boisd'algoum : a Numquam visa sunl in teira Judn li»na laiia. » II Parai.. 
i x , 44. » Cfr. III Rois, x, 42. 

(6) Keil die Bûcher der Kœnige, p. 126. 
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flans diverses régions de l'Afrique, .et dont on se seft comme bois de tein
ture sous le nom de bois de Brésil. D'après Kimchi, l'arbre désigné par 
ï ioSk ou dijtw serait « arbor nibri coloris., dicta lingua arabica albakam, 
vulgo brasilica. » 'Comme on le voit, "la question est difficile à trancher-; 
mais, en somme, il semble résulter avec assez d'évidence que le mot 
hébreu almong ou algonm est d'origine sanscrite dt par suite indique la 
provenance de l'article importé. 

La signification de l'hébreu a u n w , scheiihaiïbim (1), est absolument 
certaine, car toutes les versions anciennes l'orit compris de même; les 
Se plante ont traduit par asdv-wç èXe<pavTwoi, la Vulgate par dentés elephanto-
rut/*, ou ebur, le Targum par S^st]ÏÏ?, schen dephil, « dent d'éléphant. » 

Circonstance à noter, le mot schenkabbim n'est employé que dans la cir
constance (2), car partout ailleurs, dans la Bible, l'ivoire est désigné -par 
le mot ]w schen, « dent », ou par l'expression •jttf tvpto, liarnoth schen, 
«cornes de dents (3). » Or, selon les uns, habbim serait la corruption du 
sanscrit ibha. « éléphant », précédé de l'article hébreu (4); selon d'autres", 
et en particulier Ewald, ce serait la contraction de oaSn, halUim, et déri
verait du sanscrit kalabha (5). Il s'en suivrait donc que l'hébreu schenlulb-
lim serait un nom composé, formé du mot hébreu schen * ivoire » et du sans
crit ibha ou 'kalabha et se traduirait par « dents des éléphants ». Mais on 
l'ait observer que le mot ibha ne signifie pas éléphant% dans les anciens 
écrits de l'Inde", et que kalabha désigne le petit de l'éléphant, « calulum 
elephantis » dont les défenses n'ont aucune "valeur (6). 

En somme, malgré les réserves que'nous avons dû faire, il semble plus 
que probable que les noms hébre,ux désignant. Les singes, les paons et l e 
bois de santal, dérivent'du sanscrit, ce qui est une très-grave .présomption,, 
on pourrait dire une forte preuve en faveur de l'origine de ces trois arti
cles d'importation. S'il n'en est pas tout à fait de même pour le mot qui à 
le sens d ivoire ou de dents d'éléphants, c'est que l'ivoire était connu déjà 
depuis longtemps en Palestine, tout aussi bien cju'en Egypte et en Assy
rie (7). Les Egyptiens, il est vrai, tiraient leur ivoire de l'Ethiopie, mais 
ils devaient aussi en tirer de l'Inde, car l'ivoire indien était célèbre même 
chez les Romains (8). 

Mais si les objets importés par les matelrjts de Salomon provenaient de 
l'Indi», ne pourrait-on pas conclure qu'ils étaient allés les chercher sur 
place? C'est ce que font sans hésiter Lassen et M. Max Huiler. On peut 
leur objecter néanmoins que les navigateurs hébreux et phéniciens ont 

(1) III Rois, 42; l'ai.il. ix, M. 
(2) lit Rois, x. 22 ; II Parai. ix. SI. 
(3) III Rois, X . /18; P^., XLIV, fHébr. XLV), 9 ; Am. m, 45; vi, 4; Ezéch., xxvn, 6, 15. 
(4) Max MulliM-, Leçon* sur la science du langage, Ve Ipçon, 2° cd. p. 255. 
(5, RiTfli^Hr, Gesen. The*, p. 4453, prétend que DUîTIt t ; , sehenhabbtm est une leçon cor

rompu • pjur D'znm ïtt?, schen vehobbnim, « ivoire vt ôbènt* ». romme dans Ezcch. xsvrx, 15.; 
mais reUc explication «si peu probable à cause de l'accord de toutes.les versions. 

(6) Knil. die Bûcher der Kœ'mge, p. 423; Cfr. Riedigor, Addenda ad Gesen. thes. p. 145. 
(7i Cfr. Dind. Sic. i. 5 : Ma.-pcrn. lïisl. anc. dès-peuples de l'Orient, pp. 58,60,76,92 ; Brugsch, 

GeschidUe ASgyptens, 4877, pp. 57, 405; Layard, Nineveh and Babylon, p. 495, 358 et 362, 
Nineveh and ds remains I. I, pp. 29,-394 ; t. II. pp. 205, 241, 424. 

(8) On lit dans Vir^lr, Géorgie, i. 5 7 ; « ïndia mittit ebur, molles sua thura Salxei »;dart» 
Horace Od. t, xxxi, 6 : -Ebur ittdicum, et dans Ovide, Medirum. Pore, fia g m. ; « Sedile déli*-
ciis ïndia prœbel ebur. » 
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H) Cfr. Herod. m . J06;Slrabon, xv, 1, 30,57, Pline, Hist. nat. VT, 23, xxxvn, 76; Ritter, 
Erdkunde, p. IV, i, 758, 782. 968 ; Lasscn, Indische Alterthumskunde, i , p. 280-283 ; S. J e -
rôme, Epi st. xcv. 

(2)F. Vigouroux, Le roi Salomon, dans la Revue des Quest. hist. juillet, 1878, pp. 73-74. 

pu s'approvisionner dans les ports d'Arabie qui, depuis longtemps, ser
vaient d'entrepôts pour les marchandises de l'Inde. Par conséquent, tout 
en admettant Fétymologie des mots proposés et l'origine indienne des 
articles d'échange, il ne s'en suit pas rigoureusement que le pays d'Ophir 
est l'Inde, ainsi que nous l'avons fait remarquer dès le principe. Toutefois 
il y a là une présomption sérieuse en faveur de cette opinion. 

D'autre part, il i*st bien certain que l'Inde renferme en abondance de 
Tor, des pierres précieuses, des paons,des singes et de l'ivoire. Déjà, dans 
l'antiquité, elle était célèbre par son or et ses pierres précieuses, et actuel
lement il est bien connu qu elle possède en ce genre des richesses incal
culables (1). Or, s'il en est ainsi, n'y avait-il pas avantage pour les marins 
israélites à se rendre directement sur les lieux de production? N'élait-ce 

Ï
ïasle seul et unique moyen de faire un trafic avantageux? On peut aussi 
aire remarquer que, s'il ne s'était agi que de communiquer avec les ports de 

l'Yémen, il eût été tout aussi simple de suivre les routes des caravanes, 
car il eût suffi de quelques mois pour faire le voyage, aller et retour. La 
construction d'une flotte dans ces conditions eût été chose assez inutile, 
On ne s'expliquerait pas non plus que le voyage durât trois ans ou, si 
l'on veut, qu'on ne fit qu'un voyage tous les trois ans. D'une part, en effet, 
il suffit de jeter les yeux sur une carte pour se convaincre que la traversée 
de la mer Rouge, d'Asiongabcr jusqu'à l'extrémité de lapresqu'île Arabique, 
ne pouvait se prolonger au-delà de six mois, même en admettant les con
ditions les plus défavorables, et, d'autre part, si ces expéditions procu
raient tant de profit à Salomon, on ne comprendrait pas qu'il ne les eût pas 
renouvelées plus souvent. Il eût certes très-mal entendu ses intérêts. 

Finalement, tout se réduit à savoir s'il était possible aux anciens de se 
hasarder à d'aussi glandes distances. C'est donc une question d'apprécia
tion. Or, comme nous savons que les Phéniciens étaient de hardis marins 
et qu'ils allaient jusqu'en Espagne et même jusque dans la grande Bre
tagne pour y chercher l'argent ou l'étain, il est assez à présumer qu'ils 
auraient été capables d'affronter les tempêtes de la mer des Indes et d'at
teindre au moins l'embouchure de TIndus. 

« La célébrité du voyage d'Ophir, l'espèce de charme merveilleux que 
ce nom exerça sur l'imagination des Israélites, la gloire, comme les ri
chesses que ces expéditions procurèrent à Salomon, ne semblent-elles pas 
indiquer une sorte de contrée mystérieuse, jusqu'alors inconnue, qui se 
révèle tout à coup aux Hébreux et produit sur leur esprit une impression 
analogue à celle de la découverte du Pérou ou de la Californie à notre 
époque? Si Ophir n'eût été qu'une contrée de l'Arabie, habitée par des 
Sémites, semblables aux plus proches voisins de la Palestine, comment 
croire qu'elle eût exercé un tel prestige sur les sujets de Salomon? (2) ». 
Ces réflexions sont assez frappantes et il faut bien avouer que l'expres
sion générale produite par la lecture des textes en fait comprendre toute 
la justesse. 

Enfin, l'opinion des auteurs anciens et des interprètes est ici d'un grand 
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poids et suffirait à elle seule, en l'absence de toute autre donnée, à faire 

Îencher la balance en faveur de l'Inde. Voici ce que nous lisons dans 
osèphe, le représentant de la tradition juive : « Or, le roi fit construire de 

nombreux vaisseaux dans le golfe égyptien, en un lieu de la mer Rouge 
appelé Gasiongabel (Asiongaber), qui n'est pas loin de la ville d'Elath, qui 
porte maintenant le nom de Bérénice, car ce pays appartenait autrefois 
aux Juifs. Or, Hiram,*roi de ï y r , l'aida de ses dons pour équiper la flotte, 
car il lui envoya des pilotes et des marins expérimentés en nombre suffi
sant, auxquels Salomon recommanda d'aller chercher de l'or avec ses ser
viteurs, dans la région de l'Inde appelée autrefois Sophir.et maintenant la 
Terre de l'or (1) ». 

Il est à remarquer que les Septaule semblent distinguer l'Ophir de la 
Genèse (2), qu'ils nomment OucpEip, de celui de Salomon, qu'ils désignent 
parSwcpfp ou2ou<ptp et on peut légitimement supposer qu'ils veulent parler 
de l'Inde, car l'historien Josèplie,qui leur a emprunté le mot Sophir,& 
sans doute eu l'intention d'interpréter leur pensée. D'ailleurs, en copte, 
l'Inde se nommait Sophir (3). S. Jérôme rend Ophir par Inde, dans sa tra
duction de Job (4), et dans plusieurs passages de son livre De lacis hébrai-
cis, où il n'a fait que traduire Eusèbe, il affirme expressément qu'Ophir 
est une contrée de l'Inde. Dans sa lettre au moine gaulois Rustique (5). il 
s'exprime ainsi en parlant du voyage d'Ophir : « Navigantes Rubrum 
mare, multis difficultatibus ac periculis perveniunl... Félix cursus est, si 
post sex menses supradiclse urbisportum teneant. a quo se incipit aperire 
Oceanus; per quem vix anno perpetuo ad Indiam pervoiiilur. k ad 
Gangem fluvium... » 

Quant aux Pères grecs, ils sont généralement de l'opinion de S. Jérôme 
et d'Eusèbe. On lit clans un ancien commentaire sur Isaïe, inséré dans les 
œuvres de S. Basile : 'Eotxs fia y.«6pav, TIV& Xeyeiv h TW Sôvei TÛ EOVEI TCJ> 'IVSLXÛ TĴ V 

SoutpEfp; « il semble dire que Souphir est une contrée de l'Inde (<>) ». On lit 
aussi dans Procope ce passage très-significatif : SovyèpSe x«p« èv T^Ç 'ivSïxr,?, eV>a 
yiveaOxi TbuçTtfxwxaTouç Xiôouç, « or Souphir est un pays de l'Inde, où, dit-on, il y 
a dos pierres très-précieuses (7) ». On en trouve un semblable dans Hesy-
chius (8). 

A la vérité, on pourrait objecter que, pour les anciens, la dénomination 
« Inde » avait un sens vague et pouvait tout aussi bien s'appliquer à l'E
thiopie. Mais on peut répondre que S. Jérôme, par exemple, ne s'y est pas 
mépris, comme on peut en juger par le texte cité plus haut, et que rien 
n'indique que les autres auteurs aient fait confusion. C'est d'autant moins 
vraisemblable que l'Ethiopie n'était point inconnue, même au temps de 

[\)Ant. J. i .Vili, c. iv, § 4 . 
(2)Gen., x, 29. 
(3) Y. Peyron, Lexicon linguœ Copticœtp. 248; Ghampollion, Y Egypte .sous le* Plim nons, 

1.1, p. 98. 
(4) Job, xxvm, 46. 
(6) Hieronyin. Epist. xiv. 
(6) Comment, in h. prophet. xm, 42 n°268. Migne, PatroL gr. : t. XXX, col. 59». 
(7) Procope, Comment, in /«. xm, 42. Migne, i. LXXXVII, p. 2, col. 2034. 
(8) ïouçsfp, Yfiipa èv f ol noXô*wi\ Xiffot xalôxpvooçfv 3IvÔîa. flesych. Gtostœ sacrœ Hesyrhii 

jr«ce, édit. Krne-ti, 4785, p. 250. 
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Salomon. Il serait par conséquent très-singulier que tous se fussent en
tendus pour l'indiquer sous un nom qui n'élait pas le sien. 

L'opinion la plus probable semble donc être celle qui place Ophir dans 
l'Inde. Quant à la localité précise où abordaient les matelots israélites et 
phéniciens, il est difficile de la délcrminer; cependant il est assez nature 
de penser à l'embouchure de l'Indus (1 ). 

I I I . Le cu l t e des v e a u x d 'o r . 

Pour consolider le schisme politique et en assurer la durée, Jéroboam 
institua un autre culte et chercha de la sorte à empêcher ses sujets de 
fréquenter le sanctuaire de Jérusalem. Il ne fut influencé en ceci ni par la 
conviction religieuse, ni par le désir de remédier à des abus, car ce fut 
purement par àes motifs politiques, dans son propre intérêt et celui de sa 
dynastie, qu'il conçut le projet d'opérer unetransformation dans l'antique 
religion d'Israël. Il avait donc pour but de séparer autant que possible 
le royaume d'Israël de celui de Juda, de creuser, pour ainsi dire, un abirae 
entre les deux. C'est à ce point de vue, ce semble, qu'il faut se placer 
pour pouvoir discerner quelle était la nature du nouveau culte. 

D'après l'Ecriture et les Pères, il ne paraît point douteux que le culte 
des veaux d'or de Jéroboam fût purement et simplement idolatrique. 

En présentant au peuple les nouvelles divinités, Jéroboam s'exprime 
ainsi : « Eccc dii tui, Israël,qui te eduxerunt deterraiEgypti(2) ». Or, ces 
oarolcs, empruntées textuellement à l'Exode (3), doivent avoir le sens que 
leur donnèrent autrefois les Israélites. Mais si nous nous reportons au 
ch. xxxn, nous voyous au f. 1 que le peuple dit à Aaron : * Surge, fac 
nobis deos, qui nos procédant. » II s'agit donc d'une apostasie véritable et 
nullement de l'adoration du Dieu unique sous la figure d'un animal, d'au
tant plus que le Seigneur en parlant à Moïse lui dit : « Feceruntqne sibi 
vitulum conflatilem, et adoraverunt, atque, immolantes ei hoslias, dixe-
nmt : Isli surit Dii tui... (4) ». Dieu reproche donc évidemment à son 
pou pie de l'avoir formellement abandonné et non pas de lui rendre UR 
culte illégitime. Aussi S. Paul traite positivement d'idolâtres ceux qui 
adorèrent le veau d'or fabriqué par Aaron : « Neque idololatrae efficiarnini, 
sicut quidam ex ipsis, quemadmodum scriptum est : Sedit populus man-
ducare... (5) ». Il faut considérer de plus que Jéroboam tendait à séparer 
son royaume de celui de Juda et que, par suite, il avait tout intérêt à faire 
oublier le culte du Dieu national. Il se garde bien d'ailleurs de présenter 
le nouveau culte comme une simple modification de l'ancien, car autre
ment il n'aurait pas dit : « Ecce dii tui... » S'il prétend que ce sont là les 
dieux qui ont tiré Israël d'Egypte, c'est évidemment pour ne point cho
quer ses sujets et pour rehausser la puissance des nouvelles divinités. 

(4) Cfr. F. Vigouroux, Le roi Salomon dans La Revue des Quest, hist. pp. 76-77 et Max Mili
ter, Leçons sur la science du langage, p. 256. 

2) III Rois, xn, 38. 
3) Ex., xxxu, 4. 
4) Ibiri. v, 8. 
5)1 Cor. x, 7. 
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Pour engager le peuple à honorer les veaux d'or, il était utile de chercher 
à lui persuader qu'ils étaient les auteurs du grand fait auquel Israël devait 
son existence, ou tout au moins de brouiller les idées à ce sujet, La masse 
ignorante qui n'aurait pas volontiers renoncé au Dieu qui avait délivré son 
peuple de l'Egypte, se laissa plus facilement séduire et beaucoup peut-
être ne demandaient pas mieux que d'avoir un prétexte pour endormir 
leur conscience. L'ammosité des Israélites contre Juda et la maison de 
David devait d'ailleurs les prédisposer à se payer de mauvaises raisons 
pour légitimer à leurs yeux tout ce qui les éloignait et les séparait de 
leurs ennemis. Les textes suivants : « Ibat enim populus ad adorandum 
vilulum » ; « et ascendens Jéroboam altare similiter fecit in Bethel, ut im-
molaret vitulis, quos fabricatus fuerat », semblent bien indiquer qu'il est 
question de l'adoration des veaux d'or eux-mêmes et non pas du vrai Dieu 
représenté par des symboles. 
• Plus loin, nous voyons que Jéroboam institua un nouveau sacerdoce et 
choisit les prêtres des hauts lieux parmi le bas peuple, « fecit de novissi-
mis populi sacerdotes excelsorum : quicumqne volebat, implebat ma-
num suam, et fiebat sacordos excelsorum (1) ». S'il eût proposé simple
ment aux Israélites d'adorer leur ancien Dieu national sous une forme 
matérielle et visible, il aurait cherché à attacher les lévites à son culte afin 
de s'éloigner le moins possible des prescriptions mosaïques. Or, non-
seulement Jéroboam ne fit aucune tentative de ce genre, mais nous ap
prenons par les Paralipomènes que les prêtres et les lévites d'Israël pas
sèrent dans le royaume de Juda « parce que Jéroboam les avait rejetés, » 
w quod àbjecisset eos Jéroboam (2). Il ne chercha même pas à les retenir, 
sans doute parce qu'il trouvait son avantage à les voir partir, n'espérant 
point les convertir à ses idées, preuve qu'il s'agissait d'une transformation 
radicale sous le rapport religieux. Pour que la division fût complète et 
irréparable, Israël fie devait avoir ni le même roi, ni le même dieu que 
Juda. 

Nous ne sommes donc pas étonné d'entendre le prophète Ahias repro
cher en ces termes à Jéroboam son apostasie : « Sed operatus es mala 
super omnes quifuerunt ante te, etfecisti tibi deos alienos et conflatiles, ut 
"me adiracundiam provocares, me autem projecisti post corpus tuum » (3). 
L'expression deos alienos et conflatiles paraît décisive et doit être signalée. 
Ce passage d'ailleurs prouve évidemment que Jéroboam n'était pas de 
tonne foi et que, s'il était devenu idolâtre et travaillait à propager l'idolâ
trie parmi son peuple, il ne péchait ni par ignorance, ni par aveuglement, 
mais de parti pris. Il croyait plus au Dieu d'Israël qu'aux divinités 
qu'il avait fait fabriquer, mais il refusait de l'adorer et s'efforçait de le 
faire oublier. 

Par conséquent, le roi Abia avait raison d'accuser Jéroboam, au moment 
d'entrer en lutte avec lui, d'avoir fait des dieux des veaux d'or et d'avoir 
établi des prêtres de ceux gui ne sont pas dieux (4). Le témoignage du pro
phète Ahias nous permet de penser que le roi de Juda n'était point injuste 

(4) III Roi?, xm, 33. 
(2) II Parai., x i , 43, 44. 
(3) III Rois, xiv,9. 
(4) II Parai-, xm, 9. 
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envers son ennemi et que.ses paroles éi aient dictées par le sentiment delà 
vérité et non point par la passion politique. 

Un peu auparavant (1), l'auteur des Paralipomènes qualifie de prêtres 
des démons les prêtres de Jéroboam, « qui constituit sibi sacerdotes excel-
sorum, et daemoniorum vitulorumque quos fecerat. » Or, il n'eût pas appelé 
prêtres des démons les ministres d'un culte purement illégal. Nulle part 
nous ne rencontrons cette expression lorsque les historiens sacrés nous 
parlent du culte illégitime des hauts lieux. 

Enfin, le prophète Osée, qui condamne si fortement les crimes et l'apos
tasie du royaume d'Israël, ne fait pas seulement allusion au culte de Baal, 
mais aussi à celui des veaux d'or et s'exprime assez clairement à ce sujet. 
« Vaccas Bethaven coluerunthabitatores Samariae, » lisons-nous au ch.x, 
f. 5, sur quoi il faut remarquer que par Bethaven on doit entendre Bethel. 
Précédemment (2) il avait dit que les Israélites se sont fait des idoles avec 
leur argent et leur or, « argentum suum et aurum suum fecerunt sibi idola, 
ut interirent : projectus est vitulus tuus, Samaria... » Il ajoute que le veau 
de Samarie est l'œuvre d'un artisan et n'est point Dieu : « artifex fecit 
illum, et non est Deus. » Enfin nous lisons dans le ch. xui, 2 : c Et nunc 
addiderunt ad peccandum : fcceruntque sibi conflalile de argento suo 
quasi similitudinem idolorum, factura artificum totum est : lus ipsi di-
cunt : Immolate, homines, vilulos adorantes. » 

Les Saints Pères ne sont pas moins catégoriques que l'Ecriture au sujet 
des veaux d'or. Dans son commentaire sur Osée, S. Jérôme a eu plus 
d'une fois l'occasion d'exprimer son sentiment, et toujours il l'a fait d une 
manière qui ne laisse aucune prise à l'équivoque. Au ch. v d'Osée il 
s'exprime ainsi : « Fornicalae sunt et decem tribus cum idolis Jéroboam 
filii Nabalh; et reliquerunt Dominum Deum suum, non custodiendo quaa 
jusserat, dicens : Dominum Denm tuum adorabis, et ipsi soli servies. » 
Au chap. v nous lisons : « Quid enim horribilius, quam decem tribus ad 
idolorum cultum repente transgressas? Unde ad metropolim earum dici-
tur : Aufer vilulum tuum, Samaria, in qua primus fornicatus est Ephraïm, 
id est Jéroboam de tribu Ephraïm, et illo fornicante contaminalus Israël 
est, populus videlicet Samariae; qui magna ex parte commune Israelis 
nomen obtinuit; » au ch. vu : « Multo saepe Israël idololatriae accepit vul-
nera, et maxime illud quando in eremo vituli conflaverunt caput, atque 
dixerunt : Isii sunt dii tui9 Israël, qui te eduwerunt d e terra JSgypti. Et 
cum omni arte tractarem ut miserabilis populus curaretur, subito extitit 
Jéroboam; et malilia Samariae revelata est, sequentis regem impium; 
operati sunt enim et rex et populus mendacium, hoc est, idolum. Sicut 
enim contrarium est simulacrum Deo, ila mendacium veritati. » Au 
ch. vm : « Aranearum telis Samariae vitulus comparatur, quem eo tem-
pore, pro pretii magnitudine, quia aureus erat, populus adorabat. Hoc quod 
supra dixerat : Argentum suum e t aurum suum fecerunt sibi idola, ut 
interirent* nunc exponit manifestius : Projectus est vitulus tuus, Sama
ria; iratus est furor meus in eos, vel in vitulos, quia deos fecerant, vel 
in Samariae habitatores, qui eos adorabant; » enfin au ch. xn : « In Betha-

(4) II Parai., xi, 45. 
(2) Os. vin, 4, 5, 6. 
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•ven, id estBethel, vaccas aureas coluerunt habilalores Samarise ; quas cum 
irrisione non vilulos sexus masculini, sed vaccas, id esl, feminas appol-
lavit : ut videlicet Israël non solum deos vitulos, sed deas vaccas cole-
ret. » Nous croyons inutile de chercher à faire ressortir la signification de 
ces textes qui sont parfaitement clairs par eux-mêmes. 

D'après S. Augustin, le culte des veaux d'or doit être qualifié d'idolâ
trie, ainsi qu'on peut on juger par le passage suivant tiré de la Cité de 
Dieu (1) : « Rex Israël Jéroboam, mente perversa, non credens Deo, quem 
veracem promisso sibi regno datoque probaverat, timuit ne, venicndoad 
templum Dei, quod erat in Jérusalem, quo secundum d vinam legem 
sacrificandi causa univorssc illi genti veniendum fuit, seduceretur ab eo 
populus, et stirpi David Lanquam regio semini rcdderetur; et instituitido-
folatriam in regno suo, et nopulum Dei secum simulacrorum cultui obs-
trictum nefanda impietate aecepit. 

Terminons par ce texte de Theodoret (2) : « Expulit autem et sacerdotes, 
etLevitas, qui-in deeem Irihubus habilabant; et juvencarum sacerdotes 
plebeios quoslibet elegit. Quod quidem solum fecit convenienter rationi. 
Non opoitcbat enim Dei sacerdotes, deos qui non sunt colère. » 

L'opinion des écrivains sacrés et des auteurs ecclésiastiques nous est 
donc connue désormais. Or, il nous semble que plusieurs aujourd'hui 
n'en tiennent pas assez compte, lorsqu'ils nous affirment que les veaux 
d'or de Jéroboam n'étaient pas à proprement parler des idoles, mais 
des images, des symboles de Jéhovah, le Dieu d'Israël (3). Nous avons 
vu en effet que l'Ecriture ne nous permet pas d'adopter celle manière 
devoir. Convenons d'ailleurs qu'il serait bien étonnant que le péché de 
Jéroboam eût été toujours exagéré dans la Bible et ne nous eût jamais été 
présenté sous son véritable jour. Il est bien vrai que toute imago de la 
divinité était en opposition avec la Loi (4), et que le culte rendu à un 
symbole constituait pour le peiiple un danger permanent, c'est-à-dire, 
tendait à le faire tomber dans tous les excès de l'idolâtrie, mais néan
moins les textes que nous avons allégués prouvent positivement que Jéro
boam renonça et fit renoncer son peuple au Dieu d'Israël et non pas seule
ment au culte légitime. 

On nous objectera qu'il eût été dangereux pour le pouvoir de Jéroboam 
de chercher à introduire une nouvelle religion et à enlever aux Israélites 
la foi de leurs pères; mais nous répondrons, premièrement, que Jéroboam 
avait pour but d'isoler autant que possible son peuple du royaume de 
Juda et que de simples modifications dans le culte n'auraient peut-être 
pas été suffisantes, et, secondement, que les Israélites étaient naturellement 
portés à l'idolâtrie, sans compter que les circonstances étaient plus favo
rables qu'on ne le dit pour leur faire abandonner le vrai Dieu. GVst la 
remarque que nous avons déjà faite pltis haut. En somme l'objection n'est 
donc pas très sérieuse. 

On admettait autrefois très généralement que Jéroboam avait emprunté 
en Egypte l'idée de son nouveau culte et que les deux veaux d'or avaient 

(4) L. xvn de Civit. Dei, c. xxn. 
(5) Qnaest., XLII . 

(3) Cfr. Keil, Bibl. Comment, p . 466; Bœhr die Bûcher der Kœn. 435, 13G 
(i) Ex., xx, 3, 4. 
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quelque analogie avec Apis et Mnévis, les divinités égyptiennes. Mais 
aujourd'hui ceux qui ne considèrent pas les veaux d'or d'Israël comme 
des idoles, s'élèvent contre l'opinion ancienne et prétendent que le nou
veau culte fut importé de la haute Asie. On fait remarquer que le choix 
d'une divinité égyptienne no peut se concilier avec les paroles de Jéro
boam et renferme une véritable contradiction, car la divinité qui avait 
humilié les Egyptiens et délivré les Israélites ne pouvait être une divi
nité égyptienne. Au surplus,on ne trouve pas trace du culte égyptien soit 
en Israël, soit en Juda, et tous les dieux qui furent plus tard honorés en 
Juda étaient asiatiques. On observe encore que Mnévis et Apis étaient 
deux divinités différentes, tandis que Jéroboam ne voulait représenter 
qu'une seule divinité; nue les Egyptiens n'avaient que des statues de 
pierre, enfin que le taureau était un emblème répandu parmi tous les 
peuples de l'antique Orient. 

Or, nous commencerons par rappeler que les paroles de Jéroboam « hi 
sunt dii tui... (1) », sont empruntées à l'Exode (2) et que le veau d'Aaron 
était emprunté au culte égyptien, ainsi que nous 1 apprend le martyr 
S. Etienne : « Aversi sunt cordibus suis in ^Egyptum dicenles Aaron: 
Fac nobis deos qui prœeant nobis (3) ». On comprend d'ailleurs qu'au 
sortir de l'Egypte, les Israélites n'ont pu qu'imiter ce qu'ils avaient eu 
sous les yeux, car à cette époque ils n'avaient eu de relations avec aucun 

Nous invoquerons de nouveau l'autorité de S. Jérôme, dont l'opinion 
résume sans doute celle de son époque et celle de la tradition. Dans son 
commentaire sur le ch. iv d'Osée nous lisons : « Mater vocatur populi 
frequenlia etomnis turba nationis Hehraeae ad quam loquitur; filii aulem 

repulit legem. et ïdeo sacerdotium perdidit in œternum, colens' vitulos 
aureos in Dan et Bethel; et quia oblita est legis Dei, etpenitus Mgyp-
liis se idolis mancipavit; ideirco et Dominus obliviscetur liliorum ejus, 
tradens eos seternee captivitati; » plus loin : « Videtur autem mihi 
ideirco et populus Israël in soliludme fecisse sibi caput vituli, quod 
coleret, et Jéroboam, filins Nabath vitulos aureos fabricatus, ut quod in 
jEgypto didicerant 'Axtvxal Mvsuetv quisub figura boum coluntur, esse deos, 
hoc in sua superstitione servarent. » Il interprète d'une façon très heureuse 
les paroles « quia ex Israël et ipse est » du ch. vin, ainsi qu'il suit : « Et 
quia dixerat : Projice vihtJurn tv.nm. Satnaria, exponit qnid sit vitulus : 

• Qvia ex Israël et ipse est;non ab aliis, ait, vitulum gentibus accepistis, ut 
Baai et Aslarolh a Sidoniis, ut Chanas a Moabitis, ut Moloch ab Àmmo-
nitis; sod vos ipsi, et rexvestcr Jerobam, quod in iEgypto didiceralis, 
fecistis in Israël. » Enfin, plus loin nous trouvons encore ce passage : 

• « Ideo autem et veterum iniquitatum recordabitur, et peccata pristina 
visitabiUquiain jEgyptosunt universi,vel eosdem colentes deos, in quibus 
prius erraverunU *Aicw xaV Mveueiv. » 

Nous allons maintenant répondre aux objections ou observations signa
lées précédemment par quelques courtes réflexions. 

(!) IU Roi-:, x n , 28. 
(2| Ex., XÏM! i . 
3) Act., vu , 39. 40. 

vel singnli ex populo, vel 
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.Nous avons déjà fait remarquer que les paroles de Jéroboam montrent 
bien qu'il a eu l'intention d'imiter ce qu'avaient fait autrefois les Hébreux, 
après la sortie d'Egypte, et que les Hébreux avaient dû alors reproduire 
•ce qu'ils avaient vu et ce qu'ils connaissaient, c'est-à-dire, les idoles égyp
tiennes. La première fois, ils ne se sont point embarrassés delà contradic
tion ou n'y ont pas pris garde, et la seconde fois il en a été de môme. Doit-
on s'en étonner? Nous ne le pensons pas, car l'idolâtrie étant en elle-même 
la contradiction de toute l'histoire des Israélites et réfutée d'avance par 
les faits les plus palpables et les plus convainquants, il n'en est pas moins 
incontestable que le peuple Juif eut toujours un penchant décidé pour les 
idoles des nations et qu'ils finirent par tomber dans tous les excès de l'im
piété et de la superstition. Au reste, la contradiction n'est peut-être pas 
aussi évidente qu'elle le paraît. Nous ne croyons pas en effet que les 
Hébreux, dans le désert, aient eu l'intention d'honorer précisément les di
vinités de l'Egypte, ce que le texte ne dit pas, mais simplement se faire 
un dieu sur le mémo modèle et de lui rendre le môme culte qu'à Jéhovah. 
Jéroboam n'eut donc qu'à puiser dans les souvenirs du passé et dans les 
siens propres pour constituer son nouveau culte, lequel, extérieurement, 
pour l'ensemble des cérémonies, dut rappeler le culte légitime du temple 
de Jérusalem. N'oublions pas que Jéroboam avait eu en vue d'isoler son 
peuple et que le moyen le plus naturel était de lui donner un dieu national, 
tout en couservant les anciennes cérémonies auxquelles ses sujets de
vaient rester très attachés, ne fût-ce que par habitude. On n'ignore pas 
d'ailleurs que les pratiques extérieures prennent habituellement aux yeux 
du peuple une importance majeure et qu'il est souvent impossible de les 
abolir. Nous ne serons donc pas surpris de ne pas trouver trace du 
-culte égyptien dans le royaume d'Israël. Ainsi nous aurons l'intelligence 
de ces paroles que nous lisons dans le prophète Osée et que commente 
.S. Jérôme : « Quia ex Israël et ipse est » (1). Il s'agit donc d'un culte 
nouveau, d'un culte qui a pris naissance en Israël, et qui n'a point été 
importé de toutes pièces de l'étranger. C'est même pour ces raisons que 
nous ne sommes pas convaincus que les veaux d'or de Bélhel et de Dan 
•représentassent positivement les dieux égyptiens Mnévis et Apis, car rien 
ne montre que Jéroboam ait copié servilement ce qu'il avait vu. En pla
çant l'un des veaux d'or à Béthel et l'autre à Dan, il avait uniquement 
pour but de faciliter à ses sujets l'approche des sanctuaires de son culte. 

Les Egyptiens n'avaient que des statues de pierre; mais il n'est pas 
difficile de comprendre pourquoi les Hébreux dans le désert se Firent faire 
un veau d'or, c'est-à-dire un simulacre en bois recouvert de lames d'or. 
•Ên effet, ils ont choisi la matière qu'ils avaient sous la main et qu'ils 
étaient d'ailleurs plus aptes à travailler et ils Ton revêtue d'un métal pré
cieux pour en déguiser la pauvreté. Jéroboam, à son tour, voulant faire 
revivre une ancienne superstition, ne put mieux faire que de se conformer 
aux usages d'autrefois. 

Enfin, s'il est bien constaté que le taureau était un emblème répandu 
dans tout l'Orient, nous ne voyons pas en quoi ce fait contredit les témoi
gnages positifs que nous avons allégués. 

j4) Os., v i n , 7. 
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Quant à la signification précise des veaux d'or de Jéroboam, il est diffi
cile ou plutôt il est impossible de la bien reconnaître, et d'ailleurs la ques
tion en soi importe peu. Ce dont nous sommes certains, c'est que ces 
veaux d'or étaient de véritables idoles; mais nous ignorons si par là Jéro
boam avait voulu représenter l'incarnation du dieu qu'il proposait en ado
ration à ses sujets, bien que la chose semble probable. En tout cas, nous 
avons constaté que ces simulacres n'étaient pas les symboles de Jéhovah,-
mais des dieux nouveaux différents de celui d'Israël. 

Il nous reste à dire un mot, pour terminer, au sujet des appréciations 
de la critique moderne à l'endroit du schisme et des réformes religieuses 
opérées par Jéroboam. Duncker (1) prétend que les dix tribus « conti
nuèrent le royaume et conservèrent le nom d Israël, tandis que dans le 
sud une tribu isolée s'était séparée de la masse ». Voici maintenant com
ment il juge le schisme religieux : « Aussitôt que Jérusalem ne fut plus 
la capitale du royaume, son temple ne pouvait plus rester le sanctuaire 
de toutes les tribus. Parmi les anciens sanctuaires, Jéroboam consacra de 
nouveau ceux de Béthel et de Dan et y plaça des prêtres. A Béthel, il bâtit 
sur la hauteur un temple qui, pour son empire, devait remplacer le temple 
de Jérusalem. Ces commencements du culte des images de Jéhovah que 
nous pouvons observer dans la période précédant la royauté, qui du temps 
de David avaient continué leurs progrès, obtinrent alors d'être reconnus 
universellement et reçurent une consécration officielle. A Dan comme à. 
Béthel, Jéroboam érigea un veau d'or à Jéhovah. Dans ce rétablissement du 
culte de Jéhovah, il y avait aussi une réaction nationale contre les cultes 
étrangers, que Salomon avait introduits à Jérusalem dans les dernières 
années de son règne. Selon Menzel (2), Jéroboam n'eut pas d'autre but 
que de rendre son ancienne importance a l'antique sanctuaire de Béthel, 
détrôné par le nouveau temple de Jérusalem. Ce sont les adversaires du 
culte des images qui ont prétendu que le peuple avait adore les veaux 
d'or. 

Il est difficile, comme on le voit, de prendre plus complètement le contre-
pied de l'histoire. Comment peut-il maintenant être question du péché de 
Jéroboam, puisque ce roi n aurait été que le promoteur et l'auteur d'une 
restauration qui aurait dû lui mériter la reconnaissance de son peuple?' 
On ne s'explique vraiment plus pourquoi les prophètes ont tant de fois et 
en termes si énergiques blâmé l'entreprise de Jéroboam. Si ce qu'on 
appelle la science consiste a interpréter les textes à rebours, félicitons-nous 
de ne pas élever trop haut nos prétentions par amour de la nouveauté, 
de nous contenter de suivre les chemins battus et de rester fidèles à l'his
toire et au bon sens 

I V . Elle e t Elisée. 

A l'époque où les tribus d'Israël se séparèrent de la maison de David, 
Jéroboam, leur premier roi, avait établi le culte des veaux d'or, dans le but 
d'empêcher ses sujets de fréquenter le sanctuaire national de Jérusalem. 

ilj Ge&ckiehte des Alterthum, i , 304. 
(2) Slaals-und Rel. Gesckichte der Kœnigreiche Israël und Juda, p. 456 et suiv. 
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Il voulait prévenir une défection possible et même probable, et le moyen 
le plus naturel et le plus efficace pour y parvenir était certainement de 
dresser autel contre autel, de raviver et de perpétuer l'antagonisme des 
deux royaumes et de dresser, pour ainsi dire, un mur de séparation entre 
Israël et Juda. Toutefois, nous ne voyons pas que Jéroboam ait persécuté 
ceux de ses sujets qui étaient restés fidèles au culte du vrai Dieu, qu'il ait 
porté atteinte, selon l'expression reçue, à la liberté de conscience. MnU 
Achab alla plus loin ; aggravant la faute de Jéroboam, il voulut faire du 
culte de Baal la religion nationale de son royaume, c'est-à-dire, faire 
avancer de plus en plus son peuple dans la voie de l'idolâtrie et creuser 
encore l'abîme qui séparait le royaume d'Israël de celui de Juda. Non-
seulement il éleva à Baal un temple dans Samarie, sa capitale, mais il 
institua pour le service de la nouvelle divinité un nombreux sacerdoce (1), 
tandis que Jézabel, son épouse, persécutait et faisait mettre cà mort les 
prophètes du Seigneur, afin de faire disparaître lo culte du vrai Dieu. 

Or, c'est précisément à l'heure où il s'agissait de sauver les derniers 
restes du vrai culte et de préserver de l'apostasie les rares adorateurs du 
vrai Dieu, qui avaient eu le courage de rester fidèles à la foi de leurs pères, 
que le Seigneur suscita Elie, le plus puissant des prophètes et dont le 
nom imb»* Eliahou ou rnS*, Eliah, « celui qui a Jéhovah pour Dieu », 
répond complètemeut à sa mission et à ses œuvres. 

Dès l'origine du royaume d'Israël, plusieurs prophètes, animés do. 
l'esprit de Dieu, s'étaient élevés contre le culte des veaux d'or et avaient 
annoncé à Jéroboam la chute de sa dynastie et la ruine de sa maison; 
mais aucun des prophètes n'a combattu avec autant de zèle et de force 
qu'Elie, pour l'honneur du Dieu des armées, et n'a remporté de plus 
éclatantes victoires. Mais aussi, bien que le Seigneur n'ait jamais manqué 
d'accomplir la parole de ses serviteurs et de légitimer publiquement leur 
mission par des miracles, cependant jml autre n'a reçu en sa faveur 
d'aussi magnifiques témoignages de la puissance divine. Il n'est donc pas 
étonnant que le souvenir de cet illustre personnage se soit conservé vivant 
dans la tradition juive. Elie est assurément une des plus grandes figures 
de l'Ancien Testament, tant par la puissance de sa parole et de ses 
œuvres que par sa vie extraordinaire et l'étrange soudaineté de ses appa
ritions sur le théâtre des événements. Il se montre tout à coup (2) pour 
prédire à Achab une longue sécheresse, sans que nous sachions quels 
avaient été ses commencements, ni d'où il sortait. Son début, que Ton 
pourrait qualifier de coup de maître, ne semble avoir été ni prévu ni 
préparé. Mais toutefois on aurait tort d'en conclure que jusque-là Elie 
était resté inactif et que sa mission prophétique a commencé à l'heure 
môme de son entrée en scène. De même, il n'est pas non plus vraisemblable 
que nos livres historiques commencent la biographie complète du per
sonnage à. partir de l'époque où il commence à agir et à parler. L'auteur 
des Rois, en effet, avait évidemment pour but de dépeindre et de mettre 
en lumière les principales phases du royaume d'Israël : on comprend donc 
pourauoi il s'est borné à rapporter les merveilles qu'Elie a opérées pen-

(4i III Rois, xvm, 49. 
(2) III Rois, xvn, 4 el suiv. 

S. BIDLE. Rois. — i l 



. «fiî LES LIVRES DES ROIS 

dmit sa lui le contre les serviteurs de Baal, ainsi que les manifestations de 
la toute-puissance de Dieu et de sa grâce, qui ont concouru au but que se 
proposait le prophète. Mais là sans doute ne s'est pas bornée l'action d'Elie, 
A on ne peut guère douter que les actes de sa vie cachée n'aient eu 
aufant et peut-être plus d'influence réelle sur le peuple que sa vie 
publique devant les rois et les grands du pays. C'est lui sans doute, comme 
nous l'avons dit ailleurs, qui releva les écoles des prophètes. Or, ces asso
ciations de fils de prophètes, que nous voyons établies à Galgala, à Béthel" 
et à Jéricho (1), avaient évidemment pour but, outre l'édification mu
tuelle des membres de la communauté et leur avancement dans les voies 
spirituelles, de former de vaillants défenseurs de la cause de Dieu. Là 
trouvaient un point d'appui et des exemples fortifiants ceux qui n'avaient 
pas courbé le genou devant Baal, mais dont la situation était rendue 

Îïérilleuse par l'absence du sacerdoce lévitique et la privation du culte 
égitime dont le centre exclusif était à Jérusalem (2). Plus l'idolâtrie levait 

la téte, plus Dieu sut montrer à son peuple, par le ministère d'Elie, qu'il 
était le Seigneur des armées et que Baal n'était rien. Puissant par la 
parole et par les œuvres, le prophète alliait la vie contemplative et mona
cale, si Ton peut parler ainsi, à la vie active, car si, pendent un temps, il 
s'éloignait de la société des humains et se retirait dans la solitude, tout à 
coup il reparaissait et agissait comme le représentant de Dieu (3). L'esprit 
de Moïse revivait en Elie. qui restaura l'œuvre du grand législateur, c'est-
à-dire, la théocratie, autant du moins que les circonstances le permirent, 
car il semble que. dès le principe, le royaume schismatique portait en lui-
même un germe de mort, puisqu'il n'avait été fondé et maintenu que par 
la révolte. Aussi Elie ressemble à Moïse en plusieurs points, par sa fuite 
dans le désert, par l'apparition dont il fut favorisé an mont Horeb, en 
dernier lieu par sa fin extraordinaire. Moïse et Elie sont certainement les 
deux plus imposantes personnalités de l'Ancien Testament, les représen
tants par excellence de l'antique alliance, ceux qui, par leur vie et leurs 
œuvres, nous en font le mieux connaître la nature et la grandeur. Les 
tonnerres, les éclairs, le fracas des trompettes et la fumée du Sinaï, qui 
montait comme d'une fournaise, symbolisaient, sous des images puis
santes, le feu dévorant de la Majesté et de la Sainteté de Dieu; or les» 
paroles de Moïse et d'Elie étaient semblables à des éclairs ou à des traits 
enflammés qui atteignaient les impies pour venger l'honneur de Dieu et 
maintenir son alliance, tant leur zèle pour la loi était ardent, tant il avait 
d'activité et d'énergie. On peut comparer Moïse, le législateur, et Elie, le 
prophète, aux deux témoins dont parle l'Apocalypse (h) et dont il est dit : 
c Hi sunt duse olivee, et duo candelabra, in conspectu Domini terras 
étantes. Et si quis voluerit eis nocere, ignis exiet de ore eorum; et si 
quis voluerit eos lœdere, sic oportet eum occidi. Hi habent polestatem 
claudendi cœlum ne pluat diebus prophétise eorum, et potestatem habent 
super aquas convertendi eas in sanguinem, et percutere terram omni 
plaga quotiescumque voluerint. » La mission d'Elie a été et sera de 

1) IV Rois, i i , 35, i v . 38. 
2) Cfr. Ira parlio de relie Introduction. Ecoles des prophètes, 
3) V. III Rois, xvm, 4 et suiv., XVIH, 2 et suiv. 

< 4) Apoc, xi, 4 et suiv.. 
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convertir le cœur des pères vers les .fils et le "cœur des fils vers leurs 
pères (1) », ou encore « de réconcilier le cœur du père avec le fils et de 
rétablir les tribus de Jacob (2) *. Il a été non-seulement le précurseur, mais 
.aussi la figure du souverain prophète annoncé par Moïse, de celui qui 
-devait accomplir la loi et les prophètes (3). Aussi Elie, comme représen
tant de la prophétie, apparaît-il à côté de Moïse, le .représentant de la Loi, 
sur la montagne de la Transfiguration, pour s'entretenir avec Jésus-Christ 
•de son départ prochain, « et dicebant excessum ejus quem completurus 
«erat in Jérusalem (4). » On s'expliquera donc aisément que le nom d'Elie 
-ait toujours joui d un grand prestige. Nous en trouvons déjà un témoi-
.gnage frappant dans l'Ecclésiastique, où nous lisons un éloge complet du 
grand prophète, éloge qui renferme l'exposé de ses* principales œuvres et 
.qui commence par ces paroles : « Et surrexit Elias propheta, quasi ignis, 
et verbum ipsius quasi facula ardebat (5). » Ce début caractérise d'ailleurs 
'magnifiquement la manière du prophète. Aucun autre prophète n'est 
mentionné aussi fréquemment dîuis le Nouveau Testament. La tradition 
rabbinique a encore embelli et amplifié son histoire; mais on ne saurait 
.accorder la-moindre créance à ce que l'on peut considérer comme de véri
tables rêveries (6). 

Pour continuer so*n œuvre, Elie, d'après l'ordre de Dieu, choisit Elisée, 
fils de Sâphat, qui, dans sa longue carrière prophétique, travailla puisam-
•ment au rétablissement de la Loi et se montra en tout le digne héritier 
•de son maître. 

Ce qui porte ombrage à la critique nouvelle, dans l'histoire d'Elie et 
d'Elisée, c e*t l'accumulation du merveilleux, pour employer l'expression 
à la mode. Mais, comme le dit excellemment Keil (7), « on n'a pas réfléchi 
que ces prodiges étaient rendus nécessaires par les conditions exception
nelles au milieu desquelles vécurent Elie et Elisée. A une époque où la 
souveraineté du Dieu vivant, en Israël, était non-seulement en question, 
•mais était même menacée d'une complète destruction par l'établissement 
légal et définitif du culte de Baal, Dieu se devait à lui-même de ne point 
laisser périmer ses droits, de payer, pour ainsi parler, de sa personne, par 
•conséquent d'employer les moyens surnaturels en sa qualité du Dieu de 
l'Alliance, et de manifester sa Divinité par des prodiges. Le royaume des 
•dix tribus ne possédait ni sacerdoce lévitique, ni temple consacré par le 
Seigneur, et toutes les prescriptions de la Loi étaient non-seulement mises 
-en oubli, mais violemment abolies. Cependant ce royaume n'était pas 
•encore mûr pour la réprobation, puisque Dieu s'était réservé sept mille 
.hommes qui n'avaient pas courbé le genou devant Baal. C'est à cause de 
•ces justes que le Seigneur eut pitié du royaume d'Israël et lui envoya ses 

* prophètes pour appeler les apostats à l a pénitence. Mais., en de telles 
•circonstances, les prophètes, qu'elles qu'eussent été la sainteté de leur vie 

(1) Matin, iv, 6. 
(2) Eccli., x u i l , 10. 
(3)Matth., v, 17. 
(4) Luc , ix, 31 ; Cfr. Malin., XVI I , 3. 
(5) Eccli., XLVII I , -1-13. 
16) On peut consulter à ce sujet Schœtgen, Hor. hebr. n, p. 533 el Eisenmenger, Entdekktes 

Judenlhum p . 401 et suiv. 
(7) Btblischer Comme, ular, p. 193. 
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et la puissance de leur parole, n'auraient pu atteindre le-but de leur 
mission, ni combattre avec succès les prêtres de Baal, si Dieu ne les eût 
plus fortement soutenus que les prophètes du royaume de Juda, qui trou
vaient un appui dans le sacerdoce lévitique et le culte légitime. » Nous ne-
pouvons que nous associer à des réflexions aussi sensées, et nous «ajoute
rons, avec l'auteur cité, que ces miracles ne peuvent paraître étranges que 
si Ton en méconnaît le but. « Si nous considérons, ditKurtz, l'histoire de 
notre prophète comme un anneau vivant et essentiel de la longue chaîne 
des merveilles divines qui s'étendent du Sinaï au Golgotha et à la mon
tagne des Oliviers, et si nous faisons attention à la situation particulière-
d'Elie et à son entourage, le miracle en lui-même, l'accumulation même-
dès miracles et leur étrangeté prétendue, nous apparaîtront sous un autre 
jour (1). » 

On a d'abord cherché à expliquer naturellement les miracles d'Elie et 
d'Elisée; mais cette tentative n'ayant pas réussi, ou plutôt ayant abouti à 
un ridicule complet, après avoir eu une certaine vogue, les adversaires irré
conciliables du miracle se sont rejetés sur la légende et le mytho. Or, 
comme les miracles d'Elisée sont encore plus nombreux que ceux d'Elie et 
ressemblent à ceux de son maître, c'était une raison de plus pour les con
sidérer comme des inventions de la tradition. Mais on ne veut pas tenir 
compte des différences et encore moins réfléchir que les différences, 
comme les ressemblances, s'expliquent par la position particulière d'Eli
sée. Par le.partage des eaux du Jourdain, la multiplication de l'huile et 
la résurrection d'un morl, Elisée prouva qu'il avait été appelé de Dieu 
pour être le successeur d'Elie et continuer son œuvre, et c'est pour la 
môme raison qu'il opéra plus de merveilles que son maître. D'autre part, 
si Elisée eut moins à sévir que son maître et si sou ministère fut plus 
consolant, c 'est que les circonstances avaient changé. En effet, Elie avait 
si bien détruit le règne du culte de Baal et si bien fait reconnaître la 
puissance de Dieu, que Joram et les autres rois ses successeurs respec
tèrent désormais les prophètes et leurs oracles. Elisée n'eut donc, pour ainsi 
dire, qu'à maintenir le peuple dans les voies de son retour à Dieu et 
à accentuer les progrès de la conversion commencée par son maître. 

Mais nous ne nous bornerons pas à ces remarques générales, et vu 
l'importance du sujet nous croyons bien faire d'étudier de plus près la 
question et d'entrer plus avant dans l'exposé et la réfutation des doctrines 
rationalistes. 

L/épisode d'Elie et d'Elisée occupe certainement une place importante 
dânë les livres des Rois, tant par son développement que par les faits en 
eux-mêmes. Aussi la plupart des critiques modernes admettent que l'au
teur s'est servi d'une notice biographique ou d'une double notice biogra
phique, ce que l'abondance des détails et le ton général du récit semble
raient confirmer, et nous ne verrions nul inconvénient à partager cette 
opinion. Que l'historien ait fait purement et simplement un ou plusieurs 
extraits du document qu'il avait sous les yeux, où gu'il ait résumé les 
passages principaux qui conduisaient à son but, peu importe, car la ques
tion, ce nous semble, est indifférente en soi. En tout cas, ce dont on se 

(4) Herz's Real encyclop. m , 755, art. Elisa. 
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rend compte avec évidence, c'est que l'histoire des deux prophètes, telle 
qu'elle nous est présentée, forme un tout complet et suivi, un épisode à 
part. On peut d ailleurs raisonnablement penser que le travail primitif, 
-d'un caractère tout biographique, était l'œuvre d'un prophète. Toules ces 
suppositions sont vraisemblables en elles-mêmes, et rien ne s'oppose pré
cisément à ce que nous les admettions; cependant nous avons fait remar
quer dans le chapitre des sources, qu'il était très-naturel d'admettre que 
1 histoire d'EIie et d'Elisée eut trouvé place dans les annales des rois 
d'Israël et y eût été longuement traitée. Mais ce qui nous parait peu 
justifié, et même tout à fait inadmissible, c'est d'assigner des époques 
différentes aux diverses parties du récit. Selon Ewald (1) la partie la 
plus ancienne serait le ch. xx i du III8 livre des Rois et la plus moderne 
les fjr. 2 à 17 du ch. I du IV6 livre. Quant à la partie principale (2), elle 
aurait pour auteur un écrivain qui aurait vécu àla fin du huitième siècle ou 
au commencement du septième, c'est-à-dire, environ deux cents ans après 
Elie. Or ces suppositions sont absolument gratuites et ne reposent que 
sur une autre qui ne l'est pas moins, à savoir que le meurtre de Naboth 
auraiteu une influence décisive sur la marche dc.« choses, ce qui obligerait 
à intervertir l'ordre des faits. En somme, si l'histoire d'Elic et d'Elisée 
a été traitée à part, il est absolument impossible, en l'absence de tout 
indice, do préciser la date de la composition d'un pareil ouvrage. Ce n'est 
d'ailleurs pas s'éloigner de la vraisemblance que de supposer que les pro-

{>hètes Elie et Elisée étaient des personnages trop remarquables par 
eurs œuvres pour que l'histoire n'ait pas attendu de longues années pour 

£rendre soin de conserver leur physionomie et le souvenir de leurs actes. 
Tout fait donc présumer que la notice concernant Elie et Elisée, biogra
phique ou non, a été composée peu après leur mort et qu'elle est contem
poraine dos événements. Nous sommes donc de l'avis du professeur Aug. 
Clemen (3) qui affirme que l'auteur était plutôt près que loin des grands 
jours où le prophète avait miraculeusement opéré un changement radical 
dans la situation des dix tribus, et qu'on avait un plus grand besoin de 

f>eindrc la vie et les œuvres d'un prophète comme Elie que d'enregistrer 
es événements parfois peu importants d'un règne. Mais nous n'admettons 

pas avec le même auteur, que la personnalité du grand prophète ait pu être 
transfigurée par la tradition au-dessus de la réalité historique, car rien dans 
le texte ne permet de le supposer.Nous avons donc devant nous un travail 
véritablement historique, c est-à-dire un tableau fidèle, quoique incom
plet, de la vie et des œuvres des deux prophètes, et non pas une composi
tion qu'on puisse comparer à une légende, comme le prétendent les néga
teurs du merveilleux. Selon Thénius, nous aurions, non pas proprement 
« une histoire, mais une peinture faite d'après la tradition et la légende ». 
Selon Reediger etKnobel, « la légende et l'histoire sont si étroitement unies 
qu'il serait difficile de les séparer entièrement l'une de l'autre. » Selon 
Schenkel, « nous avons des récits sous la forme de la légende, en sorte, 
que le mythe a germé sur le terrain des faits. » Quant à Ewald, il voit dans 
notre récit une œuvre prophético-poétique d'une époque postérieure, tout 

(4) Ges Itichtr der Volkes Israël, 3<s értil. m . 525 et suiv., pastiim. 
(2Ï Jll Rrti-î. xvu-xix "t IV Rois, il. 4-48. 
(3) Die Wuudt'rbtrivhte iiber Elia und Elisa, p . 43. 
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en reconnaissant que l'auteur a utilisé d'anciens écrits, mais en préten
dant crue, concevant tout au point de vue poétique, il a transformé l'his
toire d'Elie et de son temps. Bunsen (1) cxpiime la même opinion en ces-
termes : « Tout le récit de la vie d'Elie est un poème populaire depuis le-
commencement jusqu'à la fin ; mais nous avons des légendes, non des 
mythes. La vérité historique de la vie et de la personnalité n'en est point 
atteinte. Pourtant vouloir ramener les histoires merveilleuses au rang 
des événements ordinaires serait un travail insensé et ingrat, car on mé
connaîtrait ainsi le caractère de l'exposition et on en détruirait la vie et 
la beauté. Notre composition poétique témoigne en faveur de la force mer
veilleuse de cet esprit et de ses manifestations étonnantes plus forte
ment que ne l'aurait fait un aride récit des événements; elle est le fruit de 
l'enthousiasme qu'il (Elie) éveilla dans ses disciples, comme, pour ainsi 
dire, un être surnaturel et que ceux-ci, après son départ, conservèrent pen
dant leur vie. » Il en conclut que pour exiger la foi à la vérité historique 
du miracle, il faut être ou profondément ignorant, ou rétrograde, ou hypo
crite, ou faible d'esprit. C'est accumuler les injures sans grand profit, 
Dunker (2) partage à peu près la même opinion, mais il est plus modéré 
dans ses expressions. « La tradition, dit-il, a orné la vie d'Elie et d'Elisée 
d'un grand nombre de miracles. Elie monte au ciel sur un char de feu et le 
cadavre d'Elisée opère encore des merveilles. » 

Quelques remarques sont ici nécessaires. 

Il ne serait pas aisé de prouver que le récit qui concerne Elie est un 
extrait d'un potfme populaire. Il est en effet bien reconnu que l'auteur a 
prétendu faire une œuvre historique. Or, si le travail dont il s'est inspiré 
pour retracer l'histoire du prophète eût été un poëme, il n'en aurait pas 
inséré des extraits dans son récit et ne l'eût pas mis sur le même pied" 
que les autres documents dont il s'est servi. Ce serait d'autant moins expli
cable que l'histoire d'Elie n'est point un épisode insignifiant, mais fait 
époque dans l'histoire du royaume et de la théocratie. Il a donc considéré 
comme historique le travail qu'il a mis à contribution et l'a présenté 
comme tel à ses lecteurs. Si c'eût été un poëme, ce serait lui qu'il faudrait 
traiter d'ignorant, d'imposteur, d'esprit faible et exalté. Que l'on recule,, 
si l'on veut, la composition de là biographie d'Elie, si biographie il y a,, 
ainsi que celle des livres des Rois, il n'en est pas moins inadmissible qu'un 
poëme ait jamais pu être accepté universellement comme une œuvre d'his
toire. D'ailleurs, remarque Beehr (3), l'histoire d'Israël était en même 
temps celle des révélations divines, et par suite, ce n'était pas l'affaire des 

{ïoètes, mais des prophètes. Pour cette raison seule, le prophète qui a écrit 
a "biographie d'Elie, soit à part, soit dans les annales d'Israël, n'a point fait 

une œuvre d'imagination. Mais, en outre, on peut facilement constater que 
l'histoire d'Elie, dans notre texte, ne ressemble nullement à de la poésie 
par comparaison avec le reste. La narration est vive, mais simple et natu
relle, le style n'est point figuré les localités sont exactement indiquées, 
enfin, certains traits caractéristiques et physiologiques contribuent encore 
à prouver que les faits racontés ne sont pas l'exposition ou la représentai 

H)Btbelwerk, x, 540. 
[8) Gesckkhte der Allerthums, 4875, if, 463. 
[31 Bibelmrk, die Bâcher der Kœnige, Einleitung, p. i x . 
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tion de vérités prophétiques ou d'idées générales et abstraites. Par con
séquent, l'opinion d'Ewald est absolument contraire au texte; d'ailleurs, 
il a soin de se contredire lui-même, puisqu'un peu auparavant il avait dit 
que tous les récits ne pouvaient donner qu'une faible idée de la grandeur 
originaire et de la force triomphante du plus grand héros prophétique du 
royaume des dix tribus. Mais si lo récit des actes d'Elisée ne ressemble 
point à un poëme ou aux extraits d'un poème, il est tout aussi éloigné d'a
voir la couleur légendaire ou mythique. On n'y remarque ni obscurités, 
ni emphase, ni réflexions dogmatiques : partout l'exposition est claire et 
limpide, et si certains faits s'écartent des règles ordinaires, l'auteur ne 
cherche ni à les déguiser, ni à y préparer le lecteur, mais les présente à 
leur place tout aussi naturellement et simplement que les détails de la vie 
commune. 

On peut faire les mêmes réflexions au sujet du récit qui concerne Elisée 
et arriver aux mêmes conclusions. Là encore, on pourrait admettre que 
l'auteur s'est aidé d'un document spécial, ce qui pourtant n'est pas néces
saire, ainsi que nous l'avons déjà dit. Mais ce que l'on peut affirmer en 
toute assurance, c'est que la notice sur Elisée porte en elle-même son em
preinte d'individualité et ne ressemble point à une imitation. Les traits de 
détail et le caractère même des faits miraculeux montrent que l'invention 
n'y est pour rien et que le récit n'a point une physionomie légendaire ou 
mythique. Les miracles d'Elisée offrent en réalité quelque ressemblance 
avec ceux d'Elie, mais c'est précisément en raison des circonstances et 
parce que le disciple n'a pu que marcher sur les traces du maître. D'ail
leurs, les différences sont faciles à saisir, comme nous le ferons rcmar-

uo.r en son lieu, et, en tout cas, vu l'abondance et le fini des détails, la vie 
'Elisée a un caractère éminemment historique. On ne sait au juste à 

quelle époque remonte le document primitif quel qu'il fût, ou plutôt nous 
n'avons pa& à cet égard de renseignements positifs; mais la simplicité du 
récit et surtout la précision des détails portent à croire qu'il était l'oeuvre 
d'un contemporain. C'est ce qu'avouent plusieurs exégètes de notre 
temps, entre autres Schultz (1) et Àug. Clemen (2), etc. 

Nous allons maintenant dans deux paragraphes spéciaux, passer en 
revue les miracles d'Elie et d'Elisée. 

§ 1. Vie et miracles d'Élie. 

D'après le récit biblique, Elie apparaît tout à coup, semblable à un 
éclair sortant des nuages (3), et on a voulu en conclure que nous ne pos
sédons pas le commencement de son histoire. La chose est possible, 
mais il semble que ces apparitions soudaines du prophète sont sur
tout caractéristiques, et appartiennent, pourrait-on dire, à sa ma
nière (4). Nous ne savons en vérité quels furent les commencements d'E
lie, mais ce que nous voyons, c'est qu'il se montre au moment où la 

(4) Alttest. Theol. i. 155. 
(2) Die Wundeibenchle ûber Elia und EiUa, p. 44. 
(3) 111 Roi*, XVII , 4. 
(4} 1U Rois, vm, 12; IV Rois n , 46-48; Ecclî., XLVII I , cl suiv.. 
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mesure du crime en Israël était comble. Jézabel, la femme d'Achab, fille-
du roi deSidon, avait non-seulement introduit le culte de Baal, mais avait 
fait massacrer les prophètes du Seigneur (1). Or, au moment le plus vio
lent de la persécution, un homme, Elie, ose seul se présenter devant le roi 
et le menacer du châtiment réservé aux apostats (2). Il disparait ensuite 
et se retire dans la solitude, attendant pour se montrer devant Achab (3), 
qu'on soit convaincu de la vérité de sa parole, qu'on sente le besoin que 
l'on avail de lui et de son Dieu et qu'il puisse lui-même agir avec force et 
succès contre le culte idolatrique. Pendant la sécheresse générale qu'il 
avait annoncée et qui fut accompagnée de la famine, non-seulement il est 
épargné, mais il conserve la vie des autres. Trois faits miraculeux se rap
portent en effet à cette première phase de la vie publique du prophète, 
c'est-à-dire, son entretien par les corbeaux près du torrent de Garith,la 
multiplication de la fc: ine et de l'huile chez la veuve de Sarephta, et la ré-
surrectiou ou tout au moins la guéri son du fils de cette femme (4). 

Or, avant d'aller plus loin, nous ferons remarquer que la meilleure 
manière de démontrer la vérité des faits miraculeux attribués à Elie, c'est 
d'en faire ressortir le but et la signification, sans toutefois négliger d'atti
rer l'attention sur le caractère même du récit. Nous supposons, bien en
tendu, que le merveilleux ou le miracle n'est pas essentiellement une 
chimère et rentre dans la catégorie des choses possibles. Ceux-là seuls 
peuvent logiquement en nier l'existence et la possibilité qui, isolant Dieu 
du monde créé, en font un être inactif, indifférent à tout, relégué dans un 
lointain inconnu, en un mot, étranger à son oeuvre, ou qui conçoivent la 
Divinité à la manière des panthéistes. Mais alors il devient impossible de 
comprendre l'histoire tant de l'Ancien que du Nouveau Testament, et il 
faut la refondre en entier. C'est d'ailleurs ce qui a été tenté, particulière
ment en Allemagne et par toute une école. Toutefois, il est d'autres esprits 
qui, sans nier théoriquement le miracle, cherchent, dans la pratique et 
dans le détail, à en affaiblir et même à en détruire l'autorité, en travail
lant à fausser et à dénaturer les données de l'histoire. Il est donc utile 
pour eux et pour d'autres d'insister sur l'utilité de chaque fait miraculeux, 
en particulier, et sur le caractère historique de la narration. 

Ceci posé, nous ferons d'abord observer, à propos des trois miracles 
déjà mentionnés, qu'ils conviennent au temps où ils eurent lieu et non 
point à une époque quelconque, ce qui suffit pour montrer que leur asso
ciation n'est point due au hasard et à l'arbitraire. Ils sont en outre des 
signes et des témoignages du Dieu vivant par opposition aux idoles in
sensibles, qui ont une bouche et ne parlent pas, des oreilles et n'enten
dent pas, des mains et ne peuvent saisir (S). 

On convient généralement de la réalité historique du séjour d'Elie dans 
le désert, près du torrent de Carilh, puis à Sarephta; mais quant aux 
trois faits miraculeux qui s'y rapportent, on les met sur le compte de la 
légende- sans autre forme de procès et sans nous dire pourquoi. On a 

fi} II! Roi*, xvm. 4 
(2)L*»vit. xxvii. 49; Dent, xi, 46 et suiv. 
'8) III Rois, xvm, 4. 
(4) III Rois, XVII , 5 et 6,44 et 46, 48- iJ . 
(5) Pd. extv, 4-7. 
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d'abord cherché, mais en vain, à dénaturer le texte et à entendre par 
rrçnyn. haorbim (les corbeaux) (1), les habitants d'une ville voisine ou des 
marchands arnbulants. On est allé même jusqu'à prétendre, comme Mi-
chaelis, que le prophète avait soutenu son existence en disputant aux cor
beaux leur proie habituelle, en leur enlevant les lièvres, les rats et les 
souris qu'ils portaient à leurs petits, ou même en les mangeant, toutes 
suppositions dont le ridicule saute aux yeux et maintenant abandonnées. 
Finalement ou a eu recours aux mythes et on a comparé le fait en ques
tion aux mythes païens que nous trouvons dans les auteur* profanes., 
Knobe! (2), Rœdiger (3), Winer (4), rappellent à ce propos que, d'après la 
fable, Cyrus fut allaité par une chienne, que Romulus et Rémus le furent 
par une louve, Téléphas par une biche, et que Sémiramis fut nourrie par 
les colombes. Or, laissant de côté la question de savoir si le merveilleux 
païen doit être absolument rejeté en bloc, nous ferons remarquer que l'as
similation proposée n'est point exacte. La différence est grande entre les 
mythes dont on nous parle et le miracle dont nous nous occupons. Ces 
mythes ont en effet un sens tout païen, car ils indiquent que les qualités 
de tel ou tel animal ont passé à un enfant, ou comment telle ou telle per
sonne a acquis une qualité particulière à un certain animal. Mais il n'y a 
là aucune ressemblance avec notre miracle qui montre que Dieu lient 
dans sa main toutes les créatures et peut les employer comme bon lui 
semble, pour assurer l'accomplissement de ses volontés. D'ailleurs nous 
sommes ici sur le terrain historique et rien donc n'autorise à douter du 
fait qui nous est raconté. Evidemment l'historien est de bonne foi H il 
raconte ce fait merveilleux avec la même simplicité et ia mémo précision 
que le reste. Qu'on veuille bien remarquer que l'histoire, à cette époque, 
n'était même plus dans l'enfance chez les Hébreux et depuis longtemps, 
tandis que les mythes et les fables du paganisme n'ont été enregistrés 

Ear les historiens profanes que plusieurs siècles après les faits qu'ils sym-
olisent. Tour celui qui croit à la possibilité métaphysique du miracle, 

est-il invraisemblable, ou impossible, ou indécent, que Dieu ait employé les 
corbeaux pour concourir à l'exécution de ses plans, c'est-à-dire, pour con
server à la vie un grand prophète dont la mission n'était pas achevée? Il 
voulait ainsi prouver sa fidélité à son serviteur, l'assurer de son concuurs 
pour l'avenir, exercer et fortifier sa foi. En envisageant le fait à ce point 
de vue, il prend place naturellement à côté des autres miracles bibliques, 
avec sa signification particulière. S. Jérôme (5) nous raconte que l'ermite 
S.Paul fut nourri pendant soixante ans par un corbeau qui lui apportait 
chaque jour la moitié d'un pain. Or, nous ne sommes pas ici de l'avis de 
Bahr qui voit là une imitation et une exagération de notre récit. Nous ne 
voyons pas en effet pourquoi la source des miracles serait tarie depuis 
la Nouvelle Alliance et pourquoi une vague ressemblance entre un fait 
ancien et un fait plus nouveau peut porter préjudice au dernier. 

Lorsque le torrent de Carith se fut desséché, le prophète alla à Sarephta 

(4)111 Rois, xvn, 6. 
(2) Prophetfsmus de.r HeUvasar, n, 84. 
(3) Elins und Effcn, riaiw Er^-h un cl Gruler's Allgem. Encycl. 4840. xxx iu . 322. 
(4) Btblischi'x Realoœrterhnrh, 348. 
J5) Hyrr. Vite Pauli. 
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et s'arrêta chez une veuve à laquelle il sauva la vie en mullipliant mira
culeusement sa provision de farine et d'huile (1). Parmi les rationalistes, 
les uns ont prétendu que Dieu a béni la veuve, qui put pourvoir à son en
tretien par le travail de ses mains, ou qu'Elic l'encouragea dans ses efforts 
pour se suffire à elle-même. Mais, en vérité, il n'était pas besoin pour cela 
d'un prophète. D'autres pensent qu'Elie fut secrètement entretenu par 
ses amis; d'autres enfin ne voient là que l'explication d'une vérité morale,, 
c'est-à-dire, (pie la bénédiction divine accompagne toujours les hommes 
de Dieu. Mais le miracle aurait plutôt cet autre sens : plus la nécessité est 
grande, plus le secours de Dieu est proche. On peut d'ailleurs comprendre 
que le Seigneur voulut récompenser et fortifier la foi de la pauvre veuve 
et, en môme temps, glorifier son serviteur, oui d'ailleurs pouvait aussi avoir 
besoin, dans les circonstances difficiles ou il se trouvait, de sentir qu'il 
était sous la main et la protection de Dieu. Enfin ce fait nous montre le 
prophète sous un nouveau jour, car il nous permet déjuger que la sévérité 
et la dureté ne faisaient pas le fond de son caractère, que son âme était 
accessible à la compasion. Si, dans ses rapports avec Achab et les tenants-
du culte de Baal, il déploie une inflexible rigueur, c'est parce que la cha
rité et la douceur n'auraient servi à rien. L'utilité de ce second miracle se 
trouve donc établie et, d'autre part, on ne saurait dire qu'il est indigne de 
la sagesse et de la majesté de Dieu. En terminant, nous rappelons que 
Josèphe (2) nous apprend que Ménandre, l'historien de Tyr, fait mention 
d'une grande sécheresse qui eut lieu sous Ethbaal ou Ilhobal, roi de Sidon 
et père de Jézabel. 

Mais Elie ne tarda pas à fournir à la veuve de Sarephla un témoignage 
encore plus frappant de la puissance et de la honte de Dieu. Le fils de 
cette femme tombe malade (o), « eterat languor fortissimus », lisons-nous, 
« itaut non remaneret in eo spiritus ». L'enfant était-il mort ou seulement 
sans connaissance et à toute extrémité? c'est une question que nous exa
minons dans le commentaire; mais, chose certaine, l'historien nous fait 
entendre que les prières d'Elie le rappellèreut miraculeusement à la vie. 
Il est bien évident en effet qu'il n'a pas l'intention-de nous donner une 
preuve de la science médicale du prophète ou de nous raconter une gué-
rison opérée par les moyens ordinaires. Si Elie s'étend trois fois sur le 
corps de l'enfant, ce ne peut pas être pour le réchauffer et pour ranimer 
la circulation du sang, mais c'est pour figurer symboliquement l'action de 
Dieu. Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même s est plusieurs fois servi de 
moyens sensibles qui étaient également de véritables symboles ou sacre
ments (4). Un pareil prodige était bien fait pour consolider la foi de la 
veuve, pour lui démontrer péremptoirement que le Dieu d'Israël était le 
Dieu unique et véritable, le maître de la vie et de la mort. A cette occasion 
le D r Glemen (5) fait ressortir le contraste de la conduite d'Elie : d'une 
part, le prophète menace, condamne et punit une race idolâtrique et apos
tate et, de l'autre, il se montre compatissant et miséricordieux pour la 

[4) III Rois, xvn, 9 et suiv. 
[2) Ant. I. VIIÏ, c. xiii, § S. 
;3) III Rois, xvn, 47. 
(i) Cfr. Marc, vu, 33, vm, 23; Jean, ix, 67. 
(5) Die Wunderherschte, etc. p. 47 et 48. 
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pauvre veuve. «Il semblerait, dit-il, que Dieu ne l'avait envoyé à Sarephta. 
que pour lui faire apprendre la chanté et la pitié, avant de l'employer à. 
une mission toute de justice et de sévérité. » Pour nous, nous aimons 
mieux reconnaître ici l'image de la conduite même de Dieu, qui prend soin 
des [dus petits, de ceux qui croient en lui, mai.-, qui chfttie parfois impla
cablement les pécheurs endurcis dans le crime, ou qui, par une sévérité 
calculée, cherche à ramoner à lui les âmes égarées plutôt nue foncièrement 
rebelles ou corrompues. En tout cas, c'est bien ici le lieu <Je répéter le mot 
de Rousseau : « Ce n'est pas ainsi qu'on invente. » Les rationalistes nous 
parlent d'évanouissement, de magnétisme animal, ou prétendent que 
l'auteur veut nous apprendre que les prophètes étaient aussi médecins, 
toutes hypothèses éminemment gratuites, puisqu'elles ne tiennent pas en 
face du texte. 

La sécheresse et la famine duraient depuis trois ans (1), lorsque le pro
phète se montra enfin et entreprit une lutte décisive contre les prophètes 
et les prêtres de Baal, laquelle lutte se termina parle triomphe complet 
du vrai Dieu, dont la puissance se manifesta visiblement. Elie profite de 
la victoire pour faire exterminer par le peuple les prophètes de Baal, puis 
il implore le Seigneur, avertit Achab de se hâter de rentrer à Jezraël 
avant la pluie, et accompagne le roi jusqu'à la ville (2). 

Ce récit, dont nous ne pouvons donner qu'un abrégé, offre certainement 
beaucoup d'analogie avec certains épisodes de la vie de Moïse. Dans les deux 
cas, le Dieu d'Israël se révèle en faisant descendre le feu du ciel (3). Comme-
Moïse, Elie élève un autel de douze pierres (4). Moïse fait châtier les apos
tats et ainsi fait Elie (5); de môme aussi il intercède pour le peuple (6). 
Mais ces ressemblances donnent-elles le droit de ne voir ici qu'un simple-
pastiche de la vie de Moïse et de refuser à notre récit toute valeur histo
rique? Est-il donc en soi très étrange que le rénovateur de l'alliance se 
soit modelé sur le fondateur? Pour prouver la puissance de Dieu, pouvait-
on trouver un signe sensible plus efficace que celui qui autrefois avait 
rempli les Hébreux de crainte et de respect? Ewald (7) voit dans cet 
épisode la représentation poétique d'une vérité religieuse, et Bunsen (8) 
suppose que le prophète avait d'abord parcouru tout le pays pour démon
trer l'inanité du culte de Baal, avant de demander au peuple d'immoler-
les prophètes de cette divinité. Mais la lecture du texte suffit pour écarter-
ces hypothèses et bien d autres dont la variété prouve la fausseté. 
D'autres, comme Knobel et Schenkel, ont recours au mythe. Mais, s'il fal
lait l'admettre ici, il faudrait l'admettre ailleurs (9) et rejeter en bloc toute 
l'histoire de la révélation. Duncker (10) résume aussi à sa manière les-
ch. xvn et xvii i : « De cette narration qui appartient à la rédaction pro-

(4)111 Rois, x v i i i , 4. 
(2) Ibid. 49 P t suiv. 
(3) Cfr. III Rois, xvin, 38 et Lev. ix, 24. 
(4) Cfr. III Rois, xvin, 34, 32; Ex. xxiv, 4. 
(5) Cfr. Ex. xxxii, 26 et suiv.; III Roi*, XVIIII 40. 
(6) Cfr. III Rois, xvm, 4 3 ; Ex. xxxn , 31 et suiv. 
/7) Geschickte des Vof&es, ni , 574, 3*, Au?g. 
(S) Bibelwerk, p . 539. 
(9) Cfr. Lev. ix, 24; Jug.. vi, 29; I Roi?, xn , 47 et suiv.; Jean, xn , 29. 
(40) Geschichte des Allerthums, u , 464. 
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phétique des annales, on doit seulement admettre qu'Elie avait annoncé 
une grande sécheresse et une grande famine dans le pays comme une 

Imnition de Dieu, à cause du culte de Baal, que le peuple irrité massacra 
es prêtres de Baal, que le roi Achab permit aux prophètes de Jéliovah de 

revenir et leur rendit la liberté, que, par suite, le culte de Jéliovah menacé 
recouvra la suprématie en Israël. » On peut se demander de quel droit on 
se permet de mutiler ainsi l'histoire et de la réduire à l'aridité d'une table 
de matières, et pourquoi, si l'historien mérite créance pour le fond des 
choses, son témoignage, empreint cependant de la plus entière sincérité, 
n'a plus aucune autorité pour les détails, délails dont l'exactitude et la 
précision ressemblent à celles d'un procès-verbal. Est-ce ainsi qu'on 
invente? ou plutôt, n'est-ce pas ainsi que les choses ont dû se passer pour 
que le prophète ait obtenu si complèlement gain de cause contre les pro
phètes de Baal? Malgré son éloquence, malgré son zèle, serait-il parvenu 
à opérer dans le peuple un revirement aussi complet? La chose n'est pnmt 
vraisemblable, et d'autant moins que l'apostasie était puissante et qu'Elie 
était réduit à ses seules forces. 

D'autres considérations nous aideront d'ailleurs à voir les faits sous 
leur véritable jour. Après que le roi et son peuple avaient été affligés et 
humiliés ainsi sans obtenir aucun secours des prêtres de Baal, le moment 
était bien choisi pour achever la défaite du culte idolâtrique et de sed 
sectateurs. C'est justement à cette heure que le prophète engage le com
bat, livre une bataille décisive et la gagne. Remarquons encore que 
l'épreuve proposée par Elie n'a pas été choisie au hasard et arbitraire
ment, mais qu'elle est en rapport avec l'économie de l'Ancien Testament. 
Le fond de la religion de l'Ancien Testament consiste en effet à recon
naître pour le Dieu vivant et véritable celui qui se révèle comme tel. 
Quant aux divinités du paganisme, ce n'est pas autre chose que la 
nature divinisée dans ses forces et ses attributs. 

A rencontre de ces divinités, le vrai Dieu, qui a tout créé, montre qu'il a 
tout pouvoir sur les créatures. Dans le cas présent, il fallait un miracle 

Four forcer le peuple à honorer et adorer Dieu ; or, comme le culte et 
adoration ont leur plus haute expression dans le sacrifice, il convenait 

que le prodige opéré par Elie fût dans le même ordre d'idées et fût en 
rapport avec le sacrifice. Concluons que tout, dans le récit, est en complète 
harmonie non-seulement avec les idées du temps, mais avec les faits qui 
ont précédé et aue rien ne -ressemble moins à une narration confuse, 
obscure et remplie de disparates. Remarquons en passant que les Israé
lites n'avaient pas du vrai Dieu la même conception que nos déistes et 
rationalivstes modernes. Ces derniers se représentent la Divinité comme 
enchaînée par les lois de la nature, incapable de manifester sa toute-

Euissance; mais pour les Hébreux, un Dieu de ce genre n'eût pas été un 
ieu vivant, mais un Dieu mort et sans puissance. En cela ils possédaient 

Î)lus de véritable philosophie que nos métaphysiciens, qui n'usent des 
umières de leur raison que pour se fortifier dans leurs préjugés. 

On accuse le prophète de fanatisme et de cruauté; mais ce reproche 
tombe à faux si, au lieu d'apprécier les faits d'après les idées modernes 
ou les préceptes évangéliques, on les examine au point de vue de la 
législation de l'Ancienne Alliance. Le premier et le suprême commande
ment était celui-ci : « Je suis le Seigneur, ton Dieu, tu n'auras pas d'autre 
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Dïeu devant moi. » L'existence du peuple israélite et même sa raison 
d'être reposaient sur cette prescription fondamentale, dont la transgres
sion méritait la mort (1). Elie s'est donc simplement conformé à la 
législation mosaïque, législation imposée par Dieu même. Au reste, 
l'idolâtrie n'avait jamais pénétré dans la masse de la nation, que sous 
Achab; or, comme le prophète était appelé par sa mission à mettre un 
terme à cet état de choses, il était absolument nécessaire, pour atteindre 
ce but, d'exterminer les principaux soutiens du culte réprouvé. C'est donc 
ici le cas d'appliquer aux détracteurs d'Elic le vers du poète : 

A la fin du ch. x v m , nous voyons que le prophète court devant Achab 
et l'accompagne jusqu'à Jezraël. Le texte ne dit pas expressément qu'il 
eût besoin en cette occasion de l'assistance divine. Aussi renvoyons-nous 
cette question au commentaire. 

Mais les espérances qu'Elie avait pu concevoir sont trompées et Jézabel, 

Carmel, fit menacer de mort le prophète, qui se retira alors dans le 
royaume de Juda, du côté de Bersabéc et de là dans le désert, où il s'assit, 
sous un arbrisseau, désirant la mort. Visité par un ange et réconforté 
miraculeusement, il marche pendant quarante jours et quarante nuits et 
arrive au mont Hcreb. Là Dieu se manifeste à lui dans une vision 
sublime (3). 

Evidemment, la distance de Bersabée au mont Horcb n'était pas d e 
quarante jours et de quarante nuits. Il est encore vrai que cette mardi" 
extraordinare rappelle les quarante jours que Moïse passa sur le Sinni. 
sans boire et sans manger (4). De même l'apparition de l'ange en rappelle 
d'autres de ce genre (S). Mais sans doute on ne peut avoir la prétention 
d'imposer à Dieu le choix de ses moyens et de lui enjoindre d°. les varier, 
et, d'autre part, il pouvait être dans les vues de la Providence de fan.» 
rester Elie aussi longtemps dans le désert, afin de le préparer à rece\on 
les communications qui devaient apporter la lumière et la consolation \\ 
son âme affligée. II n'est point étonnant d'ailleurs que le rénovateur d e 
l'Alliance ait dû passer par les mômes voies que Moïse, le fondateur. 
Quant au nombre quarante, il a aussi sa signification particulière, car il 
désigne dans l'Ecriture, à plusieurs reprises, le temps de la purification et 
de l'épreuve (6). Si le prophète est soutenu miraculeusement par la nour
riture qu'il avait prise, c'est qu'il était utile de lui rappeler que son Dieu 
était le même qui avait autrefois nourri tout un peuple pendant quarante 
ans avec la manne du ciel. Enfin, n'était-il pas naturel que Dieu fit 
indiquer par son ange au prophète, découragé de l'insuccès de sa mission, 
la route qu'il avait à"suivre. Tout s'explique et se légitime donc et rien ne 
permet de trouver là des traces d'imitation ou de poésie, et de rejeter, 

M) Ex., xxn, 49; Deut., x m , 5 et suiv., xvn, 2 et suiv. 
(2) Juven., n . 63. 
(3| Cfr. III Rois, xix, 4-42. 
(4) Ex., xxiv, 48, xxxiv, 28; Deut., ix, 48, 25, x, 40. 
(5) Gen. xvn , 6 et suiv., xxi, 47 et suiv. 
(6)Gen. vu, 4 ; Jos., vu, 4; iv 6. xxix, 44-43 ; Matth., iv, 2. 

Dat vpniàm corvis, vexai censura coltimbas (2). 

loin de reconnaître le jugement passé au 
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comme non historiques, les faits qui nous sont présentes. N'est-il pas plus 
•simple de raisonner ainsi que de supposer, avec Niémeyer (l), que la 
Providence s'est servie pour son messager d'un homme compatissant, 
•ou, avec Eichorn, que le prophète a rêvé tout ce qui lui est arrivé? 

Nous donnons dans le commentaire la signification symbolique de la 
révélation qui fut faite à Elie sur le mont Horeb (2) ; mais nous ajouterons 
ici quelques mots pour revendiquer son caractère historiaue. On peut la 
comparer à celle dont Moïse fut favorisé (3); mais, comme a'aprcs le texte, 
il s'agit d'une véritable Théophanie, il est assez naturel que les mêmes 
détails, les mêmes expressions se rencontrent. La poésie n Ja rien à faire 
ici, car, ainsi que le remarque Bunsen (4), « ce serait la plus invraisem
blable des suppositions, d'admettre que les disciples du prophète eussent 
inventé les sublimes paroles de cette apparition de Dieu. » Elie se trou
vait d'ailleurs dans des circonstances aussi graves et aussi difficiles que 
jadis Moïse, et il avait sans doute besoin des mêmes encouragements, car 
sa mission était loin d'être terminée. Elie est placé sur la même ligne que 
Moïse, précisément parce qu'il était un second Moïse. Toutefois, le mode 
d'apparition n'est pas le même et les différences sont assez sensibles à 
.première vue, pour qu'il soit inutile d'insister davantage. 

Nous ne nous occuperons point ici de la rencontre d'Elie et d'Achab, 
car on admet unanimement le caractère historique du ch. xxi . Nous pas
sons donc au quatrième livre des Rois. 

Ochozias envoie consulter le dieu d'Accaron au sujet de sa maladie; 
mais Elie rencontre ses messagers et lui fait annoncer qu'il mourra. Le 
roi d'Israël ordonne de s'emparer du prophète; mais le feu du ciel, à la 
prière d'Elie, dévore ceux qui sont envoyés pour le prendre. Enfin, Elie 
se décide à suivre un troisième officier qui se présente devant lui avec le 
irespect convenable et il annonce en face à Ochozias sa mort prochaine (5). 

On cherchait autrefois à expliquer naturellement la destruction par le 
feu du ciel des soldats d'Achab, en disant aue les disciples d'Elie les 
avaient repoussés ou que ces soldats, peu nombreux d'ailleurs, avaient été 
tués par la foudre, par le simoun ou un feu souterrain. Ou rappelait à ce 
sujet cjue les Perses, marchant contre le temple de Delphes, avaient été 
frappés par la foudre (6), et que les Gaulois, au moment de livrer l'assaut 
à la ville de Delphes, avaient été dispersés par un orage accompagne de 
grêle et d'un tremblement de terre (7). Mais ces hypothèses sont mainte
nant démodées; elles ont fait leur temps. Il nous suffit donc de les signa
ler. Aujourd'hui le mythe est en faveur, le mythe explique tout. D'après 
ce système nouveau, l'historien veut simplement enseigner que Dieu 
protège ses serviteurs d'une manière extraordinaire, et qu il entend leurs 
prières, même quand ils demandent quelque chose d'insolite; qu'il se 
sert de la tempête, de la grêle et de la foudre pour anéantir les impies et 

(4) Chnrarienslik der Biôei, ji 2iîi. 
(2) III Rois, xix, H, 4*. 
(3) Ex. xxxui . 48-23. xxxiv. 
(4! Ailgem. EnnjcL | t . 543. 
(5) IV Rois, iT 3 et suiv. 
(6) Herod, vm. 36. 
•\D JusLin, 34, 8. 
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protéger les siens. On inyoque. à ce propos, divers passages de l'Ecri
ture (1), et les mêmes faits de l'histoire profane que nous avons déjà 
mentionnés. Selon Wine'r (2), les éclairs et la voix du saint- homme en 
eût imposé aux soldats et le fait a été orné par la légende. D'après Bunsen 
et Eisenlohr, tout ce qu'on peut conclure du récit, c'est que le roi 
Ochozias fit tout ce qu'il put pour attirer Elie à la cour. Comme on le voit, 
chacun a son système, circonstance qui déjà rend très-suspectes toutes 
ces hypothèses. 

Or, nous ferons d'abord remarquer que le passage dont nous nous occu
pons, contient des faits d'une nature assez semblable à ceux qui pré
cèdent, et que te style n'est pas assez différent pour supposer une rédac
tion plus moderne. En effet, les différences signalées par Ewald sont des 
moins importantes ou môme se réduisent à rien. Citons pour exemple les 

.deux passages suivants : n w Ssm, valtipel esch Jehova, « et le feuvdu 
Seigneur tomba (3) » ; niptun m n ir , xattéred esch mun hassekamaim, 
« et le feu descendit du ciel. » Qu'on juge si l'on peut baser là-dessus une 
argumentation. 

En fait, ce nouveau jugement de Dieu ressemble au précédent (4) et 
mérite la même créance. Ochozias s'irrite contre le prophète qui lui fait 
annoncer sa mort et se montre résolu à s'emparer, coûte que coûte, de 
i'homme de Dieu pour le mettre à mort. Les exécuteurs de ses volontés 
ne craignent pas de railler le prophète, comme si la puissance humaine 
pouvait s'opposer à l'accomplissement des oracles de la justice divine. 
Or. Dieu qui jadis avait châtié la révolte de Coré, de Dathan et d'Abi-
ron (5), et naguère confirmé l'autorité du nouveau Moïse par un signe 
•éclatant (6), pouvait-il laisser impunies les insultes des satellites de 
l'impie Ochozias ? 

On peut encore considérer que le feu est la forme ordinaire sous laquelle 
se manifeste la colère divine (7). Dans l'accomplissement de ses ven
geances. Dieu lui-même est un feu dévorant (8). Dans certains passages 
même on distingue à peine s'il s'agit du feu ou de la colère de Dieu, tant 
cdte forme de la manifestation divine est conforme à l'économie de l'An
cien Testament. " 

Enfin, il ne peut être question d'un acte de vengeance, car nous ver
rons dans le commentaire que le prophète n'a point agi par le mouvement 
•d'un zèle tout humain et charnel. 

Nous arrivons enfin à l'enlèvement d'Elie (9), dont nous croyons inutile 
de résumer le récit. Passant même sous silence les questions de détail, 
que nous traitons dans le commentaire, nous nous demanderons si nous 
avons ici le produit de la légende, qui a voulu représenter ainsi figurati

fs Cfr. Gcn.. x i \ , 24; Jos. x, \ \ \ Job, xxxvi , 32, Pri., xi, 6. xvm. -lo, « L U I , 6 ; 
Ëzech.. xxxviii , 22. 

[t)BenL Wœrterhuch, i, 3*9 
(3) III Rois, xvm, 40. 
(4) 1U Rois, xvm, 40. 
(5) Nomb., xvi. 35. 
(6) 111 Rois, x v m . 
(7) Cfr. Levit., xi, 1, xvi, 35 ; Deut., xxxn, 22 ; Ps.* xxi, 9 el suiv., *At~ 
(8i Levil., iv, 24, xi , 3. 
(9) IV Rois, H , 1-8. 
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vement l'impression que le zèle de feu d'Elie avait faite sur ses contempo
rains, ou s'il est question d'un fait vraiment historique confirmé par le 
témoignage même d'Elisée. 

Nous ferons d'abord remarquer que la narration se distingue par la sincé
rité et la précision des détails, sans qu'on puisse découvrirla moindre hési-. 
talion, comme le prétend Schullz(l) ,ni aucune obscurité dans le& expres
sions. Or donc, plutôt que de voir ici une amplificalion du récit de ln Ge
nèse (2), où il est question delà disparition d'Hénoch,nous préférons admet
tre que nous possédons un récit authentique de l'enlèvement d'Elie, confirmé 
par le témoignage de son principal disciple. Personne ne saurait taxer 
d'invraisemblance ce départ mystérieux du grand prophète, car il est en 
harmonie complète avec le reste de sa vie, sa mission et son caractère. 
Celui dont le zèle de feu et la parole ardente avaient opéré de si grandes 
œuvres, ne pouvait avoir d'apothéose qui terminât plus glorieusement sa 
carrière. Une faut pas oublier d'ailleurs que le fait a toujours été admis 

{>ar ï?s Juifs, ainsi que les autres faits miraculeux de l'histoire d'Elie et de 
a leur propre. Le témoignage de l'Ecclésiastique nous en est un sûr ga

rant (3). Enfin nous alléguera-t-on l'apothéose de Romulus (4) et l'enlè
vement deGanymèdc (S)? Qui ne sentirait en effet l'injustice du parallèle? 
Quant aux interprétations et aux explications des rationalistes, il suffit à 
peu près de les citer pour en faire justice. Michaelis (6) prétend qu'Elie a 
été emmené hors de la Palestine, et a vécu encore douze ans; Winer (7), 

u'il s'est peut-être retiré dans la solitude, laissant à son disciple le soin 
e continuer son œuvre : deux hypothèses contraires au texte pi fondées 

seulement sur un passage des Paralipomènes (8), où il est dit qu'un écrit 
nroD, wiktab, ou, si l'on vent, une lettre d'Elie parvint à Joram. Mais il ne 
faut pas beaucoup d'imagination pour comprendre que le prophète a pn 
composer cet écrit ou cette lettre avant son départ de ce monde. Les 
explications naturalistes sont encore plus singulières, pour ne rien dire 
de plus. Selon Jahn (9), Elie aurait été enlevé par une trombe d'eau au 
milieu des éclairs et du tonnerre, ou emporté par un tourbillon, ou encore 
il se serait perdu derrière un nuage, ou le roî l'a fait prendre pendant un 
orage et l'a fait emmener sur un char. Un autre affirme gravement qu'un 
vent violent ayant fait voler le sable et la poussière, comme lorsqu'un 
attelage court sur un sol sablonneux, Elisée s'était figuré que son maître 
s'était enlevé au ciel sur un char de feu. Or, nous ne nous contenterons 
pas de dire, avec Knobel (10), que ces hypothèses sont très-forcées, « sehr 
gezwungen », nous les déclarons absurdes et ridicules. C'est pour nous 
une nouvelle raison de nous attacher purement et simplement au texte, 
plutôt que de nous mettre à la remorque d'un système quelconque. 

\\) Alt. lest. Tkeolog. i, 3G2. 
S)Gen., v, U. 
3) Cfr. Eccli., XLVIII. 4, 9, 10. 
4) Lev., i. 16. 
6) Hom. fl. xx, 233. 
6) Anmer Rungen fur Ungelehrte, xii, zn n Kœn. i l , 4* 
7) Reattoœrterbuch, i. 318. 
[8) II Parai., xxi. I*. 
(9) EnleiL in das Alt. Test, n, 4, p. 261. 
[40) Der Prophetismus der Rebrœer, u , 85, 
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Le même Knobel, qui a apprécié aussi sainement les tentatives de ses 
émules, ne craint nas de comparer l'enlèvement d'Elie à l'apothéose de 
Romulus et à l'enlèvement de Ganymède, ce qui n'est pas moins dérai
sonnable. 

Nous ne sommes pas plus satisfait de l'explication allégorique d'E-
wald (1), dont nous lui empruntons l'exposition suivante ; « Une vie plus 
pure que celle d'aucun homme de ce temps, consacrée au service de Jého-
vah, et en même temps si puissamment employée à faire avancer le 
royaume de Dieu, ne pouvait finir autrement. En cessant d'être visible, 
il est reçu dans une sphère purement spirituelle, c'est à-dire, dans le ciel 
où il agit avec encore plus de liberté et de force. Et le ciel s'abaisse lui-
même sur la terre en ce moment pour élever jusqu'à lui l'esprit qui lui 
appartient déjà tout entier. Ainsi, un char de feu avec des chevaux do feu 
descend du ciel et enlève Elie jusqu'au ciel pendant la tempête. Dans cette 
expression hardie, on ne doit chercher que l'éternelle vérité de cette pen
sée. «Ainsi donc, l'enlèvement d'Elie est réduit à une expression sans réa
lité, expression destinée à transfigurer la mort du prophète, pour que sa 
.fin soit en rapport avec sa vie. Nous avons voulu citer le passage d'E-
wald, pour donner une idée de la manière de cet auteur, qui ne voit par
tout que poésie, et dont la prose éminemment poétique est à peu près 
intraduisible.^Assurément si le langage de l'historien biblique était aussi 
vague et aussi vaporeux, nous aurions alors le droit de nous montrer 
soupçonneux et de chercher à lire entre les lignes et à dépouiller son récit 
d'ornements superflus. Mais c'est précisément tout le contraire; la narra
tion de l'enlèvement d'Elie, toute dramatique et toute saisissante qu'elle 
«oit, n'a rien de poétique, et le ton général reste le même et ne diffère 
point de celui du reste de l'histoire d'Elie. 

En terminant l'examen des miracles d'Elie, nous ferons une remarque 
applicable aussi à la vie d'Elisée, c'est que, si l'on veut s'écarter du texte 
pour le corriger et l'interpréter à sa manière, on risque do substituer à 
l'histoire véridique ses propres pensées et ses propres imaginations. La 
variété et la multiplicité des explications naturalistes et rationalistes le 
prouve .surabondamment. Leur nombre et leur dissemblance témoignent 
justement de leur faiblesse ou plutôt de leur inanité. 

Pour l'interprétation proprement dite nous renvoyons au Commentaire.. 

§ 2. Les miracles d'Elisée. 

Elie laissait un successeur dans son disciule Elisée. Or, pour bien 
apprécier les rôles et les actes de ce dernier, il est nécessaire de bien se 
pénétrer de l'idée qu'il était avant tout le continuateur de son maître. 
C'est le seul moyen d'éviter le danger d'établir entre ces deux person
nages un parallèle hasardeux. Nous ferons donc sagemeut de nous placer 
au point de vue indiqué et, tout en laissant à Elisée sa personnalité dis
tincte, devoir en lui le principal disciple d'Elie, l'héritier de son esprit 
comme de sa mission. 
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Aussitôt après le départ de son maître, Elisée entre en scène et guérit 
les eaux de la source de Jéricho (1). Auparavant il avait déjà éprouvé qu'a
vec le manteau d'Elie, il avait aussi hérité de son esprit et de sa puis
sance (2). 

Pour enlever aux eaux de Jéricho leurs propriétés nuisibles, nous-
voyons que le prophète se sert d'un moyen naturel ; mais évidemment on 
doit le considérer comme un acte symbolique, car ce n'est pas une poi
gnée de sel qui a eu la vertu d'améliorer une source pour toujours. C est 
ainsi que le disciple commençait à prouver devant tout le peuple qu'il 
était bien l'héritier d'Elie, ce qui n'était pas indifférent pour le succès de 
sa mission. Nous devons donc accepter la chose comme elle nous est pré
sentée, au lieu de voir là une traditiou locale, dont l'origine aurait été la-
séjour du prophète à Jéricho. Il faut d'ailleurs considérer que le fait était 
en soi assez important et qu'il a eu pour témoins tous les habitants d'une 
ville. Par conséquent, il était difficile qu'il pût être dénaturé. 

La malédiction du prophète et son prompt accomplissement (3) ont pro
voqué le scandale et l'incrédulité. Mais, d'une part, la malédiction d'Elisée 
se légitime parfaitement puisque ces enfants devaient savoir ce qu'ils fai
saient et, d'autre part, il était important que le prophète ne fût pas impu
nément tourné en ridicule dès le commencement de sa mission. Il ne faut 
pas oublier d'ailleurs que l'esprit de la Loi ancienne n'était pas celui de la 
Loi nouvelle. Nous ne tirerons même pas avantage de la brièveté du récit 
pour en contester la vérité absolue, à l'exemple cTAug. Glemen (4), le fait 
étant en lui-même trop précis et trop dégagé d'accessoires pour avoir été 
embelli par la légende. En admettant même que l'écrivain ne soit pas 
contemporain des événements, il est aisé de comprendre que le souvenir 
d'un pareil malheur ait pu se conserver jusqu'à lui sans altération. 

Nous terminons l'examen des trois premiers actes d'Elisée par quelques 
réflexions destinées à en faire ressortir davantage la signification et 1 uti
lité. Ce ne sont pas là en effet de simples anecdotes mises arbitrairement 
à la suite Tune de l'autre. Le premier acte du disciple, en présence des 
prophètes, fut la répétition du dernier acte du maître (5). C'était pour 
Elisée un signe que sa prière avait été exaucée et, pour les prophètes, la 
preuve que l'esprit du maître avait passé en héritage à son disciple. Par 
les deux actes suivants, c'est-à-dire, par la guérison des eaux de Jéricho-
et le châtiment des enfants de Béthel, le prophète prouve sa mission aux 
hommes fidèles et aux incrédules, et montre qu'il est un homme d'action 
comme son maître. 

Les trois faits ont aussi chacun une signification particulière : Le pas
sage du Jourdain témoigne que le Seigneur fraie la voie à ses serviteurs 
et à ses envoyés (6). Le miracle de Jéricho montre que c'est le Seigneur 
qui guérit (7). Enfin l'événement de Béthel est un signe pour les apostats, 

(3 

1s 

IV Rots, u , 49-22. 
Ibid. v, 44. 
IV Rois, u , 23 el 24. 
Die Wrindertcrichte, elc. p. 32. 
IV Rois, il. v,"4, 4et 8. 
Cfr. Is. XLiii, 4 , 2 . n , „ 
Ex., xv, 26, xxin, 25, 26, Cfr. Ps., en, 3, CXLVJ. 3 ; Is. vm. 22. (7 
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(4) Nah. , i, 4. Cfr. Ex., xx , 5.. 
(2) Rois, u , 25 . 
(3) IV Rois, V, 9, vi, 32. 
(4) Cfr. Rois, m , 9 el s«iiv. 
(5) Cfr. Commciii. 
(6) Der Prophétie mus der Hebrœcr, n , 95. 
(7) IV Rois, v, 4 -7 . 
(8) 111 Roi?, x v n , 8-46. 
19) Der Prophetismus der Hi'lr. i l , 96. 
(40) Cfr. Ex. XXII , 2 4 - 2 4 . ; Dont. xiv. 29, xxiv, t 7 - ! 9 ; xxv i , 42' « v u , 49. 

ét vérifie la parole du prophète; « Deus aemulator et ulciscens Dominus... 
ulciscens Dominus in hostes suos et irascens ipse inimicis suis (1) ». 

Elisée se retire pendant quelque temps au Carmel (2), et parait s'être 
fixé ensuite àSamarie où il avait sa maison (3), ce qui ne l'empêchait pas 
de retourner de temps en temps à la montagne ou même d'entreprendre 
d'autres voyages. Nous voyons d'abord qu'il vient au secours des rois 
d'Israël, de Juda et de l'Iduméc, qui avaient entrepris une expédition 
contre les Moabites et se trouvaient en danger de périr de soif avec leurs 
armées. Il leur annonce l'aide de Dieu et la victoire, prédiction qui ne tarde 
pas à s'accomplir (4). Or, bien que le salut des trois rois et de leurs ar
mées nous soit représenté comme le fait de la puissance divine, il n'est 
pas impossible d'expliquer l'illusion des Moabites el l'arrivée de l'eau par 
des causes toutes naturelles (5). Mais ce qui est du domaine surnaturel, 
c'est la prédiction du prophète, car dans le récit elle a bien le caractère 
d'une véritable prophétie. Une circonstance surtout est particulièrement 
caractéristique, c'est qu'Elisée fait demander un musicien. C'en est assez 
pour écarter l'hypothèse de Knobel (6), qui pjétend que le prophète était 
très-verso pour son temps dans les sciences naturelles et qu'il aurait re
connu que le sol contenait beaucoup d'eau. En effet, Elisée n'avait pas 
besoin d'un musicien pour faire usage de ses connaissances ou pour 
découvrir qu'il y avait des nappes d'eau dans le soùs-sol. Ne faisons donc 
pas d'un personnage justement honor.; un charlatan vulgaire. 

Avec le ch. iv e commence le récit d'une série de miracles qui probable
ment ne sont pas rapportés selon l'ordre chronologique. Qu'ils aient été 
tous accomplis sous le règne de Joram, ou qu'il faille les échelonner sur 
un espace de cinquante-cinq années, leur nombre n'a rien qui doive 
étonner. 

Le premier fait nui se présente, c'est la multiplication de l'huile de la 
veuve (7). Il rappelle sans doute un miracle du même genre opéré par 
Elie (8); mais ce n'est pas une raison suffisante pour supposer que la tra
dition et la légende ont attribué à Elisée ce qui revenait à Elie, et vice versar 

comme le prétend Knobel (9), car les deux récits, malgré une certaine 
analogie, sont parfaitement distinets et à ce point que la confusion eût été 
impossible, môme en supposant, ce qui n'est pas, que l'historien eût été 
assez éloigné des événements. Nous devons donc simplement conclure 
que l'auteur veut nous apprendre que Dieu s'occupe particulièrement des 
veuves et des orphelins. Gomme hommes de Dieu, les deux prophètes 
étaient donc bien dans leur rôle. Il est d'ailleurs à remarquer que la Loi 
recommande fréquemment de prendre soin de cette classe de délaissés (10). 
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Dieu se déclare le père et le juge des veuves et des orphelins (1). C'est un 
des plus grands crimes de les négliger et de les mépriser (2); au contraire, 
s'occuper d'eux est la marque de la véritable crainte ae Dieu et de la 
piété (o). Il n'est donc pas étonnant que les prophètes Elie et Elisée, repré
sentants de la Divinité, hommes de Dieu dans toute la force du terme, se 
soient montrés les conseillers, les consolateurs et les protecteurs des 
veuves et des orphelins. Autrement, fait excellemment remarquer 
Bahr (4), il manquerait dans la vie de chacun Quelque chose d'essentiel à 
leur vocation prophétique. 

Les explications des rationalistes sont tellement absurdes, qu'il faut 
quelque courage pour les mentionner. Selon les uns, Elisée aurait partagé 
avec la veuve sa provision d'huile et celle de plusieurs autres personnes; 
selon d'autres, il lui aurait conseillé d'en tirer un parti avantageux en la 
vendant en détail, ou de la mélanger avec d'autres substances (5). Ces 
suppositions misérables témoignent bien de l'embarras de leurs auteurs, 
lesquels n'osent ni rejeter le texte, ni l'admettre dans son entier. 

La résurrection du tils de la Sunamite rappelle également celle du fils de 
la veuve de Sarephta (6); mais le récit, en cet endroit, avec ses nombreuses 
particularités et ses traits caractéristiques, ne porte point l'empreinte de 
['imitation et c'est la preuve qu'il doit être historique. Remarquons en effet 
que l'auteur nous fait connaître que le prophète avait promis un fils à la 
tSunamite, et qu'il fit placer d'abord son bâton sur le visage du mort, 
mais sans succès, circonstances qu'il aurait pu taire et qui ne sont point 
empruntées au récit du miracle opéré par Elie. Toute la ressemblance se 
borne donc au fait même delà résurrection et aux détails immédiats qui 
l'accompagnent (7). Il est d'ailleurs assez naturel que le disciple ait imité 
le maître. Mais ce serait dénaturer le récit et en méconnaître la valeur 
que de ne faire attention qu'à l'acte de la résurrection. Eu somme, nous 
avons tout un épisode gui forme un tout complet, l'histoire, pour ainsi 
dire, de la Sunamite, histoire qui tient une certaine place dans la vie 
d'Elisée. H ne faut donc pas chercher le but et la signification du récit 
dans un détail unique et isolé, mais dans l'ensemble. Trois points princi
paux sont à considérer : 1° Une femme pieuse, qui reçoit le prophète chez 
elle, obtient un fils contre toute espérance, en récompense de sa fidélité au 
Seigneur; 2° plus tard, cette femme est soumise à une rude épreuve, mais 
elle la supporte courageusement et compte toujours sur la promesse qui 
lui fut faite; 3° le prophète lui rend son fils et elle apprend ainsi que la 
parole de Dieu est toujours véridique et qu'à la fin il prend compassion de 
ceux qui mettent en lui leur confiance. C'est ordinairement le chemin par 
lequel le Seigneur fait passer ses élus. Ainsi en a-t-il été d'Abraham, de 
Job, de tant d'autres saints de l'Ancien Testament et même de l'Auteur et 
du Consommateur de la foi (8). Les vérités morale& qui se dégagent de 

(l)Doul. x, 48; P*. LXVII , 6, CXLV, 9 ; U.f i v ,47 ; Eccli., xxxv 47ei suiv 
[2) P*. t XCIII, 6; Job, xxu, 9; Ezcch. xxu, 7. ' ' e t S U I V " 
(3) Job, xxix, 42, xxxi, 46; Toi), i, 7 ; J a c , i. 2. 
(4ï Die Bûcher der Kœnige, p. S7R. 

Winer, Renlwœrterbûch, i, 322 ; Knobel, der Prophetismus der Hebrœer n Qfi 
f>, vY Rois, 49 vt suiv. ; III Rois, xvn, 47-24 neorœer, n, »©. 
(7}Cfr, III Rois, xvn, 24 el JV Rois, iv, 35 oi 36 
(8) Cfr. Gea., xvn, e* x x u ; Hébr.. » , 17 <>tsuiv - Job, i, „ , * L I i - Hëbr. v. M , xii.S. 
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l'ensemble, c'est que Dieu est admirable dans la conduite de ses saints ( I ) ; 
que c'est lui qui lait mourir et qui vivifie, qui conduit aux enfers et 
en ramène (2); qu'il éprouve ses élus dans la fournaise de l'humilia; 
tion (3), et que toutes ses voies sont miséricorde et vérité à ceux qui 
cherchent son alliance et ses témoignages (4). La glorification de Dieu, 
c'est donc le but de tout cet épisode. C'est à ce point de vue très-rationnel 
ue nous devons envisager les choses. Au contraire, il nous semble puéril 
e rapprocher-la prédiction faite .*i la Sunamile d'une autre de ce genre 

relatée da,ns la Genèse (5), pour infirmer la valeur historique de la pre
mière. Mais ce n'est pas le seul fait de ce genre à signaler (6), et que de
viendrait l'histoire biblique si on la soumettait à une analyse de ce genre, 
c'esl-à-dire, si Ton déclarait apocryphe tout fait qui ressemblerait à un 
autre fait plus ancien? Ne voit-on pas quel résultat on obtiendrait, si l'on 
appliquait, ce qu'on se garde bien de faire, le même procédé à l'histoire 
profane? 

Nous citons pour mémoire les singulières explications de Knobel au 
sujet de la résurrection du fils de la Sunamite (7). Selon cet ingénieux 
auteur, le prophète aura donné à l'enfant une poudre sternutatoire et 
l'aura délivré ainsi de son mal de tête; ou bien encore l'enfant ayant 
goûté à une plante vénéneuse, Elisée l'aura soulagé par un vomitif. 
D'autres font du prophète un magnétiseur et pensent que si Giézi ne 
réussit pas, il faut l'attribuer à l'antipathie qui existait entre lui et la 
mère de l'enfant. C'est à de telles insanités que conduit l'horreur du 
miracle. 

Les deux faits qui suivent (8) servent à montrer que Dieu prenait aussi 
soin de la communauté des prophètes, lesquels étaient en ce temps le sel 
de la terre et les représentants du véritable peuple d'Israël. De la sorte, 
le récit se rattache à ce qui précède. Ces faits ont pour but, non pas tant 
de représenter le prophète comme un thaumaturge que de fortifier la foi 
en celui dont il était l'instrument. Le premier (fjr. 38-41) a quelque res
semblance avec la guérison des eaux de Jéricho et l'on peut faire à son 
sujet les mêmes réflexions. 11 prouve visiblement que le Seigneur vient 
au secours de la communauté de ses fidèles en chaque nécessité. 
Knobel (9), comme nous le savons déjà, prétend que le prophète était très-
versé dans les sciences naturelles. Mais, s'il en eût été ainsi, Elisée aurait 
dû se douter qu'une poiguée de farine n'avait pas par elle-même la vertu 
de rendre comestible ce qui ne l'était pas. Tnéodoret déjà avait remar
qué que ce n'était pas « la nature de la farine », ^ T O U àXeupo-j «puciç, mais 
« la puissance de l'esprit prophétique», ^ T O Û « p o ^ t o t o û nveupcxoç fiova^tç, qui 
avait détruit l'effet du poison. 

Quant au second fait, il a quelque analogie avec le double miracle de la 

(4) P.,. iv. 4. 
(2) Rois. n . 6. 
(3) Eccli., il. 5. 
(4j Ps. xxiv, 40. 
(5) Gen., xvm, 9-44. 
(6) Cfr Jug., x m . 3 ; I Rois.i. 48;-Is., vu, 44; Matth. i , 23 ; Luc, L, 43. 
{l).Der Prophelismus... H , 96. 
(8) IV Rois, iv, 24-44. 
(9) Der Prophetismus, ir, p. 96. 
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multiplication des pains raconté dans l'Evangile (1); mais les circons
tances et la signification ne sont pas les mêmes. Notre récit montre que le 
Seigneur s'occupe de ses serviteurs pendant la disette et vient miraculeu
sement à leur secours en faisant que peu suffise a beaucoup. Par consé
quent les deux miracles de l'Evangile ne sont ni des mythes, ni l'imita
tion de faits analogues. Selon Knobcl (2), cette histoire signifie que le 
prophète, pendant la famine, aurait sagement pourvu aux besoins de ses 
disciples. Mais ou avouera qu'il avait fort mal pris ses mesures et que 

.l'historien, eût été plus que maladroit dans le choix qu'il a fait. Remar-

. quons enfin que Notre-Soigncur ne fait pas allusion à ce fait, mais seule
ment à la distribution de la manne dans le désert et qu'il nous donne 
expressément la signification du miracle de la multiplication des pains (3). 

Le ch. v nous apprend que le prophète guérit le syrien Naaman de la 
• lèpre en le faisant naigner sept fois dans le Jourdain, qu'il refuse les pré
sents qui lui sont offerts, mais que Oiézi, son serviteur, est affligé de la 
lèpre, parce qu'il a demandé et accepté ce que son maître avait refusé. 

Or, avant tout,nous ferons remarquer que la simplicité et la sobriété du 
récit, les détails caractéristiques qu'il renferme, lui donnent un aspect 
essentiellement historique. On n'invente pas des faits de ce genre et il ne 
viendra à l'esprit de personne de prendre Naaman pour un personnage 
mythique. 

fcii Elisée ordonne à Naaman de se baigner sept fois dans l'eau du Jour
dain, c'était en quelque sorte pour se conformer à la Loi (i); mais c'était 
aussi pour montrer à cet homme que le Dieu d'Israël, qui avait manifesté 
si souvent sa puissance sur les bords du Jourdain, en présence du peuple 
de son choix, était capable de lui venir en aide et qu'à lui seul était due 
la reconnaissance et nullement au prophète son serviteur. Nous voyons 
aussi par là que la sollicitude du Seigneur s'étend aussi sur les païens, 
dans le, but de les amener à la connaissance de sa loi, ce qui est conforme 
aux seniirncnts de l'Evangile (5), et de nouveau nous pouvons constater 
que les miracles des prophètes sont en général des actes symboliques. 

Plus (pic jamais les rationalistes se trouvent embarrassés pour fournir 
des explications quelque peu plausibles. D'après Kuobel (6), tout ceci in
dique uniquement « que le prophète avait aussi en Syrie la réputation de 
bon médecin. Le bain fut béni par Dieu et eut un effet extraordinaire. Ce 
n'est pas tout ce que fit Elisée, cela est certain; mais il est impossible de 
savoir ce qu'il fit à Naaman. » Heureusement notre texte n'est point aussi 
vague et nous n'avons nul besoin de nous torturer l'imaginatiou pour 
savoir comment Elisée guérit le syrien. L'explication de Neumaun (7) 
est certainement plus originale, mais n'est pas plus salisfaisanle. Si l'on 
en croit cet auteur, Naaman aurait été guéri de la teigne (l), en se bai
gnant dans le Jourdain, parce que les eaux en sont sulfureuses, tandis qve 

(4) Cfr. Malth., X I A , 45 et suiv., xv, 36 et suiv., Jean, vi, 44 et suiv. 
(2) Ibid. p. 97. 
(3) Ex., xvi, 45 et suiv. ; Jean, vi, 32. 
(4) Levii., xiv, 7, 8,xvi, 27. 
45) Cfr. Luc. iv, 27. 
(fij Diir Prophetismus... il. 92, 97. 
(7, Jahrhuchdes Haulknankheiten, i, 328 et suiv. 
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«es habits auraient communiqué la maladie à Giézi. Jusqu'ici on distin
guait la lèpre de la teigne, et on ne se doutait pas que le Jourdain tout 
•entier fût une source d'eau minérale. En tout cas, on peut dire que 
l'exemple de Giézi n'a point servi à ouvrir les yeux des Israélites et à 
leur apprendre un moyen facile de guérir une maladie si fréquente et si 
-tïiiace. 

Quant au châtiment qui atteignit Giézi, il faut, pour l'apprécier saine
ment, considérer que le serviteur du prophète ne fut pas puni uniquement 

•à cause de son avarice et de sa mauvaise foi, mais surtout parce qu'il avait 
•compromis en m ê m e temps et son maître et Dieu lui-môme.dont il pou
vait détruire l'œuvre. Il avait offensé tout à la fois Dieu, son maître et 
Naaman. Aussi, de môme que la guérison de Naaman était un monument 
de la miséricorde et de la puissance du Seigneur, de même la lèpre de 
•Giézi devait être un témoignage de la justice du Saint d'Israël, un aver
tissement salutaire et une menace pour tout le peuple. Enfin, la guérison 
•du général syrien et sa conversion prophétisaient que Dieu aurait pitié un 
jour des païens, les recevrait dans son alliance et les admettrait à son héri
tage, tandis que la lèpre du serviteur d'Elisée annonçait l'endurcissement 
•du peuple d'Israël et son opiniâtreté dans l'apostasie (l) . 

Le dernier fait qui termine la série des miracles d'Elisée en faveur des 
particuliers est celui par lequel il vient en aide à un de ses disciples, qui 
avait laissé tomber à l'eau une hache qu'on lui avait prêtée (2). 

Devons-nous voir là uniquement une preuve de la présence d'esprit du 
•prophète et en croire les explications des rationalistes (3), d'après lesquels 
Elisée aurait passé un bâton pointu dans l'ouverture de la hache dont le 
.•manche s ' é t a i t détaché?Mais, s'il en était ainsi, l'historien aurait-il-pris 
la peine de consigner dans son ouvrage un détail aussi insignifiant et ne 
serait-il pas encore plus étonnant q i u T l a tradition l'eut transformé en mi
racle? D'ailleurs, le texte, de quelque manière qu'on l'interprète, ne permet 
pas une glose de c e genre. Force nous est donc d'envisager la chose à un 
-autre point d e vue et d'admettre que Dieu voulut montrer qu'il est secou-
rable à chacun des siens, même dans les nécessites ordinaires de la vie. La 
pe r t e d'une hache était pour celui qui l'avait empruntée un aussi grnnd 
malheur que si Naaman, par exemple, avait perdu tous ses trésors. D'ail
leurs, si Dieu ne fait pas acception de personne, il en est de môme, de tout 
objet créé dont la valeur n'est rien pour lui. Sa puissance et sa bi nié se 
révèlent dans les petites choses comme dans les grandes, et il subvient aux 
moindres nécessités de ceux qui lui restent fidèles. Enfin, cette attention 
de la Providence était bien faite pour fortifier la foi des prophètes et leur 
garantir que Dieu, on l'honneur de qui ils élevaient une maison, bénirait 
leur travail. C'est donc méconnaître le sens de cet épisode que de n'y voir 
«que l'expression d'une vérité générale, par exemple, celle de la puissance 
-de Dieu sur les choses créées. 

Bénadad, l'ennemi mortel d e s Israélites, voit tous ses plans successive
ment anéantis, parce que l e prophète Elisée, miraculeusement éclairé, les 
•dévoile au roi d'Israël. Pour se venger, le roi de Syrie envoie un fort 

<1) Cfr- Mallh , vm, 44 , 42, XKI , 43. 
(S) IV Rais, vi. 8-7. 
{3) K no bel, der Prophetismus. . H , 98; Kceslcr. die Propheten, p. 90. 
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détachement s'emparer du prophète qui se trouvait à Dothan ; mais Dieu, 
à la prière de son serviteur, frappe les Syriens d'aveuglement et Elisée 
les conduit à Samarie où tout a coup leurs yeux s'ouvrent. Toutefois le 
prophète ordonne au roi d'Israël de les renvoyer à leur maître (1). 

Ces faits devaient servir à prouver au roi d'Israël la puissance, la fidé
lité et la patience du Seigneur et, par conséquent, l'amener à changer de 
voie. C'est sans doute à ce point de vue que nous devons nous placer pour 
apprécier convenablement l'ensemble du récit. 

Quant au merveilleux, voici comment Knobel (2)l'explique ou plutôtle 
dénature : « Elisée, ayant étendu ses voyages jusqu'en Syrie (vin, 7), eut 
connaissance des plans des Syriens contre Israël, et n'hésita pas, eu bon 
patriote, à les révéler à son roi... Il conduit à Samarie les Syriens qui ne 
semblent n'avoir connu ni lui, ni la localité... Les chars de fou el les che
vaux sont un trait purement mythique. » 

Or, il n'est point question des voyages d'Elisée en Syrie, et s'il en fit 
un, ce ne fut que plus tard (3). Il n'eut pas connaissance des plans de 
Bénadad par le fait de la trahison d'un personnage de son entourage, 
supposition que le texte exclut absolument. La troupe envoyée par 
Bénadad se rend tout droit à Dothan, co qui montre que les Syriens con
naissaient cette ville, et il est inadmissible que tant d'hommes se soient 
laissé conduire jusqu'à Samarie, à cinq heures de là, sans voir et sans 
comprendre ce qu'ils faisaient, si Ton rejette l'intervention miraculeuse 
de la Providence. Enfin, les chevaux et les chars ne sont pas plus un 
mythe que le reste, mais un symbole (4). On transforme gratuitement le-
prophète en un politique sage et habile; mais néanmoins il resterait 
encore à découvrir comment il a pu deviner chaque fois les plans de-
l'ennemi et les annoncer avec certitude. Selon Ewald, l'auteur veut sim
plement nous apprendre que le prophète s'est montré le conseiller le-
plus fidèle et le protecteur le plus efficace de son roi et de son peuple. 
Mais celte opinion, plus spécieuse en appnrencc, est sujette aux mêmes 
objections que la précédente, parce qu'elle est contraire au texte. Le plu^ 
sage es! donc d'admirer la conduite de Dieu envers son peuple. Il se sert 
des Syriens pour châtier le royaume d'Israël, mais il patiente et ne veut 
p a s encore la ruine des dix tribus. Il épuise en faveur du royaume schis-
mntique et rebelle les trésors de sa miséricorde et, par le ministère 
d'Elisée, réduit à néant les projets de Bénadad et l'oblige à reconnaître 
que toutes ses ruses échoueront contre la sagesse du prophète d'Israël. 
Aussi, nous voyons que désormais les Syriens s'abstinrent de venir 
ravager le territoire du royaume (5). 

Le récit du siège et de la délivrance de Samarie-(6) est accepté comme-
historique, mais on a cherché à expliquer naturellement la prédiction du 
prophète. E"wald ne voit là que « la haute confiance du prophète » r 

àohere Zuversicht, en opposition aux plaintes désespérées de Joram. Or* 

(1)IV Rois, vi, 8-23. 
(%) Der ProphetLmits, il, 93, 98« 
(3) IV Rois, vm, 7. 
(41 Cfr. Comment. 
(5) IV Rois, vi, 23. 
(6) Ibid., 24-vu. 
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le prophète eût été bien osé d'annoncer solennellement comme certain ce 
qui paraissait invraisemblable et ce qu'il ne pouvait savoir mieux que les 
autres. Il est faux en effet qu'Elisée ait eu des intelligences dans le camp 
ennemi et y ait répandu le bruit de l'approche d'une armée, ou qu'il ait 
réellement eu connaissance qu'une armée s'avançait contre les Syriens (1). 
Il faut considérer que les communications étaient inlerdilcs entre la ville 
et le camp, et que. si des troupes nombreuses étaient arrivées assez près 
de manière à être vues ou. entendues, toute la ville en eût été instruite et 
non pas seulement Elisée. Qu'on remarque bien d'ailleurs que le prophète 
ne se contente pas d'annoncer la délivrance de la ville, mais qu'il prédit 
à son contradicteur qu'il verra les événements, mais qu'il n'en profitera 
pas (2). Quant à la délivrance elle-même de Samarie, on ne peut guère 
douter qu'elle n'ait été miraouleuse, attendu que nous lisons que Dieu fit 
entendre un bruit dans le camp ennemi (3). On voit par là ce qu'il faut 
penser de l'assertion de Knobel qui prétend que les Syriens « levèrent 
subitement le siège parce qu'ils apprirent que les Egyptiens et les 
Héthéens marchaient contre eux. » En effet, il n'est point question d'une* 
invasion dans le texte, mais d'un bruit que Dieu fit entendre. Selon Thislo-
rien Josèphe. « Dieu commença à faire résonner aux oreilles de* Syriens 
le bruit des chars et des armes », fy/fro 5 0 s ô ç XTUTTOV âp\xÔLz^ xal éfoXwv xaïç a*oaîç 

auxwv 6V7)XÊÏV, c e q U j ^ paraît pas suffisamment exact. Eu résumé, le point 
capital nous semble être la promesse et la menace du prophète, et le but 
du récit de montrer qu'il y avait un prophète en Israël (4). 

Dans le ch. vin, nous ne relèverons que la prédiction que fait Elisée à 
Hazaël (S). 

On peut y voir, si l'on veut, l'accomplissement d'un oracle précé
dent (6); mais ce que nous y devons reconnaître, ce sont les raisons qui 
font annoncer par avance les justices de Dieu sur Israël. D'un côté, le 
peuple devait comprendre plus tard que la visite de Bénadad était un 
châtiment envoyé par Dieu, et Hazaël, à son tour, apprenait que ses actes 
étaient dirigés par une puissance supérieure. Elisée n'accomplit pas sa 
mission sans verser des larmes, détail d'un caractère éminemment histo
rique. Nous rejetterons donc bien loin les explications des rationalistes, 
de Duncker (7) par exemple, qui fait d'Elisée un traître à sa pairie et 
l'instigateur du meurtre de Bénadad; ou de Weber (8), qui prétend que le 

rophète profita de la maladie de Bénadad pour opérer une révolution 
e palais. Pour défigurer ainsi les faits, il faut ne tenir aucun compte du 

texte, outre qu'il est passablement absurde d'assimiler les prophètes de 
l'Ancien Testament à nos révolutionnaires et à nos conspirateurs modernes. 
Ce n'est pas ainsi que l'historien l'eutend. 

Ici se termine la série des miracles d'Elisée qui a commencé avec le 
ch. iv. Nous voyons maintenant que le prophète envoie un de ses 

(4) Knobt'i der Propheu&mns... u, yd. 
%) IV Rois, vu, 2. 
3) Ibid, v, 6. 
4) IV Rois, v, 8. 
5) IV Rois, VIH, 40 el suiv. 
6) III Rois, xix, 45. 

(7) Gesrhichte der AUerthumes, i, 443. 
(8) Gesch. des Volkes Israël, p. 236. 
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disciples sacrer Jéhu, roi d'Israël (1), celui qui devait exterminer la race 
d'Achab. L'histoire se tait ensuite à son sujet, sans que nous ayons pour 
cela le droit de supposer qu'il soit resté inactif et n'ait pas eu l'occasion 
d'exercer son zèle. Sur son lit de mort, le prophète reçoit la visite de Joas, 
roi d'Israël, auquel il fait une prophétie, et, après sa mort, il opère encore 
un miracle (2). Nous n'avons rien à dire do particulier ici sur l'acte sym
bolique et prophétique qu'Elisée fit faire au roi Joas ; mais nous nous 
occuperons quelque temps de la résurrection du mort opérée par le contact 

• des ossements du prophète. 
Le texte ne nous apprend pas où fut enseveli le prophète; mais ce que 

nous savons parfaitement, c'est que l'historien veut nous raconter un fait 
miraculeux glorifiant Elisée même après sa mort, et c'est bien ainsi que 
l'a entendu le fils de Sirach (3). Nous pouvons aussi penser que le but de 
l'historien a été do montrer que, si Elisée n'eut pas une fin aussi glorieuse 
que son maître, Dieu voulut cependant l'honorer, en rendant témoignage, 
même dans le tombeau, à son prophète et à son serviteur. Ou n'admet 
plus maintenant que le dernier prodige opéré par Elisée serve a prouver 
que le disciple avait surpassé le maître même dans le tombeau, ni qu'il 
avait reçu, comme s'exprime Tliédoret, une grâce double de celle d'Elie, 
w; SewXwi'av TOÏÏ 8t$a<rxaXou T>JV vetptv iSsi-a-ro. Nous renvoyons au commentaire pour 
l'explication du passage d'où est tirée cette fausse interprétation. 

Quoiqu'il en soif, ce serait faire injure à l'historien que de l'accuser 
d'avoir attribué aux ossements d'Elisée une vertu magique, ou d'avoir 
voulu sanctionner par un récit inventé à plaisir la superstition de ceux 
qui attribuaient aux reliques des saints une puissance surnaturelle. 

D après les rationalistes, l'homme qui fut déposé dans le tombeau du 
prophète n'élait pas mort; il n'était que plongé en syncope et fut réveillé 
par la secousse (4). Théniua affirme que la chose a pu se passer tout 
naturellement; mais il se garde bien de dire comment. Knobel (5) trouve 
que le fait a de l'analogie avec la fable d'après laquelle le sol où avait été 
enseveli Amphiaréc aurait prophétisé (6) ; mais cet exemple ne signifie 
rien et, pour établir ce parallèle, il faut ignorer le but et la signification de 
notre récit. En réalité cette résurrection est un miracle sans analogie dans 
toute l'histoire de l'Ancien Testament et, par conséquent, il est impossible 
d'y voir l'œuvre de la légende qui aurait embelli la fin du prophète, en y 
rapportant un fait précédemment connu. 

Par l'examen de la vie et des œuvres d'Elisée, nous parvenons facile
ment à nous convaincre que le disciple a été en tout le digne continuateur 
de son maître. Gomme nous l'avons déjà dit, les ressemblances et les dif
férences s'expliquent soit par la position respective des deux prophètes, 
soit par la similitude ou la différence des circonstances. En résumé, l'un 
et l'autre furent pendant leur vie le rempart et la protection d'Israël, ce 
qui nous est affirmé par ces belles paroles qu'Elisée adresse à Elie au 

(4) IV Rois, ix. 4 el suiv. 
tî] IV Rois, xiii, 4 4-49, 20-2*. 
(3) Eccli., XLViii, 44-45. 
(41 Haucr, flebr. Myth.u, 19; Jah., Einleit. in A. T. H , 4. 
(5) Der ProphHismus, n, 91.». 
</6 lCtc, de Utvin. i , 40 
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iflionient de son enlèvement et que Joas répète à Elisée mourant, « currus 
Israël et auriga ejus (1). » 

En terminant cette étude, nous croyons utile de dire pourquoi nous nous 
sommes contenté, pour venger le récit biblique, c'est-à-dire pour établir 
la vérité historique des miracles d'Elie et d'Elisée, d'exposer le but et la 
signification des faits, et de citer, bien plus que de discuter, les explica 
tions embarrassées et le plus souvent absurdes du rationalisme, dont h 
•réfutation par conséquent est ordinairement inutile. Ce qui a facililé notre 
tâche, c'est que les découvertes des assyriologues, si elles sont en plu
sieurs points un élément nouveau de difficultés, ont eu au moins pour 
heureux résultat de confirmer d'une manière éclatante le caractère histo
rique des livres des Rois. On ne peut donc plus se permettre de les traiter 
Avec autant de légèreté qu'autrefois, c'est-à-dire, d'y pratiquer des coupes 
•fantaisistes et d'en émonaer le texte sans scrupule et sans obstacle. On est 
rlonc obligé d'admeltre l'ensemble du récit; mais comme le merveilleux 
s'y trouve si étroitement mêlé qu'il est impossible de le retrancher bruta
lement, sans détruire l'enchaînement des faits, sans amener une confu
sion inextricable, les négateurs des miracles n'ont pas eu d'autre res
source que de s'efforcer de les expliquer naturellement ou de les ranger 
.dans le domaine des mythes, entreprise qui n'a pas réussi au gré de leurs 
désirs. Il suffit en effet de citer leurs opinions contradictoires ou diver
gentes pour constater qu'ils ne marchent point sur un terrain solide, et 
nous avons vu que les explications naturelles des faits miraculeux ne sont 
ni naturelles ni heureuses. Quant au mythe, il se concilie mal avec la 
clarté et la précision du récit, et il faut une forte dose d'imagination pour 
répandre le doute et l'obscurité sur des faits qui nous sont racontés parfois 
avec une grande abondance de détails, et toujours avQc simplicité, netteté 
*L une bonne foi visible de la part de l'historien. En somme, le m^the 
n'appartient pas à l'histoire sainte et on ne réussira pas à l'y faire péné
trer. D'ailleurs, trouve-t-on des mythes dans les annales des rois assyriens 
•etbabyloniens dont le règne correspond à la période des Rois? Croira-t-on 
que les Hébreux, dont la littérature était déjà riche, fussent moins avan
cés, moins éclairés que leurs voisins? La comparaison des inscriptions 
avec le texte de nos livres saints prouverait plutôt le contraire. 

Gomme conclusion, nous garderons la conviction que le meilleur usage 
•que nous puissions faire de notre raison, ce n'est point d'accumuler les 
objections contre le texte biblique, mais d'en accepter le sens et de faire 
tous nos efforts pour en dissiper les obscurités et en éclaircir les points 
difficiles. Jusqu'ici tout nous prouve que nous sommes sur un terrain 
solide que rien ne peut ébranler; c'est donc en toute confiance que nous 
pouvons y édifier, chacun selon nos forces et nos ressources. 

V . L a c h r o n o l o g i e d e s r o i s . 

Les découvertes récentes des assyriologues confirment, pour l'ensemble 
et d'une manière frappante, le récit de nos livres saints. Toutefois la conci
liation des données chronologiques assyriennes avec celles de la Bible 

(4) IV Roi*, il, 42, x m , 44. 
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paraît au premier abord impossible; aussi bien plusieurs savants d'un 
mérite réel, mais imbus de préjugés anti-religieux, en ont profité pour 
rejeter en bloc la chronologie Biblique ou, tout au moins, pour la remanier 
de fond en comble ou l'amputer sans merci. Schradcr, par exemple (1), 
raccourcit tous les chiffres donnés parla Bible, et il a été suivi en France 
par M. Maspero, qui nous dit carrément : « J'ai partout sacrifié les données 
chronologiques du récit biblique au témoignage des monuments contem
porains... » (2). Or, il nous semble qu'il n'est ni prudent ni équitable d'af
fecter a priori une préférence exclusive, soit pour les données des monu
ments assyriens, soit pour celles de la Bible, puisqu'il s'agit de documents 
dont l'autorité est également incontestable. Comme le dit très-bien 
M. Oppert (3), « il n'existe pas de chronologie judaïque, ni de chronologie 
assyrienne. Il n'y a qu'une chronologie. Si donc on arrive à deux résultats 
différents pour fixer les mômes faits, l'un deux au moins doit être .c?rcé-
ment erroné. Gela est élémentaire. » Ce qu'il faut éviter avant tout, c'est 
donc l'esprit de système. 

D'autre part, le schisme des dix tribus n'est pas seulement un événe
ment des plus importants pour l'histoire du peuple juif, il est encore l'o
rigine de difficultés chronologiques considérables. En effet, les règnes 
des rois de Juda et d'Israël s'enchevêtrent d'une manière assez confuse, 
de sorte que les synchronismes ne sont pas toujours faciles à établir. II 
faut ajouter, en outre, que certaines fautes de copistes viennent encore 
obscurcir des données qui, par elles-mêmes, ne sont pas toujours claires, 
au moins en apparence et pour nous, mais qui l'étaient sans nul doute 
pour les anciens. 

Nous nous efforcerons donc, en premier lieu, dans ce travail, de concilier 
entre elles les notices chronologiques de la Bible; nous nous occuperons 
ensuite de les faire concorder avec les données tirées des inscriptions 
assyriennes; enfin, nous terminerons par un tableau chronologique et 
comparatif qui sera le résumé de nos observations. 

Pour procéder avec ordre nous allons dresser le tableau des principales 
données des livres saints relatives aux rois de Juda et d'Israël. 

1 D a v i d r è g n e e n t o u t 4 0 a n s I I R o i s , v , 4 ; I I I R o i s , u , I l ; I P a r . x x i x , 27. 
2 S a l o m o n r è g n e s u r t o u t I s r a ë l 4 0 — I I I R o i s , xi, 4 2 ; I I P a r a i . ix, 3 0 . 
3 R o b o a m r è g no s u r J u d a 1 7 — — - x i v . 2 3 ; — xn, 1 3 . 
4 A b i a — 3 — — xv, 2 ; 

xv, 1 0 . 
xm, 2 . 

5 A s a — 4 1 — — xv, 2 ; 
xv, 1 0 . 

6 Jo&aphat — 2 5 — — x x n , 4 2 ; — xx, 3 1 . 
7 J o r a m — 8 — I V R o i s , vin, 4 7 ; — xxi, 2 0 . 
8 O c h o z i a s — 1 — — vin, 2 0 ; — xxn, 2 . 
9 A t h a l i e — 6 — — xi, 2 ; — xxn, 1 2 . 

1 0 J o a s — 4 0 — — xn, 2 ; — xxiv, 4 . 
IL A m a s i a s — 2 9 — — xiv. 2 ; — XXV, 1 . 
1 2 Oz ias — 5 2 — — xv, 2 ; — .xxvi, 3 , 
1 3 J o a t h a n — 1 6 — — xv, 3 3 ; — xxvn, 1 . 8 . 

(4) Die KeilinsckriUen und der A. T. ChronoL Excurs. 292 et suiv. 
(2) Hist. Ane. des peuples de VOrient, p. 368, en noie. 
itySalomonet ses successeurs, Ann. de philos* chrèt. nov. 4875. 
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14 Achaz — 
15 Ezéchias — 
16 M a n a s s é — 
17 A m o n — 
18 Jos ias 
19 Joac l ias 
20 J o a k i m — 
21 J o a c h i m — 
22 — — 
23 S ô d é c i a s 

24 D a v i d e s t â g é à s o n a v è n e m e n t 
25 R o b o a m — 
2 6 J o s a p l i a t — 
2 7 J o r a m — 
28 O c h o z i a s — 
2 9 — — 
3 0 Joas — 
3 1 A m a s i a s — 
3 2 Ozias — 
3 3 J o a t h a n — 
3 4 A c h a z — 
3 5 Kzéoi i ias — 
3 6 M a n a s s é — 
37 A m o n — 
38 J o s i a s — 
39 J o a c h a z — 
40 J o a k i m — 
41 J o a c h i n — 
4 2 — — 
4 3 S é d é c i a s — 

1 6 — — 
2 9 — — 
5 5 — — 

2 — — 
3 1 — — 

3 m o i s — 
1 1 a n s — 
3 m o i s I V R o i s , 
3 m o i s 1 0 j o u r s 
1 1 a n s I V R o i s , 

d c 3 0 
4 1 
3 5 
3 2 
22 
4 2 

7 
2 5 
1 6 
2 5 
2 0 
2 5 
1 2 
22 

8 
2 3 
2 5 
1 8 

8 
2 1 

— II R o i s , 
— III R o i s , 

— I V R o i s . 

x v i , 2 ; — 
x v i u , 2 ; — 
x x i , 1 ; — 
x x i , 1 9 ; — 
x x n , 1 ; — 
x x i j i , 3 1 ; — 
x x m . 3 6 ; — 
x x i v , 8 . 

I I P a r a i , 
x x i v , 1 8 ; — 

v , 4 . 
x i v , 2 1 ; I I P a r a i , 
x x n , 4 2 ; — 
v m . 1 7 ; — 
v i n , 2 6 ; — 
x i . 1 ; — 

x i v , 2 ; — 

x i v , 2 7 . x v , 2 ; — 
x v , 3 3 ; — 
x v i , 2 ; — 
x v m . 2 ; — 
x x i , 1 ; — 
x x i . 1 9 ; — 
x x n , 1 ; — 
x x m , 3 1 ; — 
x x m , 3 6 ; — 
x x i v , 8 . 

J é r . 

x x v i n , 1 . 
XXIX. 1 
XXXIII, 1« 

x x x i u , 2 1 . 
XXXIV, 1 . 
x x x j v , 2. 
x x x v i . 5 . 

x t f x v i , 9 . 

x x x v i , I L 

, x i v , 2 1 . 
x x , 3 1 . . 
x x i , 2 0 . 
x x n , 2 . 
XXIV. 1 . 

x x v , 1 . 
x x v i , 1 . 3 . 
x x v n . 1 . 8 . 
XXVIII, i . 
XXIX. 1 , 
XXXIU. 1. 
x x x i u . 21. 
x x x i v , 1. 
x x x v i . 2. 
x x x v i . 5*. 

x x x v i . 9 . 
x x x v i , 1 1 ; 

44 J é r o b o a m r é g n e 
4 ô N a d a b — 
4 0 B a a s a — 
47 E l a — 
48 Z a m b r i — 
49 A m r i — 
5 0 A c h a b — 
5 1 O c h o z i a s — 
5 2 J o r a m — 
5 3 J e h u — 
5 4 J o a c h a z — 
5 5 J o a s — 
5 6 J é r o b o a m II — 
57 Z a c h a r i a s — 
5 8 S e l l u m — 
5 9 M a n a h e m — 
6 0 P h a c e i a s — 
6 1 P h a c é e — 
6 2 0 * é e — 

6 3 A b i a d e v i e n t ro i 
6 4 A t a — 
6 5 Jo.>aphat — 
6 6 J o r a m — 
6 7 O c h o z i a s — 

s u r I s r a ë l 2 2 — III R o i s , 
2 — — 

24 — — 
2 — — 

7 j o u r s — 
1 2 a n s —-
22 — — 

2 — — 
1 2 — I V R o i s , 
2 8 — — 
1 7 — — 
1 6 — — 
4 1 — — 
6 m o i s — 
1 — I V R o i s , 
1 0 a n s — 

2 — — 
2 0 - — 

9 — — 
1 8 e an n é e d e J é r o b o a m 
2 0 — d e J é r o b o a m 

4 — d ' A c h a b 
5 — d e J o r a m d ' I s r a ë l 

1 1 — d e J o r a m 

x x i v , 1 8 ; — 
XXXII, 1 . 

x i v , 2 0 . 
x v , 2 5 . 
x v , 3 3 . 
x v i , 8 . 
x v i , 1 5 . 
x v i . 2 3 . 
x v i , 2 9 . 
x x n , 5 2 . 
m , 1 . 
x , 6 3 . 
XIII, 1 . 
x i i i , 1 0 . 
x i v , 2 8 . 
x v , 1 8 . 
x v , 1 3 . 
x v , 1 7 . 
x v , 2 3 . 
x v , 2 7 . 
x v n , 1 . 

I I I R o i s , x v , 2 ; I I P a r . x i n , 1 . 

— x v . 9 . 
— x x n , 4 1 . 

I V R o i s , v i u . 1 6 . 
— i x , 2 9 . 



190 LES LIVRES DES ROIS 

m — — 12 de Joram — vm, £5. 
09 Joas — 7 — de Jéhu — X I , 1. 
70 A m as i as 2 — de Joas d'Israël — XIV, 1. 
71 Ozias — 27 — de Jéroboam II — X V . i 
72 Joathan — 2 — de Phacée — xv, \i'2. 
73 ACIIÏIZ — 17 — de Phacée — X V I , 1. 
74 Ezechias — 3 — d'Osée — X V I I I , 1. 

75 Scdocias — 8 — de Nabuchodonosor — xxiv, 12. 
76 — obtii I6t.ro né 19 — de Nabuchodonosor — xxv, S. 
77 Nadab devient roi 2 — d'Asa III Roi s, xv, 25 
78 Baasa — 3 — d'Asa — xv. 33. 
79 Ela — 26 — d'Asa _ xvi, 7. 

xvi. 10,15. 80 Zambri — 27 — d'Asa 
xvi, 7. 
xvi. 10,15. 

81 A m ri — 31 — d'Asa — xvi, 23. 
82 Achab — 38 — d'Asa — xvi, 29. 
83 Ochozias — 17 — de Josaphat — Y X U , 52. 
84 Joram — 18 — de Josaphat IV Rois, m, 1. 
85 Joram — 2 — de Joram (de Juda) — i, 17. 
86 Joachaz — 23 — de Joas (de Juda) — xm, 1. 
87 Joas — 37 — de Joas (de Juda) 

d'Amasias 
— xm, 10. 

88 Jéroboam 11 — 15 — 
de Joas (de Juda) 
d'Amasias xiv, 28. 

80 Zacharias 38 — d'Ozias xv, 8 
90 Manahem — 39 — d'Ozias xv, 17. 
91 Pliacéias — 50 — d'Ozias — xv, 23. 
92 Phacée — 52 — d'Ozias xv, 27. 
93 0»éo — 20 — de Joathan — xv, 30. 
y4 Osée — 12 — d'Achaz — X V I I , 1. 

95 Expédition de Sésae 5eannéedeRoboam III Rois, xiv, 25 95 Expédition 
II Par. xii, 2. 

96 - Ho Baasa 36 — d'Asa — X V I , 1. 
97 Maladie d'Asa 39 — d'Asa — xvi, 13 
98 Mort d'Asa 41 — d'Asa — xvi. 13 
99 Expédition de Sennachérib 14 — d'Ezéchias 

100 Maladie d'Ezéchias 

101 Ambassade de Merodachbaladam 14 — 
102 Bataille de Charcamis 
103 Prise do Jérusalem 
104 Siège de Samarie 

105 Prise de Samarie 

106 L'année 4 
107 — 1 
108 — 10 
109 — 11 
110 l r B 

111 2 e 

4 
11 
7 
4 
9 
6 

est Tannée 

d'Ezéchias 
de Joachin 

ou 

de Joakim est Tannée 1 
de Joachin — 8 
de Sêdécias — 18 
de Sêdécias — 19 

captivité de Jérusalem 7 e année 
— — 18 — 

112 3 8 — — 23 
113 Amasias survit à Joas à Israël 
114 Ezéchias survit à sa maladie 
115 Le siège de Samarie 
116 De l'année 13 de Josias à Tannée 4 de Joakim 
117 De la sortie d'Egypte à l'édification du temple 

IV Rois, xvm, 13; 
Is. xxxvi, 1. 

14 — d'Ezéchias IV Rois, xx, 1 ; 
Is. xxxviii, 1. 

IV Rois, xx, 18; 1s. xxxix I. 
Jer. X L V I , 1. 

— de Sêdécias IV Rois, xxv, 2. 
— d'Osée — xvm, 9. 
— d'Ezéchias — — 
— d'Osée — xvm, 10. 
— d'Ezéchias — — 
de Nabuchodonosor Jer. xxv, 1. 
de — IV Rois, xxn, 12. 
de — Jer. xxxu, 1. 
de — IV Rois, xxv, 8. 
de Nabuchodonosor Jer. L U , 26 

— de — Jer. L U , 29. 
— de — Jer. m, 30. 
15 ans IV Rois, xiv, 17; II Parai, xxv, 25. 
15 — — xx, 6. 
3 — — xvn, 5, xvm, 10. 

23 ans Jer. xxv, 3. 
480 — III Rois, v i , l . 
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PRÉFACE 

Selon un principe énoncé dans le Talmud, les années des Rois se comp
taient de Nisan en Nisan, c'est-à-dire à dater du premier mois de Tannée-
civile, de sorte que même un jour en moins ou en plus, soit au commen
cement du dit mois soit après, faisait une année en moins ou en plus (1). 
Les commentateurs anciens et modernes ont presque tous adopté celte 
manière de voir et fait leurs calculs en conséquence. Cependant, après 
avoir lu le beau travail de M. Oppert sur la chronologie des Rois, publié 
dans les Annales de philosophie chrétienne (2), nous demeurons bien con
vaincu que le principe énoncé est absolument faux et qu'il faut le rem
placer par un autre que nous formulons ainsi d'après le même M. Oppert : 
Les années des rois, citées dans lés L i o n s saints, se comptent à partir d u 
jour de leur avènement au trône. On comprend que ce n'est pas le lieu* 
d'entreprendre la démonstration de ce fait; cependant nous ferons remar
quer, en passant, qu'il découle presque nécessairement de la nature des 
sources auxquelles ont puisé les historiens sacrés. En effet, les annales 
des rois de Juda et d'Israël étaient évidemment rédigées jour par jour, 
ainsi que l'indique le nom de livre des paroles des jours, nnain m n s D , 
sépher dïbre haiamin. Ces annales ou chroniques mentionnaient donc et l'a
vènement des rois et l'anniversaire de ces mêmes avènements. 

Ceci posé, il s'agit de savoir ce que l'on doit entendre lorsque nous 
lisons qu'un roi a régné un certain nombre d'années, 17 ans par exemple, 
comme Roboam. S'agit-il juste de 17 ans, ou de moins ou déplus, c'est-à-
dire de 17 ans moins ou plus un certain nombre de mois, dont le total 
ne peut atteindre le chiffre douze? Or, M. Oppert démontre .surabondam
ment que le total des années de règne des rois n'est jamais parfaitement 
exact et qu'il signifie quelquefois plus et ordinairement moins. Deux 
exemples nous suffiront pour le moment. Roboam a régné 17 ans, et ce
pendant il est mort la 18 e année de Jéroboam dont Tavènement n'est pas 
antérieur au sien (3); par conséquent Roboam a donc régné 17 ans plus-
une fraction d'année. Il en est de même pour Jéroboam, Ozias et Mana-
hem. Mais habituellement a? anuées signifie cannées moins une fraction. 
Abia règne 3 ans; mais comme son avènement date de la 18 e année de 
Jéroboam et que sa mort coïncide avec la 20 e du même (n 0 8 4,63,C4), il 
s'en suit que son règne a duré moins de trois ans. Sont dans le même cas, 
Jéroboam, Asa, Nadab, Baasa, Ela, Amri, Achab, Joram et Ochozias d'I
sraël. Jéhu, Joachaz, Joas de Juda, Joas d'Israël, Amasias, Joatham, 
Achaz, EzcchiaSj Osée. Nous ne parlons pas et pour cause des rois de Juda 
depuis Manassé jusqu'à Sédécias; nous aurons à nous en occuper ailleurs. 

Pour effectuer nos calculs, c'est-à-dire, pour fixer aussi exactement que 
possible, sans toutefois être trop long, la .date approximative de l'avèno-

(1) On lit. dans la Gemarn dp Babyione, Traité r w n WfcO, c. \ fol. 3, p. 4, cd. d'Amstcrd. 
p : ia T»N NSX D ^ S O S nnS. « non numerant in rcgîbus, nisi a Nisano », c'est-à-dire, 
on ne compte les années des rois qu'à partir de Nisan. Après quelques passages apportés en 
preuve, on lit encore : S K W * « S O S Î O K TJtT J*b «TDn m « dixit R. Eliasria : h ne non 
docent nisi de regibus kraelilarum. Ibid. f. p. 3, » rut» mzm rUttD T I N DV1 O^iJCh ]D*i2 
©Kl nrdJH, « Nisanus initium anni regibus, ac dies quidem unus in anno, fvidel. postoa l'en-
das Nisan) instar anni computalur. » Ibid. naw Z W U r W *|1D3 *fr?N DV « unus aies in 
fine anni pro anno computalur. » 

(2) Salomon et ses successeurs, Ann. de philos, chrét. avril 4875, p. 265 et suiv. 
(3) III Rcis , xiv, 21, xv, 4. 
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ment de chaque roi et résoudre les difficultés que présente le synchronisme 
des rois de Juda et d'Israël, nous avons besoin de partir d'un point fixe et' 
bien déterminé ou plutôt de deux. Le premier est la date de l'avènement, 
au tronc d'Athalic,en Juda, et de Jéhu, en Israël. La plupart des commen
tateurs se décident pour Tannée 884 ou pour l'année 885 avant Jésus-
Chrisl. Mais là encore nous adoptons l'opinion de M. Oppert, qui fixe la 
mort d'Achab à Tannée 900, grâce à une éclipse de soleil dont il est parlé 
dans la liste des éponymes (1), 91 ans après Téponymie qui mentionne 
Achab d'Israël. On lit en effet dans ladite liste des éponymes dans Tan
née 9, après la séparation qui indique le règne d'Assourcdili (Assour-edil-
cl): Denis Vannée de Poitr-el-salke. gouverneur de Gozan, révolte à Libzu. 
An mois de sivan (c'est-à-dire, le 30 sivan)* le soleil fut éclipsé. « Le mois 
de sivan correspond au mois de juin. Or, la liste des éclipses, réputée 
exacte, du chanoine Pingré, imprimée dans l'Art de vérifier les dates9 ne 
fournit que deux éclipses solaires, centrales toutes les deux, auxquelles 
•on puisse appliquer ce fait selon les deux systèmes : 

« L'une du 15 juin 703 avant Jésus-Christ. 
« L'autre du 13 juin 809 avant Jésus-Christ. » 
Ainsi parle M. Oppert (2), l'illustre assyriologue, qui prouve ensuite que 

Téclipsc en question est celle du 13 juin 809, que l'expédition de Salma-
nasar contre Achab eut lieu au mois de mai 900, et que, par suite, la mort 
d'Achab doit se placer vers la fin de 900, ou au commencement de 899. 
Or,Ochozias et Joram, les fils d'Achab, ayant régné l'un moins de deux ans 
et l'autre moins de douze, il s'en suit que l'avènement simultané d'Athalie 
et de Jéhu peut très bien coïncider avec Tannée 887 avant Jésus-Christ. 
On est môme obligé d'admettre cette date puisque, d'après les documents 
assyriens, 12 ans 1/2 seulement se sont écoulés entre la mort d'Achab et 
l'avènement de Jéhu. En ce cas, Ochozias a régné moins d'un an 1/2 et 
Joram moins de 11 1/2. 

Parlant donc de Tannée 887 et remontant le cours des à&res, nous trou
vons, dans le royaume de Juda, Ochozias qui meurt en 887. après une 
année de règne et même un peu moins (n° 8;, et qui par conséquent n'est 
pas monté sur le trône avant 888. Son prédécesseur Joram aynnt régné 
8 ans, son avènement devrait tomber dans Tannée 896 ou 895 au plus 
tard. Mais ici une grave difficulté se présente. En effet, Josaphat ayant 
régné 8 ans après Achab, Joram ayant régné 8 ans en tout et Ochozias 
1 an, l'intervalle de la mort d'Achab à Tavènement de Jéhu serait donc 
de 17 ans. Mais, d'autre pari, Ochozias et Joram, les fils d'Achab, n'ayant 
régné en tout que 12 ans 1/2 à peu près, comme nous venons de le voir, 
il y a donc un écart relativement considérable entre les deux chronolo
gies. 

Au surplus, Josaphat est dit avoir régné 25 ans (n° 6), et cependant 
d'autres données ne permettraient de lui donner que 23 années tout au 
plus (n 0 8 66, 84). 

Mais il y a encore ce texte singulier et embarrassant : « Anno quinfo 
Joram filii Achab régis Israël et Josaphat régis Juda, regnavit filius Josa-

(4) V. Apjirndict*. 
2̂) La Chronologie biblique firèepur les inscript, cnnèif. p. 6 e' 7 Cirage à part.) 
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pliât rex Juda. » Or, la traduction Josaphat régis Juda est certainement 
•fausse, car l'hébreu r m n i "|bn raunroi, veehoschapha meleke JehoudaJu 
ritt. et Josaj hat roi de Juda, ne peut être entendu ainsi. La pluplart dis 
interprètes pensent qu'il faut suppléer était e>, de celte façon, la vie de 
Josaphat se serait prolongée jusqu'à la 7" année de Joram d'Israël, ce qui 
compléterait les 25 années de son règne. Mais les données concernant 
Joram de Juda s'opposent à cette hypothèse, car Joram ne peut pas avoir 
régné au maximum plus dn 7 ans et une fraction (n 0 8 66. 67, 63), et, en oo 
dernier cas, ainsi que le fait remarquer M. Oppert, on ne peut plus placer 
e règne d'Ochozias qui a duré près d'un an. 

Enfin, nous lisons IV Rois, I, 17, que Jora'm d'Israël succéda à son frè™ 
Ochozias la seconde année de Joram, fils de Josaphat. Comme on le voil, 
la question se complique singulièrement. Pour résoudre la difficultév 

M. Oppert suppose deux corégences de Joram avec Josaphat, son père, 
chacune de 2 ans, dont l'une illégale. Par conséquent, Joram n'aurait 
régné seul que 4 ans. Nous voyons en effet que Joram s'était révollé 
contre son père et avait tué tous ses frères (1). Il se pourrait donc que 
Joram ait régné deux fois conjointement avec son père. D'autre part, 
d'après les textes n08" 8 et 27. Joram serait mort à 40 ans, laissant pour hé
ritier son plus jeune fils Ochozias, déjà âgé de 22 ans (n° 28). Il l'aurait 
donc eu à 18 ans, et on se demande alors à quel âge il aurait eu les aînés 
qui furent tués par les Philistins (2). On pourrait donc alors supposer que 
le fils de Josaphat avait 32 ans à l'époque de sa première révolte, ce qui 
porterait alors le total des années de sa vie à 43. Josaphat aurait donc 
régné 23 ans seul et, 2 ans avec Joram et quant à ce dernier,il aurait donc 
régné 2 ans illégalement avec son père, 2 ans légalement et 4 aimées 
seul (3). Nous ne nous dissimulons pas que l'hypothèse proposée n'est pas 
sans étrangeté; cependant, tout bien considéré, c'est la seule oui concilie 
tous les textes, ainsi qu'on peut le constater, et qui dispense rie faire des 
corrections dans les données chronologiques. Faute d" mieux, nous croyons 
devoir l'adopter, ce qui par conséquent nous oblip 1 à réduire à 4 les 
années de règne de Joram de Juda et à placer son avènement et Ja mort 
de son père Josaphat en l'année 892 avant Jésus-Christ (4). Josaphat ayant 
régné 25 ans dans le sens que nous avons exposé, son avènement doit être 
reporté à l'année 917. Or, comme il arriva au trône la 4° année d'Achab, 
il s'en suit que ce dernier a succédé à son père au plus tôt en 921 et peut-
être en 920. L'avènement d'Asa peut ensuite se placer en Tan 958 <nc 5), 
celui d'Abia en 960, celui de Roboam en 978 (n 0 8 4 et 3;, celui de Salomon 
en 1017, enfin celui de David en 1058. On a cherché à révoquer en doute 
les données bibliques au sujet du règne de Salomon; mais toutefois rien 
ne nous contraint d'abandonner le nombre 40, qui est certainement inten
tionnel. Nous en parlons plus au long dans le commentaire. 

Si maintenant nous passons au royaume d'Israël, nous voyons que Joram 
règne, comme nous 1 avons déjà expliqué plus haut, et que son avène-

(4) H Parai, xxi , 4. 
(2) Il Parai., xxi, 47. 
(3) Cfr. Annal, de philos, chrétien. Salomon et ses successeurs, 4373, p . 493 et suiv. 
(4j Ceux qui placent l'avènement de Jehu en 884, ne sunl pas aux prises avec les mômes 

difficultés comme on peut s'en convaincre au premier coup d'œil* 
S. BIOI.E. R o i s . ' — 1 3 
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M) Supra cl III Rois, xxti, el IV Rois, m , 4 . 
(2; Asa règne avant Achab 38 + a, cl avpc Achab 3 + &, en tout 40 a + b oV>t-à-dire, 

moin-* de 41* ans, puisqu'il mourl dans sa k\• année. De son côté. Achab règne avant. Josa-
iphat 3 + 6, cl avec Un 16 + c. Or 6 clanl nécessairement plus petit que l'unité, 6 + e sont 
intérieurs^ 2 unité-. 

(3) Chronologie biblique fixée par.,, p . 23 et suiv. 

ment doit dater de la fin de 899. Ochozias, son frère, a dû monter sur le 
trône en 900, puisque ses deuxannéesde règne ne peuvent être entières (1). 
D'après le texte biblique (n 3 50), Achab aurait régné 22 ans; mais comme 
il a régné de la 38 e année d'Asa à la 17 e de Josaphat (n° 82) et que le 
chiffre 17 doit être exact (n 0 8 83 et 84), il s'en suit nécessairement qu'il 
faut lire 21 au lieu de 22, car Achab n'a pu régner que 20 ans plus .une 
fraction d'année. Voici comment on le prouve : Asa étant mort dans la 
41° année de son règne, Achab n'a pu régner avant Josaphat que 3 ans 
plus une fraction, et avec Josaphat l é ans plus une fraction, ce qui en tout 
état de cause ne peut donner que 20 plus une iraclion moindre que 
l'unité (2). Nous placerons donc l'avènement d'Achab en 921. Il n ' y a plus 
ensuite de difficulté pour les prédécesseurs d'Achab. Amri commença à 
régner seul en 927, conjointement avec Thcbni en 931. Ela commence 
en 932, Baasa en 955, Nadab en 956, enfin Jéroboam en 977. 

La période qui s'étend de l'avènement deJéhu à la chute du royaume 
d'Israël offre aussi des difficultés spéciales dont nous ne pourrons obtenir 
Ja solution qu'en nous servant de la méthode précédemment employée. 
Nous avons déjà un point fixe, l'année 887 ; mais nous pouvons en obtenir 
un autre, c'est-à-dire la date de la prise de Samarie et de la chute d'Israël. 
Or, la plupart des chronologistes, le P. Pélau, Usser, Scaliger, placent ce 
grand événement 721, date que nous adopterons, attendu que M. Oppert 
nous semble en avoir récemment prouvé irréfutablemeut l'exactitude. Ce 
savant va même plus loin et précise encore davantage, on fixant l'avène
ment do Sargon au printemps de 721, après l'éclipsé de lune du 19 mars, 
observée à Ninivc sous le règne de Salmanasar, et par suite, la destruction 
du royaume des dix tribus vers le mois de juillet 721 (3). 

Or, appliquant les principes déjà énoncés et employant loujours la même 
méthode, nous réussirons à déterminer la durée au règne de chaque roi et 
à éclairer la chronologie parallèle des deux royaumes. 

Athalie règue 6 ans à aater de l'an 887, et c'est dans la 7" année (n° 69) 
que Joas devient roi, c'est-à-dire en 881. Joas règne 40 ans au plus et par 
conséquent sa mort coïncide avec l'année 840. Eu effet, Joachaz, fils de 
John, a dû régner de la 23 e à la 39 e de Joas d'Israël, attendu que le 
chiffre 37 (n° 87) est certainement une faute de copiste, puisque Joachaz 
n régné 17 ans et que Joas de Juda est mort après un règne de 40 ans dans 
la seconde année de Joas d'Israël (n o s 54 et 70). On obtient donc pour 
Joachaz 38 + a — 22 + b = 16 + a — b, ce qui montre que Joachaz n'a 
pas lôgnô 17 ans entiers,mais plus de 16 ans , car ,s i b é tai t p lus g r a n d que 
«7. il n'aurait régné que 15 ans et une traction. De son côté Joas de Juda 
règne avant Joas d'Israël 38 + a, et avec Joas d'Israël 1 + c (n° 70), 
par conséquent 39 + c, c'est-à-dire à peu près 40 ans: car, si a est 
plus grand que J, il n'en résulte pas pour cela que a +c soit supérieur 
ou inférieur à l'unité. Amasias règne 29 ans et meurt en 811 (n 0 8 70, 88 
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et 55). Ozias ou Azarias monte sur le trône la' 27 e année de Jéroboam II 
(n° 71) et rogne 52 ans et même un peu plus, ce qui reporte sa fin à l'an 
758. En effet, il règne avant Phacée 51 H- a et avec Phacée 1 + b, c'est-
a-dire 52 +a + b moins de 53 ans, car a + b est plus petit que l'unité 
•(nos92 et 72). Joathan règne 16 ans et même un peu moins, car la diffé
rence entre 2 et 17, ou plutôt entre i +a, et 16 + h (n011 72 et 73) ne peut 
donner que 15 + (b — a), c'est-à-dire un peu plus de 15 ans. Il laisse 
donc le trône à Achaz en 743. Pour Achaz, la question se complique. 
Selon les données du n° 14, il aurait régné 16 ans; mais, d'autre part, 
comme Osée parvient au trône la 12° année d'Achâz et que celui-ci meurt 
la 3° année d'Osée, en additionnant 11 + a et 2 + b on ne peut pas obtenir 
plus de 14 et une fraction. Nous allons suivre le calcul de M. Oppert pour 
le démontrer. Le siège de Samarie commença la 7 8 année d'Osée, qui était 
la 4 e d'Ezéchias, et'finit la 9 e année d'Osée, la 6° d'Ezéchias (n 0 8 10ï 
et 105), et dura 3 ans entiers, ainsi que le fait comprendre l'expression 
post très annos, en hébreu nww wSs? rurao. mikkatsah schalosch schamiin. 
Or, d'après les données des n 0 8 104 et 105, nous pouvons établir l'égalité 
suivante : 

Fin du siège de Samarie: pour Osée 8 + a pourEzéchias5+ b. 
'Commencementdu siège — — 6-j-c — 3 + <£. 
.Durée du siège ' — — 2 -f (a-b) = 2 + (b-d). 

Evidemment nous avons a-b — b-d, ce oui ne permet de conclure quoi 
•que ce soit, puisque la différence est moindre que l'unité. 

Mais pour l'intervalle entre l'avènement d'Osée et celui d'Ezéchias nous 
-obtenons : 

(8 + a) — (5 +b) = (b + & — $ + ou '6 +(a — ô) = 3( + c— d). Or, 
l'expression post très annos non* oblige à donner k-a—b et à c—d la valeur 
•de zéro. Mais, si le siège de Samarie a duré 33 ans, il faut aussi admettre 
trois années entières entre l'avènement d'Osée et celui d'Ezéchias. Par 
conséquent, si Achaz a régné 3 années complètes avec Osée, en ajoutant 

•3 à 11 + a, le total n'est que de 14 et une fraction. La contradiction e^t 
alors formelle, car si Osée devint roi la 12 e année d'Achaz, celui-ci n'a pu 
régner que 15 ans; mais *i réellement il a régné 16 ans, il faut alors rem
placer le chiffre 12 par 13. M. Oppert se décide pour cette seconde alter
native, « parce que la correction ne s'étend que sur un seul texte, et non 
pas sur deux docum^uts. » Puis, ajoute-t-il, « la 16 e année d'Achaz est 
•nécessaire pour compléter l'intervalle entre Jéhu et Sargon (1). L'avène
ment d'Ezéchias coïncide donc avec l'année 72 et la prise de Samarie qui 
eut- lieu dans sa 9° année avec 721. 

Passant au royaume d'Israël nous voyons que Jéhu règne 28 ans (n° 53), 
c'est-à-dire 28 ans plus une fraction, ce qui nous permet de placer sa 
mort en 859. En effet, il règne avant Joas 6 ans plus une fraction, et 
après lui 22 plus une autre fraction, ce qui donne nécessairement plus 
de 28, mais moins de 29 (n 0 8 68 et 86). Joachaz, son fils règne 17 ans, 
(n° 54). mais non complets, car il règne de la 23 e à la ^9 e année de Joas 
de Juda. ainsi que nous l'avons expliqué précédemment, ce qui nous 
donne (38 + a) — 22 + b = 16 + a — b, c'est-à-dire 16 plus une fraction, 

(1) Oppsrl, Salomon et ses successeurs,.. Ann. de phxl. chrèt. p. 334 ol 335, mai 4885. 
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car a est pins grand que i , puisque dans le cas contraire, le règne de 
Joachaz serait de moins de 16 ans. Sa mort arrive donc en 842. Quanta 
Jéroboam, il n'aurait régné que 41 ans d'après le texte du n°56 ; mais 
comme, d'après le môme passage, il est monté sur le trône la 15 e année 
d'Amasias rie Juda et qu il est mort la 38° année d'Ozias (n o s 89), nous 
pouvons déjà préjuger qu'il n'a pas régné moins de 32 ans. Mais un exa
men plus attentif est nécessaire. Amasias survit à Joas 13 ans (n° 113) et 

Ear conséquent Ozïas son fils aurait dû lui succéder la 13 e année de Jéro-
oam II et cependant nous lisons que ce fut dans la 27 e année du roi 

d'Israël (n° 71). Il avait alors 16 ans, et il régna 32 ans. Pour tout concilier 
et conserver à la fois les chiffres 16 et 27, on a d'abord supposé qu'Ozias 
n'était âgé que de 4 ans à son avènement, et qu'il aurait été en tutelle 
jusqu'à 16 ans. Mais outre qu'il n'est pas probable qu'une tutelle, surlout 
en Orient, puisse s'étendre si tard, nous savons d'une manière positiva 
qu'Ozias avait 16 ans à la mort de son père, et qu'il régna 52 ans à dater 
de ce moment (1). Le chiffre 27 est donc absolument fautif et nous pou
vons donc calculer ainsi qu'il suit: Jéroboam, avant Ozias, a régné 15 ansr 

+ a, et avec Ozias 37 11/12, comme la chose s'expliquera plus loin, ce qui 
donne pour total 52 11/12 -f- a, par conséquent 53 au moins. Le règne de 
Jéroboam est donc de 53 ans plus une fraction et l'avènement d'Ozias 
coïncide donc bien réellement avec la 16 e du roi d'Israël, fait confirmé par 
Josephe qui nous transmet même le chiffre 14 (2). 

Mais que faire du nombre 41 ? Selon M. Oppcrt (3). la « solution du pro
blème est indiquée par une interruption qui, plus on moins grande, eut 
lieu pendant le règne du roi d'Israël. » Voici en effet ce qu'on peut faire 
valoir à l'appui de cette hypothèse : le prophète Isaïe (4), rassurant A char 
attaquée par Phacée et Rasin de Damas, lui dit : « Et adhuc sexaginla et 
quincpie anni, et desinet Ephraim esse populus. » Or, les inscriptions 
assyriennes nous apprennent que cette guerre, à laquelle Téglathphalasar 
se trouva mêlé, eut lieu en 733 avant J.-C. Quel sens alors devons-nous 
donner au passage précédent? Selon M. Oppert, ce ne serait pas une pro
phétie, mais une allusion à ce qui s'était passé 65 ans auparavant. Il est 
bien évident en effet qu'on ne peut renvoyer l'événement en question 
à l'année 668, puisque le royaume d'Israël à cette époque était délruit 
depuis longtcmpis. Il n'y a donc pas d'autre alternative que de répéter le 
texte comme une pure interprétation, ou de l'expliquer comme ci-dessus. 
Donc 65 ans avant la prophétie Ephraïm avait cesse pour un temps d'être 
un peuple, c'est-à-dire en 798 av. Jésus-Christ, date qui coïncide avec la 
27 e année de Jéroboam IL Ici, ne pouvant résumer le travail de M. Oppert» 
nous citons textuellement : 

« Après les quelques versets que le livre des Rois consacre au héros d'Is
raël couronné de succès, il continue (5) sur un ton étonnamment différent : 

« Car Dieu vit la misère d'Israël... 
€ On voit ensuite le renvoi usuel aux annales d'Israël, pour y lire le récit 

(41IV Rois, xiv, 24 ; II Parai., xxvi ,4 . 
(2) Ant J . I. X, 6-x, 3. 
(3) Salomon et ses successeurs.,, Ann. de phil. chréi. p. 488, sept. 4875. 
(4) Is., vu, 8. 
<5) IV Rois, xiv, 26, 27. 
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dé l'héroïsme du roi, celui de la mort de Jéroboam, et alors, le texte con
tinue : Dans la 27° année de Jéroboam, régna Azaria. 

« On ne comprend pas, après tout ce qui précède ce passage, ce cri de 
douleur d'Israël. Quelques lignes plus haut, il est question de la victoire 
d'Israël sur Amasia de Juda à Bet-Semes, du malheur qui frappa Juda.. . ; 
donc en général il fallait croire à un état très-florissant de ce pays. Après 
l'exordc, on était préparé à tout, excepté à cette extrême infortune d'Israël, 
dont Dieu le sauva par le bras de Jéroboam. L'histoire de cette humilia
tion est perdue; tombée du texte, elle a peut-être été mutilée sur l'exem
plaire réservé aux restaurateurs des livres bibliques; elle commença par 
ces paroles : Dans la 27 e année de Jéroboam, roi d'Israël. Plus tard, cette 
date fut par erreur substituée à la 16 e année, conservée même par Verreur 
AeJoséphe. lorsqu'il s'agissait de l'avènement d'Ozia. 

a Le chiffre 27, employé au sujet de l'avènement d'Ozias, est donc aban
donne sur la foi d'un témoignage antique, et son origine expliquée. 

« Cette interprétation du règne de Jéroboam fut probablement occasion
née par une alliance entre les Syriens et le roi de Juda... En .tout cas, 
les 53 années de Jéroboam devront être scindées ainsi : 

« 15 ans et une fraction, premier règne de Jéroboam II. 
« 12 ans, domination étrangère, 
« 26 ans et une fraction, restauration de Jéroboam IL 
« En tout, 53 ans et une fraction, dont 41 de règne effectif (1). » 
Nous n'ajouterons rien a cette ingénieuse explication, sinon qu'elle 

nous parait très-plausible, et que nous avions déjà été frappé du contrasta 
signalé parle savant écrivain, ou plutôt que nous ne pouvions nous expli
quer l'origine et les causes de cettn extrême affliction d'Israël que rien ne 
nous explique. 

En conséquence, nous fixerons donc la mort de Jéroboam II en l'an
née 773 av. Jésus-Christ. Nous rejetons donc Fhypothèse d'un interrègne 
«ou d'une anarchie' de 11 à 12 ans, qui aurait précédé le règne du roi 
•d'Israël, hypothèse discutée à nouveau dans le commentaire. 

Zacharie succède à Jéroboam, son père, la 38° année d'Ozias (n° 88) et 
règne 6 mois (n° 57), et est remplacé par Sellum, son meurtrier, qui ne règne 
qu'un mois (n° 58), après quoi nous entrons dans la 39 e année du roi de 
Juda(n° 89). Il s'en suit donc que Zacharie règne au plus lard 37 11/12 
après l'avènement d'Ozias, et Sellum dans le premier mois de la 39 e année 
du même Ozias. Le règne de Zacharie s'étend donc du dernier mois 
de 773 au 5° inclusivement de 772. Sellum à son tour occupe le trône 
le 6a mois de l'année 772. Ces données nous permettent de déterminer 
exactement la durée du règne de Manahemqui, d'après la Bible, règne 
10 ans, de la 39 e à la 50 e année d'Ozias (n 0 8 59, 90, 91). Or, d'après ce qui 
précède au plus tard 38 ans 1/2 après Ozias et meurt au plus tôt dans le 
premier mois de la 50 e année d'Ozias, ce qui lui donne pour le moins 
10 ans et 7 mois de règne, lequel s'étend de 772 à 76«. Phacéias règne 
l ans (n° 60), mais comme il commence dans la 50 e et est assassiné la 

62° année d'Ozias, les deux années sont bien près d'être entières d'après 
ce qui a été dit, et nous devons le placer entre les années 762 et 759. 

(4) Salomon et ses surceseurs, Ann. de phû. chrèt. p . 489, 490, sept. 4875. 
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Phacée régna 20 ans (n° 61); mais nous apprenons par ailleurs qu'it' 
monta sur le trône la 52 e année d'Ozias, qu'il survécut a Joalham de Juda, 
dont le règne fut de 16 ans, et qu'il fut remplacé par Osée, la 13° année-
d'Achaz (1), successeur de Joatham (n° 92 94). Or, en additionnant ces don
nées, on trouve : Phacée avant Acnaz (16 + a et 12 + b9 en tout 28 + 
{et +b)i c'est-à-dire, au moins 29, car nous avons vu que le règne d'Ozias 
avait été de plus de 52 ans, puisque ce roi est mort la 2 a année de Phacée. 
Divers systèmes sont en présence. Plusieurs ont proposé de retrancher; 
10 années au règne de Joatham; mais 6 textes disent qu'il a régné 16 ans, 
et, ea outre, il faudrait placer son avènement dans la 7 e année de Phacée, 
au lieu de la 17 0. Ce n'est pas tout, Joatham âgé de 25 ans à son avène
ment, est mort à 41 ans, après ses 16 années de règne, laissant le trône à 
son fils Achaz, âgé de 20 ans (n° 34). Or, si l'on réduit de 10 ans le règne 
de Joatham, celui-ci aurait donc eu son fils à 11 ans, ce qui paraît peu 
probable, et même impossible. D'autre part, si on ne donne que 10 ans à1 

Achaz à son avènement, au lieu de 20, comment Achaz, après 15 ou 16 ans 
de règne, aurait-il pu laisser un fils de 25 ans? 

Il reste une double alternative : ou lire 29 au lieu de 20 pour le règne1 

de Phacée, ou supposer une interruption de 9 ans qui partagerait en deux 
le règne du roi Israélite. M. Oppert se décide pour la seconde alternative,, 
laquelle, de fait, est plus conforme aux données bibliques, et même aux 
données assyriennes, d'après lesquelles Bazin de Damas aurait été contem
porain d'un certain Mananem de Samarie Minihimmi Saminiraai, lequel 
ne peut être Phacée dont le nom s'écrit Pagaha en assyrien, non plus que 
le premier Manahem, puisque le personnage en question apparaît dans les 
documents assyriens la 8 e nnnée de Teglathphalasar, c'est-cà-dire, vers 738' 
avant Jésus-Cnrist. On peut donc considérer ce Manahem comme un usur
pateur qui. pour un temps, aurait dépossédé Phacée et aurait eu l'occasion 
d'être en rapport avec Teglathphalasar. On pourrait alors décomposer 
ainsi le règne de Phacée : Phacée pour la première fois 16 ans environ;' 
interruption de 9 ans; second règne de Phacée 3 ans. C'est ainsi que dis
paraît toute contradiction. 

Il reste cependant un texte (n° 93) qui fait mourir Phacée la 20 a année de 
Joatham; mais il est contredit par un autre (n° 94) et, en tout état de cause,.' 
11 est évidemment fautif, puisque Joatham n'a régné que 16 ans. (n° 13). 
' Nous reportons donc la mort de Phacée à Tan 730. Enfin Osée ayant 

régné 9 ans, et la prise de Samarie ayant eu lieu la 9 e année de son règne,, 
après 3 ans d'un siège qui commença dans sa 6 t t année, nous retrouvons 
également l'année 721. 

Comme on le voit, malgré une confusion apparente, il est possible de-
tout concilier, au moins dans certaines limites, moyennant quelques 
rectifications ou explications. La somme des années des rois de Juda 
jusqu'à la prise'de Samarie donne 166, tandis que la somme des années 
dès rois d'Israël ne monte qu'à 143; mais la différence se trouve réduite-
à zéro, parce que Jéroboam II et Phacée ont régné l'un 53 ans, l'autre 29, 
au lieu de 41 et 20. Il nous reste à nous occuper du royaume de Juda,. 
depuis- la prise de Samarie jusqu'à la destruction de Jérusalem. } 

(4) Nous avons vu précédemment qu'il' faut lire 43 au lieu de 42. 
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La date la plus importante est justement celle de ce dernier événement. 
Si nous additionnons les années des rois de Juda, nous trouvons la somme 
de 133 1/2, laquelle, retranchée de 721, nous ferait porter la chute de Jéru
salem à l'an née 588 avant Jésus-Christ. Mais comme Jérusalem a été 
détruite la 19° année de Nabuchodonosor et que ce prince, d'après le canon 
de Ptolémée, serait arrivé au trône en 60.4, il s'en suit qu'il faudrait reculer 
la date de la destruction de Jérusalem jusqu'à la fin de Tannée 686 et que 
l'intervalle compris entre cet événement U la prise de Samarie serait de 
135 ans. Toutefois, M. Oppert montre que la contradiction n'est pas réelle 
et fixe l'avènement de Nanuchodonosor au mois d'août 603, et la destruc
tion de Jérusalem au même mois de 587. Nous allons reproduire ou 
résumer autant que possible les calculs qui conduisent à ce résultat. 

D'après Bérose et Ptolémée, Nabuchodonosor régna 43 a/is, de 604 à 561 
avant Jesus-Christ. Or, les données de la Bible conduisent au même résul
tat, puisque le roi chaldéen régna, avant la captivité de Joachim, 7 ans 
plus une fraction et, après la captivité du même, 36 ans et une fraction, 
attendu que la première année d'Evilmérodach était aussi la 37" de la cap
tivité du roi détrôné (1). Toutefois le règne de Nabuchodonosor ne dépas
serait pas de beaucoup 43 ans. En effet, Joachim fut délivré de prison le 
276 iour du 12 e mois, c'est-à-dire, au commencement d'avril (2), et bien 
évidemment peu après l'avènement d'Evilmérodach. Or, ce mois d'avril 
doit être celui de Tannée 361, ainsi que le démontre M. Oppert. 

La date fournie par Ptolémée est le 11 janvier 560; elle n'est point exacte, 
mais toutefois ne peut s'éloigner beaucoup de la vérité. Si donc on pie-
nait avril 562. ce serait admettre un écart trop considérable entre la date 
vraie et la date fictive,.basée pourtant sur des dates chaldécnnes. Reculer 
jusqu'à avril 960, ce serait reculer plus qu'il ne faut la date de la prise de 
Jérusalem. En conséquence, on peut donc admettre la date d'avril 561. 

En ce cas, la captivité de Joachim a commencé entre les années 598 et 
597 avant Jésus-Christ. 

A la même époque, Sédécias, oncle de Joachim, fut élevé sur le trône et a 
régné 11 ans, c'est-à-dire au moins plus de 10 1/2. La donnée du pro
phète Ezéchiel (3) autorise la supposition que Sédécias régna au moins 
10 ans 1/2. La date citée est de la onzième année, 10 mois, 5° jour après la 
captivité de Joachim. La destruction de Jérusalem est supposée comme 
chose passée, il est dit, Tyn nron. la ville est détruite. Cette réflexion du 
prophète a été faite bientôt après l'arrivée de la nouvelle de la ruine com
plète de la ville juive, 3 mois après le meurtre de Gédaha, qui eut lieu le 
3 du 7 e mois. La prophétie est de janvier de la 12 e année de la captivité de 
Joachim, c'est-à-dire du règne de Sédécias. Puisque la capitale fut détruite 
dans la 11 e année au mois d'août, il est clair que la 12 e année de Sédécias 
a commencé entre août et janvier. Donc Joachim a été fait prisonnier en 
automne (598) (4). Un autre texte d'Ezéchiel (5) confirme le chiffre 11. 
11 suit donc que la date de la destruction de Jérusalem ne peut 

(4) IV Unis, xxv, 27. 
(2) L'aiinôc commençait à l'équinoxe du printemps. 
(3) Ezcch-, xxxiii, 21. 
(4) Salomon et ses smr.esseurs, Ann. de plvl. rhrèt. p. 84 et 95, février 1876. 
(5) Ezech., xi, 4. 
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être placée qu'en août 587, car, en la plaçant en 586 ou en 588, il faudrait 
allonger ou raccourcir le règne de Sédécias, qui a régné plus de H ans, 
mais moins de 12. On peut donc placer l'avènement de Sédécias en 598 et 
celui de Nabuchodonosor à la fin de juillet ou au commencement d'août 
en C05. II n'y a plus qu'une différence de 6 mois avec les données dé 
Ptolémée qui fait commencer le règne du roi chaldéen en janvier 604. En 
tout cas, c'est bien la 19" année d$ Nabuchodonosor que Jérusalem a suc
combé, bien que Jérémie (1) nous dise jue ce fut la 18*. Evidemment il 
faut entendre par là nue l'événement s'est passé à la limite des années 
18 6 et 19 e du roi de Babylonc. 

Ceci posé, comme Ezéchias règne encore 22 ans après la chute de Sa
marie, on peut placer sa mort dans l'année 698. Somme le fait remarquer 
M. Oppert, il est difficile d'augmenter le règne de ce roi, même au-delà 
de 29 ans 1/2, parce qu'il n'a survécu que 15 ans à sa maladie, ce qui nous 
donne, d'une part. 13 ans plus une fraction et, de l'autre, 15 ans 1/2, c'est-
à-dire au plus 28 1/2 plus une fraction d'année aussi grande que l'on 
voudra. M. Lenormant ('2) augmente le règne d'Ezéchias de 15 ans et 
raccourcit d'autant celui de Manassé; mais nous verrons plus loin que 
nous ne sommes pas obligés de recourir à de pareilles extrémités pour 
résoudre les difficultés qui concernent Ezéchias. Manassé règne 58 ans, 
(n° 16); mais comme nous n'avons pas d'autres données à son égard, nous 
pouvons penser que le chiffre 55 doit être augmenté d'une fraction plus 
ou moins notable, d'une demie par exemple, et fixer la mort du fils d'Ezé-
chias à Tannée 642. Nous pouvons faire le môme raisonnement à propos 
d'Amon et de Josias, dont l'un serait mort en 646 et l'autre en 609. Joachaz, 
n'ayant régné que 3 mois, occuperait la fin de 609 et le commencement 
de 608. Quant à Joakim, comme sa 4 a année coïncide avec la première et 
sa 11 e ou 12 e avec la 8 e de Nabuchodonosor (n 0 8 106 et 107), il ne peut pas 
avoir régné beaucoup plus de 11 ans, d'autant plus que les 3 mois de 
Joachim tombent dans la 8° année du monarque chaldéen. Sa mort eut 
donc lieu en 698 et les 3 mois de Joachim sont à prendre sur cette même 
année. Enfin Sédécias a commencé à régner en 698 et fut pris et détrôné 
en 587. 

Si nous additionnons les années des rois telles qu'elles nous sont indi
quées dans la Bible, nous trouvons 132 ans et 6 mois au lieu de 135, 
durée réelle de l'intervalle qui s'étend du mois de juin 721 au mois 
d'août 587; mais nous avons vu qu'on peut augmenter d'une demi-année 
et même plus les règnes de Manassé, d Amon et de Josias, et de quelques 
mois au MOINS celui d'Ezéchias. Rien n'empêche donc de fixer l'avène
ment de Nabuchodonosor en août 605, et sa 19 e année en 787, puisque la 
conciliation avec les données hébraïques est désormais opérée. 

Les calculs que nous avons faits d après M. Oppert et qui nous semblent 
satisfaire à toutes les difficultés, nous dispensent d'entrer dans l'exposé et 
la réfutation des opinions divergentes, ce qui nous entraînerait beaucoup 
trop loin et sans utilité réelle. Nous voulons seulement pour le moment 
déduire de ce qui précède la date de quelques événements importants. 

(l)Jër.. LU, 38. 
(S) Manuel, i , 395. 
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La mission de Jérémie, ayant commencé la 13 e année de Josias (1), doit 
dater de l'année 627 avant Jésus-Christ, puisque Josias monta sur le trône 
en 640. La 18 e année de Josias, qui fut celle de la seconde réforme et de 
la célébration solennelle de la Pâque (2), tombe alors en 522. Mais comme 
Josias succomba dès sa première rencontre avec l'armée égyptienne (3), 
l'expédition de Néchao contre l'Assyrie eut donc lieu en 609, la 31° et 
dernière année de Josias. 

L'invasion des Scythes en Judée, dont l'Ecriture ne parle pas, doit 

fjrendre place sous Josias, après les commencements de Jérémie et avant 
a grande réforme. Duncker se décide pour l'année 627; Ewald pour 

624, 3 ans avant la réforme opérée par Josias, laquelle eut lieu d'après ses 
calculs en 621 ; enfin M. Lenormant fait choix des années 625 et 624. Il 
est d'ailleurs probable, ainsi que le fait remarquer ce dernier auteur, que 
les Scythes n avaient pu pénétrer dans les montagnes de Juda et s'étaient 
contentés de ravager les plaines, en se dirigeant vers l'Egypte. La ville 
deBethsan (Beisan), qui changea son nom en celui de Scythopolis, rappela 
le souvenir de cette invasion. 

Joakim arriva au trône à la fin de 609, puisque Joachaz, son prédéces-
seur,ne régna que3 mois. Or, d'après Jérémie (4), la bataille de Circésium 
ou Gharcamis, sur l'Euphrate, fut livrée la 4° année de Jonkim, par consé
quent en 605, et c'est peu après sa victoire que Nabuchodonosôr marcha 
sur la Palestine (5). La même année, Jérémie fil écrire sa prédiction, qui 
fut lue publiquement un jour de fête solennelle, l'année suivante (6). A 
cette époque Joakim ne s'était pas encore soumis au roi de Babylonè et il 
ne devint tributaire qu'un peu plus tard, c'est-à-dire à la fin de 604 ou au 
commencement de 603. Trois ans après, il se révolta, c'est-à-dire en C01 ou 
en 600 (7), et, jusqu'à sa mort, arrivée en 598, son royaume fut ravagé par 
des bandes armées de Chaldéens, de Syriens, de Moabites et d'Ammo
nites (8). 

Sédécias ayant reçu le pouvoir en 598, la même année que Joachim, le 
voyage qu'il fit à Babylone (9) eut lieu en 594 et non pas en 593, comme le 
prétend Ewald. C'est la 9 e année de Sédécias, c'est-à-dire en 589, que les 
Chaldéens apparurent sous les murs de Jérusalem, et la 10°, en 588 par 
conséquent, que le roi de Juda fit emprisonner Jérémie (10). La l l f l année 
de Sédécias, en 587, Jérusalem fut prise d'assaut et Sédécias fut emmené 
captif à Babylone; la destruction du temple et de la ville eut lieu la même 
année. 

Enfin, si nous comparons les années des rois de Juda avec celles de 
Nabuchodonosor, nous verrons que toutes les données de la Bible concor
dent entre elles. 

\h) Jér., ï, 2, xxv, 3. 
{2) IV Rois, xxii. 3, xxiii, S i . 
{3) Rois, xxiii , 29. 
<4) Jér.. XLVI, 2. 

(5) V. IV Rov, xxiii , 36. 
(6) Jér. xxxvi, 1 , 9 . 
{71 IV Rois, xxiv, 1 . 
(8) IV Roi-, xxiv, 2 el suiv. 
(9i Jér., i x 5 9 . 
J40j Jér., \ x x i i , 4. 
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La première année de Nabuchodonosor était la 4 e de Joakim (nft 106), et 
comme ce dernier commence, à régner en 608, l'avènement de Nabuchodo-* 
nosor date donc de 60Si année de la bataille de Carchamis. Cette même-
année se trouvait être la 23 e de la prédication de Jérémie qui avait débuté 
la 13 e année de Josias (n° 116) en 627. Dans sa 8 e année, c'est-à-dire en 598, 
Nabuchodonosor fit prisonnier le roi Joachim et sa 18° année correspond & 
la 10 e de Sêdécias (n° 108), c'est-à-dire à l'année 588. Par suite, la 19° année 
du roi de Babylone coïncide avec la 11° de Sêdécias (n° 109) et tombe 
en 587 avant Jésus-Christ. 

Cependant, voici ce que nous lisons dans Jérémie (1) : « Iste est populus, 
quem tradidit Nabuchodonosor : in anno septimo Judœos tria millia et 
viginti très : in anno octavo decimo Nabuchodonosor, de Jérusalem ani
mas octingentas triginta duas : in anno vigesimo tertio Nabuchodonosor, 
translulitNabuzardam, magister militise, animas Judseorum septingentas-
quadraginta quinqu3. » Or, évidemment, les deux premières déportations 
ne peuvent être que celles qui eurent lieu, l'une la 8 e année de Nabucho
donosor d'après IV Rois, xx iv , 12, et l'autre dans la 19 e année, d'après 
IV Rois, xxv , 8, et Jérémie lui-même (2). En offet, la 18° année de Nabu
chodonosor était bien la 10 e de Sêdécias (n°108), et comme Jérusalem 
résistait encore, il ne pouvait être question d'emmener ses habitants en 
captivité. De même la 7 e année de Nabuchodonosor peut à la rigueur 
coïncider avec la dernière année de Joakim, mais non pas avec le règne 
de Joachim. Pour ne pas changer toutes les autres données de Jérémie au 
sujet de Nabuchodonosor, on pourrait admettre que le prophète a fait son 
calcul, dans le cas qui nous occupe, en prenant un autre point de départ. 
Les années de Naouchodonosor ne coïncidant pas exactement avec 
celles des rois juifs, sa 23 e année pourrait dans un sens être aussi la 24 e, 
auquel cas les deux premières déportations se placeraient dans la 
8 e et la 19° année. Le prophète, basant son calcul sur la 23° année, aura 
alors été obligé d'avancer d'un an les déportations de la 8 e et de la. 
19° année. Mais il est peut-être plus simple d'admettre que les deux 
premières déportations eurent lieu tout à la fin ou tout au commencement 
d'une année, ce qui en rendrait la date un peu flottante. 

Il n'est pas question de la quatrième déportation dans les livres des 
Rois; mais on ne saurait la révoquer en doute. Nabuchodonosor pouvait 
craindre une révolte à Jérusalem, et c'est probablement pendant qu'il 
était occupé au siège de Tyr qu'il confia de nouveau à Nabuzardam la-
môme mission qu'autrefois. 

Enfin nous apprenons que Joachim sortit de prison la 37 e année de sa 
captivité, laquelle avait commencé, comme nous le savons, à la fin de 
l'année 590, ce qui nous conduit en 561, date de l'avènement d'Evilmé-
rodach. 

La chronologie biblique, telle que nous l'avons exposée, se trouve au 
fond confirmée par les découvertes modernes. Sur remplacement de-
l'ancienne Ninive on a mis à jour les ruines considérables de plusieurs 
palais dont les murs, les portiques et le sol même sont couverts d'inscrip-

(4) J é r . ,L i i , 28-30. 
(2, Jér. , LU, 4 -2 . 



PRÉFACE 

tibnsj On a'encore trouvé non-seulement des cylindres et dès prismes eût 
terre cuite, ornés d'inscriptions, mais toute une bibliothèque (1) composée-
de tablettes ou de briques qui contenaient, entre autres documents, ce que 
l'on a appelé le Canon des E p o n y m e s , c'est-à-dire, les listes des magistrats1 

qui donnaieut leur nom à l'année, listes analogues à celles des archontes'1 

à Athènes et rappelant les fastes des consuls à Rome. Quatre exemplaires 
de ces listes nous sont parvenus; aucun n'est entier, et pourtant on est 
arrivé, en les comparant l'un à l'autre, à rétablir la suite des Eponymes.-
Le plus complet des quatre est le premier, lequel ne contient que lcs ( 

noms des Eponymes; mais ces noms étant rangés par groupes, on en a) 
conclu qu'on avait voulu indiquer ainsi la succession des souverains., 
Dans les trois autres, le nom du roi précède la série des Eponymes de son-
règne. De [dus, on possède encore une longue liste .qui, à côté des noms 
des Eponymes, contient des indications sur le pays où ils ont été envoyés, 
et même sur les événements qui se sont accomplis pendant Tannée de 
leur administration. C'est cette liste que Schrader désigne sous l'appella
tion de « Verwallungsliste », liste administrative, tandis qu'il nomme 
les quatre autres « Regentencanon », Canon des Souverains, distinction 
que n'admettent pas les autres assyriologues, car les cinq listes sont 
généralement connues sous le nom de Canon des Eponymes. 

On est parvenu à déchiffrer les noms et les notices que contiennent ces 
listes, et à composer, à l'aide des divers fragments que l'on possède, une-
liste continue qui s'étendrait de 938, selon Oppert, de 893, selon Schrader, 
à 665 ou même 642, avec une lacune plus ou moins considérable. Pour la 
plus ancienne partie de cette liste, on a pris pour point de repère pour-
fixe r la chronologie, une éclipse de soleil observée sous l'archonlat de 
Pour-el-Sahle. Mais à ce sujet les opinions diffèrent : les uns, comme 
M. Oppert, ainsi que nous l'avons vu, la fixent au 15 juin 809, tandis que 
d'autres, Schrader par exemple,, pensent que c'est celle du 15 juin 763. 
Quant à la seconde partie, on s'est servi des données de Ptolémée sur 
l'avènement de Sargon à Babylone et de l'éclipsé de lune arrivée pendant 
le règne de Nabopolassar et que les observations astronomiques ont fixée-
au mois de mars de Tannée 721 avant Jésus-Christ. 

Or, la chronologie établie d'après la liste des Eponymes permet bien 
d'adopter la date de 721 pour la prise de Samarie; mais en deçà et au-
delà il y a désaccord, au moins apparent, avec la chronologie biblique et 
jusqu'à présent les assyriolQgues diffèrent sur la manière ou même la 
possibilité d'opérer la conciliation. 

Les uns, comme MM. Lenormant et Oppert, défendent l'authenticité de 
la chronologie de l'Ancien Testament et cherchent à la faire cadrer avec 
la chronologie assyrienne, tandis que d'autres, par exemple MM. H. Raw-
linson, G. Smith, Schrader, Maspéro, sacrifient complètement la chrono
logie de la Bible. Comme il nous semble utile de bien préciser l'état de la 

(1) Cette biblioLhèque singulière a été retrouvée dans le palais d'Assourbanipal (Sardana-
pale) à Ninivc. Les tablettes en terre cuite qui la composaient sont couvertes, sur leurs d(u& 
faces, d'une écriture fine et serrée. Chacune était numérotée et formait, pour ainsi-dire, le 
feuillet d'un livre. Presque toutes celles qui subsistent encore sont conservées au musée Bri
tannique. 
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858 Salmanasar II. 
854 5 e année de Dayan-Assour Guerre n vec Bénadad et Achab. Bataille de Karkar. 
850 9 e — (Chadilibus) Guerre avec Bénadad. 
849 10 a — (Mardud-alik-pani). Guerre avec Bénadad. 
846 13 e — Guerre avec Bénadad 
842 17° — Guerre avec Hazaël. Tribut de Jéhu, fils d'Omri. 
839 22 e — Guerre avec Hazaël. 
823 S A M S I - B I N . 

810 B I N - M I A R . 

803 8 e année (Assur-nisi). Expédition vers les rivages de la mer, y compris la 
Palestine. 

781 S A L M A N A S A R III. 

775 7 e année (Nirgalissis). Expédition vers le pays. 
771 A S S O U R - D A N - I L . 

763 9 a année (Pouril sahlé). Eclipse de soleil du 15 juin. 
753 A S S O U R - M I A K . 

745 T Ê G L A T H - P H A L A S A I I I V . 

738 8 e année (Binbiloukin). Tribut de Manahem de Samarie. Son contemporain 
d'après la Bible et les inscriptions est Azanas (Ozias.) 

734 12« — (Bildanil). Expédition en Palestine (Achaz et Phacée). 
733 13° ) 
^y) ! Expédition contre Damas (Rasin). 
727 S A L M A N A S A R IV. 

724 i 
723 ) S i é S e de Samarie (conformément à la Bible). 
722 (Àdar-abou). Sargon s'empare de Samarie (conformément à la Bible et aux mo

numents. (1). 
721 I E année (Naboutaris). Défaite de Mérodach-Baladan. 
720 2 8 — (Assour-i&ka-danim). Défaite de Sabacon, roi d'Egypte. 
715 7 e — frakk.il ana-BiH Tribut du pharaon d'Egypte. 
711 11 e — (Adar-alik-pani). Siège et prise dAzoth. 
710 12° — Défaite de Mérodach-Baladan. 
709 13 e — Sargon, roi de Babylone. 
705 I E — Pakharbel. S ISNNACHÉIUB. 

704 2 e — (Nabou-din-ibous). Conquête de Babylone. 
702 4 e — (Naboulih). Confection du cylindre de Bellino. 
701 5 e — (Chananou) Expédition en Judée et en Egypte. 
61)9 7° — (Bil-sar-oussour). Première année d'Assournadin installé roi à Baby

lone par Sennachérib. 
681 1° — (Nabouachîkmis ?). ASAKHADDON. 

673 9* — (Atarilou). Date du prisme de terre cuite où sont racontés les exploits 
militaires des premières années d'Àsarhaddon. 

668 I E — (Sakanlarmi). À S S O U R B A M P A L . 

(4) Noua avons vu plus haut que la prise de Samarie doit dater de 724. 

question, nous allions donner dans un premier tableau les dates dè la 
chronologie assyrienne, telles que Schrader les admet, et dans un second, 
mettre en regard les différences de la chronologie assyrienne et de la 
chronologie biblique, toujours d'après les données des adversaires de 
cette dernière. 

http://frakk.il
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Nous allons procéder par ordre et énumérer une à une chacune des 
difficultés. 

D'après une inscription découverte aux sources du Tigre, Salmanazar II, 
qui, assure-t-on, aurait régné de 858 à 829 ou 824, raconte ses campagnes 
et parle d'une grande victoire remportée sur douze princes, parmi lesquels 
il énumère Benhadad de Damas, Irchoulîn d'Hamath, Achat d'Israël, lilt. 
Ahabbou Sirïaï, qui s'était trouvé là avec 10,000 hommes. De plus, d'après 
d'autres monuments, Salmanasar fit la guerre à Benhadad (Binhiadri) I la 
11* et la 14 e année de son règne, et, dans sa 18 e et 20 e année, à Bazaïlou sa 
mat Iminson (Hazaël de Damas). C'est vers la même époque, après la 
campagne de sa 18 e année, qu'il reçut le tribut de Jahoua kabal, Honoumri, 
<Jéhu, fils d'Omri) (1). 

Or, si Ahabbou Sirïaï est le roi Achab qui régna de 918 à 806 (en réalité 
ie 921-900) et si Jahoua, fils d3'Honoumri. est identique à Jéhu dont le 
règne s'étend de 883. à 856 (de 887 à 859), on voit que la différence est 
considérable et que la difficulté paraît insoluble. 

Toutefois, M. Oppert, partant de ce principe qu'il serait illogique de 
répudier comme entachée de fausseté la longue série des données chro
nologiques de la Bible, a eu tout d'abord le soupçon que la liste des Epo-
nymes devait présenter une interruption de 40 à 50 ans, soupçon qui plus 
tard s'est changé pour lui en certitude. Cette interruption s étendrait de 

(1) Cfr. Schrader, Keilnisr.hriften... 9 4 et suiv. 1 0 1 et suiv. 1 0 4 , el suiv. 

Comparaison des données des inscriptions avec celles de la Bible : 

Dans les inscriptions .• Dans la Bible : 

ACHAB : 854 (Bataille de Karkar). 918-896 (durée du règne). 
JÉHU : 842 (Paiement du tribut). 884-857 — 
AZARIAS (Ozias) : 745 739 (Est en guerre pendant 

ces années avec Téglath-
Phalasar). 809-759 — 

MANAHRM : 738 (Paiement du tribut). 771-761 — 
PHACÈE : 734 (Est vaincu par Téglat-Pha-

lasar). 758-738 — 
OSÉE : 728 (Dernière année qu'Osée a 

dù payer le tribut à Té-
glath-Phalasar). 729-723 — 

722 (Chute de Samarie). 722 (Chute de Samarie). 
EZÉCHIAS : 701 (Expédition de Sennaehérib). 714 (Expédition de Sennachérib)» 
MANASSÉ : 681 673 (C'est vers cette époque 

que Manassé dut payer le 
tribut à Asarhaddon). 696-642 (Régne de Manassé). 

Comme on le voit sans peine, la différence entre les deux chronologies 
serait de plus de 40 ans à l'époque d'Achab, de 20 ans à celles d'Azarias 
et de Manahera et de 10 ans à peine à celle de Phacée. La date de la chute 
de Samarie est la même, que Ton adopte l'année 722 ou Tannée 621 ; mais 
au temps d'Ezéchias nous relevons de nouveau une différence d'environ 
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L'année 792 à l'année 744, de la fin du premier empire d'Assyrie À Tavè-
nemênt DE Sardanapale. L'espace intermédiaire serait rempli par Phul, 
LE Bélésis des Grecs, qui avait pris part, à la tête des Babyloniens, à la 
ruine de Ninive, mais dont les inscriptions ne parlent pas et que les histo
riens classiques ne mentionnent plus après la prise de la capitale assy
rienne. On ne connaît de son histoire que son expédition contre Manahem, 
roi d'Israël, laquelle eut lieu vers l'an 770 et dont la Bible seule fait 
mention (1). Mais c'est assez pour que l'existence de Phul ne puisse être 
révoquée EN doute, d'autant plus qu un passage des Paralipomènes prouve 
manifestement que les historiens sacrés NE se sont pas trompés à son égard 
•et ont su le distinguer de tout autre souverain et, EN particulier, de Té-
glathphalasar (2). Gomme le dit très bien M. Oppert, « on NE saurait 
admettre a priori une erreur de la Bible, il faudrait en prouver l'exis
tence (3). » Le docte auteur prouve ensuite que le roi Phul ne peut être 
identifié avec Téglathphalasar et, dans un autre endroit, il fait remarquer 
qu'en supprimant Phul et en admettant la continuité des Eponymes, 
l'intervalle entre l'avènement de Jéhu et la prise de Samarie est réduit à 
119 ans, en retranchant 47 ans du calcul biblique. Il en conclut donc que 
L'éclipsé de soleil mentionnée dans la liste des éponymes 91 ans avant 
l'Eponymeoùil est question d'Achab, ne peut être que L'ÉCLIPSÉ annulaire 
du 13 (15) juin 809 avant Jésus-Christ et non point celle du 15 juin 763, 
et que « entre Assurnirar, le Sardanapale de Glésias, et Téglatphalasar, 
il y a une lacune de 47 ans, pendant lesquels régna entre autres Phul, le 
cboldëm. » 

Comme conséquence, la prise de Samarie doit être fixée À Tan 721 avant 
•Jésus-Christ. 

En résumé, l'opinion contraire se heurte à de véritables difficultés, car 
ses fauteurs ne peuvent ni supprimer Phul, NI l'expliquer, ET peuvent 
encore moins retrancher 47 ans entre Jéhu ET Osée. 

Toutefois, le D r Schrader ne s'en prononce pas moins pour la non 
interruption de la liste des EPONYMESJ et pour 1 adoption de Téclipse du 
15 juin 763 (5). 

Dans son Ohronoligischer Excurs (6), il objecte encore que ce retran
chement de 47 années n'empêche pas que Jéliu n'ait payé tribut en 888, 
quatre ans avant son avènement, et que, pour Tépoque d'Azarias et de 
Manahem, la lacune étant beaucoup moindre, le nombre 47 est trop fort. 
Or, NOUS savons déjà que Jéhu est MONTÉ sur LE trône EN 887, ET. QUANT 
aux autres difficultés, nous verrons PLUS LOIN comment ON peut y satisfaire. 
« Au reste M. Oppert a fait remarquer à plusieurs reprises au D r Schra
der (7) qu'il avait laissé sans réponse ces deux questions : 1° où placer 
Phul, le roi d'Assyrie? 2° Comment retrancher 47 ans entre Jéhu et Osée, 

(4) IV Rois, xv, 19. 
(2) I Parai., v, 26. 
(3) Salomon et ses successeurs, Ann* de phil. êhrèt. p. 34, janv. 4876. 
(4) Ibirl. p 247, 248, nov. 4875. 
(5} Zur Kritesche der biblisch.assyr.ChronoLinZeitschr.de deutschen morgent. Gcsch. xxn , 

449 cl suiv. 
(6) Keilnischriften,... p. 300 et suiv. 
(7) Entgegnung an H. D. Schrader tin Zutsch. der d. m. xxvi. 844 ; et Ann. de phil. p. 348, 

nov. 4875. 

http://biblisch.assyr.ChronoLinZeitschr.de
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m entre l'avènement d'Athalie et celui d'Ezéchias?Le D'Schrader a réplii-
jqué qu'il s'était suffisamment expliqué là-dessus dans Chronologischer 
JSœcurs (1); mais nous avons vainement cherché dans cette dissertation 
l'explication désirée. Nous voyons bien dans une note (2) qu'il s'attache 
.à réfuter l'opinion de M. Oppert et à en montrer l'invraisemblance, mais 
•rien de plus. Pans le corps même de l'ouvrage (3), il ne se contente pas 
•d'affirmer la continuité de la liste des Eponymes, il nie même l'existence 
;de'Phul et s'exprime ainsi à ce sujet : « Les monuments assyriens nous 
^conduisent nécessairement et forcément à admettre que le roi assyrien 
,:Phul, dont le nom n'apparaît jamais sous cette forme, doit être cherché 
parmi les rois assyriens déjà connus, c'est-à-dire qu'il faut considérer le 
nom de Phul eorrime la corruption de Taklat-pal-asar (Téglathphala-
-sar) ». Mais cette assertion est insoutenable, comme nous le verrons dans 
le commentaire, et il devient évident que nous sommes en présence d'une 
réponse dilatoire. 

En résumé, le D r Schrader ne nous apprend nulle part comment on peut 
retrancher 47 ans dans l'histoire des Hébreux, entre l'avènement d'Athalie 
..et celui d'Ezéchias. Or, à tout prendre, il est assez facile de les supprimer 
.dans la chronologie assyrienne, tandis que la chose est absolument impos
sible pour la chronologie biblique, à moins de considérer comme non ave
nues toutes les données des livres saints et de les corriger arbitrairement. 
• Plusieurs néanmoins ont tenté d'amputer la chronologie de la Bible, en 
particulier Sam. Sharp (4), Ernest de Bunsen (5) et Heinrich Brandes, 
•dans dçs dissertations sur l'histoire de l'Orient dans l'antiquité. 

C'est en admettant plusieurs co-régences ou associations au trône, qu'on 
•est arrivé au résuliat suivant : 

Dans le royaume de Juda, Joas n'aurait pas régné 40 ans, mais 37 ; dans 
.sa 38° année il se serait associé Amasias, lequel à son tour n'aurait régné 
•que 2 ans seul et24 ans conjointement avec son fils Azarias. Azarias aurait 
•régné seul 19 ans, après quoi Joatham aurait régné avec lui ou à sa place, 
.pendant 8 ans. Aussitôt après la mort d'Azarias, Joatham se serait associé 
.Achaz, et aurait gouverné 8 ans conjointement avec lui. Achaz enfin, 
.après 4 ans de règne, aurait admis Ezéchias au partage du pouvoir. De 
•cette sorte, le règne de Joatham se trouve, pour ainsi dire, rayé de l'his
toire. 
* On s'est servi de la même méthode pour abréger les règnes des rois 
4'Israëh de façon aue le règne de Joas disparaît complètement, que celui 
-de Phacéias se fona avec celui de Phacée et que ce dernier n'a plus qu'un 
règne de 6 ans au lieu de 30 ou 20. C'est ainsi qu'on a réussi à réduire 
de 166 ans à 119 l'espace qui s'étend d'Athalie à la destruction de 
•Samarie. 

Mais on peut faire observer que c'est se mettre en complète contradic
tion avec la Bible, non seulement pour les données chronologiques, mais 
même pour l'ensemble du récit, et que l'on se heurte à des difficultés 

(1) Keilnischriften... p. 292 el suiv. 
(2) Ibid. p. 300 et 304. 
(3) Ihid. p. 424. 
(4) The chronology of the Bible, Londres, 4868. 
(5) The chronology of the Bible, connected with... Londres, 4874. 
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inextricables ou plutôt à des impossibilités, comme nous nous en aperce
vrons dans les remarques que nous ferons plus tard sur l'âge des rois. Oa 
pourrait encore objecter que l'identification AAhabbou Sirlaï avec Achab, 
et de Jahoua habat Houounai avec Jéhu n'est pas absolument certaine; 
mais nous n'avons pas besoin de recourir à cet expédient pour défendre 
notre cause et nous admettons volontiers l'identification proposée, avec la 
plupart des écrivains spéciaux qui ont traité ces matières. 

Quant à Jéhu, nous avons déjà vu qu'il a commencé à régner en 887 et 
non pas en 884. Si le Dp Schrader lui fait payer le tribut en 888, c'est uni
quement parce qu'il place la prise de Samane en 722, date que l'on ne doit 
pas adopter, en prenant pour point de départ l'éclipsé du 15 juin 809. 

D'après le tableau comparatif que nous avons donné, il reste à combler 
une différence de 16 ans entre les deux chronologies, à l'époque d'Azarias 
et de Manahem. 

Il est question en effrU clins les inscriptions de Salmanasar (1), d'un 
Asounahou mat Ja/wudi, « Azarias des Juifs », désigné aussi sous la 
forme Asriahotù (2), d'un Mxmhiimmi Kamirinaai «c Manahem de Samarie »; 
et d'un Rasoun non Garimirison, « Rasin de Damas. » Ainsi, non seule
ment. Azarias et Manahem qui régnèrent l'un de 811 à 758, l'autre de 772, 
à 762, mais aussi Rasin de Damas, qui sous Joatham et Achaz fit la 
guerre au royaume de Juda, de concert avec Phacée, auraient été contem
porains de Tcglalhphaiasar dont le règne pourrait avoir commencé au 
plus tôt en 745. 

Mais, d'une part, il n'est point prouvé que le personnage, appeiê 
Asriahou dans les inscriptions, soit identique à Azarias le roi juif. On peut 
d'abord faire remarquer que l'un des noms est Asriahou, V P W K . et l'autre 
nnnw, Azariahou, et ensuite que la ressemblance des noms, si elle était 
réelle, ne prouverait absolument rien par elle-même. Aussi plusieurs 
savants (3) supposent, et avec vraisemblance, que cet Asriahou est la 
même chose que le fils de Tabéel dont parle Isaïe (4), celui que le roi de 
Syrie et Phacée voulaient mettre à la place d'Achaz. Comment d'ailleurs 
le roi d'Assyrie pourrait-il avoir été à la fois et l'ennemi d'Ozias, le grand-
père, et l'ennemi d'Achaz, le petit-fils, qu'il délivra des attaques de ses 
ennemis? 

Quant à Miihimmi Sanuriniaai9 il est impossible de fait de l'identifier 
avec le Manahem de la Bible, lequel fut tributaire de Phul et qui ne peut 
pas avoir été contemporain tout à la fois d'Ozias et d'Achab, à moins d'ad
mettre que le grand-père et le petit-fils n'aient régné ensemble. Donc le 
Manahem^ vassal de Teglathphalasar et qui est nommé avec Phacée, n'est 
pas celui de la Bible. M. Oppert, en plusieurs endroits (5), suppose que ce 
Manahem fut un usurpateur, qui pendant 9 ans aurait occupé la place de 
Phacée, dont le règne de 20 ans, selon la Bible, se partagerait en deux. 

!4\ Cfr. Schrader, Keilnùchriften.„ 444 et 445. 
(î)Cfr. Ibid. 420. 
(3) Oppert, Salomon et ses successeurs, Ann. de phiL chret, pp. 40 ot 41. janvi T . 4 8 n 6 ; Lop-

sius, Zeitsehrift, 4868, il, 68;Joach. Menant, Annal, des rots £ Assyrie, Pari*. 487V, p. 445. 
(4) ïs. xii, 6. . 
(ô) Chronologie bibl 38 et 29 (lirag. à part), Salomon et ses successeurs, Ann. de pha. rlml. 

pp. 38 et suiv. janv. 4876; 
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M Lenormant (i) est du même avis. Nous avons déjà vu plus haut que. 
Phacée a dû régner 29 ans au lieu de 2 0 , ou plutôt qu'il s'est écoulé • 
'29 ans entre son avènement et sa mort. Rien ne s'oppose en effet à ce 

3ue le trône lui ait été vivement disputé, et la situation du royaume 
'Israël à cette époque rend très-plausible l'hypothèse précédente. La 

marche la pius naturelle a suivre consiste donc à éclairer et à compléter, 
les uns par les autres, des documents d'origine diverse, et respectivement 
d'une autorité incontestable, mais qui évidemment offrent des lacunes et 
présentent des obscurités. Agir tul rement serait tout à fait illogique et 
•cesteeque M. Orpert fait excellemment ressortir dans les termes sui
vants . « Soyons rie bonne foi : d'une part, on se sert d'une interprétation 
des textes assyriens pour détruire les données bibliques : d'autre part, on 
insiste sur le témoignage des mêmes documents judaïques, pour corrobo-
ter l'autorité des récits cunéiformes, et malgré cela on rejette le secours 
•de ces derniers, quand ils confirment les écrits bibliques e n les expli
quant (2) ». Avant tout, il ne faut pas se contredire soi-même. 

Nous n'avons donc pas besoin a'élever des doutes sur l'exactitude des 
données cunéiformes, ni d'objecter que la lecture de plusieurs noms n'est 
pas certaine, et que l'identification des nersonnages ne l'est pas davantage 
•On peut consulter à c e sujet l'ouvrage de G Smith (3) , qui, sans adop
ter l'opinion de M . Oppert et sans abréger la chronologie biblique, trouve 
le moyen de la concilier avec -le canon des Eponymes. Il est vrai que 
M. Oppert juge très-sévèrement ce travail (4), et assurément avec raison; 
»mais ce n'est pas notre affaire de toucher à cette controverse. 

Nous voici arrivé à ce qui semble à première vue une difficulté inex
tricable. 

Nous lisons dans le IV e livre des Rois (5) : « A n n o quartodecimo régis 
Ezechiae ascendit Sennacherib rex Assyriorum ad universas Évitâtes 
Juda munitas; et cepit. » Sennacherib aurait donc, ce semble, entrepris 
son expédition contre le royaume de Juda la 1 4 e année du règne d'Ezé-
•chias, c'est-à-dire en 7 1 3 , puisque le roi de Juda était monté sur le trône 
•en 727 . Or, d'après le canon des Eponymes, Sennacherib n'a pas com
mencé à régner avant l'an 7 0 4 , car il fut précédé non seulement de Sal-
m:iîiasar, qui entreprit le siège de Samarie, mais de Sargon. qui de 721 
à 728 aurait administré l'empire assyrien comme tuteur de Samdanmalik, 
fils de Salmanasar, et aurait gouverné seul à partir de 708 jusqu'en 7 0 5 . 
Or, comme l'expédition contre la Judée, la Phénicie et l'Egypte, était la 
troisième de Sennacherib, on ne peut guères en placer le commencement 
avant l'an 7 0 1 , en comptant une campagne par année. Mais en outre la 
Bible nous dit ou paraît nous di ^ que ce fut à peu près à l'époque de l'in
vasion de Sennacherib qu'Ezéchias tomba malade, et reçut la promesse 
de vivre encore 15 ans; enfin qu'après sa guérison, l'ambassade de M e r o -
dach Baladan arriva à Jérusalem (6). 

il) Manuel, i. 274 PL 281 et u, 86. 
:') Salomon el ses suir.t'sst'urs, Ann.de philos, chrèt.pp. 44 et 42, janv. 4876. 

The Assyr. Eponym. Canon, containmg... Londres, 4875. 
(i| Ami. de phil rhirt. p. 357. nov. 4875. 
ify II Rois. xvin. 13. 
<6, IV Unis, x \ . I, U, 12 cl suiv. 

S. CinLK Rois — 44 
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Parce simple exposé, on comprend que la conciliation n'est pas'chose* 
facile, car il ne paraît point possible ici de révoquer en doute l'autorité des-
monuments assyriens. Plusieurs solutions néanmoins ont été proposées. 
M. Lenormant (1) donne à Ezéchias 41 ans de règne et le fait mourir 
en 685. Il suppose cjue Manassé fut associé au trône dès sa naissance, ce 
qui réduirait son reepe effectif à 42 ans au lieu de 55. Mais ce système 
présente de grands inconvénients. Outre que le texle accorde positive
ment 28 ans de règne à Ezéchias et 55 ans à Manassé, sans mentionner 
une association au trône qui, en soi, est plus que singulière, il oblige 
encore à placer à l'époque de l'invasion de Sennachérib, non-seulement 
la maladie du roi, mais môme l'ambassade de Mérodach Baladan, roi de 
Babylone, lequel fut détrôné par Sar»on, plusieurs années avant l'avène
ment de Sennachérib. Enfin, il resterait aussi à expliquer comment l'écri
vain sacré a pu dire que Sennachérib avait envahi le royaume de Juda. 
la 14 e année d'Ezéchias, et c'est là que se trouve le nodus impedittis. 
Quelle que soit l'interprétation que l'on admette, il faut de toute néces
sité que cette indication serve à quelque chose, à moins d'admettre en cet 
endroit une interpolation du texle, ce qui n'est pas probable, vu que le-
texte d'Isaïe est conforme (2). 

Nous admettons donc que le chiffre 14 est exact en lui-même; mais à 
l'exemple de M. Oppert (3), nous lui donnerons une signification difïéroiilc-
et nous rétablirons à leur place trois événements dont la coïncidence est 
impossible. 

En premier lieu, Ezéchias ayant régné 29 ans et ayant survécu 15 ans-
à sa maladie, celle-ci eut donc lieu la 14 e année du règne du saint roi, 
c'est-à-dire en 713. 

Secondement, l'ambassade de Mérodach Baladan est postérieure à la 
maladie d'E/échias (4), on ne saurait en douter, mais de peu très proba
blement, d'autant plus que le roi de Babylone fut vaincu et dépossédé 
en 709. 

Enfin, en troisième lieu, l'expédition de Sennachérib, la troisième d'un 
règne qui n'a pas commencé avant 705, a dû suivre naturellement d'assez* 
loin et la maladie d'Ezéchias et l'ambassade de Mérodach Baladan. De-
cette façon, tout s'explique; on comprend alors pourquoi le prophète Isaïe 
parle de l'invasion assyrienne comme d'un danger futur et comment Ezé
chias put montrer ses trésors aux envoyés de Mérodach Baladan (5), ce-
qu'il eut été hors d'état de faire après le passage de Sennachérib, auquel il 
livra tous les trésors du temple et du palais (6). 

Mais alors, nous objectera-t-on, comment interprétez-vous le texte : 
« Anno quartodecimo régis Ezechise, ascendit Sennachérib... » (7)? Nous-
répondrons que nous ne rejetons pas le chiffre 14, mais que nous l'appli
quons à la maladie d'Ezéchias et que nous supposons qu'il y a ici un* 

(4) Manuel, u 293. 
(2) Is. xxxv, \ . 
[ti)Ann de plut, chïét. sopl. 487o, p. 483 et suiv. 
(4) IV Rnh, xx, 42; Is. xxxix, 4. 
<5J IV Rais. xx. 43 et ; Is. xxxix, 2 et 4. 
(6) IV R..K, xvm. U-46 . 
(7) Ruis X M I I . 13 , Il Para!., xxxn. 4 ; II. xxxvi. 4. 
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interversion des chapitres, laquelle interversion doit ôtre admise, si l'on 
veut laisser au récit biblique toulc sa valeur et le rendre compréhensible. 
La même interversion a été reproduile dans les Paralipomènes et dans 
Isaïe par les correcteurs de la Bible et pour les mêmes raisons, c'est-à-
dire, parce qu'ils ont voulu mettre en avant ce qui, d'après eux, avait une 
plus grande importance, c'est-à-dire la destruction de l'armée de Seuna-
chérib. Il s'en suit donc que les mots Anno quartodecimo régis Ezechiœ, 
ne sont pas à leur place et devraient précéder le ch. x x , lequel devrait pré
céder le récit de l'expédition du roi d'Assyrie. D'ailleurs* l'interversion 
dont nous parlons n'est point improbable et n'est pas sans exemple, car 
nous remarquons dans les Septante plusieurs déplacements de ce genre, 
en particulier en ce qui concerne l'histoire de Naboth. 

Pour résumer les observations précédentes, nous allons présenter dans 
un tableau d'ensemble la chronologie biblique, en l'accompagnant des syn-
chronismes de l'histoire profane. 

'EUPLE DE DIEU. 

Sortie d ' E g y p t e . 

Davï . l . 

HISTOIRE PROFANE 

T Y R , E G Y P T E E T S Y R I E . 

Fondation de T y r , 

Pamsès XII 

A S S Y R I E E T B A B Y L O N I E . 

A s s o u r b e l n i s i s o u 

Assouroubalal 

Bellikbous (Bel ni ru ri) 

Poudicl 
Binlikhous I (ou Binmrari 1). 

Salmanasar I 
Téglalh Samdam I . 
Belchodorussor 
Adarpalassar 

A s s o u r d a y u n . . . . 
Moutakhil-Nahou. 
Assourisisi 
Téglalltphala&ar I 
Assouihelkalu . . . 

Samai Biu II 
A s s o u r u b a m a r . . . 

B e l k u l i r a s s o u . . . . 

Hiram I. 
Ahibal . . 

Contruction de Jérusalem. 

Hiram II, fils d'Abihal. 

Naissance de Roboam 
Salomon 
Fondation du temple 
Fin de la construction du temple. 
Achèvement des édifices 

Irib-Bii i . 

Assouridinaklié. 

Assourédili 

Baliazor, fils.d'Hiram. 
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ROYAUME DE JUDA 

Robosm 

Ahimn rtgtte 3 a n s . . . . 
A&a lègue 41 ans 

c a 

•g G3 3 Q « 2 •u o s ce 
< u 

a 

Josaphat régna 25 a . . . 

Jornm règne avec Jo 
saphat 

Ocliosias règne 1 a n . . . 

Alhulie règne 6 ans.... 
Joas Wïgnc 40 ans 

Amasias règne 29 s «a. 

Azarias règne 5 2 a n s . 

26 
27 
27 

31 
38 

17 

18 

23 

37 
(39) 

15 

ROYAUME D'ISRAËL 

HISTOIRE PROFANE 

ROYAUME D'ISRAËL 

TYH, EGYPTE 
ET SYIHE. 

ASSYRIE 
ET BABYLON1E. 

Jéroboam règne 2 2 ans. Jéroboam règne 2 2 ans. 
Abdaslarlus fils de 

Jéroboam règne 2 2 ans. 

expédition deScsnc 
Melluiastnrlus. tils 

Jéroboam règne 2 2 ans. 

Astargmus, frère de 

Expédition de Zérah 

Phéles , frère de 
Met h u a s t a r t u s 
en 9 4 4 . 

Ithobal. 9 4 4 - 9 1 2 . 
Bénadad 1 en Syrie 

v. 9 3 9 . 

Téglath-Samdan H. 

Zambri règne 1 j ours . 
Thebni et Amri rè-
Zambri règne 1 j ours . 
Thebni et Amri rè-

Amri règne seul 8 a n s . 
Assournazirpal . 

Amri règne seul 8 a n s . 

Bénadad 11 un Syrie 

Balézor à Tyr, de 
9 1 2 - 9 0 6 . 

Salmanasar IV. . . . 

Million 9 0 6 - 8 7 7 . 

Hazaël en S y r i e . . • 

JoHchaz règne 17 a n s . 

l'vamalion à Tyr 
*de 877-830. 

Fondation de Car-

JoHchaz règne 17 a n s . JoHchaz règne 17 a n s . 
Binlikhous I N . . . . 

Benadad 111 en Syrie 

Jéroboam II règne 41 
Salmanasar V . . . . 

Jéroboam chassé de Sa-
Assourlikhous ou 

S a r d a n a p a l e . . , . 
Assourlikhous ou 

S a r d a n a p a l e . . , . 
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W -J 
C H 

.AI E 

tm ta 
s "a 

•o 
•W O 
E ES 

S « 

ROYAUME DE JUDA 

17 

Joatham rftgne 46 a n s . 

Achaz règne 16 a n s . . . 

Asria, le fils de Tabéel 
rival d'Achaz, sou
tenu par Phacée et 
Razin de Damas. 

Eiéchias règne 29 ans. 

4> •< 
B a 

•» 

a a C 
"O * V •41 5 
e as sa < 

sa 

o 

38 
3 9 
3 9 

5 0 
5 2 

1 2 

ROYAUME DE JUDA 

Maladie d'Ezéchias. 

ROYAUME D'ISRAËL 

Jéroboam rentre dans 
SIIMARIE 

ZARBARIAS règne 6 mois. 
Sellum règne 1 mois . 
Manahem règne 10 ans. 

Phacêias règne 2 ans. 
Phacée règne 20(29) a. 

Phacée supplanté par 
Manahem II 

Manahem 11, tributaire 
de Téglalhphalasar. 

Phacée redevient r o i . . 

Osée règne 9 a n s . 

HISTOIRE PROFANE 

TYR, EGYPTE 
ET SYRIE. 

Razin roi de Syrie. 

Chute du royaume d'Is
raël • 

Sabacon, roi d'E
g y p t e . 

ASSYRIE 
ET BABYLONIE. 

Prise de N i n i v e . . . 
Interruption des é -

ponymes (47 ans) 

Phul , roi d'Assyrie. 

Nabonasar 
Téglatliphalasar II 

Salmanasar VI.. 

Sargon 

Manassé règne 5 5 a n s . 

Tribut de Manassé à As&arahaddon 
d'Assyrie 

Manassé emmené à Babylone 

Naissance d'Amon. 

EGYPTE 

Tahraca roi d'Egypte. 

Dodécarchie. — Rois Saltes 
DE 665 -627 . 

Amon règne 2 a n s . . 
Josias règne 31 a n s . 

ASSYRIE E T BABYLONIE 

Ambassade de Mérodach B a l a -
dan, roi d e Babylone 

Sargon détrône Mérodach B a -
ladan. après l'avoir vaincu à 
Dour-Ynkin 

Avènement de S e n n a c h é r i b . . . 
Expédition de Sennachérib 

contre la Pbénicie , la Judée 
et l'Egypte 

Assarahaddon 
En*oi de colons dans laSamarie 

Assourbanipal. 

Assourédili III. 

i 
7 9 2 

787 
773 
7 7 2 
7 7 2 

763 
759 
758 
747 
7 4 4 
743 

742 

738 
7 3 3 

7 3 0 

7 2 7 

7 2 1 

713 

709 
704 

700 
6 9 8 
6 8 0 

6 7 6 
671 

667 

664 
647 
642 
«41 
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ROYAUME DE JUDA 

Naissance de Joukim 
Jérémie commence à prophétiser, 

Joachaz règne 3 moi s . 
Joukim règne 1 \ a n s . . 

Joachin règne 3 mois 
Joaciiin emmené csiptîf à Bahylone. 

Avènement <le SAIlcias 

Siège fie Jérusalem 
Destruction de Jérusalem 
Enlèvement des habitants de Juda. 

Joachin est rendu à la l iberté. 
Fin de IVxil 

EGYPTE 

Néohao, roi d ' E g y i t e . 
Bataille de Ma»cdi o . . 

Néchao est vaincu à Char-
camis . Psamétik II 

Ouahprahet» Opbra, TApriès 
des Grecs, roi d ' E g y p t e . . . . 

Amas i s . 

Psamménite ou Psamétik III. 

ASSYRIE ET BABYLONIE 

Sarur. ou Assumons 
Nanopoliissur, roi de Bahylone. 

Ruine définitive de N i n i v c . . . . 
Avènement de Nubuchodonosor 

Evilmérodach-succède a Nahu-
cliodonosor 

Décret de Cyrus . 

633 
627 
625 
611 
609 
608 
606 
605 
605 
598 
598 

589 
587 
533 
562 
561 
538 

Nous faisons suivre ce tableau de quelques considérations sur l'âge des 
rois, considérations qui n'ont pu trouver place ailleurs. 

L'historien Josèphe affirme que Salomon fui roi à 14 ans; mais malgré 
les expressions dont se sert la Bible, il n'est point probable qu'il fût aussi 
jeune et tout porte à croire qu'il avait au moins 20 ans, ainsi que nous 
l'expliquons dans le commentaire. 

Quant à Roboam, il est bien positif qu'il n'était plus un jeune homme à son 
ivcnement et que le chiffre 41 doit être l'exacte vérité. En effet, Josaphat, 
l'arrière petit-fils de Roboam, après les deux années d'Abia et les 41 d Asa, 
avait déjà 35 ans et, par conséquent, il était né moins de 9 ans après la 
mort de son arrière grand-père qui, après 17 ans de règne, avait atteint 
58 ans. Car il n'est guère probable que Roboam ait été père à 16 ans et 
arrière grand-père a 48, bien que la chose soit possible en soi. 

D'ailleurs, il est positif que cela n'est pas, car, d'une part, il faut consi
dérer qu'Abia était le fils de la troisième épouse de Roboam (1), et, d« 
l'autre, que le fils d'Abia, Asa, le père de Josaphat, devait être âgé de plu* 
de 16 ans à la naissance de ce fils, car autrement il eût été roi à 10 ans ei 
serait mort à 51 ans, ce qui ne s'accorde pas avec la Bible, puisque l'au
teur des Rois (2) nous dit qu'il souffrit des pieds dans sa vieillesse. On 
doit donc penser que sa vie fut d'environ 60 ans. Il était donc né très-peu 
de temps après la mort de Salomon, et, par conséquent, Roboam fut grand-
père peu après son avènement, peut être même avant. 

Ainsi, quand même Josaphat aurait eu moins de 35 ans lorsqu'il monta 
sur le trône, il est quand même impossible de diminuer l'âge de Roboam, 

(1) Il Parut. xi f 20. 
(2JIII Rois, xv, 23. 
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Mais au surplus Josaphat avait bien réellement 3b ans, quand il fut roi, 
«car son arrière petit-fils Joas naquit 29 ans seulement après son avène
ment, quand il aurait eu 64 ans, s'il avait vécu à cette époque. Ochozias, 
le plus jeune de ses petit-fils, avait dû naître la 44 e année de son âge, la 
96 de son règne (1); Joram, comme nous l'avons vu précédemment, a pu 
mourir à 43 ans, au lieu de 40, puisqu'il est peu probable qu'il ait eu le 

••dernier de ses fils à 17 ans. 
Ochozias pouvait bien avoir 23 ans à sa mort, puisqu'il laissa un fils qui 

.fut plus tard le roi Joas. 
Nous passons ensuite à Joatham, car les données concernant l'âge des 

rois précédents ne donnent lieu à aucune remarque. Joatham donc meurt 
à 41 ans, laissant la couronne à son fils Achaz, âgé de 20 ans, et qui meurt 
à 36 ans, après un règne d'un peu moins de 16 années. A sa mort, son fils 
et successeur Ezéchias, selon les Rois et les Paralipomènes, était âgé de 
2b ans; par conséquent Achaz l'aurait eu à 11 ans, ce qui est impossible. 

Pour sortir de la difficulté, il faut ou allonger l'âge du père ou diminuer 
•celui du fils. 

Or, on ne peut augmenter l'âge d'Achaz, car il ne faut pas oublier que 
-Joatham, son père, n'avait à sa mort que 41 ans. Il faudrait donc changer 
-et l'âge d'Achaz et celui de Joatham, et rectifier dix textes e\ cinq don
nées. Si l'on connaissait la durée de la régence de Joatham pendant la 
maladie de son père Ozias, on pourrait décider si l'on peut augmenter 
l'âge du père d'Achaz; mais nous n'avons aucun renseignement à cet 
• égard et, d'ailleurs, il n'est pas probable qu'Ozias, à son âge, ait pu résister 
.longtemps à sa maladie. 

Il est donc plus simple de supposer qu'Ezéchias n'était âgé que de 
15 ans au lieu de 25 à son avènement et qu'il n'a pas dépassé 44 ans, 
laissant le trône à son fils Manassé âgé seulement de 12 ans. 

Amon meurt assassiné à 24 ans et Josias, son fils, qui lui succède âgé de 
8 ans, règne 31 ans et, par conséquent, ne dépasse pas l'âge de 40 ans. 
Josias laisse trois fils, Joachaz âgé de 23 ans, Joakim de 25 ans et Sédé
cias de 9 ans (2). Il s'en suit donc qu'Amon a eu sou fils Josias à 15 ans, 

-et que Josias a eu son fils Joakim à 13 ans, ce qui peut paraître quelque. 
peu extraordinaire. 

On pourrait prolonger l'âge d'Amon et lui donner 32 ans à son avène
ment, ce qui concorderait bien avec l'âge de Manassé. C'est la seule hypo
thèse probable si Ton ne veut pas accepter les données précédentes, car 
il est impossible de rien changer à l'âge de Josias, qui n'était qu'un enfant 
à son avènement (3), non plus qu'à la durée de son règne. En effet, 
Jérémie (4) nous apprend qu'il s'est écoulé 23 ans de la 13 e année de 
Josias à la 4 e de Joakim, ce qui nous donne pour l'intervalle, entre l'avène
ment de Josias et la 4 e année de son fils, 35 ans plus une fraction. Or, en 
retranchant 3 mois pour Joachaz et 3 ans plus une fraction pour Joakim, 

•on n'obtient pas beaucoup plus de 31 ans pour le règne de Josias. 

(1) Cf. IV Rois, vm, 26. 
(2) IV Roi*, xxiii, 31, 36, xxiv, 18. 
(3) Il Parai., xxxiv, 3. 
(4) Jer., xxv, 1, 3 . 
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VI . APPENDICE. 

Nous croyons bien faire de reproduire ici, à titre de documents, et le 
canon de Ptolémée et la liste des Eponyraes, telle qu'elle a été dressée par 
M. Oppert, k l'aide des divers fragments qui ont été découverts. 

!• Canon des rois de Babylone d'après Ptolémée. 

ÀT. J . -C . 

747 
733 
731 
726 
721 
709 
704 
702 
699 
693 
692 
688 
680 
667 
647 
625 
604 
561 
559 
«5b 

NOMS GRECS 

Naéovaeaàpou. 
l'aSiou. 
XI-VÇIPOV Y.AT n û p a u . 

'UOU)AIOU. 

'ApXEOVOU. 

,A6a<7Û£.ÛTûU TtpWTOU. 

R t ) ) . Î S O U . 

'Aïrapavafît'ou. 

Meaifia îp.opoày.ou. 
' A a a p t â t v o u . 

Lctoadouxtvou. 

N aëoiro).aa d-i pou. 

NaêoyoXaoaâpou. 
'nXoapoufiafjLOU. 

N ï ip iya f foXasâpou . 

NAËOVASTOU. 

NOMS ASSYRIO-BABYLONIENS. 

Nabounatsir. 
Naliiri. 
Oukinzir (ou Oukingab et Porus). 
Ilouillou. 
Mardouk-habal-ifldiu 
Saryoukin (Sargon). 
(Premier interrègne). 
Bihbous. 
A s s o u r - n a d i n - s o u m . 
Riou-Bi l . 
MoutÎM-Mardonk. 
(Deuxième interrègne}* 
Assuur-ah- iddin . 
Samoul-soum-Oukin. 
Sin-inadrtin-hahal ou Assouredi l - i lam, 
Assour-bau-ht ibal . 
Nahou- lmbal -oussour . 

Nahou-koudour-Ou&soor. 
Avil.Mardouk (Evilmerodaeh). 
Nirgal-sar-oussour (Nerighssor). 
Bcl-labar-i&koun. 
Nabounahid. 

l N N É E S 

de 

RÈGNE. 

TOTAL 
des 

ANNÉES 
de 

règne. 

14 14 
2 1 6 . 

5 21 
5 

<F Q 

2 6 

1 1 

5 4 3 

2 4 5 -

3 4 8 

6 5 4 

1 5 5 . 

4 5 * 

8 67 

13 8a 
20 1 0 0 

22 122 
21 1 4 3 

43 186 

2 188 

4 1 9 2 

17 209' 

Quelques remarques sont ici nécessaires. 
Les adversaires de la chronologie biblique, ceux qui se prononcent pour 

la continuité du canon des Eponymes, identifient Porus avec Phul qui serai! 
Téglathphalasar, et font deGhinziruu prince babylonien vassal de Phul 
ou Téglathphalasar. Mais on peut objecter que rien n'indique que Porus 
fût un roi assyrien, ni que Porus et Phul soient un seul et même nom, ni 
enfin que Porus soit Phul et Phult Téglathphalasar. En effet, l'adversaire 
de Phul était Manahem, tandis que celui de Téglathphalasar fut Phacée, 
ainsi que nous le disent la Bible et les inscriptions. C'est uniquement 
parce que les monuments de Téglathphalasar mentionnent un Manahem, 
qu'on a voulu l'identifier sans autre preuve avec Phul. do t la présence 
est singulièrement embarrassante pour nos adversaire?. Nou- concluerons, 

(4) La chronologie biblique, extrait de la revue archéologique, p . 44 et suiv. 
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avec M. Oppert, dont nous reproduisons les observations (1), que « Porus 
était un prince babylonien qui régnait avec Chinzirus. » 

Quant à Chinzir, il n'est pas même certain que son nom ait été retrouvé 
dans les inscriptions; car ce qu'on lit Onkinzir ou Kinzir pourrait aussi 
se lire autrement. Mais, en tout cas, le personnage dont il est question 
dans les textes assyriens, Kinzir ou Kingab, n'était certainement pas roi 
de Babylone, mais â'une ville nommée Sapé dont la position est inconnue. 
C'est à Sapé que Mérodach-Baladan, qui plus tard devait régner à Baby
lone, vint faire acte de soumission à Teglathphalasar (2). 

« Ajoutons, dit M. Oppert que le texte de Teglathphalasar ne va que 
jusqu'à 728, et que Chinzirus règne avec Porus encore deux ans après la 
mort de Teglathphalasar. Si un roi de Babylone est cité ici (dans le texte 
de Teglathphalasar), ce n'est donc pas le Chinzirus de Ptolémée. » 

Si maintenant nous examinons les divers passages où il est question de 
Phul et de Teglathphalasar, nous verrons que le premier était contempo
rain de Manahem, que le second l'était de Phacee et d'Achaz, enfin que 
l'Ecriture les distingue nettement l'un de l'autre (3). 

Or, les documents assyriens nous affirment aussi de leur côté qu'Achaz 
fut tributaire de Teglathphalasar, lequel mit à mort Rasin de Damas, ainsi 
que nous l'apprend l'auteur des Rois (4), qu'il déporta les Israélites du 
nord sous Phacée (Paquaha), lequel fut remplacé par Osée (Ausi). Il fau
drait donc prouver que la Bible a eu tort de ne pas confondre Phul et 
Teglathphalasar. 

2° L i s t e d e s É p o n y m e s . 

ta 
'H 
*» 

951 
938 
937 
936 

935 
934 
933 
932 
931 
930 

929 
928 
927 
926 
925 
924 

ÉPONYMES. SYNCH RONISMES. 

ta 
'H 
*» 

951 
938 
937 
936 

935 
934 
933 
932 
931 
930 

929 
928 
927 
926 
925 
924 

Salmanasar . 
N a b o u - e r i . 

Binlikhous. 
Adar- z i r - m i . 
Tab-idir- assour . 
Assour- la -don . 

ta 
'H 
*» 

951 
938 
937 
936 

935 
934 
933 
932 
931 
930 

929 
928 
927 
926 
925 
924 

Touklat-Adar, roi d'Assyrie. 
Takkit -ana-bi l iya . 
Abnu-Mulik. 
IIoii-milM. 
Yarii . 
Assour-sizibanni (éclipse solaire du 2 juin 930) . 

ta 
'H 
*» 

951 
938 
937 
936 

935 
934 
933 
932 
931 
930 

929 
928 
927 
926 
925 
924 

Assour-nasii-ha bal, roi d'Assyrie . 
Assour-iddin. 
Damiklia-louklat. 
Sa-Nalbar-dam-ka. 
Daknn-hil-nasi ir . 
Adar-piya-oussour. 

(4) Ami. de phil. rhrèt. janv. 4876, 35, 36 et 37. 
(2) Opperl. op. cit. 
(3) Cf. IV Rots, xv, 49, 29, x n , 7, 10; i Parai., v, 26. 
(4) IV Rois, xvi, 40. 
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Adar-bil-oussour. 
. . . Assour-Iilbour. 

Samas-oupaliar. 
Mardnuk-hil-kou-moua. 
Kour-di-Assour. 
Assour-l ih. 
Assour-natk'I. 
Bi l -mou-dainmik. 
Dayan-Adar. 
IsUr-mouilaminikïU. 
S a m a s - n o u - o u - r i . 
Mannou-rian i l - a ï u - i l . 
S a m a s - b i U o u s s o u v . 
Adnr-inalik. 
Adar-iLiranni. 
Assour-mal ik . 
Mardf>uk-uka-d»nnin. 
Tah-Bi l . 
S a m u - o u r - n i M . 

Assout nasirhabal reçoit le tribut de 
Tyr, de Sidon, de Biblos, d'Arvad 
et autres c i tés phénic iennes . 

Salmniiou-asir, roi d'Assyrie. 
A s s n u i - h d ouki-ni . 
Asbniii'-ha t i - i i i - o u s s o u r . 
Aboo-ina-ikal-l i l bnur. 
Dayun-A*sour. 

Samas-abou-ou-n . 
Samus-youkin, ou Samal-bi l -oussour. 
Bil-ban-ai. 
H a - d i - l i - h m i - s o u . ou Nnnn-soulouin-hbour . 
Mardmik-hnlik-pani, 
Pour-lïîi-iiiiin. 
Adui'-youkni-msi. 
Adar-nadun-soum, ou Adar-'imddim. 
Assour-ban-ai . 
Tab-Adar . 
Takkil-ana-sar. 
B i n - l i d - a - n i . 
B i l - a b o u - o u - a . 
S o u l m o u - b i l - l a oubhoul* 
Adar- kï n - si - oussour -
Adar-malik. 
Kour-di -Assour . 
Nirr-sar . 
Ma rdouk- mou-dam -ik. 
Y a - a - l o u . 
Oulonl-ui. 
Sar-pa- i i -b iJ . 
Nii'gBl-iïKtlik. 
Hou-ba-a i . 
l lou-moukin-ah. 
Sal -ma-nou-as ir , roi d'Assyrie. 
Oayan-Assour, tartan. 
Assflur-han-ai-oussour. 
l it-ha-lou. 
B i l - h a n u . 

Bénadar de Damas et Achab d'Israfll 
sont vaincus à Karkar. 

Guerre avec Bénadar de Damas . 
Guerre avec Bénadar de Damas . 

Guerre avec Bénadar de Damas. 

Guerre aveu Hazafil de Damas. 
Tribut de Jénu, fils d'Omri, 

Samas -B in , roi d*Assyrie. 
I a - h a - l o u . 
Bi l -dan- i lou . 
Adar-oupahar, 
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s* 
M 
•fi) 

«65 
8K4 
863 
862 
361 
SGO 

•859 

858 

857 

856 
855 

853 

851 
850 
849 

«48 
847 
846 
845 
844 

m 
84'2 

841 

m 
•F3.» 
ffW 
»37 
•836 
•S3.J 
834 
«33 

832 
831 

83» 
829 
828 
«27 
826 
825 

' 824 
82H 
822 
821 
82" 
819 
818 

:817 
816 
81S 
81* 
«13 
«12 
811 
«10 

m 

LISTE CES ÉPONYMES 

Sanias mahk. 
Adar-inalik. 
Assour-ban-a i -oussour . 
Sar-pa-l i - i -hi l , de Nis ib in , vers le pays de Zarat. 
Bil-ba-Iat, d e . . . vers l a vil le de Diri. Malik (Moloch) al la à Diri. 
Mou-sik-nis, du pays de Ktrrour, vers Jsahna. 
Adar-bil-oussour, au pays. Kn Ohalilée. 
Samas-kou-rnou-a. ri'Arrapha, vers Babylone. 
Bi l -kat-sa-bi t , Mazamoua, au p a y s . 

SYNCHRONISME. 

Binnirar, roi d'Assyrie vers le pays des fleuves. 
Marriniik-malik, su-an d tartan vers Gozan. 
Bil-rian-ilon, préfet du palais, vers l e pays de Van. 
Rou-hou-hil, chef des eunuques , vers le pays de Van. 
Assour-lakkil, minNt.ie, vers le pays d'Arpad. 
I ) . . . , gouverneur du pny*, vers Hazaz. 
Il-hahk-pani (ou NirgaliaMs}, de Ré sep h, vers la ville de Bail. 
Assour-our-nisi , d'An-apli», vers la mer. Epidémie. 

Adsr-malik, d e l à ville il'\hi-7.ouliimi, vers houbouskia, 
Nirisar, de Nasibin, ver* le pays des Neuves. 
Mardouk-bil-oussour, d'Anud vers le pays des fileuves. 
Moulakkil-Assour, vers la ville de Lusia. 
Bil-tarsi-nalbar, de Calah, vers le pays de Namr 
Assout-bil-oussour, de Kirrouv, vers Mauvmai. 
Mai i louk-snr ioun. . . , au pays, vers la ville, i l Diri. 
Cukn* iihnua. rie Touschan," vers Dén. 
H-jumm-kiassour. dr Gozan. vers le pays des fleuves. 
Mousall im-Adar.de Mlle, vers le pays des fleuves. 
Bil-h'jLsani, de Mclunib vers l louhouskia. 
Niri-Samas, de la vi l led'Ihsana, vers le pay* d i l u a . 
Adar-oukïn-ah, de Ninive , vers le pays de* fleuves. 
Bim-mou sammir. de Kaksi, vers le p.iys des fleuves. 
Rabit-lstar, d'Apki. 
B a - l a - t o u . . . , vers le pays des fleuves. Naho entra dans son 

nouveau temple. 
Bin-ouballît, de Rimousi, vers le pays de K i . . . Ki. 
M a r d o u k - s a r - o u s s o u r . v e i s Hubùskia Malik : (le grand dieu) 

fil sun entrée à De r i . 
Nabou-sar-oussour, de Toiishan? ver* Hubuskiu. 
Adar-nasir, de Maxamona, v e j i le pays d'Ituli. 
Nalbar-lih, de Nasibin, vers Ituh. 
Salman-asir, roi d Assyrie, vers I1 Arménie. 
Sani-s i - tou, tartan, vers l 'Arménie. 
Mardouk-]>fl~ani, chef des eunuques, vers l'Arménie. 
BîL—niousiir.il, préfet du parais, vers l'Arménie. 
Nabou-koun-oukin ou (Nabou-ittatak), ministre, vers Ituh. 
Pan-assour-la-habnl , gouverneur du pays, vers l'Arménie. 
Nirgal - i ss - i s . de Rér.cph, ve i s le pays des cî-drus (ou d'Kiini.) 
l s u i - d o u r , de Nasibin, vers l'Arménie; vers Namri. . 
Manou-Ki-Bin, au pays, vers Damas 
Assour-bil oussour, de Calah, vers Hadrah. 

Campagne vers la mer t lienicie et 
Palestine. 

Assour-dan-i lou, roi d'Assyrie, vers Gananat. 
Samsi-i l . .artan, vers la ville de Sutat . 
Bil-malik, d Arrapha. vers le pays d'Iluh. 
Habal-ya, de. Mazamoua, au pays . 
Kour-di-Assour, de la ville d'Ahi-Zuhina, vers Gananat. 
Mousallim-Adar, de Ti l le vers le pays des fleuves. 
Nabou-oukiu-nis i , de Kirrour, vers Hadrah. Epidémie. 
Scd-Kii 1 . du pays de Tnuschan. nu pays . 
Pour-e l - sabhë , rie Gozan. Révoile à Libzu. En Sivan, éclipse de 

soleil. 

Campagne vers le pays des Cèdres. 
Campagne vers Damas. 

Campagne vers Hadr.ih. 

Kelipqp du 1K juin. 

http://Mousallim-Adar.de
http://niousiir.il
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LISTE DES EPONYMES. 

Tab-Bi l , d'Amed. Révolte à Lihzu. 
Adar-nukin-ah, de Ninive . Révolte à Arraphe. 
La-k ï -bou , de KakBÎ, Révolte a Arracha. 
Pan-Assour-la-l iabal , d'Arhèlcs- Révolte à Gozan. Epidémie . 
B iMakki l , dMsana, vers Gnznn. Paix dans le pays . 
Adur-iddin, de la ville de M al h an. (ou Sa ban), au pays . 
Bil-Sadoun, de Parnonnnn, au vuys. 
Kii-sou, d e Mehinis, vers Hadrah. 
AUar-MZibani, de la ville de Rimousi , vers Arpad. Retour 

d'Ellassar. 

Assour-nirar, roi d'Assyrie, au pays. 
Sanis i - i l , tartan, au pays . 
Mardouk-sallim»nni t préfet du palais , au pays. 
Btl-daa-i lnu, chef des eunuques, au pays . 
Samai-lltalak, ministre, vers Namri. 
Bin-bil-oukin, gouverneur du pays, vers Namri . 
Sin-salliinaiini, de Réseph, au pays. 
Nirgal-nasir , de Nasihin. Révolte à Cal ah. 

Nahou-hi l -oussour, d'Arrapha. Le 13 ïyar, Téglatbphalasar 
s'assit sur le trône, puis il alla vers les bords du fleuve. 

Bi l -dan- i lou , de Calah, vers le pays de Namri . 
Touklat-babal-asar , roi d'Assyrie, d a n s la v i l l e d'Arpad. 
Massacre de l'Arménie. Dénombrement. 
Nabou-danninanou, lurtan, vers Arpad. 
Bi l -harran-hi l oussourfou Salman-bil-oussour), vers la m ê m e . 

Pendant trois ans , s iège . 
Nahou-ei ir-anni , chei des eunuques, vers Arpad. 
Sin-takkil , ministre, vers le pays d'Oullouba, la vi l le de Birtu. 

Ravages (ou conquêtes) . 

Bin-bil-oukin! gouverneur du p a y s ; il ass iège la ville de Goul-
lani. 

Bil -mou-ranni , de Réseph, vers le pays des fleuves 
Adar-malik, de Nasibin, dans le pays du mont NaaI. 
Assour-sullimanni, d'Arrapha, vers l'Arménie-

Bil-dan Hou, de Cal a h, vers la Palestine. 
Assour-dan-inanni , de Mazamoua, \ ers Damas. 
Nabou-bi l -oussour, de Simi , vers Damas. 
Nirgal-oubalit , d'Ahi-Zuhina, vais la ville de Sapîya. 

Bil-louriari, de Til le, au p a y s . 
Nati-har-itnu, do Kirrour. Le roi prit l es mains de Bel. 
Dour-Assour, d e . . . 

Bil- l iarran-hil-oussour. 
Mardouk-hil-ousaour. 
Mah-dii. 

Assour-halli . 
Salman-as ir , roi d'Assyrie. 

AdV-malik. 

SYNU1RONISMKS. 

Asriah de Juda s'allie avec Hamath 
contre Téglatbphalasar. 

Tribut de Manahem 11 de Samarie* 
de Razin de Damas e t d'Hiram 
de T y r . 

Campagne de Palest ine, Pakaha de 
Samarie vaincu. Tribut d'Achuz 
de Juda . 

Campagne vers Damas. Ras inest tué-

Merodach-Baladan roi de la Clialdee 
méridionale rend hommage au> 
grand roi & Sapyia. Phacée est 
assass iné. Téglatbphalasar établit 
Ausîh (Osée) roi du pays de f» 
maison d'Omri. 

Commencement du s iège de S a 
marie . 

Chute de Samarie . Avénemenl 
de Sargon. Ecl ipse de lune du 
19 m a i s . 
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EPONYMES. 

Nabou-taris . 

Nabou-izka-dannin. 
Sarroukin, roi d'Assyrit . 
Zir-bàni. 
Tab-sar-Assour. 
Tab s i l -a sar . 
Takkil-ana-Bil. 

Istar-Dour. 

Assour-bani. 
Sarrou-imour anni. 
Adar-hal ik-pani 
Samas-bil-oussour. 

Mannou-ki -Assour- l ih , préfet de Ti l l e . 
Samas-oupahar. 
Sa-Assour-doubou, gouverneur de Touschan. Leurs palais fureni 

bouleversés ( ? R. TID)"» ( l eur? ) butin. . Le 2 2 Tisri , c o n s é 
cration des dieux de Dour-Sargon. 

Mouttakil-Assour, préfet de Gozan. Le r o i . . Dans le mois de 
Yinr, je nommai, Dour-Sargou. 

Pahar-Bel, préfet d'Amid. 

SYiNCHRONISMES. 

Nabou, din-ipous, préfet de N in ive .La ville de Larak, la ville de 
Sarabanou. . . le palais de ln t i l l e de Kaksi, je bât i s . . . grand. . . 

Kan-sil-ai. 
Nabou- l ih , préfet d'Arbèles. 
Ha-na-nou . 

Mi-tou-nou, préfet d'Is'an-

Bil-sar-oussour. 
Snumou-sar (ou ^ouloum-sar) 
Nnbou-dour-oussour. 
(Tab?) -b i l . 
Assour-bi l -oussour . 
Kl-ittiva. 
Iridin-ahi. 
Za-za-ai, préfet d'Arpad* 
Bil- iniour-ani. 
Nabou-oukin-ah. 
Gi -h i - lou . 

Iddin-ahi 
S in-ahi - ir ib , roi d'Assyrie. 
Bi l -unour-ani . 
Assour-danninanni . 

Sarrou-zir-i l i . 

Morndach-Balada, roi de Babylone. 
Sévé d'Egypie vaincu à Raph ia . 

Hunnon'de Gaza est fait p r i 
sonnier. 

Etablissement de tribus soumises 
dans la Samarie. Tribut du pha
raon d'Egypte. 

Ambassade de Mérodach-Buladan 
à Ezécbias. 

Prise d'Azolh. 
Merodacli-Baladan I est vaincu à 

Oour-Yakin. Sargon, roi de Ba-
bylone. 

Achèvement d* Dour-Sargon (Khor-
sabad) et cérémonie de la consé 
cration . 

Assassinat de Sargon le 12 ab . 
Avènement de Sennacbérib . 
Guerre ave'* Mérodacli - B a l a -
dan 11. Institution de Bélibus, 
roi de Babylone. 

Campagne de Sennacbérib contre 
l'Egypte et la Judée. Siégé de 
Jé>n>alcm. 

Camniî ne de Sennacherib contre 
Méi'oiiach-Ba'.adttii II. Instal la
tion d'Assournadin à Babylone. 

Campagne contre Sonzoub d e B a 
bylone. 

Seconde eampagne contre Sonzoub. 
Dédicace du palais d e Ninive 

(Koyounjik). 
Troisième campagne contre S o u -

zoub qui est vaincu déf init ive
ment. Babylone dévastée . 
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ÉPONYMES. 

Mannou-ki-Bin, préfet de Kutlah 
Nabou-sar-oussour. 

Nabou-ahi-issis . 

Oa-nu-nou, préfet de Mazamoua. 
I t a n - i n i r m n i . 
N irgal-sar-oussour. 
Abou-ramou. 

Ba-amba. 
Ahou-ahi-iddin (ou Mardouk-alii-iddin). 
Sar-nouri. 
A-tar- i lou, préfet de Lahir. 
Nahou- bil-oussnur. 
Tibit-ai . 
Souloum-hi l - laasma [ou Soulam-bi l la-as-s ib) . 
Samas-Kasid-aïbi. 
Sakan- la-anm. 

Gabha-rou. 
Tibil-aï . 

Bi l -nahid. 
Him-Sin. 
Irbaclaï. 
Girzabouna. 
Si l im-Assour. 

Sa-Nabou-Kal . 

Bulnzou. 
Milki-iatnou. 
Oayanou. 
Assour-natii ' . 
Assour-mnWk. 

Assour-dour-oussonr 
S'agabbou. 
Bi l -Kas 1 sadoua. 
Assour-malk . 

SYNCHRON1SMES. 

Assarharldon, roi dr Bahylone. 

Assassinat de Sennachérib. Avène
ment d'Assarhaddon. 

Manassé de Juda fait hommage au. 
grand roi. 

Conquête de l'Egypte. 

Avènement d'Assourbanipal ( S a r -
danapale), le 12 lyar. — Samoul-
sa m ou gin (Sao»duchin de Pto lé -
mée), toi de Babylonc. 

Ambassade de Gygès, roi des L y 
diens , 

En 6 6 3 , Samoulsamougin se révolte 
rentre son frère et se met à la 
tête d 1 une vaste coalition. Il est 
vaincu. Dans les années suivante» 
Assourbanipal fait la guerre aux 
Elamïtes. Soumission des E l a -
mites en 660 . En 659 , c o m m e n 
cement d'une guerre de Mois ans 
contre tes Arabes et les Nuhu-
téens. 

En 657 avènement île Phraone eu 
Médie. 

En 64*7 avènement d'Assouridili III, 
fils et suceesseur d 'Assomba-
nipal. 



PREMIER LIVRE DE SAMUEL 

ou 

PREMIER LIVRE DES ROIS 

CHAPITRE I 

Elcana, de la montagne d'Ephraïm, avait deux femmes, Phénenna et Anne, la dernière stérile 
(##. 4-2). — Or, um année, comme il était allé, selon sa coutume, sacrifier à Silo, Anne, 
affligée et tourmentée par sa rivale, s'en alia après le repas prier devant l'Arche, à la vue 
du grand-prêtre Héli (tf*. 3-40). — Elle promit alors au Seigneur de lui consacrer le fils 
qu'elle aurait, s'il prenait pitié d'elle (*. 44). — Héli, en la voyant prolonger sa prière, la 
crût ivre et lui en fit reproche; mais Anne lui expliqua qu'il n'en était rien, et qu'elle 
parlait ainsi dans l'excès de sa douleur (ifry.42-46). —Héli lui souhaita alors d'être exaucée, 
et elle s'en revint consolée (**. 47-49). — De retour à Ramalhaîin, elle eut peu après un 
fils qu'elle nomma Samuel 20-24), — Elle attendit ensuite que l'enfant fût sevré avant 
de retourner à Silo, parce qu'elle avait l'intention de l'offrir au Seigneur, ce qu'elle fit au 
temps voulu (**. 22-25). — Elle se fit alors reconnaître du grand-prêtre Héli, puis elle fit 
une prière au S'igneur (tt, 26-28). 

1. Fuit vir unus de Ramathaim- 1. Il y avait un homme de Rama-
sophim, de monte Ephraim, et no- thaïmsophim, de la montagne d'E-

PREMIÈRE PARTIE 

SAMUEL, OU HISTOIRE DU PEUPLE D'iSIlAEL 
SOUS LA CONDUITE DU PROPHÈTE SAMUEL, 
I-VII. 

I . L e s c o m m e n c e m e n t s de S a m u e l , 
li-m). 

1 ° Naissance de Samuel; sa consécration au 
Seigneur. Cantique d'Anne, I - I I , 10. 

CIIAP. i. — La vocation do Salmue) fait 
époque dans l'histoire de l'Ancien Testament. 
Juge et prophète, il délivre son peuple de 
l'oppression des Philistins, clôt la période des 
Juges et fonde la royauté. En môme temps, 
il Tonde le prophétisme et en fait une puis
sance qui marchera de pair avec le sacer
doce et la royauté, et dont l'influence sera 
«ouvent décisive Bur la marche des .affaires. 
En e f fet , avant Samuel il y avait eu des pro
phètes qui apparaissaient de temps en temps 
pour annoncer au peuple les volontés au 

Soigneur; mais c'est seulement à partir de-
cette nouvelle ère que les prophètes se suc
cédèrent d'une façon non interrompue et 
furent auprès du peuple et des chefs les in
terprète? habituels des décrets divins. 

1.— Ramalhaimsophim. En hébreu D*riD"in 
•'BIST haramathdim tsopkim. Selon la plu
part des interprètes, Ramathaim ou Harama
thdim avec l'article, signifierait les deux hau
teurs» Mais, comme le fait remarquer M. V. 
Guérin, celte étymologio n'est nullement 
d'accord avec la topographie d'aucune des 
localités où l'on peut pîacer la ville do Ra-
mathaïmsophiro. Nous sommes donc très 
portés à adopter l'opinion de ce savant voya-

f eur qui traduit Ramathaim par le duel, les 
eux Ramatha, c'est-à-dire, la ville haute et 

la ville basse, ce qui concorderait bien avec 
les différents passages de l'Ecriture où il est 
parlé de celte localité. Quant à Tsophim ou 
Sophim, plusieurs le traduisent par vedettes et 
rendent Ramatharmsophim par les deitx hau
teurs des vedettes. Mais il parait tout ausst 
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men ejus Elcana, filins Jercham, filii 
Eliu, filii Thohu, filii Snph, Ephra-
thaîus. 

2. Et habuit duas uxores, nomen 
uni Anna, et nrimen secundse Phé
nenna. Pueruntque Phenennae filii; 
Annse autem non erant liberi. 

3. Et ascendebat vir ille de civi-

naiurcl deprendie ce mot pour le pluriel de 
Suph et de l'interpréter par SuphiLcs. Les 
Soplanle portent ApiLoOalp, S i ç à . Une tradi-
Lion ancienne el confiante place Ramathaïm-
sophim au village de Néby Samouil, dominé 
par la colline de même nom, que les Croisés 
avaient dénommée Mons goudii ou Mont-Joie, 
parce que de là on apercevait ta ville de 
Jérusalem. La ville proprement dite aurait 
été à la ba^e et sur les pentes de la mon
tagne, tandis que le sommet aurait été oc
cupé par les demeures (naïolh) des prophètes, 
dont il sera parlé plus loin xix. 49. Toutefois 
il est. à considérer qu'Eusèbe et son traduc
teur, S. Jérôme, placent la patrie de Samuel 
près de Diospolis ou Lydda et l'identifient 
avec l'Arimathie de l'Evangile. Ailleurs, ils 
confondent Rouma, Aria ou Arîma, Remphis 
et Arimatliio, mais à tort évidemment, puis
qu'ils sont en contradiction avec les Livres 
Saints, d 'après lesquels Rama était près de 
Sichem, V. Jug. ix, 41-44. Quant à Rama-
thalm, nous savons aussi qu'elle était dans la 
montagne d 'Ephraïm, sur le penchant d'une 
colline et dominée elle-même par une hau-
leur où Samuel avait l'habitude do sacrifier, 
I R o i s ix, 40-43. Du t . 46 du ch. vu du 
mémo livre, il résulte encore qu'elle était peu 
éloignée de JBélhel, de Galgala et de Masphath. 
Ces détails et d'autres encore. I Rois, ?x, 22-24, 
ne conviennent nullement à Ramleh, l'an
cienne Arimalhie, la Ramathaïm d 'Eusèbe, 
mais parfaitement- bien à Néby Samouil et au 
Djebel cn-Néby Samouil (la montagne du 
prophèLe Samuel]. Au surplus, c'est là que 
d'aprè-tla tradition serait aussi lo tombeau 
du prophète, V. x \v , i. Pour plu- de détails 
Cfr. Guérin, Judée, 1,364-384. — Elcana. 
La g é n i M l n g i r d'Elcana se trouve reproduite 
• I H I W le» Paralipomènes, I Parai, vi, 26,27 et 
î3-3b. avec quelques différences dans les 
\cm*. C'est là que nous apprenons que Sa-
mir l était d e la famille de Caalh et lévite 

par conséquent. Celte circonstance n'est pas 
m •niionnée ici parce que la vocation de Sa-
ui'iel était indépendante de sa qualité de 
lévite e t reposait toute entière sur la libre 
u : tMminatiun de Dieu. Si uon père est sim-
pIementqiialifiéd'#/>/inUtart, c'estaussi pour 

la môme raison, c'est-à-dire parce qu'il était 
inutile de faire connaître qu'il était lévite. 
Samuel n'était donc pas prêtre, car il des
cendait de Caath par Coré et non par Aaron; 
aussi on lit, Ps., XCVIII, t . 6 : « Moyses et 
Aaron in sacerdotibus ejus et Samuel in ter 
cos qui invocant nomen ejus. » — Filii Zuph. 
Ztiph étant le septième descendant de Lévi, 
V. I Paial. I. c. comme Salmon le septième 
de Juda et Pli i née» le sixième de Lévi. il est 
probable qu'il a vecu du temps de la con
quête du pays de Chanaan. La généalogie 
remonterait donc jusqu'au premier colon 
fondateur de la famille dans la Terre pro
mise, ce qui démontrerait de nouveau que 
Tsophim ou Sophim doit être traduit par 
Suphiles. — Ephrathœus. Elcana, malgré sa 
descendance lévitique, est qualifié d'Èphra-
théen, sans doute parce qu'il habitait sur le 
territoire de la tribu d'Ephraïm. Nous savons 
en effet parle livre de Josue, xxi,ri, 21 et suiv., 
que tes villes assignées à la famille de Caath se 
trouvaient sur les territoires de Dan. de Ma-
nassé et d'Ephraim. Au surplus le nom d'El
cana, en hébreu rupbx, « celui que Dieu s'est 
acquis », appartient toujours à des lévites de 
la famille dontétailSamuiil, II Parai, xxvm, 7. 
Ce nom symbolique convenait particulière
ment à un lévite, puisque le S'igneur s'était 
réservé la tribu de Lévi, lorsqu'il frappa les 
premiers nés de l'Egypte, Nomb. m , 13 et 
suiv. 44 et suiv. 

2.— Anna. Ce mot, en hébreu run, Hcinnay 

ou Khanna en donnant à la lettre n un son gut
tural, signifie grâce. C'était aussi un nom phé
nicien, car la sœur de Didon «'appelan Anne. 
— Phénenna. En hébreu, Peninnah, de nus, 
« corail » ou « perle », selon certains auteurs. 
Phénenna féconde, représente la synagogue 
des Juifs qui autrefois abondait de fiU fidèles, 
et Anne stérile, l'Eglise des Gentils, q u i , 
d'abord était stérile, mais qui par Jésus-
Christ a enfanté toutes les nations à Dieu. 
— Anna autem... La plupart des femmes de 
l'Ancien Testament, dont la postérité a été 
célèbre, ont été pendant longtemps Hérites, 
entre autres Sara, Rebecca, ftachnl. la femme 
de Manué, Anne et Elisabeth. Ne serait-ce 
pas la figure de l'Eglise, l'épouse de Jésus-

phraïm, et son nom était Elcana. 
Il était fils de Jerohan, fils d'Eliu, 
fils de Thohu, fils de Suph, et Ephra-
théen. 

2. Et il avait deux femmes. Tune 
nommée Anne et la seconde nom
mée Phénenna. Et Phénonna eut des 
fils, mais Anne n'avait pas d'enfants. 

3. Et cet homme montait de sa 
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tate sua statutis diebus, ut adoraret 
et sacrificaret Domino exercituum 
in Silo. Erant autem ibi duo filii 
Heli, Ophni et Phinees, sacerdotes 
Domini. 

4. Venit ergo dies, et immolavit 
Elcana, deditque Phenennœ uxori 
suao. et cunctis filiis ejus, et filiabus 
partes. 
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Chris!, d'abord humble dans ses commence
ments et comparativement stérile, puis pre
nant plus tard un immense accroissement? 

3 . — Statutis diebus, c'est-à-dire, chaque 
année, car tel e»l le sens de l'expression hé
braïque nn»D' D*Î3*Q miiamim iamimah, 
litl. o de jours en jours ». On ne fait s'il 
s'agit d'une des trois grandes fêles juives ou 
plutôt du sacrifice annuel que Taisait chaque 
famille et où tous ses membres se rendaient. 
On voit d'ailleurs qu'il est question plus loin 
d'une solennité de ce dernier genre, xx, 6t . 
En tout cas, si Ton pense qu'Elcana choi
sissait une des trois grandes fêtes, ce ne pou
vait être que celle de la Pâque, car c'est 
seulement en cette circonstance que loute Ja 
famille se rendait nu sanctuaire. — Ut ado
raret et sacrificaret. Ce sont là les deux 
termes essentiels du culte divin. L'adoration 
est l'honneur rendu à Dieu par la parole ou 
la pensée, ce qui n'exclut pas la prière, et le 
sacrifice en est, pour ainsi dire, la traduction 
par les faits, puisqu'il représente l'offrande 
des biens et de la personne de celui qui 
l'offre. — Domino exercituum. C'est la pre
mière fois que se rencontre cette expression 
si usitée plus tard, particulièrement dans les 
prophètes. Il faut remarquer en passant que 
le mot hébreu n iNa ï , tsebaoth « armées » est 
parfois reproduit presque sans changement 
par lu Vulgate et les Septante et que. l'expres
sion ms*2ï îTin», Jehovah tsebaot est l'abrégé 
de msOÏ i îT5N ïTtrP Jehovah Elohè tsebaoth, 
puisque mrp, nom propre, ne peut pas être à 
l'étal construit. Les armées dont il es) ques
tion sont les armées du ciel et non celles de 
la terre; au^si les Septante traduisent-ils in
différemment par w p t o ç itavToxpàTwp, « Sei
gneur tout puissant, ou par xCptoç x w v f i u v à -
ix£wv a Seigneur des puissances ou des ar
mées ». C'est l'opinion qui est restée en 
vigueur dans l'Eglise. Il Faut d'ailleurs en
tendre par là les anges et les astres. Le Dieu 
des armées, c'est donc le Dieu qui commande 
aux puissances visibles et invisibles du ciel. 
Il est fait allusion à l'armée des anges en 
plusieurs endroits, par exemple dans l'histoire 
de Jacob, Gen. x x x u , 2 et 3 , lorsque ce 
patriarche appelle les anges de Dieu "ONTO 

S. BIBLE. 

D'iT?N, malake Elohim, « l'armée de Dieu », 
DTOU 7\iT\QimakhanehElohim;ebTi$\ii vision 
du prophète Mie née, II Parai, vm, 48 et 
dans la bénédiction de Mofee, Deut. xxxm,2 , 
où les mots UHD 71221 ribebolh Kodesch, 
« les myriades saintes », désignent non les 
étoiles, mais les esprits célestes. Voir encore 
Jos. v, 14 et Jug. v, 2 0 . Il e>t as*ez remar
quable en tout cas que cette expression ap
paraît pour la première fois à l'époque où 
la nation Israélite allait se constituer en 
royaume. A ce moment il était utile de faire 
comprendre que Dieu, qui commande l'armée 
des anges, était le maître des royaumes de 
ce inonde, et de montrer aux païens qu'il 
n'était pas seulement, le Dieu mit ion al des 
Israélites. — In Silo. V. Jos. xvm, 1 . — 
Erant autem ibi... Cette réflexion prépare à 
ce qui va suivre. Les fils d'Héh remplissaient 
les fonction- du sacerdoce, parce que leur 
père était trop âgé pour s'en acquitter, et 
bien qu'il fût encore grand-prèlre et', en cette 
qualité,'se tint devant le sanctuaire. Les Sep
tante portent 'H).l xai ol Suo vloi aùtoù, s Iléli 
et ses deux fils », ce qui est une addition in
utile des traducteurs qui n'ont pas compris 
le sens véritable de ce passage. S. Grégoire 
fait en cette occasion les réflexions suivan
tes :« Cum dicuntur sacerdotes Domini, per 
insignia fidei a simulacrorum cultoribus dis-
cernuntur. His enim verbis eonim fides, et 
non vita praedicat.ur, quia et pravitatem 
exercebant operis. sed non errabant in fide 
conditons » 

— 4. Et immolavit. Il s'agit ici d'un sacri
fice eucharistique, comme la suite le prouve, 
car, d'après la Loi, Levit. vu, 15. la chairde 
de. celte offrande, dont la personne offrante 
obtenait une part, devait être consommée le 
jour même. Il y avait trois espèces de sacri
fices eucharistiques, en hébreu o i t h w sche-
lamim. La première, celle dont il est ici ques
tion, est l'hostie de louange, nTITT? rQï, ze-
bakh al tôdah ou m in rùï, zebakh todah; la 
seconde est appelée nêder, y u « vœu ». parce 
que l'offrande de ce genre était faite à la ^uite 
d'un vœu qui avait pour but d'obtenir une 
grâce, Levit. vu, 46, xxn , 48, 2 1 ; Deut. 
xn , 6; enfin la troisième porte le nom de 

o i s . — 15 

ville aux jours marqués, pour ado
rer et sacrifier au Seigneur des 
armées à Silo. Or, il y avait là les 
deux fils d'Héli, Ophni et Phinéès, 
prêtres du Seigneur. 

4. Le jour vint donc où Elcana 
immola, et il donna à Phéncnna, sa 
femme, et à tous ses fils et ses filles, 
leurs portions. 
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i). EL il donna avec tristesse une 
portion à Anne, parce qu'il aimait 
Anne, mais le Seigneur avait fermé 
son sein. 

(i. Sa rivale aussi l'affligeait et la 
tourmentait violemment, au point 
qu'elle lui repiochait que le Sei
gneur avait fermé son sein. 

7. Et ainsi fesalt-elle toutes les 
années lorsque revenait le temps où 
ils montaient au temple du Sei
gneur, et ainsi la provoquait-elle. 
Or, celle-ci pleurait et ne prenait 
pas de nourriture. 

8. Elcana donc, son mari, lui dit : 
Anne, pourquoi pleures-lu et pour
quoi ne manges-tu pas, et pour quel 
sujet ton cœur est-il affligé? Est-ce 
que je ne suis pas meilleur pour toi 
que, dix fils? 

9. Or, Anne se leva après qu'elle 
eut mangé et bu à Silo. Et le prêtre 

nedabah, rmj, sacrifice volontaire, par oppo
sition a I offrande précédente qui devenait 
obligatoire à cause du vœu, Ex. xxxv, 39; 
Levit. xxn. 23. — Partes. Des parts de la 
victime oir rte. 

5. — Trixlis. Elcana aimait Anne et re
grettait qu'elle, n'cûi pas d'enfants, pour pou
voir leur donner aussi leur part. Toutefois 
l'hébreu ne donne pas ce scn«, car le mot 
D^SN,apaïm, duel de*|N aph, « nez, colère » 
et par extension « figure ». paraît bien devoir 
être traduit : c pour deux personnes. » Elcana 
donne donc à Anne double part pour lui té
moigner *on amour. C'était d'ailleurs établi 
d'agir do la sorte envers la personne qu'on 
voulait honorer, V. ix, 22-24 et Gen. x u u , 34. 
Au reste, la version syriaque a traduit « le 
double »,ct il est difficile d'interpréter le mot 
précité autrement que nous ne l'avons fait. 
En effet, prendre D>DK adverbialement ci le 
rendrn par tristement, paraît peu justifiable 
et peu conforme à l'éLymologie, car la colère 
n'est pas la môme choÀo que la tristesse. 

6. — Ajfligebat quoque... La polygamie 
était tolérée plutôt que permise par la loi 
mosaïque, qui chercha môme à la restreindre, 
Lavil. xvm, 48 ; Ex. xxi,7-10 ; Doul.xvu,17, 
XXI, 45-17. On on voit ici l'inconvénient ca-

Îiital qui était d'introduire la discorde dans 
es familles. Phéncnna, jalouse de l'amour 

d'Elcana pour Anne, s'en vengeait en repro
chant à celle-ci sa stérilité. — Et vehementer 
angebat. Hébreu « et elle la tourmentait pour 

5. Annse autem dédit parlera 
unam tristis, quia Annam dilige-
bat : Uominus autem concluserat 
vulvam cjus. 

6. Affligebat qmaque eam agrnmia 
cjus, et vehementer angebat, in 
tantum, ut exprobrareL qûod Domi-
nus conclusisset vulvam ejus. 

7. Sicque faciebat per singulos 
annos, cum rodeunle tempore as-
cenderent ad lemplum Domini : et 
sic provocabat eam; porro illa fie-
bat, et non capiebal cibum. 

8. Dixit ergo ei Elcana vir suus : 
Anna, cur fies? et quare non come-
dis? et qnam ob rem affligitur cor 
tuum? numquid non ego mélior tibi 
sum,,quam decem filii? 

9. Surrexit autem Anna postquam 
comederat et biberat in Silo. Et 

la faire mettre en colère », proprement « pour 
Vexciter ». 

7. — Sicque faciebat.. .Les uns pensent que 
Elcana est le sujet du verbe, et qu'il s'agit 
de la double part, car ïlOTV iaaceh, est, en 
effet, au masculin; toutefois, d'autres pro
posent de traduire par l'impersonnel, « il 
arrivait ». — Ascendemnt. Hébreu : « lors
qu'elle montait » c'est-à-dire Anne, si facie
bat se rapporte à Elcana; Phénenna, M l'on 
doit rendre m&yi, par l'impersonnel. En ré
sumé : chaque fois que Klcnna témoignait à 
Anne son amour, chaque fois Phénenna affli
geait celle dernière, ou chaque fois que phé
nenna montait au temple, chaque fois... — 
Non rapiebat cibum. Elle ne touchait pas à 
la part qui lui avait été servie. S'Ion Philon. 
Anne s'abstint de. vin et de toute liqueur 
enivrante...'Elle mérita ainsi par son absti
nence et sa patience d'être la mère de Sa
muel. « Tribulatio, dit à ce propos S. Chry-
sostôme, Hom. LXII , Ad popul., mater est 
philosophie. Anna sua in habens œmulara con-
tumelia eam persécuta non est. » 

8. — Anna. Les Septante contiennent ici 
l'addition suivante :« et elle lui dit : Me voici, 
Seigneur, et il lui dit : Pourquoi... Toute
fois, il n'est nullement nécessaire de supposer 
que le texte hébreu ait été altéré; c'est une 
simple addition explicative. — Quam decem 
filii. C'est-à-dire que plusieurs fils. Elcana 
cherche à la consoler de sa stérilité. 

9. — Postquam comederat... Ces paroles 
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ITÏeli sacerdote scdenle super sellam 
anle postes templi Domini, 

10. Gum esset Anna amaro ani-
mo, oravit ad Dominum, flcns lar-

.giter, 
11. Et votum vovit, diccns : Do

mine exercituum, si rcspiciens .vi-
deris afflictionem famulse tuae, et 
recovdatus mei fueris, nec oblitus 
encillffl tu se. dederisque servse tuae 

Héli était assis sur le siège devant 
la porte du temple du Seigneur. 

10. Et comme Anne avait le cœur 
plein d'amertume, elle pria vers le 
Seigneur en pleurantaboudamment. 

11. Etoile fit un vœu, disant: 
Seigneur des armées, si tu regar
des et vois l'affliction de ta ser
vante, et si tu te souviens de moi et 
n'oublies pas In M î r v a n t c , et si tu 

semblent en contradiction avec celles du tf. 7 
« non capiebat cibum », à moins que Ton ne 
suppose que Anne ait consenti à prendre de 
la nourriture sur les instances de son mari. 
Toutefois l'hébreu porte : « après le manger 
à Silo et le hoire ». ce que les Septante ont 
judicieusement rendu par^ETà TÔ ÇOCYEÎV aùrooç 
« après qu'ils eurent mangé. » On peut encore 
penser que l'épouse affligée ne voulut pas 
assister au repas de famille, mais prit cepen
dant ensuite quelque nourriture, pour ne pas 
succombera la faim — Et Helisacerdote. La 
dignité de grand-prêtre avait été accordée à 

"Phinées, fils d'Eléazar et à sa descendance, 
Nomb. xxv. 4 3. Cependant Héli n'élait point 
de la famille de Phinées et d'Eléazar, mais de 
celle d'itharaar, le quatrième fil- d'Aaron, 
ainsi que l'affirme expressément Jo^èpho, re
présentant de la tradition juive, A n i . J . I . V. 
c. xi. § 5. D'aulrepar,. l'Ecriture elle-même 
suppose un peu plus loin, u, 28. que la se
nti des souverains pontifes n'a pas été inter-
lompue jusqu'à Héli, ce qui est conforme 
à la tradition juive, V. Joseph. I. c. Il s'en 
-tut donc que le sacerdoce subsista pen
dant la période troublée des Juges , mais 
qu'il passa de la descendance de Phinées à 
celle d'il ha m ar. Au reste l'auteur n'a point 
l'intention de s'occuper de l'histoire du sou
verain Pontifical, ni de celle des Juges et ce 
qu'il dit d'Héli et de ses fils, c ' c s t \ m i q u e -
ment en vue d'éclairer sa marche et de faire 
comprendre l'importance et la signification 
de la vocation de Samuel, la nécessité de la 
réforme que ce prophète devait entreprendre 
ri qui devait être poursuivie par le parophé-
tismo dont il fut le fondateur. — Ante postes 
Il no peut guère être question du voile qui 
fermait l'entrée du Saint, mais probablement 
d'un portail ou d'un vestibule construit en 
pierres et qu'on avait élevé après que le ta
bernacle eut trouve un emplacement fixe. — 
Templi Domini. En hébreu : « du palais du 
Seigneur », m m S ^ n , kècal Jèkovali. 11 est 
question simplement du tabernacle, qui est 
ainsi désigné, non à cause de sa magnificence, 
mais parce que la majesté de Dieu y résidait, 
et que Dieu était le roi du peuple israélitc. 

40. — 0 ravit nd Dominum. S. Chrysost. 
hom. LXXIX, Ad popul., dit à ce propos : 
« Anna orare non potuisset. nisi circa men-
sam jejunaniibus luisset similis, etc. Opus 
est itaque nos et mensam petentes et desis-
lentes, Oeo gratias agere. Ad hoc enim para-
luB... cum débita modestia ex omnibus ap
posais sumeL et multa quidem an imam, multa 
vero beuediclio corpus implebit. Mensa nam-
que ab orationo sumensimtiumct in oratione 
desinens numquam deficiet, sed fonte largiu* 
omnia nobis atteret bona. » 

44. — Et votum vovit. Le mot hébreu, YT3-
nèder désigne le vœu positif, CPIUI par lequel 
on s'obligeait, à faire quelque chose, tandis 
que le vœu négatif par lequel on promettait, 
de s'abstenir, s'exprime par is&ar ou es-
sar3 Nomb. xxx, 3. A col t ' époque, on fai
sait assez communément les vœux, V. Jug. 
xi, 30, xxi,"S ; I Rois, xiv, 24. — Dominr 
iixercituum, V. v, 3. Anne invoque le Seigneur 
des armées, c'est-à-diro le Dieu tout-puis
sant, qui seul peut la secourir dan-* son mal
heur. — Si re&piciens.*. On remarqueia cette 
triple manière de s'exprimer, ce qui indique 
plutôt la confianco en Dieu que le doute, et, 
en même temps, la ferveur de la prière et 
l'angoisse du cœur. —. Sexum virilem. Hé
breu : a la semence d'homme » ci1 qui a le 
même sens. — Dabo eum... Le vœu d'Anne 
contient deux choses : en premier Jieu, elle 
promet de consacrer son fils à Dieu tous les 
jours do sa vie, tandis que les lévites n'él aient 
astreints au service du temple qu'à vingt-cinq 
ans et seulement à tour de rôle: en second 
lieu, elle promet d'en faire un nazaréen. Le 
Nazirôat, d'ailleurs, n'obligeait pas à une ré
sidence perpétuelle auprès du temple ou du 
tabernacle, ni au service perpétuel des autels. 
S. Chrys. homxxiv,ad Ephes..célèbre la gé-
nérosilé d'Anne : a Si dedens miki filium, 
dabo iilum donum Domino omai tempore. Non 
dixit, unum dumtaxat, aut alterum annum, 
ouemadmodum no* solemus; neque dixit : Si 
dedens mihi pu *rum, dabo pecunias; sed 
ipsum donum lolum retriDuam primogenitum 
et oratioms filium. Ipsa oral. Abrnlue fi lia * 
ille postquam petîtus fuerat, filium suum de-
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donnes à ta servante un enfant 
mâle, je le donnerai au Seigneur 
tous les jours de sa vie et le ciseau 
no montera pas sur sa tête. 

12. Et il arriva, pendant qu'elle 
multipliait les prières devant le Sei
gneur, qn'Héli observa sa bouche. 

13. Or, Anne parlait dans son 
cœur et elle remuait seulement les 
lèvres, et sa voix ne s'entendait 
nullement. Héli la crut donc prise 
de vin. 

14. Et il lui dit : Jusques à quand 
seras-tu enivrée? Digère un peu le 
vin dont tu es pleine. 

15. Anne lui répondit : Ce n'est 
point cela, mon Seigneur, lui dit-
elle, car je suis une femme trop 

dit; ista vero ante pelitionem dédit. » — Et 
novarula non ascendet... C'était une des pres
criptions essentielles fin nazircat; l'autre con
sistait dans l'abstinence de toute liqueur eni
vrante. Bien que destiné au service du temple 
dès snn enfance, et de plus nazaréen, Samuel 
n'éiail cependant point investi des fonctions 
sacerdotale. Si plu* lard, lorsque Dieu l'eut 
placé à la tète de son peuple, il offrit des 
sacrifices, ce ne fut ni comme lévite, ni comme 
nazaréen, mais en vertu de sa vocation pro
phétique. 

'1-2. — Cum illa mulliplicaret... Nouvel 
indice de la piété d'Anne et de sa ferveur. 
Elle prie iongiempset beaucoup. — Ut Ihh 
obsewnret... Héli se contente de juger sur les 
apparences, ci; qui le conduit à parler aussi 
durement à Anne. Il n'aperçoit que le mou
vement des lèvres et, se prononçant avec 
précipitation, il interprète au plus mal ce qui 
pouvait l'ëire autrement. 

13. — In corde stto. Hébreu : iïïhrhst al 
libbnh, liii. « à son cœur », c'est-à-dire qu'elle 
cherchait dans sa prière à obtenir consolation 
pour son cœur ulcéré. — Et vox nenitus non 
audiubalur. Symbole d'une prière fervente. 
« Illa potissima est deprecatio cum ab mti-
mis voces sursum fcrunitir; hoc praecipue 
mentis est cxcrcitalae, non intentione vocis 
sed aniini fervore precationem absolvere. 
Sic oravit el Aloses, cui cum mhil voce reso-
naret, Deus la m on, quid. inquit, clamas ad 
me : homines quidern externam hanc vocem 
tanUim audiunt, at Deus et auto hanc in tus 
clamantes audit, S. Chrys. hnm. 2 do Anna 
«Anna Ëeclesiaetypum Dominumnonciamosa 
petitione, sed tacite el modeste inUa ipsas 
peeloris J a te bras precabatur. Loquebatur non 

sexum virilcm, dabo eum Domino 
omnibus diebus vilaî ejus, et nova-
cula non ascendet super caput ejus. 

12. Factum est autem, cum illa 
multiplicaret preces coram Domino,, 
ut Heli observaret os ejus. 

13. Porro Anna loquebatur in 
corde suo, tantumque labia illius 
movebantur, et vox penitus non 
audiebatur. ^Ëstimavit ergo ean> 
Heli temulentam, 

14. Dixitque ei : Usquequo ebria 
eris? digère paulisper vinum quo-
mades. 

15. Respondens Anna : Nequa-
cjuam, inquit, domine mi; nam rau-
herinfelix nimis ego sum, vinum-

voce„ sed corde; quia sic Deum sciebat au» 
dire etc. » 

44. — Usquequo ebria eris? Cette question 
parait bien dure et quelque peu extraordi
naire de la part du grand-prètre. 11 y avait 
de quoi blesser vivement cette femme affligée 
qui cependant répondit avec beaucoup de 
calme et de douceur. Les Septante ont mis 
ces paroles dans la bouche du serviteur du 
grand-prétre et portent : Kaî elrcev <XÙT$ T Ô 

iraifiàpiov "HXi, x . T . X. « et le serviteur d'Héli 
lui dit, etc. » Mais l'auteur aurait dû men
tionner Tenvoi du serviteur et d'ailleurs la 
réponse d'Anne s'adresse évidemment au 
grand-prêtre el non à un autre. Les Septante 
ont donc corrigé arbitrairement le texte, pour 
la seule rafison que les paroles d'Héli leur 
paraissaient choquantes. —Digère paulisper 
vinum. Hébreu : « Eloigne ton vin de toi », 
c'est-à-dire, va dormir et attends que tu sois 
à jeun. — Quo mades, Ces mots ne sont pas 
dans l'hébreu. 

45. — Nequaquam. Anne commence par 
nier énergiquement, puis elle explique son 
état. On remarquera sa patience et son hu
milité. « Dominum sacerdotem voeans, dit 
S. Grégoire, caria m se esse abnegat, ut su-
perion ordini ex Immililalo se subderet, el 
falsae objpctioni cum verilate contra iret, » 
— Infelixnimis. Hébreu : a affligée, d'esprit. » 
Les Sepiante ont traduit èv axXTjpfi-fyjipa, lilt. 
« en un jour dur », ce qui ne peut s'expliquer 
que par une différence de leçon. Ils auront lu 
D«*\ritt7p, Keschath-iam au lieu de nvrntBp» 
Kcschath-rauakh, — Vinum etomne... CVs t-
à-dire, « tout au moins je n'ai pas bu de ma
nière à m'enivrer j^irar, ain-i que nous l'avons 
vu plus haut, V. 9, il n'est pas improbable 
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que et omne quod inebriare potest 
non bibi; sed effudi animam meam 
in couspectu Do mini. 

16. Ne reputes ancillam tuam 
quasi unam de filîabus Belial; quia 
ex multiludine doloris et mœroris 
mei locuta sum usque in praesens. 

17. Tune Ileli ait ei : Vade in 
pace; et Deus Israël det tibi petitio-
nem tuam, quam rogasti eum. 

18. Et illa dixit : Utinam inveniat 
ancilla tua gratiam in oculis luis. 
Et abiit mulier in viam suam, et 
comedit, vultusque illius non sunt 
amplius in diversa mutati. 

19. Et surrexerunt mane, et ado-
raverunt coram Domino; reversique 
sunt, et venerunt in domum suam 
Ramatha. Gognovit autem Elcana 
Annam uxorem suam; et recordatus 
est ejus Dominus. 

20. Et factum est post circulum 

qu'elle ait bu et mangé quoique modérément. 
— Sed effudi animam meam. On remarquera 
le contraste de cette expression avec la sup
position d'Héli. Anne répand son âme. parce 
que son âme est remplie d'amertume. C'est 
l'abondance qui produit Pépanchcment. On 
dit de même se répandre en plaintes, répandre 
des prières (fundere preecsj, expressions qui 
indiquent le soulag ment d'un cœur inondé 
de douleur et de tii-tesse. 

46. — Ne reputes... Hébreu : a ne place 
pas ta servante en lace d'une fille de Bélial»,, 
c'est-à-dire, ne compare pas... à... Quand 
au mot Déliai, en hébreu Sjra, beliaal tous 

'les anciens grammairiens le font dériver de 
ibx béli « sans » et bw ol « joug ». Des 
hommes sans joug sont des hommes pervers. 
—• Usque in prœsens. C'est-à-dire, pendant 
tout le temps que vous m'avez observée. 

47. Vade in pace... Héli reLire ainsi son ac
cusation en prenant congé d'Anne et en lui 
faisant le salut habituel. Les paroles qui 
suivent ne sont nullement une prophétie, mai-* 
seulement l'expression d'un souhait. « Mulier, 
dit S. Chrys., ex accusa tore fecit patronum, 
nacta est interces>orem, quem habuerat ob-
jurgatorem. » Tel est le fruit de l'obéissance 
«et de l'humilité. 

48. — Utinam inveniat... II ne parait pas 

malheureuse, et je n'ai bu ni vin ni 
rien de ce qui peut enivrer, mais 
j'ai répandu mon âme en présence 
du Seigneur. 

16. Ne regarde pas ta servante 
comme une des filles de Bélial, car 
c'est par l'excès de ma douleur et 
de mon chagrin que j'ai parlé jus
qu'à présent. 

17. Alors Héli lui dit : Va en paix 
et que le Dieu d'Israël t'accorde ce 
que tu lui as demandé dans ta 
prière. 

18. Et elle dit : Puisse ta ser
vante avoir trouvé grâce à tes 
yeux! Et cette femme alla son che
min et mangea, et son visage ne 
fut plus changé. 

19. Et ils se levèrent le matin et 
adorèrent devant le Seigneur. Et ils 
s'en retournèrent et vinrent dans 
leur maison à Ramatha. Or, Elcana 
connut Anne sa femme et le Sei
gneur se souvint d'elle. 

20. Et il arriva qu'après le cours 

que Anne demande de la sorte au grand-

Îirètre son intercession, mais seulement qu'elle 
e. prie de lui continuer sa bienveillance. 

C'est ainsi d'ailleurs que l'entend S. Chrisosl. 
hom. cit. : a Inveniat ancilla tua gratiam in 
oculis luis, id est, utinam e fine, rorumque 
exitu discas, quod hanc ob^ecralionem ae-
precationemque fecenm. non ex vinolentia, 
sed angore. — In viam suam. Elle alla re
trouver son mari — Vultusque illius.. 
Hébreu : r et son visage ne lui lut plus », 
c'est-à-dire, ne fut plus le même, ne fut plu* 
triste, ou comme le traduit la Vulgate, ne 
fut plus tantôt triste, tantôt joyeux, mais 
complètement rassérène. Selon S. Grégoire, 
I. XXX, III Moral, xx. « Anna non mùtavil. 
vultum quia oculos mentis semnl per ora-
lionem in Deo rlefixos ab eo deinceps non 
avertit, sed conslanter in eo te nuit, et in 
orationc perstitit, ut semper Dominum habe-
rct in mente ». Cornel. à Lap. 

49.— Ramatha. C'est la même chose que 
Ramathaïmsophim V. t. 4. — El adorave-
runt coram Deo. Nécessité de la prière avant 
d'entreprendre quoi que ce soit. S. Jérôme, 
episi. 22, développe ainsi ccllo pensée : 
« Egredientcs de nospitio armet oratio, r c -
gredientibus de platea oratio occurrat ante-
quam sessio. » 
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des jours, Anne conçut et enfanta un 
fils et elle l'appela du nom de Sa
muel, parce qu'elle l'avait demandé 
au Seigneur, 

21. Or, Elcana, son mari, monta 
avec toute sa maison pour immoler 
au Seigneur une hostie solennelle, 
et s'acquitter de son vœu. 

22. Et Anne ne monta pas, car 
elle dit a son mari : Je n irai pas 
jusqu'à ce que l'enfant soit sevré, 

dierum, concepit Anna, et peperitt 
filium, vocavitque nomen ejus Sa
muel ; eo quod a Domino postulasse! 
eum. 

21. Ascendit autem vir ejus Elca
na, et omnis domus ejus, ut immo— 
laret Domino hostiam solemnem, et 
votum suiim. 

22. Et Anna non ascendit; dixit 
enim viro suo : Non vadam, donec 
ablactetur inf'ans, et ducam eu m, ut 

20. —Post circulum dierum. Ost-à-dire, à 
la fin de la grossesse et non après un an. — 
Samuel. Le mol hébreu SwQW. Scfiemouel, 
signifie obtenu de Dieu, « exauditus a Deo » 
et non pas «. nomen ejus Deus » car c'ttt une 
contraction pourStt VlOltf, s.:hemoaa el. Selon 
Phi Ion, lib. Quod Deus et lib. de Ebrieiate, 
Samuel est. la mémo chose que TET<XY(ISVO<; OHM, 
parce oue Dieu l'a créé pour qu'il lui fût con
sacré. Samuel est la figure de Jésus-Chnsi : 
4o SicuL Samuel natus est ex Anna sterili, 
sic ChrHlusa B. Maria Virgini. 2° Anna nato 
Samueie cecinit canticum euchan4ictim 
Deo, sic. B. Vtrgo concepto Chrislo cecinit 
Magnificat. 3° Anna ex voi.o Samuelrm obtu-
lit Doo suo, B. Virgo eidem obluhL su uni 
Jesum. 4" Année fitius d ictus e^t Samuel, id 
est nomen ejus Deus; B. Maris Virginia fitius 
vocal us est Emmanuel id est nobiscum Deus. 
5° Samuel luit propheLa magnus eisanctus; 
Chrislus fuit Prophetarum sapientissunus cl 
maxtmus. 6° Samuel fuit jitdex et vindex 
Israëlis r.nnlra Philistœos; Chrislus fuit ju-
dex ci vindex omnium lidelium et sancto-
rum, profligans riaemones, mortem et gehen-
nam caetorosque connu hostes. 7<> Samuel 
instituit regnum ac pnmum rege.iti Saiïlem, 
deindc Davidem auctoraviL et créa vit; Chri-
sLus instiluit regnum sacerdotale et sacerdo-
tium regale, omnescue Christianos creavit 
regesul sciliect donuicntur suis cupidita-
tibus, itanue fiant c ^es, imo reges cœli, 
juxta illud, I Pctr. n , 9 : Vos autem genus 
eleclum, regale sncerdotium. Cornet, à Lap. 
— Eo quod a Domino... Hébreu : « parce 
que je l'ai demandé à Dieu ». C'est l'explica
tion du nom de Samuel. 

21. — Hostiam solemnem. Hébreu : « le 
sacrifice des jours » c'est-à-dire, le sacrifice 
annuel auquel tout Israélite, était astreint. 
Elcana faisait probablement ce qui e>t com
mandé dans le Deuler. xn . 17, 18. C'était, 
pour ainsi dire, le momrnt nù l'on rendait 
ses comptes à Dieu, le jour où on lui appor
tait le dixième du produit, de ses champs et 
(le ses troupeaux. —Et votum suum. On voit 

que de son côté Elcana avait aussi fait un-» 
vœu dans le cas où Anne aurait un enfant; 
il consistait dans une offrande. Les Septante 
ont traduit par le pluriel %ai tàç styà: afcoù, 
parce qu'ils n'ont pas sai*i l'intention d'El-
cana et se sont reportés à la loi du Deut. xn , 
2 6 et 27. Ils ont même ajouté XCÙ nâaaa ràç. 
Sexarctç TÎ|Ç yrjc «OTOÛ, « et toutes les dîmes de 
sa terre », ce qui est une allusion à la loi 
mentionnée plus haut. Deut. x n , 47, 48. 
Joscphe dit A U S S I 5exàxa;T3 gfgpov, « el ils ap* 
portèrent les dîmes » Ant. j . i. V, ch. x, § 3i. 
Cette remarque a son importance, attendu 
qu'elle combat l'hypothèse de ceux qui pré
tendent que ces mots ont été retranchés du> 
texte original par des copistes oui consi
déraient la descendance lévitique de Samuel 
comme certaine d'après I Parai, v, 4 - 4 3 , 
4 9 - 2 4 . En effet, Joseph. I . c. § 2 , reconnaît 
expressément que le père de Samuel était 
lévite et no s'étonne point de la mention de 
la dîme par les Septante, car il n'ignorait pas-
quo les lévites étaient obligés de donner le 
dixième de ce qu'ils recevaient des autres 
tribus, Nomb. xvin, 26 et suiv. Cfr. Né-
hem. x. 38. 

22. — Donec ablactetur infans. Il s e m b l e 
rait que chez les Juifs les enfants n'étaient 
pas sevrés avant la troisième année, II Maeh. 
vu, 28. Anne voulait donc que son fils fût 
élevé auprès du sanctuaire dès sa plus tendre -
enfance, afin qu'il se pénétrât de bonne 
heure du sentiment de la présence de Dieu., 
Il est bien évident que Samuel à l'âge de 
trois ans ne pouvait être qu'une charge pour 
Héli, aussi, peut-on penser que les femmes-
qui étaient de service à la porte du taber
nacle furent chargées de sa première édu
cation, n, 22. Il ne faut donc pas détourner 
le-verbe hébreu 1121* ganwl, de sa véritable 
signification, et le traduire par élever, sens 
qu'il n'A d'ailleurs nulle part. — Ut appa-
reat... Ces mots font allusion a ia loi qui 
obligeait tous les Juifs du sexe masculin à 
paraître trois fois par an devant le Soigneur, 
Ex. xxni , 47, xxxiv, 23. — Et maneat ibp. 
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appareat an te conspectum Domini, 
et maneat ibi jugiter. 

23. Et ait ei Elcana vir suus : Fac 
quod bonum tibi videtur, et mane 
don ce ablactes eum; precorque ut 
impleat Dominus verbum suum. 
Mausitergo millier, etlactavit filium 
suum, douée amoveret eum a lacté, 

24. Et adduxit eum secum, post-
quam ablaclaverat, in vitulis tribus, 
et tribus modiis farinae, et amphora 
vini. et adduxit eum ad domum 
Domini in Silo. Puer autem erat 
adhuc infantulus. 

25. Et immolaverunt vitulum et 
obtulerunt puerum Heli. 

jugiter. Ces paroles indiquent que Samuel 
était voué au service perpétuel du Seigneur, 
tandis que d'ordinaire les lévites n'étaient 
astreints an service du temple que de vingt-
cinq à cinquante an?. 

23. — Verbum suum. Peut-être est-il fait 
allusion au souhait qu'avait Tait Héli; mai- il 
parait plus» certain qu'il s'agit de la destinée 
future de l'enfant. On peut donc interpréter 
ainsi : que Dieu accomplisse ce qu'il a pro
jeté à <on sujet et ce qu'il a promis implici
te™ nt par sa naissance, c'est-à-dire, qu'il se 
rattache à son service selon le vœu qu'a fait 
sa mère. Pour éviter lu difficulté, les Septante 
ont traduit : T O éijcXOov éx toù <7T0{iaToç trou, 
« ce qui est sorti de (a houche », interpré
tation tout à fait arbitraire. — Lactavit filium 
suum. « Ex eo tempore, dit S. Chrystost. de 
Sam., aspiciebal puerum non taïUum ut ma
ter, sed nt rem Oeo consecratam, eu m que 
verebatur. 

24. — Et adduxit eum. « Quid ta m pium 
quam sa ne ts matri sanctum filium ctistodirn? 
Anna Samuelem non sibi, sed tabornaculo 
genuit », S. Jérôme, ad Ruth. « Natus Sa
muel fuît apud malrem tempore lactis; inox 
ut eum ablactavit. dedil in templum, ut ibi 
cresceret. ibi roboraretur in Spintitu, ibi Deo 
serviret », S. August. in Psalm. XCVII I . — In 
vitnlts tribus. Dans le t . suivant il n'est ques
tion que d'un taureau immolé. Sans doute 
l'auteur aura mentionné seulement l'holo
causte qui accompagna l'offrande de Samuel, 
et n'a pas jugé à propos de parler des deux 
autres animaux qui devaient constituer l'ho
locauste et l'offrande que faisait Elcana 
chaque année. Les Septante ont traduit, 

et je le conduirai pour qu'il appa
raisse devant la présence du Sei
gneur et qu'il y demeure toujours. 

23. Et Elcana son mari lui dit : 
Fais ce que bon te semble, et reste 
jusqu'à ce que tu le sèvres, et je 
prie pour que le Seigneur accom
plisse sa parole. La femme resta 
donc et elle allaita son fils jusqu'à 
ce qu'elle l'éloigna du lait. 

24. Et elle l'amena avec elle, 
après qu'elle l'eut sevré, avec trois 
veaux et trois mesures de farine et 
une amphore de vin, et elle le con
duisit à la maison du Seigneur, à 
Silo. Or, l'enfant était encore tout 
petit. 

25. Et ils immolèrent un veau et 
ils oflrirent l'enfant a Héli. 

ïwbltf 0*1S3i bepharaim scheloschah, par 
év jioffxw TptçTiÇovTt, « avec un Uiureau de trois 
ans », ce qui ne doit pas nous faire conclure; 
qu'il faudrait corriger le texte hébreu. Cette 
correction est d'ailleurs d'autant moins né
cessaire que ces traducteurs sont en contra
diction avec eux-mêmes, puisque, outre l'ho
locauste qui accompagna la présentation de 
Samuel, ils mentionnent encore au verset 
suivant le sacrifice annuel que fit Elcana en 
Cette occasion, xat é a ç a Ç e v ô «aTïjp aÙTOÙ, T ^ V 

Ouatav, flv ÈKoiei UJjutpûv etçyjuipaç. Au reste, 
la quantité de farine apportée n'était pas en 
rapport avec l'offrande d'un seul taureau ; en 
effet, d'apiès la loi, Nomb. xv, 8 et suiv., les 
trois dixièmes seulement d'un épha étaient 
nécessaires, tandis qu'en cette circonstance 
on avait apporté un épha tout entier. — Tri
bus modiis. Hébreu : « un épha ». L'épha qui 
avait la même contenance que le bath. Ezech. 
XLV, 44, était la dixième partie du chômer, ou 
cor, Dent, xxvn, '16, Nomb. xi. 32; III Rois, 
iv, 2 2 ; Luc. xvi , 7, d'après Ezéchiol, I. c. et 
valait trois sens (HND, en grec, <râTov), xxv,-18; 
Matth. x m , 33. On ne connaît pas la conte
nance exacte de l'épha, mais d'après toute 
vraisemblance elle devait être d'environ vingt 
litres, et, par suite, celle du boisseau on sea, 
de six à sept litres. — Puer autem... Hébreu : 
W i y j m . vehannaar naar, liti. « et l'enfant 
enfant » c'est-à-dire étant encore to-it jeune. 
Pour éviter toute difficulté, les Septante ont 
interpièté à leur manière; a et l'enfant était 
avec eux » xat T Ô waiSâpiov (J-ET* a Ù T w v , CC qui 
est une glose au moins inutile, vu ce qui pré
cède. 

25. — Et obtulerunt puerum îlelL Scion 
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26. Et ait Anna : Obsecro, mi do
mine, vivit anima tua, domine; ego 
sum illa mulier. quse steti coram te 
hic orans Dominum. 

27. Pro puero isto oravi, et dédit 
mihi Dominus petitionem meam, 
quam postulavi eum. 

28. Idcirco et ego commodavi 
eum Domino, cunctis diebus quibus 
fuerit commodatus Domino. Et ado-
raverunt ibi Dominum. Et oravit 
Anna, et ait : 

CHAPITRE H 

Après avoir chanté au Seigneur un cantique d'actions de grâces, Anne retourna à Ramalha 
avec Elcana, son époux, laissant Samuel auprès d'Héli (tt. 1-14;. — Or, les fils du grand-
prêtre prcvartquaieul en remplissant leurs fonctions sacerdotales, et de la sorte détour
na i srU les Hébreux d'oll'rir des sacrifices, ce qui était un grand péché (tfî. 42-47J. — 
Cependant Samuel, quoique enfant, servait devant le Seigneur, revêtu d'un éphod et d'une 
tunique que sa mère lui avait faite (**". 48-49). — Héli bénit Anne et Elcana dans une de 
leurs visites, et Anne eut encore plusieurs enfants (*v. 20-21). — Mais Héli était devenu 
vieux, el toutefois, apprenant la conduite de ses fils, il chercha par ses remontrances à les 
ramener au bien (tt. 22-26). — De son côté, Samuel croissait en âge et en sagesse (t . 27). 
— Sur ces entrefaites un homme de Dieu vint trouver Héli et lui reprocha sa faiblesse 
envers ses fils, et lui annonça que le Souverain Pontificat sortirait de sa maison, el que la 
mort de ses deux fils serait le signe de raccomplissemeni de cette menace {**. 28-34). — 
Il lui prédit encore que Dieu susciterait en même temps un prêtre fidèle, et que sa 
famille serait réduite à la misère ( t J . 35-36). 

1. Mon cœur a tressailli de joie 1. Exultavit cor meura in Domi-
dans le Seigneur, et mon Dieu a no, et exaltatum est cornu meum in 

S. Chrysost. Hom. I, c. m , Anne en offrant 
son fils s'offrit aus^i elle-même : a Dum ta lia 
loquitur, scipsain quoque dedicavit eum 
puero, quasi solide quodam nalune affectu 
seipsam templo alligans. Et cm m s i ubt est 
thésaurus hominis, illic est et cor ejus ;multo* 
magis ubi puer mulieris, ibi et mens illius 
crit. » 

26. — Observa. Hébreu : U bi, lïtt. « par 
moi » ce qui serait une formule d'exclama
tion, ayant le sens de écoutez, je vous en prie, 
en vérité. C'est peut-être aussi une contrac
tion pour bel «je (vous) prie », ou l'abré
viation d e u x , abi a mon père ». 

28. — Commodavi. L'antithèse qui existe 
entre cette phrase et la précédente na permet 

uère de donner à commodavi le sens précis 
e prêter. En hébreu, c'est le même verbe 

StttU, sckal, que dans le verset précédent, mais 
à la forma hipkil. Il y a corrélation; de même 
que Dieu a accordé et non pas prêté un fils à 
Anne, de même celle-ci à son tour lu donne 
à Dieu. Comment, d'ailleurs, pourrait-elle 
dire qu'elle prête son fils au Seigneur? Anne, 
en cette circonstance, donne aux parents un 
exemple à méditer: « Si filium vestrum, dit 
S. Bernard, quasst. 140, Deus fa cil. et sutim, 
quid vos perdili-î? aut quid ipse perdit? Fit 
de divite ditior, de nobili generosior, clarior 
de illustra, et quod his omnibus majus est, 
sanctus de peccatore; sed vos non perditis 
eum, quin potius multos per eum acquirîlis 
vobis filios; quotquot sumus in Claravalle, 
ipjum in fratrein, vos in parentes recipimus. » 

CHAP. I I . — L'authenticité du cantique 
d'Anne a été niée par quelques critiques mo-

26. Et Anne dit : Mon Seigneur, 
je te supplie, ton âme vit, Seigneur, 
je suis la femme qui me suis tenue 
devant toi ici, priant le Seigneur. 

27. J'ai prié pour cet enfant et le 
Seigneur m'a accordé la demande 
que je lui ai adressée. 

28. C'est pourquoi je l'ai donné 
au Seigneur pour tout le temps qu'il 
sera consacré au Seigneur. Et ils 
adorèrent le Seigneur et Anne pria 
et dit : 
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Deo meo, dilalatum est os meum su
per inimicos meos; quia lsetata sum 
in salutari tuo. 

2. Non est sanctus, ut est Domi-
nus; neque enim estalius extra te, 
et non est fortis sicut Deus noster. 

3. Nolite multîplicare loqui su-
blitnia, gloriantes; recédant vetera 

exalté ma force. Ma bouche s'est 
ouverte sur mes ennemis, parce que 
je me suis réjouie en ton salut. 

2. Personne n'est saint comme 
Test le Seigneur, car il n'y en a 
pas d'autre que toi, et personne 
n'est fort comme notre Dieu. 

3. Ne multipliez pas d'orgueilleux 
discours pour vous glorifier; que 

dernes, uniquement parce qu'ils n'admettent, 
point la révélation, c'est-à-dire le surnaturel. 
C'est à tort qu'on veut voir là un chant de 
triomphe à l'occasion d'un événement natio
nal important, comme par exemple, la vic
toire de David sur Goliath, ou un succès 
remporté par les Israélites sur les païens; et, 
quant au style, il ne prouve nullement que ce 
morceau appartienne à un âge postérieur. Il 
est d'ailleurs difficile d'admettre que l'auteur 
eût attribué ce cantique à Anne, s'il ne l'eût 
trouvé dans les documents dont il s'est servi. 
Au surplus nous voyons que la Vierge Marie 
et Zacharie font allusion à ce cantique, Luc, 
i, 46 et suiv., 68 et suiv.. ce qui nous ap
prend de quelle manière les pieux Israélites 
de l'époque l'entendaient. A l'exemple, d'Anne, 
ils \oyaient dan» les événements qui les 
concernaient, la conduite de Dieu dans son 
royaume. V. Inlrnduc. 

•I. — Exultaoit. Cette première strophe 
est tout entière consacrée à célébrer la joie 
d'Anne. — Cornu meum. C'est le symbole de 
la force, métaphore empruntée aux animaux, 
les bœufs et autres, dont la forco réside dans 
les cornes. — Dilatatum est. C'est l'indice du 
courage et de la confiance. La joie parle haut 
même en face des contradicteurs et des ad
versaires, tandis que le silence est une preuve 
d'affaissement. — In salutari tuo. S. Chry. 
1. III D.? Anna, interprète ainsi ces paroles : 
« non quoniam salvata sum, sed quoniam per 
te salvata sum, propterea laetor et exufto. 
Taies sanctorum anima? de Deo qui dédit 
magis quam de donis gaudent ; gratorum hoc 
est servorum, omnibus suW suum praeponere 
Dominum. » Selon S. Bernard, Epist. cxv, 
« illud verum cl solum est gaudium. quod 
non de creatura, sed de creatore concipitur; 
et quod cum possederis nemo tollet a te, cui 
comparala omnis aliunde jucunditas meeror 
est, omnis suavitas mœror est, omne dulce 
amarum, omne décorum fœdum, omne pos-
tremo quodeumque aliud delectare posset, 
molestum. » 

8. — Non est sanctus. Ce verset célèbre la 
sublimité de Dieu dans sa sainteté et sa fidé
lité. La sainteté de Dieu se révèle dans la dis
tribution de ses grâces, dans la conduite de 

ses élus. V. Ex. xix, 16. C'est l'attribut essen
tiel du Dieu unique, qui est saint précisément 
parce qu'il n'y a pas d'autre Dieu. La sain
teté de Dieu n'est donc pas autre chose que 
sa supériorité sur tout ce qui est terrestre et 
créé; c'est en même temp* son absolue perfec
tion en regard fin néant et du peu de consis
tance des créatures, Cfr. P.*. xcxvm, 2-5 et 
III Rois, vin, 27. — Et non est fortis. Ces 
paroles sont ra conséquence de ce qui précède. 
Le Dieu saint et unique est pour cela même 
revêtu de la toute-puissance, et en état de 
protéger ceux qu'il aime. L'hébreu est plus 
expressif : « et il n'y a pas de rocher comme 
notre Dieu. » Le mo'l « rocher » indique l'im
mutabilité de Dieu en comparaison des choses 
terrestres et humaines. On peut donc avoir 
confiance en lui et s'appuyer sans crainte sur 
son bras. Le Dr Erdmann fait remarquer (pi * 
cette appellation symbolique de rocher, "Ily, 
tsour, appliquée à Dieu et qui se représente 
si souvent, trouvait ainsi naturellement son 
emploi dan* un pays où la nature du sol pré
sente souvent des rochers isolés, environnés 
d'abîmes et semblables à des forteresses où 
Ton pouvait chercher un asile assuré. Marie, 
sœur de Moïse, s'était déjà servie de cette 
expression et dans le même sens, Dcut. 
xxxii . 4 .45,48,30, 31, 37 et il semble môme 
qu'il y ait ici une réminiscence de ce passage. 
— Deus noster. Ces mots supposent que Dieu 
s'est révélé aux Israélites, les a choisis pour 
son peuple et a contracté alliance avec eux. 

3. — Sublimia gloriantes. Hébreu : « des 
chos's élevées. » C'e^t une allusion aux dis
cours insolents des méchants et de* impies 
qui se glorifient en présence des bons. Vu la 
sainteté, la grandeur et la puissance de Dieu, 
ils ne devraient point s'exalter dans leur or
gueil et parler des grandes choses qu'ils veu
lent accomplir. — Recédant vetera... Hébreu : 
« que l'insolence (ne) sorte pas... de. . . » 
S. Jérôme aura lu sans doute pTlV, athik, 
a éloigné » et par extension ancien, tandis 
que nous lisons pny, athak « insolent : arro
gant ». Au reste le sens de la Vulgatc peut 
être facilement ramené, à celui du texte or i 
ginal. Abandonner les anciens discours, c'est 
évidemment renoncer aux discours impies et 
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les anciennes paroles s'éloignent de 
votre bouche; parce que le Seigneur 
est le Dieu de toute science, et il 
connaît toutes les pensées qui se 
forment. 

4. L'arc des forts a été vaincu et 
les faibles ont été ceints de force. 

5. Ceux qui auparavant étaient 
replets, se sont loués pour du pain, 
et les faméliques ont été rassasiés. 

orgueilleux. — Deus scientiarum Dominus est. 
Dieu cnlend les discours des méchants car il 
est le Dieu des sciences. H avait aussi prévu 
qu'Anne, longtemps stérile, deviendrait plus 
tard féconde, car son regard s'étend sur le 
passé, le présent et le futur. Aussi,comme le 
dits. Augustin, scrm. 46 de Verb. Domini, 
« ipse tintendus estin publico, ipse in secreto. 
Procedis? videris; lucerna ardet? videl le; lu-
cerna exlincta est? videl te. In cubile intras; 
videt te. Ipsum time cui cura est ut videat le, 
et vel timendo castuseslo. aut si peccaveris, 
quere uni le non videat, et fac etc. o Selon 
S. Bernard, serm., xv, in Canl. ; « origo fon-
lium et flumin'im omnium mare est, virtu-
tum et scientiarum Jésus Chnstus . Qtns enim 
Dominus virtutum, nisi ipse e«t rex gloriœ, 
sed et juxla Annae canticum, idem ipse Deus 
scientiarum Dominus est.Continentia carnis, 
cordis industria, voiuntatis rectitudo ex illo 
fonte manant; non solum autem, sed et si-
quis cal 1 et ingenio, si quis nitet eloquio, si 
guis moribus placel, inde est, inde scicnliae, 
inde sapienliae sermo; ihe>=auri siquidem sa-
pientiae. ibi omnes ab^condili sunt. » — Et 
ipsi prœparanlur cogitationes. Les pensées 
ou les actes do Dieu -̂ ont mesurés et déler-
minës d'avance. C'est l'interprétation adoptée 

f tar la plupart des modernes. Dans l'hébreu, 
e Chetib porte tfb, ne, au lieu de lb, à lui, 

et alors il serait question des actions des 
hommes. Mais touL prouve qu'on doit adopter 
la leçon du Kèru ni en particulier la liaison 
des pensées qui indique qu'il s'agit des pen
sées on des actions de Dieu. On ne doit pas 
traduire non plus : « par lui les actions des 
hommes sont pesées » car Dieu pèse bien les 
esprits et les cœurs, Prov., xvi, 2. xxi, 2, 
xxiv, 12, mais non les actions des hommes, 
expression qui ne se rencontre nulle part. 

4 — Arcus fortium superatus est. L'arc 
des héros représente la force même de ces 
héros et il faudrait logiquement renverser la 
construction. Ce sont les héros qui sont 
domptés et vaincus et non pas leur arc. C'est 
bien ce qu'a compris S. Jérôme, puisqu'il 
a traduit D'nn, khatim, qui signifie litté
ralement est brisé, par superatus est. Les 

de ore vestro; quia Deus scientia
rum Dominus est, et ipsi praepa-
rantur cogitationes. 

4. Arcus fortium superatus est,, 
et infirmi accincti sunt robore. 

5. Repleti prius, pro panibus se 
locaverunt; et famelici saturati 
sunt, donec sterilis peperit pluri-

vaillants sont vaincus par Dieu, comme un 
guerrier dont l'arc est brisé. — Et infirmi. 
C'est-à-dire ceux dont les pieds chancellent, 
sont mal assurés, ainsi que l'indique le verbe 
hébreu btt?3, caschal,<t chanceler,être ébran
lé ». C'est la marque de la faiblesse et de 
l'imprudence. — Accincti sunt robore. On se 
ceint les reins pour le combat, pour la lutte, 
car la force réside dans les rems. 

5. — Repleti... Les riches, les heureux du 
inonde, sont obligés de travailler pour gagner 
leur pain, « esurientes implevit bonis et di-
vites dimisit inanes ». — Saturati sunt. Hé
breu : « cessèrent » c'est-à-dire « d'avoir 
faim ». ou peut-être « de travailler pour vi
vre », mais le premier sens qui eat celui de la 
Vulgale, parait préférable. Dieu rassasie les 
fidèles par la prédication et la parole, l'Eu* 
charistic et les Sacrements, tandis que les 
Juifs et les impies en sont privés, a Divites 
eguerunt et e^urierunt », dit S Ambroise, 
scrm, xn , in Ps., cxvni, « quia antea abun-
dabant gratia, postea tamen proptor peiTi-
diam suam egerc cœperunt; qui autem pau-
peres erant populi nationum, jam per ficlem 
Christi satiantur, et abundant; sicut Scrip-
lum est : edent pauperes et satiabuntur. » 
Le même contraste existera dans l'autre vie 
entre les bons et les méchants, selon les pa
roles d'Isaïe, LXVI, 43 : « Ecce servi mei 
concèdent, et vos esnrietis ; ecce servi mei 
Isetabuntur et vos confundemini : » « Vicibus 
res disposita est » dit Tertullien, de Sep
tante, xxviii, « cum iili lœtanlur, nos con-
flictamus. » Plus loin : « lugeamus ergo dum 
ethimei gatident, ut, cum lugere cœporint, 
gaudeamus. » Enfin, lib. do ldolis, c. x m , 
« Ssculo gaudente lugpamus, et saeculo pos-
tea Ingénie gaudebimus. Sic et Lazarus in 
sinu Abrahae refrigerium consecutus, contra 
dives in tormento ignis conslilutus, alternas 
malorum et bonorum vices remuia retribu-
lione compensant. » — Donec. On doit don
ner à donec le sens de tandis que, pendant 
que, car il est bien difficile d'admettre la 
ponctuation de la Vulgate. L'opposition entre 
les deux membres de phrase ne parait pas 
douteuse dans l'hébreu, et l'on peut le t ra-
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mos;et quse multos habebai filios, 
infirma est. 

6. Dominus mortificat et vivificat, 
deducitad inferos el reducit. 

Deut. 21, 17; Tob. 20, 9 ; Sap. 15, 4 . 

7. Dominus pauperem facit et 
ditat, humiliât et sublevat. 

8. Suscitât de pulvere egenum, 
et de stercore élevât pauperem; ut 
sedeat cum principibus, et solium 
gloriae teneat. Domini enim sunt 
cardines terrœ, et posuit super eos 
orbem. 

9. Pedes sanctorum suorum ser-
vabit et impii in tenebris conlices-

duire ainsi : a pendant que la stérile enfante 
sept (enfants), celle qui a beaucoup d'enfants 
languit. » La préposition TV, ad, occasionne 
une certaine difficulté; mais plusieurs exem
ples montrent qu'elle est aussi employée 
comme conjonction, avec le sens que, nous lui 
attribuons ici, V. xiv, 19;Jon. iv, 2 ; Job, 
i, 48. — Ptunmos. Hébreu : a sept », nombre 
mystique désignant l'abondance de la béné
diction divine. Cfr. Ruth, iv, 45. En réalité 
on n'en compte que cinq au *. 25. Selon Ori-
gène, la fécondité d'Anne est l'image de la 
grâce: » Steriliserat in me anima mca, non 
afferebat fructus justilise; nunc autem ubi 
per fidcm Christi me mit gratiam Spiritus 
Sancti, et implevit eam Spiritus timoris Do
mini, cerlum est quid sterilis peperit sep-
lem. » Hom. de Elcana. — Et quœ. D'après 
ce que nous avons dit, on devrait traduire : 
« et que celle qui... » La construction sera 
différente de l'hébreu, mais te sens s'en rap
prochera beaucoup. — Infirmata est. Parce 
que ses enfants lui ont été enlevés dans sa 
vieillesse, Cfr. Jér. xv. 9, car c'est Dieu qui 
donne la vie. et qui Tôle 

6. — Dominus mortificat et oiuifirat. C'est 
Dieu qui fait vivre et qui fait mourir, qui 
plonge l'homme dans le malheur et l'en retire, 
car mortificat et vivificat peuvent être pris 
aussi au figuré, ainsi que le parallélisme le 
fait comprendre, Cfr. Deut., xxxn, 39 ; Tob. 
X I I I , 2 ; Ezéch., XVII , 24; Sag.,xvi, 13. Dieu, 
en faisant mourir en nous les affections char
nelles, vivifie l'esprit. « Occidil Deus primum 
in nobis homicidia, adulteria, sceiera, furta 
er baptismum; et sic nos lanquam novos 
omines aeternitalis immortalitate vivificat. 

Mo ri mur ergo peccatis per lavacrum, rege-

Celle qui était stérile a enfanté 
beaucoup de fils, et celle qui avait 
des fils nombreux est devenue in
firme. 

6. Le Soigneur fait mourir et fait 
vivre, il conduit aux enfers et il en 
ramène. 

7. Le Seigneur appauvrît et enri
chit, il abaisse et il élève. 

8. Il suscite l'indigent de la pous
sière et il élève le pauvre du fumier, 
pour qu'il siège avec les princes et 
occupe un trône de gloire; car au 
Seigneur appartiennent les fonde
ments de la terre et il a posé le 
monde sur eux. . 

9. Il préservera les pieds de ses 
saints, et les impics se tairont dans 

neramur autem vilae per Spiritum » Amb., 
serra, de Jejunio. — Deducit ad inferos et 
reducit. C'est la répétition sous une autre 
forme de la pensée précédente. Cfr. Job, v, 48; 
Ps. xxx, 4, rxx, 2, LXXXVI . 43, LXXXVIII , 4-6. 

7. — Pauperem facit et diial. C'est Dieu 
qui. pa r -a puissance, lait passer de la misère 
à l'abondance et à la lichesse, Cfr. Ps. 
LXXXIV, 8. — Humiliât et sublevat. Cette 
pensée est développée plus au long dans le 
vers, suivant. 

8. — DP pulvere egenum, et de stercore... 
Ces expressions indiquent rabaissement le 
plu* complet, !e mépris donte-t accablé celui 
qui se.trouve., pour ainsi dire, foulé aux pieds, 
Cfr. Ps., XLIV, 26. La première paitie de ce 
verset est reproduite presque mol pour mot 
Ps. cxn, 1rt. 7 e l 8. — Domini enim,.. C'est 

f iarce que Dieu est le créateur du ciel et de 
a terre, qu'il a In pouvoir de diriger ici-bas 

les événements selon sa volonté. 
9. — Pedes sanctorum... Dieu empêchera les 

justes de chanceler, de trébucher f t dc lom-
ber dans le malheur, d ingeia leurs actions et 
leurs mouvements,en un mot. les couvrira de 
sa protection toute-puissante, Cfr. Ps. , LV, 44, 
cxv, 8, cxx, 3. Les justes et les saints sont 
d'ailleurs les soutiens et les fondements de 
l'Eglise et de la société. En parlant d'Abra
ham, lib. de Abraham, c. vi, 5. S. Ambroise 
s'exprime ainsi : « Unde discimus quanlus 
munis patriaesit vir justus,cl quemadmodum 
non debeamus iuvidere sa net i s nec temero 
derogare. Illorum cïenim fides no** serval; 
illorum juslina ah excidio défendit. Sodoma 
quoque, si habuerit viros decem justos, po-
luit non penro. » — Les pieds désignent 
aussi les affections de l'âme. « Dictis pedibos» 
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les ténèbres, parce que ce n'est point 
par sa propre force que l'homme 
sera fort. 

10. Le Seigneur épouvantera ses 
ennemis, et il tonnera sur eux du 
haut des cieux. Le Seigneur jugera 
les confins de la terre et il donnera 
l'empire à son roi et il élèvera la 
puissance de son Christ. 

providerc dobcaimm. ne inquinentur, ne ilia-
queantur, ne subverlanlur, sed puri, liberi 
et firmi serventur. Inqiiinanlur autem per 
luxuriam, illaqueanturper avaritiam, subver-
tuntur per superbiam, sed servantur per 
sanctimoniam. » S. Ronavent. in P*. cxxt. 
— Et impii... Mais les impies succomberont 
et seront plongé? dans les ténèbres, c'est-à-
dire dans le malheur, deviendront muets de 
douleur t l de honte, si Dieu leur retire la 
lumière de sa grâce, car l'homme laissé à 
lui-môme est sans force, comme nous le dit 
la suite du verset. — Conticeseent. Hébreu : 
« périront » c'est-à-dire « seront jetés dans 
les ténèbres. » On peut penser qu'il s'agit par
ticulièrement des ténèbres de l'esprit causées 
par la crainte et répouvante, a Cœcus est, 
ait S. Grégoire, I Pars Pastor.,c. xi, qui su-
pernas contemplationis lumen ignorât, qui 
prsesentis vit se tenebris pressus, dum veram 
lucem nequaquam diligendo conspicit, qno 
gressus operis porrigat nescit. Hinc etenim 
prophetante Anna dicitur : Impii in tenebris 
conticeseent. » — Quia non in fortUudine 
sua... L'homme ne peut rien par lui-même, 
ainsi que l'enseigne S. Augustin, d'après sa 
propre" expérience : « Sperabam aliquando in 
virtute mea, quae tamen non erat virtus. Et 
cnm sic volui currere; ubi magis stare crede-
bani ibi inagis cecidi. Quod magis credidi 
posse per me minus semper potut. Diceham 
enim : Hoc factam, illud perficiam, nec hoc, 
nec illud faciebam. Aderat vol u ma s non erat 
facilitas. Aderat facilitas, non erat voluntas, 
quam de meis vrribtis confidebam. Nunc au
tem confiteor tibi. Domine Deus meus, quia 
non in forlitndine sua roborabitur vir. Non 
erit enim hominisvelle quod possit,aut posse 
quod velit, vel scire quod velit et possît, sed 
potius a te gressus hominis diriguntur. » Solil. 
c. xxv. 

40. — Dominum formidabunl... Hébreu : 
« le Seigneur seront brisés ceux qui disputent 
contre lui. » Les impies sont représentés 
comme entrant en jugement avec Dieu. Mais 
ils seront effrayés, lorsque le Seigneur s'a
vancera pour procéder contre eux, ainsi que 
l'indiquent les mots suivants. — Super ipsos. 
Dans l'hébreu il y a le singulier. — Tonabit. 

cent: quia in fortitudine sua robo
rabitur vir. 

10. Dominum formidabunt adveiv 
sarii ejus, et super ipsos in cnelis 
tonabit; Dominus judicabit fines 
terrae, et dabit impèrium régi suo, 
et sublimabit cornu Christi s c ; 

C'est l'annonce de l'approche du Seigneur qui 
s'avance pour juger. Celte première partie du 
verset est consacrée à faire ressortir d'une 
manière frappante la justice de Dieu ; la se
conde reproduit la même pensée encore plu* 
explicitement, mais prophétiquement. S. Ber
nard, Serm. xxvm, in Cant. interprète ce 
pas-age allégoriquement : «Habet Ecclesia , 
cœloit suos, homme* spintuahs, vita et opi-
mone conspicuo'% fido puros, spe firmes, latos 
charitate, contemplatione suspensos. El hi 
pluviantes plu via m verni salutarcm tonant 
incrcpationihus, cornscant miraculis. » — 
Fines terrœ. La justice de Dieu embrasse 
non pas seulement le territoire habité par son 
peuple, mais toute la surface de la terre. Au 

•jour du jugement, Jésus-Christ jugera de 
môme tous les hommes. — Et dabit impè
rium... Le royaume de Dieu atteindra tout 
son développement avec le roi que le Seigneur 
donnera à son peuple et qu'il revêtira de la 
puissance. — Et sublimabit... La corne est 
l'emblème de la force. Le roi d'Israël sera 
donc aussi terrible que In bœuf ou le taureau 
dont la puissance réside dans ses cornes. Mais 
ce roi, ce n'est pas un des rois d'Israël en par
ticulier, c'est le Christ lui-même, qji plutôt la 

ersonnificalion de son empire. L'exaltation de 
oint du Seigneur a commencé avec David, 

s'est perpétuée dans les victoires remportées 
par ses descendants sur les ennemis de Dieu, 
enfin fait des progrès de plus en plus consi
dérables, à mesure que le royaume de Jésus-
Christ prend de l'extension. L exaltation de Ja 
puissance du Christ, e'est encore sa victoire 
sur la mort et le démon. « D'après ces der
nières lignes, dit Ed. Reuss, le psaume date 
des temps de la monarchie, et la victoire dont 
il est question d'un bout à l'autre du poëme, 
et qui en fait espérer d'autres, a dû être rem
portée par un roi d'Israël. Notre instinct his
torique est si puissant aujourd'hui, que nous 
avons de la peine à comprendre la possibilité 
de la méprise faite par le rédacteur, qui s'en 
est peut-être tenu à la femme stérile qui en
fante. » Pour nous, nous avouerons que nous 
ne comprenons d'aucune sorte la méprise de 
l'auteur de nos (ivres, non plus que celle de 
ses contemporains. Le reste de son œuvre ne 
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11. Et abiit Elcana Ramatha, in 
do mu m suam; puer autem eratmi-
nister in conspeclu Domini ante 
faciem Heli sacerdotis. 

12. Porro filii Heii, filii Belial, 
nescientes Dominum, 

13. Neque officium sacerdotum ad 
populum; sed quicumque immolas-
set victimam, veniebat puer sacer
dotis, dum coquerentur carnes, et 
habebat fuscinulam tridentem in 
manu sua. 

14. Et miltebat eam in lebetem, 
vel in caldariam, aut in ollam, sive 
incacabum:et omne quod levabat 
fuscinula, tollebat sacerdos sibi; sic 
faciebant universo Israeli venien-
tium in Silo. 

1b. Etiam antequam adolerent 
adipem veniebat puer sacerdotis, et 
dicebat immolanti : Da mihi car-
nem, ut coquam sacerdoti ; non enim 
accipiam a te carnem coctam, sed 
crudam. 

fironve point du reste que l'instinct historique 
ui fit absolument défaut, bien au contraire, 

et nous conclurons que celui qui s'est mépris 
n'est pas celui qu'on pense. 

2" Services de Samuel dans le temple et conduite 
impie des fils d'Héli; annonce des jugements de 
Dieu sur Héli et sa mai son , i l , 11 -36 . 

4 4 . — Et abiit Elcana. Avec ses deux 
épouses, bien qu'elles ne soient pas mention
nées. Il n'est donc pas nécessaire d'adopter 
la leçon des Septante qui, pour éclaircir le 
texte, ont ajoute . « et ils te (l'enfant) lais
sèrent devant le Seigneur. » — Ramatha. 
V. 1.1. — Puer autem... Hébreu : » et l'en
fant servait le Seigneur. » En effet, les ser
vices qu'il rendait dans la mesure de ses 
forces, il les rendait au Seigneur c'est-à-
dire à son culte. D'autre part, c'était, en pré
sence d'Héli, c'est-à dire sous sa surveillance. 
On doit donc mettre une différence entre les 
deux expressions. 

42. — Filii Bélial. Des hommes pervers, 
V. i , 46. La conduite des enfants d'Héli con
traste singulièrement avec celle de Samuel. 
— Nescientes Dominum. Ils ne connaissaient 
pas le Seigneur, c'est-à-dire ne le craignaient 

11. Et Elcana s'en alla à Rama
tha, dans sa maison. Et l'enfant ser
vait en présence du Seigneur, sous 
les yeux du prêtre Héli. 

12. Or, les enfants d'Héli étaient 
enfants de Bélial, ne connaisant ni 
le Seigneur, 

13. Ni le devoir des prêtres en
vers le peuple. Mais si quelqu'un 
immolait une'victime, ie serviteur 
du prêtre venait, pendant que les 
chairs se cuisaient, et il avait à la 
main une fourchette à trois dents, 

14. Et il l'envoyait dans le chau
dron ou dans la chaudière, ou dans 
Foule, ou dans la marmite. Et tout 
ce que la fourchette enlevait, le 
prêtre le prenait pour lui. Ainsi 
faisait-il pour tous ceux d'Israël qui 
venaient à Silo. 

15. Même avant qu'on brûlât la 
graisse, le serviteur du prêtre venait 
et disait à celui qui immolait : 
Donne-moi de la chair afin que je 
la fasse cuire pour le prêtre, car je 
ne recevrai pas de toi de Ja cha!ir 
cuite, mais crue. 

pas et ne s'en occupaient pa^. C'est précisé
ment leur impiété qui était la cause de leurs 
désordres. On doit apprendre à cette occasion 

Su'il ne faut jamais perdre de vue la présence 
e Dieu. « Nec enim tam saepe çpintum du-

cere. quam Dei meminisse debeinuc Imo si 
dici hoc potesl, aliud ni h il quam hoc facien-
dum »,Greg. Naz. orat. 3 3 sub initium. « Nam n 
dit S. Bernard, lib. de Inter. domo, c. tx, 
sicut nullum est mqmentum quo non Irua-
mur Dei misericordia, sic nullum esse débet 
momentuin in quo illum praesentem non ha-
beamus in momoria. » 

1 3 . — Neque officium sacerdotum... Les 
droit* des prêtres vis-à-vis du peuple t-ont 
déterminés dans le Deutéronome, xvm, 3 . L a 
plupart des interprètes modernes rattachent, 
comme la Vulgate, ce membre de phrase à ce 
qui précède et rejettent par conséquent la 
ponctuation massorétique. En tout cas, pour 
traduire : « le droit des prêtres envers le 
peuple était tel », il faudrait lire oaUJOnT 
zeh mischpath, « hoc jus... » 

4 4. — Sibi. Hébreu : « avec elle », c'est-à-
dire avec la fourchette. 

4 5 . — Antequam adoUrent... C'était con
traire à la loi, Levit. m , 3 - 5 . — Da mihi... 
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16. Celui qui immolait lui disait: 
•Que la graisse soit brûlée d'abord 
-aujourd'hui, selon la coutume, puis 
prends pour toi tout ce que désire 
ton àme. Et il répondait : Nullement. 
Tu me la donneras maintenant, au
trement je la prendrai par la force. 

17. Le péché de ces enfants était 
donc très grand devant le Seigneur, 
farce qu'ils détournaient les hom
mes du sacrifice du Seigneur. 

18. Or, Samuel servait devant la 
face du Seigneur, tout enfant, ceint 
d'un éphod de lin. 

19. Et sa mère lui faisait une pe
tite tunique qu'elle apportait aux 

jours marqués, en montant avec 
son mari pour immoler une hostie 
solennelle. 

20. Et Héli bénit Elcana et sa 
femme et il lui dit : Que le Seigneur 

Cotait afin do l'avoir meilleure et non encore 
dépouillée de sa graisse. 

46. — Hébreu : « vers ce jour » ou a vers 
ce temps », c'est-à-dire maintenant. C'était 
à propos des sacrifices eucharistiques que les 
prêtres commettaient ces abus. La loi en pa
reil cas leur accordait la poitrine et l'épaule, 
maU seulement après que lus morceaux de 
graisse avaient été allumés sur l'autel, Levit. 
vu, 30-34. L'action des fils d'Héli était donc 
un crime, puisque c'était un vol fait à Dieu. 
— Quantumcumque... Le prêtre n'avait pas 
droit à autre chose qu'à ce que la loi lui con
cédait. 

47. — Puerorum. Des fils d'Heli. — Quia 
retrahebant... Un crime plus grand encore 
que le vol que commettaient les fils d'Héli, 
c'était de détourner les Juifs d'offrir des sa
crifices. L'hébreu porte : ? car les hommes 
méprisaient l'offrande du Seigneur, n Le ré
sultat devait être celui que signale la Vul-
gate, c'est-à-dire l'abandon des offrandes et 
des sacrifices. Nous devons en conclure que 
l'exemple dos pasteurs est de la plus haute 
importance, o Nullum, fratres charissimi », 
dit S. Grog. hom. 47 in Evang., « ab aliis 
ma jus pracjudicinm quam a saceidotibus 
tolérât DRUS, quando eos quos ad aliorum 
correctionem posuit, dare de se exempla pra-
v'uatis cernit. quando îpsi peccamus qui 
compesecre peccata dcbuimus. Plerumque, 
quid est gravms, sacerdotes qui propria dare 
acbuerant, eliam aliéna diripiunt. Plerum
que, si quos humiliter, si quos commenter 

16. Dicebatque illi immolans : In-
cendatur primum juxta morem ho-
die adeps, et toile tibi quantum-
cumque desiderat anima tua. Qui 
respondens aiebat ei : Neqnaqnam : 
nunc enim dabis. alioquin tollam vi. 

17. Erat ergo peccatum puerorum 
grande ni mis coram Domino ;*quia 
retrahebant humilies a sacrificio 
Domini. 

18. Samuel autem ministrabat 
ante faciem Domini, puer-, accinttus 
ephod lineo. 

19. Et tunicam parvam faciebat 
ei mater sua, quam afferebat statu-
tis diebus ascendens cum viro suo, 
utimmolaret hostiam solemnem. 

20. Et benedixit Heli Elcanae et 
uxori ejus, dixitquc ei : Reddat tibi 

vivere conspiciunt, irrident. Considerate ergo 
quid de gregibus agatur, quando pastores 
lupi fiunt. » 

18. — Samuel autem... Contraste d e j a 
conduite de Samuel avec celle des fils d'Héli. 
— Arcinctus ephod lineo. Cet éphod était 
sans doute semblable pour la forme à celui 
du grand-prêtre. Ce vêtement consistait en 
deux bandes qui pestaient sur l'épaule et 
étaient retenues autour du corps par une 
ceinture. Ainsi s'explique l'expression arcinc
tus, V. Ex., xxviii, 7, 8. Cet éphod différait 
d'ailleurs de celui du grand-prêtre par l'é
toffe, qui était de la toile de lin. Nous voyons 
plus loin, xxn, 48, que les prêtres portaient 
alors un éphod de même genre. C'étaU le 
signe do leur vocation sacerdotale* et ils s'en 
revêtaient pour remplir leurs fonctions. David 
lui-même s en revêtit lorsqu'il fit transporter 
l'arche, II Rois vi,4 4, car, en cette occasion, 
il faisait, pour ainsi dire, l'office de piètre. 
En cet endroit, l'érhod porté par Samuel in
dique évidemment que, voué pour sa vie au 
service du temple, il avait en même temps la 
vocation sacerdotale. 

49. — Et tunicam parvam. Celte tunique, 
en hébreu S ' Ï Q . meil, « manteau », devait 
ressembler à celle du grand-prêtre, moins les 
ornements qui la décoraient. C'était le vête
ment de tous les jours »jue la mère renouve
lait chaque année, « quam afferebat stalutis 
diebus. » 

20.— Pro fœnore quod commode sti Domino. 
Hébreu : « à la place de celui qui a été ob-
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Dominus semen de muliere hac, pro 
faenoro quod commodasti Domino. 
Et abicrunt in locum suum. 

21. Visitavit ergo Dominus An-
nam, et concepit, et peperit 1res 
filios, et duas filias; et magnificatus 
^st puer Samuel apud Dominum. 

22. Heli autem erat senex valde, 
etaudivi t omnia quse faciebant filii 
sui universo Israeli : et quomodo 
dormiebant cum mulieribns quse 
observabant acTostium tabernaculi ; 

23. Et dixit eis : Quare facitis res 
hujuscemodi, quas ego audio, reS 
pessimas, ab'omni populo? 

24. Nolite, filii mei : non enim est 
bona fama, quam ego audio, ut 
transgredi faciatis populum Do-
mini. 

te rende une postérité par cette 
femme, pour le gage que tu as con
fié au Seigneur. Et ils s'en allèrent 
chez eux. 

21. Le Seigneur donc visita Anne 
et elle conçut, et elle enfanta trois 
fils et deux filles, et l'enfant Samuel 
devint grand devant le Seigneur. 

22. Or, Heli était très vieux; et 
il apprit tout ce! que faisaient ses 
fils à tout Israël et comment ils dor
maient avec les femmes qui veil
laient à l'entrée du tabernacle. 

23. Et il leur dit : Pourquoi faites-
vous des choses pareilles, des cho
ses très mauvaises que j'apprends 
de tout le peuple? 

24. Cessez donc, mes enfants, car 
elle n'est pas bonne la renommée 
que j'entends, que vous faites trans
gresser la loi au peuple du Sei-
gueur. 

tenu, qu'elle a obtenu du Seigneur. » Le 
verbe SMXZJ, schaal, étant à la 3e pars, m., 
on pourrait penser qu'Héli parle d'Elcana et 
suppose qu'il s'était associé à la prière de 
son époiiB11. Toutefois on p°ut très raisonna
blement admettre qu'il y a là un» faute de 
copisle et qu'il faut le féminin au lieu du 
masculin. L'ensemble du texte favorise d'ail
leurs celte manière de voir. On remarquera 
de plus qu'il y a là une allusion au dernier 
versel du ch. précédent. « Relegendus est 
postremus versiculus capitis praecedcntis », 
dil D. Calmet, « ut sensus liorum verborum 
athnsatur. Anna summum sacerdotem affala 
dif-rbat : P r o puero isto oravi, et dédit mihi 
•pelitionem metnn; ideirco et ego commodavi 
ettm Domina cnnvtis diebns, quibus fuerit corn-
modatus Domino. U'Spondil hic Heli sermo-
nem suum ad Blcanam convertens : « Beddat 
tibi Dominus semen de muliere hac,pro fœnore 
quod commodasti Dnmnio. » 

24. — Et magnifi-culus est. 11 est très pro
bable qu'il ne s'agit ici que de la croyance 
physique de Samuel, bien que la traduction 
de S l i , igddal, par magnificatus est, puisse au 
premier abord donner le change. Samuel 
grandissait donc auprès du Seigneur, et, pour 
ainsi dire, en communauté avec lui. Il est 
d'ailleurs l'image de Jésus-Christ qui croissait 
en âge, < n grâce et en sagesse devant Dieu 
et d'-vant les hommes, Luc , v. ail t. 

22. — Erat senex valde. Ces mots ne sont 
pas la justification, mais seulement l'explica

tion de la conduite d'Héli. — Quœ observa
bant. Il est parlé de ces femmes dans l'Exode, 
xxxvii, 8 ; mais il n'est rien dit des fonctions 
qu'elles avaient à remplir. Apparemment elles 
étaient chargées de certains détails d'arrange
ment et de propreté. Comme elles étaient atta
chées au sanctuaire, la faute des fil* d'Héli n'en 
était que plus grande. Leur mauvaise con
duite lut la punition de leur gourmandise et 
de leur désobéissance à leur père. Ainsi notre 
premier père fut puni de sa désobéissance. 
« Adam » d i l S . Greg., xxxv Moral, c, x m , 
« quia auclori suo esse subdiius noluit. jus 
carni^suae quam regebat,amisii. ut in scip^o 
inobrdicnliœ suas conlusio redundarel, et 
superatus disecret quid elalu^ anus^sel. » Le 
mauvais exemple des fils d'Héli ne fait d'ail
leurs que rehausser le mérite de Samuel, car, 
dit S. Bernard, cp. xxiv ad Hu^en : « Inter 
bonos bonum esse saiutem habet; inter malos 
vero, et iaudem; illud tanta? facililatis est 
q liants el sccunlalis, hoc tantas virtulis 
quant® est diffîcullalis. » 

23. — Ab omni populo. C'était tout le 
peuple qui venait à Silo et était témoin des 
prévarications des fils d'Héii. 

24. — Ut transgredi fariatis. En violant la 
Joi, les enfants d'Héli la faisaient aussi violer 
au peuple, puisqu'ils ["éloignaient des sacri
fices, et le rendaient plus ou moins complice 
des transgressions qu'ils commettaient. L'hé
breu D'"uyo» maabirim, offre quelque diffi
culté: mais les meilleurs interprètes ma-
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25. Si un homme pèche contre un 
homme, Dieu peut être apaisé à son 
égard, mais si un homme pèche 
conLre le Seigneur, qui priera pour 
lui? Et ils n'écoutèrent pas la voix 
de leur père, parce que le Seigneur 
voulait les faire mourir. 

26. Mais l'enfant Samuel progres
sait et croissait et plaisait autant au 
Seigneur qu'aux hommes. 

27. Or, un homme de Dieu vint à 
Héli et lui dit : Voici ce que dit le 
Seigneur : Est-ce que je ne me suis 
pas ouvertement révélé à la maison 
de ton père, lorsqu'ils étaient en 
Egypte dans la maison de Pharaon? 

28. Et je l'ai choisi dans toutes 
les tribus d'Israël, pour qu'il fût 
mon prêtre, et pour qu'il montât à 
mon autel, et me brûlât l'encens et 
portât l'éphod devant moi, et j'ai 
donné part à la maison de ton père, 
à tous les sacrifices des enfants d'I
sraël. 

25. Si peccaverit vir in virum, 

Ê
lacari ei potest Deus : si autem in 
>ominum peccaverit vir, quis ora-

bit {>ro eo? Et non audierunt vocem 
patris sui; quia voluit Dominus 
occidere eos. 

26. Puer autem Samuel proficie-
bat,atque crescebat et placebat tam 
Domino quam hominibus. 

27. Venit autem vir Dei ad Heli, 
et ait ad eum : Hsec dicit Dominus : 
Numquid non aperte revelatus sum 
domui patris tui, cum essent in 
iEgypto in domo Pharaonis? 

28. Et elegi eum ex omnibus tri-
bubus Israël mihi in sacerdotem,ut 
ascenderet ad altare meum, et ado-
leret mihi incensum, et portaret 
ephod coram me; et dedi domui 
patris tui omnia de sacrificiis filio-
rum Israël. 

dénies adoptent le sens de la Vulgate dont la 
construction grammaticale est seule défec
tueuse. 

25. — Placari ei potest Deas. Hébreu : 
« Dicti le jugera », ou plutôt : a aplanira 
la difficulté en servant d'intermédiaire », car 
tel parait bien être le sens de ISSD, phileto* 
qu'il est impossible de rendre exactement, à 
moins de se servir d'une périphrase. La pen
sée d'Héli est celle-ci : si un homme pèche 
contre un autre homme, Dieu est le juge et 
Y intermédiaire naturel entre les deux parties 
et peut opérer la réconciliation; mais celui 
qui pèche contre Dieu, qui intercédera pour 
lui? Origène, hom. x in Num., s'exprime à 
peu près de mémo sorte : a qui meliores 
sunt, inferiorum semper cul pas et peccata 
«uscipiunt; sacerdos autem si delinquat aut 
Pontifex, ip«um suum potest purgare. pocca-
tum. si tamen non peccet in Deum ; de hujus-
modi enirn peccatis non facile remissionem 
aliquam viderons in legis litleris designari. » 
— Quia voluit Dominus... Ces paroles indi
quent uniquement que les fils d'Héli étaient 
tombés dans l'endurcissement. Les reproches 
de leur père, très modérés d'ailleurs dans la 
forme, venaient trop lard. Nous pouvons faire 
remarquer ici en passant que, grand-prêtre 
et juge à la fois, Héli par sa situation avait 
la facilité de maintenir l'unité théocratique 

de la nation et de faire du sanctuaire d6 
Silo un centre national. Mais par malheur il 
se montra tout à fait au-dessous de sa mis
sion et laissa ses fils pervertir le peuple. Le 
sacerdoce no pouvait donc plus remplir l'of
fice d'intermédiaire auprès de Dieu, parce 
que ceux qui en étaient révêtus étaient moins 
les serviteurs de Dieu que ceux du péché. 

26.—Ptwr autem Samuel. Cfr. L u c , il, o2. 
27. — Vir Dei. 11 s'agit évidemment d'un 

prophète. — Numquid non aperte... C'est à 
Aaron, qui se trouvait en Egypte avec ses 
quatre hls,Nadab, Abiu, Eléazar et Ithamar, 
que le Seigneur s'était révélé, en le choisis
sant pour parler au Pharaon, Ex., iv, 4 4 et 
suiv., 27, et surtout en l'élevant au sacer
doce, Ex., xu , 4, 43. 

28. — Et elegi eum. C'est-à-dire Aaron. — 
Ad altare meum. A l'autel des holocaustes, 
pour y offrir les sacrifices. — Et adolerei... 
Chaque jour on devait brûler l'encens. Ex., 
xxx, 8. Ainsi se trouve désigné tout ce qui 
concernait le service divin dans le Saint. — 
Et portaret ephod. Le grand-prêtre se revê
tait de l'éphod, lorsqu'il entrait dans le Saint 
des Saints pour intercéder en faveur du 
peuple, Ex., x x v m , 42. — Omnia de sacri
ficiis: Hébreu : « tous les sacrifices. » Les 
prêtres avaient une part à tous les sacrifices, 
Levit., i, 9 ; mais ici on veut faire remarquer 
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29. Quare calce abjecistis victi-
mam meam, et munera mea quœ 
prsecepi ut offerrentur in templo; 
•et magis honorasti filios tuos quam 
me, ut comederetis primitias omnis 
sacrificii Israël populi mei? 

30. Propterea ait Dominus Deus 
Jsrael : Loquens locutus sum, ut 
domus tua, et domus palris tui, mi-
•nistraret in conspectu moo, usque 
.in sempiternum. Nunc autem dicit 
Dominus : Absit hoc a me; sed qui-
cumque glorificaverit me, glorifi-
cabo eum; qui autem contemnunt 
.me, erunt ignobiles. 

Reg. % 27. 

31. Ecce dies veniunt, et prseci-

29. Pourquoi avcz-vous foulé aux 
pieds mes victimes et les dons que 
j^ti ordonné de m'offrir dans le tem-. 
pie, et pourquoi as-tu honoré tes fils 
plus que moi, de sorte que vous 
mangiez les prémices de tout sacri
fice d'Israël mon peuple? 

30. C'est pourquoi le Seigneur 
Dieu d'Israël parle ainsi : J'ai dit et 
déclaré que ta maison et la maison 
de ton père, servirait en ma pré
sence à tout jamais. Mais mainte
nant le Seigneur dit : Loin de moi 
cela, mais quiconque me glorifiera 
je le glorifierai et ceux qui me mé
prisent seront méprisables. 

31. Voici que viennent des jours 

que le Seigneur avait accordé à la famille 
ri Aaron, cYst-à-dire au sacerdoce, les of
frandes faites à Dieu, au lieu et place d'un 
héritage,dans le pays de Chanaan, conformé
ment d'aillcuis aux lois qui réglaient lu part 
à laquelle les prêtres avaient droit, V. Levit., 
t , 9 ; Deut.. xviii, 4 ; Levi*., vi, 7; Nomb. 
XVII I . 

29. — Quare calce abjecistis... Pourquoi 
•méprisez-vous, toi et tes (ils. le culte que j 'ai 
prescrit qu'on me rende. Ces paroles rappel
lent un pacage du Deutéronome,xxxii, 1,5. 
Au lieu d'être reconnaissants envers le Sei
gneur pour le soin qu'il avait pris d'eux, les 
prêtres l'outrageaient en violant sa loi et se 
«conduisaient comme les animaux trop bien 
nourris qui deviennent indociles et brisent 
leur joug, Jer., v. 5, 7. 8. Lo reproche s'a
dresse aussi à Héli lui-même, parce qu'il n'a
vait (tas assez énergiquement repris ses fils du 
mal. — Quœ prœcepi... in templo. Hébreu : 
-« que j 'ai commandé dans la maison « c'est-
à-dire dans ma maison. — Et magis hono
rasti. En n'osant reprendre et châtier ses fils, 
Héli s'était fait le complice de leurs offenses. 
.S. Grégoire dit à ce sujet • « Filios et pro-
pinquos magis quam Doininum honorât, qui 
ad sacros ordines .personas eligil, non ex 
conversationis houes ta le, sed amore propin-
quitatis. » 

30. — Ut domus tua, et domus patrie tui. II 
.paraît certain que ces mots concernent en 
général la descendance d'Aaron et non pas 
spécialement la famille d'Uhamar, à laquelle 
appartenait Héli. Nous avons déjà fait re
marquer i, 9, qu'Héli était un descendant 
.d'Uhamar. Le fait est prouvé par l'Ecriture, 

Parai., xxiv, 3, et confirmé par Josèphe, 
S . C I B L E . 

Ant. j . I. v, c, xi, § 5, qui raconte que le 
successeur du grand-prêtre Ozisde la famille 
d'Eléazar. fut Héli, de celle d'Uhamar. Nous 
ne savons dan* quelles circonstances se fit, 
cetle substitution d'une famille à l'autre, 
mais on peut Mipposer que? le fils du dernier 
grand-prêtre était mineur et que . parmi les 
descendants d'Eléazar, aucun n'était capable 
de remplir à la fois les fonctions difficile* de 
grand-prêtre et de Juge, et de régir la com
munauté en ces temps si troublés. C'est alors 
qu'Héli, qui peut-être était apparenté à la 
famille d'Eléazar, se serait vu obligé à pren
dre en mains la direction des affaires. — 
Ministraret in conspedn meo. Ces mots prou
vent bien ce que nous avons dit plus haut, 
c'est-à-dire, qu'il ne s'agit pas spécialement 
d'Héli et du souverain sacerdoce. La pro
messe qui fut faite à Aaron Ex., xxix, 9, el, 
renouvelée à Phiuéès, Nomb. xxv, 43, était 
générale et s'étendait à tout le sacerdoce, y 
compris lesouveiam pontificat. Aussi celle 
promesse n'en coniinua pas moins d'être 
vraie, lorsque le souverain pontificat passa 
de la ligne de Phineès. c'esl-à-dire d'Eléazar, 
a celle d'Uhamar, car le sacerdoce restait à 
la première. L'expression hébraïque manher 
devant moi, ne doit pas se prendre dans un sens 
trop restreint et ne désigne point l'entrée du 
grand-prélrn dan-, le Saint des SainW, car 
elle est par elle même trop générale. — Absit 
hoc a me. Dieu ne retire fias sa urccëdenle 
promesse, mais il fait entendre qu'elle n'aura 
son effet qu'en faveur des prêtres qui l'hono
rent, tandis que les contempteurs qui le 
déshonorent par leurs crimes seront livrés au 
mépris. 

31. — Ecce dies veniunt. C'est une formule* 
Roi*. — 16 
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dam brachium tuum, et brachium-
domus patris tui, ut non sit senex 
in domo tua. 

32. Et videbis semulum tuum in 
templo, in universis prosperis 
Israël; et non erit senex in domo* 
tua omnibus diebus. 

33. Verumtamen non auferam pe-
nitus virum ex te ab altari meo ; sed 
ut deficiant oculi tui, et tabeseat 
anima tua; et pars magna domus 
tuse morietur,cum ad virilem seta-
tem venerit. 

34. Hoc autem erit tibi signum, 
quod venturum est duobus filiis 
tuis, Ophni et Phinées ; in die uno 
morientur ambo. 

souvent employée par les prophètes, pour 
annoncer les événements futurs, V. IV Rois 
xx, 47; Is.. xxxix, 6; Am., iv, 2, vm, 1, 
ix, 43 ; Jer., vu, 32 etc. — Brachium. C'est 
le symbole de la force. — Ut non sit senex. 
La force d'une famille consiste dans la longue 
vie de ses membres. Or. dans la maison 
d'Héli, il n'y aura plus de vieillards, peut-
être parce que la misère consumera cette fa
mille. 

32. — Et videbis œmulum tuum in templo. 
Nous nous trouvons ici on présence d'un pas
sage difficile. D'après la Vulgate, il est évi
demment fait allusion soit à la situation de 
Samuel, soit à la déposition d'Abiathar et à 
son remplacement par Sadoc, III Rois, u , 27. 
Mais alors on ne sait comment expliquer les 
mots in universis prosperis Israël, ou du 
moins on ne saisit pas la liaison qui peut 
exister entre les deux membres de phrase. 
Pendant longtemps on a suivi la traduction 
d'Aquila xal ImGMtyti (? £m6)i^;) x v t ï ^ o v , 

.qui est aussi celle de S. Jérôme. Mais les in
terprètes modernes font remarquer que le 
mot 127, tzer, ne signifie point rival, mais 
oppresseur ou ennemi. Dans ce cas, il ne 
peut être question ni de bamuel, ni d'Abia
thar, qui n'élaient pas les ennemis d'Héli, 
mais aes Philistins et de fa prise de l'Arche, 
événement dont la conséquence naturelle fit 
que le Tabernacle tomba en profond discré
dit. Cette menace commença à s'accomplir 
du vivant d'Héli, iv, 41 ; plus tard le Taber
nacle fut seul transporté à Nob. puis à Ga-
baon, aprè* que Saiil eut fait mettre à mort 
tous .les piètres, xxi, 2. xxn, 44 et suiv., ce 
qui dut encore diminuer son importance. — 

In universis prosperis Israël. Plusieurs, comme-
de Wette et Keii, donnant à iéthib, Dieu 
pour sujet, traduisent : « en tout ce qu'il fera 
de bon à Israël. s Toutefois on peut aussi 
donner à ce verbe le sens neutre et d i re : 
« en tout ce qui arrivera de bien à Israël. » 
A l'époque où l'Arche fut prise, Samuel prit 
la direction des affaires et commença à rele
ver la nation juive de son abaissement; mais-
en même temps, comme nous l'avons déjà 
dit, la maison de Dieu restait sans gloire et 
sans honneur. 

33. — Non auferam... Les descendants 
d'Héli qui resteront attachés au service des 
autels, verront la misère de leur maison, ou 
la détresse du sanctuaire, selon le sens que 
Ton donne à la première partie du verset 
précédent ; Dieu permettra donc que les des
cendants d'Héli soient prêtres ou lévites, 
mais seulement dans les grades inférieurs. 
L'hébreu peut être traduit : « et je ne te dé
truirai pas tout homme de mon autel », 
paroles que plusieurs veulent appliquer à 
Achitob, le fils de Phincès et frère d'icha-
bod : mais rien ne prouve que ce fût le seul 
descendant d'Héli, V. xiv, 3 et xxxn, 20. — 
Sed ut deficiant... Ces paroles concernent la 
descendance d'Héli et non pas Héli lui-même. 
— Et pars magna... Hébreu : « et toute la 
multitude de ta maison mourront hommes », 
c'est-à-dire dans la force de l'âge sans attein
dre la vieillesse. 

34. — In die uno... V. iv, 47 et suiv. La 
race d'Héli ne s'éteignit pas tout entière, 
puisque nous voyons plus loin, xiv, 3. 48. 
xx, 9, 44y 20, Achitob, Achias, Achimël^rh. 
et son fil* A l u a i h a r . qui èiaient de -a de=cen. 

où je couperai ton bras et le bras de 
la maison de ton père, afin qu'il n'y 
ait pas de vieillard dans ta maison. 

32. Et tu verras ton rival dans le 
temple, quand tout sera prospère 
pour Israël, et il n'y aura jamais de 
vieillard dans ta maison. 

33. Cependant je n'enlèverai pas 
entièrement de mon autel les hom
mes de ta race, mais que tes yeux 
défaillent et que ton âme languisse; 
une grande partie de ta maison 
mourra lorsqu'elle sera parvenue à 
l'âge viril. 

34. Or, ce qui sera pour toi un 
signe, c'est ce qui arrivera à tes 
deux fils, Ophni et Phinées ; le même 
jour ils mourront tous les deux. 
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35. Et snscitabo mihi sacerdotcm 
fidelem, qui juxta cor meum et ani-
mam meam faciet; et aedificabo ei 
domum fidelem, et ambulabit coram 
Christo meo cunctis diebus. 

36. Futurum est autem, ut qui-
cumque refrianserit in domo tua, 
veniat ut oretur pro eo, et offcrat 
nummum argenteum, et tortam 
panis, dicatque : Dimitte me, ob-
secro, ad unara partem saccrdo-

»43 

35. Et je me susciterai un prêtre 
fidèle qui agira selon mon cœur et 
mon riiTift. et je lui bâtirai une mai
son fidèle, et il marchera devant 
mon Christ toujours. 

36. Et il arrivera que chacun de 
ceux qui resteront dans la maison, 
viendra pour qu'on prie pour lui, et 
offrira une pièce d'argent et une 
tourte de pain et dira: Laissez-moi, 
je vous prie une portion sacerdotale,. 

dance, successivement revêlus do la dignité 
sacerdotale Mats Achimëlech périt à Nob 
avec tonte ta maison de son père, x x n , 19, et 
Abiathar. qui s'était échappé, fut dépossédé de 
son emploi par Salomon. Le souverain ponti
ficat pas-a à la famille d'Ëléazar, à laquelle 
appartenait Sadoc, et c'est alors que la pro
phétie se réalisa, c'est-à-dire, que la maison 
d'Héli fut ruinée dans la majorité de se* 
membres et qu'elle perdit la dignité sacerdo
tale. 

35. — Sacèrdotem fidelem. Selon S. Ephrcm, 
ce prêtre fidèle, c'est à la fois le prophète 
Samuel et te prêtre Sadoc : « quod ad rcrum 
gestarum veritatem atlinct, constat Samue-
îem dcmorluo Heli in principatu succe-sisse, 
et Sarlocum ejus familise ereptum pontifica-
tum adeptum luisse. » Théodoret et, après lui, 
les rabbins se sont déridés pour Sadoc, tan
dis que S. Augustin et, un grand nombre de 
modernes donnent la préférence à Samuel. Il 
faut toutefois remarquer que Samuel n'était 
point grand-prêtre, car l 'Ecriture no le d é 
signe jamais ainsi el on t a même Ps. x c v i n , 
if. 6 • H Moyses et Aaron in sacerdolibus ejus, 
et Samuel inter eos qui invocant nomen 
ejus. » Quoiqu'il en soit, les Pères et les théo-
lugi -as voient dans ce prêtre la figure du 
Christ qui mettra fin au sacerdoce d 'Aaron. 
La prédiction », di t Théodoret, « s'applique 
proprement au Christ sauveur ; mais histori
quement à Sadoc de la descendance d'Ëléazar, 
qui reçut de Salomon le souverain ponti
ficat ». Quaest. vu. in Reg." S. Augustin parle 
dans le même sens : * Non est ut d i ra tur 
ista prophelia, ubi sacerdotii veteris tan ta 
manii'eslatione' pronuntiata ' mutat io est, in 
Samuele fuisse compléta. Quanquam enim 
non rsset de alia tribu Samuel quam quœ 
constituLa fuerat a Domino, ut servin-t a l 
la ri ; tamen non erai de filiis Aaron, cujus 
progenies fucrat deputata, unde fieront sacer
dotes : ac për hoc in ea nuoque rc gesta 
eadem mutatio, quœ per Cbrislnm Jesum 
fut ura f ne rat, adumbrata est, De Civit. Dei, 
xvn , 5, 2. S. Jérôme pense, commeS.Augus 

tin. que ce prêtre fidèle esl Samuel, car sur ces 
paioies : « Cum omnibus qui invocant nomen-
Domini », 1 Cor. i, 2, il dit du prophète : 
« Quein sacerdotcm fuisse illa res probat , 
quia et sacerdoti successil, et hostias offe-
rebat. Do quo etiam secundum hiMoriam 
ri ici D m est : Snscitabo mihi sacerdotcm fide
lem ». D'ailleurs, sans exclure ni Samuel ni 
Sadoc, il est évident que la prédiction n'a e a 
*on parfait, accomplissement qu'en Jésus -
Christ. Il est en effet impossible d 'admet t re , 
avpcles rabbins, qu'elle s'est réalisée complè 
tement par la déposition d'Abialhar, III Kois 
n , 27, car Théodoret et S. Augustin ont 
déjà fait remaïqucr que ces paroles « n u m -
quid non aper te . . . » t. 27 et ces autres « ut 
dormis tua, e t domus. . . » ne peuvent pas 
s'appliquer à l ihainar, mais à Aaron. « Qui* 
pat ium ». dit S. Augustin, I. c. « fuit h u j u s 
in illa /Egyptia servi tu to, unde cum libérai i 
e ssen tc lec tuses ladsacerdo l ium, nisi Aaron? 
De hujus ergo stirpe isto loco dixit futuriim 
fuisse, ut non essent ulterius sacerdotes . 
quod jam videmus impletum ». On peut e n 
core comprendre par ce prêtre fidèle tous les 
prêtres qui marcheront dans les voies du Sei
gneur. Bien plus, Jésus-Christ rend tous les 
chrétiens prêtres et rois selon ces paroles : 
« Fecit nos regnum et sacerdotes, » Apoc.^ n , 
44. C'est aussi ce que nous enseigne S. Léon. 
Serm. n i , in die anniv. assumpt. sua) ad 
Pontificat : « Omnes m Christo regeneratos 
crucîs signum eificit reges; Sancti vero Spiri-
tus unctio consecrat sacerdotes.. . Quid enim 
lam régium quam subditum Dco animum 
corporis sui esscroc torem : et quid tam s a 
cerdotale, quam vovere Domino conscienliam 
p Lira m, et immaculatas pietatis hostias de 
altaris corde offerre. » —Coram Chrislo meo. 
En union intime avec l'oint du Seigneur que 
ce soit un des rois de l'Ancien Tes tament ou 
plutôt le roi de la nouvelle Loi. 

36. — Veniat ut oretur... Après la mort 
d'Héli,Samuel devint à la fois Juge et P rê t re , 
tandis que le sacerdoce d'Aaron tombait en 
décadence et que le culte divin était négligé. 
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CHAPITRE 111 

Tandis que Samuel était au service du temple, il arriva que, pendant la nuit, le Seigneur 
l'appela par son nom; l'enfant courut auprès d Héli qui le renvova, en lui disant, qu'il ne 
l'avait pas appelé (VV. 4-5). — La même voix se fit encore entendre deux fois, et deux fois 
Samuel se rendit auprès du grand-prêtre (ff. 6-8). — Mais Héli, comprenant enfin que. 
c'était le Seigneur qui appelait l'enfant, lui conseilla de répondre ( t . 9]. — C'est ce que 
Ht Samuel, quand il entendit de nouveau la voix {t. 40). — Le Seigneur alors lui annonça 
les maux qui allaient fondre sur la maison d'Héli. parce qu'il n'avait pas réprimandé ses 
enfants [tt. 44-44). — Le jour venu, Héli interrogea Samuel, el celui-ci lui fit connaître 
la révélation qui lui avait été faite (Y*. 45-48). — Or, Samuel grandit, et sa renommée de 
prophète s'étendit dans tout le pays, de Dan jusqu'à Beoabéc (tt. 49-20). 

1.0r, l'enfant Samuel servait le 
Soigneur devant Héli et la parole du 
Seigneur avait beaucoup de prix en 
ces jours-là et il n'y avait pas de vi
sion manifeste. 

2. Il arriva donc qu'un jour Héli 
était couché à sa place et ses Fyeux 
étaient obscurcis et il ne pouvait 
voir 

3. Avant que la lampe du Sei-

C'est pour cette raison que. les descendants 
d'Héli dtirent implorer la pitié de Samuel et 
mendier auprès de lui leur subsistance. 

3° Vocation de Samuel à la dignité de prophète 
et commencements de son ministère, m. 

C H A P . ni. — 4. — Puer autem Samuel. 
Samuel, ayant grandi, était maintenant jugé 
digne de "recevoir les ^communications du 
Seigneur. Joèphe dit expressément qu'il avait 
douze ans. — Coram ReU. C'est-à-dire sous 
la conduite d'Héli. — Erat pietio&us* Les 
révélations du Seigneur étaient rares en ces 
jours; Dieu avait bien annoncé à son peuple 
qu'il lui enverrait en tout temps des prophè
tes pour lui faire connaître ses volontés, 
Deut. xviii. 45 etBsuiv. Cfr. Nomb. xxm, 23, 
mais, comme certaines dispositions sont re
quises de la part des hommes pour que Dieu 
se manifeste, il avait pu, en punition des 
crimes et des désordres de son peuple, dimi
nuer sensiblement Je nombre de ses révéla
tions. Or, tel était précisément le cas à l'é
poque d'Héli, époque où le sacerdoce lui— 

1. Puer autem Samuel ministra-
bat Domino coram Heli, et sermo 
Domini erat pretiosus in diebus illis, 
non erat visio manifesta. 

2. Factum est ergo in die qua-
dam, Heli jacebat in loco suo, et 
oculi ejus caligaverant, nec poterat 
videre; 

3. Lucerna Dei anteqnam extin-

même était corrompu. — Non erat visio 
manifesta. Les visions prophétiques n'étaient 
pas fréquentes, n'étaient pas répandues,comme 
le dit l'hébreu. 

2. — Factum est ergo... Cette phrase est 
l'antécédent de Samuel dormiebaï et doit s'y 
rattacher. — Heli jacebat... C'est une phrase 
incidente explicative, une sorte de parenthèse 
insérée là pour mieux faire comprendre la 
suite. Régulièrement elle devrait commencer 
par une conjonction, par ex : du m. rum. — 
Et oculi ejus caligaverant. Par conséquent 
Heli n'était pas complètement aveugle, ain*i 
que le pourraient faire conclure les mots 
« non poterat videre. » II est parlé de même 
d'isaac, Gen., xxvu, 4. L'état dans lequel se 
trouvaii Héli explique encore mieux com
ment Samuel put croire uus le grand-prêtre 
rappelait pour lui demander quelque service 
et c'est sans doute pour ce motif que l'auteur 
entre dans ces détails. 

3. — Lucerna Dei antequam exlinguere-
tur. Il s'agit du chandelier à sept branches 
qui était dans le Tabernacle et dont les sept 

pour que je mange une bouchée de talem, ut comedam bucc ellm 
pain. panis. 
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gueretur, Samuel dormiebat in x, 
plo Domini, ubi erat arca Dei. 

4. Et vocavit Dominus Samuel. 
Qui respondens, ait : Ecce ego. 

5. Et cucurrit ad Heli, et dixit : 
Ecce ego : vocasti enim me. Qui 
dixit : Non vocavi; rcvertere et 
dormi. Et abiit, etdormivit. 

6. Et adjecit Dominus rursum 
vocare Samuelem. Gonsurgensque 
Samuel, abiit ad Heli,et dixit : Ecce 
ego; quia vocasti-me. Qui respon-
dit : Non vocavi te, fili mi, rever-
tere et dormi. 

7. Porro Samuel necdum sciebat 
Dominum, neque revelatus fuerat 
ei sermo Domini. 

8. Et adjecit Dominus. et vocavit 
adhuc Samuelem tertio. Qui consur-
gens, abiit ad Heli, 

9. Et ait : Ecce ego, quia vocasti 

lampes étaient allumées le soir e t brûlaient 
toute la nuit jusqu'à ce que l'huile Tût toute 
consumée. Le malin, on remplissait les 
lampes et on les allumait de nouveau, Cfr 
xxvn, 24,xxx. 8 ;Lévit. , xxiv. 2 ; II Parai., 
xm, 44. Il suffît de consulter le passage cité 
en dernier lieu pour comprendre combien se 
trompe Ed. Reussen prétendant que les rites 
sacres n'étaient pas à l'époque de Samuel les 
mêmes que ceux qui avaient été établis par 
les règlements du Pentaleuque. La distinc
tion entre le chandelier et la lampe est donc 
tout à fait sans objet. La lampe n'était pas 
éteinte, c'est-à-dire que le jour n'était pas 
encore arrivé. — In templo Domini. Ce ne 
pouvait être ni dans le Saint.à côté du chan
delier et des pains de proposition, ni dans le 
Saint des Saints, devant l'Arche d'Alliance, 
mais dans le vestibule, que l'on avait du cons
truire des chambres pour les prêtres et les 
lévites de service, le t . 45. Il n'est donc 
point nécessaire de supposer que les pres
criptions du Pentaleuque n'étaient plus obser
vées, comme le fait Ed. Reuss, car il n'est 
point besoin d'un grand effort d'imagination 
pour comprendre que Samuel ne couchait pas 
dans le Tabernacle proprement dit. — Ubi 
erat arca Dci. On mentionne ici l'Arche 
comme étant le trône d'où Dieu devait adres
ser son appel à Samuel. 

5* — hevertere, et dormi. Héli crut sans 

çneur fût éteinte, Samuel dormait 
flans le temple du Seigneur, où était 
l'arche de Dieu. 

k . Et le Seigneur appela Samuel 
qui répondit, et dit : Me /oici. 

5. Et il courut à Héli, et lui dit : 
Me voici, car tu m'as appelé. Il dit: 
Je ne t'ai pas appelé, retourne et 
dors. Et il s'en alla et dormit. 

6. Et le Seigneur, une seconde 
fois, appela Samuel. Et Samuel, se 
levant, alla vers Héli et lui dit : Me 
voici, cartu m'as appelé. Il lui dit : 
Je ne t'ai pas appelé, mon fils, re
tourne et dors. 

7. Or, Samuel ne connaissait pas 
encore le Seigneur, et la parole du 
Seigneur ne lui avait pas été ré
vélée. 

8. Et le Seigneur poursuivit et il 
appela encore une troisième fois Sa
muel qui se leva et alla vers Héli. 
^ 9. Et il dit : Me voilà, car tu m'as 

doute d'abord à une illusion des sens de la 
part de l'enfant. 

7. — Porro Samuel necdum sciebat... Voi/à 
pourquoi Samuel ne comprit pas que le Sei
gneur l'appelait;car, non-seulement il n'avait 
pas encore eu de révélations, mais il en avait 
peu entendu parler, et il ignorait comment 
Dieu s'adressait d'habitude aux prophètes. 
C'était en effet une triste époque : le grand-
prêtre était vieux, faible et infirme; ses en
fants profanaient le sanctuaire; le peuple 
servait les idoles, vu, 3 et suiv., et les Phi
listins opprimaient le pays. Le Seigneur avait 
jeté sur son peuple une sorte d'interdit ; aussi 
les révélations étaient rares et Samuel n'en 
avait pas entendu parler. Chose remarquable, 
Samuel reçoit sa vocation au moment où le 
sanctuaire national allait perdre toute signi
fication et où l'influence du sacerdoce devait 
disparaître pour un temps. Le seul médiateur 
entre Dieu et son peuple devait être Samuel, 
en sa qualité de prophète, car le Seigneur 
voulait apprendre aux Israélites que sa pré
sence et sa grâce n'étaient pas nécessaire
ment attachées à l'habitation qu'il s'était 
choisie au milieu d'eux, mais que partout il 
se communiquait à ceux qui le cherchent en 
esprit et en vérité. 

9. — Et si deinceps vocaverit te. Ce n'était 
donc pas seulement en songe que le Seigneur 
s'adressait à Samuel. Une voix se faisait 
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appelé. Héli comprit donc que le 
Seigneur appelait l'enfant, et il dit 
à Samuel : Va et dors et, s'il t'ap
pelle de nouveau, tu diras : Parle, 
Seigneur, carton serviteur écoute. 
Samuel alla donc et dormit à sa 
pince. 

10. Et le Seigneur vint et se tint 
debout et appela comme il avait 
appelé la seconde fois : Samuel, Sa
muel! Et Samuel dit : Parle, Sei
gneur, car ton serviteur écoute. 

11. Et le Seigneur dit à Samuel : 
Voilà que j'accomplis une parole en 
Israël, et quiconque l'entendra, ses 
deux oreilles tinteront. 

12. En ce temps-là, je susciterai 
contre Héli tout ce que j'ai dit sur 
sa maison : je commencerai et j'a
chèverai. 

13. Car je lui ai prédit que je ju
gerais sa maison à jamais, à cause 
de l'iniquité, parce qu'il savait que 
ses lils agissaient indignement et 
qu'il ne les a pas châtiés. 

14. C'est pourquoi j'ai juré à la 
maison d'Héli que l'iniquité de sa 
maison ne serait jamais expiée par 
•des victimes et des présents. 

15. Or, Samuel dormit jusqu'au 

réellement entendre et assez haut pour éveil
ler l'enfant. — Loquere, Domine... « Félix et 
beata anima ». dit S. Bernard, De septem 
Spirit. sub fi ne m, « quae venas divini susurri 
percepit in silenlio, fréquenter iterans illud 
Samuelis : Loquere, Domine, quia audit ser-
vus tuus. » S. Ephrem loue l'obéissance, 
l'humilité et la vigilance de Samuel : n Sa
muel per obodienliam quam Heli sacercloti 
prœstitit dignus e*t qui voce m Dei audiret », 
De Virlute, c, n ; « Èxemplum humilitatis in 
Samuele propheta haheiis; non enim exalta-
lum est cor ejus ad versus Heli sacerdotem, 
quamvis etiain a Deo audisset de viro isto, » 
Parasnetîc. 43; « Vide, frater, ne neghgas 
te pobriiun ac vigilantem prasbere in omni
bus. Nonne audistis quod sœpius vocatus 
propheta Samuel, neque semel cunctalus sit 
MIrgère, quantumvis adhuc puer esset? » 
Parœnetir. 24. 

40, — Et stetit. Ce fut une véritable appa
rition sous une forme matérielle et sensible. 

44. — Tinnient ambœ aures ejus. C'est la 

mf. Intcllexit ergo Heli quia Doni 
nus vocaret puerum, et ait ad Sa-
muelem: Vade, et dormi; et si dein-
ceps vocaverit te, dices : Loquere, 
Domine, quia audit servus tuus. 
Abiit ergo Samuel, et dormivit in 
loco suo. 

10. Et venit Dominus, et stetit; 
et vocavit, sicut vocaverat secundo: 
Samuel, Samuel. Et ait Samuel : 
Loquere, Domine, quia audit servus 
tuus. 

11. Et dixit Dominus ad Samue-
lem : Ecce ego facio verbnm in 
Israël; quod quicumque audierit, 
tinnient ambse aures ejus. 

12. In die illa suscitabo adversum 
Heli omnia quae locutus sum super 
domum ejus;incipiam, et complebo. 

'13. Praedixi enim ei quod judica-
turus essem domum ejus in aeter
num, propter iniquitatem, eo quod 
noverat indigne agere -filios suos, 
et non corripueril eos. 

14. ldcirco juravi domui Heli, 
quod non expietur iniquitas domus 
ejus victimis et muneribus usque in 
aeternum. 

15. Dormivit autem Samuel us-

conséquence d'un effroi soudain qui troublera 
tous ses sens. Il est fait allusion à la défaite 
des Israélites par les Philistins et à la prise 
de l'Arche, iv. 

42. —Incipiam et complebo. C'est-à-dire je 
réaliserai en entier mes menaces. 

43. — Quod judicaturus essem. Il ne s'agit 
plus du jugement proprement dit, mais bien 
de l'exécution de la sentence, c'est-à-dire du 
châli uent. — In œternum. Le châtiment 
ne peut être évité, la peine ne doit jamais 
être remise. — Indigne agere. L'hébreu 
DnS D*SSpD ' 3 , ki mekalchm h hem, est gé-
néralcmeni traduil : « parce qu'ils attirent 
sur eux la malédiction », er commettant 
l'iniquité, bien entendu. — Et non corripue-
rit eos. Hébreu : « et qu'il ne les a pas 
effrayés, » c'est-à-dire en les réprimandant 
sévèrement. 

44. — ldcirco juravi. Ce serment indique 
que la sentence e*t irrévocable. 

45. — Apeiuitque ostia... Ouvrir les portes 
de la maison de Dieu, parait avoir été une 
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-que mane, aperuitque ostia domus 
Domini. Et Samuel timebat indicare 
visionem Heli. 

16. Vocavit er^o Heli Samuel, et 
dixit : Samuel, fili mi? Qui rcspon-
dens, ait : Prœsto sum. 

17. Et intcrrogavit eu m : Quid est 
sermo, quem locutus est Dominus 
ad te? oro te ne celavcris me ; lisec 
facial tibi Deus, et haec addat, si 
absconderis a me scrmonem ex om
nibus verbis c|iiœ dicta sunt tibi. 

18. Indicavit i taquee i Samuel 
universos sermones, et non abscon-
dit ab eo. Et ille respondit : Domi
nus est : quod bonum est in oculis 
suis faciat. 

19. Crevit autem Samuel, et Do
minus erat cum eo, et non cecidit 
ex omnibus verbis ejus in te.rram. 

25. Et cognovit universus Israël, 

des fonction-* d<j Samuel. 11 faut remarquer, 
du rpsie, qu'il s'agit bien des portes véritables 

• et non pas des rideaux qui ornaient l'entrée 
du Saint et du vestibule pendant les marches 
des Hébreux. Lorsque le peuple fui établi à 
Chanaan et que le Tabernacle fui fixé à Silo, 
celui-ci dut perdre quoique chose de son ca
ractère primitif, qui était de ressembler à une 
lente, et on dut lui mettre une perte. On 
pourrait aussi penser qu'on avait élevé sur 
les eo Lés du vestibule des constructions so
lide;* pour l'usage des prêtres et des lévites 
<Ie service, et aussi pour recevoir et conser
ver les offrandes. L'entrée de l'enceinte eût 
été alors pourvue d'une porte qu'on ouvrait 
le matin et qu'on fermait le soir. Dans ce 
cas, il s'agirait de la porte du vestibule et 
non de celle du Saint. Les portes du temple 
étaient toujours ouvertes pendant le jour, ni 

• ce fut un des actes criminels d'Àchaz de les 
faire fermer, Il Parai, xxvm, 23, xxix, 7. 

47. — Hœc faciat tibi Deus... L'insistance 
avec laquelle Héli interroge Samuel, montre 
combien son âme était troublée et inquiète. 

48. — Universos sermones. Samuel ne craint 
pas de tout révéler à celui qu'il devait sans 
doute vénérer comme un père, ce qui montre 
qu'il aura le courage et la force d'annoncer 
au peuple la parole de Dieu. — Quod bonum 
est.... Héli accepte la sentence avec une 
grande résignation, indice certain que, mal
gré sa faiblesse pour ses enfants, il était ce
pendant resté ûdèle au Seigneur. Toutefois, 
selon S. Grégoire, « ista responsionis humi-

matin et ouvrit les portes de la mai
son du Seigneur et Samuel craignait 
défaire connaître à Iiéli la vision. 

10. Héli appela donc Samuel et 
lui dit : Samuel, mon (ils. Il lui ré
pondit : Me voici. 

17. Et il l'interrogea : Quelle est 
la parole que le Seigneur t'a dite? 
je t'en prie, ne me le cache pas. Que 
Dieu te fasse ceci et ajoute cela, si tu 
me caches le discours et aucune des 
paroles qui t'ont été dites. 

18. Samuel lui fit donc connaître 
toutes les paroles et ne lui cacha 
rien. Et il répondit : C'est le Sei
gneur, qu'il fasse ce qui est bon à 
ses yeux. 

19. Or, Samuel croissait et le Sei
gneur était avec lui et aucune de ses 
paroles ne tomba à terre. 

20. Et tout Israël, depuis Danjus-

lilas, si stibtiliter inspiciatur, vera lmmilitas 
non est; vere esset humilis, si se ad emen-
dationem culpœ, pro qua arguebatur, obtu-
lis-^et. Hum ergo dicit : Dominus est; quod 
bonum est in oculis suis faciat; potins elegit 
minarum Dei causas incurrere, quam do per
pétrât is imquitatibus fihos condemnare. » 
L'exemple d'Iïêh doit nous apprendre à sup
pôt ter l'adversité avec résignation, « quia » 
dit S. Ambr., in Ps. CXVIII, t. 437, « cum 
noslia amitlimus, Deo illa reddimus non 
amittimus : justus ergo Dominus in pe.ricu-
Jis, justus in damnis, justus in ultionibus est, 
non solum quia unusquisque justae pcenae suœ 
culpas luit, verum ctiam quia dum unus pu-
nilur, plurimi corriguntur. » 

— 49. Crevit autem Samuel. Samuel, étant 
arrivé à l'âge d'homme, fut désormais le con 
fidont des pensées et des résolutions du Sei
gneur. Il grandit non-seulement en âge, mais 
aussi en vertu et en sagesse, tout en conser
vant l'humilité. « Nonnulli sunt », di tS. Gré
goire, « qui, dum virtutibus crescunt, ela-
tione corruunt. Hi ni mi ru m crescere. viden-
lur; sed tamen cum cis Dominus non est; 
quia a seeum, alta sentiendo de se, ej ici uni, 
quem in profectu virtutum posili per humi-
htalem secum h a bote poluenint. » — Et 
Dominus erat cum eo. Le Seigneur était avec 
lui non-seulement par sa gtâce, mais parce 
qu'il l'avait choisi pour être le dépositaire de 
ses communications. — Et non cecidit... Tout 
ce qu'annonçait Samuel se réalisait. 

20. — A Dan usque Bersabee. C'est-à-dire» 
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qu'à Bersabée, connut que Samuel 
était un fidèle prophète du Seigneur. 

21. Et le Seigneur apparut encore 
à Silo, car le Seigneur s'était révélé 
à Samuel a Silo, selon la parole du 
Seigneur. Et le discours de Samuel 
arriva à tout Israël. 

a Dan usque Bersabee, quod fidelts 
Samuel propheta esset Domini. 

21. Et addidit Dominus ut appa-
reret in Silo, quoniam revelatus 
fuerat Dominus Samueli in Silo, 
juxta verbum Domini. Et cvenit 
sermo Samuelis universo Israeli. 

CHAPITRE IV 

En ces jours, Iss Philistins, s'étant, mis en campagne, battirent les Israélites près d'Aphoc 
{tt. 1-2J. — Le? anciens du peuple conseillèrent- alors d amener l'Arche dans le camp OUI 
elle fut reçue avec une grande joie, tandis que, de leur côté, les Philistins furent très 
effrayés et néanmoins se résolurent à'combattre avec toute l'énergie du désespoir (**. 3-9). 
— Israël subit encore une grande défaite; l'Arche fut prise, et les fils d'Héli furent tués 
(**. 40-14). — Un homme de Benjamin courut à Silo, annonça au peuple, puis à Héli, la 
destruction de l'armée, la mort d'Ophni et de Phinéès et la prise de l'Archo (**. 42-171. — 
A ces mots le vieillard tomba de son siège à la renverse, et se brisa la tête; il avait jugé 
quarante ans i*. 48). — L'épouse de Phinéès, apprenant la prise, de l'Arche, fut saisie subi
tement des douleurs de l'enfantement, et put toutefois avant de mourir donner à son fils le 
no;u d'Ichabod (sans gloire), nom symbolique dont la signification était en rapport avec la> 
triste situation du peuple hébreu 19-22). 

1. Or, il arriva qu'en ces jours-là 
les Philistins se rassemblèrent pour 
le combat. Et Israël alla au-devant 

1. Et facLum est in diebus illis,. 
convenerunt Philisthiim in pugnami 
et eçressus est Israël obviam Phi-

la réputation de Samuel s'étendit par tout le 
pays. V. Jug. xx, 1. Ce fait prouve que la 
nation juive, malgré sa désorganisation inté
rieure, conseivait encore une certaine unité 
religieuse, et qu'elle était encore susceptible 
do recevoir tes rnseignements et les avertis
sements du Seigneur. 

21. — Et addidit... Dieu continua à se ma
nifester à Silo en faisant des révélations au 
prophète Samuel. — Quoniam revelatus fue
rat. Quoniam a le sens de car, et revelatus 
fuerat su traduit plus naturellement par l'im
parfait. Depuis ce moment, Silo devint de 
plus le centre de la nation. — Et evenit sermo. 
A la suite de celte révélation, la vocation de 
Samuel au rôle de prophète se trouva confir
mée. Sa sphère d'action s'étendit en même 
temps sur tout Israël, et c'est par lui que le 
Seigneur communiqua sa parole à son peuple. 
Dans l'hébreu, cette phiase commence le 
chapitre suivant, mais évidemment à tort, 
puisqu'elle est étroitement liée à ce qui pré
cède et nullement à ce qui suit. Les Septante 
l'avaient déjà rattachée à la phrase précé
dente, mais en la paraphrasant : xat tmatiCfe) 

£A|AOU )̂> TOÛ icpoçrJTVK yevéffOai, TÛ XVPIW eïc 
n a v r a 'ICPAYJX au' ÂXPUV TTJÇ YÎFC x a i EWÇ â x p u v , , 
« et Samuel reçut ia mission d'être prophète 
pour le Seigneur en tout Israël, d'uno extré
mité à l'autre ». 

I I . SAMUEL JUGE ET PROPHÈTE, IV. 

1° Guerre avec les Phi l ist ins . Perte de l'Arche 
D'ALLIANCE. Mort IT'HI:II ET DE SES RÏFS, TV, 

C H A P . IV. — 1. — Et fnctum est..., conve
nerunt... in pugnam. Cette espèce de transi
tion manque dans l'hébreu, MARS avait été 
déjà adoptée par les Septante qui portent : 
Kai êyevviQYi SV Tau; ̂ [LÉPAIÇ ÈXEÏVAIÇ x a l AUVAOPI-
r ,ovrai àX>6CPUXOI ènl SIFFP*T9X,« et il arriva c i ces 
jours que les étrangers se rassemblèrent contre 
Israël. » D'après le texte original, il semble
rait donc que c'est à l'appel de Samuel que 
les Israélites s'étaient rassemblés contre les 
Philistins, comme le pensaient les anciens in
terprêtes et le pensent encore plu-ieius mo
dernes. Cependant on admet assez générale
ment aujourd nui que la phrase nui commence 
le chapitre daus l'hébreu, doit être rattachée 
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listhiim in prœlium, et castrame-
tatus est juxia Lapidem Adjuto-
rii. Porro Philisthiim venerunt in 
Aphec. 
. 2. Et instruxcrunt aciem contra 

Israël- Inito autem cerlamine, terga 
vertit Israël PhiliSthœis : et caesa 
sunt in illo certaraine passim pcr 
agros, quasi quatuor millia viro-
rum. 

3 Et reversus est, populus ad cas
tra : dixeruntquo majores natu de 
Israël : Quare percussit nos Domi
nus hodie coram Philisthiim? Affe-
ramus ad nos de Silo arcam fœderis 
Domini, et veniat in médium nostri, 
ut salvet nos de manu inimicorum 
npstrorum. 

des Philistins pour livrer batailic et 
il campa près de la Pierre du Se
cours. Mais les Philistins vinrent à 
Aphec. 

2. Et disposcrentleurarmée contre 
Israël. Et, lorsque le combat fut en
gagé, Israël tourna le dos aux Phi
listins. Et dans ce combat furent 
tués, ça et là dans les champs, envi
ron quatre mille hommes. 

3. Et le peuple retourna au camp; 
et les anciens d'Israël disaient; Pour
quoi le Seigneur nous a-t-il frappés 
aujourd'hui devant les Philistins? 
Amenons de Silo auprès de nous 
l'arche de l'alliance du Seigneur et 
qu'elle vienne au milieu de nous, 
afin qu'elle nous sauve de la main 
de nos ennemi*. 

à la fin du chapitre'précédent. Tous les ma
nuscrits de la Vulgale ne portent pas le pas
sage que nous avons transcrit « et factum 
est.. . » et il se pourrait que ce soit là une 
addilion explicative imaginée par les Septante 
et adoptée par les auteurs des traductions 
latines, car rien n'empêche absolument que 
l'auteur n'ait commencé biusquement son 
récit, en entrant tout de suite, dans le cœur 
du sujet, puisque son plan paraît avoir été 
de donner un aperçu des principaux événe
ments de l'époque. Du reste, comme il n'est 
nulle part question d'une invasion des Phi
listins, ni dans l'original, ni dans les versions, 
il en résulte que les Philistins occupaient 
déjà au moins une partie du pays. On peut 
même supposer qu'ils n'eurent qu ?a se mettre 
sur la défensive et qu'ils furent attaqués les 
premiers. Enfin, il ne serait pas impossible 
que cette brusque entrée on matière pro
vînt du fait que ce passage est emprunlé a un 
ancien ouvrage. — Jnxta Lapidem Adjutorii. 
Les lapidem adjutorii sont la traduction 
de l'hébreu Ebeuezer, avec l'article, hnèben 
haezer, ^yrï p x n . Ce nom se trouve là par 
antii ipalion, caria localité ainsi designée ne 
ie reçut que plus lard, après la victoire rem
portée par Samuel sur les Philistins, V. vu, 12. 
Plusieurs autres localités sont de même men
tionnées sous l'appellation qu'elles avait nt 
du temps de l'écrivain, mais qu'elles n'avaient 
pas à l'époque des événements dont on parle, 
par ex : Galgala, Jos., iv. 49 et v, 9; Horma 
Nomb., xiv. 45 et xxi, 3 ; Jérusalem, Jug., 
i. 8, etc. D'après le pacage cité précédem
ment, Ebenézer devait se trouver près de Mas-

pha de Benjamin, ce qui nous montre que les 
événements de cette guerre se passèrent sui
te territoire de cette tribu. — Aphec. La po
sition de cfttto ville est inconnue. Naturel le
ment elle devait être voisine de Mas| ha. 
C'est peut-être la même que la ville chuna-
néenne de même nom mentionnée dans Josué, 
xn , 48; mais elle est certainement différente 
d'Aphec de la montagne de Juda, Jos. xv. 53, 
qui devait se trouver dans les environs d'Hé-
bron, au sud de Jérusalem. 

2. — Terga vertit... Philislhœis. Hébreu : 
« et Israël fut battu devant les Philistins », 
c'est-à-dire que les Israélites lâchèrent pied 
devant la supériorité réelle ou supposée de 
l'ennemi, saisis peut-être de découragement 
à la pensée que la main de Dieu allait s'ap
pesantir sur eux. — In illo certamine passtm 
per agros. Sur le champ de bataille même, à 
travers la plaine et non pendant la fuite. 
C'est ce qu'exprime l'hébreu en e s termes : 
« dans la balaiIle, dans le champ. » 

3. — Quare percussit nos. Les Anciens du 
peuple reconnaissent que la cause de la dé
faite des Israélites n'est pas dans leur infério
rité numérique, mais dans l'absence de I» 
protection divine. — Afferamus ad nos... Les 
Anciens cherchent à remédier au mal, mais 
ils se trompent sur les moyi ns à employer. 
Au lieu de rentrer en eux-mêmes et de faire 
pénitence, fis pensent seulement à faire vr nir 
l'Arche, s'imaginanl faussement que Dieu 
avait attaché indissolublement sa giâce au 
monument dont il avait fait le s i è g e de SPS 
révélations, et où il manifestait sa présence. 
Nous ne dirons pas toutefois, avec le Dr Erd-
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4. Misit ergo populus in Silo, et 

tulerunt inde arcam fœderis Domini 
exercituum sedentis super cheru-
bim : eranlque duo filii Heli cum 
arca fœderis Dei, Ophni ei Phinées. 

5. Clinique venisset arca fœderis 
Domini in castra, vociferatus est 
omnis Israël clamorc grandi, et per-
sonuit terra. 

6. EtaudieruntPhilisthiim vocenj 
clamons, dixeruntque rQuaenam est 
hsoc vox clamoris magni in castris 
Hebraeorum? Et cognoveruut quod 
arca Domini venisset in castra. 

7. Timucruntque Philisthiim, di-
cciitcs : Venit Deus in castra. Et 
inçemuerunt, dicentes : 

8. Vse nobis : non enim fuit tanta 
exultatio heri et nudiuslertius; vœ 
nobis ! Quis nos salvabit de manu 

mann, que le fait d 'attacher le secours de 
Dieu à la présence de l'Arche, est un trait de 
mœurs païennes. Il ne semble pas que ce soit 
tout à lait exact. Voici co que dit S. Atha-
nase, au sujet de la présence de l'Arche dans 
les combats : « Si bollum populo ingruerat, 
arca. in qua erant tabula; legis ante omnes 
praucdebal , et hoc sufliciobal illis pro quavis 
acie in subsidium; nisi in bajulis arcae, aut 
in populo aliquod scelus aut hypocrisis hae-
reret. Fide siquidem et sana anectione opus 
est, ut lex precibus nostris cooperclur ». De 
Interprcl. Psalm. ad Mariett. 

4. — Domini exercituum sedentis saper 
cherubim. Ces paroles expliquent pourquoi 
lo peuple fit venir l'Arche, et indiquent les 
espérances qu'ils avaient fondées sur sa pré
sence. Elles sont le symbole de la puissance 
-do Dieu, qui commande aux puissances cé
lestes et qui es! le Dieu vivant, l'auteur même 
de la vie. Les mots sedentis super cherubim, 
font allusion à l'Arche d'alliance qui est le 
trône do Dieu au milieu de son peuple. — 
Eranlque duo filii... Si Ton mentionna celle 
circonstance, ce n'est pas pour faire entendre 
nue les fils d'Héli étaient les gardiens de 
'* Arche, mais pour préparer à ce qui va suivre. 

5. — Vociferatus est. Les Israélites se rap-
. «pelaient les victoires qui avaient été rem
portées en présence de l'Arche, à l'époque 
•de la conquête du pays. Ils avaient la con

fiance que les mêmes faits se renouvelleraient. 
Depuis leur établissement définitif dans la 
contrée, c'était probablement la première fois 
que l'Arche paraissait au milieu de l'armée. 

6. — Et audierunt PhUisthHm..Le camp des 
Philistins paraîtrait, d'après cela, avoir été 
peu éloigné de celui d e s Israélites. 

7.— Timueruntque Philisthiim... En géné
ral, les païens redoutent les dieux des étran
gers; les Philistins devaient donc être d'au
tant plus effrayés que la renommée des pro
diges que le Dieu d'Israël avait accomplis en 
Egypte était venue jusqu'à eux. — Vend Deus 
in castra. L'Arche d'alliance est la figure de 
l'humanité du Sauveur, selon S. Bonavent., 
Serm. n, in Domin. iv, Advcntus : « Arca 
Dei velo involvi jubelur, Nomb., iv. b ; in 
velo ergo arca, in arca urna, in urna manna 
fuit. Per vélum species Sacramentales, per 
arcam corpus Christi, per urnatn anima, per 
manna deitas si^nificatiir. Ha ne arcam >iment 
Philislhim. id est dœmones, imc etiam gut-
lairi sanguinis Christi ttment. » — lien ei nu-
dustertius. C'est-à-dire, auparavant. 

8. — De manu Deorum... Les Philistins 
parlent de Dieu au pluriel, parce qu'ils étaient 
païens et ne connaissaient pas le Dieu véri
table et unique. — Omni plaça in deserto. 
Sous ces expressions sont comprimes les plaies 
d'Egypte et la catastrophe de l'armée égyp
tienne, dans la mer Rouge, Ex., xiv, 23 et 

4. Le peuple envoya donc à Silo 
et ils transportèrent l'Arche de l'al
liance du Seigneur des armées assis 
sur les chérubins. Et les deux fils 
d'Héli, Ophni et Phinées étaientavcc 
l'Arche de l'alliance de Dieu. 

5. Et lorsque l'Arche de l'alliance 
du Seigneur fut arrivée au camp, 
tout Israël poussa des cris et de 
grande? clameurs et la terre re
tentit. 

fi. Et les Philistins entendirent le 
bruit de ces clameurs et dirent: 
Quel est ce bruit et cette grande 
clameur dans le camp des Hébreux? 
Et ils connurent que l'Arche du Sei
gneur était venue dans le camp. 

7. Et les Philistins tremblèrent et 
dirent : Le Seigneur est venu dans 
le camp et ils gémirent en disant : 

8. Malheur à nous ! car il n'y a pas 
eu une si grande allégre&se hier et 
avant-hier. Malheur à nous 1 qui 
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deorum sublimiumislorum?hi sunt 
• -dii, qui percusserunt ^Egyptum 
omni plaga, in deserto. 

9.. Confortamini, et estote viri, 
Phïlisthiim : ne serviatis Hebraeis, 
sicut et illi servierunt vobis; confor
tamini, et bellate. 

lO.Pugnaveruntergo Philisthiim, 
•et csesus est Israël, et fugit unus-
quisque in tabernaculum suum; et 
facta est plaga magna nimis; et ce--
ciderunt de Israël triginta millia pe-
ditum. 

11. Et arca Dei capta est; duo 
.quoque filii Heli mortui sunt,Ophni 
•et Pninees. 

12. Gurrens autem vir de Benja
min ex acie, venitin Silo in die illa, 
scissa veste, et conspersus pulvere 
•caput. 

14. Cumque ille venisset, Heli se-
debat super sellam contra viam spe-

( suiv., Le dernier fait seulement s'est passé 
dans le désert; mais il est évident que les 
Philistins dans leur trouble et leur effroi ont 
lout réuni et tout confondu. Il ne faut donc 
pas s'étonner que leur langage ne soit pas 
parfaitement exact. On peut donc supposer 
qu'il y a une lacune dans le texte, et qu'il 
faudrait suppléer *] et. 

9. — Confortamini. a Puisqu'il en est ainsi, 
vous ne pourrez échapper au sort qui vous 
jnenace que par des prodiges de valeur. » Au 
lieu donc de se laisser aller au décourage
ment, les Philistins se préparent à combattre 
avec tout le courage que peut donner le dé
sespoir. 

40. — Et fugit unusquisque. L'armée des 
Israélites fut ainsi complètement dispersée. 
— Plaga magna nimis. Gette défaite fut bien 

Îilus désastreuse que la première, v. 4, vu 
es pertes que subirent les -Israélites. Elle 

montre d ailleurs que le peuple avait offensé 
Dieu en négligeant son culte. 

4 1 . — Et arca Dei capta est. Ce fait montre 
bien que la bénédiction de Dieu n'était pas 
indissolublement attachée à l'Arche, mais 
qu'il retire «es secours à ceux qui ne lui res
tent pa« fidôl 's. Comme le dit Théodoret, 
QuaesL. in I Reg. Interrog. x, Dieu voulait 
montrer aux Israélites que s'ils violaient sa 
loi, ils ne devaient mettre leur confiance ni 

nous sauvera de la main de ces dieux 
sublimes? Ce sont les dieux qui ont 
frappe l'Egypte de toute plaie dans 
le désert. 

9. Soyez vaillants et soyez des 
hommes, ô Philistins, et ne servez 
pas les Hébreux comme ils vous ont 
servis eux-mêmes. Soyez vaillants 
et combattez. 

10. Les Philistins combattirent 
donc et Israël fut défait, et chacun 
s'enfuit dans sa tente et il y eut un 
très grand massacre et trente mille 
fantassins d'Israël succombèrent. 

11. Et l'Arche de Dieu fut prise, 
et les deux fils d'Héli, Ophni et Phi-
néès, moururent aussi. 

12. Or, un homme de l'armée de 
Benjamin vint en courant à Silo, ce 
jour-là, les vêtements déchirés et la 
tête couverte de poussière. 

13. Et comme il arrivait, Héli était 
assis sur son siège, regardant vers 

en lui, ni en l'Arche sainte. Celait d'ailleurs 
de leur propre volonté et sans l'assentiment 
du Seigneur que les Israélites avaient séparé 
l'Arche du Tabernacle, et en conséquence ils 
méritaient d'être punis do leur témérité. Les 
Anciens avaient eu raison de reconnaître que 
Dieu lui-même les avaient frappés, t . 3 ; mais 
ils avaient eu le tort, au lieu de s'avouer que 
leurs péchés en étaient la cause et de profiter 
de l'occasion pour se convertir au Seigneur, 
de conseiller uniquement d'amener' l'Arche 
et de placer leur confiance dans un symbole 
ropectablo, sans doute, mais qui n'avait au
cune valeur par lui-même. 

1 2 . — Vir de Benjamin. La tradition juive 
veut que ce soit Saiil, etqu'il ait enlevé à Go
liath les Tables de la Loi pour les sauver, — 
ln die illa. D'après ces mots, on peut conclure 
que le champ de bataille ne se trouvait qu'à 
quelques heures de Silo, puisque cet homme 
ne se mil pas en route avant la fin de la 
bataille, t v . 16 el 47, et. qu'il arriva encore 
avant la nuit, t. 43. — Sctssa veste... En 
signe de deuil, Cfr. Gen.. XXXVII, 29, 34; 
Nomb., x iv . 6; Jos., vu, 6 ; Il Rois, i, 2, 
xv, 32;Neh.. ix, 4; Job, u. 42; Sam. x. 10; 
Ezéch., xxvii, 30. 

43. — Contra viam. Hébreu : « à côté du 
chemin. » C'était pour être plus à portée 
d'apprendre les nouvelles par lui-même, car 
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ctans. Erat enim cor ejus pavens 
pro arca Dei. Vir autem ille post-
quam ingjressus est, nuntiaviturbi; 
et ululavit omnis civilas. 

14. Et audivit Heli sonitum cla-
moris, dixitque: Quis est hic soni-
tus tumultus hujus? At ille festina-
vit, et venit, et nuntiavit Heli. 

15. Heli autem erat nonagintaet 
octo annorum, et oculi ejus caliga-
verant, et videre non poterat. 

16. Et dixit ad Heli : Ego sum 
qui veni de praelic, et ego'qui de 
acie fugi hodie. Cui ille ait ; Quid 
actum est, fili mi ? 

1 7 . Respondens autem ille qui 
nuntiabat : Fugit, inquit, Israël co-
ram Philisthiim, et ruina magna 
facta est in populo; insuper et duo 
filii tui mortui sunt, Opnni et Phi
néès; et arca Dei capta est. 

18. Cumque ille nominasset arcam 
Dei, ceciditde sella retrorsum juxta 
ostium, et fractis cervicibus mor-
tuus est. Senex enim erat vir et 

outre qu'il n'était pas complètement aveugle, 
il pouvait au moins entendre arriver les 
messagers. — Nuntiavit urbù Héli put bien 
ne pas voir ou ne pas remarquer le messager 
qui passa devant lui en courant; mais il se 
peut aussi que celui-ci ait pris un autre che
min pour entrer dans la ville. 

44. — Quis e.*l hic sonitwt... Il est probable 
qu'Hêli adressa celte queMbn aux prêtres ou 
aux lévites qui étaient auprès de lui, et que 
ceux-ci appelèrent le messager et l'invitèrent 
à parler au grand-prêtre. 

46. — On voit que la bataille avait été 
livrée le matin même, 

47. — Et arca Oc.i capta est. On remar
quera que le récit procède par gradation. Le 
plus grand des malheurs de celte journée 
néfaste, fut sans contredit la prise de 
l'Arche. 

48. —Cecidit de sella. Héli est plus attristé 
de la prise de l'Arche que. de la mort de ses 
fils. Aussi, bien que sa fin soit assez triste, 
elle fut cependant honorable, puisqu'elle fut 
causée par le chagrin de voir l'honneur de Dieu 
compromis. On peut donc penser que malgré 

ses interprétations, et surtout sa faiblesse à 
l'endroit de ses fils, il était resté fidèle au 
Seigneur, et que le châtiment sévèce qui l'at
teignit ne s'oppose point à ce qu'il soitcomplé 
parmi les enl'anis de Dieu. Toutefois les 
SS. Pères ne sont pas d'accord à ce sujet et 
plusieurs pensent qu'Hêli a été réprouvé.— 
Juxta ostium. Le siège d'Héli devait être 
sant dossier, et se trouver près de la porte, 
de manière à laisser l'entrée libre, mais sans-, 
qu'on pût se dispenser de passer devant le' 
grand-prêtre, si i'on voulait entrer. — Jtfor-
tuus est. « Si Héli o, dit S. P. Damien, 1.1, 
ep. vi, ad Nicol. Pont. PrEetat. percellentera, 
« propter duos dumlaxal filios, quos non ea 
qua dtgni erant invectione corn pu il, eu m ei* 
simul et eu m toi hominum multitudine pe-
n i t ; qua arbitramur dignus esse sententia 
qui in aula ecclesiastica et in soliis judican-
tium praesirîenU et super non ignolis piavn-
rum hominum ciiminibus lacent? qui dum 
dehonestare homines in publico meluunl, 
ad contumeham superni judicis divins legij 
mandata confundunt; et dum perditis ho-
minibus amitlendi honoris officium servant, 

le chemin, car son cœur tremblait 
pour l'Arche du Seigneur. Et cet 
nomme, dès qu'il fut entré, l'an
nonça à la ville, et toute la ville se 
lamenta. 

14. Et Héli entendit le bruit des 
gémissements, et il dit : Quel est ce 
bruit et ce tumulte? Mais l'homme 
se hâta de venir et l'annonça à Héli. 

1b. Or, Héli était âgé de quatre-
vingt dix-huit ans, et ses yeux s'é
taient obscurcis et il ne pouvait pas 
voir. 

16. Et il dit à Héli : C'est moi qui 
suis venu du combat et c'est moi 
qui, aujourd'hui, ai fui de l'armée. 
Il lui dit : Que s'est-il passé, mon 
fils? 

17. Celui qui portait la nouvelle 
répondit : Israël a pris la fuite devant 
les Philistins et il y a eu dans le 
peuple une grande ruine, de plus, 
vos'deux fils,Ophni et Phinéès, sont 
morts et l'Arche de Dieu a été prise. 

18. Et, lorsqu'il eutnommé l'Arche 
de Dieu, Héli tomba de son siège en 
arrière, près de la porte, et se nrisa 
la tête et mourut. Car c'éHait un vieil-
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grandœvus; et ipse judicavit Israël 
quadrapnta annis. -

19. Nurus autem ejus, uxor Phi
néès, praegnans erat, vicinaque par-
tui ; et audito nuntio quod capta es-
set arca I>i, et mortuus esset gocer 
suus, et vir suus, incurvavit se et 

Î>eperit; irrnerant enim in eam do-
ores subiti. 

20. In ipso autem momentomortis 
ejus dixerunt ei quse stabant circa 
eam : Ne timeas, quia filium pepe-
risti. Quse non respondit eis, neque 
animadverlit. 

21. Et vocavit puerum, Ichabod, 
dicens : Translata est gloria de 
Israël, quia capta est arca Dei, et 
pro socero suo et pro viro suo. 

22. Et ait : Translata est gloria 
ab Israël, eo quod capta esset arca 
Dei. 

ipsum Ecclesia^ticae dignitatis auctorem cru-
déliter inhonorant. » — Quadragmta annis. 

' Les Septante portent 20, mais à tort évidem
ment, puisque Ton ne peut guère supposer 
qu'Héli soit devenu juge à Page de soixante-
seize ans. On remarquera d'adleurs que la ju-
dicaLure d'Héli diffère quelque peu de celle de 
ses prédécesseurs; car on ne sait pas qu'il ait 
jamais été un héros militaire. Comme prêtre 
et gardien du sanctuaire national, il dut sans 
doute servir d'arbitre dans les contestations 
entre particuliers, mais son influence dut 
surtout se faire sentir dans la direction des 
itlairrs publiques, et c'est dans ce sens qu'il 
a jugé Israël. 

19. — Irrucrant enim... Hébreu : « car 
les douleurs s'étaient tournées contre elle. » 

20. —- Ne t'tmeas. Les personnes qui sont 
auprès de l'épouse de Phi nées cherchent à 
la consoler ; mais rien ne peut disliaire sa 
pensée et lui faire oublier le malheur qui a 
frappé son pays. Elle ne répond pas et ne 
fait même pas attention à ce qu'on lui dit, 
probablement parce que la naissance d'un 
fils, en pareille conjoncture, lui est indiffé
rente et ne peut lui apporter aucune joie. 

24. — Ichabod. Le sens du mol "paaiK est 
douteux au moins en partie. Cknbod, T03, 
signifie bien gloire, mais le sens de >N n'est 
point, certain. Selon les uns il équivaut à une 
négation {non gloire); selon d'autres, il doit 
être traduit par où? (ouest la gloire?) Enfin 

lard chargé d'années et il avait jugé 
Israël pendant quarante ans. 

19. Et sa belle-fille, femme de 
Phinéès, était grosse et près d'ac
coucher. En apprenant la nouvelle 
que l'Arche de Dieu était prise, et 
que son beau-père était mort, ainsi 
que son mari, elle se courba et en
fanta, car de subites douleurs l'a
vaient assaillie. 

20. Or, au moment môme de sa 
mort, ceux qui étaient autour d'elle 
lui dirent : Ne^crains rien, car tu as 
enfanté un fils. Elle ne leur répondit 
pas etne leur prêta aucune attention. 

21 .Et elle appela l'enfant Ichabod. 
disant : La gloire a été enlevée 
d'Israël, parce que l'Arche do Dieu 
est prise, et à cause de son beau-
père, et à cause de son mari. 

22. Et elle dit : La gloire a été en
levée d'Israël, parce que l'Arche de 
Dieu avait été prise. 

les S optante en font une exclamation et l'ont 
rendu par oùottxrébO, hélas t la gloire. — 
Translata est gloria de Israël. La gloire d'I
sraël a disparu. D'après xiv, 3, il semblerait 
qui! ce fut Achitobqui succéda à Héli comme 
grand-prèlie. taudis que Samuel le remplaça 
dans ses fonctions de juge — Quia capta est.., 
Voilà la cau<e principale de la disparition de 
la gloire de Dieu et de l'affliction de la veuve 
de Phinéès, ain-i que le montre lo verset 
suivant. Les mots et pro socero suo et pro viro 
suo, sont une explication de l'auteur. Comme 
Héli, sa belle-fille meurt de douleur à la nou
velle du malheur effroyable qui vient de 
fondre sur son peuple, fit en effet, Israël ne 
pouvait être humilié plu- profondément ni 
se trouver dans une situation plus périlleuse. 
En laissant l'Arche, le trône de sa gloire et 
de sa puissance ici-bas, devenir la proie des 
infidèles, le Seigneur paraissait avoir rompu 
avec Israël,car l'Arche était, pour ainsi dire, 
le symbole et le gage de l'alliance qu'il avait 
contractée avec son peuple. 

22. — Et ait. Ce n'est pas sans intention 

3ue la veuve de Phinéès répète ce qu'elle a 
it plus haut, comme on pourrait le croire 

d'abord. Il est évident en effet qu'elle veut 
insister sur l'interprétation du mot Ichabod. 
— Eoqitod capta... Dans le Ps. LXXVII , t. 64. 
il est fait allusion à cet événement et t . 64 
à la mort de la femme de Phinéès, selon toute 
apparence. 
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Or, les Philistins placèrent l'arche dans le temple de Dagon à Azoth, en face du dieu [tt\ 1-2). 
— Le lendemain Dagon gisait à terre; on le remit en place, mais le troisième jour on le 
trouva do nouveau renversé la tète et les mains coupées 3-5). — De plus, io Seigneur 
frappa d'une plaie cruelle les habitants d'Azoth qui demandèrent qu'on enlevât l'Arche 
d'au milieu d'eux {irt. 6-7). — Les Satrapes s'étant. rassemblés, les habitants de Geth 
proposèrent de promener l'Arche par le pays; mais partout où elle passait, partout la main 
de Dieu se faisait sentir (8-9). — De Geth on l'envoya à Accaron, mais les Accaronite3 se 
récrièrent, convoquèrent les satrapes et proposèrent de renvoyer l'Arche en son lieu, 
car l'épouvante régnait dans les villes, et les hommes qui ne mouraient pas étaient frappés 
d'une plaie honteuse \1rt. 40-12. 

1 Or, les Philistins prirent l'Ar
che du Soigneur et la transportè
rent de la pierre du secours à Azot. 

2. Et les Philistins prirent l'Arche 
du Seigneur et la portèrent dans le 
temple de Dagon et la placèrent 
près de Dagon. 

3. Et lorsque les habitants d'Azot 
se levèrent le lendemain au point 

2* Humiliation des Philistins uar "Arche d'alliance, 
T-VII, 1 

a. L'Arche d'alliance chez les PhilUtinn, v. 

CI IAP . v. — Tandis que les Israélites pleu
raient la perte de l'Arche d'Alliance, les Phi
listins, do leur côté, n'eurent pas à se réjouir de 
la capture qu'ils avaient faite, car Dieu voulut 
montrer à ces derniers qu'il leur avait livré 
son sanctuaire pour humilier son peuple, 
mais qu'il n'en était pas moins le Dieu unique 
et véritable. 

4. — In Azotum. V. Jos., x m , 3. 
2. — In lemplam Dagon. Dans l'ouvrage 

de Layard sur Nmive et ses ruines, on trouve 
la figure d'un bas-relief d'un des monuments 
de Khorsabad, où l'on remarque un person
nage paraissant nager dans la mer, dont lo 
buste est celui d'un homme barbu, la tète 
couverte de la tiare royale ornée de dents 
d'éléphant, mais dont la partie, inférieure se 
termine en queue de poisson, Cfr. Layard, 
Ninive et ses ruines, p. 424 et suiv., et 
Siark p. 243 et 308. Comme ce bas-relief, 
d'après Layard, représente le combat d'un roi 
assyrien contre les habitants des cotes du pays 
des'Philistins, et qu'il s'agit probablement de 
Sargon, qui eut à soutenir UIIL> lutte très vive 
contre les villes philipiines et, en particulier, 
contre Azoth, on peut admettre, à peu près 
comme certain avec le Dr Kcil, qu'on a eu 

1. Philisthiim autem tulerunt ar-
cam Dei, et asportaverunt eam a la
pide adjutorii in Azotum. 

2. Tulernntque Philisthiim arcam 
Dei, etintulerunt eam in templum 
Dagon, et statuerunt eam juxta 
Daèon. 

3. Cumque surrexissent diluculo; 

Azotii altéra die, ecce Dagon jace-

l'intention défigurer le dieu Dagon.Cfr..lug., 
xvt. Plusieurs pensent que le mot Dagon dé
rive de Ijn, dagan, « froment », ce q u i ferait 
de Dagon le dieu de la végétation et tir la fer
tilité, et prétendent que le mot poisson s'ex
prime en assyrien par noun pl non pas par 
dog. Mais Schrader fait remarquer que, noun 
et dag avant le même sens-en hébreu, il 
pourrait tien en être de mémo en assyrien. 
C'est peut-être à cette divinité assyrienne que 
fait allusion Horace dans son Art poétique : 

Desinit in piscem millier formosa superne. 

En tout cas, c'est elle que doit désigner-
Ovide sous le nom de Derceto *. 

Dobia est de teBabylonia narrpt, 
Derceto, q u a m versa squammis vc lant ibus artus, 
Stagna Pal a1; ti ni credunt coluisse figura m. 

L iv, Mutant. 

On lit encore dans Moniîius 1. iv : 
In piscem sese Cytheivea oovavit 

Cnra Babyloniacas submersa-piofuget in undas. 

— Juxta Dagon. Los Philistins placèrent 
l'Arche dans la ce lia de leur dieu, comme un-
trophée ou un ex-voto, en reconnaissance du 
secours que, Dagon, croyaient-ils, leur avait 
accordé pour leur faire remporter la victoire. 
Mais ils ne, (ardèrent pas à s'apercevoir que 
Dai^on n'était pas le vainqueur et n'avait 
aucune part à leur triomphe. 

3. — Jacebat promu. L'Arche et Dagonre-' 
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bat pronus in terra ante arcam Do
mini; et restituerunt eum in locum 
suum. 

4. Rursumque mane die altéra 
consurgentes, invenerunt Dagon ja-
eentem super faciem suam in terra 
coram arca Domini; caput autem 
Dagon, et duse palmaemanuum ejus 
abcissae erant super iimen. 

5. Porro Dagon solus truncus re-
manserat in loco suo. Propter hanc 
causam non calcant sacerdotcs Da
gon, et omnes qui ingrediuntur 
templum ejus, super limen Dagon 
in Àzoto, usque in nodiernum diem. 

6. Aggravata est autem manus 
Domini super Azotios, et demolitus 
est eos, et percussit in secretîori 
parte natium Azotum, et fines ejus. 

du jour, voilà que Dagon gisait 
contre terre devant l'Arche du Soi
gneur. El ils prirent Dagon et ils l e 
remirent à sa place. 

4. Et se levant de nouveau, le , 
lendemjain matin, ils trouvèrent Da
gon gisant à terre sur sa face de
vant l'Arche du Seigneur. Et la tête 
de Dagon et les deux paumes de ses 
mains étaient sur le seuil, coupées. 

5. Or, le tronc seul de Dagçm était 
resté à sa place. C'est pmur estla 
cause que les prêtres de Dagair et 
tous ceux qui entrent dans son t'én.1-
ple ne marchent pas sur le seuil' <fe 
Dagon, à Azot, aujourd'hui encore. 

o. Mais la main du Seigneur s'a-
pesantit sur les habitants d'Azot et 
il les écrasa. Et il frappa le peuple 

d'azot et des environs dans la plus 

présentent ici la vertu et le vice. Dieu et le 
démon. « Non possunl virtutes, dit S. Chry-
sostôme, CU:ÎI vitiis morari, sed cum a virtu-
tibus vitia fuerunl. superata, locum quem 
concupiscentise spiritus possi débat, chantas 
obtinebit, quem furor ceperat, patientia vin-
ci ica bit. » — Restituerunt eum... Apparem
ment les prêtres pensèrent que leur dieu était 
tombé par hasard. 

4. — Abscissœ erant. Cette fois IPS prêtres 
durent comprendre que le dieu n'était pas 
tombé accidentellement ou par défaut d'équi
libre, car la tête et les mains étaient, non pas 
brisées, mais coupées. De plus, elles étaient 
sur le seuil et non pas de coté ou auprès. Or, 

i l était naturellement impossible que, par 
l'effet de la chute, la tête et les mains se 
trouvassent sur le seuil, puisque Dagon était 
devant l'Arche et était tombé en avant, comme 
pour l'adorer. La première fois, il y avait 
déjà eu un miracle eL les Philistins auraient 
déjà dû comprendre quo le Dieu des Israé
lites avait triomphé de Dagon; mais, la se
conde fois, il leur fut impossible de fermer 
les yeux à l'évidence et ils furent obligés de 
s'avouer que le malheur arrivé à leur idole 
était l'ouvrage du vrai Dieu. La chute et la 
mutilation de Dagon nous figurent ce qui se 
réaliS' dans le cours des siècles à l'endroit 
du royaume de Dieu et de l'Eglise de Jésus-
Christ. Même aux époques les plus tristes, les 
puissances du monde voient leurs efforts pa
ralysés, leur force anéantie et tôt ou tard 
elles sont obligées de courber la tête devant 
h majesté du Dieu trois fois Saint. 

5.— Super limen Dagon. C'était une humi
liation de plus pour Dagon, car le seuil est 
l'endroit de la maison qui est le plus souvent 
foulé aux pieds. Après cet événement, on ne 
foulait plus le seuil de Dagon, c'est-à-dire 
qu'on le franchissait sans y mettre les pieds, 
pour ne pas toucher et profaner l'endroit où 
avaient reposé les débris du dieu. Selon 
Hugues de S. Victor, L V, Allcg. c, vm, 
« caput Dagon significat superbiam diaboli : 
duse pal mas operationcm idololatriae, limen 
finem impiae culturae. » 

6. — Demolitus est eos. Non-seulement 
en les affligeant par des maladies, mais en 
faisant ravager leurs champs, comme l'expli
quent la Vulgate et les Septante et comme le 
font entendre les offrandes dont il est parlé 
au ch. vi, 5. M et 18. — Et percussit... 
Hébreu : a il les frappa de tumeurs ». 11 est 
probable qu'il s'agit d'une maladie de peau 
qui engendrait des tumeurs ou des pustules. 
C'est ce que fait entendre le mot D^bsï» 
ophalim, dérivé debstf, aphal, qui signifie 
enfler. La Vulgate exprime la chose d'une 
manière générale et détermine seulement le 
siège de la maladie: il se pourrait bien que 
lus Juifs du moyen âge aient corrigé en cet en
droit le texte original et remplacé par D^OTi 
(tumeurs) un mot qu'ils considéraient comme 
indécent. Ce qui rend cette supposition plus 
probable encore, c'est que le t . 66 du 
Ps. LXXVII , fait vraisemblablement allusion 
à cette maladie et que nous y lisons : « Et 
pnrcuspii inimicos suos in posteriora. * — 
Et "bnllicunt... La fin de ce verset ne se 
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secrète partie postérieure du corps. 
Et les champs et les campagnes, au 
milieu de ce pays, furent en ébulli-
tion. Et des rats naquirent et il y 
eut une grande confusion et grande 
mortalité dans la ville. 

7. Or, les habitants d'Azot voyant 
un tel fléau, dirent : que l'Arche du 
Dieu d'Israël ne reste pas chez nous, 
parce que sa main frappe durement 
sur nous et sur Dagon notre Dieu. 

8. Et ils envoyèrent à tous les 
satrapes des Philistins, les rassem
blèrent chez eux et dirent : Que 
ferons-nous de l'Arche du Dieu d'I
sraël? Et les Géthéens répondirent : 
Que l'Arche du Dieu d Israël soit 
menée de ville en ville. Et ils me
nèrent d'un lieu à un autre l'Arche 
du Dieu d'Israël. 

Et ebullierunt villœ etagri in medio 
regionîs illius, et nati sunt mures, 
et facta est confusio mortis magnae 
in civitate. 

Pa. 77, 66 . 

7. Videntes autem viri Azotii hu-
juscernodi plagam, dixerunt : Non 
maneat arca Dei Israël apud nos; 
quoniam dura est manus ejus super 
nos, et super Dagon deum nostrum. 

8. Et mittentes congregaverunt 
omnes satrapas Philisthinorum ad 
se, et dixerunt : Quid faciemus de 
arca Dei Israël? Responderuntque 
Gethsei : Gircumducatur* arca Dei 
Israël. Et circumduxerunt arcam 
Dei Israël. 

trouve pas dans l'hébreu. Les Septante por-
tenl : xcci jiiaov TÏJ; xwpOLç, aûxîjç àveapvvjffav pûsç 
•xai iyivzio cu^X 0 0 " 1 * Oavâîou p-eyâ̂T! T Î itoXei, 
« et au milieu de son territoire, naquirent 
des rats et il y eut une grande confusion de 
mort dans la ville. » On ne saurait toutefois 
conclure de l'unanimité des deux versions 
que le texte original est défectueux en cet 
endroit, car il semble plus vraisemblable de 
considérer ce passage comme une sorte de 
paraphrase. Il manque dans la plupart des 
anciens manuscrits de la Vulgate et ce ne 
serait qu'au VIIIO siècle qu'il serait pa^sé des 
manuscrits de la version italique, faite sur les 
Septante dans le texte de S. Jérôme, Cfr. 
Vcrccllone, Varias lect. SS. — Et nati sunt 
mures. C'est ce texte qui aurait donné plus 
tard naissance aux Musorites dont Philas-
tre. lib. de Haeres, parle dans les termes 
suivants : « Musoritae sunt quidam nomine 
qui sorices colunt, qui sub IMo sacerdote. 
cum fuisset capta arca Testamenti ab Allo-
phglis, atqun ex ira Dei produxisset terra 
sorices, ut eorum fruges dépérirent, admo-
niti a suis fecerunt aureos mures. » L'auteur 
des Mirabilium S. Script. 1. II, c, vu, fait 
tes réflexions suivantes au sujet des châti
ments dont Dieu frappa les Philistins : « Qui 
misera animalia divino cullu venerabantur, 
per miserrima animalia in adventu dominica? 
logis casliganlur ; qui tabernaculi Domini 
inleriora, id est arcam, extra limites suaspro-
traxerunt, hi inieriorum suorum foras pro-
minentium foeda aflîiguntur clade. » 

7. — Hujusmodi plagam. Hébreu : « que 

cela se passait ainsi. » — Non maneat arca. 
Les habitants d'Azod reconnurent alors la 
main qui 1rs frappait, mai-* ils pensèrent 
apparemment que leur ville était odieuse au 
Dieu d'Israël, ou que Dagon n'était pas assez 
puissant, et c'est pour l'un ou l'autre de ces 
motifs qu'en se décida à transporter l'Arche 
ailleurs. Au lieu de rendre au Dieu d'Israël 
Il'honneur qui lui était dû., les Philistins ai
ment mieux n'avoir plus à faire à lui, en éloi
gnant l'Arche de leur territoire. Ainsi se con
duisent ceux qui, loin de s'humilier sous la 
main qui les afflige pour les ramener à rési
piscence, s'endurcissent dans le mal et s'éloi
gnent de Dieu de plus en plus." 

8. — Omnes satrapas. Le territoire des 
Philistins était divisé en cinq satrapies, Jos., 
xiiz, 3. qui formaient une sorte de confédé
ration. Les satrapes étaient sans doute le 
conseil souverain de la nation dont lo gou- . 
vernement aurait été oligarchique. Cfr. 
xxix, 6-U. — ftesponaeruntque Gethœi. Déjà 
les Septante avaient adopté cette traduc
tion ; mais l'hébreu porte : « et ils (les sa
trapes) dirent : qu'on la transportes Geth», 
ce qui au reste paraît plus naturel, puisque 
Ton ne voit pas que les habitants de Geth 
aient été consultés.-Au reste, le verset sui
vant montre bien que l'Arche fut portée à 
Geth et y séjourna quelque temps. Pour la 
position de Geth, Y. Jos., xi , 22. — Circum-
ducatur arca Dei Israël. On lit dans les Sep
tante : MexeMÉTa xtëuxôç TOÛ OeoO npôç faôt, 
o que l'arche de Dieu soit transportée chez 
nous. » 
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9. Illis autem circumducentibus 
eam, fiebat manus Domini per sin-
gulas ci vitales interfectionis magnse 
nimis;et porcuticbat viros unius-
cujtisquc urbis, a pnrvo usque ad 
majorera, et computresccbanl pro-
minentes exlales comm. Inierunt-
que Gethœi consilium, et fecerunt 
sibi séries pelliccas. 

10. Miserunt ergo arcam Dei in 
Accaron. Cumqne venisset arca Dei 
in Accaron exelamaverunt Àccaro-
nilœ, dicentes : Adduxerunt ad nos 
arcam Dei Israël, ut inlerfîciat nos, 
etpopulum noslrum. 

11. Miserunt itaque et congrega-
verunt omnes satrapas Philisthino-
rum ; qui dixerunt : Dimittite arcam 
Dei Israël, et revertatur in locum 
suum, et non interficiat nos cum po
pulo nostro. 

12. Fiebat enim pavor mortis in 
singulis urbibus, et gravissima 
valde manus Dei; viri quoque, qui 
mortui non fuerant, percutiebanlur 
in secreliori parte natium; et ascen-
debat ululai us uniusenjusque civi-
tatis in cœlum. 

9. Or, pendant qu'ils la menaient 
ainsi, la main du Seigneur frappait 
toutes les villes d'une très-grande 
mortalité, et il frappait les hommes 
de chaque ville depuis le [dus petit 
jusqu'au plus grand. Et leurs intes
tins sortaient cl se pourrissaient, et 
les Géthccns tinrent conseil et se 
firent des sièges de peaux. 

10. Ils envoyèrent donc l'Arche 
de Dieu à Accaron. Et lorsque l'Ar
che de Dieu fut venue à Accaron, 
les accaronites poussèrent des cris 
et dirent : Ils nous ont amené l'Ar
che, du Dieu d'Israël pour qu'elle 
nous tue, nous et notre peuple. 

11. Ils envoyèrent donc à tous les 
satrapes des Philislins qui se ras
semblèrent et dirent : Renvoyez 
l'Arche du Dieu d'Israël et quelle 
retourne à sa place et qu'elle ne 
nous tue pas avec notre peuple. 

12. Car il y avait la peur.do la 
mort dans chaque ville et la main 
de Dieu était lrc<-posanle. El les 
hommesquine mou raient pas étaient 
frappés dans la plus secrète partie 
postérieure de leur corps, et les gé
missements de chaque ville mon
taient vers le ciel. 

9. — ïtlis autem... Il y a pour ce verset 
complète divergence entre la Vulgale et 
l'hébreu où on lit; « et il arriva, lorsqu'ils 

* l'eurent transportée, que fa main du Seigneur 
fut sur la ville en très-grand elVroi ; et il 
frappa les hommes de la ville du petit au 
grand, et il leur sortit des tumeurs. » Le 
texte de !a Yulgate semble être une véritable 
paraphrase el il est visible que, pour la pre
mière partie, on a voulu Je mettre d'accord 
avec la traduction adoptée au verset précé
dent. Les Septante s 1 rapprochent de la Vul
gale et ont probablement inspiré son traduc
teur : Kal £r8v4)1h), [ l E t à x i (jt£T8>6eîv a ù r f t v , x a t 

yfvETat yX'P Kupîou T$irôAet, x * T . X. « et il 
arriva après qu'ils l'eurent transportée, la 
main du Seigneur fui sur la ville, etc. » Il 
est intéressant de comparer le texte corres
pondant de l'historien Josèphe et, pour celte 

raison, nous allons citer le passage qui con
cerne les châtiments que Dieu infligea aux 
Philistins. Voici donc eu que du ceL auteur, 
Ant. J. VI, c, i,§ 4 : « Enfin Dieu envoya sur 
la ville d'Azot et son territoire la dévastation 
et la maladie. En cftVt, ils mouraî int th dys-
scnieric, maladie t rnble qui .es h)i-ait périr 
dans d'horribles souffrances car, avant d*1 

rendre l'âme, ils v o m i s M i i e n l leurs entiaillrs 
déjà rongées et toutes en p'itrcTaclion par 
suite delà mabdi '. Quant aux campagnes, 
des mu-titudes de rats sortis de terre les dé
vastèrent, n'éparg' anL ni les plantes ni les 
fruits. » 

40, —Arcaron. V. ios., xnï, 3. 
42. — In singubsurbibus. Hébreu : « dans 

toute la ville », ce qui montrerait quo les 
protestations des Accaronites ne furent pas 
écoutées. 

S . Bmi.E. R o i s . — 17 
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CHAPITRE VI 

Au bout do sopt mois» les Philistins consultent les prêtres et les devins, et leur rfriiianuVnt > 
comment il faut renvoyer l'Arche; ceux-ci leur conseillent de la faire accompugn r par des 
présents, afin do ne pas subir ie sort de l'Egypte et de Pharaon [tt. J-6\ —Ils i ecom mandent 
encore aux Philistins d'atteler deux vaches à un char n^uf, d'enfermer leurs waux et de 
les laisser partir, pour savoir si c'est Dieu qui les a frappé* et non le hasard [tt. 7-9). — 
On fit ainsi, et les vaches se dirigèrent vers Bethsame-» en mugissant, mai- sans se dé
tourner: el les Philistins les accompagnèrent jusqu'aux frontières \ttf. 10-42. — Or, les 
Beth-ainites faisaient la moisson, lorsqu'ils aperçurent l'Arche qui s'arrêta sur leur 
territoire; ils firent un bûcher avec le bois du char, offrirent les vaches en holocauste, 
puis les lévites déposèrent l'Arche et les présents sur une grande pierre [tt. 13-15). — Les 
Sat'apes des Philisiins. après avoir su ce qui s'était passé, s'en retournèrent I*. 46). — 
Or les dons qui accompagnaient l'Arche, étaient de deux sortes et avaient été tournis, les 
uns par chacun dos cinq Satrapes, les autres par tontes les villes \tt. 47-48). — Muis les 
Bethsamites, ajant jeté sur l'Arche des regards indiscrets, le Seigneur les frappa et en fit 
mourir un grand nombre; ils prièrent donc les habitants de Cariathiarim de venir prendre 
PAiche (**. 1*1-21). 

1 L'Arche du Soigneur resta donc 
dans le pays des Philistins pendant 
sept mois. 

2. Et les Philistins appelèrent les 
prêtres et les devins et four dirent : 
Que ferons-nous de l'Arche du Sei-
uneur?Indiquez-nous comment nous 
ta remettrons à sa place. Ils dirent : 

3. Si vous renvoyez l'Arche du 
Dira d'Israël, ne la renvoyez pas 
vide, mais rendez-lui ce que vous 
devez pour le péché, et alors vous 
serez guéris. Et vous saurez pour
quoi sa main ne se retire pas de 
vous. 

1. Fuit creo arca Domini in re-
gione Philisthinorum septem men-
sibus. 

2. Et vocaverunt Philisthiim sa
cerdotes et divinos, dicenles : Quid 
faciemus de arca Domini? indicate 
nobis quomodo remittamus eam in 
locum suum. Qui dixenmt : 

3. Si remittilis arcam Dei Israël, 
nolite dimittere eam vacuara, sed 
quod debetis, reddite ei pro peccato, 
et tunecurabimmi; et scietis quare 
non recédât rnanus ejus a vobis. 

b. Renvoi de VArekê d'alliance. Sa réception 
en Israël, vi-vn, 1. 

CHAP. vr. — 1. — Septem mensibus. Comme 
l'Arche fut rendue aux Israélites au moment 
de la moisson qui, en Palestine, a lieu vers la 
fin d'avril ou le commencement de mai, il 
s'en suit qu'elle avait été capturée en sep
tembre ou en octobre de Pannéo précédente. 

2 — Sacerdotes el dtvinos. Pharaon aussi 
avail appelé les sages et les devins, Ex., 
vn, 14 ; ainsi fit plu- tard Nabuchodonosor. 
Dan., il, 2. — Quid faciemus de arca Dei? 
Celle première question aorl uniquenv nt d'in
troduction à la seconde, puisque le renvoi de 
l'Arche était déjà résolu, comme il apparaît 
par la réponse des prêtres et des devins, 
tf. 3. On pourrait donc traduire : « Que 

ferons-nous à propos de PArche? * — Quo
modo. Plusieurs imerprètos, entre autres le 
Dr Keil, traduisent bammeh. par « avec 
quoi »; mais on s'en tient généralrm mt à la 
traduction de la Vulgale. D'ailleurs le sens 
est au fond à peu près le même. 

3. — Vacuam. Cfr. Ex. xxm, 45, Deut., 
xvi, 46: La croyance qu'on peut, apaiser la 
divinité par des présents était commune aux 
paï"ns et, aux Hébreux. — Sed quod debetis, 
reddite eipropecento. Hébreu :« mais rendez-
lui un* offrande expiatoire. » Il fallait calmer 
la colère du Dieu des Israélites, en lui offrant 
une satisfaction pour le vol do l'Arche. — Et 
curabimini. Vu ce que nous lisons au t. 9, la 
promesse des devins ne dut pas affecter celte 
apparence de certitude absolue. En effet, si 



CHAPITRE VF 

4. Qui dixerunt : Quîd est quod 
pro delicto reddcre debeamus ei? 
Respondemntque illi : 

.5. Juxta iiumerum provinciarum 
Philisthinorum, quinque anos au-
sreos facietis, et quinque mures au-
reos;quia plaga una fuit omnibus 
vobis, et salrapis vestris. Facie-
tisque similitudmes anorum vestro-
-rum, et similitudines murium, qui 
demoliti sunt tcrram ; et dabitis Deo 
Israël gloriam; si forte revelet ma-
num suam a vobis, et a diis vestris, 
et a terra veslra. 

6. Quare aggravatis corda vestra, 
sicut aggravavit ^Egyptus et Pha-
rao cor suum? nonne postquam per-
cussus est, tune dimisit eos , et 
abiecunt? 

Escod. 13, 31. 

7. Nunc ergo arripite et facite-
plaustrum novum unum; et duas 
vaccas fœlas, quibus non est impo-
situm jugum, jungi lein plaustro, et 
recludïte vilulos earum domi. 

4. Ils lui dirent : Qu'est-ce que 
nous devons lui rendre pour le dé
lit? Ils répondirent : 

5. Vous ferez cinq anus d'or et 
cinq rats d'or, selon le nombre des 
provinces des Philistins, car il y a 
eu la môme plaie pour nous tous et 
pour vos satrapes. Vous ferez des 
images de vos anus et des images 
des rats qui ont ravagé ia terre. 
Vous rendrez gloire au Dieu d'I
sraël. Peut-être écartera-t-il sa main 
de vous et de vos dieux et de votre 
terre. 

6. Pourquoi apesantissez-vous vos 
cœurs, comme l'Egypte et Pharaon 
ont appesanti leurs cours? Est-ce 
qu'après avoir été frappé, il ne les 
laissa pas aller et ils s'en allèrent? 

7. Prenez donc maintenant et fai
tes un char neuf, et attelez au char 
deux vaches qui ont mis bas et aux 
quelles on n'a pas encore imposé le 
joug, et enfermez leurs veaux chçz 
vous. 

•les maux qui désolaient les Philistins étaient 
l'effet du hasard, le renvoi de l'Arche no pou
vait y m l i re lin. 

5 . — Juda ntmerum... Hébreu : « selon 
le nombre des princes des Philistins ». c'est-
à-dire des satrapes, qui étaient au nombre de 
cinq. — Quinque anos. Le mol hébreu Qtbay, 
ophnlim,o,A\[i même que celui du ch. v, y. 6. 

• et se traduit généralement par fumeur*. C'est 
depuis longtemps un usage répandu chez les 
païens, et plus lard chez les rhiélien*. d'offrir 
à la divinité, après la guérison d'une mala
die ou la délivrance d'un danger, un ex-voto 
représentant soit le membre guéri, soil le 
péril auquel on a échappé. Nous avons à ce 
propos un témoignage de Théodorct datant 
du îve siècle, qui nous fait connaître que ceux 
qui avaient Oté guéris offraient des cx-volos 
àva(%aTa, représentant ia maladie dont on 
rivait clé délivré, t^v foTpéiav Srfttôvra h'tt. 
figurant la maladie, c'est-à-dire les effigies des 
yeux, des pieds, des mains : oEuiv yàç oçOaX-
|iûv, ol fia IEÛSUV, £>.).ot Sà xctpwv irpoaçEpo'Jctv 
èvT7)7ru>pcrTa, « les uns appulrenl IVIhgie des 
yeux, d'antres celles des pieds d'autres celles 
des ma m* », Theodor. Therapeutic disp. — 
Qui demul'tisunt terrant. On^ail combien les 
rats se mulliplienl avec rapidité et quels 
ravages ils peuvent exercer dans les campa

gnes. Dans les pays chauds et secs, leur mul
tiplication est encore plus extraordinaire. — 
Et dabitis Deo Israël gloriam. L'honneur de 
Dieu avait été outragé par la prise de l'Arche 
qui était le siège du sa puissance et de sa 
gloire sur la terre. Les dons offerts devaient 
èlre une réparation et en même temps té
moignaient que les Philistins reconnaissaient 
la puissance du Seigneur. 

6. — Quare aggravatis... Ces paroles no 
concernent pas le ren\oi de l'Arche, qui était 
déjà décidé en principe, mais les présents 
dont on a parlé. Pour engager les Philistins à 
ne pas se refuser à rendre honneur au Dieu 
d'Israël, les prêtres et les devins citent 
l'exemple de Pharaon et de l'Egypte. Ce faii 
prouve que les païens étaient au courant de 
ce qui s'était passé jadis et que les fléaux qui 
avaient frappé l'Egypte avaient fait sur eux 
une profonde impnssion. — Nonne post
quam... Hébreu : « après avoir exercé sur 
eux sa puissance, no les renvoyèrent-ils pas 
et ils s'en alleient? » 

7. — Pluuslrum novum. C'était par hon
neur pour l'Arche. Il n'eût pas élé décent 
d'employer au transport d'un si saint objet 
un char qui eût élé profané par des nuages 
vulgaires. Pour la même raison, on piend des 
animaux qui n'ont pas encore porté le joug. 
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8. Et vous prendrez l'Arche du 
Seigneur et vous la mettiez sur le 
char et vous meltroz à son côté 
dans un coffret les figures d'or que 
vous lui avez payées pour le délit, 
et laissez-la s'en aller. 

9. Et vous regarderez. Si elle 
monte vers Bethsames p-»r le che
min qui mène à son pnys, c'est lui 
qui nous a fait ce grand mal; sinon, 
ce n'est point ainsi; nous saurons 
que sa main ne nous a nullement 
touchés et que c'est arrivé par ha
sard. 

10. Ils firent donc ainsi. Et ils 
prirent deux vaches qui allaitaient 
leurs veaux cl les attelèrent au char, 
et ils enfermèrent leurs veaux dans 
leurdemeure. 

11. Et ils placèrent sur le char 
l'Arche du Seigneur, et le coffret 

Ï
jui contenait les rats d'or et les 
igurcs d'anus. 

12. Or, les vaches allaient tout 
droiL par la route qui mène à Beth
sames, étoiles marchaient dans le 
même chemin, avançant toujours et 
mugissant, et elles ne se détour
naient ni à droite ni à gauche. Et 
les satrapes des Philistins les suivi
rent jusques sur les frontières de 
Belhsamès. 

13. Les Bclhsamites moisson
naient alors le blé dans la vallée. 

8. Tolletisquc arcam Domini, et 
ponetis in plaustro, et vasa aurea,. . 
quaî exsolvislis ei pro deliclo, po
netis in capsellam ad latus cjus; et 
dimitlite eam utvadat. 

9. Et aspicietis; et si quidem per 
viam finium suorum ascendoritcon
tra Bethsames, ipse focil nobis hoc 
malum grande; sinauteni, minime; 
sciemus quia nequaquam inanus 
ejus tetigit nos, seacasu accidit. 

10. Fecerunt ergo illi hoc modo; 
ettollentes duas vaccas, quse lacta-
bant vitulos, junxerunt ad plau-
strum, vitulosque earum concluse-
runt domi. 

11. et posuerunt arcam Dei super 
plaustrum, et capsellam, quae habe-
bat mures aureos et simililudines 
anorum. 

12. Ibanl autem in directum vac-
cse, per viam quee ducit Bethsames,. 
etitmere uno gradiebantur,pergen~ 
tes et mugienles; et non declinaËant 
neque ad dexteram neque ad siui-
stram ; sed et satrapse Philisthiim 
sequebantur usque ad terminos-
Bethsames. 

13. Porro Bethsamitae metebant 
triticum in valle; et élevantes ocu-

flus loin on vprra d'ailleurs pourquoi Von 
choisit fl"s vaches de préférencu à des bœufs 
ou des chevaux. 

8. — Ad iitus ejus. Apparemment les Phi
listins ^a\ai *nl qu'un ne devait rien meitre 
dans l'Arche, V. lil Rois, vin, 9 et et Cfr. 
Deul. x , 2, 5 ei llébr.. IX, 4. Quelque Israé
lite avait pu les msnuire à ce suj. t. 

9. — El siqavlem per viam... Livées à 
leur inslincl. les génisses devaient nuturelle-
menl relnurner a IVlable où l'on avait en
fermé leurs veaux. En ce ca*, on venait par 
là que les maux de< Philistins provenaient 
du hasard. Si h1 contraire anivail, on devait 
alors reconnaître qu'ils avaient pour auteur 
le Dieu d'Niaèl. Il est probable que les prê
tres et Jus devins, en dïnnant ce conseil, 

voulaient mettre le Dieu d'Israël à l'épreuve; 
mais, en tout cas, ils lui fournirent l'occasion, 
de manifester sa puissance en présence de 
ceux qui la niaient, ou tout au moins endou* 
laient. — Bethsames. V. Jo<. xv, 4 0. 

42. — Et mugientes. Parce qu'elles la is 
saient leurs veaux dans l'élable. Cependant 
elles allaient en avant, et ne cherchaient 
point à s'en retourner. — Sequebantur... C 'é
tait nt pour observer de quel côté les g é 
nisses se dirigeraient, et pour voir ce qui 
allait se passer. La circonstance en elle-
même montre bien,d'ailleurs, le double qu'a* 
vaient jeté dans la contrée les plaies dont le 
Seigmur l'avait affligée. 

43. — In valle. Ce doit être ce que l'on 
appelle aujourd'hui l'Oued Sérar. 



CHAPITRE VI 

los suos, videmnt arcam, et gavisi 
suni eu m vidissent. 

'14. Et plauslrum venit in agrum 
Josuc Belhsamilae, etstetitibi. Erat 
autem ibi lapis magnus, et concide-
ruiil ligua plaustri, vaccasque im-
po&ueruut super ea holocaustum 
Domino. 

15. Levilœ autem deposuerunt 
arcam Dei, et capsellam quse erat 
juxla eam, in qua erant rasa aurea, 
•et posuerunt super lapidem gran-
dem. Viri autem Bethsamitae obtu-
lerunt holocausta, et immolaverunt 
victimas in die illa Domino. 

16. Et quinque satrapae Philisthi-
norum videront, et reversi sunt in 
Accaron in die illa. 

17. Hi sunt autem aniaurei, guos 
.reddiderunt Philislhiim pro delicto, 
Domino : Azotus unuin, Gasa unum, 
Ascalon unum, Geth unum, Accaron 
unum; 

18. Et mures aureos secundum 
numerum urbium Philisthiim, quin-
>que provinciarum, ab urbe murala 
usque ad Abel magnum, super quem 
jposuerunt arcam Domini, quse erat 

El, levant les yeux, ils virent rAr
che et ils se réjouirent en la voyant. 

14. Et le char vint dans le champ 
du Bethsamile Josué et s'arrêta là. 
Or, il y avait là une grande nierrô. 
Et ils coupèrent le bois du cliar, et 
mirent par dessus les vaches, pour 
un holocauste au Seigneur. 

15. Et les lévites déposèrent l'Ar
che de Dieu et le coffret qui était 
près d'elle, où étaient les objets en 
or, et les placèrent sur la grande 
pierre. Et les hommes deBethsamès 
offrirent des holocaustes et immolè
rent ce jour là des victimes au Sei
gneur. 

16. Et les cinq satrapes des Phi
listins le virent et retournèrent à 
à Accaron ce jour là. 

17. Voici quels sont les .anus d'or 
que les Philistins rendirent au Sei
gneur pour le délit : Azot un, Gaza 
un, Ascalon un, Geth un, Acca
ron un. 

18. Et les rats d'or étaient aussi 
nombreux que les villes des Philis
tins, dans leur cinq provinces, de-

Jmis la ville fortifiée jusqu'au vil-
age qui était sans muraille, jusqu'à 

44. — fn agrum Josue. S- Justin, Dial. con
tra Tryphon., dil à ce sujet : « Non ad eum vé
nère locum, unde arca abrepla fuerit; sed 
in agrum hominis cujusdam Jesu, seu Joe ne 
dicti îllius cognominis, qui Jesu noinine trans* 
nominatus eiat, quique popuium m terrain 
introduxit, et haeivditario jure ipsis eam di-
visit; in quem agrum cum venissent, consti-
terunl. Quo facto indicatur, virtutu nominis 
ducias esse : haud aliter quam pius populus 
*pcreum qui nomen Jesu recepit in terrain est 
deductus » 

44. — Erat ibi lapis magnus. Elle se trou
vait là à propos pour recevoir l'Arche et les 
présent?. 

4 5 . — Obtulerunt holocausta. Partout où 
•était l'Arche, on pouvait offrir des sacrifices; 
par conséquent, les Bethsamites ne violèrent 
point le commandement qui prescrivait de 
ne sacrifier que dans le sanctuaire. S'ils 
sont dVilIrms expressément mentionnés, ce 
n'est point à l'exclusion des lévites, et d'au
tant moins que BiMh-amès était une ville sa-
•cerdutaie. — Victimas. L'holocauste était un 

acte do consécration au Seigneur, tandis que 
les victimes étaient un témoignage «Je n con
naissance pour le recouvrement de l'Arche. 

48. — Ab urbe tnurata... Les Philistin* 
offrirent beaucoup plus que les prêtres <*t les 
devins n'avaient demandé- Co fut sans doute 
parce que les rats avaient dévasté tout le 
pays, tandis que les tumeurs n'avaient affligé 
que les habitants des ville* où avait passé 
I Arche. — Abel magnum. Cv-t\n même chose 
que la grande pierre, « lapis mngnus », dont 
il a été parlé plus haut, t. 4 4. I.a première 
partie du mot la leprodurtiou de l'hébreu 
p N ében, (pierre), sauf la «uh«liiution de S C) 
a J (n). tandis qu 1 la s-coude c.-i la traduc

tion de Padjeclif nSïU. gedolnh, « grande P . . . 
Le* Septante ont traduit fort exactement : îtùç 
MO . 0 TOÙ u.sYà)ou. •< jusqu'à la grande pierre ». 
D'uilleuis, on ne s'explique pas Wwn pouiquoi 
cette pierre e-l meniionuée ici. puisque après 
« usque ad villam » il ne doit plus^ctre 
question de forai.té quelconque, IVutrétre 
a-t-on voulu dire : ju^qu'aupics de la grande 
pierre, c'est-à-dire, jusqu'à la frontière, car 
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la grande pierre d'Abel sur laquelle 
ils placèrent l'Arche du Seigneur et 
qui était dans le champ du'Bethsa-
mile Josué, où elle est encore au
jourd'hui. 

19. Mais il frappa les hommes de 
B-'ilisaïuès parce qu'ils avaient vu 
l'A CHE du Seigneur, et il frappa 
soixante-dix hommes du peuple, et 
chiquante mille de la plèbe. Et le 
peuple'gémit parce que le Seigneur 
avait frappé la plèbe d'une si grande 
plaie. 

usque in illum diem in agro Josue; 
Bethsamentis. 

19. Percussit autem de viris Beth-
samitibus, eo quod vidissent arcam 
Domini; et percussit de populo s e -
ptuaginta viros, et quinquaginta 
millia plebis. Luxitque populus, eo 
quod Dominus percussisset plebem 
plaga magna. 

on ne peut penser que les Philistins aient 
•offert un rat d'or pour la grande pierre. Le 
Dr Keil propose de transformer 7?- ad, en ed, 
par le changement d'un.1 voyelle et de tra-

1 duire ainsi I hébreu : « et est témoin la grande 
pierre sur laquelle ils déposèrent l'Arche, 
jusqu'à ce JOUI', dans le champ de Josué le 
B.'thsamiie. » O t i e conjecture est au moins 
trô<-nigenieusj\ si elle .n'est pas Lrcs-vrai-

iscmblable. 
49. — Permssit autem de vivis Bethsdmi-

Ubus. Les Seplante portent : KOT OÙX $<J|iév6ffav 
ol vtot 'LEGOVCOU CV TOI; ÀVÂPOURI BAÏQFFÂ Ç, et 
les tils d Jéchonius ne se réjouirent pas parmi 
les hommes de Belh-amè-. » Ewald et quel
ques autres veulent que ce soit la vraie leçon, 
et, dans le fait, on comprend difficilement 
comment les traducteurs grecs auraient pu 
interpréter aussi arbitrairement le"texte ori
ginal, d'aulant plus qu'il n'e>t fait mention 
des (ils de Jéchonius que dans une généalogie^ 
I Parai., ni , 47, dont il ne peut être question 
ici. Toutefois toutes les autres traductions 
sont d'accord avec l'hébreu, et l'historien Jo
sèphe'né parle point non plus des fils de Jé -
chonias Du plus, rien n'indique que le texte 
original n'ait pas été altéré en cet endroit. 
— Eo quod vidissent... Plusieurs rabbins sup
posent qu'iU avaient ouvert l'Arche pour re
garder à" l'intérieur, el traduisent ainsi : 
fTW3 Ai aiou baarôn, * parc<» qu'ils 
avaient regardé dans l'Arche. » Mais évidem
ment un pareil fait n'eût pas été passé sous 
silence. Il faut donc penser qu'il ne s'agit 
que d'une curiosité indiscrète. Joseph*, de 
son côté, Ani., j . I. VI. c. i, § i, prétend 
que CF-UX -qui furent frappé** avaient touché 
1 Arche, sans en avoir le droit, puisqu'ils n'é
taient pas- prêtres. L'Arche est ici la figure 
de l'Eucharistie dont il ne faut s'approcher 
qu'avec respect, ainsi que nous l'enseigne 
S. Ghrysostôme, Hom. LX, ad Popul. « Quo 
non oportet esse puriorem, dit ce Père, tali 
frnenlem sacrificiol quo solari radio non 

splendidiorem manum. carnem hanc dividen-
tem? Os quod igne spiritali repletnr? Lin-
guam quae tremendo nimis sanguine rubes-
cit? Cogita quali sis insigniLus honore ; qsali 
mensa fruans : quod angeli videnles hortu?-
cunt, neque. libère audent intueri, propier 
einicantem inde splendorcm ; hoc nos pasci-
mur : huic nos unimur, et facti sumus unnm. 
Christi corpus et una caro. » S. Pierre Da-
mien nous inculque également ta même vé
rité dans les termes suivants : « Si Redemplor 
noster tantopere dilexit floiidi pudoris inte-
grilalem, ut non modo de virgineo utero 
nasceretur, sed etiam a nulritio virgine trac— 
tarelur, et hoc cum adhuc puerilibus vagiret 
in ctmis; a quibus suum, ohsecro, tracta ri 
corpus suum, cum jain immensus régnât in 
cœlis? Si mundis altingi manibus vole bat in 
praîS'pio posiuts, quantum corpori suo nunc 
vult adesse munditiam. jam in palernœ ma-
jeslatis gloria sublimaUis », I. I, ep. vi. — 
De populo spptuaginta viros, et quinquaginta 
milita plebis. Ce nombre d<* cinquante mille 
soixante-dix parait fort exagéré relativem-nt 
à la population qui pouvait se trouvera Beth-
samès et aux alentours. L'hébreu porte sim
plement : soixante-dix hummes, cinquante 
mille hommes. » Or, il n'y a qu'un seul-, 
exemple dans l'hébreu où les unités se trou
vent avant les dixaines, V. Esdr M u , 5, et-
par la comparaison avec Néh., vu, 40, on-
voit que RUBON khamischah « cinq », du pas
sage cité, est une faute du copiste pour DTOOIT 
khamischim, « cinquante. » Ce nombre de cin
quante mille soixante-dix devient donc dou
blement suspect, et l'est encore davantage 
par l'omission de la particule! et, qui est tout 
a fait insolite. On doit donc raisonnablement 
penser que le lexie original a été corrompu 
en cet endroit et qu'il y a été fait une addi
tion; atwsi Josèphe ne parle que de soxante-
dix morts, Ant. J. 1. VI, c. i, § 4. Peut-
être aussi pourrait-on supposer avec Gué-
née, Let. quelq. Juifs, etc., t. I, p. 243— 
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20. Et d.xerunt viri Bethsamitae : 
Quis poterit stare in conspectu Do
mini Dci sancti hujus? et ac quem 
ascendet a nobis? 

21. Miseruntrjue nuntios ad* habi-
tatores Oarialhiarim, dicente." " Re-
duxerunt Philisthiim arcam Domini, 
descendite, et reducite eam ad vos. 

20. Et les Bethsamites dirent : 
Qui pourra subsister en présence 
du Seigneur, de ce Dieu saint? Et 
chez qui d'entre nous montera-l-il? 

21. Et ils envoyèrent des nvessa-

f ers aux habitants de Carialhiarim, 
isant : Les Philistins ont ramené 

l'Arche du Seigneur, descendez et 
^menez-la chez vous. 

C H A P I T R E V I I 

Les habitants de Carathiarim emmènent l'Arche et [a déposent dans la maison d'Abinadab 
(t. 1). — Vingt ans après, les Israélites, voulant se réconcilier avec Dieu, commencent, sur 
le conseil de Samuel, par rejeter les dieux étrangers (y*. 3-4). — Le prophète les ra*seuibl • 
ensuite à Masphath, où ils jeûnent et confessent'leurs fautes {tt. 5-6). — Or, les Philistin-, 
apprenant^ qu'Israël s'est rassemblé à Ma-phnth. marchent contre lui, et le pjuplo effrayé 
demanda à Samuel de prier pour lui (yy. 7-8). Samuel offrit donc un holocauste, se mit en 
prière, et le Seigneur l'exauça (y. 9). — En effet, les Philistins, ayant attaqué les Israélite, 
lurent battus et poursuivis jusqu'au-dessous de Betchar (yy. 40-14). — En souvenir de cet 
événement, Samuel érige une pierre entre Masphath et S.-m (f. 12). — Depuis ce temps, 
les Philistins n'envahirent "plus la terre d'Israël, cl les villos qu'ils avaient prises, d'Accaron 
à Gel h, furent rendues (13-14). — Samuel jugea Israël tous los jours de sa viu . chaque 
année il allait à Béthel, à Galgala et à Masphath pour juger le peuple, puis il revenait à 
Ramatha où était sa maison [tt. 15-17). 

1. Venerunt ergo viri Gariathia- 1. Les hommes de Gariathiarim 
rim, et reduxerunt arcam Domini, vinrent donc et ramenèrent l'Arche 
et iutulerunt eam in domum Abina- du Seigneur, et la portèrent dans 

344. que la préposition Q, Ve ou ex des Latins, 
a été omir-e ou sous-entendue. Ondevrait alors 
traduite : « soixante-dix hommes de a ou « sur 
cinquante mille hommes. » L'erreur d'ail
leurs est ancienne et su trouve déjà dans les 
Septante. 

20. — Quis poterit stare.».1! Les Bethsa-
mites comprennent que c'est un avertisse
ment, et qu'ils sont indignes, à cause de leurs 
fautes, de paraître devant la majesté de Dieu 
résidant, dans l'Arche. Dieu n'avait pas uni
quement voulu punir le crime de quelques 

ftarticuliers, mais révéler la culpabilité et 
'indignité de la communauté tout entière. 

— Et ad quem ascendet...? Le sujet est Dieu 
personnifié dans l'Arche. Les Bethsamites se 
demander.Wiù ils pourront transporter l'Arche, 
car ils s'imaginent que, si elle reste parmi 
eux, elle sera la source de nouveaux malheurs. 
Leu; terreur, d'ailleurs explicable, peut être 
considérée comme légèrement entachée de 
sunerstition. 

21. — Gariathiarim, V. Jos., ix, 17. — 
Descendite et reducite. Les Bethsamites de
mandent donc aux habitants de Garialhiarim, 
noiwunilemenl de recevoir l'Arche chez eux, 
mais de venir la prendre pour l'emmener. On 
remarquera aussi qu'ils ne disent pas pour
quoi ils ne veulent pas conserver l'Arche 
parmi eux. 

C H A P . vu. — 1, — In Gabaa. nyaJU, bagi-
beahj peut aussi se traduire « sur une hauteur », 
lv x& pouv$, « sur la colline », comme Pont fait 
les Septante. Le moi qibeak est en effet à 'la 
fois nom propre et nomcommun.Or.il semble 
plus naturel de suivie la leçon des S-plante, 
car on ne peut guère admettre que les habi
tants de Garialhiarim, qui étaient allés cher* 
cher l'Arche, ne l'aient pas gardée chez eux. 
Pour expliquer la traduction de la Vulgate, 
il faudrait-upposer qu'un de- faubourgs de la 
ville s'appelait justement Gibeah, « la hau
teur D, à cause rie sa position. Un ne sait pas, 
d'ailleurs, si on préféra transporter l'Arche à 

http://nomcommun.Or.il
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dab in Gabaa : Eleazarum autem 
filin m ejus sanctificaverunt, ut cus-
todiret arcam Domini. 

2. Et faclum est, ex qua die man-
sit arca Domini in Carialhiarim, 
mulliplicati sunt dies (erat quippe 
jam annus vigesimus) et requievit 
omnis domus Israël post Dominum. 

3. Ait autem Samuel ad universam 

Kariathiarim plutôt que de la replacer dans le 
tabernacle à Silo. Les Philistins s'élaient-ils 
emparé- jadis de cette dernière place, après 
leur vicfoire, c. iv, et Poccupaient-ils encore? 
La ilio<eest po-sible à la rigueur. Mais il est 
faux, comme le prétend Ewald. Gcschichle 
des Volk, Is., u, 540, que les Phili-tins aient 
détruit le tabernacle, pui-que plus tard nous 
le voynn- à Nob»\ puis à Gabaon, xxi, 6; 
Itl Roi:-, m, 4 ; il Parai, i, 3. S Ion le Dr Keil, 
on ne voulait pas sans une révélation spé
ciale, replacer l'Ardu* dans le sanctuaire d'où 
elle avait é t é éloignée par un jugement de 
Dieu, à la suite des profanai ions commises 
par les filsd'IIéli. On se serait d< ne contenté 
de mettre l'Aichc en î-ûrrté dans la première 
ville importante qui se Irouvait sur le cho-
min de Silo, peut-être même à titre provisoire, 
parce que l'on n osait se décider définitive-
mci t sur le choix -d'une nouvelle localité. 
Cette explication est assez naturelle et assez 
plausible, sous tous rapports. — Eleazarum 
autem. AUnadab, son père, était probable
ment lévite, car autrement on n'eût pas confié 
à ^on fils la garde de l'Arche. — Sanciifi-
caocrunt. Il ne peut être question d'une véri
table consécration, car Eiéazai ne fut que le 
gardien de l'Arche et ne fut pas attaché 
comme prêtre à son service. Il e s t évident, 
d'ailleurs, que l'historien n'a pas jugé à pro
pos d'entrer dans tous les détails, et c'est 
sans motif que l'on voudrait inférer de ce 
passage, comme le fait Ed. Reu-s. que le récit 
primitif, dont fait partie noire veisM, ne con
naît rien des privilèges des lévites à l'endroit 
de l'Arche. Comme nous l'avons dit. rien ne 
s'oppose à ce que le fils d'Abinadab fût de la 
caste léviiiqtie. 

XII. Conversion d'Israël au Seigneur 
par le ministère de Samuel et vic
to i re sur les P h i l i s t i n s . E x p i s é 
sommaire de la judicature de Sa
muel, vu. 2-17. 
2. — Et factum est... Voici la traduction 

de ce verset d'après l'hébreu : « et il arriva 

depuis le jour où l'Arche s'arrêta à Carialhia
rim, que les jours se multiplièrent, et qu'il 
s'écoula vingL années, et que toute la maison 
d'Israël se lamenta après le S'igncur. » La 
construction est ainsi plus régulière. — Erat 
quippe jam annus vigesimus. A c lté époque, 
il su fit un changem nt important dans l'état 
du peuple d Israël, et c'est pour celte raison 
que l'auteur mentionne les années qui s'é
taient écoulées depuis le transfert de l'Arche 
à Carialhiarim. — Et requievit. L'hébreu 
I W I , vuïnnahou, est ordinaire m mt traduit ; 
« et ils se lamentèrent », ce qui, d'ailleurs, 
s'accorde mieux que requicvii avec le con
texte. En tout cas, de quelque manière que 
l'on interprète requievit, il est certain qu'il 
est question du repenlir du peuple et de son 
désir de suivre les voies du Seigneur. C'est 
seulement ainsi qu'il pouvait tiouver le repos 
dont la tyrannie des Philistins ne lui avait 
pas permis de jouir jusqu'à l'heure présente. 
Le contexte, en effet, suppose formellement 
que les Israélites n'avaient pas encore secoué 
le joug des Philistins. Quant à l'expression 
hébraïque « se lamenter après le Seigneur », 
elle indique bien quelles élaient les disposi
tions du peuple et combien il regrettait d'avoir 
abandonné Dieu. Si nous cherchons maintenant 
la cause de ce changement, nous la trouverons 
dans l'indu <nc>: de Samuel dont aucune des 
paroles ne tombait à terre, m , 19, et dont les 
exhortations avaient piéparé les esprits. 

3. — Ait autem Samuel Le «ilence plane 
pendant vingt ans sur la vie de Samuel qui nous 
apparaiL tout à coup comme prophète, prêtre 
et chef du peuple. — Si in toto corde vestro.,. 
Les Israélites doivent montrer par leurs actes 
que leur conversion est sincère et le résultat 
d'une volonté bien déleiminée. — Avferte 
deos nlienos... Ces recommandations rappel
lent celles que firent Moïse et Josué, l'un a sa 
famille, l'autre à son peuple, Gén., xxxv, 2; 
Jos., xxxiv, 23. — Baatim et Astaroth. Voir, 
Jug., u, 14 et 13. Nous ajouterons ici mie 
Baal se lit BU en as-yrien, avec la doubla 
signification de dieu Bel et de Seigneur, fit 

la maison d'Abinadab à Gabaa. Et ils 
consacrèrent Elcazar, son lils, pour 
qu'il gardât l'Arche du Seigneur. 

2. Et il arriva que depuis le jour 
où l'Arche du Seigneur demeura à 
Carialhiarim les jours se multipliè
rent (car elle y était déjà depuis 
vingt ans), et toute la maison d'I
sraël se reposa, suivant le Sei
gneur. 

3. Or, Samuel parla à toute la 
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domum Israël, dicens : Si in tolo 
corde vestro reverlimini ad Domi-
imm, au ferle deos alienos de medio 
vcstri, Baalim et Astaroth, et prœ-
parate corda vestra Domino, et ser-
vite ci soli, et eruet vos de manu 
Philislhiim. 

Deut. S, 13; Mot th. 4, 10. 

4. Abstulerunt ergo filii Israël 
Baalim et Astaroth, et servierunt 
Domino soli. 

5. Dixit autem Samuel: Congre-
gate universum Israël in Masphath, 
ut orem pro vobis Dominum. 

6. Et convenerunt in Masphath; 
hauseruntque aquam, et efluderunt 
in conspectu Domini, et jejunave-

Astarte Istar. A Bil correspond la déesse Bi-
lit, appelée Mylilta, par Hérodote, I, 431. — 
Et pi œparnte corda vestrn Domino. « Cor Do
mino piaeparat », dit S . Grégoire, « qui 
mentem non solum ab immunda cogilaiione 
séparât; sed etiam engitationum sa ne ta ru m 
ac virlutum fulgoribus illustrât, ut veltil ab-
jectis et ronuninuiis idolis, se Dei lemplum 
efïiciat; dum illic divinaegratiœ sedem erigit, 
ubi reprobos Spirilus manere per prava desi-
deria non permisit. » — El servite ei soli. 
Le culte des idoles no peut se concilier avec 
celui du vrai Dieu. Personne, nous dit Notre-
Seigneur,ne peut servir deux maîtres Matih., 
vi, 24. — Et eruet vos... Ces paroles suppo
sent expressément (pie les Israélites étaient 
alors sous le joug de- Philistins. Peut-être ces 
vingt années d'oppression coïncident-elles 
avec .a servitude dont il est parlé dans les 
Juges, x i i i , I. 

5. — Congregale... Samuel s'adresse aux 
•chefs de la nation. Le peuple avait rejeté les 
idoles et était revenu à Dieu; mais Samuel 
voulut lui faire faire solennellement péni
tence et exiger de lui des preuves pratiques 
de son repentir. Les mots ut orem pro nobis 
le font suffisamment comprendre. — In Mas
phath. 11 y avait cinq villes du môme nom, 
comme nous l'avons déjà dit. Jug., xx. 4., 
mais celle-ci est évidemment Maspha de Ben
jamin, mentionnée déjà dans Josué xvm, 26, 
aujourd'hui Cha'fath, V. I. c Masphath était 
fur un plat-au à l'entrée des montagnes et 
fut probablement choisie comme lieu de réu
nion, non-seulement en raison de sa position, 
mais aussi parce que c'était un des sanc
tuaires ri'p la nation. I Mac, m , 46. 

6. — Hauseruntque aquam.,. C'était un 
acte symbolique dont la paraphrase chal-

maison d'Israël, et dit : Si vous re
venez au Seigneur de tout votre 
cœur, ôtez du milieu de vous les 
dieux étrangers, les Baalim et les 
Astaroth, et préparez vos cœurs pour 
le Seigneur et ne servez que lui 
seul et il vous délivrera des mains 
des Philistins. 

4. Les enfants d'Israël rejetèrent 
donc les Baalim et les Astaroth et 
servirent le Seigneur seul. 

5. Et Samuel dit : Rassemblez tout 
Israël à Masphath afin que je prie le 
Seigneur pour vous. 

6. EL ils se rassemblèrent à Mas
phath ot ils puisèrent de l'eau et la 
répandirent en présence du Sei-

daïqne nous donne le HMIS en cfs leimes : 
a cfl'udeiunl cor MI uni per poMiilentîum sieut 
aquam Domino. » D'.iprès d'autres pacages 
do l'Ecriture, Ps„ xxu, 1o; Lamenl. , u. 19, 
Parti! de répandre de IN au indh,u i que le 
cœur se fond, pour ain-i dire. <nu< l'éneinle 
de In douleur cl d e la misère. Los Israélites 
avouent donc an.si à Dieu leur d é t i e n s * i t 
font, en mémo Irrrips un acte d'humiliation. 
« Quid est dît S. Grégoire. « aquam hau-
rire, msi de prufiinda* animi pcniiiteiiiis con
fus! nne, lacrymarum tluenta produceie? Velut 
enim aquam hauriinus, dum quam profunda 
inîquitate cecidimns considérâmes, plnngi-
inus. » — Et jfjunnvevunl... Les Israélites 
confirment, la sincéiité de la démonstration 
précédente par le jeûne, qui est lo signe de la 
pénitence el du repentir.et par louis pan il es, 
en confessant leurs fautes de vive voix.» Dum 
mon* flendo coinpiingittir », dit S. Grégoire, 
« neces-îe est etiam ut earo, quna deleetatio-
nibu* -ubjacuit, adligatur. » C'est ainsi que 
le p-uplese prépara à combattre l'ému mi. 
« Congregalnm Samuel populum in Masphath 
indicto jejunio roboravil, et fecil hostibus 
fortion m ». Hyeron-, I. il contra Jovia. Ter-
tullien, lib. De Jejunio. c, vu, développe la 
même pensée plus longuement : e In aqua -
lione apud Maspham. congregatus a Samuelo 
populos îia jejunio delicium delevit, ut peri-
culi prœlium simul émirent.. . Ociderunt 
paMos imnasli, armaios ineinvs : lue erani 
vires jejunanliuin Deo, cœluin pro hujusmodi 
militai : habes forma m pi;e!ii etiam spintua-
hbus bellis nercs^ai iam. » — Judicaciique 
Samuel. L'expression juger, no signifie pas 
que SauiU'l punif chacun selon ses fautes. 
Selon le Dr Keil, Samuel jugea le peuple par 
ce qu'il le convoqua pour faire pénitence, lui 
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gueur. Et ils jeûnèrent ce jour-là et 
dirent : Nous avons péché contre le 
Seigneur. Et Samuel jugea les en
fants d'Israël àMasphalh. 

7. Et les Philistins apprirent que 
les enfants d'Israël s'étaient rassem
blés àMasphath, et les satrapes des 
Philistins marchèrent contre Israël, 
Lorsque les enfants d'Israël l'eurent 
appris, ils eurent peur devant les 
Philistins, 

8. Et ils dirent à Samuel : Ne 
cesse pas de crier pour nous vers le 
Seigneur, notre Dieu, pour qu'il nous 
sauve des mains des Philistins. 

9. Or, Samuel prit un agueau en
core allaité el l'offrit entier en ho
locauste au Seigneur. Et Samuel 
cria vers le Seigneur pour Israël et 
le Seigneur l'exauça. 

runt in die illa, atcjue dixerunt ibi : 
Peccavimus Domino. Judicavitque-
Samuel filios Israël in Masphalh. 

7. Et audierunt Philisthiim quod 
congregati essent filr Israël in Mas-
phat, el ascenderunt salrapse Phi
listhinorum ad Israël. Quod cum au-
dissent filii Israël, timuerunt a fa~ 
cie Philisthinorum. 

8. Dixeruntque ad Samuelem ; 
Ne cesses pro nobis clamaro ad Domi
num Deum nostrum, ut salvet nos 
de manu Philisthinorum. 

9. Tulit autem Samuel ngnum 
lactentem unum, et obtulit illum 
holocauslum inlegrum Domino; et 
clamavit Samuel ad Dominum pro-
Israël, et exaudivit eum Dominus. 

obtint le pardon par *-on intercession et le 
rétablit dans ses vrais et justes rapports avec 
DIIMI, en sorte quo le Seigneur put dès lors 
permettre aux Israélites de venger leurs 
droits contre leurs ennemis. Mais il est per
mis de trouver cette interprétation un peu 
subtile eL peu en harmonie avec le contexte, 
et de penser que Tauieur a eu l'intention de 
nous représenter Samuel dans ses fonctions 
de Juge. C'est comme prophète qu'il avait 
rétabli les rapports entre Dieu et son peuple, 
mais il ëlait en même temps Juge et on veut 
probablement, nous faire entendre que sa 
fonction de .luge dérivait de sa vocation de 
prophète. Après la conversion de-; Israélites, 
Samu 'I dut ^'occuper de maintenir le droit et 
la justice conformément à la Loi, et en même 
temps eut à prendre les mesures nécessaires 
pour le bon gouvernement du pays. Jus
qu'alors les Juives avaient commencé par dé
livrer le peuple, puis s'étaient acquittés de 
leurs fonction*; de Juges proprement dites; 
mais le contraire a lieu pour Samui'l qui ne 
délivre, son peuple des Philislins qu'après 
l'avoir commu prophète, ramené à Dieu et 
réorganisé. El. en effet, les paroles citées sem
blent bien indiquer que le prophète com
mença à Maspha à entrer dans l'exercice de 
ses fonctions de Juge qui étaient à la fois 
civiles et militaires. -

7. — Et audienmt Philisthiim. Les Philis
tins crurent peut-être que les Israélites s'é
taient rassemblés pour leur faire la guerre; 
mais il est tout au-si probable qu'ils n'igno
raient pas le but véritable de ce rassemble

ment et que. comme le dit Josùphe, Ànt. j . I. 
VII, n, § 2, ils voulurent les surprendre 
parce qu'ils étaient sans armes. La suite 
montre bien d'ailleurs que les Israélites n 'é
taient nullement préparés a une rencontre 
avec l'ennemi, puisqu'on les sait très-efiïayés 
lorsqu'ils apprennent l'approche des Philis
tins. — Et ascenderunt satrapœ... On peut 
conclure de là que les Philistins envahirent 
le pays avec toute leurs forcer ce qtti ne fit 
qu augmenter la terreur des Israélites. A 
peine revenus au Seigneur, les Israélites sont 
attaqués par l'ennemi, image de ce qui se 
passe dans les luttes de la vie spirituelle. 
« Ablatis dûs alienU », dit S. Grégoire, 
a peracto jejunio, exhibita a praedicature 
censura examinis, ad Urael principes Philis-
tinorum ascendunt; quia cum altiore vita* 
protieimus, maligni spirilus, qui semper bene 
agenlibus invident, nobis infestiores sunt. » 
S. Bernard, de Convers. ad Clericos xvm, 
développe aussi la mémo pensée : « Quodi-
dianis discimus expenmeniis eos qui converti' 
ad Deum délibérant, tentari acrius a concu-

Eiscentia carnis; et urgen gravitis in operi-
us luti et laterum, qui JËgypto egredi, et 

Pharaonis imperium effugere conanlur. » 
9. — Àgnum lactentem. D'après la Loi, il. 

devait avoir au moins sept jours, Le vit., 
xxu, 27. Samuel, dit le Dr Keil, choisit un-
tout jeune agneau, non pas comme une vic
time plus innocente, mats comme le symbole 
de la conversion de son peuple, qui s'éveillait 
à la vie spirituelle comme un nouveau-né. — 
Integrum. Cet adjectif parait rendre exacte-
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10. Factum est autem, cum Sa
muel offerret holocaustum, Philis-
thiim iniere prselium contra Israël; 
intonuit autem Dominus fragore 
magno in die illa super Philisthiim, 
etexterruit eos, et cœsi sunt a facie 

'Israël. 
11. Egressique viri Israël de Mas-

•phalh, persecuti sunt Philislhseos, 
.et percusserunt eos, usque ad locum 
qui erat subter Bethchar. 

Eccli. 46, 21 . 

12. Tulit autem Samuel lapidera 
unum, et posait eu m inter Masphath 
etinter Sen; et vocavit nomen.loci 
illius, lapis adjulorii. Dixitque : 
Hucusque auxiliatus est nobis Do
minus. 

13. Et humiliati sunt Philisthiim, 
nec apposuerunt ultra ut venirent 
interminos Israël; facta est itaque 
manus Domini super Philisthaeos, 
cunctis diebus Samuelis. 

14. Et redditee sunt urbes, quas 

iment le sens de l'hébreu hho* KaliU qu'on 
doit, traduire, ce semble, non par l'adverbe 
entièrement, mais par la locution adverbiale 

• en entier. Dans l'holocauste, la victime était 
toujours consumée en entier et il n'en reve
nait aucune part soit aux prêtres, soit à ceux 
qui Taisaient l'offrande, L<*vit. i, 5 et suiv. 

40. — Intonuit autem Dominus. Le ton
nerre qui mit en fuite les Philistins fut la 
-réponso du Seigneur à Samuel, Cfr. Jos., 

vx, 44. Ce miracle fait penser à celui de la 
légion fulminante. V. Euseb. I. V, Hist. v. 

: Selon S Grégoire, « Tonitrua nuhium, sunt 
fervéntia electorum desideria, quibus sugges-
Liones maligni spiritus expellunL. Imperfrcta 

• enim Christianorum desideria daemombus 
terribilia non sunt. Fragor magnus ergo 
tonitrui perfectum est uniuscujusque deside-
rium electi. Cum igitur fragore magno super 
Philisiœos Dominus intonat, lune a filiis 

.Israël cœdunlur, quia dum electorum mentem 
, perfecta devotio ad superna gaudia engit, 
omne quod ad versas parti militât, a se peni-
tus ab-condit. » 

44. — Subter Betchar. La position de cette 
ville ou localité est complètement inconnue; 
on peut seulement supposer qu'elle se trou
vait sur la route de Masphath au pays des 
Philistins. On lit dans Josèphe yixpi Ko^cuwv 

10. Et il arriva que, pendant crue 
Samuel offrait l'holocauste, les Phi
listins engagèrent le combat contre 
Israël. Mais le Seigneur tonna avec 
grand bruit ce jour-là sur les Philis
tins et il les épouvanta et ils furent 
défaits devant Israël. 

i 1. Kl les hommes d'Israël, sorlan t 
de Masphath, poursuivirent les Phi
listins et les frappèrent jusqu'au 
lieu qui était au dessous de Beth
char, 

12. Et Samuel prit une pierre et 
la plaça entre Masphath et Sen; et 
il appela ce lieu du nom de pierre 
du secours, et il dit : Le Seigneur 
nou3 a secourus jusqu'ici. 

13. Et les Philistins furent humi
liés et ils ne continuèrent plus à 
venir sur les frontières d'Israël. La 
main du Seigneur-s'appesantit donc 
sur les Philistins pendant tous les 
jours de Samuel. 

14. Et les villes que les Philistins 

w 

43. — Sem. Localité inconnue. En hébreu : 
W schen. Or, comme le mot schen signifie 
denU on peut penser qu'il désigne soit un 

rocher pointu, soit une localité située sur 
une sorte de pic. — Lapis adjutorii. C'est la 
traduction du nom hébreu Eben hanzer, 
TOn p H , V, iv, 4. 

43. — Cunctis diebus Samuelis. Non pas 
seulement pendant que Samuri fut le seul 
chef d'Israël et jusqu'à l'établissement de la 
royauté, mais, en réalité, jusqu'à la fin de sa 
vie, puisqu'il est dit au t . 45, qu'il jugea 
tous les jours de sa vie. Depuis leur défaite, 
les Philistins continuèrent à occuper une 
partie du pays, ix, 16, x, 5, xm, 5, 43, 
mais ils n - durent plus gagner de terrain et 
furent toujours vaincus dans leurs luttes avec 
les Israélites. Ils firent sans doute plusieurs 
tentatives pour ressaisir leur domination ; 
mais ils ne réussirent pas et nous voyons que 
Saiil leur infligea de sanglants échecs, x m et 
xiv. La main du Seigneur s'appesantit donc 
sur eux pendant toute la durée de la vie de 
Samuel, puisque ce prophète ne mourut que 
deux ans avant Saiil. 

4 4 . — AbAccaron usque Geth. C'est-à-dire 
depuis Accaron jusqu'à Geth, mais non com
pris ces deux villes qui, attribuées aux tribus-
de Juda et de Dan, Jos., xm, 3 et suiv., 
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avaient prises à Israël, depuis Ac-
caron jusqu'à Geth et leurs frontiè
res, furent rendues à Israël. Et il 
délivra Israël des mains des Philis
tins cl il y avait la paix entre Israël 
et l'Amorrhéen. 

15. Et Samuel jugeait Israël tous 
les jours de sa vie. 

16. Et il allait toutes les années 
parcourant Béthel et tlalgala et 
Masphalh. et il jugeait Israël aux 
lieux susdits. 

17. Et il retournait à Ramatha, 
cnr là était sa maison, et là il jugeait 
Israël. Et là aussi il bâtit un autel 
au Seigneur. 

tulcrantPhilisthiimablsraelJsraeli, 
ab AccaronusqucGeth, et tcrminos 
suos ; Jiberavitque Israël de manu 
PhilisLhinorum, eratque pax inler 
Israël et Amorrhaeum. 

15. Judicabat qnoque Samuel 
Israelem cunctis diebus vitœ suee. 

16. Et ibat per singulos annos 
circuiens BeLhef, et Galgala, et Ma-
sphath, etjudicabat Israël in supra-
dictis locis. 

17. Revertebaturque in Ramatha; 
ibi enim erat domus ejus, et ibi ju
dicabat Israelem; aedificavit etiam 
ibi altare Domino. 

et conquises par Juda et Siméon après la 
mort de Josué. Jug. t i, 48, n'étaient pas res
tées en la possession des Israélites. — Et 
Amorrhœum. Sous le nom d'Amorrliéens, le 
plu- puissant des peuples chananéens avec 
les Philistins, sont compris tous les autres, 
c'esl-à-dire ce qui en resiait. 

45. —Judicabat. C'est à dater de la vic
toire remportée à Masphath que Samuel fut 
Juge dans toute l'acception du mot et prit en 
main la direction générale des affaires. Ce
pendant il faut admettre que durant les vingt 
années qui précédèrent, il avait joui d'une 
certaine influence et qu'il avait préparé les 
voies à la délivrance de son peuple; mais 
c'était plutôt comme prophète que comme 
Juge. — Omnibus diebus vitœ suœ. C'est ce 
que prouvent ses actes pendant le règne de 
Saul, ainsi que le sacre de David, xv et xvi. 
La conduite dos armées appartint exclusive-
vement à Saûl. mais le prophète avait con
servé la haute main sur le gouvernement de 
son pays. 

46. — Et ibat per singulos annos... Samuel 
est le modèle des princes et, en particulier, 
des prélats, qui doivent se conformer aux 
instruction-; suivantes du Concile de Trente : 
« Pairiarchœ, Primates, Metropolitani et Epis-
copi propriam diœcesim per se ipsos, aut, si 
légitime impediti fuerint, per suuin gene-
raîem viedrium an visitatorem; si quoiannis 
totam propler ejus lalitudinem visilarenon 
potuerint, saltcm majorem ejus partem; ita 
tamen ut tota bienmo p r se vel per visita-
tores suos complealur; visilare non prœter-
miltani, » Sess., xxiv, c, in. De Reform. — 
Bethel. V. Jos., vu, 2. — Galgala. Il est 
assez difficile de savoir s'il s'agit de la Gal
gala qui était dans la vallée di* Jourdain près 
de Jéiicho, Jos., iv, 49, ou de celle qui était 

au sud-ouest de Silo cl qui porte aujourd'hui 
le nom de Djildjilia, V. Jos., vin, 3ô. On 
peut faire remarquer en faveur de la seconde 
que, du temps d'Elie cl d'Elisée, IV Rois, H , 4, 
iv, 38, il s'y trouvait une école de prophètes 
dont la fondation remontait pi ui-être à Sa
muel; mais, au fond, il n'y a pas de raison 
séi ieuse pour su décider pour l'une plutôt que 

f>our l'autre. —• Masphath. V. V. 44. Les trois 
ncalilés ci-dessus nommées n'étaient pas très 

éloignées l'une do l'autre, ce qui tendrait à 
faire croire que, dans le commencement au 
moins, l'autorité de Samuel ne s'étendait pas 
sur tout le pays, ou encore que la nation 
gravitait autour du centre d'action du pro
phète ei était en voie d'acquêt ir une unité 
plus compacte. — fn supmdictis locis. En 
chacune de ces localités se trouvait un sanc
tuaire et c'est probablement pour cette raison 
que Samuel les avait choisies pour être les 
centres de ses opérations et peut-être aussi 
parce qu'il étail facile aux Israélites de s'y 
rassembler. 

47. — Revertebaturque. Après avoir achevé 
sa tournée. — Ramatha, V . i, 4. — JSdiflea* 
vit..- Jusqu 'à la mort d'IIeli, Samuel était 
resté à Silo, m , 24 ; mais après la prise de 
l'Aiche, Silo perdit son importance, et le sa
cerdoce fut plus ou moins désorganisé. C'est 
alors que le prophète se retira dan* sa mai* 
sen et y éleva un autel pour les besoins reli
gieux de son peuple. Il n'est pas douteux 
qu'il ait agi d'après les ordres du Seigneur. 
Il n'est point probable d'ailleurs, cnn.mc le 
prétend l'auteur du Speaker's Com-nentary, 
que Samuel ait fait transporter le Tabernacle 
près de Ramatha, car un pareil fail n'eût pas 
été passé sous silence. En outre, on ne com
prendrait plus l'utilité de l'autel qu'éleva Sa
muel. 
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CHAPITRE VIII 

Samuel, étant devenu vieux, so fit aider par ses fils qu'il institua juges à Bersabée, mais qui 
ne marchèrent pas sur ses traces (vt- 4-3). — Lis anciens se réunirent alors, et vinrent 
demander un roi à Samuel, à qui cette requête déplut, mais qui toutefois consulta le 
Seigneur; or, le Seigneur lui répondit qu'il devait écouter la voix de son peuple, mais 
qu'il fallait auparavant lui faire connaître les droits et les prérogatives de la ro\auté 
(tt.4-9). — Le prophète fit alors aux I-raéliteg, une vive peinture des exigences auxquelles-
ils seraient soumiB, et dont ils np pourraient plus s*affranchir, paice que Dieu n'écoulerait 
pas leurs plaintes [tt. 40-18). — Ils ne furent point ébranlés, et continuèrent à réclamer 
un roi pour les juger et les mener au combat [ti. 49-20,.— Samuel rapporta leurs paroles* 
au Seigneur, et en reçut l'ordre de leur donner un roi (tt. 21-22). 

1. Factum est autem cum senuis-
set Samuel, posuit filios suos judices 
Israël. 

2. Fuitquenomen filii ejus primo-
genili, Joël, et nomen secundi, 
Abia, judicum in Bersabee. 

1. Or, il arriva que lorsque Sa
muel eut vieilli, il établit ses fils 
juges d'Israël. 

2. Et le nom de son fils premier 
né était Joël, et le nom du second 
Abia. Ils lurent juges à Bersabée. 

DEUXIÈME PARTIE 

HISTOIRE DE SAUL E T DE SON RÈGNE 
JUSQU'À SA MORT, V I I I - X X X I . 

I . L a r o y a u t é d e S a û l d e p u i s son 
élect ion j u s q u ' à s a r é p r o b a t i o n , 
viu-xv. 

%• Fondation de la royauté en Israël, r w - i n . 

A. Les Israélites demandent un roi, vm. 

CBAP. V I I I . — L'établissement de la 
royauté en Israël n'était pas en contradiction 
avec la théocratie; mais les motifs uui gui
dèrent le peuple dans sa demande r/s??»*»-
aucune valeur, car, en cette occasion, il mé
connut la cause réelle de ses maux *»' **~ 
défaites d'autrefois et qui n'était autre que? 
son apostasie, l'abandon de son Dieu pour 
les divinités païennes. Toutefois le Seigneur 
accède aux vœux de son peuple et lui donne 
pour roi celui qui, par ses qualité- guerrières, 
paraissait le plus en état de rendre à la na
tion les services qu'elle en aLlendait. Mais Jes 
fautes de Saiil, non-seulement l'empêchèrent 
de remplir sa mission, mais aboutirent à lui 
faire perdre le trône et la vie, el à l'aire triom
pher ie nouveau les Phifistins. Les Israélites 
(levai ni apprendre par là que la royauté ne 
pourrait leur procurer le salut, si celui qui 
en était revêtu ne se conformait pas aux 

{>res<*nplions du Seigneur. C'est sans doute 
a vérité que l'auteur a voulu bien inculquer, 

en s'étenrlant comme il l'a fait sur l'élection 
de Saiil et sur les événements de sonj'è^no. 

4. — Posuit filios suos. Cette disposition 
est motivée par la vieillesse de Samuel. Il 
prit donc ses fils pour l'aider dans ses fonc
tions et les installa au sud, à Bersabée. où les 
difficultés devaient ôlre les plus grandes vu 
que la région environnante, à cause de son 
eloigneinent, devait plus facilement échapper 
à fa direction de Samuel, Cfr. V, 2. Jos> plie, 
Anl. j . I. VI, m , § 2. affirme que le prophète 
établit l'un de ses fils à Bélhi-I et I autre à 
Bersabée; mais évidemment il est dans l'er
reur, car ce serait supposer que Samuel avait 
résigné complètement les fonctions de Juge, 
ce que le contexte contredit formellement, 
V. 1.15.Samuel, qui avait élevé ses fils dans 
la crainte de Dieu, crut sans doute qu'ils 
marcheraiente>urses traces mais il sotrompa. 
« Ecce qui prophétie spiritu plenus erat, dit 
S.Grégoire, quosjudices l*raph posuit, non 
cognovit. Quid ergo mi ru m si falli in dispo-
nendis ordinibu* possuni,qui prophétise gra-
liam non accipiunl; si ii qui prophelias spi-
rilum habent,eumdemspirilum ad disponenda 
cuncta non habent. » 

5. — In Bersabee. — V. Jos., xv, 28. Ber
sabée se trouvait à l'extrême frontière méri
dionale de la tribu de Juda et confinait au 
pays des Philistins, comme on peut le con
clure des ch. xxi et xxvi de la Genève ou 
Ton voit qu'Abraham et Naac y entrèrent, on 
rapport avec les Philistins. Il serait donc 
encore possible que Samuel eût établi là ses 
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3. Et ses fils ne marchèrent pas 
dans ses voies, mais ils tombèrent 
dans l'avarice et ils reçurent des 
présents et ils pervertirent la jus
tice. 

L Tous les anciens d'Israël se 
rassemblèrent donc et vinrent à 
Samuel, à Ramatha, 

5. Et ils lui dirent : Voilà que tu 
as vieilli el que tes fils ne marchent 
pas dans tes voies. Etablis-nous un 
roi comme en ont tmifes les nations, 
pour qu'il nous jup 

6. Ce langage déplut aux yeux 
de Samuel, parce qu'ils avaient dit : 
Donne-nous un roi pour qu'il nous 
juge. Et Samuel pria le Seigneur. 

7. Or, le Seigneur dit à Samuel . 
Ecoute la voix du peuple en tout ce 

3, Et non ambulaverunt filii il-
l iusin viis ejus; sed declinaverunt 
post avariliàm, acceperuntque mu-
nera, et perverterunt judicium. 

4. Congregati ergo universi majo
res natu Israël, veneruntad Samue.-
lem in Ramatha. v 

6. Dixeruntque ei : Ecce tu se-
nuisti, et filii tui non ambulant in 
vi istuis; constitue nobis regem,ut 
judicet nos, sicut et universae nabent 
nationes. 

A et. 43, 21 . 

6. Displicuit sermo in oculis Sa-
muelis, eo quod dixissent : Da nobis 
regem, ut judicet nos. Et oravit Sa
muel ad Dominum. 

7. Dixit autem Dominus ad Sa-, 
muelem : Audi vocem populi in om-

fils, parce que ce territoire venait d'échapper 
à la domination des Philistin* en consé
quence de ce qui est raconté vu, 14. 

3. — Declinaverunt post avariliàm. Hé
breu : a ds s'inclinèrent vers le gain a. Voir 
Ex.. xxii . 2. — Acceperuntque munera. 
C'était expressément contraire à la loi divine, 
Cfr. Ex., xxiii, 6, 8; Deut., xvi, 49. 

5. —Sicut et universœ habent nationes. Hé
breu : a comme toutes les nations », c'est à-
dire, semblable aux rois des nations palVnn 
Les Israélites désirent donc avoir une auio-
rité plus ferme et plus régulière, et aussi l'ap
pareil et la pompe qui accompagnent la 
majesté royale. Mais en mémo temps, semble-
t-il, ils redoutaient le roi des Ammonites qui 
se préparait à leur faire la guerre, xn, 42, et 
ils supposaient que la royauté leur offrirait 
plus de ressources pour repousser ses atta
ques. L'expression 011X1 SDD, hekol haggoïm, 
« comme toutes les nations », l'ait penser 
qu'il est fait allusion à la loi du bout., 
xvii, 14, qui avait été portée en prévision de 
l'avenir. Ce n'est que pendant l'exil et après 
qu'on prit l'habitude de faire de véritables 
citations. 

6. — Displicuit sermo. Les raisons en sont 
données plus loin. Samuel n'est donc point 
•choqué que les anciens blâment la conduite 
de ses fils el qu'ils le irouvent désormais in
capable, vu son grand âge, de s'occuper avec 
succès des soins du gouvernement. On ne 
doit pas penser non plus que l'institution de 
la royauté lui paraissait incompatible avec lo 
régime théocratique ou tout au moins inop

portune, car, dans l'un et l'autre cas, il 
eût purement et simplement rejeté la de
mande qui lui fut faite. Mais cette demande 
lui déplut, parce qu'elle impliquait des pen
sées de défiance non-seulement contre Sa
muel, mais contre Dieu lui-même, puisque les 
Israélites montraient par là qu'ils préféraient 
la protection d'un roi terrestre à celle du roi 
du ciel. Nous voyons en effet plus loin, 
ch. xn , v. 42, que le peuple avait demandé 
un roi justement à 1 approche du roi des 
Ammonites. A l'occasion de la demande dun 
roi par les Israélites, S. Grégoire fait les ré
flexions suivantes : « Illi quidem contra Do-
m m voiuntatem regem petierunt; sed a regia 
dignitate postca actum est, ut populus qui 
Oeum abjecerat, idola coleret, simulacra 
adoraret. Quam reverenda ergo sunt majo-
rnm consilia cernimus, si hoc sollicite consi-
doramusl quia qui ea despicere ausi ?unt, 
hic se non providerunt agere; inde tam pro-
fundo erroris pelago demergi poiui^scnt. » 
— Et oravit. Samuel troublé et affligé s'en 
remet à la décision de Dieu. 

7. — Audi vocem populi. Ces paroles mon
trent bien que Samuel avait raison de se dé
fier de ses propres lumières et de ne pas 
repousser de prime abord la demande d'un 
roi. En effet, la royauté n'était pas absolu
ment incompatible avec le régime théocra
tique en ver lu duquel Israël était un royaume 
dont Dieu élait le souverain immédiat, Cfr. 
Ex.,xv, 48 ; Ps., X L I V , 5 , L X V Ï I , 2 5 , LXXII I , 42. 
Les élus du Seigneur, comme Moïse, Josué 
el les Juges, avaient été les conducteurs au-
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tribus quoe loquuntur tibi; non 
«nim le abjecerunt, sed me, ne reg-
nem super eos. 

8. Jnxla o m i ia opéra sua, qnœ 
fecerunl a die qua eduxi eos de 
iEgypto usque ad diem hanc; sicut 
d<wliquerunt me, et scrviorunt diis 
•aliesis ; sic faciunt etiam tibi. 

9. Nunc ergo vocem eornm andi; 
verumlamen conteslare cos, et prac-
dic eis jus régis, qui regnaturns est 
super eos. 

10. Dixit itaque Samuel omnia 
verba Domini ad populum, qui pe-
tierat a se regcm, 

11. Et ait : Hoc erit jus régis, qui 
imperalums est vobis : Filios ves-
tros tollet, et ponet in curribus suis, 
facielqne sibi équités etprœcursores 
quadrigarum suarum. 

12. Et constituet sibi tribunos, et 

qu'ils te disent, car ce n'est pas toi 
qu'ils ont rejeté, c'est moi, afin que 
je ne règne .pas sur eux; 

8. Conformément cà toutes les œu
vres qu'ils ont faites, depuis le jour 
où je les ai retirés de l'Egypte, jus-

u'à ce jour, comme ils m'ont aban-
onné et ont servi des dieux étran

gers, ainsi agissent-ils envers toi. 
9. Maintenant donc, cenute leur 

voix; cependant prends-les à té
moin et déclare-leur le droit du roi 
qui doit régner sur eux. 

10. Samuel rapporla donc toutes 
les paroles du Soigneur au peuple 
qui lui avait demandé un roi. 

11. Et il dit : Voici quel sera le 
droit du roi qui vous commandera : 
Il prendra vos fils et il les mettra 
sur ses chars, et il en fera ses cava
liers, et ils courront devant ses qua
driges. 

12. Et il les établira tribuns et 

toriscs du peuple; mais un roi pouvait attein-
-dre le même but, être de même l'organe de 
la Divinité et guider pareillement les Israé
lites dans la droite voie, s'ils restalenl eux-
mêmes attachés à la Loi. Il n'y a rien là qui 
soit contraire à la constitution théocraliquc. 
La loi du Dcuiéronome xvn, 44-20, établit 
d'ailleurs expressément la subordination de 
la royauté terrestre en Israël à la souverai
neté divine. — Non enim te abjecerunt sed me. 
La requête des Israélites pouvait être bonne 
en elle-même. mai-; les dispositions de leur 
cœur étaient mauvaises. Ils n'avaient pas de 
la royauté l'idée qu'ils auraient du en avoir, 
surtout en ce qui concerne ses rapports avec 
la divinilé. En réclamant un roi pour les 
gouverner ot les proléger, ils attribuaient 
ainsi les malheurs qui leur étaient arrivés, 
non à leurs fautes, mais aux institutions qui 
les avaient régis. C'était dune implicitement 
rejeter le gouvernement de Dieu même et 
supposer que le Seigneur n'était pas en état 
par lui-même de pourvoir à leur prospérité. 
Ils se plaçaient par là même au point de vue 
païen, se. mettaient en contradiction avec 
tout leur passé et reniaient la haute vocation 
qui leur était échue et qui leur imposait l'o
bligation d'être fidèles à Dieu, leur véritable 
souverain. S. Ignace, epist. vi, ad Magnes., 
dit au sujet de ce texte : « Dccel et vos obe-
*fire epîscopo, et in nullo illi refragari. Ter-

ribile namqueest tali contradicere. Nec enim 
hune fallis qui videlur; sed invisibilem lal-
lere nititur, qui non noiest a quoquam f'alli. 
Nam, si id fit, non ad hominem, sed ad Deum 
redit contuinelia. Sa mur h namque dixit Do
minus : non te spreverunt sed me. n Théo
dore!, de son côté, Que*t. xvn, résume ainsi 
le rôle de Dieu et celui du prophète à l'en
droit d'Israël : a Dominus Deus domini et 
régis implevit munns. Prophela autem erat 
administer, et veluti quidam praefectu*, aut 
dux et imnorator. » 

9. — Conteslare eos. C'est-à-dire « dépose 
témoignage contre eux », comme le porto le 
texte hébreu, représente leur la faute qu'il* 
commettent et sois-en témoin. — Jus régis. 
Les droits d'un roi comme ceux des nations 
païennes, dont la puissance sera illimitée et 
qui les gouvernera selon son bon plaisir. 

H. — /« s régis. Ce que le roi exigera 
pour In maintien de sa cour et ce qu'il se 
permettra contre son p-uple. C'est ce que 
Josèphe appelle xànapà TÛV p a a i ^ o w v éaojxÉvof, 

Ant. j . 1. VI, c. m , § o. Dieu n'approuve, et 
ne sanctionne pas les droits que les rois s'ar
rogeront plus tard, il prédit seulement d'a
vance ce qui arrivera. — Et ponet in curri
bus... II fera de vos fils les conducteurs de 
ses chars ou de son char, comme porte l'hé
breu, ses piqupurs, ses coureurs. 

42. — Tribunos et centurxones. Hébreu : 
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centurions et laboureurs de ses 
champs et moissonneurs de ses blés 
et fabricants de ses armes et de ses 
chars. 

13. Il fera aussi de vos filles ses 
parfumeuses, ses cuisinières et ses 
boulangères. 

14. Il prendra aussi vos champs, 
et vos vignes et vos meilleurs plants 
d'oliviers et les donnera à ses servi
teurs. 

13. Et il vous fera payer la dime 
de vos moissons et du revenu de vos 
vignes, pour la donner à ses eunu
ques et à ses serviteurs. 

16. Il prendra aussi vos servi
teurs et vos servantes et vos meil
leurs jeunes gens et vos ânes et les 
fera travailler pour lui. 

17. Il décimera aussi vos trou
peaux et vous serez ses serviteurs. 

18. Et ce jour-là vous crierez con
tre votre roi que vous vous serez 
choisi; et ce jour-là le Seigneur ne 
vous exaucera pas, parce que vous 
avez demandé un roi. 

19. Or, le peuple ne voulut pas 
entendre la voix de Samuel, mais ils 
dirent : Point du tout, car il y aura 
un roi sur nous. 

20. Et nous aussi nous serons 
comme toutes les nations; et notre 
roi nous jugera, il marchera devant 
nous et combattra nos guerres pour 
nous. 

21. Et Samuel entendit toutes les 
paroles du peuple et les dit aux 
oreilles du Seigneur. 

22. Mais le Seigneur dit à Sa-

centuriones, et aratores agrorum 
suorum, et messores segetum, et fa-
bros armorum et curruum suorum. 

13. Fi lias quoque vestras faciet 
sibi unguentarias, et focarias, et 
panifîcas. 

14. Agros quoque vestros, et vî" 
ncas, et oliveta optima tollet, et da-
bit servis suis. 

15. Sed et segetes vestras, et vi-
nearum redditus addecimabil,ut det 
eunuchis et famulis suis. 

16. Servos etiam vestros, et an-
cillas, et juvenes optimos, et asinos 
auferet, et ponet in opère suo. 

17. Greges quoque vestros adde-
cimabit, vosquc eritis ei servi. 

18. Et clamabitis in die illa a facie 
régis vestri, quem elegistis vobis; 
et non cxaudiet vos Dominus in die 
illa, quia petistis vobis rcgem. 

19. Noluit autem populus audire 
vocem Samuelis ; sed dixerunt : 
Nequaquam; rex enim erit super 
nos. 

20. Et erimus nos quoque sicut 
omnes gentes; et judicabit nos rex 
noster, et eeredietur ante nos, et 
pugnabit bella nostra pro nobis. 

21. Et audivit Samuel omnia 
verba populi, et locutus est ea in 
auribus Domini. 

22. Dixit autem Dominus ad Sa* 

t commandants sur mille et sur cinquante.'» 
Ct 'lt» organisation était ancienne et datait 
du temps dr Moï-e, Nouib. xxxi , 44; D 'ut., 
i, 45, et était aus-i en vigueur chez les Phi
listins, xxix. 2. Toute l'armée est ainsi re
présentée depuis le plus bas grade jusqu'au 
plus élevé. 

44. — Optima. Cet adjectif doit se rappor
ter, comme dans l'hébreu, à tous les noms qui 
précèdent. 

49. — Notait autem. Malgré les conseils da 

prophète et la peinture qu'il leur fait de la 
tyrannie, les Israélites insistent avec plus de 
force, ce qui était, nous dit S. Grégoire, une 
témérité et l'indice d'un grand endurcisse
ment du cœur : « Magna temeritas extitit r 

contra Dei voluntatem reg^m pelcre; ma
gna? du ri lia? consiliis prophetœ vinci non 
pos-e...In eo mali propositi consummatio est 
inconvcriibililas voluntatiso. Aussi furent-ils 
châtiés pour leur opiniâtreté. 

22. — Audi vocem eorum. S. Augustin, 
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•muelem : Audi voceifi • eornm, et 
constitue super eos regem. Et ait 
Samuel ad viros Israël : Vadat unus-
•quisque in civitatem suam. 

muel : Ecoute leur voix et établis 
sur eux un roi. Et Samuel dit aux 
hommes d'Israël : Que chacun aille 
dans sa ville. 

0$«. 13,21. 

C H A P I T R E I X 

Un homme de Benjamin envoie l'un de ses fils nomme Saûl, en compagnie d'un serviteur, à la 
recherche de ses ànesse-- qui s'élaieni égarées ;,inais ils ne purent les retrouver, et, en arri
vant à la terre de Su pli, Saiil voulait s'en retourner (tt. 3-5). — Son serviteur l'engage 
alors à aller trouver l'homme d>j Dieu qui était dans la ville, etSatil consent à consulter le 
prophète ou le Voyant {6-40). — En montant à la ville, ils s'informent et on leur conseille 
de se hâter, s'ils veulent rencontrer le Voyant dans la ville, avant qu'il retourne sur ta 
hauteur pour prendre son repas (tt. 41-13). — Ils entrent et trouvent Samuel venante 
leur rencontre (t. 44). — Or, la veille, le Seigneur avait révélé au prophète que le lende
main, à la même heure, il lui enverrait celui qu'il devait sacrer roi sur tout Israël 
(tt. 15-46). — En ce moment, le Seigneur lui fit connaître que Saiil était son élu (v. 47). 
— Ensuite, Saiil ayant demandée Samuel ou était la maison du Voyant, Samuel se déclara 
et I invita à venir manger chez lui (tt. 48-19). — En mémo t':mps il lui annonce que les 
ânesses sont retrouvées, et lui fait entrevoir sa grandeur future, ce que Saiil ne comprit pas 
[tt. 20-21 j . — Or, Samuel le fit entrer dans la salle, le mit à la place d'honneur, et lui fit 
servir un morceau qu'il lui avait réservé (tt. 22-24). — Après le repas, ils descendent 

• éans la ville, et le lendemain, Samuel appelle Saiil au lover du jour, l'accompagne quelque 
temps, puis à l'extrémité de la ville, lui commande d'envoyer en avant son servilcui v 

parce qu'il voulait lui indiquer la parole du Seigneur (tt. 25-27). 

1. Et erat vir de Benjamin no- 1. Il y avait un homme de Benja
mine Gis, filius Abiel, filii Seror, min nommé Gis, fils d'Abiel, fils de 
filii BechoraLh, filii Aphia, filii viri Séror, (ils de Béchorath, fils d'A-
Jemini, forlis robore. phia, fils d'un homme de Jcmini. Il 

' était fort et robuste. 

commentant le Ps. L I , nous explique pour
quoi Dieu accorda un roi aux Israélites : 
« Rex non ad oermanendum electu* est a Do
mino, sed Sucundum popuP cor durum et 
ma'um dalur ad eorum coiuplionem, non ad 
-utililaiem secunrlum illam sententiam; quia 
reenare fecit hominem hypocritam propter 

f»erver<ilal( m populi. »S. Cypricn parle dans 
e môme sens : « Ut hoc ulnsceretur Domi

nus. exoilavil eisSaul regem, qui eos injuriis 
gravi lui-; afficerct. et per omnes contumelias 
et pœnas, superbum populum calcaret et 
pn>iii''r t. ut conlemplus sacerdos de superbo 
populo ultione riivina vindicaretur. » — Vadat 
unusquirfjttc. On pourrait sous-entendre : 
«jusqu'à ce quo je vous convoque de non-

'veau pour vous donner un roi, ainsi que le 
fait J sêphe quand il ajoute : ^ETaTt£>^o^ai 8i 
ûpà; et; ôéov, âtav pàOu» izc/ça TOÙ Oeoû tiva ôîow 
civ ûjjtti paciîéa. « je vous (< nvoquerai lors-

S. Bible. 

qu'il le faudra, lorsque Dieu m'aura fait con
naître le roi qu'il vous donne, » Ant. j . L 
VI, c, iv. § 6 . 

B. Sacre de s-aùl par Samuel, ix-x, 46.. 
Chap. ix. — 4. — Filins Abiel. D'après le 

Sremier des Paralipomènes, vm, 33 c l ix , 3 9 , 
or avait engendie Cis, tandis que, plus loin, 

xiv, 51, Ner, le père d'Abncr, aurait été lo 
frère de Cis. Il faut admettre alors ou qu'il 
y a une erreur dans les Paralipomènes, ou-
qu'il y a eu deux Ner, l'un, le grand-père ou 
I aïeul de Cis, l'autre, son frère. On peut en-
elfet supposer que dans 1rs Paralipomènes on 
a omis l'un des noms de la généalogie, ce qui 
se présen le souvent. — Fortis robore. L'ex
pression TT] i n a a tin sens plus large que 
fortis robore et indique non-seulement l'hon
nêteté, mais parfois aussi, sinon l'opulence» 
tout au moins l'aisance. 

Rois. — 18 ' 
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•'"'2. Et il avait im fils nommé Saùl 
'Ion et exquis." Et personne n'élait 
tfiûllcur que lui parmi les enfants 
d'Israël. Dos épaules.et au-dessus 
il dépabs-ût tout ie peuple. 

i» Or, les An esses de Gis, père de 
Saûl. ^'étaient égarées, et Gis dit à 
Saùl son fils : Prends avec toi un 
des serviteurs et lève-toi, va et cher
che les ànesses. Lorsqu'ils eurent 

xpassé par la montagne d'Ephraïm, 
'h. Et. par la terre de Salisa, et 

qu'ils ne les eurent pas trouvées, il 
passèrent aussi par la terre de Sa
lim, et elles n'y étaient pas, et par 
la terre de Jemini et ils ne trouvè
rent rien. 

î . — Vocàbulo Saul. Le motSnui, en hébreu 
'^cftooiiî, TWtttt,signifie le demandé. — Elettus. 
,Le mot Tria» bakhour, traduit par elettus. 
^signifie aussi jeune homme. Toutefois comme 
Saiil avait un fils déjà grand, xm, 2,ol qu'au 
surplus il est ditque le Seigneur l'a élu. x,24", 
il n'y a pas de mi.tif sérieux pour s'écarter 
de la traduction de la Vulgate. S.. Grégoire 
cpminente le mot Hntus dans le sens moral : 
« Quid in Saul electo et bono significatur, 
nisi sanctorum Patrum elccti irniiatores, qui 
per doclrinam aliis utiles sunt, et per con-
versationem sibi?quî sic alios po=sini. regere, 

. uV;smimelipsis nequaquam desinant possi-
(lerc? Elccti namque et boni sunt. quia sic 
lucra aliorum expetunt, ut sui nulla'damna 
patiantur. » Saiil avait été élu par le Seigneur 
et cependant comme Judas il n'a, point rér 
pondu à sa vocation, u Eliguntur praesentia», 
oit S- Jérôme, in c. xx, Ezcth. : « nec slatim 

'qui eligitur, tentari non polest, nec perire; 
quia et Saul eleclus in regem, et Judas in 
Apostolum suo postea vitio corruerunl. » — 
Metior Mo. C'est-à-dire do plus belle appa
rence, ainsi qu'on l'explique ensuite. Tel est 
aussi le sens de bonus. — Ab httmero et sur-
sum. Les qualités physiques de Saiil le recom
mandaient donc tout particulièrement rçonr 
la dignité de roi, car, dans les temps anciens 
surtout, on estimait grandement la beauté et 
la majesté des formes dans les souverains. 
Cfr. Horod. m , 20, vu, 487; Avit. Polit, 
îv, c, 24. 

3. — Per monlem Ephraïm. II est tout na
turel qu'ils aient commencé par traverser la 
montagne d'Ephraïm, puisque Gabaaî la pa
trie d'1 Saiil, xi. 40 et suiv., était sur l'un de 
ses versants. 

4. — Et per terram Salisa. Il s'agit pro-

. 2. Et erat ei filius vocabulo Saul,. 
electus et bonus ; et non erat vir de 
filiis Israël melior i l lo; ab humero 
et sursum eminebat super omnem 
populum. 

3. Perierant autem asinse Gis pa-
tris Saul; et dixit Gis ad Saul filium 
suum : Toile tecum unum de pueris, 
et consurgens vade, et quaere asi-
nas. Qui cum transissent per mon
tera Ephraim, 

4. Et per terram Salisa, et non 
invenissent, transierunt etiam per 
terram Salim et non e r a n t ; s e d e t 
per terram Jemini, et minime repe-
rerunt. 

lentement de la région où se trouvait Baaî-
S.ilisa, IV Rois, iv, 42, laquelle localité, 
d'après Eusèbe, dans l'Onomasticon, au mot. 
Baiïrjxp:Gà$, se trouvait à 45 milles au nord' 
de Dior-polis ou Lydda, à l'ouest de la mo
derne Djildjilia. Trois oueds en cet endroit se 
réunissent pour former celui de Kourawa. ce 
.qui peut, faire supposer que Salisa, on hcbieu 
'ffltfStP, schalischah, dérive de tz?W, sehla-
lasch, « trois », et signifierait la triple vallée. 
— Per terram Salim. La position dn cette 
localité n'est point connue. D'après l'Onom.. 
c'était un bourg, in finibus Eleulheropoleos. 
contra Occidentem, à sept milles de cette ville. 
Selon le Dr Keil, il y aurait là une erreur, 
car il prétend qu'en pariant de Salisa, pour 
revenir dans le pays de Benjamin, puis dans 
la terre de Suph, les deux voyageurs ont dû 
se diriger à l'Est, vers la contrée où sont 
indiqués, dans les cartts de Robinson et de 
Van de Veldte, les Béni Moussah et les Béni Sa
lem. Ce serait là qu'il Faudrait chercher la 
terre do Salim. D'ailleurs, la po.-ition de Sa
lim au nord-ouest de Benjamin paraîtrait 
certaine, parce que Sati) et son compagnon, 
en s'en retournant rlvz eux, passent tout 
d'abord près du tombeau de Rachel, x, 2, 
avant de pénétrer sur le territoire de Benja
min; par conséquent, si, en partant de Salisa, 
ils s'étaient dirigés du côté d'Eleutheropolis, 
il leur-aurait fallu revenir sur leurs pas pour 
traverser le pays de Benjamin au sud-ouest» 
et passer dans la terre de Suph, ce qui est peu 
vraisemblable. Scion d 'autns, l'étymologiode 
Salim tendrait à assimiler celte région à la-
terre de Saul. x m . 47, qui se serait trouvée 
dans les environs de Thaiybeh (Ephra) à neuf 
milles de la Gabaa de Saiil. Au reste, il n'est 
pas facile de se rendre compte de 4a route 
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5. Cum autem venissent in terram 
Suph, dixit Saul ad puerum qui erat 
cum eo : Veni et revertamur, ne 
forte dimiserit pater meus asinas, 
et sollicitus sit pro nobis. 

6. Qui ait ei : Ecce vir Dei est in 
civilate hac, vir nobilis ; omne quod 
loquitur, sine ambîguitate venit ; 
nunc ergo eamus illuc; si forte in-
dicet nobis de via nostra, propler 
quam venimus. 

7. Dixitque Saul ad puerum 
suum : Ecce ibimus; qnid feremus 
ad virum Dei? panis defecitin sitar-
ciisnostris; et sporLulam non habe-
mus, ut demus liomini Dei, nec 
quidquam aliud. 

5. Mais lorsqu'ils furent arrivés 
dans la terre de Suph, Saùl dit au 
serviteur qui était avec lui : Viens 
et retournons, de pour que mou 
père n'ait oublie les ânesscs et ne 
soit en peins de nous. 

6. Celui-ci lui dit : Voilà ou'il y a 
dans cette ville un homme ae Dion, 
un homme célèbre. Tout ce qu'il 
dit arrive sans ambiguïté. Mainte
nant donc allons-y. Peut-être nous 
renseignora-t-il sur notre chemin, 
pour lequel nous sommes venus. 

7. Et Saùl dit à son serviteur : Oui, 
nous irons, mais que porterons-
nous à l'homme de Dieu? Le pain 
manque dans nos sacs, et nous n'a
vons pas de présent à donner à 
l'homme de Dieu, où quoi que ce 
soit. 

suivie par Saiil. — Per terram Jemini. C'est 
le territoire de la Iribu de Benjamin. 

5. — In terram Suph. V. i, 4. — Ne forte 
dimiserit... De peur qu'il ne s'inquièl^plus 
de nous que des ànesses. 

6. — In civttaU hac. D'après l'opinion 
commune, il s'agirait ici de la ville de Ra-
malhaïnwoplum que nous avons placée avec 
M. V. Guérm à Néfoy Samouil, Y. i , 4. L'en
semble du pas*ag* le l'ait d'ailleurs enlendre 
assez clairement. Or. si, en soriant de là, 
Saiil, pour retourner à Gabaa, passe près du 
lomueaii de Kach"l,ce qui n'était pas son che
min, c'e-t qu'il en avait reçu rordre. V. ibid. 
Dans la Vu'gaie on ht même, x, 2, in meri-
dis, ce, qui prouve au moins que, d'après 
S. Jérôme, la ville où résidait en ce mom"nt 
Samuel était au nord de Bethléhemet non au 
sud. comme le pensent ceux qui veulent qu'il 
ne soit pas ici question de la patrie du pro
phète. Les objections que fait le Dr Keil nous 
paraissent absolument sans valeur. Il l'ait re-
marqui r que le serviteur ne dit pas : « habile 
dans la ville D, mais «est dans la ville»; qu'on 
lit plus loin : « et ils allèrent dans la ville où 
était l'homme de Dieu », t. 40; enfin que les 
jeunes filles répondent : « il est venu au
jourd'hui à la ville », t. 42. Mais on ne sau
rait tirer aucune conclusion de ces divers 
passages, et d'autant woin* que, dans ce cha
pitre même, 43 et 49. on nous indique 
queSamud avait une habitation sur la hau
te tir. Il laut eu outre remarquer que le mot. 
Suph, en hébreu Tsouph, t ^y , dan* les S"pl. 
Eifcc, a une grande analogie avec sophim ou 

tsophim, la seconde partie du nom d o Rama-
ihhtmsophim, la patrio d e Samuel. Enfin la 
manière dont s'exprime lo serviteur fatt bien 
entendre qu'il savait par avance que la ville 
dont ils étaient proche.-, étail la résidence d'un 
prophète. Nous pouvons encore invoquer l'au
torité de Josèphi; qui noyime exp'o^sément en 
celte occasion la ville de Ramaiha, qu'il ap
pelle Àrmatho, ce qui est la même chose, sauf 
la transposition dos deux premières lettres, 
Cfr. Ant. J. I. VI, § 4 . — Si forte indteet... 
On voit que, dans ces lernp- anciens, on allait 
consulter le prophète dans les moindres cir
constances de la vie.Toulefois.il n'est pas 
certain quo Samuel aurait répondu à la ques
tion qui devait lui être posée, si Dieu ne lui 
avait ménagé celte rencontre pour lui révéler 
l'élu de son choix. 

— 7. Qaid feremus. On avait l'habitude 
d'offrir quelque présent aux prophètes, quand 
on allait les consulter. Assurément c'était 
plutôt comme marque de respect que comme 
paiement des services qu'on leur demandait; 
mais toutefois on peut penser que ces dons 
volontaires devaient contribuer à leur entre
tien. Nous n'admettons donc pas « qu'on ne 
pouvait », comme le dit lid. Reuss, « con
sulter'un sage, sans le payer », car une sem
blable assertion est PU SOI dénuée de preuves. 
— Et tportidam... Hébreu : « et nous n'avons 
pas de présent à porter à l'homme rte Dieu; 
qu'avons-nous? » Le mol mutfn, teschourah, 
« présent », ne se trouve nulle part ailleurs, 
mats le sens en rs; déterminé par un passage 
d'Isaïe, LYii, % où l'emploi du verbo Tl&, 
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8. Le serviteur répondit de nou
veau à Saûl et lui dit : Voilà qu'en 
ma ntfiin se trouve la quatrième 
partie d'un sicle d'argent, don
nons-la à l'homme de Dieu pour 
qu'il nous indique notre route. 

9. Jadis en Israël quiconque allait 
consulter Dieu parlait ainsi : Venez 
et allons au voyant car celui qui 
aujourd'hui est appelé prophète, ja
dis était appelé voyant. 

10. El Saûl dit à son serviteur: 
Ton avis est très bon, viens, allons. 
Et ils allèrent dans la ville où était 
l'homme de Dieu. 

11. Et lorsqu'ils eurent monté le 
coteau de la ville, ils trouvèrent des 
jeunes filles qui sortaient pour pui
ser de l'eau et ils leur dirent : Le 
Voyant est-il ici? 

12. Elles répondirent et lui di
rent : II y est, le voici devant vous, 
hâtez-vous; car aujourd'hui il est 
venu dans la ville, parce que c'est 
aujourd'hui le sacrifice du peuple 
sur le haut lieu. 

8. Rursum puer respondit Sauli, 
et ait : Ecce inventa est in manu 
mea quarta pars slatcris argenti, 
demus homini Dei, ut in die et nobis 
viam nos tram. 

9. (Olim in Israël sic loqueba-
tur unusquisque vadens considère 
Deum : Venite, et eamus ad Viden* 
tem. Qui enim Propheta diciturho* 
die, vocahatur olim Videns). 

lO.EtdixitSaulad puerum snunr-
Optimus sermo Unis. Veni, eamus. 
Et ierunt in civitatem, in qua erat 
vir Dei. 

11. Gumque ascenderent clivum 
civitatis, invencrunt puellas egre-
dientes ad hauriendam aquam, et 
dixerunt eis : Num hic est Videns? 

12. Quae respondentes, dixerunt 
illis : Hic est : ecce ante te, festina 
nunc; hodie enim venit in civita
tem, quia sacrificium est hodie po-
puli in excelso. 

schour, racine de miB/n, dans l'expression 
« paiLir avec des parlums », où il s'agit évi
demment de porter un présent, explique com
ment, lu mot précité peut avoir la significa
tion qu'on lui donne communément. 

8. — Quart* pars staterts argenti. Hébreu : 
«t la quatrième partie d'un sicle d'argent». La 
valeur du s:clc est assez difficile à détermi
ner; toutefois ou admet comme plus probable 
que le poids en était d'environ 14 grammes. 
Nous allons citer en cet endioit les réflexions 
singulières qu'inspire à un moderne, inter
prète le passage dont nous nous occupons: 
« Il e-t plus intéressant de remarquer, dit 
Ed. Reuss qu'à deux pas de Ramach', on 
parle de Samuel, non comme du giand pro
phète, qui gouverne tout Israël, que tout le 
monde doit connaître, mais comme d'un di-
gjurde bunne aventure.ignoréencnredeSatil, 
et qui. pour quelqu pièce blanche, sauta dé
couvrir ou sont I s An crises. Evidemment, c'est 
une. autre plume qui a écrit ce second récit. 
En lotiI cas, c'est une idée plus que popu
laire qu'on se f<ut ici d'un prophète de Jeliova, 
el qui nous donne la mesure de la dt-lance 
qui séparait les masses de ces illustres cory-
phéis de la civilisation israélite, que nous 
connaissons surtout par leurs propres écrits. » 

fl nous suffira, pour réfutation, de faire obser
ver que le texte biblique ne dit point que Sa
muel était ignoré de Saul et ne le compare 
point à un di-cur de bonn<» aventure. Il est 
assurément fâcheux que l'écrivain sacré ne 
soit pas entré dans de longs détails, mais ce 
n'est pas une raison pour que chacun lui prête 
ses propres idées. C'est donc uniquement 
pour le besoin de la cause que l'on prétend 
que c'est une autre plunv qui a écrit ce se
cond récit. Il est d'ailleurs impossible de dé
naturer le texte biblique avec plus d'ai-ance 
et de laisser-aller. 

9. — Olim in Israël... Tout ce verset pa
rait être, une glose explicative qui sera passée 
de la m;ng' dans le texle et qui avait pour 
but d'expliquer le sens du mot Voyant. C'est 
un exemple qui nous montre le respect que 
Ton avait pour la lettre même des documents 
anciens. On no *ail pas d'ailleurs à qu lie 
époque le mol Voyant tomba en désuétude et 
devint un terme obsolète. Ilanani. sous le 
rêgned'Asa,esl a u&»i appelé Voyant, II, Parai., 
xvi, 47, el ce mol S J rencontre une fois dans 
Isa le, xxx, 40. 

42. — In exceho... Hébreu : bab-
bamuh « sur la hauteur. » Ce n'est pa<* la 
colline sur laquelle était construite la ville, 
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13. Ingredicntcs iirbcm, slafim 
invenielis enm antcquam asccndal 
excclsum ad vesceudum : neque 
enim comesurus est populus donec 
ille venial; quia ipso benedicit hos
ties, etdeinccps comedunt qui vo-
cali sunt. Nunc ergo conscendile, 
quia hodie reperieLis eum. 

14. Et ascenderunt in civitatem. 
Gumque illi ambularent in medio 
urbis, apparuit Samuel egrediens 
obviam eis, ut asceuderet in excel-
sum. 

15. Dominus autem revelaverat 
auriculam Sumuelis an le unam diem 
quam veneritSaul, dicens : 

Art. 13, SI. 
16. Hac ipsa hora, quœ nunc est, 

cras mittam virum ad te de terra 
Benjamin, et unges eum duccm su-
)er populum meum Israël et. salva-
)it populum meum de manu Phi-
isthinorum: quia respexi populum 
meum, venit enim clamor eorum 
ad me. 

17. Gumque aspexisset Samuel 
Saulem Dominus dixit ei : Ecce vir 
quem dixerum tibi; iste dominabi-
tur populo meo. 

18. Accessit autem Saul ad Sa-
muelem in medio porlse, et ait : 
Indica, oro, mihi, ubi est domus 
Videntis? 

mais bien plutôt une hauteur la dominant et 
où se trouvait un autel pour Ins sacrifices C'é
tait probablement celui que Samuel avait fait 
érig.T. A n03. correspond le mot grec pûr/oç, 
qui, dan* les S plante et les écrivains ecclé
siastiques, s'applique toujours aux autels des 
païens, tandis que ©udiair-ôptov désigne Tau-
tel du vrai Dieu. 

43. — Antrquam asrendat... a Quicumque, 
dit S. Grégoire, Il Part. Pas!or., ad celsitudi-
nem cura pastoralis assumiitir, in eadem 
ordinià sublimiiaie habere débet et vit sa pro
prisa altiuidin'tn. et aliénai infiïmiialis coin-
passtonein. » — Neque enim...l\ y avait donc 
en es jour une grande réunion a l'occasion 
d'un sacrifice d'actions de grâces. 

44. — In medio urbis. Il n'y a pas contra
diction avec le t- 18, où il est dit que Saiil 

13. En entrant dans la ville vous 
le trouverez aussitôt avant qu'il 
monte sur le haut lien pour man
ger; et le peuple ne mangera pas 
jusqu'à ce qu'il vienne; parce que 
c'est lui qui bénit la victime et en
suite ceux qui ont été appelés man-
gen I ; main 1er p nt donc montez parce 
que aujourd'hui vous le trouverez. 

14. El ils montèrent dans la ville. 
Et comme ils marchaient au milieu 
de la ville Samuel apparut sortant 
au devant d'eux pour monter sur le 
haut lieu. 

15. Or, le Seigneur avait révélé à 
l'oreille de Samuel, tin jour aupara
vant, que Saiil viendrait, en lui di
sant : 

16. A la môme heure qu'en ce 
moment, demain je t'enverrai un 
homme de la lerre de Benjamin, et 
tu l'oindras chef sur mon peuple 
Israël, et il sauvera mon peuple des 
mains des Philistins; parce que j'ai 
regardé mon peuple, car leur cri 
est venu jusqu à moi. 

17. Et lorsque Samuel eut regardé 
Saiil, le Seigneur lui dit : Voilà 
l'homme dont je t'ai parlé; il ré
gnera sur mon peuple, 

18. Or, Saûl s'approcha de Sa
muel au milieu de la porte et lui 
dit : Indique moi, je te prie, où est 
la maison du voyant. 

s'approcha de Samuel, in medio portât* En 
effet, SiiUI el son compagnon rencontrent 
le prophète au iinli >u de fa ville, mais ils 
durent lo suivre quelque temp-, et ce n'est 
qu'à la porte que Saiil lui adressa la parole. 

45. — Reotlaverat auriculam.., V. Il ut h, 
iv. 4. 

46. — Et sahabit... Saiil avait été choisi 
dans une tribu guerrière*, parce que sa mis
sion était de cembaitre l'ennemi. Ce passage 
n'est point en contradiction a v e ce qui a été 
dit plu- haut, vu. 43, car bien que les Phi
listins euss (nt été vaincu- et humiliés et que 
la main du S'igneur fût sur eux, cependant 
leur puissance n'avait pas été anéantie, * t ils 
durent faire mainte l«nlalivo pour ressaisir 
la domination qui leur avait échappé. C'est à 
quoi il est fait allusion ici. 11 est d'ailleurs 
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19. EL Samuel répondit à Saul et 
lui dif : C'est moi qui suis le Voyant, 
monte devant moi sur le haut lieu 
pour manger avec moi aujourd'hui, 
et demain je te laisserai partir et je 
t'indiquerai tout ce qui est dans ton 
cœur. 

20. Et quant aux ânesses que tu 
as perdues avant hier, n'en sois pas 
en peine, car elles ont été trouvées. 
Et a qui sera ce qu'il y a de meil
leur en Israël? N'est-ce pas à toi et 
à toute la maison de ton père? 

21. Mais Saùl lui dit : Est-ce que 
je ne suis pas un fils de Jémini, de 
la plus petite tribu d'Israël, et ma 
famille n'cst-elle pas la dernière de 
toutes les familles de la tribu de 
Benjamin? Pourquoi donc m'as-tu 
dit cette parole? 

22. Samuel cependant prit Saùl 
et son serviteur et les introduisit 
dans la salle et leur donna une 
place en tête de ceux qui avaieni 
été invités, car ils étaient environ 
trente hommes. 

23. Et Samuel dit au cuisinier : 

19. Et respondit Samuel Sauli, 
dicens : Ego sum Videns; ascende 
ante me in excelsum,ut comedalis 
mecum hodio et dimittam te mane; 
et omnia quae sunt in corde tuo, in-
dicabo tibi. 

20. Et do asinis, ouas nudiuster-
tius perdidisti,ne sollicitas sis, quia 
inveulse sunt. Et cujus erunt optima 
auœque Israël? nonne tibi et omni 
domui patris tui? 

21. Respondens autem Saul, ait : 
Numquid non filius Jemini ego sum, 
de minima tribu Israël, et cognatio 
mea novi^sima inter omnesfamilias 
de tribu Benjamin ? quare ergo loçu-
tns es mihi sermonem istum ? 

22. Assumons itaque Samuel Sau-
lem. et puerum eju^, introduxit eos 
in triclinium, et dédit cis locum in 
caniie eorum qui fuerant invitati; 
eiant enim quasi triginta viri. 

23. Dixitque Samuel coqno : Da 

probable que d» nouvelles agressions de leur 
paît ont coïncidé avec le grand âge de Sa
muel, qui se trouvait alors incapable do gui
der les J-niéliles à la victoire, ce qui explique 
qu'ils aient élevé leur cri vers Dieu. 

19. — Ascende ante me. C'est un témoi
gnage d'honneur que Samuel rend à Saùl. — 
El omnia quœ sunt in corde tuo. Non pas les 
inquiétudes qui sont dans ton cœur, car le 
prophète va bientôt le tranquilliser au sujet 
des âne-ses qu'il cherchait, mais simplement 
tes pensées, peut-être les aspirations vers une 
deslinée, plu-;haute. 

20. — Optima quœque Israël? Hébreu : 
« tout lr de-<ir d'Isiaël? » c'est-à-dire tout ce 
qu'Israël p-ut désirer de plus piécieux. Sa
muel cherche ainsi à faire pressentira Saûl 
le rôle qui lui est destiné. 

21. — De mhima tribu I&raeL La tribu 
de Benjamin était déjà du temps de Moïse 
une des moins nombreuses, V. Nomb. i. 36 
et suiv. ; mais depuis la catastrophe arrivée 
sous les Juges. Jug.. xx, 20, elle était tombée 
bien pins bas. Elle avait é t é presque anéan
tie et par conséquent devait ê t r e encore la 
plus faible de toutes les autres, car elle n'a

vait certain ment pas eu le temps de se rele
ver d'un pareil désastre. Humainement par
lant, il était donc peu probable que la tribu 
de Benjamin dût fournir le chef do la nation, 
celui qui commanderait aux puissantes tribus 
de Ruben et de Juda. Rien ne peut faire 
supposer que Saùl parle ainsi par fausse mo
destie. D'ailleurs il ne comprend pas quels 
étaient les biens qui lui étaient réservés. D'a
près S. Cyrille d'Alexandrie, l'humilité de Saul 
fut la caiwe de son élévation, et son orgueil 
celle de sa chute : « Sattt, cum parvus e?set 
in oculis suis, dux super Israël constitu
a s est; cum vero in superbiam elatus est, a 
Deo abjectus et reprohaïus », in Joan., cap. 
XXI . — Quare ergo. Si Samuel ne répond 
pas à la question de Saùl, c'est qu'il veut 
uniquement, pour l'infant, lui donner des 
espéiances pour l'avenir. 

22. — Et deilit eis. A Saul et à son servi
teur, parce que tous deux étaient les listes 
du prophète. Ce détail peint d'aîitcnrs la 
simplicité de ces temps antiques. — Eraut 
enim... C'étaient sans doute les principaux 
de la ville, tandis que le peuple prenait son 
repas en plein air. 
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tpartem, quam dedi tibi, et praecepi 
-ut reponeres seorsum apud te. 

' 24. Levavit autem coquus armum, 
et posuit ante Saul. Dixitque Sa
muel : Ecce quod remansit, pone 
ante te, et comede; quia de indus-
tria servatum est tibi, quando popu-
lum vocavi. Et comcdit Saul cum 
Samuelc in die illa. 

2b. Et descenderunt de excelso in 
oppidum, et locutus est cum Saule 
in solario, stravitque Saul in solario, 
et dormivit. 

26. Cumque mane surrexissent, 
et jam elucesccrct, vocavit Samuel 
Saulem in solario, dicenfe : Surge, 
et dimittam te. Et surrexit Saul : 
egre^sique sunt ambo, ipse videli-
cet, et Samuel. 

27. Cumque desccnderent in ex-

24. — Armum. Dans l'hébreu on lit en
core : rpbynii vehoaleiah, « et ce qui est 

-dessus » ou plutôt, « ce qui y est attaché », 
c'est-à-dire apparemment la graisse qui n'était 
pas destinée à l'autel, ou les parties de chair 
qui touchent à l'épaule. L'épaule est le sym
bole, du courage guerrier, « Quid in anno 
jjectoris », dit S. Grégoire, « nisi fortitudo 
:signaiur aciionis.? » — Ecce quod remannt... 
Samuel fait comprendre à Saul qu'il veut lui 
faire honneur. — Quid de industria... L'hé
breu peut se traduire ainsi littéralement : 
« car pour le temps, il l'a été conservé en di
sant : j 'ai appelé le peuple », ce qui n'offre 
pa- un sens très-clair. Le temps dont il s'agit 
serait le temps de l'arrivée de Saiil et les pa
roles « j'ai appelé le peuple » auraient été 
adressée-* au cuisinier. Mais pour cela il fau
drait traduire niDsS. lèmcr, par « lorsque je 
disais », ce qui n'est guère acceptable. Comme 
toutes les tcnl ah vos que l'on a faites pour 
résoudre la dilïiculté sont peu satisfaisantes, 
il resterait à supposer que le texte en cet en
droit a subi quelque altération, et que peut-
être an lieu de I D N S , il faudrait lire T W N S * 
•laascher, « lorsque je convoquai le peuple », 
ce qui est la traduction de la'Yulgate. Les 
Septante portent: parce qu'il a élé placé pour 
loi, à part des autres, découpé. 

35. — Et locutus est. Samuel sans doute, 
dans cet entretien, prépara Saiil à recevoir 
la dignité qu'il allait lui imposer, en lui par
lant probablement des besoins de la nation 

Donne-moi la portion que je t'ai don
née et oue je t'ai presepit de mettre 
à part cliez toi. 

24. Et le cuisinier souleva une 
épaule et la plaça'devant Saiil. Et 
Samuel dit : Voiïà ce qui est resté, 
mets-le devant toi et mange, parce 
que je te l'ai fait garder à dessein 
lorsque j'ai appelé le peuple. Et 
Saûl man^eaavec Samuel cejour là. 

V.5. Et ils descendirent du haut 
lieu dans la ville. Et il parla avec 
Saûl sur la terrasse. Et Saûl.se fit 
un lit sur la terrasse et dormit. 

26. Et lorsqu'au matin ils se levè
rent et* que déjà il faisait jour, Sa
muel appela Saûl sur la terrasse et 
lui dit : Lève-toi et je te laisserai 
partir. Et Saiil se leva et ils sorti
rent tous les deux, c'est-à-dire lui 
et Samuel. 

27. Et, comme ils descendaient à 

et de ses devoirs envers Dieu, mais il ne fut 
pas encore question de la royauté, puisque le 
secret de son élection ne lui fut révélé que le 
lendemain.—In solario. Hébreu : « sur le (oit.» 
« In Pahestina, et ASgypto, ubi vel scripti 
sunt divini Iibti, vel interprétât! sunt, non 
habent in tectis culmina, sed domata, quae 
Romae soiaria, vel memana vocant, id i-yt 
plana lecla, quae transver-i* trabibiis su*h-
nentur », Hyeron. ad Cummam et Ftolellatn. 
Celait apparemment à Hussein et pour que 
tout le peuple, en fût témoin, que Samuel m -
trelint Saiil en cet endroit. En effet, P. xprus-
sion parler sur les loits indiqua toujours qu'il 
s'agit de divulguer quelque chose et non de 
le cacher, Cfr. Is., xv, 3:Matth., x , 2 7 ; Luc, 
Xlt, 43. — Slmviiqne Saul... et dormivit. 
C'est un emprunt lait à la version italique 
qui elle-mèmo s'était inspirée des S"ptanlc, 
où on lit à la place de locutus est rwn Saule m 
solario : v.al EUoTptaaay TU> IOCOÙX ÈTTÎ TÙ> SûpaTi 
x a l éxoirôOv), » el on pn paia un lit à Suùl sur 
la mac-on, et il s'endormit. » L>*s traduc
teurs grecs ont donc transformé 1311*], vaï-*-
daber (locutu* est) avec vnTI, vnïtabbdou 
(t-traverunl leclirm\et de plus changé lostthl 
va'insrhkimou ( t̂ ils se levèrent) a\ec 33ttm 
vaïschkab, et l'ont fait passer du t. 26 au ver
set précédent. Il était d'ailleurs inutile do 
noter que Saiil avait dormi pendant la nuit, 
d'aulant plus que le verset suivant l'indique 
et fait connaître qu'il avait passé la nuit sur 
le toit, in solario. 
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tréma parte civitatis, Samuel dixit 
ad Saul : Die puero ut anlecedat 
nos, et transeat; tu autem subsiste 
paulisper, ut indicem tibi verbum 
Domini. 

CHAPITRE , X 

.Samuel sacre Saul, puis lui indique à quels signes il reconnaîtra qu'il est l'élu de Dieu : en 
sVn retournant, il rencontrera deux hommes qui lui annonceront que les finesses ont été 
retrouvées, puis trois autres qui monteront à Béthel et lui donneront deux pains, enfin un 
chœur de prophètes auquel il se joindra pour prophétiser comme eux (tt. 1-7). — Il lui 
commande ensuite de l'attendre sept jours à Galgala 8). — Tout se passe comme l'avait 
dit le prophète, et quand Saul se joignit au chœur des prophètes, il fit l'éloiinemenl rfe 
tous (vv. 9-12). — Il monta ensuite sur la hauteur où il satisfit aux questions de son 
oncle, sans toutefois lui parler de la royauté(tt. 43-46). — Or, Samuel rassembla le peuple 
à Alaspha, lui reprocha d'abord de rejeter celui qui les avait tirés d'Egypte, pour demander 
un roi, puis il fit tirer au sort; et le sort tomba en premier lieu sur Benjamin, et enfin sur 
Saiil qu'on ne trouva pas (•*. 47-24). — Mais le Seigneur ayant fait connaître qu'il était 
resté caché à la maison, on alla le chercher, et à l'aspect de sa haute stature, tout le peuple, 
sur la présentai ion de Samuel, l'accueillit avec acclamation (**. 22-24). Ensuit", après 
avoir lu au peuple la loi de la royauté, il le renvoya [t. 25). — Saûl, do son côlé, se retire 
a Gabaa, avec une partie de l'armée, tandisqueles méchants le méprisent, elne lui apportent 
pas de présents {1t. 25-27). 

1, Or, Samuel prit une petite fiole 
d'huile et il la versa sur sa tête, et 
il l'embrassa et lui dit : Voilà que 
le Seigneur t'a sacré prince sur son 
héritage, et tu délivreras son peu-

26. — Surge etdimittam te. Saiil était déjà 
lm<v, Samuel l'invite donc seulement à se pré
pari r au départ. 

CIIAP. x. — 4. — Lenticulam olei. On peut 
penser que Samuel ne se servit pas d'huile 
ordinaire, mais de celle qui était destinée à 
la (onsécraiion des prêtres, Cfr. Ex., xx ix ,7 , 
xxx, 23-33, x x x v i i , 29; Le vit., v m , 42. La 
consécration des rois passa en usage et de
vint la condition essentielle de toute succes
sion régulière. C'est pour celte raison que, 
mentionnée ordinairement, elle ne l'est cepen
dant pa- toujours, Cfr. xvi, 3 ; II Rois, n , 4, 
v. 3, x ix , 44 ; III Rois I, 39; IV Rois xi , 42, 
xxiii, 30 et îx, 3. Après cette cérémonie, le 
roi devenait l'oint du Seigneur. Il était sanc
tifié et inviolable, xx iv , 7, xxv i , 9; II Rois 
x ix , 22. L'onction avec l'huile figure le don 
de l'Esprit de Dieu, parce que l'huile, ayant 
la vertu de fortifier, eslle symbole de ce même 
Esprit.S. Grégoire fait les réflexions morales 

1. Tulit autem Samuel lenticulam 
olei, et effudit super caput ejus, et 
deosculatus est eum, et ait : Ecce,. 
unxit te Dominus super hsercditalem 
suamin priucipem, et liberabis po

sitivantes au sujet des vertus de l'huile : 
A Oleum liq non bus aliis superl'ertur >oleum 
ignem fovet;oleum vulnera curare con-uevit. 
Ungatur ergo caput régis, quia tpirituali 
gratia mens est replenda Doctoris. Habeat in 
unelionc sua oleum : h a b a l mis M'iconliam 
abundanlem, quœ virlutibus airs pueferatur. 
Habeat oleum, ut dum ardorem Sancli Spiri* 
tus in se nutril, lucerc vehement.r alus per 
verbum possit. Habeat oleum medicinm. ut 
sa pi en LOT disponat, qualiter peccatorum fœ~ 
tores tergal, et œgras mentes sahui resti
tuât, a Selon le metno, IVxprcssiun lenticula 
olei présage la réprobation future de SaûL 
et Lenticula est parvum vas : quid ergo est, 
quod lenticula Saul ungilur, ni-i quia in fine 
reprobatur? Velut emm lenticula. olei paru m. 
habuit, qui spiritualem graliam ptojiciendus 
accepit. » Cependant il est tout à l'ait pro
bable que lenticula de mêm:î que vomu dé-* 
signe, un vase quelconque. Jusqu'alors il n'y 

l'extrémité de la .ville, Samuel dit à 
Saûl : Dis au serviteur de marcher 
devant nous, et d'aller, mais toi, 
arrôte-toi un peu afin que je te ré
vèle la parole du Seigneur. 



CHAPITRE X 284 

pulvtm suum d e manibus inimico-
rum ejus, qui in ci roui lu ejus sunt. 
Et hoc tibi signum, quia unxit t e 
Deus in principem. 

Act. 43, i l 
2- Cum abieris hodie a me, inve

rties duos viros juxta sepulchrum 
Rachel in finibus Benjamin, in me-
ridie, dicentque tibi : Inventée sunt 
asinœ, ad quas ieras perquirendas; 
et intermissis patertuus asinis, sol-
licilus est pro vobis, et dicit : Quid 
faciam de filio meo ? 

3. Cumque abieris inde et ultra 
transieris, et veneris ad quercum 
Thabor, inventent te ibi très viri 
asceiidemcs ad Deum in Belhel, 

avait pas eu d'autre consécration que celle 
des prêtres et du sanctuaire, V. Ex., xxx,23 
et suiv., Levit., vin, 40 et suiv. Si donc Saiil 
est sacré, cVsl que la royauté devient une 
institution divine subsistant à côté du sacer
doce, el par laquelle Dieu veut également 
communiquer ses dons à son peuple. L)o même 
que les piôlressont médiateurs entre Dieu et 
le peuple, de même le roi le sera pour ce qui 
concerne les intérêts généraux et le go.iver-
nemenlde.la société.— Erre unxit te Dens... 
Hébreu : « N'est-ce pas ainsi que le Seigneur 
t'a sacré prince sur son héritage?» — E: libe-
rabis... La lin de ce versol est évidemm nt 
une addition faite au tcxti! original, addition 
qui a passé desS'plante dans la version ita
lique et de là dans la Vulgale. Donc selon la 
Vuliiaie el les Septante, les signes que Sa
muel annonce à SaUl seraient la preuve de 
réleclion divine de eu dernier, tandis que 
dans fhébreu ils indiquant seulement que 
lE-prii de Dieu >era alors avec SaUl, comme 
le déclare le t . 7. Toutefois, il est bien évi
dent que les trois signes mentionnés confir
meront l'élection de Saul. 

2. — Juxta sefiulchrum Racket. D'après la 
Genè-e, le loinbeau de Rachel se trouvait sur 
lech'imn de Béthel à Bethléhem, à une cer
taine él'iirliie de chemin, d'après le. texte 
hébreu, étendue qui d'ailleurs n'est point dé
terminée exactement el qui peut-être était 
une mesure itinéraire, V. G-MI., XXXV, 46, 
XLVIII. 7. S. Jérôme el Eusèbo le placent à 
cinq milles d.* Jérusalem el une tradition non 
interrompu" le reconnaît à Kacbbet Rahil, 
coupole de Rachel. à un mille de Beihléhem. 
Tout t luis, le tombeau tel qu'il est actuellement 
n'est nullement ancien et le sarcophage qu'il 

pie des mains de ses ennemis qui 
sont à son entour. Et voici pour toi 
l e signe que Dieu t'a sacré prince. 

2. Aujourd'hui, quand tu te seras 
éloigné de moi, tu trouveras deux 
hommes près du sépulcre de Rachel, 
sur les frontières de Benjamin, et 
ils te diront: Les ânessesquetu étais 
allé chercher sont retrouvées, et ton 
père oubliant les ânesses, est en 
peine de vous et dit : Que ferai-je 
touchant mon fils? 

3. Et lorsque tu seras parti de là 
et que tu auras passé plus avant et 
que tu seras parvenu au chêne de 
Thabor, là te rencontreront trois 

renferme n'est pas non plus auicnlhique. La 
position du lieu et la tradition tendent seules 
a prouver que là fut jadis le tombeau de 
Rachel encore vénéré aujouid'hui par les Juifs 
et les musulmans. Il est d'ailleurs difficile de 
concilier le passage dont nous nous occupons 
avec cetle tradition, car il semble placer le 
tombeau de Rachel entre Ramaihdîmsophim 
el Gahaa. — In meridie. Hébreu . « à Tsel-
tsakh » nïbïa, beLs'dlsokh, localité dont la 
position n'a pas été retrouvée. Mais comme, 
d'après ne passage même, le tombeau de 
Rachel devait être un endroit bien connu, 
il est difficile que la tradition ait pu se trom
per. L'auteur do la Vu gâte a traduit comme 
s'il avait lu en deux mots : rty S ï 2 « dans 
l'ombre du soleil » lill. t de la chaleur. » Au 
reste,les Septante ayant traduit àUo|iévouc 
[xe-yàXa, « se pressant baucoup », unp.'ui pen
ser, vu ces divergences, que le texte a subi 
quelque altération. — Inventa* sunt asinœ. 
Ce premier signn devait non-seule ment con
firmer la vérité do ce que Samuel a v a l dit, 
mais aussi permettre à Saiil d'élever i-on es
prit à des pensées plus en rapport avec sa 
vocation, puisqu'il élait maintenant déchargf 
de lout souci à l'endroit de la mission qut 
son père lui avait confié. — Quid faciam... 
C'est-à-dire, qunfeiai-jn au sujet de mon lilsf 

3 — Ad quer<uni Thabor 11 nYsi plus dé
sonnais question de ce chêne, et tout ce qu'on 
peut MIpposer, c'est qu'il se trouvait M i r le 
du min de Bel lie] à Gabaa. Plur-ieurs pensent 
qu'il faudrait lire ïTtt3T» Deborak* au lieu do 
Tun. Thabor, el qu'il serait alors ici ques
tion du palmier d * Débora, Jug , iv, 5 ; mais 
celte Inpothèse, toute ingénieuse qu'elle soit, 
ne repose sur rien de solide. — Très viri 
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hommes montant vers Dieu à Bé
thel, l'un portant trois chevreaux» 
*et un autre trois tourteaux de pain, 
et un autre portant une bouteille de 
vin. 

.4. Et, lorsqu'ils t'auront salué, ils 
te donneront deux pains et tu les 
recevras de leurs mains. 

5. Ensuite tu arriveras à la col
line de Dieu, où est une station des 
Philistins. Et lorsque tu seras entré 
dans la ville, tu rencontreras une 
troupe de prophètes descendant du 
haut lieu, et devant eux un psalté-
rion, un tympanon, une flûte et une 
^cithare, et ils prophétiseront. 

6. Et l'esprit du Seigneur te sai-

>ascendentes... Celte circonstance prouve que 
Béthel, où Abraham et Jacob avaient élevé 
chacun un autel. Gen., x i i ,8 ,x iu , 3 et suiv., 
xxvni, 18 et. suiv., xxxv, 7, était à cette 
époque un ries sanctuaires de la nation, puis
que ces hommes y apportaient évidemment 
•des offrandes. — Heihel. Aujourd'hui Beitin, 
V. Jos., vu, a. 

i . — Dabn.nl tibi duos panes. Ce devait 
être, comme un hommage rendu a la dignité 
royale du Saiil. Tel étdil le sens du second 
signe. 

• •'». — h rollem Dsi. L'hébreu D * ™ n njfalU 
Gibttlk hahUàim. peut ansM oire traduit par 
Gabaa de Dieu, ce qui design Tait alors Gabaa 
de Benjamin, la patrie de Saiil, ainsi appelée 
.apparemment par ce qu'il s'y trouvait un 
hauL lieu, vue hauteur nnn, banwh, où l'on 
faisait des offrandes à lïi. u. En tout cas, on 
-admet généralement que la ville dont il est 
^question dans ce môme verset est bien Gabaa, 
et ce qui le prouva, c'est que tout le monde 

J connaissait Saiil, 40 et suiv. L'historien 
osèphe est très-formel à cet égard et nomme 

expressément Gabaa, en grec Taêaâa, Cfr. 
Ant. j . I VI. c, iv, § 2 el 6. — Urbem. 
Comme nous venons de le dire, c'est Gabaa 
de Benjamin, appelée plus tard Gabaa de Sali!, 
parce que ce roi y fixa sa résidence. Cfr. 
xi. 4. xv, 3 t ; U Rois XXI , 6, Is., x,29. Pour 
l'identification de Gabaa, V. Jos., xvm, 24. 
— Gregem prophetaninu*. Bien que ces pro
phètes descendent de la hauteur, ce n'est 
pas une raison *itffi<ante pour penser qu'ils 
y avaient leur habitation. Il est plus probable 
•qu'ils y étaient monté* pour une cérémonie 
religieuse, ou pour y faire une sorte de pèle
rinage. Eu tout cas, on \on qu'il s'agit de 
quelque chose de solennel, d'une cérémonie 

unus portans très hœdos, et alius 
très tortas panis, et alius portans 
lagenam vini. 

4. Cumque te salutaverint, da-
bunt tibi duos panes, et accipies de 
manu eorum. 

5. Post hœc venies in collem Dei, 
ubi est statio Philisthinorum ; et 
cumîngressus fueris ibi urbem, ob-
vium habebis gregem prophetarum 
descendentium de excelso, et ante 
eos psalterium et tympanum, et 
libiam, et citharam ipsosque, pro-
ph étantes. 

6. Et insiliet in te spirilus Do-

ressemblant quelque peu à une procession. 
C'est la première fois qu'il est question d'une 
troupe de prophètes et il est vraisemblable 
qu'ils étaient, réunis en communauté et fai
saient partie d'une école de prophètes. — 
Psalterium. En hébreu nèbel Sua. C'était un 
instrumenta cordes ayant, d'après S. Jérôme, 
S. Isidore et Cassiodore, la forme d'un delta 
renversé. Il avait dix cordes, Ps., xxxm, S, 
cxLtn, 9; douze, selon Josèphe, Ant. j . 1. 
vu, c, xu, S 3. Il est appelé en grec vàfiXct, 
en latin nablum ou psalterium comme ici. 
Il était en u-age non-seulement dans les céré
monies religieuses, III Rnis x, 42; I Parai., 
xv, 46, mais aussi dans les fêtes profanes. — 
Tympnnum. C'est le tambourin, l'instrument 
dont se servit la sœur de Moïse, Ex , xv, 20. 
— Et citharam, en hébreu cinnor "vus. C'était 
encore un instrument à cordes, non pas une 
harpe, puisqu'on enjouaiten marchant, IIRois 
vi, 5, mais plutôt une sorte de guitare.Il est 
toujours cite avec le noble ou psalterium, Ps., 
LXX, 23, c, vin. 3, CXLIX, 3. C'étaient là 
probablement les seuls instruments à cordes 
usités parmi les Juifs. Josèphe prétend que le 
cinnor composé de dix cordes se touchait 
avec le plectre, et le nable avec les doigts, 
Ant. j . I. vir, c, xu, § 3. Cependant nous 
voyons que, David jouait le rinnor avec la 
main, xvi, 23. xvn, 40. xix, 9. — Ipsosque 
propht'tnnles. Sous l'influence de l'enthou
siasme religieux, ils exprimaient leurs sen» 
timents, *oit par des chants à la louange de 
Dieu, soit par des discours où se reflétait 
l'esprit divin. Comme nous l'avons déjà insi
nue, il est probable qu'ils appartenaient a 
quelque école de prophètes dans le g-nre de 
celles que Samuel avait fondé, s, xix, 20. 

6. — Et insiliet... L'esprit du Seigneur ce 
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mini, et prophetabis cum e i s , et 
mutaberis in virum alium, 

7. Quando ergo evenerint signa 
hœc omnia tibi, fac qnaecumque in-
venerit manus tua, quia Dominus 
tecum est. 

8. EL descendes ante me in Gal-
gala (rgo quippc desccndam ad te), 
ait offeras oblationem, et immolés 
vicLimas pacificas : septem diebus 
•exspeclabis, donec veniam ad te, et 
ostendam libi quid facias. 

Infr. 13, 8. 

9. Ilaque cum avertisset hume-
ru m suum ut abiret a Samucle, im-
mutavit ei Deus cor aliud, et véné
rant omnia signa hœc in die illa. 

saisira, sans que lu puisses lui résister. — 
Et prophHabis mm eis. Le l'eu de l'inspiration 
passera des prophètes en toi, et lu t'uniras à 
eux, — Et mutaberis in virum alium. Tes pen
sées, tes sentiments ne seront plus les mêmes, 
mais seront désormais en rapport avec la 
dignité royale. Les habitudes de la vie pas
sée de Saùl ne l'ayant point préparé à sa 
hante vocation, un pareil changement élait 
nécessaire. Ce troisième signe était la confir
mation intérieure de son élection divine cL de 
sa consécration. 

7. — Fac quœcumque innenerit manus tua. 
C'est-à-dire, agis selon les circonsiances. « Mis 
signis noscere poteris, quia Deus le rrgem 
fore voluit : et ideirco ad omnia qtid) tibi 
agenda sunt, regaliter âge, quia Dominus 
tecum est », Hieron. in Quaest. Les trois 
signes ensemble élaient donc destinés à con
vaincre Satil que tout ce qu'il entreprendrait 
comme roi lui réussirait, parce que le Sei
gneur l'assisterait. La même expression hé
braïque se retrouve, Jug.. ix, 33, où elle a 
été rendue par « fac ei quod polueris. » 

8. — Et descendes ante me.,. Le Dr Keil 
propose de traduire JY7T1, veiaradla, par le 
conditionnel, « si lu descends », et il cherche 
a justifier sa manière de voir par de longues 
considérations dans lesquelles nous ne le sui
vrons pas. En effet, tout en conservant, le 
futur, on p u t Irè* bien comprendre qu'il ne 
«'agit pas d'un ordre à exécuter immédiate
ment après l'accomplissement *dcB Mgnes et 
juo, par conséquent, il n'est pas fait allusion 
à la première réunion à Galbai a où Satil fut 
proclamé roi, mais à la seconde, lorsque le 
peuple fut convoqué pour marcher contre les 
Philistins, x m . 7 et suiv. La similitude des 
expressions le prouve abondamment, V. ibid. 

sira et tu prophétiseras et tu seras 
changé en un autre homme. 

7. Lors donc que tous ces signes 
te seront arrivés, fais tout ce qui te 
viendra sous la main, parce que le 
Seigneur est avec toi. 

8. Et lu d P b c e n d r a s avant moi à 
Galgala (car je descendrai vers toi) 
pour offrir l'oblation et immoler des 
victimes pacifiques. Tu attendras 
sept jours, jusqu'à ce que je vienne 
à toi et je te montrerai ce que tu 
auras à faire. 

9. Or, dès qu'il eut tourne son 
épaule pour s'éloigner de Samuel, 
Dieu lui donna un autre cœur et tous 
ces lignes arrivèrent ce jour là. 

t. 8. On peut donc supposer que cet ordre a 
trail à des projets arrêtés d'avance, ou à des 
conditions déjà posées et développées mais 
que l'auteur n'a -pas cru devoir nous faire 
connaître. Comme à cette époque les Philis
tins occupaient, une partie de l'ouest'du pays 
et avaient même un poste à Gabaa. v. 5, on 
peut penser que Galgala riait devenue un 
point central et que cette localité cl ai I natu
rellement désignée pour y lunr les grandes 
assemblées de Ta nation en temps de guerre. 
On peut donc ici sou-mtenrire : « quand tu 
marcheras contre les Philistins », ou quelque 
chose ..'analogue. — I n Galgala. C'est le lieu 
où campèrent les Israélites après avoir tra
versé le Jourdain, V. Jos. t iv, 19. — Et 
ostendam libi quid facias. Il ne faut pas 
conclure de ces paroles la subordination du 
pouvoir royal au sacerdoce ou même à Sa
muel. Saiil. élevé â la royauté et destiné à 
délivrer son peuple do la sen i tudedes Phi
listins, ne devait cependant pas entreprendre 
la guerre de sa propre autorité, mais attendre 
que Samuel eût offert le sacrifice et lui eût 
indiqué les ordres de Dieu, dût le prophète 
le faire attendre sept jours. 

9. — immutaoit ei Deus cor aliud. C'est-
à-dire, Dieu le changea et lui ôonna un autre 
cœur. « Quoniam erat rusticus, dit Théodo-
ri-t, solum sciens terrain colore, cum et manus 
imposuisset, dédît * i spiri'iim p'gum. » S.'lon 
S. Grégoire, « Cor immuiatum habebat : 
quia qui asinas qu&.-ierat jam de rrpni di^-
positione comiabal. » — In die Hit. En ad
mettant que Ramalhaïmsophim so t In niémn 
chose que Néby Samouil. i. 1 . on peut von- à 
la seule inspection de la carte que Saûl eut 
le temps dans la même journée, de passer 
près do Belhléhem et de remonter jusqu'à 
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10. Et ils arrivèrent à la colline 
susdite et voilà qu'une troupe de 

f>roplicfces vint au-devant de lui, et 
'esprit du Seigneur s'empara de lui 

et il prophétisa au milieu d'eux. 
l î . Et tous ceux qui l'avaient 

connu hier et avant hier, en voyant 
qu'il était avec les prophètes et qu'il 
prophétisait, se direnti'un à l'autre: 
Qu'est-il arrivé au fils de Gis?Est-ce 
que Saûl est aussi parmi les pro
phètes ? 

12. Et ils se répondaient l'un à 
l'autre et disaient : Et quel est leur 
père? C'est pourquoi ceci est passé 
en proverbe : Est-ce que Saûl est 
aussi parmi les prophètes? 

10. Veneruntque ad prsedictum 
collem, et ecce cuneus prophetarum 
obvius ei ; et insiluit super eum spi-
ritusDomini, et prophetavit in me-
dio eorum. 

11. Videntes autem omnes qui 
noverant eum heri et nudiustertius, 
quod essetcum prophetis et prophe-
taret, dixerunt ad invicem : Quae-
nam res accidit filio Gis? num et 
Saul inter prophetas? 

12. Responditque alius ad alterum, 
dicens : Et quis pater eorum? pro-
ptereaversum est in proverbhim : 
Num et Saul inter prophelas? 

Infrt 19, 24. 

Gabaa. Il n'en s Tait pas de même, si Ton 
identifiait Arimatlne avec la patrie du pro
phète. 

10. — Veneruntque... Si ce troisième signe 
est raconté tout au long, c'est peuI-être parce 
qu'il est arrivé à Gabaa et qu il y fit événe
ment, mais plu* probablement parce qu'il 
donnii la preuve matérielle que Je cœur de 
Satil fut réellem nt changé et que Dieu doua 
son élu des qualités nécessaires à la conduite 
de son peuple. Des trois Mgnes c'était certai
nement le plus important, parce que de sa 
réalisation dépendait le succès des entreprises 
de Satil. — Ad piœdirtum collem. Hébreu : 
c ici a Gabaa ». Les Septante ont traduit ottfi 
scham, « ici » par êxetO&va de la », c'est-à-
dire de Ramalna, indication tout au moins 
superflue. — El ecce cuneus prophetarum. On 
pourrait conclure de cette circonstance qu'il 
y avait sinon à Gabaa, tout au moins dans 
les environs, une école de prophètes. — Et 
propheUwit inmrdio eorum. C'est-à-dire parmi 
eux, avec eux, en se joignant à leur troupe et 
à leurs chants ou à leurs discours. « Tantum 
diktat, dit S. Augu-lin lib. n ad Simplic. 
qn;e-tM 4, inter proph-liam prophetarum, 
si cul. Isaîas, sictil Jcrcmias, et cîeleri hujus-
modi l u p r u n t , atque t.-tam transitoriam, quae 
in Saul apparuit, quam distat inter loquelam 
humanam quam loquunlur homines, et cum 
e a d e m lequel a humana quam propter neces-
j-anum pmdiyium asina locuta est, in qua 
sedebut Bulaam prophela. Accepit enim hoc 
ad tempu- illud jumentuin, ut Deus quod 
>taiueriit d-nion-itraret, non ut habitu perpé
tue in ter hum-ne* bestia loquerplur. a Selon 
S Bernai d. marcher en esprit et vivre de la 
foi, ce-a ausM prophétiser. « Magnum pro-
puetandi genus, CUL VOS deditos esse conspi-

cio, magnum prophnliae sludium, cui vos 
conspicio mancipatos. Quo illud? Nemjie juxta 
Apostolum non considéra ri quae videntiir, sed 
qua; non videnlur, sine dubio prophetare 
est ambulare in spirilu, ex fide vivere, qua) 
sur s ii m sunt quaeroro, non qua3 super terra m; 
oblivisci qua? rétro sunt, et ex tend i in ante-
nora,ex magna parte prophelare est », Serm-, 
n , ad Fralre- de altitud. cordis. 

11. — Num et Saiïl inter prophetas? Cette 
réflexion montre que jusqu'alors la vie de 
Saul avait été toute difi'éiente de celle de» 
prophètes. 

42. — Responditque alius ad allerum. Hé
breu : « et un homme de là (de Gabaa) ré-

fiondîL ». — Et quis pater eorum? Cesl-à-dire 
eur père est-il un prophète? ont-ils hérité 

chacun de leur père du don de prophétie?Si 
donc ces prophètes n'ont pas reçu en héritage 
le don de prophétie, mais l'ont reçu de Dieu, 
Dieu a pu de mémo le communiquer à SaUl. 
Cette réponse satisfait à la question : a num 
et Saul mter prophclas? » Il n'est donc pas 
absolument nécessaire d'adopler la traduction 
des Septante : » et qui est son père », car 
ainsi qu'on vient de le voir, le texte tel qu'il 
est, offre un s n s satisfaisant. Cependant 
nous avouerons facilement que ce pacage 
offre quelque analogie avec Matt . ,xm,54,57, 
et qu'il s.rait plu*; naturel de penser que les 
habitants de Gabaa s'étonnent de voir Saul 
prophétiser, justement parce qu'ils le con
naissent et qu'ils connaissent ainsi son père. 
— Num et Saul inter prophetas? On était sans 
doute moins étonné que Satil fût tout à coup-
devenu prophète ou saisi de l'esprit de pro
phétie, que de constater qu'il était passé à 
un genre de vie qui jusqu'alors lui avait été 
complètement étranger et que ne compor-
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13. Cessavit autem prophetarc, et 
venit ad excelsum. 

14. Dixilque patruus Saul ad 
eum, et ad puerum ejus: Quo abistis? 
•Qui respondcruut : Quserere asinas; 
quas cum non repenssemus, veni-
mus ad Samuelem. 

15. Et dixit ei patruus suus : In-
dica mihi quid dixerit tibi Samuel. 

16. Et ait Saul ad patruum suum : 
îndicavil nobis quia inventai esscnt 
asinse. De sermone autem regni non 
indicavit ei quem locutus fuerat ei 
Samuel. 

17. Et convocavit Samuel populum 
ad Dominum in Maspha; 

18. Et ait ad filios Israël : Hsec 
dicit Dominus Deus Israël : Ego 
eduxi Israël dèiEgypto, et erui vos 
de manu ^Egyptio'rum, et de manu 
omnium regum qui affligebant vos. 

19. Vos autem hodie projecistis 
Deum vestrum, qui solus salvavit 
vos deuniversis malis et tribulatio-
nibus vestris ; et dixistis : Nequa-
quam : sed regem constitue super 

taient ni son éducation, ni s e s habitudes, ni 
même la bassesse de son origine. 

43. — Et venit in excelsum. Saiil monta à 
son tour sur la hauteur (en hébreu bamah, 
non)* d'où étaient descendus les prophètes, 
peut-être pour y prier, y faire une offrande, 
et rendre grâces à Dieu, avant de rentrer dans 
sa famille. 

4 4. — Patruus Saul. L'oncle de Saiil s'ap
pelait Ner et, comme Cis, était fils d'Abiel, 
x i v , 5 4 . 0 n peut supposer quo Saiil était 
redescendu de la hauteur ou que ses parents 
l'y avaient accompagné, ce que l'ensemble du 
texte fait paraître assez probable. 

46 — Non indicavit ei. Par modestie, di
sent les uns, par prudence, dirent les autres, 
ou pour ne pas donner prise à l'envie, ainsi 
que le pense Josèphe, Anl. j . I. vi, c, i\\ § 3. 
Mais ne vaudrail-jJ pas mieux supposer que 
Samuel lui avait défendu de révéler ce qui 
était encore le secret de Dieu, parce que le 
moment n'était pas venu de proclamer la 
chose devant-tout le peuple? C'est l'explica
tion qui nous payait la plus naturelle. Selon 
S. Grégoire, « verbum non indicat qui magni-
ludincm sanctitatis ner vanam gloriam non 

13. Mais il cessa de prophétiser 
et vint sur le haut lien. 

14. Et l'oncle de Saul lui dit, ainsi 
qu'à son serviteur : Où êlcs-vous 
allés? Ils répondirent : Chercher les 
ânesses. Ne les ayant pas trouvées, 
nous sommes ailes vers Samuel. 

15. Et son oncle lui dit : Ap
prends-moi ce que t'a dit Samuel. 

16. EL Saûl dit à son oncle : Il 
nous a appris que les ànesspp liaient 
trouvées. Mais il ne lui f i l pas con
naître les paroles que Samuol lui 
avait dites touchant la royauté. 

17. Et Samuel convoqua le peu
ple devant le Seigneur â Maspha. 

18. Et il dit a u x W a n l s d'Israël : 
Voici ce que dit le Seigneur Dieu 
d'Israël : J'ai relire Israël de l'E
gypte et je vous ai délivres de la 
main des Egyptiens et de la main 
de tous les rois qui vous affligeaient. 

19. Mais vous, aujourd'hui, vous 
avez rejeté votre Dieu, qui seul vous 
a sauvés de tous vos maux et de 
toutes vos tribulations, et vous avez 
dit : Non ! mais établis un roi sur 

révélai. Nam qui magna dignilate, magna-
ue sanctilate radiât, mulla vivendo osten-
it, quœ loquendo non dicit. » 

C Election de Salit et confirmation de son autorité, 
f. 1 7 - x i , 1S 

a . Election de Saiil par le sort, )f. 17-27. 

47. — /»i Maspha. Cfr. Jos., xvin , 26. 
Maspha fut. sans doute choisi pour lieu de 
réunion, paico que les Israélites y avaient 
auparavant remporté sur les Philistins une 
victoire s gnalêe, vu, 5 et suiv. 

48. — Omnium regum... Il est assez re 
marquable que Samuel fasse observer aux 
Israélites*qui demandaient un roi, que le Sei
gneur les avait délivrés de la main des rois. 
S'il n'y a pas là une espèce d'ironie, il y a au 
moins un enseignement. Leur Dieu, qui les 
avait protégés dans le passé, pouvait encore 
les détendre dans l'avenir, et la royauté par 
elle-même était impuissante. 

49. — Projecistt Deum vestrum. La faute 
des Israélites n'était pas précisément de de
mander un roi, mais de le demander pour 
avoir,-comme les païens, un souverain visible 
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à la place du Dieu invisible, qui jusque-là 
avait élé leur unique souverain, et que do 
cette façon ils rejetaient tout au moins impli
citement. 

20. — Cecidit sors. Comment se fil le t i 
rage au «orl? on ne nous le d'il pas. Il est pro
bable qui; ce fut à la manière habituelle, 
V. Jos.. xviii, 68-

24. — Et non est inventas. Sans doute il 
s'était caché par crainte de paraître devant 
le peuple. 

22. — Et consuluerunt... Apparemment 
par le ministère du grand-prètre et selon le 
rit ordinaire, car on doit supposer que le 
grand-prètre assistait à cette reunion solen
nelle. — Utrnmnam ventttrus esset Mue. Hé
breu : « esl-d encore venu quelqu'un », c'est-
à-dire outre ceux qui sont ici présents el 
parmi lesquels ne se trouve pas Saul. On vou
lait savoir où il fallaiL aller chercher Saiil, 
si c'était chez lui ou ailleurs. La traduction 
de la Vulgate est une imitation de celle des 
S plante qui ont écrit : et ixi êpx"ai 6 àv^p év-
Toùtïa; « l'homme viendra-t-il encore ici? » 
•parce que ta réponse ne leur paraissait pas 
.c.Jror avec la question. On peut remarquer 

nos. Nunc ergo state coram Domino 
per tribus vestras, et per familias. 

Snpv. 8, 19. 

20. Et applicuit Samuel omnes 
tribus Israël, et cecidit sors tribus 
Benjamin. 

21. Et applicuit Iribum Benjamin 
et cognationes ejus, et cecidit cog-
natio Metri, et pervenit usque ad 
Saul filium Cis. Quaesierunt ergo 
eum, et non est inventus. 

22. Etconsuluerunt post hsec Do
minum, utrumnam venturus esset 
illuc. Responditque Dominus : Ecce 
absconditus eut domi. 

23. Cucurreruntitaque ettulerunt 
eum inde; stetitcjue in medio po-
puli, et altior fuit universo populo 
ab humero et sursum. 

24. Et ait Samuel ad omnem po-
pulum : Gerte videtis quem elegit 
Dominus, quoniam non sit similis 
illi in omni populo. Et clamavit 
omnis populus, et ait : Vivat rexT 

25. Locutus est autem Samuel ad 
populum legem regni,et scripsit in 

au surplus qu'on pouvait se dispenser de-
demander si Saiil allait venir, en l'envoyant 
chercher. — Ecce absconditus est domi. Hé
breu : « Voici qu'il est caché parmi les ba
gages », c'est-à-dire, il est ici, mais il e t ca
ché..., réponse qui est bien en harmonie avec 
la question, telle quelle est posée dans le texte 
original. Selon Béde, lib. 11, in Samuel, c. m, 
Saiil est en cette circonstance la figure de 
Jésus-Christ : « lia et Chrislus Dominus, cum 
venturus esset ut râpèrent eum et constituè
rent sibi regem, fugit... Quia Chrislus Do
minus inlus se q use ri debere, intus inveniri 
posse, intus esse quœ doect; intus quo ducit, 
ostendit. » 

23. — Altior fuit « ïdeo Deus elegit 
omnium maximum, dit Théodore!, quia He-
brgei non annni viiïntem,sed corporis magni-
luditiem mirabantur. » 

24. — Et clamavit populus. Les qualités 
personnelles de Saiil et le témoignage de Sa
muel qui atteste que Dieu l'a choisi, concou
rent pour le faire acclamer avec enlhou* 
siasme. 

25. — Legem regni. Il faut bien distinguer 
la loi du royaume de ce qui a été appelé plus 

nous. Maintenant donc tenez-vous 
devant le Seigneur selon vos tribus 
et vos familles. 

20. Et Samuel mit au sort toutes 
les tribus d'Israël et le sort tomba 
sur la tribu de Benjamin. 

21. Et il mit au sort la tribu de 
Benjamin et ses familles, et le sort 
tomba sur la famille de Metri et ar
riva jusqu'à Saiil fils de Cis. On le 
chercha donc et on ne le trouva pas. 

22. Et on consulta ensuite le Sei
gneur pour savoir s'il viendrait là; 
et le Seigneur répondit : Voila qu'il 
est caché dans sa maison. 

23. Ils coururent donc et l'emme
nèrent. Et il se tint au milieu du 
peuple et il fut plus haut que tout le 
peuple depuis 1 épaule etau-dessus. 

24. Et Samuel dit à tout le peu
ple : Certes vous voyez qui le Sei
gneur a choisi, car personne n'est 
semblable à lui dans tout le peuple. 
Et tout le peuple s'écria et dit : Vive 
le roi ! 

25. Mais Samuel exposa au peu
ple la loi du royaume et récrivit 
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libro, et reposuit coram Domino; et 
dimisit Samuel omnem populum, 
singulos in domum suam. 

26. Sed et Saul abiit in domum 
suam in Gabaa; et abiit eum eo pars 
exercitus, quorum tetigerat Deus 
corda. 

27. Filii vero Belial dixerunt : 
Num salvare nos poterit iste? Et 
despexerunt eum, et non attulerunt 
ei munera ; ille vero dissimulabat 
se audire. 

haut judicium régis. Ici il s'agit évidemment 
de la loi qui devait régler les rapports du roi 
avec Dieu et avec le peuple. Nous sommes 
donc portés à croire que Samuel ne se con
tenta pas dél i re les prescriptions du Deuté-
ronome, xvn, 44-20, mais qu'il faut entendre 
par la loi du royaume quelque chose de plus. 
Il convenait, d'ailleurs, que ce fût un aussi 
grand prophète qui promulguât une loi sem
blable, destinée à poser des limites aux ern-
piét.cnv nls probables de la royauté. — Et 
scripsit in libro. Non -seulement Samuel lut 
là loi du royaume, mais il l'écrivit pourqu'elle 
9e conservât comme un document. — Coram 
Domino. Celte expression un peu vague ne 
saurait nous indiquer où Samuel déposa son 
écrit. Rien ne peut nous faire conclure que 
ce fût à côté de l'Arche d'Alliance avec la 
copie de la loi. Deul., xxxi, 26, ni même 
dans le Tabernacle. L'Arche, à cette époque, 
n'était pas à Ma-pha, mais à Cariathiarim, 
vu, 4,et quant au Tabernable, il semble que, 
depuis la catastrophe mentionnée, iv, il avait 

dans un livre et le déposa devant le 
Seigneur. Et Samuel renvoya tout 
le peuple, chacun dans sa maison. 

26. Mais Saùl s'en alla dîtns 6a 
maison à Gabaa; et avec lui alla uno 
partie de l'armée dont Dieu avait 
touché le cœur. 

27. Mais les enfants de Bélial di
rent : Est-ce que celui-là pourra 
nous sauver? Et ils le méprisèrent 
et ne lui apportèrent point de pré
sents. Mais lui feignait de ne pas 
entendre. 

été considérablement négligé. Somme toute, 
du temps de Samuel, Je culte Jévîiiquc. au
tant qu'on peut en juger, doit avoir passé par 
une sort • de crise, c'est-à-dire avoir été mo
mentanément interrompu, sinon en totalité, 
au moins en partie. 

26. — Pars exercitus. L'hébreu V»n, kail, 
litt., force, doit indiquer, non pas une grande 
armée, comme dans l'Exode, xiv, 28, mais 
une troupe d'hommes déterminés. 

27. — Filii vero Belial. V. u, 42. — Et 
non attulerunt ei munera. C'était, pour ainsi 
dire, une révolto ouverte, car, en Orient sur
tout, les présents étaient le symbole de l'hom
mage et de la soumission. — Ille vero... Hé
breu : « il était comme un sourd. » Cette 
conduite prouve la force de caractère de Saiil, 
peut-être son abnégation, mais surtout sa 
prudence et sa sagesse. Il attendit, pour user 
de ses droits, une occasion favorable qui ne 
larda pas à se présenter, V. 41. Les Septante 
ont omis celle fin, ou plutôt ont lu autre
ment. V. xi, 4. 
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C H A P I T R E XI 

Un mots aprèf, Naas. roi dos Ammonites, vient a«iéger Jabès-Galaad, dont les habitants ne 
jiiireni obtenir la paix, mais i^eui-ment la permission de réclamer le secoure d>* leurs frères 
d'Israël ( tv . 4-2) — Les envoyés étaient déjà arrivés a Gahaa, lorsque Saul. en revenant 
des champs, apprit do quoi il salissait )tfv\ 4-5). — Aussitôt To^prit de D i e u le saisit; if 
coupe ses bœuls en morceaux cl"les envoie par tout I.Ï pays, convoquant tout le peuple 
sou* de terribles menaces. Tuu* accourent, et il se trouva trois cent mille hommes d'Israël, 
el trente mille de Juda (t*. 7-8). — Les envoyés de Jdbès-Galaad ont ordre d'annoncer 
que la ville serait secourue le hndemain, et les habitants, joyeux à cette nouvelle, font 
savoir aux ennemis que le lendemain ils iront au-devant d'eux (v*-. 9-40.. — Le lend main 
eu effet, Saiil défit complètement les Amiuoni.es (*. 44). — Le peuple alors propose à 
Samuel de punir ceux qui ce veulent pas reconnaître Saiil, mai-; celui-ci ne voulut pas que 
ce fut en ce jour [tt. 42-43]. — LM prophète convoque ensuite le peuple à Galgala et 
proclame de nouveau Saul, à la grande joie de la multitude \1t. 44-45). 

1. Et il arriva qu'environ un mois 
après, Raas l'Ammonite monta et 
commença à assiéger Jabès, en Ga
la ad. Et tous les hommes de Jabès 
dirent à Naas : Traite nous en alliés 
et nous te servirons. 

2. Et Naas l'Ammonite leur répon
dit : Je ferai alliance avec vous de 

1. Et factum est quasi post men-
sem, ascendit Naas Ammonites, et 

Emgnarecœpit advcrsum Jabes-Ga-
aad. Dixeruutque omnes viri Jabes 

ad Naas : Habeto nos fraderatos, et 
serviemus tibi. 

2, Et respondit ad eos Naas Am
monites : In hoc feriam vobiscum 

b. Victoire de Saûl s u r les Ammonites, y}. 1*11« 

CIIAP. xi. — 1. — Qurrtipo/tt mensem. Ces 
mots ne sont pas dan- l'hébreu. Quant aux 
Septante, ils ont traduit W*nnœ W l . vaïchi 
Kemaklinrisch, « util était comme sourd », 
du ciiap. précédi nt par, xal iy&rrfirt ù> petà fj-fjva 
comme s ils avaient lu unmoo, lihemekho-
dasek, au lieu de Mais l'autorité des 
Sepumte, pas plus que celle de Josèphe qui 
les a suivis. An t. J. 1. VI, c. v, § 4, ne prou
vent qu'il faille corriger le texte hébreu. 
S. Jérôme, qui a rendu assez heureusement 

W l , par itle se dissimuinbat audire, 
avait é\idemincnt sous les yeux la nrime 
leçon que noix et aura emprunté les mots et 
factum est quasi post menaem, à la ver-irz 
italique, on plus probablement encore ils se 
seront glissés plus tard dans son texte : Ils 
manquent e n eilet dans plusieurs manuscrits. 
Quoi quM en soit, nous savions que Naas 
avait déjà eommencé les hostilités avant l'é
lection de Saiil : d'où l'on doit conclure que 
ce fut p.'u du temps après l'assemblée do 
Uaspha. qu'il as-iég»a Jabès Galaad. — As-
centlit Nanx Ammonites. Naas était le roi 
des Ammonites, comme on le voit, par xu, 42; 
U Roi-s. x. I. 2. xvn, 27. Il semble avoir 
été allié à la famille de David, car AbigaH, 

sœur de David, était fille (ou pelite-fille) de 
Naas, II Rois, xvn, 25; I Parai., il. 46. 47. 
C'est p.ml-êtrc pour cette raUon, qu'il entre
tenait dos relations amicales avec D<i\iil. Il 
faut encore rt marquera l'appui qu \ même 
après la guerre destructive que fit celui-ci à 
Ha non, fils de Naas, Subi, un autre de ses 
fils, le reçut avec bienveillance dan* -a fuite, 
U Rois, xvn, 23. En colle circonstance, Nass 
voulait sans doute faire revivre les préten
tions de ses prédécesseurs, Jug., xi. 43, sur 
une partie du pays de Galaad. — Jabes Ga-
Utod. V. Jug., xxi, 8, était la métropole du 
pays de Galaad d'après Josèphe; par consé
quent, on voit que Naas awiil déjà pénétré 
au cœur du pays. — Habrto nos faulcralos. 
zi*.il%j circonstance montre que. !< s habiaints 
de Jabès n'osaient espérer d'éire secou u*, 
et caractérise bien l'étal d'impuissance dans 
lequel se trouvait la nation, faute d'unité et 
de direction. 

2.— lu hoc. C'est la traduction lit létale de 
I W a , bezoth, qui doit cire interprété : « à 
cette condition ». — lu unine>s<> I*rutl. C'est-
à-dire, sur tout Isinel, comme le porte le 
lexte hébreu, et, par là. on voit que Naas 

"voulait venger la défaite qu » J.'phlé avait 
autrefois infligée aux Ainmoniies. Jug. xi. 
Joseph ajoute que Naas, en uiulilanl Us liabi» 

http://Amiuoni.es
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fœdus, ut eruam omnium vestrum 
oculos dextros, ponamque vos op-
probrium in universo Israël. 

3. Et dixerunt ad eum seniores 
Jabes : Concède nobis septem dies, 
ut mittamus nuntios ad nniversos 
terminos Israël; et si non fuerit qui 
defendat nos, egrediemur ad te. 

4. Venerunt ergo nuntii in Gabaa 
Saulis; et locuti sunt verba hœc» 
audiente populo; et levavit omnis 
populus vocem suam, et flevit. 

5. Et ecce Saul veniebat, sequens 
boves de agro; et ait : Quid nabet 
populus quod plorat? Et narrave-
runt ei verba virorum Jabes. 

6. Et insilivit spiritus Domini in 
Saul, cum audisset verba hsec, et 
iratus est furor ejus nimis. 

telle sorte que je vous arracherai à 
tous l'œil droit et que je vous ren
drai l'opprobre de tout Israël. 

3. Et les anciens de Jabès lui di
rent : Accorde-nous sept jours pour 
qile nous envoyions des messager.-
â toutes.les frontières d'Israël, et 
s'il n'y a personne qui nous défende, 
nous nous rendrons à toi. 

4. Les messagers vinrent donc à 
Gaha.a où était Saiil et dirent ces 
paiolcs que le peuple entendit. Et 
tout le peuple éleva la voix et 
pleura. 

5. Et voilà que<£aul revenait des 
champs, suivant ses bœufs, et dit : 
Qu'a le peuple, qu'il pleure? Et on 
lui rapporta les paroles des hommes 
de Jabès. 

6. Et l'esprit du Seigneur s'em
para de Saiil lorsqu'il eut entendu 
ces paroles, et sa fureur fut irritée à 
l'excès. 

tanis de Jabès, voulait. les rendre impropres 
au métier des armes : STTUÇ rîjç àp ia tepàç aù-
TOLÇ o^ewç Onâ TÛV 6U(JL£ÛV xa^virrouivii);, â^pTiaTot 
icavTetôç eîev, « alin que, leur œil gauche 
étant caché par le bouclier, ils fussent tout 
à fait inutiles », Ant., J, I. VI, v, 6 4. Dans 
ce cas, il faudrait supposer que Naas avait 
aussi l'intention de s'emparer du reste du 
pays. Selon S. Bon aventure, « Fides co m pa
rât ur oculo dextro; sinister oculus est ra
tio quae solum de naturalibus judieât; ri ex ter 
vero est (ides, quae omnia ta m naturalia quam 
m ira eu la déterminât, et intellectum in obse-
quium Christi captivât, ut .dicit Apostolus, 
Il Cor., x. : Et sicut qui amat oculum dex-
trum, inutilis est ad bella, quia scutum ope-
rit sinistrum et sic nullum habet oculum quo 
videat ferire, aut cavero adversarium; sic 
qui non hab.'t fidem, inutilis est ad pugnam 
spiritualem. Unde Naas dicit hominibus vcl 
viris Jabes Galaad... Naas interpretatur ser
pe ns, vel coluber, et signai serpentem an-
tiquum, id est diabolum, qui nitilur eruere 
oculum dextrum, id est, fidem, ut ad bellum 
spirituale hommem reddat inutilem ». Diveta 
salut, setern. tit. de Virtut. c. n . 

3. — Concède nobis .. Si Naas leur fait cette 
concession, c'est sans doute parce qu'il ne 
pouvait pas emporter immédiatement la ville 
de vive force et qu'il ne comptait pas qu'elle 
pût être secourue. Evidemment, il ignorait 

S . BIBLE:. 

que les Israélites avaient maintenant un roi, 
et les habitants de Jabès l'ignoraient égale
ment, puisqu'ils avaient leurs députés par 
tout le territoire d'Israël, et que ces députés, 
arrivés à Gabaa, s'adressent d'abord au peu-
pic. Il ne semble pas, on effet, qu'il faille ad
mettre, avec le Dr Erdinann, qu'ils se soient 
rendus tout d'abord à Gabaa, et d'après un 
ordre exprès. Le texte ne signale rien de 
semblable, et si l'autour nous fait connaître 
en qui se passa à Gabaa, c'est parce que lus 
envoyés de Jabès trouvèrent. là le secours 
qu'ils demandaient. — Nos egrediemur ad te. 
Nous nous rendrons. 

4. — Et flevit. Ces larmes prouvent la 
grandeur du péril et la difficulté de l'écarter. 

5. — Boves. La paire de bœufs avec la-

3uelle il avait labouré, v, 7. « Ne conlemnas, 
it S. Basile, hom.. 26 de Mart. Alarmant., 

ubi pastorcm audis. Qui Deo pnmus placuit, 
Abel pastor fuit. Moyses magnus ille Icgisla-
tor pecudes pavit in monte Horeb; et per 
pa-turam ad colloquium Dei pervenit... Da
vid a pastura pervenit ad regnum. Sorores 
mirer! a m sunt pastura et regni administratio. 
Quapropter Dominus utroque complexus, et 
pastor est et rex. » 

6. — Et insilivit Spiritus... V. x, 6, 40 et 
Cfr. Jug., m , 10, vi, 34, xi, 29, etc. — Et 
iratus est furor ejus nimis. Il est une colère 
qui est sainte, quand elle est inspirée d'en 

ois. — 19 
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7. Etassumensutrumque bovem, 
concidit in frusla, misitquein om-
nes terminos Israël per manura 
nuntiorum dicens : Quicumque non 
exierit, et secutus fueril Saul et Sa
muel, sic fict bobus ejus. Invasit 
ergo timor Domini populum, et 
egressi sunt quasi vir unus. 

8. Et recensuit eos in Bczech; 
fueruntque filiorum Israël trecenta 
millia; virorum autem Juda triginta 
millia. 

9. Et dixerunt nuntiis, qui véné
rant: Sic dicetis viris qui sunt in 
Jabos-Galaad : Cras crit vobis salus, 
cum incaluerit sol. Vencrunt ergo 
nuntii, et annuntiaverunt viris Ja
bès, qui leetati sunt. 

haul. et a pour objet la gloire de Dieu et 
l'avancement do son règne. 

7. — Conddit in frusla. Cet acle symbo
lique rappelle celui du lévite dans les Juges, 
x?x, 99. — In omnes terminos. Sans doute à 
chacune des iribus, comme avait fait le Lé-
vile, Jug., 1. c. — Et secutus fuerit Saûl et 
Samuel. On voit que Saul agit en vertu de 
l'autorité souveraine qu 1 Duu lui a confiée, 
puisqu'il se déclare le chef d ' Israël . S'il fait 
suivre son nom de celui de Samuel, c'est que 
ce dernier avait conservé une haute situation, 
non-seulement comme prophète, mais comme 
guide du peuple conjointement avec le roi. 
bamunl, en effet, devait être encore le princi
pal personnage du pays, et tout au moins le 
plus connu. « Notre auteur,dit à ce sujet Ed. 
Reus, ne sait rien d'une élection par le sort, 
déjà publiquement accomplie, » Le contraire 
nous semble la vérité, car l'acte do Saul 
présuppose justement qu'il agissait en vertu 
do l'autorité qui lui avait été conférée, bien 
qu'elle fût méconnue par un grand nombre. 
Nous avons vu en effet, x, 26 et 27, qu'une par
tie seulement de l'armée l'avait suivi et que 
les autres avaient refusé de lui rendre nom
ma go,. L'accord entre les deux passages est 
donc complet et, par conséquent, tous deux 
émanent du môme auteur, et n'ont pas été 
accolés à côté l'un de l'autre sans aucune 
espèce de critique, et comme de simples 
pièces de rapport. — Timor Domini. C'est-à-
dire la crainte inspirée par le Seigneur, et 

non pas la crainte du Seigneur. L acte et le 
message de Saul firent plus d'impression que 
les plus terribles menaces. 

8. — In Bezevk. Selon l'Onomasticon, au 
mot Bezech, cette ville était à sept milles au 
nord de Naplous.?. Par conséquent, il ne fau
drait peut-être pas la confondre avec celle 
mentionnée dans les Juges, cl qui probable
ment se trouvait sur te territoire de Juda, 
Cfr. Jug. i, 4 et suiv. — Trecenta millia. Ce 
chiffie ne doit point surprendre, car il s'agit 
ici, non d'une armée régulière, mais d'une 
levée en masso. — Virorum autem Juda. 
Sans doute, la tribu de Juda ne put en en
voyer davantage, par la raison qu'une partie 
de son territoire était occupée par les Philis
tins. En effet, elle devait être en état de 
fournir un plus fort contingent, puisque nous 
voyons que du temps d'Asa elle comptait 
Jro'is cent mille combattants. Au reste on 
peut voir dans cette énumération isolée un 
indice de la séparation qui existait déjà entre 
Juda et les autres tribus. 

9. — Cras. C'est-à-dire, le jour qui suivra 
le retour des envoyés à Jabès. — Fiet vobis 
salus. Fort de sa confiance en Dieu et en son 
armée, Saiil, en vertu de l'esprit prophé
tique qui le possède, prédit d'avance le 
succès. — Cum incaluerit sol. Vers midi, 
a Cum mens perdesidiam primilus tabefacta, 
jam in se reversa, ad Conditoris soi deside-
rium recalescit; cum torporem negligentire 
deserit et frigus insensibilitatis pristiius 

7. Et, prenant l'un et l'autre bœuf, 
il les coupa en morceaux et les en
voya à toutes les frontières d'Israël, 
par la main des messagers, en di
sant : Ainsi sera-t-il fait aux bœufs 
de quiconque ne sortira pas et ne 
suivra pas Saùl et Samuel. La 
crainte du Seigneur saisit donc le 
peuple et ils sortirent comme un 
seul homme. 

"8. El, il on fit le recensement à 
Bczech et il y eut trois cent mille 
enfants d'Israël et trente mille hom
mes de la tribu de Juda. 

9. Et ils dirent aux messagers 
qui étaient venus : Vous parlerez 
ainsi aux hommes qui sont à Jabès 
en Galaad : Demain vous arrivera 
le salut, lorsque le soleil sera brû
lant. Les messagers vinrent donc 
et l'annoncèrent aux hommes de Ja
bès qui se réjouirent. 
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10. EL dixerunt : Mane exibimus 
«d vos; et facielis nobis omne quod 
placuerit vobi.«. 

11. Et factum est., cum dies cras-
•tinus venisset, constituit Saul po-
pulum in très partes; et ingressus 
est média castra in vigilia matutina, 
et percussit Ammon usque dum 
incalesceret dies ; reliqui autem 
dispersi sunt, ita ut non relinque-
•renturin eis duo pariter. 

12. Et ait populus ad Samuelem : 
^Quis est iste qui dixit : Saul num 
rcgnabit super nos? Date viros, et 
interficiemus eos. -

13. Et ait Saul : Non occidetur 
quisquam in die hac, quia hodie 
fecit Dominus salutem in Israël. 

14. Dixit autem Samuel ad popu-
lum : Venite, et eamus in Galgala, 
et inno^emus ibi regnum. 

Supr. 10, 39. 

15. Et perrexit omnis populus in 
Galgala, et fecerunt ibi regem Saul 
coram Domino in Galgala, et immo-

10. Et ils dirent : Demain nous 
irons vers vous et vous nous ferez 
tout ce qu'il vous plaira. 

11. Et il arriva, lorsque le lende
main fut venu, que Saûl disposa le 
peuple en trois parties. Et il entra 
au milieu du camp à la veille mati
nale, et il frappa Ammon jusqu'à ce 
que le jour fût brûlant. Les autres 
furent dispersés de telle sorte qu'il 
n'en restait pas deux ensemble. 

12. Et le peuple dit à Samuel-
Quel est celui qui a dit : Est-ce que 
Saûl régnera sur nous? Donnez ces 
hommes et nous les tuerons. 

13. Et Saiil dit : Personne ne sera 
tué en ce jour, parce que aujour
d'hui le Seigneur a opéré le salut 
en Israël. 

14. Mais Samuel dit au peuple : 
Venez et allons à Galgala et renou
velons-y la royauté. 

15. Et tout le peuple alla à Gal
gala, et là ils firent Saul roi devant 
le Seigneur à Galgala, et ils immo-

•flamma sancti amoris accendit; tune velut 
incalescente sole, Victoria de hostibus sumi-
lur... » Petrus Dam. 1. YI, ép. v. 

40. — Mane exibimus... Il faut voir là une 
ruse de guerre, car la phrase est amphibolo
gique. Les Ammonites durent croire que les 
assiégés se présenteraient pour traiter des 
conditions de leur reddition. 

44. — ln très partes. C'était le moyen d'a
voir plus facilement raison des Ammonites, 
que d'attaquer leur camp de trois côtés à la 
fois, car il faut réfléchir que Saûl n'avait pas 
avec lui une armée régulière. La même tac
tique avait été employée par Gédéon, Jug M 

vu., 46-49. — In vigilia matutina. C'est-à-
dire entre cinq et six heures du malin. Les 
Hébreux dWUaient la nuit en trois veilles, 
V. Jug., vu, 49; celle du matin était natu-
ît 'llemmt la dernière. C'est ainsi que les Am
monites sans défiance furent tout a coup sur
pris à l'heure où l'on est le moins sur ses 
gardes. — Usque dum incalesceret dies. À ce 
moment, la victoire était complète. 

c . Saùl est r e c o n n u et accepté par tout le peuple, 
ft. 1 2 - 1 5 . 

42. — Saul num regnabit... La particule 
jnterrogative manque dans l'hébreu; mais le 

sens y supplée facilement... — Date viros... 
Il est question de ceux qui n'avaient pas 
voulu reconnaître Saiil. x,27, et que le peuple 
voulait punir comme coupables de lèse-ma
jesté. 

43. — Non occidetur quisquam... Par cette 
réponse, Saiil ftiit preuve de générosité de 
caractère et rcmpoite sur lui-même une se
conde victoirp. C était en môme temps un acte 
de sage politique. David se conduit de même 
dans une circonstance de ce genre. V. II Rois, 
xix, 22. — Fecit Dominus salutem. Saiil 
attribue à Dieu tout le succès de [ajournée; 
il donne ainsi un bel exemple de modestie et 
d'humilité. 

44. — ln Galgala, C'est apparemment !a 
même que celle où chaque année Samuel se 
rendait pour juger le peuple, vu, 46, que ce 
soit Galgala de la plaine de Jéricho, Jos.. 
ix, 49, ou l'autre Galgala qui était dans la 
montagne, aujourd'hui'DjiMjilia, Jos., ix, G. 
Toutefois la préférence semble avoir été ac
cordée à la première, en raison des souvenirs 
qui s'y rattachent. 

46. — Et fecemnt ibi regem. En cptoi con
sista Cette cérémonie? C'est ce qui ne nous 
est point indiqué. On peut supposer que Sa
muel fit lire de nouveau la loi du royaume, la 
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C H A P I T R E X I I 

Samuel rappelle aux Israélites ce qu'il a fait depuis sa jeunesse, et leur demande s'il a été-
injuste a leur égard \tt. 1-3). —Tout le peuple ayanl approuvé sa conduite, il le prend à 
témoin de son innocence 4-5). — Il expose ensuite ce nue Dieu à Tait pour eux, en les 
faisant sortir de l'Egypte, leurs prévarications multipliées, les diverses servitudes dont le 
Seigneuries a dél ivrés \ t i . 6-11). — Cependant, malgré les preuves delà puissance et de la-
bonté de leur Dieu, ils ont demandé un roi à l'approche des Ammonites (tf. 12). — Le 
voici devant eux ; mais qu'eux et lui obéissent au Seigneur, ou le Seigneur appesantira sur 
eux sa main {tt. 13-45). — Ensuite, pour montrer aux Israélites que leur demande à 
déplu à Dieu, il leur annonce qu'il va l'invoquer pour faire tomber la pluie sur leurs-
récoltes, et sa prière est exaucée [tt. 46-18). — Le peuple effrayé le conjure alors 
d'intercéder pour lui, et reconnaît sa faute [t. 19). — Mais Samuel les rassure en les enga
geant à ne pas abandonner Dieu qui ne les abandonnera pas (*y. 20-22). — Pour lui, il ne 
cessera d'inteicéder pour eux; mais qu'ils craignent le Seigneur et qu'ils le servent, 
autrement eux et leur roi périront rjfrtf. 

1. Or, Samuel dit à tout Israël : 
Voilà que j'ai écouté votre voix en 

fit jurer par le peuple et le ici et fit une se
conde fois reconnaître solennellement Saiil. 
Il est probable aussi que la fête se IDJ mina 
par un repas, puisque nous voyons que, l'on 
offrit des victimes pacifiques, lesquelles 
étaient toujours accompagnées d'un repas. Il 
ne peut être question d'une nouvelle consé
cration quo le peuple n'avait pas le droit de 
faire et qui n'avait pas de raison d'être. On 
n'aurait pas d'ailleurs omis de la mentionner, 
comme on l'a fait pour David, II Rois, n, 4, 
v, 3. Au surplus, OT, iamlikou, ne signifie 
pas « ils consacrèrent », bien que les Sep
tante aient traduit xai ëxpiae SauawiX, en met
tant le verb:? au singulier el en changeant le 
sujet. C'est simplement de leur part une in
terprétation erronée du texte. 

D. Discours fin il de Samuel, xu. 
CHAP. X I I . — Dixit autem Samuel. La place 

que ce discours occupe fait supposer qu'il 
fut prononcé immédiatement après la céré
monie qui vient d'être racontée. Son authen
ticité du reste ne saurait être douteuse, car 
il a par lui même un caractère frappant de 
vérité et de sincérité. Ewald toutefois pré
tend (Geschichle des Yolke. Isr. i, 329), que 
le récit suivant a été inséré ici pour fournir 
l'occasion de mettre dans la bouche de Sa-

1. Dixit autem Samuel ad uni-
versum Israël : Ecce audivi vocem 

muel les avertissements qui y sont contenu.*;. 
Mais en ce cas le discours aurait la l'orme 
d'un monologue et non celle d'un dialogue. 
D'autres ont voulu voir là un discours d'a
dieux; mais il faut le remarquer, Samuel ne 
prend pas congé du peuple pour rentrer dans 
la vie privée, puisqu'il promet, non-seulement 
d'intercéder pour le peuple, mais de l'ins
truire, t . 23. Il no s'agit pas non plus d'une 
démis-ion solennelle. puisque, d'après le 
ch. vin, V. 15, Samuel a jugé tous les jours 
de sa vie. Assurément, après l'établisst ment 
de la royauté, la position que Samuel avait 
eue comme juge devait prendre fin cl c'est 
la raison pour laquelle il s'adre^si à son 
peuple; de fait pourtant il resta le juge sou
verain, chargé do la surveillance de la nation 
et de la royauté elle-nvme; mais officielle
ment la conduite des affaires n'était plu* entre 
ses mains. Samuel ne peut donc songer à 
donner en quelque sorte sa démission ; mais, 
comme il n'est plus désormais chargé du gou
vernement proprement dit, il profite de l'oc
casion pour jeter un coup d'œil sur les actes 
de sa vie publique. C'est ici que le commen
tateur déjà cité, Ed. Rt'iiss, reconnaît que le 
passage dont nous nous occupons semble con
tredire sa manière de voir au sujet des deux 
récils qu'il a distingués jusqu'ici. Il l'avoue 

laverunt ibi victimas pacificas, co-
ram Domino. Et lsetalus est ibi 
Saul, et cuncti viri Israël nimis. 

lèrent des victimes pacifiques de
vant le Seigneur; et là Sauf et tous 
les hommes d'Israël se réjouirent 
grandement. 



vestram juxta omnia quœ locuti 
estis ad me, et constitui super vos 
regem. 

2. Et nunc rex graditur ante vos; 
ego autem senui, et incanui; porro 
filii mei vobiscum sunt, itaque con-
versatus coram vobis ab adolescentia 
mea usque ad hanc diem, ccce prce-
sto su m. 

3. Loquimini de me coram Do
mino, et coram Ghristo ejus, utrum 
bovem cujusquam tulerim, aut asi-
num ; s i . quempiam calumniatus 
sum, si oppressi aliquem, si de ma
nu cujusquam munus accepi; et 
contemnam illud hodie, restituam-
que vobis. 

Eccli, 46. 28. 
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même: « l'histoire,d'après ce récit, est consé
quente avec elle-même, eMc est complète et 
ne présente de lacune nulle part. » Toutefois 
il ne renonce pas à son système, au contraire, 
et, d'après lui, c'est le rédacteur du livre gui 
a cherché à souder ensemble les deux récits. 
En bonne logique, il serait plus rationnel de 
«onclure qu'il n'y a qu'un seul récit, puisque 
l'histoire est conséquente avec elle-même, 
complète et sans lacune. Mais alors à quoi 
serviraient les systèmes? D'ailleurs, st le ré
dacteur avail cherché à souder ensemble et 
à faire concorder deux récits contradictoires, 
il faut bien reconnaître qu'il l'a fait assez 
maladroitement et qu'il lui eût été facile de 
faire disparaître toute difficulté et toute appa
rence de contradiction. C'est justement parce 
qu'il ne l'a pas fait que nous pensons qu'il 
n'a pas eu à le faire. D'ailleurs, il est visible 
qu'il raconte les faits sans aucune préoccu
pation de ce genre et que, s'il n'a pas éclairci 
certains points obscurs, c'est qu'il écrivait 
pour des contemporains qui étaient au cou
rant des questions. 

2. — Filii mei vobiscum sunt. Si Samuel 
parle de ses fils, c'est peut-être pour témoi
gner de la vérité de ce qu'il vient de dire, 
mais plus probablement pour montrer que son 
âge, qui I avait déjà obligé à se faire aider 
par ses fils, vin, 8, avait rendu un change
ment de gouvernement nécessaire. De plus, 
comme il a le dessein d'entreprendre ?a jus
tification, il fait sans doute allusion à la 
conduite de ses fils qui pouvait jeter quoique 
ombre sur son administration. Il semble 
d'ailleurs qu'il veuille préluder à ce qui va 
suivre. Son but est de convaincre les Israé
lites que Jéhovah est leur Dieu et le Dieu de 

leurs pères; qu'ils lui doivent leur existence 
nationale et les avantages dont ils jouissent, 
et que leur fidélité envers lui à l'exclusion de 
tout autre divinité est'l'unique voie de salut 
pour eux et pour la monarchie. ~ Conversa-
tus coram vobis. Il veut parler de sa vie pu
blique. 

3. — Loquimini de me. Hébreu . « répondes 
contre moi », c'est-à-dire témoignez contre 
moi. — Et coram Christo ejus. Devant le roi, 
l'oint du Seigneur. Samuel proteste de son 
innocence et de son intégrité devant lout. le 
peuple et le roi, afin que son exemple soit 
imité. Mais, en même temps, il devait rappor
ter lout à Dieu, sans lequel nous ne pouvons 
rien de nous-mêmes. « Quisquis tibi. Domine, 
dit S. Augustin, I. ix Conf., c, x m , enume-
rat vera mérita sua; quid tibi enumerat nîsi 
munera tua?» Ailleurs, epist. 405 ad Sixtum: 
« Cum Deus coronal mérita nostra,nihii aliud 
coronat, quam munera sua. » — Utrum 
bovem. S. Paul se justifie à peu près de même 
auprès des fidèles : « Argentum et aurum, 
aut vestem nullius conenpivi ; ipsi soitis. » 
Acl., xx, 33 . Ets'adressant aux Corinthiens: 
« Capitenos. Neminem laesimus, ncminem cor* 
rupimus, neminem circumvenimus, » II Cor., 
vu, 2. — El contemnam illud hodie. Hébreu : 
a pour que je cache mes yeux avec », ou « à 
son égard », c'est-à-dire pour que je cache 
mes yeux avec l'argent, afin de ne pas voir 
l'iniquité, ou, pour que je ferme les yeux à 
l'égard de celui qui a commis l'injustice. On 
peut, en effet, traduire 13, bo. de deux ma
nières et faire rapporter le pronom suffixe 1 
soit a TSp, copher. « munus », soit à la per
sonne qui cherche à corrompre le juge. Les 
Septante ont changé uHtW* veaelim 

tout ce que vous m'avez dit, et j'ai 
établi sur vous un roi. 

2. Et maintenant un roi marche 
devant vous. Pour moi, j'ai vieilli et 
j'ai blanchi, et mes fils sont avec 
vous. J'ai donc vécu devant vous 
depuis mon adolescence jusqu'à ce 
jour, me voici prêt. 

3. Parlez sur moi devant le Sei
gneur et devant son Christ, si j'ai 
pris le bœuf ou l'âne de quelqu'un, 
si j'ai calomnié quelqu'un, si j ai op
primé quelqu'un, si j'ai reçu un 
présent de la main de quelqu'un, et 
je le mépriserai aujourd'hui. et je 
vous le restituerai. 
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mai bo en *u W D'byj', venaalnim anou bi, 
et ont traduit : « et des chaussures; répondez 
contre moi ». 

4. — Non es calumnialus nos... Le peuple 
rend justice à Samuel qui, en cette occasion, 
doit servir de modèle à ceux qui ont le gou
vernement de la société ta qui sont chargés 
de corriger les autres. « Mundus esse a vitiis 
débet, dit S. Greg., Moral., t. vu, c, xvi, 
qui curât aliéna corrigere; quia nequaquam 
pure maculam in membro considérât oculus 
quem pulvis gravât; et suporpositas sordes 
tergorc non valet inanus quae lutum lenel ». 
S. Ambroise in Luc , I. v, c, vi, développe la 
même pensée en d'autres termes : « Nisi 

Sri us interiora tua vacua feceris ab omni 
ibepeccali, non potes aliis ferre medicinam. 

A te igilur pacern incipe, nt cum Tueris ipse 
pacifiais, pacern aliis feras. Quomodo enim 
potes aliorum corda mundare, nisi tuum ante 
mundaveris? » 

6. — Dominus. C'est-à-dire, le Seigneur EST 

4. Et dixerunt : Non es calum-
niatus nos, neque oppressisti, ne* 
que tulisti de manu alicujus quip-
piam. 

5. Dixitque ad eos : Testis est Do
minus adversum vos, et testis Ghri-
stus ejus in die hac, quia non iuve-
neritis in manu mea quippiam. Et 
dixerunt : Testis. 

6. Et ait Samuel ad populum : 
Dominus, qui fecit Moysen et Aaron, 
et eduxit patres nostros de terra. 
^Eorypt i . 

7. Nunc ergo state, ut judicie-
contendam adversum vos coram Do
mino, de omnibus misericordiis Do-
mini, quas fecit vobiscum, et cum 
patribus vestris. 

8. Quo modo Jacob ingressus est 
in JSgyptum, et clamaverunt patrfes 
vestri ad Dominum ; et misit Domi
nus Moysen et Aaron, et eduxit 
patres vestros de iEgypto; et collo» 
cavit eos in loco hoc. 

Oen. 46, 5. 
9. Qui obliti sunt Domini Dei sui, 

et tradidit eos in manu Sisarse ma-
gistri militiœ Hasor, et in manu 
Philisthinorum, et in manu régis 
Moab et pugnaverunt adversum eos. 

Judic. 4 , S. 

témoin, lui qui... La version des Septanie 
supplée même le mot p Â p T u p « témoin ». Si-
les Israélites reconnaissent que Samuel a été -
juste et impartial, et en prennent Dieu à té
moin, t . 5 , ils oui donc eu tort do demander 
un roi. — Qui fecit... Qui a, non pas créé, 
mais fait Moïse et Aaron en qu'ils ont été, 
qui lésa rendus des personnages illustres et. 
en a fait les sauveurs de son peuple. 

7. — Nunc ergo state. Hébreu : t et main
tenant avancez, » ce qui est plus conforme à • 
la situation — Ut jndicio... Samuel se fait 
pour ainsi dire l'avocat de Dieu, en justifiant 
sa conduite. —De omnibus misericordiis. Le 
mol RVP73?, tsedukethi « justices, » signifie 
soit les bienfaits que Dieu a accordés a son -
peuple, soit sa justice et sa fidélité dans l'ac
complissement de ses promesses. 

8. — Et misit Dominus... C'est la première 
preuve de la miséricorde de Dieu envers eux* 

9 « — Et tradidit eos... C'est encore une 
preuve de la miséricorde de Dieu qui voulait-

4. Et ils dirent: Tu ne nous as pas 
calomniés, tu ne nous as pas oppri
més et tu n'as rien pris de la main 
depersonne. 

5. Et il leur dit : Le Seigneur est 
témoin contre vous, et son Christ 
est témoin en ce jour que vous n'a
vez rien trouvé dans mes mains. Et 
ils dirent : Il est témoin. 

6. Et Samuel dit au peuple : Le 
Seigneur qui a fait Moïse et Aaron 
et a retiré nos pères de la terre d'E
gypte (est témoin). 

7. Maintenant donc restez afin 
que je prononce un jugement contre 
vous, devant le Seigneur, pour tou
tes les miséricordes qu'il vous a 
faites ainsi qu'à vos pères. 

8. De quelle manière Jacob est 
entré en Egypte et vos pères ont crié 
vers le Seigneur; et le Seigneur a 
envoyé Moïse et Aaron, et il a fait 
sortir vos pères de l'Egypte, et il les 
a établis en ce lieu. 

9. ils ont oublié le Seigneur leur 
Dieu et il les a livrés aux mains de 
Sisara, maître de la milice d'Hasor, 
et aux mains des Philistins, et aux 
mains du roi de Moab, qui ont com
battu contre eux. 



10. Postea autem clamaverunt ad 
Dominum, et dixerunt : Peccavi-
mus, quia dereliquiraus Dominum, 
et servivimus Baalim etAstaroth; 
nunc ergo erue nos de manu inimi-
corumnostrorum, etserviemus tibi. 

11- Et misit' Dominus Jerobaal, 
et Badan, et Jephte, et Samuel, et 
eruit vos de manu inimicorum ve-
strorum per circuitum, et habilastis 
confidenter. 

S u ; " . 25, 13. 

12. Videntes autem guocl Naas, 
rex filiorum Ammon, venisset adver-
sum vos, dixistis mihi : Nequaquam, 
sed rex imperabit nobis ; cum Do
minus Deus vester regnaret in 
vobis. 

Supr. 16, 2rt 20 ,24 . 

13. Nunc ergo prœsto estrex ves-
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par là les ramener au repentir, mais aussi de 
sa justice. — In manu Stsarœ. V. Jug., iv, 2. 
— In manu Philisthinorum. V. Jug., m , 34. 
— Et in manu régis Moab. V. Jug.. m , 42. 

40. — Baalim et Astaroth. Cfr. Jug., u, 43, 
x , 6. 

44. — Jerobaal. C'est-à-dire Gédéon. Voir 
Jug., 28-32. La servitude, sous les Madianites, 
n'a pas été mentionnée plus haut, mais elle 
l'est ici implicitement. — Badan. On re
trouve ce nom parmi les descendants de 
Machir, 1 Parai., vu, 47, mais évidemment 
il ne peut être question du même person
nage. Le contexte montre bien qu'il s'agit d'un 
juge, bien qu'il n'en soit parlé nulle part 
ailleurs. Ewald voit dans le nom de Badan 
une corruption de celui d'Abdon, Jug., xn ,43 
et suiv. ; d'autres pensent qu'il faudrait lire 
Jaïr, Jug., x. Mais ce sont là de simples con
jectures qui ne sont appuyées sur aucun in
dice, et qui sont d'autant moins fondées que 
ces deux personnages ne paraissent avoir 
rien accompli qui soit digne de rester dans 
la mémoire des hommes. La solution la plus 
>Iausible est de supposer qu'il y a là une 
aute de copiste el qu'il faut lire Barac, avec 
es Septante et les versions syriaque et 

arabe. Barac est en effet un des personnages 
éminents parmi les Juges. La mention de 
Sisara au y. 9, rend cette hypothèse encore 

filus probable. Enfin on remarquera que, dans 
'Ëpître aux Hébreux xi, 32, Gédéon, Barac, 

Sainson et Jephté sont nommés ensemble. — 

Et Samuel. La version syriaque, la version 
arabe et un manuscrit grec [Kenraikot Dis
sert., gènes. Addenda) portent Samson; mais 
toutefois ce n'est pas un motif sulfisant pour 
rejeter la leçon de l'hébreu et des autres 
versions. II n'est pas d'ailleurs très étonnant 

3ue Samuel se nomme et se mette au rang 
es personnages qu'il a cités, puisque lui-

même avait conscience de sa mission et que 
tout le monde connaissait les services signa
lés qu'il avait rendus à son peuple. Lui aussi 
avait délivré les Israélites de la servitude des 
Philistins; il avait même pour jamais brisé 
leur puissance, vu, 40, 44, 43. D'ailleurs, en 
parlant ainsi, ce n'est pas lui qu'il loue, mais 
plutôt celui qui l'a choisi pour instrument. 
On peut .aussi penser que. s'il parle de lui, 
c'est parce quo 1rs Israélites, en demandant 
un roi, ont rejeté non-seulement leur Dieu, 
mais aus~i son ministre et qu'il veut te leur 
faire comprendre et leur en faire reproche. 

42. — Dixistis mihi. V. vin, 49 et x, 49. 
— Cum Dominus Deus... Hébreu : c et Dieu 
est (pourtant) notre roi. » Dieu s'était montré 
Je roi des Israélites en les délivrant à plu
sieurs reprises. Il l'était d'après les traités et 
les conventions auxquels il était resté fidèle. 

43. — Quem elegistts et petistis. Les Israé
lites ont choisi et demandé un roi ; cependant 
c'est Dieu qui le leur a donné et qui par con
séquent reste toujours leur roi. Le régime 
theocralique subsiste donc toujours. Ils ont 
demandé un roi et Dieu le leur a accordé 

10. Mais ensuite ils ont crié vers 
le Seigneur et ont dit : Nous avons 
péché parce que nous avons aban
donné le Seigneur, et nous avons 
servi les Baalim et les Astaroth; 
maintenant donc délivrez-nous des 
mains de nos ennemis, et nous vous 
servirons. 

11. Et le Seigneur a envoyé Jero
baal, et Badan, et Jephté, et Samuel, 
et il vous a délivres des mains des 
ennemis qui vous entouraient, et 
vous avez habité ici avec confiance. 

12. Mais voyant que Naas, roi 
des fils d'Ammon, venait contre 
vous, vous m'avez dit : Non, mais 
un roi nous commandera; tandis 
que le Seigneur votre Dieu régnait 
sur vous. 

13. Maintenant donc voilà votre 
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roi que vous avez choisi et de
mandé; voilà que le Seigneur vous 
a donné un roi. 

14. Si vous craignez le Seigneur, 
et si vous le servez, et si voue écou
tez sa voix, et si vous n'exaspérez 
pas la bouche du Seigneur, vous 
suivrez le Seigneur, vous et le roi 
qui vous commande. 

15. Si au contraire vous n'écou
tez pas le Seigneur, et si vous exas
pérez ses paroles, la main du Sei
gneur sera sur vous et sur vos 
pères. 

16. Et maintenant demeurez et 
voyez cette grande chose que le Sei
gneur va faire en votre présence. 

17. Nest ce pas aujourd'hui la 
moisson du froment? J'invoquerai le 
Seigneur et il vous donnera des 
tonnerres et de la pluie; et vous 

ter, quem elegistis et petistis; ecce 
dédit vobis Dominus regem. 

14. Si timueritis Dominum, et seiv 
vieritis ei, et audieritis vocem ejus, 
et non exaspcraveritis os Domini ; 
eritis et vos, et rex qui imperat vo
bis, sequentes Dominum Deum ve-
strum. 

15. Si autem non audieritis vocem 
Domini, sed exasperaveritis sermo-
nés ejus, erit manus Domini super 
vos, et super patres vestros. 

16. Sed et nunc state, et videte 
remistam grandem, quam facturus 
est Dominus in conspectu vestro. 

17. Numquid non messis tritici 
est hodie? mvocabo Dominum, et 
dabit voces et pluvias; etscîel is , et 
videbitis, quia grande malum fece-

sclon la dureté de leur cœur et pour leur pu
nition, dit S.Augustin commentant le Ps., u . 
o Saul rex, non ad permanendum clectus est 
a Domino; sed secundum cor populi durum 
et malum datus est ad corum correptionem, 
non ad ulililatem, secundum illam senten-
tiam : Qui regnarc factt hominem hypocritara 
pi opter perversitatem populi. Job., xxxiv, 30. 
S. Jérôme, sur ces paroles d'Osée, cli. vin, 
t. 4. : Ipsi regnavemnt et non ex me, dit de 
même : « Saul non ex voluntate Dei, sed ex 
populi errore rex factus est. » 

M, — Si timueritis Dominum. « Nullum est 
malum, dit S. Chrysostômc, in Ps., ex xvn, 
quod non exlinguat Dei melus Quemadmo-
dum ignis quodeumque fenum ceperit con-
tortum vel rubigine confecturn, id clarum 
reddit ac pulchrum, Ferrugincm abstergens, 
et quod in eo erat perversum et inflexion, per-
fectissime corrigit; iLa Dei melus vel exiguo 
tempore facit omnia, et eos qui ab ipso tincti 
sunt, nulla re humana frangi sinit. » — Eri
tis et vos... sequentes. C'esL-à-dire, et en même 
temps vous recueillerez les avantages de 
votre obéissance cl. de voire fidélité, puisque 
vous obtiendrez ain-i la protection de Dieu. 
Dans l'hébreu c'est la conjonction si, DK, im, 
qui régit toute la phrase : « si vous crai
gnez...et si vous êtes, vous et le roi qui règne 
sur vous, derrière le Seigneur votre Dieu, n 
Il faut alors supposer que Samuel, dans la 
chaleur de l'improvisation, n'a pas achevé sa 
pensée. L1. sens d'ailleurs n'est point difficile 
a sai>ir. 

45. — Et super patres vestros. C'est-à-dire, 
et elle a été sur vos pères, ou comme elle a 
été sur vos pères, ainsi que le portent un 
grand nombre de versions. Rien ne s'oppose 
en effet à ce qu'on donne à la particule î l e 
sens comparaLif. Il n'est donc pas nécessaire 
d'entendre les rois sous l'appellation de pères, 
bien que (es Septante aient traduit : xal fai 
tov PaatXéa taûv, « et sur voire roi. » 

46. — Sed nunc state. Hébreu : a et main
tenant avancez », V. t. 7. Pour donner plus 
d'autorité à ses paroles et plus de poids à ses 
avertissements, Samuel va les appuyer d'un 
prodige. 

47. — Numquid non messis... Samuel veut 
dire qu'il ne pleut pas dans le pays à cette 
époque do Tannée. En effet, il est constaté 
qu'il ne pleut pas dans la Palestine au mo
ment de la moisson, qui a lieu fin mai et 
commencement de juin, et en général pen
dant tout l'été; c'est d'ailleurs ce que nous 
atteste S. Jérôme commentant ces paroles 
d'Osée, c, iv, 7. Ego quoque prohibui vobis 
imbrem:« Numquam in fine mensis junii, 
sive in mense Julio in his provinciis, maxime-
que in Judœa pluvias vidimus. Dânique in 
Regum libris pro signo magno atque portento 
die ou s aesiatis et messis, orante Samuele, 
pluvias concilatffl sunt. Et superfluum erat 
nunc comminari mensis Julii sîccitatcm, In 
quo numquam pluvias dederat. » Robinson, 
Pal., u , p. 307. affirme de même qu'il ne 
pleut pas en Palestine depuis la fin d\» prin
temps ju-qu'en octobre et novembre. — In-
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ritis vobis in conspeclu Domini, pe-
tentes super vos regem. 

18. Et clamavit Samuel ad Domi
num, et dédit Dominus voces et plu-
viasin illa die. 

19: Ettimuitomnis populus nimis 
Dominum et Samuelem, et dixit 
universus populus ad Samuelem : 
Ora pro servis tuis ad Dominum 
Deum tuum, ut non morîamur, ad-
didimus enim universis peccatisno-
stri6 malum, ut peteremus nobis 
regem. 

20. Dixit autem Samuel ad popu-
lum : Nolite timere, vos fecistis uni-
versum malum hoc; verumtamen 
nolite recedere a tergo Domini, sed 
servite Domino in omni corde vestro. 

21. Et nolite declinare post vana, 
quae non proderunt vobis, neque 
eruent vos, quia vana sunt. 

22. Et non derelinquet Dominus 
populum suum, propter nomen suum 
magnum; quiajuravit Dominus fa-
cere vos sibi populum. 

23. Absit autem a me hoc pecca-

saurez et vous verrez que vous vou 
êtes fait un grand mal en présence 
du Seigneur, en demandant un roi 
au-dessus de vous. 

18. Et Samuel cria vers le Sei
gneur, et le Seigneur donna ce jour 
là des tonnerres"et de la pluie. 

19. Et tout le peuple craignit 
beaucoup le Seigneur et Samuel, et 
tout le peuple dit à Samuel : Prie le 
Seigneur ton Dieu pour tes servi
teurs, afin que nous ne mourions 
pas; car nous avons ajouté à tous 
nos péchés ce mal de demander 
pour nous un roi. 

20. Mais Samuel dit au peuple : 
Ne craignez pas ; vous avez fait tout 
ce mal, cependant ne vous détour
nez pas du Seigneur, mais servez le 
Seigneur de tout votre cœur. 

21. EL ne vous inclinez pas vers 
des choses vaincs qui ne vous ser
viront pas et ne vous délivreront 
pas, parce qu'elles sont vaincs. 

22. Et le Seigneur n'abandonnera 
pas son peuple à cause de son grand 
nom, parce que le Seigneur a juré 
de faire de vous son peuple. 

23. Mais loin de moi ce péché 

vocabo Dominum. C'est à ta prière de Samuel 
que Dieu fait entendre le tonnerre et tomber 
la pluie, ce qui caractérise une fois de plus 
le miracle. S. Grégoire interprète ainsi ce 
passage dans le sens moral : « Dominus 
vocem dat (îd est tonitruum), quia peccato-
rum corda excitât, ut pravilatis s u s nequi-
tiam recognoscant. Dat plnvias, quia excitata 
corda por inTiisionem supprnregratiœ adjurât, 
ut non ^olum deserat mala quisque quss fecit, 
sed etiam bona fortiter agat, quae appétit... 
Non minus miraculum est, arentia corda re-
viviscorc, quam aestivis ardoribus, inusitato 
more, plnvias inundare. » 

49.— Et Samuelem. Parce que le prophète 
s'était montré ainsi l'instrument de la sagesse 
et de la colère du Seigneur. 

20. — Nolite recedere... C'est-à-dire, restez 
fidèles au Seigneur. 

21. — Pont vana.,. Le mot vana, en hébreu 
San, hèbel, désigne les faux dieux D'ailleurs, 
en comparaison des biens éternels, les biens 
temporels ne sont que vanité, nous dit S Gré
goire : « In comparatione eeternorum bonorum 

vana sunt omnia, etiam bona temporalia. 
Quidquid enim în hoc saeculo laetum, dolec-
tabile, sublime, aut prosperum ccrmtur, va-
num profecto est; quia difficile habetur et 
cito amittitur. Repente quidem alla saeculi 
corruunt, pulchra transcunt, laela et prospéra 
evanescuni... Vana ergo sunt gaudia caeculi, 
quffl quasi manentia blandîuntur, sed ama-
tores suos cito transeundo docipiunt. » 

22. — Propter nomen suum magnum. C'est-
à-dire, pour conserver à Dieu la renommée 
qu'il s'est acquise parmi les autres peuples 

ftarses merveilles, et pour épargner à son nom 
'outrage et le bla-phéine. Mystiquement on 

peut entendre par la le nom de Jésus qui est 
a la foi* si grand et si doux. « A ri dus est om-
nino anima cibus, dit S. Bernard, serm., xv, 
in Canl., si non olco isto infundatur. Si scri-
bas, non sapit mihi, nisi legero ibi Jesum : si 
disputes, non sapit mihi, nisi sonuerit ibi Je-* 
sus. Jc?us mol in ore, în aure melos, in corde 
jubilus. » 

23 . — El docebo vos. Autant le peuple que 
son roi. Samuel ne se laisse pas rebuter par 
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contre le Seigneur de cesser de 
prier pour vous, et je vous ensei
gnerai la voie bonne et droite. 

24. Craignez donc le Seigneur, et 
servez-le en vérité et de tout votre 
cœur; car vous avez vu les grandes 
choses qu'il a faites parmi vous. 

25. Que si vous persévérez dans 
le mal, vous et votre roi vous péri
rez ensemble. 

tum in Dominum, ut cessem orare 
pro vobis, et docebo vos viam bo-
nam et rectam. 

24. Igitur timete Dominum, et 
servite ei in veritate, et ex toto corde 
vestro ; vidistis enim magnifica 
qufie in vobis gesserit. 

25. Quod si perseveraveritis in 
malitia; et vos et rex vester pariter 
peribitis. 

CHAPITRE XIII 

Saûl choisit trois mille guerriers, en confie mille à son Ris Jonathas, et renvoie le reste do 
peuple ' t t . 4-2). — Or, Jonathas frappe le poste des Philistins à Galaa, et alors Saiil con
voque le peuple qui vient le trouver à Galaa [tt. 3-41. — Mais les Philistins réunissent 
une grande armée, et viennent camper à Machinas [t. 5). — Les Israélites effrayés se 
cachenl ou passent le Jourdain, et l'armée qui suit Saiil est épouvantée (t t . 6-7). — Saiil 
attend Samuel sept jours* mais, Samuel ne venant pas, et l'armée se débandant; il offre le 
sacrifice ( t t . 8-9). — Sur ces entrefaites, le prophète arrive et Saiil cherche à s'excuser, 
prétextant la nécessité ( t t . 40-43). — Maïs Samuel lui annonce qu'en punition de sa faute, 
Dieu l'a rejeté, lui et sa race \tt- 43-44). — Le prophète va ensuite à Galaa, et Saiil passe 
en revue son armée qui n'était que de <ûx cents hommes (t. 45). — Or, pendant que Saiil 
et Jonathas étaient avec leur troupe à Galaa, les Philistins, campés à Machinas, se divisent 
en trois corps, pour ravager le pays ( t t . 46-48). Or, tl n'y avait pas d'ouvrier forgeron 
dans le pays, et les Hébreux étaient -obligés d'avoir recours à leurs ennemis, pour faire 
aiguiser leurs socs de charrue et leurs outils qui, eu ce moment, étaient tous émou«és 
( t t . 19-21).— Le jour du combat nul n'avait donc de lance et d'epée, sinon Saiil et 
Jon.Liias (t. 22). — Sur ces entrefaites, un poste de Philistins sortit pour passer à> 
Machinas (t. 83}. 

1. /Saùl élail fils d'un an lorsqu'il 
commença à régner, et il régna 
dQitx ans sur Israël. 

1. Filius unius anni erat Saul cum 
regnare cœpisset, duobus autem 
annis regnavit super Israël. 

l'ingratitude de ses concitoyens et il leur con
tinuera *cs bons offices. — Absit autem a 
me .. « Samuel, dit S. Chysostôme, hom. 
de cruce et latrone, qui exordinatns fueral, 
qui contemptus, a i t ' Mihi ab<it peccare, in-
termitterido orare pro vobis Dominum, pecca-
.tum arbilralur, minus pro inimicis orare... » 

24. — Magnifica. C'est-à-dire les bienfaits, 
les grand *s actions du Seigneur, t t * 6 7 et 
suiv., et enfin le prodige dont ils venaient 
d'être les témoins. 

25. — Et vos et rex vester... « Ista, dit 
S. Greg. I. VI. sibi regenlnun mérita connec-
Lunlur et plebinm, ut saepe ex culpa praesi-
dentium deterior Hat vita subjecloruin, et 
saeoo. ex merito plebium, delinquat vita pas-
Lot um. » 

R è g n e de Saûl jusqu'à s a réprobation» 

A. Guerre contra les Philistins, xnr-xiv, 46. 
CHAP. X I I I . — 4. Filins unius anni... L'hts* 

toire du règne de Saiil commence ce cha
pitre. On doit donc penser que l'auteur a 
voulu nous donner ici l'âge de ce roi au mo
ment de son avènement et de la durée de son 
gouvernement. C'est ce que prouve l'analo
gie, car nous voyons qu il a été fait ainsi 

Îiour Isboseth, David et plusieurs des rois de 
uda, Cfr. II Rois, n, 40, v, 4 ; 111 Rois, 

xiv, 24, xxn , 42; IV Rois, V H I , 47, 26, xi, 
24, etc. Or, à ce sujet il est évident qu'il y a 
des lacunes dans le texte, lacunes d 'autant 

filus explicables qu'on écrivait anciennement 
es nombres avec des lettres. Elles doivent 
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2. Et elegit sibi Saul tria millia 
de Israël ; et erant cum Saul duo 
millia in Machmas, et in monte Bé
thel; mille autem cum Jonatha in 
Gabaa Benjamin; porro cseterum 

2. Saul alors se choisit trois mille-
hommes d'Israël ; et il y avait deux 
mille hommes avec Saul àMachmas 
et sur le mont Béthel, et mille hom
mes avec Jonathas à Gabaa de Ben-

remontrr loin, puisque la version dfes Sep
tante eet conforme an texto hébreu actuel tra
duit littéralement par S. Jéiôme, et que Ja 
paraphrase chaldaïque interpiète ainsi : « si-
cut films anm in quo non sunt culpae, erat 
quando regnavu. » Cette interprétation a 
même été adoptée par un grand nombre de 
Pères. « Sic erat innocens, dit S. P- Damien, 
I. II, ép. xx, tanquam puer unius anni, cum 
regnare cœpit; et duobus annis in ejusdem 
innocentise simplicitate permansit; sed qui 
tum erat in humilitate films postmodum per 
superbiam factus est servus. » Genebrard, in 
Chronic. an. 3406, donne l'explication sui
vante : « Post annum a tua ctccLionc, de qua 
cap. x. regnare cœpit; cum autem regna<set 
duobus annis elegit sibi tria millia ; nempe 
duobus pritnis regni annis sat habuit vitare 
invidiam. » Nous donnons cette solution pour 
ce qu'elle vaut, car il n'est pas douteux que 
le texte soit fautif en cet endroit. Quel nombre 
faut-it suppléer? oh ne peut le savoir que par 
voie de conjecture. Comme Saiil avait un (ils, 
Jonathas, qui dès les premières années de son 
règne fut mis a la tête d'une division do l'ar
mée, on peut donc supposer que le père, au 
moment de son avènement, n'avait pas moins 
de quarante ans. En tout cas, on ne doit pas 
traduire la première partie du vei -et. : 
ubDa SlNTtf n W p , ben sckanak Schaoul 
bemalco, litt. « fils d'un an Sattl dans son 
royaume » par» Saul régnait, depuis un an », 
ce qui est contraire à toute analogie, car 
cette même formule souvent répétée n'a j a 
mais une signification de ce genre. Quant à 
la seconde partie, on ne peut non plus I inter
préter en disant queSaQl régnait depuis deux 
ans, puisque le sujet est répété au verset sui
vant, ce qui indique le commencement d'une 
nouvelle phrase; ni qu'il régna deux ans de
puis son élection jusqu'à sa réprobation, xv, 
car il n'est pas possible qu'il ait pu en deux 
ans conduire toutes les guerres mentionnées, 
au ch. xiv, v. 47. Une lettre aura donc dis
paru, peut-être la lettre 3 qui exprime, le 
nombre vingt. Quant à la tradition qui attri
bue 40 ans de règne à Saiil, Act. xm, 24 ; 
Josèphe, Ant. J. I. VI, c. xiv, § 9, il est pos
sible qu'elle ait son origine dais un passage 
des Rois. II Rois, u , 40, où il est dit que le 
fils de Sattl, Isboseth, qui lui succéda sur une 
partie du pays, était âgé de quarante ans, 
quand il devint roi. Or, comme il n'est pas 
mentionné parmi les Ris de Saul, au ch. xiv. 

49, on suppose qu'A ne naquit guère qu'a
près l'avènement de son père au Iront:. Peut-
être aussi, en l'absence de toute donnée posi
tive, a-t-on voulu simplement donner autant 
d'années à Saul qu'à David. En tout cas, 
comme nous l'avons déjà fait remarquer dans 
la préface, le texte des Actes n'est pas abso
lument clair. 

2. — Et elegit sibi... La guerre contre les-
Philistins doit coïncider avec les premières 
années du règne de Saul. En effet, nous avons 
vu, x, 5, que lc< Philistins avaient un poste 
à Gabaa, ce qui prouve que déjà ils occu
paient militairement plusieurs points du 
pays. C'est donc pour les empêcher do péné
trer plus avant que Saul, peu après la recon
naissance de son autorité partout le peuple, 
xi, 45, aura lait choix d'une troupe aguerrie. 
D'autre part, puisqu'il renvoie le reste du 
peuple, cette circonstance implique une con
vocation générale de la nation. Or, comme 
nous ne connaissons que celle qui eut lieu à 
l'occasion de la guerre contre les Ammonites, 
xi, 7, 8, on peut supposer avec vraisem
blance que Saul, après son intronisation so
lennelle a Galgala, xi, 45. prit alors la réso
lution d'arrêter les progrès des Philistins et. 
dans ce but, profita de l'occasion pour se com
poser une armée. Quant à l'hypothèse que ce-
chapitre se rattache immédiatement au récit 
interrompu, x, 46, elle n'est point suffisam
ment, fondée. On ne comprend même pas 
comment Sattl, dont le sacre était encore tenu 
secret, aurait eu assez d'autorité et de crédit 
pour rassembler autour de lui une armée dé
truis mille hommes, et pour commencer de 
son chef à taire la guerre aux Philistins. 
— Tria millia. Sans doute des hommes d'é
lite. Pour fe but qu'il se propose,Sattl préfère 
se contenter d'une troupe peu nombreuse, 
mais aguerrie. C'est d'ailleurs une preuve 
qu'il n'avait pas, pour le moment, la pensée 
d'entreprendre une guerre générale contre les 
Philistins, probablement parce qu'il ne s'y 
était pas suffisamment préparé. — In Mach-
mas, Âlaclma-t. en hébreu Mihnasch, 

en grec Maxt"*;, identifiée au moyen âge avec 
El-Birech, l'ancienne fiééroth, l'est aujour
d'hui sans contestation avec le village de 
Moukhmas, qui, par son nom et sa position, 
répond parfaitement aux données de la Bible. 
En effet, au ch. suivant, 4, 5 et 43, nous 
pouvons comprendre qu'if se trouvait entre 
Gabaa et fthchmas un ravin profond qui se-
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jarnin. Et il renvoya le reste du 
peuple chacun dans sa tente. 

3. Et Jonathas battit la garnison 
des Philistins qui était à Gabaa. 
Lorsque les Philistins l'eurent ap
pris, Saùl fit sonner du buccin dans 
tout le pays, disant : Que les Hé
breux écoutent. 

4. Et tout Israël entendit le bruit 
de cet exploit : Saùl a battu la gar
nison des Philistins. Et IsraCl se 
leva contre les Philistins, et tout le 
peuple cria après Saùl à Galgala. 

5. Et les Philistins rassemblèrent 

populum remisit unumquemque in 
labernacula sua. 

3. Et percussit Jonathas stationem 
Philisthinorum quai erat in Gabaa. 
Quod cum audissent Philisthiim, 
Saul cecinit buccina in omni terra, 
dicens : Audiant Hebrœi ! 

k. Et universus Israël audivitnu-
juscemodi famam : Percussit Saul 
stationem Philistinornm; et crexit 
se Israël adversus Philisthiim. Gla-
mavit ergo populus post Saul in 
Galgala. 

b. Et Philisthiim congregati sunt-

rail l'Oued Soneinit dont les rives nous dit 
M. V. Guerin, Judée, m , 64, sont très pro
fondes et très abruptes, parfois presque verti
cales. « En outre, ajoute l'auteur cité, ibid., 
de l'un et de l'autre côté de cet oued, se 
dressent deux collines rocheuses, qui se ré 
pondent, l'une au nord, l'autre au sud, ce qui 
s'accord^ très bien avec la dcscripiion de la 
Bible. » On p.-ut en effet reconnaître, dans 
ces collines les dextrum scopulihinc et inde 
prœmpti, mentionnés, xiv, 4. Isaîe, en fai
sant nient ion de Machinas, signale que Senna-
chériby laissera ses bagages, Is., x, 28, el au 
vers, suivant, selon le texte hébreu, qu'il t ra
versera le passage. Les S'plante ont traduit : 
Rat rcapekûffeTat çâpa^ya « il traversa le ra
vin »; or, ce ravin ne serait autre que rOueid 
Soucinit dont nous avons parlé et qui devait 
offrir un obstacle sérieux à la marche d'une 
armée. Plus tard, Jonathas Machabée choi
sit Machmas pour siège 'le sa résidence, 
I Mach. ix, 73. Elle avait été réhabitée après 
la captivité, Esdr. u, ; 7 ; Nch., vu, 34. — 
in monte Bethel. Il serait difficile de préciser 
la situation de cette montagne, puisque fté-
thet, aujourd'hui Bcitni, V. Jos., vu, 2, était 
de tous côtés environnée de hauteurs et se 
trouvai! elle-même sur un point très-élevé. 
— In Gabaa Bjnjamin. Telle-el-Phoul, à une 
heure et demie de Machinas, V. Jos., xviu, 28. 

3. — In Gabaa. Ce n'est pas Gabaa de 
Benjamin, mais une autre ville nommée aussi 
Gabée et Gabaé dan? Josué, xvm, 24. xxi,47, 
en hébreu. GéJw. C'est mainicnanlDjéba, 
village sépaié de Moukmas (Machmas) par le 
ravin escaipé connu sous le nom d'Oued Sou-
einit et dont nous avons parlé au verset pré
cédent. Cfr. Jos. xvm, 34. Il est à présumer 
que le poste que nous avons vu à Gabaa de 
Benjamin, x, 5, s'était avancé jusqu'à Djéba. 
— Dicens. Mieux: en faisant dire. Après avoir 

sonné la trompette d'alarme, les envoyés 
devaient dire ce qu'on leur avait enjoint de 
faire savoir. — Audînnt Hebrœi. Ce n'est 
peut-être que le commencement de la pro
clamation qui devait iaire connaître au peuple 
l'exploit de Jonathas. On peut donc se dis-

Ïienser de suppléer : « l'exploit de Jonathas. » 
I n'est pas non plus nécessaire de supposer 

3ue celte proclamation était accompagnée 
'un app'l a la lévolte, binn quu l'historien 

Josèphe nous affirme que Saiil appela tout te 
peuple à la liberté, tskai^ xïipwcrei T̂ Ç x^poeç 

Xaàvx. T. X. Ani. J I. VI, 
c. vi, § 1, En tout ça-, ' a *a'lte n o i ï S ^ a , t c o n > 

firendre que le peuple ne se trompa pas sur 
'importance el la signification du fait qui 

venait do se produit e. 
4. —Autiierunt hujuseemodi famam. Israël 

n'entendit donc pas l'appel à la révolte, mais 
apprit l'action hardie de Jonathas. — Erexit 
se... Hébreu : « el qu'Israël était odieux (litt. 
quant.) aux Philisnns ». En effet, les Philis
tins devaient comprendre que les opprimés 
allaient bientôt relever la tète. — Clu.maviï 
ergo populus. L'hébreu peut se traduire ainsi : 
« e l l e peuple se rassembla derrière Saiil à 
Galgala. » Pour traduire le verbe hébreu par 
clamavit, il a suffi de prendre IptfT», itssnkou, 
pour la forme aelivi kal, au lieu de la forme 
passive mphal. On peut d'ailleurs obtenir à 
peu près le même SL*ns en traduisant : « le 

Souple jious-a des acclamations derrière 
aiil », bien entendu, lorsqu'il eut été rassem

blé. Si Satil se rendit à Galgala, c'est sans 
doute parce nue la position était favorable 
pour y réunir le peuple dans la plaine, à l'a
bri des montagnes. 

— S. Triginta millia curruum. Habituelle
ment la proportion est tout autre enlie les 
char-* de guerre et les cavaliers, Cfr. II Rois, 
x, 48; III Rois, x. 26; II Parai., xn , 3 . D'aii-



CHAPITRE XIII 301 

ad praeliandum contra Israël, tri-
ginta millia curruum, et sex millia 
equitum, et reliquum vulgus, sicut 
arena quee est in littore maris plu-
rima. Et ascendentes castrametati 
sunt in Maclimas ad orientem Be-
thaven. 

6. Quod cum vidissent viri Israël 
se in arcto positos (afflictus enim 
erat populus), absconderunt se in 
speluncis, et in abditis, in pétris 
quoque, et in antris, et in cisternis. 

7. Hebraei autem transierunt Jor-
danem in terram Gad et Galaad. 
Gumque adhuc esset Saul in Gal
gala, universus populus perterritus 
est, qui sequebatur eum. 

8. Et expectavit septem diebus 
juxla placitum Samuehs, et non ve-
nit Samuel in Galgala, dilapsusque 
est populus ab eo. 

Supr. 10, a 

9. Ait ergo Saul : Afferte mihi 

pour combattre Israël trente mille 
chars et six mille cavaliers, et le 
reste du peuple, nombreux comme 
le sable qui est sur le rivage de la 
mer. Et ils montèrent, et campèrent 
àMachmas, à l'orient de Béthaven. 

6. Lorsque les hommes d'Israël 
eurent vu qu'ils étaient dans une 
position diflicile (car tout le peuple 
était affligé), ils se cachèrent dans 
des cavernes, et dans des grottes, 
et dans des rochers, et dans des 
antres, et dans des citernes. 

7. Or, les Hébreux passèrent le 
Jourdain dan& la terre de Gad et de 
Galaad. Et, lorsque Saûl était encore 
à Galgala, tout le peuple qui le sui
vait fut effrayé. 

8. Et il attendit sept jours, sui
vant Tordre de Samuel, et Samuel 
ne venait pas à Galgala et le peuple 
s'éloignait de lui. 

9. Saùl dit alors : Apportez-moi 

leurs, on ne trouve ni dans l'histoire sainte, 
ni dans l'histoire profane, un seul exemple 
d'une aussi grande quantité de chars de 
guerre. Il est donc certain qu'il y a là une 
faute de copiste, et on peut mieux penser que 
c'est en répétant la dernière lettre du mol 
SN"H2?', Israël, lettre qui signifie 30, que l'on 
aura obtenu 30,000. Ou devrait donc lire 
mille. Cependant la version arabe et la ver
sion syriaque portent trois mille.—Adorien-
[em Béthaven. Béthaven, dont la position est 
inconnue, était à l'est de Bélhel, Jos., vu, 2. 
Toutefois, il n'est pas impossible qu'elle fût 
placée par rapport a Machmas, de manière à 
justifier suffisamment l'exprc-sion employée 
ici. H n'est donc pas nécessaire du traduire 
tlOTDi Kidemath, par devant, c'est-à-dire à 
l'ouest de Béthaven. 

6. — In abditis. Hébreu : « et dans les 
épines », broussailles, dans les lieux incultes 
et déserts. — In pétris quoque. - C'est-à-dire 
dans les fentes des rochers. 

7. — In Galgrda. Il est évident qu'il s'agit 
ici de Galgala de la plaine du Jourdain, et 
non do celle qui se trouvait dan? la montagne 
(Dildjilia), entre Jérusalem et Sichem. Les 
expressions descendre cl monter des tt. 42 et 
45 le prouvent suffisamment. Au reste, si 
Saiil s'était retiré à Djidjilia pour rassembler 

ses troupes, il n'aurait pas pu venir prendre 
position à Gabaa (Djeba, V. t . 3). sans ren
contrer les Philistins à Machmas, puisque 
cette dernière ville se trouvait entre Djildjiha 
et Gabaa (Djeba). 

8. — Septem diebus. Conformément à l'ordre 
qu'il avait reçu de Samuel, x, 8. Malheureu
sement Saul désobéit, et sa désobéissance 
causa sa ruine. « Idcirco, dit S. Grégoire, per 
inobedientiam ceci dit, quia integris septem 
diebus non expectavit... Ecce septem diebus 
prophetam sustinuit, sed dum praestolari in 
fine diei desiit, gloriam ta nias dignitatis ami-
sit. » Ed. Rcuss affirme ici carrément qu^ 
« Saûl est rejeté, parce qu'il n'a pas attendu 
l'investiture du prophète, mais qu il s'est ins-
talé lui-même en dehors des formes théocra 
tiques. » Pour arriver à cette conclusion, cet 
auteur, non-seulement rattache ce passage à 
x, 8, mais suppose que le rédacteur a com
biné plusieurs récits; en un mot, il refait, 
l'histoire à côté du texte, et parfois malgré 
le texte. En particulier, il confond la pre
mière convocation du peuple à Galgala, xi, 4 b' 
où Saùl futreconnu solennellement, avec celle 
dont il est question, ce qui cadre avec son 
système, mais non avec la vérité ou mémo la 
vraisemblance. 

9. — Et obtulit holocaustum. Ou plutôt fit 
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holocaustum, et pacifica. Et obtulit 
holocaustum. 

10. Gumque complesset ofiferens 
holocaustum, ecce Samuel venie-
bat; et egressus est Saul obviam ei 
ut salutaret eum. 

11. Locutusque est ad eum Sa
muel : Quid fecisti?Respondit Saul; 
Quia vidi quod populus dilaberetur 
a me, et tu non vénéras juxta pla* 
citos dies, porro Philisthiim congre-
gali fuerant in Machmas, 

12. Dixi : Nunc descendent Phi
listhiim ad me in Galgala, et faciem 
Domini non placavi. Nccessitate 
compulsus, obtuli holocaustum. 

13. Dixitque Samuel ad Saul: 
Stulle egisti , nec cuslodisti man
data Domini Dei tui, qu*e prsecepi 
tibi ; Quod si non fecisses, jam nunc 
praeparasset Dominus regnum twum 
super Israël in sempiternum, 

/îi/V. 1B, 2 2 . 

14. Sed nequaquam regnum tuum 
ultra consurget. Qurosivit Dominus 
sibi virnm juxta cor suum, et prse-
cepit ei Dominus ut esset dux super 

offrir l'holocauste, car rien ne prouve qu'il ait 
usurpe les fonctions sacerdotales ce que Sa
muel n'eût pas manqué de lui reprocher. 

40. — Ecce Samuel veniebat. Vers la fin du 
septième jour, selon toute apparence, car le 
contexte ne permet guère de supposer que 
Saiil n'offrit l'holocauste que le huitièmejour. 

14. — Et tu non vénéras... Saûl augmente 
sa faute en voulant s'excuser. Il eût mieux 
fait de s'avouer coupable et de demander son 
pardon, mais l'orgueil l'en empocha, a Quia 
ex radicc superbiae, dit S. Grégoire, ipsa 
culpa inobcndienliœ nascîlur, soient inobe-
dientes reatus sui magnitudinem audire, sed 
non humiliter confitendo salisfaccre. Nam 
cum sublimes videri appelant, lapsus suos 
ostendere dedignantur et ideo dum excusa-
tiones proferunt, justiiiam prsutendunt, quia 
apparere peccatores erubescunt. » 

42. — Necessitate compulsus. « Saul, dit 
Denys le Chartreux, mendose se excusa vit : 
quia non erat nécessitas vera, absolula, suf-
ficiens, talisquc usurpai a oblalio fuit magis 
offensio Dei, quam plaeativa. » 

43. — Quod si non fecisses. Ces mots ne 

sont pas dans l'hébreu cl sont proprement 
une glose. On doit donc admettre que, dans 
le texte original, la phrase est restée en sus
pens et n'a pas été achevée. 

44. —Sed nequaquam regnum tuum. Saul 
n'a pas su supporter l'épreuve qui lui avait 
été imposée, n'a pas eu le courage de se sou
mettre à l'ordre qui lui avait été communi
qué de la part do Dieu. C'était anéantir les 
vrais rapports qui devaient exister entre lui 
et la Divinité, par l'intermédiaire de Samuel, 

, « Aussi le prophète lui annonce que son règne 
ne se maintiendra pas, c'est-à-dire que sa 
race tout au moins est rejetée, sinon lui-
même, car on peul.i;admettre que Saiil ne fut 
définitivement réprouvé qu'après sa seconde 
faute, xv. On peut trouver le jugement de 
Samuel sévère, mais il ne faut pa-* oublier 
que c'est celui de Dieu même. On doit aussi 
considérer quel était le sens de l'acte de SaUI. 
En offrant 1 holocauste sans l'assentiment de 
Samuel, Saiil montrait qu'il croyait pouvoir 
combattre les ennemis de son royaume sans 
recourir aux conseils et à l'assistance de 
Dieu, ce qui était une révolte contre la 

Tholocauste et les pacifiques. Et il 
offrit Tholocauste. 

10. Et, lorsqu'il eut achevé d'offrir 
l'holocauste, voilà que Samuel ar
riva. Et Saiil alla au-devant de lui 
pour le saluer. 

11. Et Samuel lui dit : Qu'as-tu 
fait? Saul répondit : Gomme j'ai vu 
que le peuple s'éloignait de moi et 
que tu ne venais pas aux jours mar
qués et que les Philistins étaient 
rassembles à Machmas, 

12. J'ai dit : Les Philistins des
cendront maintenant vers moi à 
"Galgala, et je n'ai pas apaisé le Sei
gneur. Poussé par la nécessité, j'ai 
offert l'holocauste. 

13. Et Samuel dit à Saûl : Tu as 
agi follement et tu n'as pas gardé 
les commandements du Seigneur 
Ion Dieu, que je t'ai prescrits. Si tu 
n'avais pas fait cela, le Seigneur 
dès maintenant aurait affermi à ja
mais ton règne sur Isiaôl. 

14. Mais ton rogne désormais ne 
s'élèvera plus. Le Seigneur s'est 
cherché un homme selon son cœur, 

•et le Seigneur lui a ordonné d'être 



CHAPITRE XIII 

populum suum, eo quod non serva-
veris quae praecepit Dominus. 

Infr. 16, 4; Act. 13, 2 2 . 

15. Surrexit autem Samuel, et 
ascenditde Galgalis in Gabaa Ben
jamin. Et reliqui populi ascenderunt 
postSaul obviam populo, qui expu-
gnabant eos venientes de Galgala 
in Gabaa, in .colle Benjamin. Et re-
•cevisuit Saul populum qui inventi 
fuerant cum eo, quasi sexcentos 
viros. 

16. Et Saul' et Jonathas filius ejus, 
populusque qui inventns fuerat cum 
ois, erat in Gabaa Benjamin; porro 
Philisthiim consederant in Mach
inas. 

17. Et egressi sunt ad prœdandum 
Ae castris Philisthinorumtres cunei. 

•royauté du Seigneur, le renversement de 
•l'ordre légitime et méritait un châtiment 
exemplaire. Ecoutons à ce propos les ensei
gnements de S. Augustin commentant ces pa
roles du Ps. cxu i : qui docet manus meas ad 
prœlium. « Expedit ut ille, dit ce grand Doc
teur, qui sibi subjici vull quod est infeiius, 
sesubjiciat superiori suo. Agntisce ordinem. 
Tu Deo, tibi caro; quid justiin? quid pul-
chriusî Tu majori, minor tibi : servi lu ei 
•qui fecit te, ut (ibi serviat quod faclum est 
propter te. Si autem contemnis (u servire 
Deu,numquam efficies ut serviat tibi caro. -r-
Juxta cor suum. « Per Dei cor, dit S. Greg-, in 
-sacro oloquio, inlima ejus volunlas designa-
tur. Juxta vero eam sumus quando hnnccl 
per intellectum agnoscimns, et per arnorem 
cuslodimus. » Nous n.1 nous étonnerons pas 
comme le fait Ed. Reuss, qu'on nous « parte 
ici d'un autre roi à mettro a la place de Saiil, 
comme d'un homme déjà trouvé et choisi », 
•car nous savons qu'aux yeux de Dieu l'avenir 
est comme le pré>ent. 

45. — Et reliqui populi... Ce passage, jus
qu'aux mots in colle Benjamin inclusivement, 
ne se trouve pas dans l'hébreu. Il ne faut 
pourtant pas en conclure qu'il y a là une la
cune, car tout porte à croire que les Sep
tante ont voulu établir une transition entre 
-les deux parties du verset. Voici leur texte 
qui d'ailleurs n'est pas très-intelligible : Kài 
àvéa-rv) Zapou^X x a l à-rc^ÔEv I/. Tûàyaliùs- xat TÔ 
xocT<ft£tu.(iat TOU Xaov àvéfir) toicto XaoùX elç entort
i l l a iv 07Tta(ii TOO Xaov TOO itoXeu,iffToû* a Ù T û v ica-
<payevo|iévû)v ix raXyàXwv e l ; r a ë a à Bevia^tv , x a l 
«ICCVXE^OCTO. En effet, les mots àrcàvmaiv Biziata 

le chef de son peuple, parce crue ' t u 
n'as pas observé ce que le Seigneur 
a prescrit. 

15. Or, Samuel se leva et monta 
de Galgala à Gabaa de Benjamin. 
Et le resle du .peuple, venant de 
Gai cala à Gabaa sur la colline de 
Benjamin, monta à la suite de Saùl 
au-devant du peuple qui les atta
quait. Et Saiil dénombra le peuple 
qui se trouvait avec lui ; ils étaient 
environ six cents hommes. 

16. Saùl et Jonathas, son fils, et le 
peuple qui se trouvait avec eux, 
était à Gabaa de Benjamin. Et les 
Philistins étaient campés à Mach
inas. 

17. Et trois troupes sortirent du 
camp des Philistins pour piller. Une 

n'ont réellement pas de sens et l'on ne com
prend pas d'où serait venue celte armée qui 
se prés nte pour se joindre à la troupe n^Léo 
avec Samuel. Comment se ferait-il d'ailleurs 
que Saiil, après avoir reçu ce renfort, n'eût pu 
passer que six cents hommes en revue? On est 
donc fondé à croire que S. Jérôme a traduit 
exactement l'hébreu et que l'addition susdite 
a passé de la version italique dans son texte. 
— Quasi sexcentos viros. Il n'avait servi à rien 
à Saiil de ne pas attendre l'arrivée du pro
phète pour offrir l'holocauste. 

46. — Considérant in Machinas. A l'ap
proche des Philistin-*, Saiil avait abandonné 
sa position à Muchmas el était descendu à 
Galgala, mai-, tandis que Samuel se relirait 
à Gabaa de bVnjair.in, Saiil et Jonathas vin
rent se placer à l'autre Gabaa (Djéba), en 
face de l'ennemi. En effet, au li(ju de Gabaa 
de Benjamin, on lit dans l'hébreu Gèba, V2X 
de Benjamin, ce qui montrerait qu'il ne s'agit 
pas de la pairie de Saiil, mais de la Gabaa 

Sut est aujourd'hui Djéba. Quoiqu'il en soit, 
est bien certain que le texte est obscur et 

que nous ne comprenons pas beaucoup les 
mouvements de Saiil. Mais ce n'e^t pas une 
raison pour affirmer, comme le fait Edouard 
Reuss, que ce morceau est sans liaison avec 
le précédent el pour remplacer hardiment au 
commencement du verset précédent le nom 
de Samuel par celui de Saiil. C'est traiter le 
texte en pays conquis. 

47. — Contra viam Ephra. C'est-à-dire au 
nord-est, car Ephra, ou Ophéra, en hébreu 
msy, était à l'est de Bélhel, Cfr. Jos., x v m , 23. 
— Ad terram Suai, Le pays de Suai, ou le 
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troupe marchait par le chemin d'E-
nhra, vers la terre de Suai. 

18. Une autre marchait par le 
• chemin de Béthoron; et la troisième 

s'était tournée vers le chemin du 
t coteau qui borne la vallée de Sé-
' boïm, du côté du désert. 

19. Or, il ne se trouvait point de 
forgeron dans toute la terre d l -
sraël; car les Philistins avaient pris 
garde à ce que les Hébreux ne fis
sent ni glaive ni lance. 

20. Tout Israël descendait donc 
chez les Philistins pour aiguiser 
chacun son soc de charrue et sa 
houe et sa hache et sa bêche; 

21. Aussi la pointe des socs, et 
des hoyaux, et des fourches, et des 
haches était émoussée et les ai
guillons même avaient besoin d'ê
tre affilés. 

22. Et lorsque fut venu le jour du 
combat, il ne se trouva ni glaive ni 
lance dans la main de tout le peuple 
qui était avec Saûl et Jonathas, ex
cepté dans la main de Saûl et de 
Jonathas son fils. 

23. Or, la garnison des Philistins 

Unus cuneus pcrgebat contra viam 
Ephra ad tcrram Suai. 

18. Porro alius ingrediebatur per 
viam Béthoron; tertius autem ver-
terat se ad iter termini imminentis 
valli Seboim contra desertum. 

19. Porro faber ferrarius non in-
veniebaturin omni terra Israël; ca-
verant enim Philisthiim, ne forte 
facerent Hebrsei gladium aut lan-
ceam. 

20. Descendebatergo omnis Israël 
ad philisthiim, ut exacueret unus-
quisque vomerem suum, et ligonem, 
et securim, et sarculum. 

21. Retusse itaque erant acies vo-
merum, et ligonum,et tridentum, 
et securium, usque ad stimulum 
corrigendum. 

22. Gumque venisset dies prselii, 
non est inventus ensis et lancea in 
manu totius populi, qui erat cum 
Saule et Jonatha, filio ejus. 

23. Egressa est autem statio Phi-

pays des renards, en hébreu bsriW, schoual, 
est inconnu. C'est peut-être la môme chose 
que la terre de Saalim, ix, S. 

48. — Per viam Béthoron. C'est-à-dire à 
l'ouest, V. Jos., x, 44, — Seboim. Cette ville 
et la vallée qui l'avoisine sont inconnues. 
Une ville de même nom, signalée dans Néhé-
mic, xi, 34 et différente d'une autre dont 
il est parlé dans la Genèse xiv, 38 et dans 
le Deutéronome, xxi, 22, était habitée par 
des Benjaminites, et *e trouvait, paraît-il-, au 
sud-est du pays de Benjamin, par conséquent 
au nord-est de Jérusalem. 

49. — Caverant enim Philisthiim. Hébreu : 
« car les Philistins avaient dit. » Sans doute 
ils avaient pris soin d'enlever tontes les 
armes et d'emmener les forgerons. 

20. — Et sarculum. En hébreu, le mot 
intiJina, makharaschtho. a déjà été employé 
plus haut et traduit par vomerem; il désigne 
peut-être ici un coutre de charrue. Les mas-
sorctes ont distingué les deux mots l'un de 
l'autre par la différence des points-voyelles. 
Les Septante ont traduit xô Spéroxvov aO-roO-
a sa faux. » 

24. — Usque ad stimulum corrigendum, La 
construction est ici très emharassée, parce 
que le traducteur n'a pas suivi la phrase hé
braïque qui commence ainsi : « et J'énr.ous-
sement fut dans... » et se termine par ces 
mots a et dans l'arrangement de l'aiguillon. » 

22. — Non est inventus... Nous avons vu 
plus haut, ch. xi, que les Israélites avaient 
fait la guerre aux Ammonites et les avaient 
vaincus, ce qui suppose que non-seulement 

' ils avaient des armes, mais qu'ils avaient dû 
en prendre à l'ennemi. Toutefois, d'une part, 
il n est pas vraisemblable que tous ceux qui 
prirent alors part à la guerre fussent pourvus 
des armes ordinaires; et, d'autre part, rien 
n'empêche d'admettre que le désarmement 
ait eu lieu après la défaite par Jonathas du 
poste de Gabaa, lorsque les Philistins s'avan
cèrent el inondèrent le pays; t . 5. On com
prend ain^i que les guerriers, qui depuis.lors 
se réunirent à Saul, ne purent trouver d'armes. 
Enfin, les six cents hommes qui avaient suivi 
Saul et Jonathas, n'étaient certainement pas 
sans défense, bien qu'ils ne fussent pas armés 
régulièrement. 
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CHAPITRE XIV 

ionalha* propose à son écuyer d'aller attaquer le poste des Philistins, tandis que Saiil était à 
Magron, à l'extrémité de Gabaa avec sa troupe (tt. 4-3). — Or, pour arriver au poste 
ennemi, il fallait franchir des rochers très-escarpés (tt. 4-5). — L'écuyer de Jonathas 
ayant accepté la proposition, celui-ci lui indique à quel signe ils reconnaîtront qu'il faut 
avancer (tt. 6-40). — Les Philistins, les ayant aperçus, leur dirent d'approcher, et Jonathas 
et son écuyer montèrent, les surprirent, et tuèrent environ vingt hommes (tt. 44-44). — 
Les Philistins sont étonnés et troublés, et, de leur côté, les gens de Saiil s'étant aperçus de 
ce qui se passait, remarquèrent l'absence de Jonathas et de son écuyer (tt. 45-46). — 
Saiif fit alors consulter le Seigneur ; mais tout à coup un grand bruit s'éleva dans le oamp 
ennemi, et Saiil et tout le peuple se dirigèrent vers le lieu du combat, et aperçurent les 
Philistins qui s'entre tuaient (tt. 47-20). — En ce moment, les Israélites qui s'étaient 
joints aux Philistins, et ceux qui s'étaient cachés, accoururent se réunir à l'armée de Saiil 
(tt. 24-23). — Or, Saiil défendit de manger jusqu'au soir, avant la défaite totale de 
l'ennemi ; mais Jonathas, en traversant une forêt et ne connaissant pas l'ordre de son père, 
toucha de sa verge un rayon de miel et le porta à sa bouche pour ranimer ses forces 
[tt. 24-27). — On lui apprit alors ce qu'avait dit Saiil, et Jonathas le désapprouva 
{tt. 28-30). — Après avoir poursuivi l'ennemi jusqu'à Afalon, le peuple fatigué immola 
les moutons et les bœufs et les mangeait avec le sang, ce que défendit Saiil quand il l'apprit 
(tt. 34-34). — Or, Saiil voulant continuer la poursuite de l'ennemi ot ayant, consulté le 
Seigneur, n'obtint pas de réponse (tt- 35-37). — Il comprit qu'une faute avait été commise, 
et jura de punir le coupable, quand ce serait Jonathas {tt. 38-39). — Or, le sort tomba 
sur Jonathas, qui révéla alors à son père ce qu'il avait fait (tt. 40-43). — Saiil voulait 
faire mourir son fils, mais le peuple s'y opposa et le sauva (tt. 44-45}. — Saiil cessa donc 
•de poursuivre les Philistins; mais après avoir affermi son royaume, il fit la guerre à tous 
les ennemis d'Israël, el battit les Amalécites (tt. 46-48). — Or, Saiil eut des fils et des 
•filles, et avait pour chef de sa milice Abner, fils de Ner, le fils d'Abiel (tt. 45-54). — 
Pendant tout son règne, la guerre se poursuit avec acharnement entre les Israélites et les 
Philistins (t. 52). 

1. Etaccidit quadam die ut dice-
ret Jonathas films Saul ad adoles-
centem armigerum suum : Veni, et 
transeamus ad stationem Philisthi-

1. Et il arriva qu'un jour Jona 
thas, fils de Saul, dit à un jeune 
homme, son écuyer : Viens et pas
sons jusqu'au camp des Philistins 

23. — Egressa est... ut transcenderet in 
•Machinas. Hébreu : « et un poste de Philistins 
sortit vers le passage de Mach mas », c'est-à-
dire se dirigea ver- le passage de Machmas 
pour lenler une attaque sur le camp des 
Israélites. Ce passage serait l'Oued Soueinit 
dont nous avons parlé plus haut. 

C H A P . xiv. — 4. — Ad stationem Philis-
ihinoram. Ce sont les avanL-postes, dont il a 
été parlé précédemment, x m , 23. — Patri 
autem... Cette réflexion sert à l'intelligence 
de ce qui va suivre; il est probable en effet 
que Saiil n'eût pas permis à son fils de se 
Jancer dans une entr^r ise au-si téméraire. 

S . B I B L E . 

Du reste, il est raisonnable de supposer, d'a
près les Pères, que Jonathas, en cette occa
sion, agit d'après une inspiration d'En-Haut. 
Les deux vers-ts qui suivent et qui inter
rompent le fil du récit, nous mettent, égale
ment au courant de la situation. C'est Gabaa 
de Benjamin, qui était éloignée d'un peu plus 
d'une heure de l'autre Gabaa (Djeba) et du 

Sassage qui conduisait à Machmas. — /n 
fagron, Magron, en hébreu Migron, ]VUD, 

Eeut être identifié avec quplquc via isem-
lance avec le Khirbet el Mighram, dont la 

position au nord de Tell-el-Fouf (Gabaa do Ben
jamin) et au sud de Moukhmasch (Machmas), 

us. — 20 

ii^lhiim, ut transcenderet In Mach- sortit pour aller au-delà de Mach
inas, mas. 
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qui est au-delà de ce lieu. Mais il 
ne le fit pas savoir à son père. 

2. Or, Saùl demeurait à l'extré
mité de Gabaa, sous le grenadier 
qui était à Magron, et il y avait 
avec lui une armée d'environ six 
cents hommes. 

3. Et Achias, fils d'Achitob, frère 
d'Ichabod, fils de Phinéès, qui était 
né d'Héli, prêtre du Seigneur à Silo, 
portait Téphod. Mais le peuple igno
rait où était allé Jonathas. 

4. Et il y avait au milieu des 
montées par lesquelles Jonathas 
s'efforçait de passer jusqu'au camp 
des Philistins de hautes pierres de 
chaque côté et, ça et là, des rochers 
abrupts en forme de dents, l'un 
nommé Boses et l'autre Séné. 

5 L'un de ces rochers s'élevait 

répond bien à ce que nous lisons ici. Toute
fois, d'après un passage d'Isale, x, 28, Magron 
aurait été placé entre Aïnth, c'est-à-dire Haï, 
aujourd'hui TêU-d-Koudeireh el Machinas, 
par conséquent au nord de cette dernière 
localité. Mais, comme le fait remarquer 
M. V. Guérin, Samarie, i, 485 et suiv., on 
peut, pour érarter toute difficulté, admettre 
l'existence de deux localités voisines de même 
nom, d'autant plus que, Migron signifiant 
précipite, cette dénomination a pu convenir 
et être appliquée, dans une région monta
gneuse et coupée de ravins, à plusieurs villes 
ou villages. Selon l'auteur cité, le village ac
tuel rie Bourka répondrait au Magron d'Isaïe. 

3. — El Achias. D'après ce qui suit, il était 
petil-fils d'Héli. On pense communément qu'il 
est identique à Achimélech, x x n , 9 et suiv. 
Les deux noms d'ailleurs ont entre eux beau
coup d'analogie et peuvent être ramenés à la 
même signification, car Achias en hébreu 
fPTïtf * frère (c'esl-à-dins ami} de Dieu » est 
bien voisin d'Achimélech "]bcpnN « le frère 
ou l'ami du roi. » On peut donc considérer 
niriN et ^Sc^nx comme les formes d'un 
même nom Cependant Achimélech serait 
peut-être le frère d'Achias, qtfi serait mort 
sans enfants et l'aurait eu pour successeur, 
car entre les faits de ce chapitre et ceux du 
ch. x n , il s'est bien écoulé un espace de dix 
ans an moins. Achimélech fut mis à mort à 
Nob par Saiil, x x n , 9 el suiv. ; mais son fris, 
Abiathar, échappa et nous voyons qu'il était 

norum, quse est trans locum illum.. 
Patri autem suo hoc ipsum non i n 
dicavit. 

2. Porro Saul morabatur in extre-
ma parle Gabaa, sub malogranato, 
quse erat in Magron; et erat popu-
lus cum eo quasi sexcentorum v i -
rorum. 

3. Et Achias, filius Àchitob, fratris 
Ichabod, filii Phinees, qui ortus fue-
rat ex Heli sacerdote Domini in Silo,, 
portabat ephod. Sed et populus ig-
norabat quod isset Jonathas. 

Supy. 4, ai. 

4. Erant autem inter ascensus, 
per quos nitebatur Jonathas transire 
ad stationem Philisthinorum, emi-
nentes petrse ex u traque parte, et 
quasi in modum dentium scopuli 
ninc et inde prœrupti, nomen uni 
Boses, et nomen alteri Sene ; 

3, Unus scopulus prominens ad' 

revêtu de 1 "ephod, xxx. 7. Il s'en suit donc 
qu'à l'époque où nous sommes, Abiathar, le 
61s ri'Achimélech ou Achias, devait avoir au 
moins dix ans et son père de trente à I r en te -
cinq, puisque Saul n'a guère régné que vingt-
deux ans, et que deux ans avant sa mort 
Abiathar était déjà grand-pràtre. Ces données 
ne ?onl point en contradiction avec le pas
sage dont nous nous occupons. En effet, Hélt 
étant mort à quatre-vingt dix-huit ans, son 
fils Phinéès pouvait bien être âgé de soixante 
à soixante-cinq ans et avoir laissé un fils 
d'environ quarante ans, lequel fils serait 
Achitob. Quarante ans plus tard, c'est-à-dire 
au commencement du règne de Saiil, Achias 
ou Achimélech, 61s d'Achitob, pouvait être 
âgé d'environ cinquante, ans, et dix an* plus 
tard, à sa mort, son fils Abiathar avoir déjà-
trento ans. Ce dernier ne pouvait guère être 
moins jeune, puisqu'il fut grand-prètre tout 
le règne de David et ne lut déposé que par 
Salomon après son avènement, lll Rois, u, 26; 
Cfr. Il Rois, 47. 

4. — Inter ascensus. Hébreu : « entre (es 
passages, « — Eminentes petrœ. Ces rochers 
sont apparemment ceux qui ont été signalés 
sur les rives de l'Oued Soucinil par plusieurs 
voyageurs, entre autres, par V. Guérin, Judée 
m , 67 et Robinson, Paient., u, 3*28. L'un est 
du côté de Djeba (Gabaa, c'est-à-dire Géba) et 
l'autre du côté de Moukhmasch (Machmas). 
•Cfr. x m , 3. 

5. — Prominens. Hébreu : « colonne ». 
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aquilonem ex adverso Machinas, et 
alter ad meridiem contra Gabaa. 

6. Dixit autem Jonathas ad ado-
lescentem armigerum suum : Veni, 
transeamusad stationem incircum-
cisorumhorum, si forte faciat Domi
nus pro nobis; quia non est Domino 
difficile salvare, vel in multis. vel 
in paucis. 

7 . Dixitque ei armiger suus : Fac 
omniaquse placent animo tuo; perge 
quo eu pis, et ero tecum ubicumque 
volueris. 

8. Et ait Jonathas : Ecce nos tran-
simus ad viros istos. Gumque appa-
ruerimus cis, 

9. Si taliter locuti fuerint ad nos: 
Manete donec veniamus ad vos; 
stemus in loco nostro, nec ascenda-
mus ad eos. 

10. Si autem dixerint : Ascenditc 
ad nos; ascondamus, quia tradidit 
eos Dominus in manibus nostris ; 
hoc erit nobis signum. 

H.Apparuit igitur uterque sta-

p l ï O . mateflw&,c'est-à-diro était à pic comme 
une colonne. 

6. — Transeamus ad stationem incircum-
cisorum. On ne doit pas voir dans l'entreprise 
de Jonathas un acte irréfléchi, inspiré par un 
courage véritable, mais aveugle et provenant 
de l'effervescence du jeune âge. Convaincu 
que le peuple d'Israël est le peuple que Dieu 
s'est choisi et à qui il doit son assistance, il 
se dit que Dieu est tout-puissant et que rien 
ne peuL l'empocher de prendre qui il Fui plaît 
pour éLre. l 'm-trument de ses œuvres , « quia 
non e s t Domino, etc. » Toutefois sa confiance 
n'est point de la présomption, ainsi que l'in
diquent ces paroles : « si forte faciat Domi
nus pro nobis. » On remarquera que l'épi— 
thète d'incuconcis est presque exclusivement 
appliquée aux Philistins. Cfr. Jug., xiv, 3, 
xv, 48; I Rois xvii, 26 36; xxxi . 4; IIRois 
i, 20; etc. C'est probablement t indice de 
l'inimitié qui régnait entre les deux peuples, 
grâce sans doute à l'oppression cruelle que 
les Philistins firent peser sur les Israélites. 

7 . — FOJ omnia quœ placent... Hébreu . 
« fais tout ce qui est dans ton cœur; tourne-
toi, voici que je suis avec toi selon ton 
cœur », c est-à-dire prêt à aller où lu désires. 

du côté de l'aquilon vis-à-vis Mach : 

mas, et l'autre du côté du midi 
contre Gabaa. 

6. Or, Jonathas dit au jeune 
homme, son écuyer : Viens, passons 
jusqu'au camp ae ces incirconcis; 
peut-être le Seigneur agira-t-il pour 
nous ; car il n'est pas difficile au 
Seigueur de sauver, soit avec beau
coup d'hommes soit avec peu. 

7. EL son écuyer lui dit : Faites 
tout ce qui plait à votre àme; allez 
où vous désirez et je serai avec vous 
partout où vous voudrez. 

8. Et Jonathas dit : Voilà que 
nous allons jusqu'à ces hommes. Et 
lorsque nous nous serons montrés 
à eux, 

9. S'ils nous parlent ainsi : De
meurez jusqu'à ce que nous venions 
à vous, restons à notre place et ne 
montons pas vers eux. 

10. Si au contraire ils disent : 
Montez vers nous; montons, car le 
Seigneuries a livrés en nos mains. 
Go sera pour nous un signe. 

11. L'un et l'autre donc se mon-

Ewald propose de traduire : « fais ce à quoi 
ton cœur t'incline, voici que... » Mais il fau
drait pour cela Umlebabka . ' " p a b , au lieu de 
bilbabka, ^ p a b a , et ÎTDJ, na tah, au lieu do 
nètah à l'i mpératif. Cette interprétation ne 
nous parait donc nullement justifiée. 

9. — Manete donec... Celle réponse prou
verait que les Philinlins étaient pleins de cou
rage et de résolution et tout prêts à les atta
quer. 

40. — Asiendite ad nos. Cette autre ré
ponse devait indiquer au contraire que les 
Philistins n'osaieni pas quitter leur position, 
qu'ils étaient par conséquent lâches et timides, 
et que Dieu les livrait aux mains de Jonathas 
et de son écuyer. — Hoc erit nobis signum. 
Humainement parlant, l'un et l'autre si
gnes avaient leur signification naturelle. Bien 
qu'on ne le dise pas expressément, l'ensemble 
du récit donne as.-.ez clairement à entendre 

3ue Jonathas se sentit divmennent inspiré 
ans la circonstance. On ne doit pas d'ail

leurs l'accuser d'avoir tenté Dieu, car ce n'é
tait pas dans un but personnel qu'il allait au 
combat, mais pour défi ndre le royaume de 
Dieu, que les incirron is voulaient détruire-
Une telle foi devait avoir sa récompense. 
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trèrent au camp des Philistins. Et 
les Philistins dirent : Voilà les Hé
breux qui sortent des cavernes où 
ils s'étaient cachés. 

12. Et des hommes du camp par
lèrent à Jonathas et à son écuyer et 
leur dirent : montez vers nous 
et nous vous montrerons quelque 
chose. Et Jonathas dit à son écuyer : 
Montons, suis-moi, car le Seigneur 
les a livrés aux mains d'Israël. 

13. Or, Jonathas monta en ram
pant sur ses mains et ses pieds, et 
son écuyer après lui. Les uns donc 
tombaient devant Jonathas, et son 
écuyer, qui le suivait, tuait les au
tres. 

14. Et il y eut une première dé
faite dans laquelle Jonathas et son 
écuyer frappèrent envi ron vin gt 
hommes sur un demi-arpent qu'une 
paire de bœufs a coutume de labou
rer en un jour. 

13. Et il se fit un prodige dans le 
camp et dans la campagne, et toute 
l'armée de leur camp qui était allée 

tioni Philisthinorum ; dixeruntque 
Philisthiim : Et Hebrœi egrediuntur 
de cavernis, in quibus absconditi 
fuerant. 

12. Et locuti sunt viri de slatione 
ad Jonatham, et ad armigerum ejus, 
dixeruntque : Ascendite ad nos, et 
ostendemus vobis rem. Et ait Jona
thas ad armigerum suum : Ascenda-
mus, sequere me; tradidit enim 
Dominus eos in manus Israël. 

I Mach. 4, 30. 

13. Ascendit autem Jonathas ma-
nibus et pedibus reptans, et armiger 
ejus post eum. Itaque alii cadebant 
ante Jonatham, alios armiger ejus 
inlerficiebat sequens eum. 

14. Et facta est plaga prima, qua 
percussit Jonathas et armiger ejus, 
quasi viginti virorum, in média 
parte jugeri, quam par boum in die 
arare consuevit. 

15. Et factum est miraculum in 
castris, per agros; sed et omnis po-
pulus stationis eorum, qui ierant ad 

4 2. — Et ostendemus vobis rem. Et nous 
vous communiquerons quelque chose. Cette 
réponse montre que les Philistins n'étaient 
point empressés à combattre, et elle est en 
même temps un indice d'insouciance et de 
sécurité. Peut-être cependant serait-ce une 
moquerie dans le genre de celle-ci : Venez 
et nous vous montrerons ce que nous allons 
faire de vous. Josèphe, Ant. J. I. VI, c. vi,§2-
interprèle ain?i : S S Û T I àvé>8Eie «poç fifiâç, ïva 
{ipSc Tijj.wpTfiatupLEOa x û v Te to i t i évcov àÇui>ç,« venez 
ici pics de nous afin que nous vous punis
sions de votre audace comme vous le mé
ritez. » 

43. — Cadebant. C'est-à-dire, après avoir 
été égorgés. 

44. — In média parte jugeri, quam... Hé
breu : « environ sur la moitié d'un sillon du 
joug (ou de l'attelage) d'un champ », c'est-à-
dire sur la moitié de la longueur du sillon 
d'un champ qu'une paire de bœufs peut la
bourer en un jour. En effet, le mot TOÏ, tsê-
med, signifie proprement joug, puis, par ex
tension, une paire de bœuls, d'ânes ou de-
chevaux, enfin jugerum (agri), c'est-à-dire ce 
qu'une paire de bœufs peut labourer en un 

jour. Par conséquent les mots mw TOÏ, tsè-
med sadeh (jugerum agri) désignent donc, non 
les animaux, mais le champ qu'ils peuvent 
labourer. Lorsque les Philistins se virent 
attaqués, ils prirent la fuite, et vingt d'entre 
eux furent massacrés les uns après les autres, 
sur une longueur de terrain que l'on cherche 
à déterminer par une comparaison. On com
prend d'ailleurs que la panique se soit em
parée des Philisthins. Postés sur une hauteur 
bordée par un ravin escarpé, ils purent croire 
que Jonathas et son écuyer étaient l'avant-
garde d'une troupe nombreuse qui les sui
vait et qu'ils ne pouvaient encore apercevoir. 
Sans doute ils ne pouvaient s'imaginer que 
deux hommes seuls eussent eu la témérité de 
les attaquer. 

— 45. Miraculum. Hébreu : « une ter
reur ». — In castris, per agros. C'est-à-dire 
dans le camp où était le gros de l'armée. — 
Sed et omnis populus... obstupuit. Hébreu : 
« et parmi (oui le peuple (c'est-à-dire tous les 
avant-postes); et le poste (l'armée campée a 
Machmas) et la colonne dévastatrice s'épou
vantèrent aussi. » — Et conturbaia est terra. 
C'est-à-dire la terre trembla aux cris d'épou-
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Eraedandum, obstupuit; et contur-
ata est terra, etaccidit quasi mira-

culum a Deo. 
16- Et respexerunt speculatores 

Saul, qui erant in Gabaa Benjamin, 
et ecce multitudo prostrata, et hue 
illucque diffugiens. 

17. Et ait Saul populo, qui erant 
cura eo : Requirite, et videte cjuis 
abierit ex nobis. Cumque requisis-
sent, repertum est non adesse Jona
than, et armigerum ejus. 

18. Et ait Saul ad Àchiam : Ap-
plica Arcam Dei (erat enim ibi Arca 
Dei in die illa cum filiis Israël). 

19. Cumque loqueretur Saul ad 
sacerdotem, tumultus matrnus exor-
tus est in castris Philisthinorum; 
crescebatque paulatim, et clarius 
resonabat. Et ait Saul ad sacerdo
tem : Contrahe manum tuam. 

piller fut dans la stupeur, et tout le 
pays fut troublé, et il arriva comme 
un miracle de Dieu. 

16. Et les sentinelles de Seul, qui 
étaient à Gabaa de Benjamin, re
gardèrent, et voilà une multitude 
abattue et fuyant çà et là. 

17. Et Saûl dit au peuple qui était 
avec lui : Cherchez et voyez qui 
d'entre nous s'en est allé. Et lors
qu'ils eurent cherché, on découvrit 
que Jonathas et son écuyer n'étaient 
pas présents. 

18. Et Saîil dit à Achias: Consulte 
l'Arche du Seigneur (car ce jour-là 
l'Arche du Seigneur était là avec les 
enfants d'Israël). 

19. Et pendant que Saul parlait 
au prêtre, un grand tumulte s'éleva 
dans le camp des Philistins, et il 
croissait peu à peu et retentissait 
plus clairement. Et Saûl dit au prê
tre : Abaisse ta main. 

vante que poussèrent les Philistins. L'hébreu 
« et la terre trembla » donnerait à entendre 
que Dieu produisit un tremblement de terre, 
ce qui naturellement dut augmenter la frayeur 
de l'ennemi. La chose-n'est pas absolument 
improbable, vu que le Seigneur, en plusieurs 
circonstances, Gt combattre les éléments en 
faveur de son peuple, Cfr. Jos., x * 44.1 Rois, 
vu, 40 ; Ps. cxm, 4. — Et accidit quasi mi~ 
raculum a Deo. Hébreu : « et cela devint une 
terreur surnaturelle inspirée par Dieu marne 
aux Philistins. 

46. — Speculatores Saul. Machmas était 
donc en vue de Gabaa de Benjamin. — Pros
trata. En hébreu jian namoug, litt. « s'écou
lait ». — Et hur, illucque difugiens. L'hébreu 
• S m Y51*!' vaielrhe vahalem, est susceptible 
d'une doubleinterpiétation.Les rabbin- assi
milant aSn, avec l'infinitif absolu Dlbn, ha-
lom du verbe D^n, halam, a frapper », tra
duisent : « magis magique frangebalur. » 
Gésénius adopte hur opinion. Mais oSn étant 
au3M un adve.rbc, d'autres supposent qu'il a 
été omis une fois, et qu'il faut dire: a ot allait 
(courait) çà et là. » Les Septante d'ailleurs 
sont conformes à la Vulgale et portent : IvQev 
xai EvQev, çà et là. » 

48. — Àpplica Arcam Dei. (Erat enim..) 
Plusieurs interprètes, et entr'autres le I)r Keil 
et l'auteur du Speakers Comm-ntary, font 
remarquer que l'Arche avait élé déposée à Ca-
riathiarim et qu'il n'est pas probable qu'elle 

fut avec la petite armée de. Saiil ; qu'on outre, 
ce n'était jamais avec l'Arche qu'on interro
geait le Seigneur, maN avec l'Uriai et le Tum-
mim, et que l'expression applica est toujours 
employée pour l'éphod. On devrait donc en 
conséquence adopter le texte des Septante : 
îlpoaâyays xb 3Eq>où£* — 6ri aùrô; [̂jtev x6 'EçoOS 
èv tî|-?)(jLÉpa èxcfva évûiciav 'IaparjX, « apporte l'é
phod, car il portait l'éphod en ce jour en pré
sence d'Israël. » Joscphe, Ant. J. I, VI, c .v i .§3 , 
dit de même que Saiil ordonna au grand-prêtre 
de prendre ses vêtements sacerdotaux pour 
prophétiser sur l'avenir, xeXeûsi TÔV àp^epéa 
XaêovTa T ^ V àpX'epaTix^v <rro>^v npoeijteiSecv aÙTcji 
rcept T Ô V [xeUôvTwv. Toutefois nous voyons que 
l'Arche accompagna plus d'une fois les ar
mées, tv, 4, 5; Il Rois, xi, 44, xv, 24, 25. Il 
n'est donc pas impossible que Saiil ait fait 
apporter l'Arche dans son camp pour le mo
ment décisif et no l'ail ensuite fait remettre à 
sa place habituelle. Au surplus, il n'est pas dit 
qu'il voulait interroger le Soigneur avec l'Ar
che, et on peut tout aus«i bien penser qu'il 
avait simplemenll'intenlion de la faire porter 
en avant, puisqu'il y renonça lorsqu'il s'aper
çut que le désordre s'accroissait dans le camp 
ennemi. En tout cas le texte hébreu est clair 
et C'informe à la Vulgale et aux autres ver
sions, sauf celle des Srpiante. 

49. — Contrahe manum tuam. C'est-à-dire, 
arrêle, ne fai* pas approcher l'Arche. 

20. — Et être versus fuerat... Cette cir-
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20. Saiil donc jeta un cri ainsi 
que tout le peuple qui était avec lui, 
et ils vinrent jusqu'au Heu du cnm-
Jbat. Et voilà que le glaive de cha
cun était tourné contre son prochain, 
èt il y avait un grand carnage. 

21. Mais les Hébreux qui hier et 
avant hior avaient été avec les Phi
listins et étaient montés avec eux 
dans le camp, retournèrent pour être 
avec le? Israélites qui étaient avec 
Saiil et Jonathas. 

22. EL tons les Israélites qui s'é-
laienl cachés dans la montagne d'E-
phraïm, en apprenant que les Phi
listins fuyaient, s'unirent aux leurs 
dans le combat: et il v avait avec 
Saùl environ dix mille hommes. 

23. Et le Seigneur sauva Israël ce 
jour là, et le combat s'étendit jus
qu'à Bothaven. 

24. Et les hommes d'Israël s'asso
cièrent ce jour là. Mais Saùl adjura 
le peuple et dit: Maudit soit l'homme 
qui mangera du pain d'ici à ce soir, 
jusqu'à ce que je me sois vengé de 
mes ennemis. Et le peuple entier ne 
mangea point de pain. 

20. Conclamavit ergo Saul, et 
omnis populus qui erat cum eo, et 
venerunt usque ad locum certarfii-
nis, et ecce versus fuerat gladius 
uniuscujusque ad proximum suum. 
otoœdes magna uimis. 

21. Sed et Ilebrœi qui fuerant cum 
Phiîisthiim heri et nudiustertius, 
ascenderantque cum cis in caslris, 
reversi sunt ut essent cum Israël 
qui eranteum Saul et Jonatha. 

22. Omnes quoque Israelilœ qui 
se absconderant in monte Ephraitn, 
audientes quod fugissent Philisthsei, 
socîaverunt se cum suis in prselio. 
Et erant cum Saul, quasi decem 
millia virorum. 

23. Etsaivavit Dominus in die illa 
Israël; pugnaautem pervenit usque 
ad Bethaven. 

24. Et viri Israël sociati sunt sibi 
in die illa; adjuravit autem Saul po-
pulum, dicens : Maledictus vir, qui 
comederit panem usque ad vespe-' 
ram, donec ulciscar de inimicis 
meis. Et non manducavit universus 
populus panem. 

constance pfivit s'expliquer assez naturelle
ment. 11 y avait des Hébreux parmi les Phi
listins, V. 24, et il est à croire qu'ils durent 
profiter du tumulte et de la confusion pour 
tourner leurs armes contre les ennemis de 
leur nation. Selon Jo-èphe, Ant. J. I. VI, 
c. vi, g 6, soixante mille Philistins furent 
tués en ce jour. 

21. — Sed et Hebrœi. C'est le nom que les 
étrangers donnaient aux Israélites. Ascende-
runtque... On peut supposer, d'après celle 
expression, qu'ils étaient là non comme pri
sonniers des Philistins, mais comme leurs ser
viteurs. — Reversi sunt ut ment... L'hébreu 
tVPrn* lihiioth, lill. « pour être », n'e^t pas 
facile à expliquer. Aussi les Septante avaient 
déjà complété le sens par le mol èire<rrpà<jniaav, 
« se retournèrent »; Mais plutôt que d'ad
mettre une lacune dans le texte original, on 
peut aussi penser qu'il vaux mieux sous-en-
tendre rus* hriîou « furent ». On traduirait 
alors : « furent à être avec Israël », c'est-à-
dire se mirent du eôté d'Israël. 

23. — Ad Bethaven. V. xm, 8. Si l'on voit 
ici que le combat se poursuivit dans la direc

tion du nord est. il n'y a pas pour cela con
tradiction avec le t. 34 où il est dit que les 
Philistins furent battus depuis Machmas jus
qu'à Aïalon. En effet, il est a-'S^z difficile de 
se rendre compte de tous les.mou.veinenls qui 
eurent lieu dans celte journée. 

24. Et viri Israël sociati sunt sibi. Hébreu 
« et les hommes d'Israël furent pressés », 
c'est-à-dire furent fatigués par le combat. 
Le traducteur de la Vulgalo a évidemment lu 
OTJ. niggtsch, a ^'approchèrent (litt. s'ap 
procha) », au lieu de tpaj, niggass. — Maie-
diclus vir.t. Il semble que ce serment fût une 
faute, et les paroles mêmes de Saiil, donec 
ulsciscar... montreraient qu'en cette occasion 
il était plus préoccupé de sa glofre person
nelle que de celle do Dieu. En tout cas, le 
résultai ne fut pas heureux. V. t. 30 et 31 et 
de plus, la vie de Jonathas le héros de cette 
journée, fui un instant compromise, t * . 44 
et 45. On pourrait donc considérer ce ser-

'ment tout à la fois comme un acte d'orgueil 
et un abus de pouvoir. Cepndant S. Am-
broise est d'un autre avis. « Bonus plane rex, 
dit-il, qui ho-tes suos non tam armis quam 
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25. Omneque terrœ vulgus venit 
in saltum, in quo erat mel super fa-

•ciem agri. 
26. Ihgressus est itaque populus 

saltnm, et apparuit flucns mel, nul-
lusqne applicuit manumad os suum; 
timebat enim populus juramenium. 

27. Porro Jonathas non audierat 
cum adjuraret pater ejus populum; 
extenditque summitatem v i rgœ, 
quam habebat in manu, et intinxit 
in favum mellis; et convertit manum 
suam ad os suum. et illuminati sunt 
oculi ejus. 

28. Respondensque unus de po
pulo, ait : Jurejurando constrinxit 
pater tuus populum, dicens : Male-
dictns vir, qui comederit panem ho-
die! (Defecerat autem populus.) 

29. Dixitque Jonathas : Turbavit 
pater meus lerram ; vidistis ipsi 

-quia illuminati sunt oculi mei , eo 
quod gustavcrim paululnm de melle 
isto; 

30. Quanto magis si comedisset 
populus de praeda inimicorurn suo-
rum, quam reperit? nonne major 
plaga facta fuisset in Philisthiim? 

31. Percusserunt ergo in die illa 
Philisthaeos a Machmis usque in 

îfe. Et tout le peuple de ce pays 
vint dans un bois où il y avait du 
miel sur la face de la terre. 

26. Et le peuple entra dans le bois 
et vit couler le miel, mais personne 
ne porta sa main à sa bouche, car le 
peuple craignait le serment. 

2 / . Or, Jonathas n'avait pas en
tendu lorsque son père adjurait le 
peuple. Il étendit l'extrémité d'une 
verge qu'il avait en main, etla plon
gea dans un rayon de miel, et ra
mena sa main vers sa bouche, et ses 
yeux furent illuminés. 

28. Quelqu'un du peuple répon
du : Votre père a lié le peuple par 
un serment, en disant : Maudit soit 
l'homme qui mangera du pain au
jourd'hui (or le peuple défaillait). 

29. Et Jonathas dit : Mon père a 
troublé le pays. Vous avez vu vous-
mêmes que mes yeux ont été illu
minés, parce que j'ai goûté un peu 
de ce miel. 

30. Combien plus si le peuple eût 
mangé du butin de ses ennemis 
qu'il a trouvé! Est-ce qu'il n'y au
rait pas eu un plus grand carnage 
des Philistins? 

31. Us battirent donc ce jour là 
les Philistins depuis Machmas jus-

devolione vincebat; et plus dimirabat reli-
gione quam telis. Cum ergo Saul absiinen-
liam diei suis omnibus indixisset, et Jonathas 
ejus filius praecepti nescius inter médias hos-
tium aeies Victor incedens, Favum mellis in-
lincla sceptri summilate gustasset, lanta in-
dignatio repente commota est, ut et difïerretur 
Victoria, et Divinilas lasderetnr », Serm. 
xxvi, post. Dominic. prim. Quadrag. 

25. — In quo erat mel. Il se trouvait dans 
cette forêt des essaimsd'abeilles réfugiés dans 
les arbres creux et les fentes des rochers, et 
le trop plein du miel, sous l'action de la cha
leur, coulait au dehors. 

27. — Sumnutatem virgœ. Il se contenta de 
tremper le bout de sa verge dans le miel, 
pour ne pas retarder sa marche. — In favum 
mellis. Non pas dans le miel qui coulait, mais 
dans le gâteau de miel, afin d'en prendre une 
quantité suffisante. — El illuminati sunt oculi 

-ejus. Ses forces se ranimèrent et, par une con

séquence naturelle, «es yeux brillèrent d'un 
nouvel éclat, Bède le Vénérable, Quaest. in 1. 
1 Reg. c. vi, interprète tout autrement. « Il
luminati sunt oculi Jonalha?, non utique ad 
videndum illuminati, quia anlea videbal, sed 
ad discernendum, quia vetita tetigerat. Tune 
enim casus ille, H cul, et Adam, fecit a L ton tu m 
et icddidit confusuin. Quo facto admonemur 
omne< illeccbras voluptatum in saeculodebere 
contemnere, eum qui Deo nililur mililare. * 

28. — Defecerat. Dans l'hébreu ces mots 
font partie du discours de celui qui renseigne 
Jonathas et doivent se traduire :« et te peuple 
est fatigué. » 

29. — Turbavit pater meus terram... C'est-
à-dire, mon père est la cause d'un malheur 
pour le pays. On peut penser que Jonathas 
eut tort de blâmer publiquement son père, el 
qu'il eût dû plutôt l'excuser. 

30. — De prœda. Il s'agit des troupeaux 
qui avaient été enlevés à l'ennemi 
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Aialon. Defatigatus est autem popu
lus nimis; 

32. Et versus ad prsedam, tulit 
oves et boves, et vitulos, et maota-
verunt in terra; comeditque populus 
cum sanguine. 

33. Nuntiaverunt autem Sauli di-
centes, quod populus peccasset Do^ 
mino, comedens cum sanguine. Qui 
ait : Prœvaricati estis ; volvite ad me 
jam nunc saxum grande. 

34. Et dixit Saul : Dispergimini 
in vulgus, et dicite eis, ut adducat 
ad me unusquisque bovem suum et 
arietem, et occidite super istud, et 
vescimini, et non peccabitis Domino 
comedentes cum sanguine. Adduxit 
itaque omnis populus unusquisque 
bovem in manu sua usque ad noc-
tem, et occideruntibi. 

35. iEdificavit autem Saul altare 
Domino; tuncque primum cœpit 
aedificare altare Domino. 

36. Et dixit Saul : Irruamus super 
Philisthseos nocte, et vastemus eoa 
usque dum illucescat mane, nec re-
linquamus ex eis virum. DixUque 
populus : Omne quod bonum vide-
tur in oculis tuis, fac. Et ait saceiv 
dos : Accedamus hue ad Deum. 

34. — In Aialon. Aujourd'hui Xala, Cfr. 
Jos. xix, 42. — Defatigatus est autem... Par 
suite de l'ordre qu'avait donné Saiil, t . 24. 

32. — Et versus ad prœdam. Hébreu : et 
le peuple se jeta sur le butin. » — Et macta-
verunt in terra. Les Israélites, fatigués et 
affamés, se jetèrent sur les animaux et les 
égorgèrent à terre, de sorte que les chairs se 
trouvèrent couvertes de sang, et qu'ils man

dèrent ainsi la chair et le sang, en violation 
des prescriptions du Lévitique, 111, 47. Saiil, 
en donnant un ordre intempestif, fut la cause 
indirecte de cette offense à la loi. 

34. — Et occidite super istud. De cettà fa
çon le sang devait couler à terre et se sépa
rer ainsi de la chair. — Usque ad noctem. Hé
breu : « pendant la nuit », ce qui indiquerait 

que la nuit était déjà commencée. — Et occi-
derunt ibi. Le peuple obéit docilement à Saiil p. 
comme il l'avait fait jusqu'ici. 

35. — ASdificavit autem... Par reconnais
sance sans doute, pour la victoire remportée 
sur les Israélites. Peut-être Saiil se servit-il 
dans ce but de la pierre signalée précédem
ment, ft. 33 et 34. — Tune primum cœpit... 
C'est-à-dire, il érigea cet autel pour commen
cer, ce fut le premier autel qu'il érigea. 

36. — Irruamus. La victoire, selon ce 
qu'avait dit Jonathas, t . 30, n'avait pas été 
complète. Aussi Saiil, désireux peut-être de 
réparer sa faute, vnul achever la destruction 
de l'ennemi. — Illttc. Apparemment devant 
l'autel nouvellement érigé. 

37. — Et consuluit Saul... Parle ministère 

qu'à Aialon. Or, le peuple était ex
cessivement fatigué; 

32. Et se tournant vers le butin, 
il prit des brebis et des bœufs et 
des veaux, et on les égorgea sur la 
terre, et le peuple les mangea avec 
le sang. 

33. Et on l'annonça à Saûl, et on 
lui dit que le peuple avait péché 
contre le Seigneur en mangeant 
avec le sang. Il dit : Vous avez pré-
variqué. Roulez vers moi mainte
nant une grande pierre. 

34. Et Saùl dit : Dispersez-vous 
dans le peuple, et dites leur que 
chacun m'apporte son bœuf et son 
bélier et tuez-le sur cette pierre et 
nourrissez-vous, et vous ne péche
rez pas contre le Seigneur en man
geant avec le sang. Tout le peuple 
amena donc de sa main chacun son 
bœuf, jusqu'à la nuit, et ils tuè
rent là. 

3b" Et Saiil bâtit un autel au Sei
gneur; et ce fut alors la première 
fois qu'il commença à bâtir un autel 
au Seigneur. 

36. Et Saul dit : Précipitons-nous 
sur les Philistins cette nuit et mas
sacrons-les jusqu'à ce que luise lô 
matin, et n'en laissons pas un seul 
homme. Et le peuple dit : Faites 
tout ce qui paraît bon à vos yeux. 
Et le prêtre dit ici : Approchons-
nous de Dieu. 
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37. Et consuluit Saul Dominum : 
Num persequar Philisthiim? si tra-
des eos in manus Israël? Et non 
respondit ei in die illa. 

38. Dixitque Saul : Applicate hue 
universos angulos populi : etscitote, 
et videte, per guem acciderit pec-
catum hoc hodie. 

39. Vivit Dominus salvator Israël, 

S[uia si per Jonatham filium raeum 
actum est, absque retractatione mo-

rietur. Ad quod nullus contradixit 
ei de omni populo. 

40. Et ait ad universum Israël : 
Separamini vos in partem unam, et 
ego cum Jonatha nlio meo ero in 
parte altéra. Responditque populus 
ad Saul : Quod bonum videtur in 
oculis tuis, fac. 

41. Et dixit Saul ad Dominum 
Deum Israël : Domine Deus Israël, 
da indicium; quid est quod non res-
ponderis servo tuo hodie? Si in me, 
aut in Jonatha filio meo, est iniqui-

37. Et Saûl consulta le Seigneur : 
Poursuivrai-je les Philistins, les li
vrerez-vous aux mains d'Israël? Et 
il ne lui répondit pas ce jour là. 

38. Et Saûl dit ; Amenez ici tous 
les angles du peuple et sachez et 
voyez par qui est arrivé ce péché 
aujourd'hui. 

39. Aussi vrai quevitle Seigneur,, 
sauveur d'Israël, s'il a été fait par 
Jonathas, mon fils, il mourra sans 
rémission. A quoi nul ne le contre
dit de tout le peuple. 

40. Et il dit à tout Israël : Séparez-
vous d'un côté, et moi avec Jona
thas, mon fils, je serai d'un autre 
côté. Et le peuple répondit à Saûl : 
Faites ce qui paraît bon à vos yeux. 

41. Et Saûl dit au Seigneur, Dieu 
d'Israël : Seigneur, Dieu d'Israël, 
donne un signe; d'où vient que 
tu n'as pas répondu aujourd'hui 
à ton serviteur? Si cette iniquité 

du grand-prètre avec l'Urim et le Tummim. 
« Antiquitus, dit S. Jean Chrysost., hom. 44 
ad Populum, Deus dux erat bellorum, et abs
que iliius sententia numquam attingere pug-
nam ausi fuerunt, et bellum ipsis pietatisma-
teria fiebat nec enim ex'corpons piurmilatc, 
sed a peccato vincebantur, si quando et victi 
fuissent; nec potenlia et fortitudine, sed su-
perna benevoientia vincebant,. quandoeum-
que vincebant. » — Et non respondit. Saiil 
comprit alors qu'une faute avait été com
mise, puisque Dieu refusait son assistance. 
S. Chrysost. hom. cit., pense que le Sei
gneur ne répondit pas à Saûl en punition du 
vœu téméraire qu'avait fait ce dernier ; selon 
S. Grégoire, ce fut à cause deson hypocrisie, 
ou encore parce que Saul voulait exterminer 
les Philistins el \e< empêcher ainsi pour ja
mais de lui faire la guerre. 

38. — Angulos. Ce sont les chefs du peuple, 
en hébreu, n jg , pinnot. — Per quem. Hé
breu : « en quoi. » 

39. — Quia si per Jonath<im... S. Chrisost. 
hom. 44. Jam. cit., blâme le serment de Saiil 
en ces termes : « Et pater factus esi filii car-
nifexétanteexaminalionem damnationis pro-
tulit sententia m. » Au contraire, S. Ambroise, 
S. Jérôme et autres louent Saiil. Dans le fait 
Je serment de ce prince semble au moins im
prudent, car Jonathas n'était réolk'm^nt pas 

coupable, et d'autre part le silence de Dieu 
pouvait être attribué à autre chose qu'à la 
faute du fils de Saiil. Enfin la transgression 
en elle-même n'était pas chose très-grave, et 
mieux valait pardonner à Jonathas à cause 
des services qu'il avait rendus à sa patrie : 
que de le mettre à mort. Les inconvénients 
surpassaient les avantages et le serment, n 'é 
tant plus de meliori bono^ n'était plus obliga
toire. — Nullus contradixit. Non pas par 
crainte de Saiil, mais plutôt parce que le 
peuple était convaincu que Jonathas n'avait 
pas fait de mal. 

40. — Quod bonum videtur... Le peuple 
consent à cet engagement, parce qu'il est 
persuadé de l'innocence de. Jonathas. 

44. — Da indicium. Hébreu : « procure 
l'innocence en révélant où est le droit et la 
justice. » — Quid est... Ces mots jusqu'à da 
sanctitatem, inclusivement, sont un emprunt 
faiL aux Septante qui ont longuemem para
phrasé l e s t * . 41 et 4"2. Nous les tradm-ons 
ici : « Et Saiil dit : Seigneur, Dieu d'Israël, 
pourquoi ne réponds-tu pas à ton serviteur 
aujourd'hui? E<t-ce en moi ou en Jonathas 
que se trouve rinjustico?Si'igneur, Dieu d Is
raël, montre-le : et si tu prononces, donne à 
ton peuple d'Ts aël, donn.* la sainteté. Et le 
sort désigna J<inaihas et Saiil, et le peuple 
sortit (y. 4U2). Et Saiil dit : Jette entre moi et 
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tas hsec, da ostensionem; aut si 
hœc iniquitas est in populo tuo, da 
sanctitatem. Et deprehensus est 
Jonathas et Saul; populus autem 
exivit. 

42. Et ait Saul: Mittite sortem in
ter me, et inter Jonatham filium 
meum. Et captus est Jonathas. 

43. Dixit autem Saul ad Jona
tham : Indica mihi quid feceris. Et 
indicavit ei Jonathas, et ait : Gus-
tans gustavi in summitate vfrgœ, 
quse erat in manu mea, paululum 
mellis, et ecce ego morior. 

44. Etait Saul : Hsec faciat mihi 
Deus, et hœc addat, quia morte mo-
rieris, Jonatha. 

entre Jonathas mon fils. Celui que le Sei
gneur désignera mourra. El le peuple dit à 

• Saul : la cho-to ne sera pas ainsi Rl Satil 
obligea h peuple, et on jeta entre lui et 
min» Jnnnlhiis son fils; el le sort désigna Jo-
natha*. » Ou tvmarqu ' que la fin et le com-
m Mici'iii. ni du V. 41 el le t . 42 tout en-
iier. sonl conforma dans la Vulgalo au texte 
hébreu; quo de pui-t D*on run. habah tka-
min, *y trouve icndu deux fon, la pre
mière, par da indicrum, la seconde par da 
sanctitatem. C'est la preuve que le passage 

•dont nous parlons n'est pa< l'œuvre de S. Jé-
rôms ol a dté ajouté à son lext*. Les Sep
tante ont lu Dion, thummim, au lieu de 
n^cn, thamim, el compris que Saul avait 
fait découvrir le coupable par le ministère 
du grand-prêtre et par l'Urim et le Tummim. 
Mais cetlc opinion est absolument fausse, 
ainsi que toutes les conséquences que l'on 

fiourrait on tirer sur la manière d'interroger 
e Seigneur par l'Urim el le Tummim. En 

effet, comme Je fait remarquer le Dr Reil, 
1rs verbes b^SH, hiphil, « cecidit », et "ÏDSV 
Utaked, « captus est », ne s'emploient jamais 
quand il est question de l'Urim et du Tum
mim, mais ont la valeur d'expressions tech
niques pour désigner l'usage des sorts. — Da 
sanvtitatem. Comme nous I avons déjà fait re
marquer, c'est la traduction de a>on Pian, 
rendu auparavant parefa indicium et da osten
sionem. Ce passage n'est donc pa* de S. Jérôme. 
— Et drprehensus est. Par fe moyen des sorts, 

'Comme l'indiquent ici le verbe labi, illaked, 
ot au vers, suivant le verbe lb«3*» iphilon, 
•Cfr. x, 20 ot 20 et suiv. 

43. — Et ecce ego morior. Jonathas se sou

met, avec résignation. Selon Josèphe, Ant J 
I. VI, § 5, il se montra disposé à subir cou
rageusement la sentence de mort ot demanda 
même à son père de no pas I épargner : oùfiè 
ifay ae, çnffiv, Ixereuno) csfaaaGat (AOU, 7taTep* 
^ôtffTo; ôé (tôt à ôâva-rûç itnip Te T'Ô; efo eùaeëeiatç 
•ytvôttevoç x a i lizi vixifl Xajntprç* ixtTftffTov yaç « a -
pau.u8tov T6 xaTaXticeïv *F.é?atouç ItaXaicrTÏvuïv 
xsxpaTTixôTaç, « je ne lo demanderai pas, ô 
mon père, de m'épargnei II m'est doux de 
souffrir la mort pour ta piété et après une 
brillante, victoire, car c'est une consolation 
de laisser les Hébreux vainqueurs des Philis
tins. » Mais Josèphe est sujet à caution, el, 
comme- le lait remarquer Corn. Lap.. il em
bellit à dessein les faits et gestes des héros 
d'Israël, dans le but de glotifier sa nation au
près de Vespasien et des Romains. 

44. — Hœc faciat mihi Deus... Cfr. Ruth 
i, 47. Saul et Jonathas croyaient faussement 
qu'un serment i'licite était obligatoire. Si le 
sort donc tombe sur Jonathas, c'est que le 
Seigneur voulait révéler celui qui. dans la 
pensée de Saul, a\ail commis la faute a la
quelle il attribuait le silence de Dieu, mais 
ce n'était pa< par cela même déclarer Jona
thas coupable. Il ne nous semble donc pas 
que la faute involontaire du fils de Satil pla
çât le peuple sous le coup de la malédiction, 
ni qu'on doive admettre en principe que la 
violation purement matérielle d'un serment 
solennel fait à Dieu déshonore son nom et 
excite sa colère. Tout ce qu? l'on peut dire» 
c'est que le nom de Dieu semble déshonoré 
aux yeux dos hommes et que Dieu, jaloux de 
sa gloire et de son honneur, peut employer 
les moyens qu'il juge convenables pour réha-

'est en moi ou en Jonathas, mon 
fils, montre-le; ou si cette iniquité 

-est dans ton peuple, montre ta 
sainteté. Et Jonathas et Saul furent 
atteints par le sort et le peuple 

•échappa. 
42. Et Saul dit : Jetez le sort en

tre moi et Jonathas, mon fils. Et Jo
nathas fut atteint. 

43. Et Saûl dit à Jonathas : Ap
prends-moi ce que tu as fait. Et Jo
nathas le lui apprit et lui dit : J'ai 
simplement goûté un peu de miel à 
l'extrémité de la verge qui était en 
ma main, ot voilà que je meurs. 

44. Et Saul dit : Que Dieu me 
fasse ceci, et ajoute cela, tu mour
ras de mort, Jonathas. 
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45. Dixitque populus ad Saul : 
Ergone Jonathas morielur, qui fecit 
saïutcm hanc magnam in Israël? hoc 
nefas est; vivifc Dominus, si cecide-
rit capillus do capite ejus in terram, 
quia cum Deo operalus est hodic. 
Libcravit ergo populus Jonatham, 
ut non morerelur. 

4l>. Kecessitque Saul, nec persé
cutas est Philisthiim; porro Philis-
thiim abioruntin loca sua. 

47. EL Saul, confirmato regno 
super Israël, pugnabat per circui-
tum adversum omnes inimicos ejus, 
contra Moab,et filios Ammon, et 
Edom,eLreges Soba, et Philisthœos: 
•et qnocumque se vcrterat, supe
rabat. 

48. Gongregatoque excrcitu, per-
cussit Amalec, et eruit Israël de 
manu vastatorum ejus. 

49. Puerunt autem filii Saul, Jo
nathas, et Jessui, et Melchisua ; et 
nomina duarum filiarum ejus, no-
men jmmo^enUse Merob, et nomen 
minoris Michel. 

50. Et nomen uxoris Saul, Achi-
noam filia Achimaas ; et nomen 

45. Et le peuple dit à Saùl : Quoi 
donc! Jonathas mourra, lui qui a 
opéré ce grand salut en Israël. C'est 
injuste. Vive le Seigneur, il ne tom
bera pas à terre un cheveu de sa 
tête, car il a aujourd'hui agi avec 
Dieu. Le peuple délivra donc Jona
thas de sorte qu'il no mourut pas. 

46. Et Saul se relira et ne pour
suivit pas les Philistins, et les Phi
listins s'en allèrent chez eux. 

47. Et Saùl, ayant consolidé son 
règne sur Israël, combattit entre 
tous ses ennemis d'alentour, contre 
Moab et les fils d'Ammon, et Edom, 
et les rois de Soha et les Philistins. 
Et. de quelque côté qu'il se tournât, 
il triomphait. 

48. Ayant rassemblé une armée, 
il battit Amalec et délivra Israël des 
mains de ses dévastateurs. 

49. Or, les fils de Saùl furent : 
Jonathas, et Jessui, et Melchisua; et 
ses deux filles étaient appelées, l'aî
née, du nom de Mérob, et la plus 
jeune, du nom de Mïchol. 

50. Et la femme de Saùl se nom
mait Achinoam, fille d'Achimaas. Et 

bililer son nom. I) faut croire enfin que dans 
l'ancienne Loi celte sévérité apparente était 
absolument nécessaire. 

45. — Quia cum Deo... Le peuple voyait le 
jugement de Dieu dans la victoire remportée 
grâce à l'initiative de Jonathas, et Saul dut 
reconnaître que son fils était innocent et que 
lui seul avait été sinon coupable, tout au 
moins imprudent. 

46. — Nec persemtus est Philisthiim. Safil 
considéra sans doute le silence du Seigneur 
comme une réponse négative et dût croire que 
sa conduite plutôt que celle de Jonathas en 
était la cause. 

8. Antres guerres de Saûl. Not ice sur sa famille , 
tf. 4 7 - 5 2 . 

47. — El Saul, confirmato regno. Hébreu ; 
« maisSattl s'était emparé du royaume. sSaûl 
avait été sacré par Samuel, x, 4 et reconnu 
deux fois solennellement, x, 24, xi, 45 ; mais 
il fut obligé de conquérir son royaume sur 
les Phihslins qui en étaient maîtres et son 
autorité était si précaire et sj peu établie, 
qu'il ne put réunir autour de lui aue six cents 

hommes mal armé-, x u i , 45, 22. Mais, après 
sa victoire, il devint roi de fait comme de nom, 
et désormais remplit son rôle de roi pendant 
le reste de son règne, en défendant son peuple 
contre les ennemis qui l'environnaient. — Per 
eircuitum. Expression bien justifiée par la 
position des nation* ennemies. — Soba. Con
trée au delà de !'Euphrate,Cfr. II Rois v m , 3 
— Snperabat. Hébreu : « il condamnait o ou 
plutôt; « il exerçait la vengeance » c'pst-à-
airu châtiait les nations ennemie*. 

48.— Gongregatoque exerritn. L'expression 
hébraïque îWJ, naçah khaïl, litt. fecit 
virtutem, indique lo développement du la puis
sance de Saiil en général, et en particulier 
dans la guerre contre les Amalécites. 

49. — Fuerunt autem... Ce sont les trois 
fils de Saiil qui succombèrent avec lui, x x x i , 2. 
Un quatrième, qui n'est pas nommé ici, fut 
ï^bosplh, lo rival de David. H Rois, n , 8 et 
suiv., et qui est aussi appWo Iï<baal, I Parai., 
v i i i . 33, i x , 39. — Jesssui. C'est le mémo 
qu'Aminadab, x x x i , 4 ; l Parai., v n i , 33, 
rx , 39. 

50. — Achinoam. L'une des femmes de 
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le prince de sa milice se nommait 
Abner, fils de Ner, oncle de Saul. 

51. Or, Gis fut père de Saul et 
Ner, fils d'Abiel, fut père d*Abner. 

52. Et il y eut une guerre éner
gique contre*les Philistins, tous les 
jours de Saiil. Car dès que Saûl 
voyait un homme vaillant et apte à 
la guerre, il se l'attachait. 

principis militise ejus Abner, film» 
Ner, patruelis Saul. 

51. Porro Gis fuit pater Saul, et 
Ner pater Abner, filius AbieL 

52. Erat autem bellum potôns ad-
versum Philisthœos omnibus diebus 
Saul. Nam quemcuraque viderat 
Saul vîrum fortera, et aptum ad 
prselium, sociabat eum sibi. 

David s'appelait aussi Achinoam, xxv, 43, 
xxvu, 3, et était de Jezrahel. — Patruelis 
Saul. Dans l'hébreu, il est douteux que le mot 
oncle se rapporte à Ner, mais dans le fait la 
chose est plus probable, car nous voyons 
qu'Abner, après la mort de Saul, était encore 
dan* toute la vigueur de l'âge, II Rois u , 
m, 5. 

54. — Films AbieL Cis et Ner étaient tous 
deux fils d'Abiel, Cfr. ix, 4 ; aussi il est pro
bable qu'au lieu de S tON-p . ben AbieL 
« films Abiel » il faudrait lire m , bnê « filii 
Abiet ». 

53. — Erat autem bellum polens. Il semble 
que cette réflexion générale sur te règne de 
Saiil veuille indiquer que ce prince, à dater 
de l'époque où nous sommes, cessa d'être le 
véritable roi, car olle paraît clore son règne. 
De fait, la mission de Saiil ne tarda pas à 
être dévolue à un autre. — Nam quemcum
que viderat... Au premier abord, les doux 
parties du verset n'ont entre elles en appa
rence aucune relation. Mais, s la liaison n est 

ni dans les mots ni dans la construction, elle 
est dans la pensée, car c'est précisément 
parce que Saûl eut a combattre toute sa vie 
les Philistins qu'il chercha à réunir autour 
de lui une troupe choisie de vaillants guer
riers. Aussi la particule *) n'a pas été heureu-
reusement traduite par nam\ elle aurait plu
tôt le sens de c'est pourquoi, aussi. S. Gré
goire fait sur ce passage les réflexions sui
vantes : « Sed quia non solum fortes sed 
etiam aptos ad praelium sibi sociasse dicitur, 
cautus doclor in eligendis Christi militibus 
demonstratur. Fortes autem ad IVrenda onera 
quidam sunt, non ad praelia exercenda, qui 
prœhari de fortitudinc sua dum nesciunt, 
nequaquam possunt. Viri ergo fortes et ad 
prselium apti sunt, qui sciunt pugnare et vo
tant. Per voluntatem quidam fortes sunt, et 
per scientiam apti ad prseliandum... Qui ergo 
sunt fortes et non apti, nisi quos videmus 
onera saeculi fortiter ferre et fortitudinem 
suam in servitium conditoris transferre nes-
cire? » 
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CHAPITRE XV 

Samuel annonce à Sattl que Dieu lui ordonn" de faire la guerre aux Amalécites, et de les 
exterminer avec leurs troupeaux (tt. 1-3}. — Saiil réunit donc une grande armée, et 
s'approche de la cité d'Amalec; mai< avant d'engager l'attaque, il fait éloigner les Cinéens 
qui habitaient parmi les Amalécites {tt. 4-6). — Il frappa ensuite Amalec dépuis Ilévila 
jusqu'à Sur, s'empare du roi Agag, et massacre tout le peuple, mais il épargne Agag et le 
meilleur du butin {tt. 7-9). — Le Seigneur alors dit à Samuel qu'il se repentant d'avoir 
choisi Saiil, et Samuel affligé passe la nuit en prières [Srt. 10-11). Le Icndumain. le pro
phète va trouver Saiil à Galgala, et Saiil cherche à se justifier («v. 42-15). — Mais Samuel, 
lui parlant au nom du S-igneur, lui rappelle qu'il l'avait choisi malgré sa bassesse et lui 
demande pourquoi il n'avait pas obéi à l'ordre qu'il avait reçu (tt. 46-19). — Saiil répond 
qu'il a amené Agag et massacré Amalec, mais que le peuple a réservé pour le S'igneur 
les prémices des dépouilles (tt. 20-21). — Samuel lui réplique que le Seigneur préfère 
l'obéissance aux victimes, et lui annonce qu'il est rejeté (tt .22-23). — Saul alors avoue 
son péché, et conjure Samuel d'intercéder pour lui auprès du Seigneur, et Payant saisi par 
son manteau pour le retenir, le manteau se déchira (tt. 34-27). — Mais Samuel lui déclare 
que le Seigneur en ce jour a déchiré son royaume, l'a donné à un autre et ne se laissera 
pas fléchir (tt. 28-29). — Toutefois pour sauvegarder l'autorité de Sattl, il consent à aller 
prier avec lui (tt. 30-34). — Samuel ensuite mit à mort Agag, puis retourna à Rainatha 
et ne vit plus Saiil jusau'à la fin de sa vie (tt. 32-35). 

1. Et dixit Samuel ad Saul : Me 
misit Dominus, ut ungerem te in 
regem super populum ejus Israël; 
nunc ergo audi vocem Domini; 

2. Hsec dicit Dominus exerci-
tuum : Recensui quaecumque fecit 
Amalec Israeli, quomodo restitit ei 
in via cum ascenderet de ^Egypto. 

Bxod. 17, 8. 

C. Guerre contre les Amaléc i tes . Réprobation de 
Saul à cause de sa désobéissance , xv. 

C H A P . xv. — 4.— Me misit Dominus. ut... 
Samuel veut faire comprendre à Saiil qu'il 
est. obligé d'écouter les ordres du Seigneur 
que lui transmet son serviteur et do les ac
complir sans restriction. 

2. — Recensui. Hébreu : « j 'ai vu », car 
Dieu voit les c imes du passé et de l'avenir 
aussi bien que ceux du présent. — Amalec. 
Les Amalécites, peuple guerrier et féroce fixé 
ians l'Arabie Pétréè, tiraient leur nom d'A
malec, petit-fils d'Esau, Gen., x x x v i , 42,46; 
1 Parai., i, 36. Josèphe, Ant. j . I. II, i , § 2, 
affirme de même qu'ils faisaient partie de la 
nation iduméenne et les place dans l'Idumée. 
Déjà du temps de Moïse ils s'étaient montrés 
les ennemis du peuple de Dieu et dès cette 
époque ils étaient condamnés à périr, Ex., 
xvn, 8 et suiv. Leur conduite sans doute 
devait avoir été très cruelle, Cfr. Deut., 

1. Et Samuel dit à Saul : Le Sei
gneur m'a envoyé pour te sacrer 
roi sur son peuple Israël, mainte
nant donc écoute la voix du Sei
gneur. 

2. Voici ce que dit le Seigneur 
des armées : J'ai compté tout ce 

Ïu'Amalec a fait à Israël, comment 
l'a empêche dans son chemin lors

qu'il venait de l'Egypte. 

xxv, 47-49 et c'est pour cette raison qu'ils 
sont comptés parmi les pires ennemis d'Israël, 
Ps., LXXXII , 7, el que leur destruction est 
maintes fois prédite ou commandée, Ex., 
xvn, 14. Deut., I. c. Nomb., xxiv, 7. 20. Il 
est probable, d'ailleurs, que c'est à la suite de 
quelque incursion de leur part, que Dieu 
ordonna d'en finir avre eux, V. xiv, 48. S'il 
avait attendu jusque là c'était par un effet de 
sa miséricorde. « Lento gradu, dit S. Lau
rent Justinien, de Ligno vilae, c, iv, ad vin-
dictam s ni procedit ira divina, tarditatemque 
supplicii gravitate compensât. Altissimus enim 
est patiens redditor; quia quos diu ut con-
vertanlur, tolérât, non conversos durius 
damnât : et quanto diu tins expectat, ut 
emi-ndentur, tanto gravius judicabit, si ne-
glexerint. » — Quomodo restitit ei... Les 
Amalécites avaient cherché autrefois, Ex., 
xvn, 8-66, de tout leur pouvoir à empêcher 
les Israélites d'entrer dans la terre promise; 
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3. Maintenant donc va et frappe 
Amalec et détruis lout ce qui est à 
lui. Ne l'épargne pas et ne désire 
rien de ce qui lui appartient, mais 
tue depuis l'homme jusqu'à la 
femme et à l'enfant et au nourris-
sou, le bœuf et la brebis, le cha
meau et l'âne. 

4, Saiil donna donc un ordre au-
peuple, et il les dénombra comme 
des agneaux : Deux cent mille fan
tassins et dix mille hommes de 
Juda. 

b. Et lorsque Satil fut venu jus
qu'à la ville d'Amalec, il tendit des 
embûches sur le torrenL 

6. Et Satil dit aux Cinéens : Allez-
vous-en, retirez-vous et éloignez-
vous d'Amalec, pour que je ne vous 
enveloppe pas avec eux, car vous 
avez agi miséricordieusement avec 
tous les enfants d'Israël, lorsqu'ils 
sont montés de l'Egypte. El les Ci-
néens se retirèrent au milieu des 
Amaléciles. 

7. Et Saul baLtit Amalec depuis 
Hévila jusqu'à l'avenue de Sur, qui 
est du côté de l'Egypte. 

3. Nunc ergo vade, et percute 
Amalec, et démolira universa ejus : 
non parcas ei, et non concupiscas-, 
ex rébus ipsius aliquid; sed ïnler-
fice a viro usque ad mulierem, el 
parvulum atque lactentem, bovem 
etovem, camelum et asinum. 

4. Prœcnpit itaque Saul populo,, 
etrecensuit eos quasi agnos; du-
centa millia peditum, et decem mil-
lia virorum Juda. 

b. Gumque venisset Saul usque 
ad civitatem Amalec, tetendit insi-
dias in torrente. 

6. Dixilqtic Saul Cinaeo : Abite,. 
recedite, alque descendite ab Ama
lec : ne forte involvam te cum eo : 
tu enim fecisti misericordiam cum 
omnibus filiis Israël cum ascende-
rent de .figypto. Et recessit Cinaeus 
de medio Amalec. 

7. Percussitque Saul Amalec, ab 
Hevila, donec venias ad Sur, quœ 
est e regione ^Egypti. 

mais s'il n'est fait mention que de leurs pre
mières hostilités, c'est parce que leurs der
niers méfaits devaient être bien connus de 
Saiil et de tout le peuple, 33-

3. — Percute Amalec. Ainsi que nous l'a
vons constaté précédemment t. 2. Dieu avait 
déjà ordonné plu-ieur* fois la ruine d'Amalec. 
Aussi la faute de Saiil n'en fut que plus 
grave, ainsi que le lait remarquer Rupert, in 
Deut., I. c, iv : « non igitur mirum, aut in-
justum, quod talem ob culpam irrepara-
biliier projeelus est Saul, quia prmvancari 
au&us est quod ex lege scmel atquv iteruin, 
imo tertio, tanta cum gravitate piaeccptum 
est. » — Démotive. Hébreu : « dévoue », ex
pression dont le sens est facile à saisir grâce 
à d'autres pa-sages, Cfi. LeviL, xxvn, 28,29, 
Jos., 17,18, vm, 4. Selon S. Grégoire, « Rex 
Saul démolir! Amalecitas prœupilur, uL si 
mandai uni Domini, cjusdem cœde gi-ntis, 
perfecerit. prions inobicnlicntue nexus eno-
darei. » 

4. — Quasi tijnos. L'hébruu D^Siaa. bathe-
!«ïro, doit être traduit : a à Thelaitn », villj 

qui est probablement la même que Télem, 
Jos., xv, 24 et se trouve énumérëe parmi les 
villes du sud. Elle se trouvait donc sur la-
frontièrodes Amalécites. — Et decem millia... 
Cette mention distincte des hommes de Juda 
montre l'opposition qui déjà existait entre 
Juda et Ephralm ou les tribus dû nord. Dans 
les Septante et Josèphe, on lit 400,000 et 
30.000. 

8. — Ad civitatem Amalec. Probablement 
la capitale, ville qui d'ailleurs n'est pas autre
ment connue. 

6. — Cinœ. V. Nomb, x, 29 et Jug., i, 46. 
— Recedite. Saiil ne voulait pas que les Ci-
noerïs "fussent confondus avec les Amalécites, 
car jadis ils s'étaient montrés bienveillants 
pour les Israélites, Cfr I. c. 

7. — Ab Hevila. Hévila devait se trouver 
sur les frontières de l'Egypte et de l'Arabie 
heureuse, Cfr. Gen.. xxv, 48. D'après Josè
phe, les Amalécites s'étendaient depuis Peluse 
jusqu'à la Mer Rougir, AnI. j . I. vi, c. vu, §3. 
— Donec venias ad Sur. C'est-à-dire dans la 
direction de Sur. Il a été parlé en plusieurs 
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8. Et apprehendit Agag regem 
Amalec v ivum; omne autem vulgus 
interfecit in ore gladii. 

9. Et pepercit Saul, et populus, 
Agag, et optimis gregibus ovium et 
armentorum, et vestibus, et arieti-
bus, et universis quse pulchra erant, 
nec voluerunt disperdere ea ;qu id -

3uid vero vile fuit et reprobum, hoc 
emoliti sunt. 

10. Factum est autem verbum 
Domini ad Samueldicens : 

11. Pœnitet me quod constitue-
rim Sanl regem ; quia dereliquit me, 
e tverba mea opère non implevit. 
Gontristatusque est Samuel, et cla-
mavit ad Dominum tola noctc. 

12. Gumque de nocte surrexisset 
Samuel, u t i r e t ad Saul mane, nun-

endroits du désert do Sur, Gen., xvi, 7, 4 4, 
XX, 4 ; Ex., xv, 22, qui serait aujourd'hui le 
désert de Djil'ar. 

8. — Agag. Ce nom parait avoir été l'ap
pellation générique des rois des Amalécitcs; 
Cfr. Nomb. xxiv, 7. — Omne autem vulgus. 
C'esl-à-dire tous ceux dont on put s'emparer, 
car naturellement un certain nombre d'Ama-
lécites durent s'échapper. Aussi les voyons-
nous mentinnnésde nouveau, xxvn, 8, xxx, 4 ; 
II Rois vin, 42. Les derniers reste* oV cette 
nation furent détruits par la tribu de Siméon 
dans les montagnes de Séir sous le règne 
d'Ezéchias I Parai., iv, 43. 

9. — Et pepercit Saul. Saiil épargna Agag, 
ar compa^ion peut-être, mais tout aussi pro-
ablement par vanité, pour se donner le plai

sir d'avoir à sa suite un roi prisonnier. — 
Et armentorum. Il s'agit, des bœufs. — Et 
vestibus. L'hébiuu QiatÈa, misrhnim, est in
terprété animalta secundo partu édita, ani
maux dont la valeur était plus grande que 
celle des autres portées. Le texte original doit 
alors être traduit ainsi : « le meilleur des mou
tons cl des bœufs de la seconde portée. » Et 
arietibus. L'hébreu D V O , karim, signifie très 
probablement « agneaux engraissés'. » 

44. — Pœmtet me. Lo repentir de Dieu 
n'est point en contradiction avec l'immutabi
lité divine, mais indique seulement un chan-
ement dans ce que Dieu avait voulu et 
écrété sous condition, changement p.'évu 

d'ailleurs par son omnisctencp. Comme le dit 
S. Augustin, Dieu change ses œuvres, mais 

8. Et il saisit vivant Agag, roi 
d'Amalec, mais il tua tout le peuple 
avec la pointe du glaive. 

9. Et Saûl et le peuple épargnè
rent Agag et les meilleurs trou
peaux de brebis et de bœufs, et les 
vêtements et les béliers el tout ce 
qui était beau, et ils ne voulurent 
pas le détruire. Mais tout ce qui 
était vil et sans valeur ils le détrui
sirent. 

10. Or, la parole du Seigneur ar
riva à Samuel, disant : 

11. Je me repens d'avoir établi 
Saûl roi, parce qu'il m'a abandonné-
et que ses actes n'ont pas accompli 
mes paroles. Et Samuel fut contristé 
et il cria vers le Seigneur toute la 
nuit. 

12. Et lorsque Samuel se fut levé 
avant le jour, pour aller vers Saûl 

non ses desseins. S'adrcssant au Seigneur au 
hv:e de ses Confessions, I. I, c, iv,"il s'ex
prime ainsi : « Amas, nec ae-tuas; zelas et 
securus es; pœnitet te,et nondoles; irasceris, 
et tranquillu* es, opéra mutas, nec mutas 
constlium. » S. Jérôme, in Ezech., c, u, dit 
à son lo*ur:« Electio Judœ et Saulis uuctio-
non arguunt Deum ignoranlian futurorum.sed 
praasentiuuimonstrantesscjudicem. » — Qpia 
dereliquit me. C'était là proprement la faute 
de Saiil. Il ne voulait plus être le serviteur*du 
Seigneur, mais maître absolu en Israël. L'es
prit d'orgueil et d'indépendance le conduisit 
à négliger l'accomplissement des ordres de 
Dieu. Ce quo dit ensuite le Seigneur à Saiil 
n'est pas reproduit ici, mais plus loin, Y. 16, 
pour éviter des répétitions. — Contristatus 
estSamuel. L'hébreu irr>ï, vdikhar, doit être 
traduit, : « s'indigna », parce quo le verbe 
mn» kharah, n'exprime jamais ni la tristesse, 
ni le trouble, mais bien la colère. L'indigna
tion du prophète avait pour motifs la déso
béissance de Saiil. l'outrage fait à la majesté 
divine et l'anéau tisseraient des projets de Dieu, 
aussi bien que de ses propres espérance* pour 
le bien de son peuple. — Et clamavit. Sans 
doute il intercéda pour Saiil, mais ce fut en 
vain, comme nous le verrons dans la suite. 
D'ailleurs, pour obtenir le pardon du coupable, 
il eût fallu que celui-ci se repentît sincè
rement de sa faute; mais ce fut tout le con
traire. 

42. — In Carmclum. Il s'agit de la ville de 
ce nom, au sud-est d'Hébron, Cfr. Jos., xv, 55. 
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dès le matin, on annonça à Samuel 
que Saiil était venu sur le Carmel e f 

s'était érigé un arc triomphal, e 
que, s'en retournant, il était des
cendu à Galgala. Samuel vint donc 
vers Saûl, et Saùl offrait un holo
causte au Seigneur des prémices du 
butin qu'il avait apporté d'Amalec. 

13. Et lorsque Samuel fut venu 
auprès de Saùl, Saùl lui dit : Béni 
sois-tu par le Seigneur, j'ai accom
pli la parole du Seigneur. 

14. Et Samuel dit : Et quel est ce 
bruit de troupeaux qui résonne à 
mes oreilles, et de bœufs, que j'en
tends. 

15. Et Saùl dit : On les a ame
nés d'Amalec, car le peuple a épar
gné les brebis et les bœufs les meil
leurs, pour qu'ils soient immolés au 
Seigneur ton Dieu, mais nous avoïis 
tué le reste. 

16. Mais Samuel dit à Saùl : 
Laisse-moi te faire connaître ce que 
le Seigneur m'a dit cette nuit. Et il 
lui dit : Parle, 

17. Et Samuel dit : Est-ce que tu 
n'as pas été fait le chef des.tribus 
d'Israël lorsque tu étais petit à tes 

tiatum est Samueli, eo quod venis-
set Saul in Garmelum, et erexisset 
sibi fornicem triumphalem, et rever-
sus transisset, descendissetque in 
Galgala. Venit ergo Samuel ad Saul, 1 

et Saul offerebat holocaustum Do
mino, de initiis prsedarum quse at-
tulerat ex Amalec. 

13. Et cum venisset Samuel ad 
Saul, dixit ei Saul : Benedictus tu 
Domino, implevi verbum Domini. 

14. Dixitque Samuel : Et quse est 
hsec vox gregum, quse resonat in 
auribus meis, et armentorum, quam 
ego audio? 

15. Et ait Saul: De Amalec ad-
duxerunt ea; pepercit enim populus 
melioribus ovibus et armentis, ut 
immolarentur Domino Deo tuo; reli-
qua vero occidimus. 

16. Ait autem Samuel ad Saul : 
Sine me, et indicabo tibi quse locu-
tus sit Dominus ad me necte. Dixit
que ei : Loquere. 

17. Et ait Samuel : Nonne cum 
parvulus esses in oculis tuis, caput 
m tribubus Israël factus es? unxit-

— - Fornicem triumphalem. En hébreu Vy 

iady «un monument » litt. « une main », Voir 
II Rois xvm, 48. Ce fut en souvenir sans 
doute de la victoire remportée sur les Ama-
lécitGS. — Venit ergo Samuel. Ce passage se 
trouve aussi dans les Septante, mais manque 
dans rhébreu. Le t. 24 en tout cas montre 
suffisamment dans quel but Saûl et le peuple 
étaient descendus à Galgala. 

43. — Implevi verbum Domini. Saiil com
prend que Samuel vient pour lui reprocher sa 
faute; mais, au lieu d'en faire humblement et 
sincèrement l'aveu, il prend le parti de s 'ex
cuser. Il cherche à donner le change; malheu
reusement s'il dit la vérité, il ne la dit pas 
tout entière, car, en réalité, il n'a accompli 
qu'en partie la parole du Soigneur. 

45. — Peperctt enim... Saul rejette sa 
propre faute sur le peuple <'t de pins cherche 
à légitimer l'infraction qu'il a faite au com
mandement de Dieu par l'excellence desmotifs. 
C'e-t persévérer dans la voie du m' nsongo et 
Oe l'li\pocri>ie. La conduite de Saiil est inal-
hcuicùccment trop ordiruirc. « Quando re-

probi arguuntur, dit S. Grégoire, culpas ali-
quando uegando tegunt, aliquando ici alios 
transferunt. Tegunt quidem negando, cum la-
tere possunt, sed dum quasi in aperto depre-
hensi tenentur, quod negare nequeunt, aliis 
adscribunt. » 

46. — Et indicabo tibi... Samuel comprend 
la sagesse et la justice de la sentence qui 
l'avait tant contristé, V. 44 et c'est lui qui la 
révèle maintenant à Saiil dans un langage 
rempli de vigueur et de sévérité. 

17. Nonne cum parvulus esses... C'est 
une allusion évidente aux paroles mêmes de 
Saul, ix, 24. L'hébreu peut se indu i re de 
plusieurs manières : « lorsque tu étais petit 
a tes yeux, tu devins... », ou : a quoique tu 
fusses petit... » ou enfin : « si tu es petit à les 
yeux, tu es cependant la tête des tribu- d'I
sraël. » La grammaire'favorise cette dernière 
interprétation, car il est plus facile de suppo
ser l'omission du présent que de i'impaifait 
du verbe cire; cependant le sens gênerai nous 
porleà donner la préférence à la seconde. L'or
gueil déniait au Seigneur et nous fait perdre 
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Sue te Dominus in regem super 
srael. 

18. E t misil te Dominus in viam, 
et ait : Vade, et interfice peccatores 
Amalec, et pugnabis contra eos us
que ad internecionem eorum. 

19. Quare ergo non audisti vocem 
Domini, sed versus ad praedam es, 
et fecisti malum in oculis Domini? 

20. Et ait Saul ad Samuelem : Tmo 
audivi vocem Domini, et ambulavi 
in via per quam misit me Dominus, 
et adduxi Agag regem Amalec, et 
Amalec interfeci. 

21 . Tulit autem de jprœda populus 
oves et boves, primitias eorum quse 
csesa sunt , ut immolet Domino Deo 
suo in Galgalis. 

22. Et ait Samuel : Numquid vult 
Dominus holocausta et victimas, et 
non potius ùt obediatur voci Do
mini? MELIOR est enim obedientia 
quam viclimse, et auscullare magis 
quam offerre adipem arietum ; 

Sup, 13,13; Eccles. 4,17; Ose. 6, 6; Matth. 9,43 
et 13, 7. 

yeux? Et le Seigneur t 'a sacré roi 
sur T^nël. • 

18. Et le Seigneur t ' a mis sur la 
voie et l'a dit : Vas et tue les pé
cheurs d'Amalcc, et tu combattras 
contre eux jusqu'à leur extermina
tion. 

19. Pourquoi donc n'as-tu pas 
écouté la voix du Seigneur, mais* 
t'es-lu retourné vers le bulin et 
as-tu fait le mal aux yeux du Sei
gneur? 

20. Et Saul dit à Samuel : Certes 
j 'a i écouté la voix du Seigneur, et 
j 'a i marché dans la voie dans la
quelle le Seigneur m'a envoyé, et 
j ai amené Agag, roi d'Amalec, et 
j 'a i tué les Amaléciles. 

21. Mais le peuple a pris dans le 
butin des brenis et des bœufs, pré
mices de ce qui a été tué, pour les 
immoler au Seigneur son Dieu à 
Galgala. 

22. Et Samuel dit : Est-ce que le 
Seigneur veut des holocaustes et 
des victimes et non pas de préfé
rence qu'on obéisse à la voix du 
Seigneur? Car l'obéissance est meil
leure que les victimes, et l'écouter 
c'est plus que d'offrir la graisse des 
béliers. 

les biens que l'humilité nous procure. S. Greg., 
nom., vu in Ev., interprèLe ainsi ce passage : 
« cum lu teparvulum aspiceres, ego praecœ-
teris magnum feci, quia vero tu te magnum 
conspicis, a me parvus aestimaris... Qui sine 
humiUtato virlutes congregat, quasi in vento 
pulverem portât. » — Unxit te Dominus. En 
recevant l'onction sainte, SaUl s'était par là 
même implicitement engagé à obéira Dieu et 
à Taire obéir son peuple. 

19. — Quare ergo,. C'est-à-dire, pourquoi 
n'as-tu pas persévéré dans ton humilité pre
mière. Selon S. Bernard, ep. 253, « vera 
virtus finem nescit, tempore non clauditur, 
charitas numquam excidit. » — Sed versus 
adprœdam es. On remarquera combien cette 
expression donne de vivacité aux reproches 
de SamuelyCombien même elle est mordante. 
Elle était de nature à impressioner Saiil et à 
abattre son orgueil. 

20. — Et adduxi Agag. Saûl veut prouver 
S . . B I B L E . 

par là qu'il a fait aux Amalécites une guerre 
d'extermination; il s'ubstine de plus en plus 
à vouloir se justifier par des équivoques. 

2 1 . — Ut immoh't.. II n'y avait pas obli
gation à offrir au Seigneur les prémices du 
bulin, mais c'était à coup ?ûr une pratique 
louable, Cfr. Dcut., xxxr, 48. Toutefois .S.iiil 
oubliait ou ignorait qu'il était défendu de 
faire servir à l'holocauste ce qui avaii élé 
voué à l'analhème, Le vit. xxvu, 2 9 ; Dcut., 
x i i i , 46. 

2 2 . — Numquid vult Dominas.*. Samuel-
ne s'arrête pas à discuter avec Saiil, mais i> 
va droit à la question et d'un seul coup ruine 
toute la thèse justificative du coupable. — 
Melior est enim obedientia... Saûl veut colorer 
sa désobéissance par l'excellence du but qu'il 
se proposait; mais le prophète lui rappelle 
que les sacrifices sans l'obéissance sont de/ 
nulle valeur auprès de Dieu. En effet, par Ies-
offrandes et les sacrifices, on immole la chair 

Rois. — 21 
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23. Car résister c'est comme le 
péché de magie; et ne pas vouloir 
obéir, c'est comme le péché d'idolâ
trie. Donc parce que lu as repoussé 
la parole du Seigneur, le Seigneur 
;'a repoussé pour que tu ne sois 
plus roi. 

24. El Saiil dit à Samuel : J'ai pé
ché, parce que j'ai violé la parole du 
Seigneur et tes paroles; j ai craint 
le peuple et j'ai obéi à sa voix. 

25. Mais maintenant, je t'en prie, 
emporte mon péché et reviens avec 
moi afin que j'adore le Seigneur. 

26. Et Samuel dit à Saùl : Je ne 
reviendrai pas avec toi, parce que 
tu as repousse la parole du Sei
gneur, et le Seigneur l'a repoussé 
pour que lu ne sois plus roi sur 
Israël. 

d o animaux d.iiuua de raison* lundis que 
par l'obéissance on immole >a propre \<>lonté. 
C'est ce que nous dit excellemment S. Gré
goire. Moral., I. xxxiii. ?. Obedienlia vidimis 
jure piscponilur; quia | r victimas aliéna 
caro, per obedientiam vero voluntas propria 
mactatur. Tan tu ignur quisque Deum citius 
ilacal, quanto ante ejus oculos, repressa ar-
)itrii sui superbia, gladio praecepti se immo-
at. » Les Septante ont traduit : ifioù àxoyi Cutèp 

Ovffîav àyaOrjv « <>t l'obéissance est préférable 
aux victimes de choix », sens qui n'est jus
tifié m par le contexte ni par le, parallélisme. 

2 3 . — Quoniam quasi peccatum ariolandi. 
S.Isidore, I. VIII, Etymol., nous donne l'é-
tymologie suivante dariolus ot par suile 

•d ariolare : « Aiioh vocal i, propterea quod 
•circa aras dœmonum nefarias procès emit-
tunt, cl fiinesla saeiificia offerunt, ûsquece-
lebrilatibus dœmonum responsa accipiunl. n 
S. Grégoire s'appuie sur cette étymologic 
pour commenter ce passage. « Quasi pecca
tum ariolandi, dit-il, est repugnare; quia 
velut contempto divine altari,ad aras dœmo
num responsa percipiunt, dum cordis sui 
prestigiosis ac superbis atiinventionibus cre-
dunt, et salubribus Praelatorum consiliis, 
contraria sentiendo refragantur. Nolle autem 
acquiescere, idololatriae sceleri similo dicitur ; 
quia nimirum in inobedientia sua obstina-
tione nemo perciperel. si propositi sui figmen-
Lum in corde, quasi idolum non gestarel. Dum 
enim agenda in corde eoncepil, quasi idolum 
facit. — Et quasi scelus idololatriœ. Hébreu : 

23. Quoniam quasi peccatum ario
landi est repugnare; et quasi scelus 
idololatriae, nolle acquiescere. Pro 
eo e r g o auod abjecesti sermonem 
Domini, aDjecit te Dominus ne sis 
rex. 

24. Dixitque Saul ad Samuelem : 
Peccavi, quia prsevaricatus sum 
sermonem Domini, et verba tua, 
timens populum, et obediens voci 
eorum. 

25. Sed nunc porta, quseso, pec
catum meurn, et reverlere mecum, 
ut adorem Dominum. 

26. Et ait Samuel ad Saul : Non 
revertar tecum ; quia projecisti ser
monem Domini, et projecit te Domi
nus, n e sis rex super Israël. 

« et lès idoles et les Théraphim », c'est-à-dire, 
résisi or à Dieu c'est servir les idoles et les 
dieux domestiques. Pour les Théraphim, Voir 
Gen., xxxi, 19. Désobéir à Dieu, c'est dans 
la réalité une sorte d'idolâtrie, car c'est lui 
préférer sa volonté propre, » par conséquent 
se déifier soi-même. — Ne sis rex. Saiil ne 
tarda pas à perdre la royauté avec la vie, et 
son trône ne passa point à ses descendants. 

24. — Peccavi. Cest un aveu forcé, car 
évidemment il lui a été arraché par la ter
reur. La sentence qu'il vient d'entendre l'a 
complètement abattu... — Timens populum. 
Le repentir de Saiil n'est pas sincère el 
il cherche maintenant à amoindrir sa faute. 
Si en réalité le peuple lui eût demandé d'é
pargner le meilleur du butin, son devoir était 
de s'y opposer, et si, par faiblesse, il y avait 
consenti, sa faute restait la même, car c'était 
à lui de commander et non pas d'obéir. L'a
veu de Saiil est donc sans franchise et inspiré 
uniquement par là crainte de se voir rejeté: 
« non vera et séria (confessio), ex vero cordis 
dolore ab Deum offonsum profecta, sed la-
bialis dum!axat et oralisex meiu pordendi 
regni et infamiae publicae promanansn. Corn, 
a Lap. 

25. — Porta. C'est-à-dire, pardonne. — 
Et revertere mecum. Non-seulement Saiil dé
sire que le prophète intercède pour lui et 
demande son pardon: mais il veut avant tout 
que le peuple n'apprenne pas qu'il est ré
prouvé, V. t. 3 0 . 

27. — Et conversus est Samuel.*C'était la 
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27. Et conversus est Samuel , ut 
.abiret; ille autem apprehendit sum-
mitatem pallii ejus, quœ scissa est. 

28. Et ait ad eum Samuel : Scidit 
Dominus regnum Israël a te hodie, 
et tradidit îllud proximo tuo me-
.liori te . 

/ « / V . 28,17. 

29. Porro Triumphator in Israël 
non parcet et pœnitudine non flec-
itetur; negue enim liomo est ut agat 
ipœnitentiam. 

30. Al ille ait : Peccavi, sed nunc 
.honora me coram senioribus populi 
rnei, et coram Israël et revertere 
mecum, ut adorein Dominum Deum 
tuuni. 

31. Reversus ergo Samuel secutus 
•est Saulem; et adora vit Saul Domi-
mim. 

32. Dixitque Samuel : Adducite 

•preuve que Dieu se détournait, de SaUl et c'en 
était aussi la conséquence. — Qttœ scissa est. 
'C'était pour signifier que la royauté se sépa
rait de Sattl et de sa postérité, ainsi que l'in
dique le verset suivant. 

28. — Mtiiori te. C'est-à-dire, qui 8>ra 
-obéissant et marchera dans les voies du Sei
gneur. Une première *ois. il avait été annoncé 
que le trône ne referait pas dan- la famille 
de Saiil. c. x m . Malgré son rejet délinitf, 
Saiil continuera à régner, mais il ne sera plus 
-l'instrument des volontés du Seigneur qui ne 
lui communiquera plus ni son esprit ni ses 

•dons. 
59.— Etpamnudiuenon /Intofur. Tertullien, 

i. H. contra Marcion., nous enseigne ce que 
l'on doit entendre par le repentir de Dieu et 
•cite ce passage à ce propos : « Quœ (pœni-
tentia) sane non nascilur, sicut m homino, ex 
•recordatione delicti aut ex alicujus operis in-
gratia. In quantum enim Deus nec malum 
admittit, nec bonum damnât, in tantum nec 
pxnilenliïB boni aut maliapudeum locus est. 
Nam et hoc tibi eadem Scriptura déterminât. 
'dicente Samuele Sauli : Discedit Deus 
•Quis ergo erit mos pœnitentiae divinae? Jam 
relucet, si non ad humanas conditione-s refe
ras. Nihil enim aliud intelligitur, quam sim-
•plex conversio sententiae prioris, quae etiam 
sine reprrliensione ejus possit admilti etiam 
in homme, nedum in Deo, eujus oranis sen
tent ia culpa caret. Nam et in graeco sono pœ-
•nitentiœ nomen non ex delicti confessione, 
•sed ex animi demutatione compositum est. • 

27. Et Samuel se tourna pour s'en 
aller. Mais lui saisit l 'extrémité de 
son manteau qui se déchira. 

28. Et Samuel lui dit : L e Sei-

{jneur aujourd'hui a séparé de toi 
e royaume d'Israël, et l'a donné à 

ton prochain meilleur que toi. 

29. Or, le triomphateur en Israël 
ne pardonnera pas, il sera inflexible 
et ne se repentira pas, car il n'est 
pas un homme pour se repentir. 

30. Et Saùl lui dit : J'ai péché, 
mais honore-moi devant les anciens 
de mon peuple et devant Israël, et 
reviens avec moi afin que j 'adore le 
Seigneur ton Dieu. 

31. Et Samuel, se retournant, sui
vit Saiil et Saùl adora le Seigneur : 

32; Et Samuel dit : Amenez-moi 

— Nequnquam homo est... Ces parole? expri
ment très-exactement la doctrine de l'immu
tabilité divine, tandis que le V. M renferme 
un langage approprie à l'intelligence de 
l'homme. 

30. — Sed nunc honora me Saiil dévoile ici 
le fond de sa pensée; avant tout, il tient à 
sauvegarder son autorité et à conserver son 
prestige. « Ad quid tibi. dit S. Bernard, in 
Declam. sub. fin. hœc honoi atio, mirer ? 
llaece.ne tota erat illa supplient 10: Peccavi, 
ora Dominum pro me? Meiilo sane non pc-
percit, qui intuebatur cor, fa Isa non poterat 
Bupplicalione moveri. » 

34. — Reoersus ergo Samuel. Samuel cède 
non fias par compassion pour Saiil, mais dans 
l'intérêt du bien public et du bon ordre. En 
mémo temps, il pouvait avoir en vue d'ache
ver l'accomplissement des ordres de Dion. 
Enfin, c'était peut-être le moyen d'empêcher 
Saiil de se portera de fâcheuses extrémités, 
ainsi due nous l'explique S. Grégoire dans les 
termes suivants : « Portasse si abjectus rex 
secum ad adorandum Dominum prophetam 
non cerneret, dœmonum simulacra adorarct. 
Et projicit ergo eum, et cum eo revertitur; 
quia in polentibus hujus saeculi damnanda 
iniquitas, ut bonum quod habent exasperati 
non perdant. » Il est probable que Saiil fut 
rejeté dès la septième année de son règne, 
puisque nous voyons au ch. suivant que Da
vid est sacré la huitième. 

34. — Pinguissimus. L'hébreu rUTJTOf 
maadonnoth, doit être traduit : « avec gaieté », 
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, Agag, roi d'Amalec. Et Agag, très-
gras et tremblant, lui fut présenté. 
Et Agag dit : Est-ce ainsi que sépare 
l'amère mort? 

• 33. Et Samuel dit : Comme ton 
glaive a rendu les femmes sans en
fants, ainsi ta mère sera sans en
fants parmi les femmes. Et Samuel 
le coupa en morceaux devant le 
-Seigneur à Galgala. 
1 34. Et Samuel s'en alla ensuite à 
Ramatha et Saiil monta dans sa 
maison à Gabaa. 

35. Et Samuel ne vit plus Saûl 
jusqu'au jour de sa mort. Cepen
dant Samuel pleurait Saiil, de ce que 
le Seigneur se repentait de l'avoir 
établi roi sur Israël. 

ad me Agag, regem Amalec. Et obla-
tus est e f Agag pinguissimus et 
tremens. Et dixit Agag : Siccine sé
parât amara mors? 

33. Et ait Samuel : Sicut fecit 
absque liberis mulieres gladius 
tuus, sic absque liberis erit inter 
mulieres mater tua. Et in frusta con-
ctdit eum Samuel coram Domino ia 
Galgalis. 

34. Abiit autem Samuel in Rama
tha : Saul vero ascendit in domum-
suam in Gabaa. 

3b. Et non vidit Samuel ultra 
Saul usque ad diem mortis suse : 
verumtamen lugebat Samuel Sau-
lem, quoniam Dominum pœnitebat 
quod conslituisset eum regem super 
Israël. 

en donnant à ce mot le sens adverbial. Dans 
un passage des Proverbes xxix, 17, il a évi
demment le sens de joie. — Tremens. Ce mot 
n'est pas dans l'hébreu et a été emprunté aux 
Septante qui ont rendu rUTVD par tpépuv-
-r- Siccine séparât... Hébreu : « ainsi s'est 
éloignée l'amertume de la mort. » Il n'est pas 
probable que ce soit là un acte d'héroïsme. 
Il est plus naturel en effet d'admettre que le 
roi amalécite espérait échapper à la mort, 

Îmisqu'il avait été épargné jusque là el qu'on 
e conduisait devant le prophète. Il s'imagine 

donc qu'il n'a plus rien à craindre. Quant au 
sens de la Valgate, il est clair et indique bien 
le regret de là vie et de ses jouissances. 

33. — Sicut fecit absque liberis... On voit 
par là à quels actes de cruauté s'était porté 

Agag. — Et in frusta concidit. II n'y a rien 
d'&onnanL à ce que Samuel ait mis à mort 
Agag de sa propre main, car il était rn cette 
occasion l'instrument de la volonté divine. 
— Coram Domino. C'est-à-dire, devant l'autel 
élevé à Galgala ; le meurtre d'Agag en effet 
était un acte en l'honneur de Dieu, mais non 
un sacrifice. 

34. — Ramatha V. i, 4. Gabaa. V. x, 5 et 36, 
35. — Et non vidit Samuel... Samuel cessa 

tout rapport avec Saul, parce qu'il éiait rejeté 
de Dieu. — Lugebat Samuel Snulem. Sans 
doute parce qu'il le voyait abandonné de 
Dieu et qu'il prévoyait ses malheurs el même-
sa ruine éternelle. — Quoniam Dominus pre-
mittebnt... Hébreu : « et le Seigneur se re 
pentait... » 
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CHAPITRE XVI 

Le Seigneur c Jonno à Samuel d'aller à BcLhlehem sacrer l'un des fils d'Isaï, et pour éviter 
la coière dr, Saiil, l'engage à s'y rendre comme pour y offrir un sacrifice (tt. 1-3). — Le 
prophète arrive à Bcthléhem, annonce son projet* aux anciens, et invite Isa! et ses fils à 
assister au sacrifice (tt. 4-5). — Il vit d'abord Eliab, mais le Seigneur lui fit connaître 
qu'il n'était pas son élu (tt. 6-7). — Isaï amène ensuite successivement tous ses fils 
jusqu'au septième, et le Seigneur n'en agrée aucun (tt. 8-40). — Enfin Samuel se fit 
conduire le plus jeune qui gardai! les troupeaux, et sur qui Je choix du Seigneur s'arrêta 
( t t . 14-12). — L n prophète donc le sacra, et depuis ce jour l'Esprit d-; Dieu fut avec 
David, mais s'éloigna rie Saiil qui fut tourmenté par l'esprit matin (tt. 43-44). — Les 
serviteurs de Saiil lui conseillèrent alors de chercher un homme sachant jouer de la cithare 
afin de le calmer (tt. 45-16). — On proposa au roi un des fils d'Isaï, dont on lui vanta 
l'habileté, le courage et la prudence (tt. 47-48). — Saiil fit donc demander David à son 
père, et David vint, et il lui plut, et il en fit son écuyer (tt. 19-21). — Il obtint ensuite 
que David restât auprès de lui, et chaque fois que l'esprit mauvais s'emparait de Saiil, 
David le soulageait en jouant de la cithare (tt. 22-23). 

l .Dixi tque Dominus ad Samue-
lem : Usquequo tu luges Saul, cum 
•égo projecerim eum ne regnet super 
Israël? Impie cornu tuum oleo, et 
veni, u tmi t tam te ad Isai Bethlehe-
mitem; providi enim in filiis ejus 
»mihi regem. 

2. Et ait 3amuel : Quomodo va-
dam? audiet enim S a u l , et interfi-
•ciet me. Et ait Dominus : Vitulum 

I. Chute de Saûl et élection de David, ou histoire de Saûl depuis sa réprobation jusqu'à sa mort, xvi-xxxi. 
1« Commencements d e D a v i d , xn. 

A. Election et sacre de David, x v i , 1 - 1 3 . 

C H A P . XVI . — 4. — Usquequo tu luges Saul. 
•Ces paroles ressemblent à un reproche et pa
raîtraient indiquer que Samuel n'était pas au 
•courant des avis ut des plans du Seigneur, 
pui-que la réprobation de Saiil lui laisait 
-craindre pour son peuple et pour le royaume 
de Dieu. Le prophète pleurait encore en Saiil 
'les dons qu'il avait reçus pt qu'il avait ren
dus inutiles par sa désobéissance. On peut 
môme supposer que son affection personnelle 
pour le roi qu'il avait sacré de ses mains 
ajoutait encore à sa tristesse. Mais Dieu veut 
lui faire comprendre qu'il ne faut pas se la
menter plus longtemps sur le **ort de Saiil, 
puisqu'irveutlui substituer un autre roi meil
leur que lui. — In filiis ejus. Dieu ne .les 
nomme pas, et S. J. Chrysost. en donne la 
raison en ces termes : « Attende diligenter. 
Non dixit ad Samuetëm : Vade, ac Davidem 

1. Et le Seigneur dit à Samuel : 
Jusques à quand pleureras-tu Saiil, 
lorsque je r a i rejeté pour qu'il ne 
règne pas sur Israël .'Remplis d'huile 
ta corne et viens pour que je t 'en
voie à Isaï de Bcthléhem, car je me 
suis choisi un roi parmi ses fils. 

2. Et Samuel dit : Comment' 
irai-je? Car Saûl l 'apprendra et me 
tuera. Et le Seigneur dit : Tu pren-

mihi unge; sed vade, unge mihi unum ex 
filns Jesse. Ne videlicet idem Davidi acci-
derel. quid prius Joscpho. » Tlieodoret Quaast.' 
xxxvii, parte à peu près dan- le même sens* 
« Si enim, dit ce Père, ad Davidem recto 
esset profeclus (Samuel); venisset in suspi-' 
cionem, quod hoc fecisset ex aliqua subor-
natione. Quoniam autem venit ad pnmum, 
second u m et tertium, et deinceps ad eepti-
mum, cognoverunt quod Deus esset, qui hor 
quidem secernerel, illum vero ctigeret. Nam 
cum eliam, sic facta eleclione, aperuerunt 
fratres invidiam, fratrem conspicati în acie* 
quid non fecissent, si non facta esset hoc 
modo? 

2. —Audiet enim Saul... Les uns pensent 
que Sattl était déjà tourmenté par l'esprit 
malin et qu'il y avait tout à redouter s'il 
apprrnait que Saiil avait sacré un autre roi. 
D'autres font Simplement remarquer que 
Saûl était encore roi de fait, malgré sa r é - 1 

probalion et qu'il aurait pu considérer le pro
phète comme un traître et le châtier en con
séquence. Il nous semble préférable d'adopter 
le second sentiment, attendu qu'en définitive' 
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dras un veau du troupeau en tes 
mains et tu diras : Je suis venu pour 
immoler au Seigneur. 

3. Et tu appelleras Isaï au festin 
de la victime et je te montrerai ce 
que tu devras faire et tu oindras 
cciui que je le montrerai. 

k. Samuel fit donc comme le Sei
gneur lui avait dit : Et il vint à 
Bclhléhcm et les anciens de la ville 
furent dans l 'admiration, eLils a l l è 
rent au-devant de lui et lui dirent : 
Est-ce que ton entrée est pacifique? 

S. Et il dit : Paciiique. Je suis 
venu pour immoler au Seigneur. 
Sanctifiez-vous et venez avec moi 
pour que j ' immole. Il sanctifia donc 
Isaï et se:- fils et les appela au sa
crifice. 

0. Et lorsqu'ils furent entrés, il vit 
El.iab et dit : Est-il son Christ de-
Yant le Seigneur? 

7. Et le Seigneur dit à Samuel : 

de armento toiles in manu tua, e t 
dices : Ad immolandum Domino 
veni. 

3. Et vocabis Isai ad victimam, 
et ego ostendam tibi quid facias, 
et unges quemeumque monstravero 
tibi. 

4. Fecit ergo Samuel, sicut locu-
tus est ei Dominus. Venitque in 
Bethlehem, et admirali sunt senio-
res civitatis, occurrentes ei, d ixe 
runtque : Pacificusne est ingressus-
tuns? 

5. Et ait : Pacificus; ad immolan
dum Domino veni, sanctificamini,. 
et venite mecumut immolem. Sanc-
tificavit ergo Isai et filios ejus, et 
vocavit eos ad sacrificium. 

6. Cumque ingressi essent, vidit 
Eliab, et ait ; Num coram Domino, 
est Ghristus ejus? 

7. Et dixit Dominus ad Samue-

Sntii n'aurait nu pour lui que les apparences 
riu droit et de la justic», puisqu'il avait été 
averti qu'il était rejeté et qu'il eut compris 
sanspeinequeSamuel,en pareille occurmee, 
n'était que l'instrument divin. Il n'est p.uit-
èlrc pas non plus nécessaire rie supposer que 
Satil était déjà en proie à l'esprit mauvais, 
car depuis que Dieu l'avait réprouvé, son na
turel avait dû prendre le dessus et la jalousie 
eût suffi pour l'armer contru le prophète. En 
tout cas le-; craintes de Samuel étaient jus
tifiées, puisque le Seigneur, au lieu du le 
blâmer, lui indique le moyen d'éviter le res
sentiment de Saul. — Ad immola»dum... En 
parlant ainsi, Samuel disait la vérité, car il fit 
réellement un sacrifice, et c'est même en celte 
circonstance, qu'il sacra Sa vil. Il y avait là une 
raison de ne pas dire toute la vérité, car le 
sacre du nouveau roi devait rester secret. On 
voit1 ausM en cette occasion que Samuel ne 
sacrifiait f as seulement en certaines localités 
fixées d'avance, comme, par exemple, dan* les 
villes où il s'arrêtait p ur juger le peuple, 
vu, 46, mais tantôt dans un endroit, tantôt 
dans un autre, puisque sa déclaration ne de
vait pas surprendre et no surprit pas les ha-
uitants de Bethléem. 

3. — Et vocabis Isai... La famille seule 
d'Isal devait assister au repas qui suivrait le 
sacrifice et avffir connaissance de l'élection 
de David 

4. — Pacificusne est Cette question • 
anxieuse des anciens de la ville prou\u que 
Samuel, môme pendant le règne de Satil, fai
sait çà et là des apparitions à l'improvistc 
dans le but de redresser les torts et du corri
ger les abus. 

5. — Sanctificamini. C'est la purification, 
des corps et des vêtements, symbole de celle 
de l'âme. Elle était d'ailleurs prescrite par la 
loi, Ex., xix, 40, 22. S. Grégoire dit à ce 
sujet : a Si intéresse sacrificiis non audent 
nisi sanclificati, quid de sacrificantibus cen-
sendum?... Quantum ergo purus débet esse 
Pontifex, ubi invitatœ ad sacrificium, non; 
nisi sanctificatae, admiltendse sunt plèbes? » 
— Ut immolem. Le prophète devait habituel
lement utiliser sçs visites pour édifier le 
peuple par des sacrifices solennels. Depuis 
que le tabernacle était vide et restait isolé à 
Silo, les sacrifices et les offrandes, autant que 
nous pouvons en juger, se faisaient en diffé
rents lieux. — Sanctificavit ergo... Samuel 
fait à Isaï et à ses fils une recommandation' 
spéciale, et les invita non-seulement aù sacri
fice, mais au repas qui le suivit, Y. t . 44. 

6. — Num coram... Hébreu : certainement 
devant le Seigneur c'est... » 

7. — Et dixit Dominus... Il s'agit sans 
doute d'une communication intérieure. — Ea 
quœ parent. Hébreu : « d après les yeux. » 
On peut en effet, d'après les jeux, c'est-à-dire. 
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lem : Ne respicias vultum ejus; ne-
que altitudinem stalurae ejus; quo
niam abjccieum, neciuxta intuitum 
hominis ego judico; homo enim vi-
det ea quse parent, Dominus autem 
inLuetur cor. 

Ps. 7, 10. 

8. Et vocavit Isai Aminadab, et 
adduxit eum coram Samuele. Qui 
dixit : Nec hune elegit Dominus. 

9. Adduxit autem Isai Samma, de 
quo ait : Etiam hune non elegit Do
minus. 

10. Adduxit itaque Isai septem 
filios suos coram Samuele; et ait 
Samuel ad Isai : Non elegit Domi
nus exis t i s . 

11. DixiLque Samuel ad Isai : 
Numquid jam completi sunt filii? 
Qui res pondit : Adnuc reliquus est 
parvulus, et pascit oves. Et ait Sa
muel ad Isai : Mitte, et adduc eum ; 
nec enim discumbemus priusquam 
hue il le veniat. 

12. Misit ergo, et adduxit eum. 
Erat autem rufus, et pulcher as-
pectu, decoraque facie; et ait Do
minus : Surge, unge eum, ipse est 
enim. 

13. Tulit ergo Samuel cornu olei, 
et linxit eum in medio fratrum ejus ; 
et directus est spiritus Domini a die 

avec ses yeux, ou peut-élre dans les yeux, 
discerner jusqu'à un certain point, les pensées 
de l 'homme: mais Dieu nu juge pas seule
ment d'après l'extérieur et les apparences, 
maispénètrejusqu'à l'intérieur, jusqu'au cœur, 
le centre et le siège de la vie. Il voit donc 
que le cœur de David est meilleur que celui 
d'Eliab. 

41. — Adhuc reliquus est parvulus. il ne 
suit pas de ces paroles que David n'était en
core qu'un enfant, car nous voyons au *. 18, 
qu'il est appelé fortissimus robore, vir belli-
cosus et pruacns in verbis. On pen^e donc qu'il 
avait environ vingt ans. Il succéda d'ailleurs 
à Saiil à l'âge fie trenle ans et ce dernier ne 
régna guère que dix ans à dater de l'époque 
où nous sommes. — Nec enim discumbemus. 
Hébreu : « nous n'entourerons pas » sous-

Ne regarde pas son visage ni la hau
teur de sa taille, parce que je l'ai re
jeté et je ne juge pas suivant le re
gard de l 'homme, car l'homme voit 
ce qui paraît, mais le Seigneur voit 
le cœur. 

8. Et Isaï appela Aminadab et l'a
mena devant Samuel qui dit : Le 
Seigneur n'a pas non plus choisi 
celui-là. 

9. Et Isaï amena Samma. Il dit de 
lui : Le Seigneur encore n'a pas 
choisi celui-là. 

10. Isaï amena donc ses sept fils 
devant Samuel, et Samuel dit à 
Isaï : Le Seigneur n'a pas choisi 
parmi ceux là. 

11. Et Samuel dit à Isaï : Est-ce 
que tes fils sont ici au complet? Il 
répondit : Il reste encore le plus 
jeune et il paît les brebis . Et Sa
muel dit à Isaï : Envoie vers lui et 
amène-le, car nous ne nous met
trons pas à table avant qu'il vienne 
ici. 

12. Il envoya donc et l 'amena. 
Or, il était roux et beau d'aspect et 
d'un visage gracieux. Et le Seigneur 
dit : Lève-toi, oins-le, car c'est lui , 

13. Samuel prit donc la corne 
d'huile et l'oignit au milieu de ses 
frères. Et depuis ce jour-là et par la 

entendu la table. Tel est le sens que l'on 
donne généralement a nasab. 

12. — Ruftts. Dans los pays chauds, les 
cheveux sont généralement noirs;aussi la cou* 
leur rousse ou blonde pa?sc pour une marque 
de beauté. — Et pulcner a$pectu> decoraque 
facie. Aux qualités extérieures qui distin
guaient ses frères, David unissait aussi ce 
que. Dieu seul pouvait voir et apprécier. 

13. — [n medio fratrum ejus. Ses frères 
sont donc présents a la cérémonie; toutefois 
on peut supposer qu'ils n'en comprennent 
pas le sens, car, dans son intérêt el dans celui 
de David, Samuel devait tenir la chose aussi 
secrète que possible. C'est peut-être pour cette 
raison que nous ne voyons pas que le pro
phète adresse la parole à David au moment 
de la consécratk n. Néanmoins, il n'est pas 
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suite l'esprit du Seigneur descendit 
sur David. Et Samuel se levant s'en 
alla à Ramatha. 

14. Mais l'esprit du Seigneur s'é
loigna de Saiil, et un esprit mauvais 
l'agilait, le Seigneur le permettant. 

15. Et les serviteurs de Saiil lui 
dirent : Voilà qu'un mauvais esprit 
envoyé de Dieu vous agite. 

16. Que Notre Seigneur l'ordonne 
et vos serviteurs, qui sont devant 
vous, chercheront un homme sa
chant toucher de la harpe, afin qu'il 
en touche de sa main et que vous 
soyez soulagé lorsque l'esprit mau
vais envoyé par le Seigneur vous 
saisira. 

17. Et Saiil dit à ses serviteurs: 
Cherchez-moi donc quelqu'un qui 
joue bien, et amenez-le moi. 

18. Et un des serviteurs répon-

ptobable que Doviri et I-aï n'aient pas été 
instruits du la signification d'un pareil acte et 
n aient pas été mis dans la confidence. Mais, 
lout en sachant qu'il venait d'être élevé à la 
royauté, le successeur de Saiil n'en conti
nuera pas m n i i H à garder les troupeaux, 
comme auparavant, sans doute parce qu'il 
ne jugeait pas à propos» de faire valoir immé
diatement ses droits et qu'il attendait avec 
confiance et résignation le mom-ntoù Dieu 
lui-même lui ouvrirait la voie et le conduirait 
au trône. D'ailleurs, la réprobation du Saiil 
-n'équivalait pas précisément à une déposition. 
S. Grégoire fait au sujet du sacre de David 
les réflexions Miivanles : « Cornu olei tolli-
tur, ut in excellent] liquore magister Ecclesiae 
vir esse sludeat magnae misencordiae. Oleo 
ungilur caput régis, quia lucere super cando-
labrum débet per flammam verbi... Oleo 
quippe in medio aliorum ungitur, quia qui in 
aliorum exemplum positus est, nullam sui 
partem habereobscuram débet, ut hune omnes 
aspiciant, et ab eo lucis exemplum sumant. A 
— Et deinceps. C'est-à-dire avec continuité. 
David devint ainsi de plus en plus capable de 
remplir le rôle qui lui était assigné, grâce k 
ces communications incessantes de l'Esprit 
de Dieu. 

B. David calme les agitations de Safil en jouant 
de la harpe, ff. 1 4 - 2 3 . 

4 3 . — Recessit a Saul. C'était la consé
quence de sa réprobation, mais aussi très-
probablement le châtiment de son orgueil et 

illa in David, et deinceps; surgens-
que Samuel abiit in Ramatha. 

II Reg. 7, 8; Ps. 77, 70, 88, Si ; Act. 7, 46.13, 22. 

14. Spiritus autem Domini reces
sit a Saul, et exagitabat eum spiri
tus ncquam, a Domino. 

15. Dixeruntque servi Saul ad 
eum : Ecce spiritus Dei malus exa-
gitat te. 

16. Jubeat Dominus noster, et 
servi tui qui coram te sunt, quserent 
hominem scientem psallere cithara, 
utquando arripuerit te spiritus Do
mini malus, psallat manu sua, et 
levius feras. 

17 .Eta i t Saul ad servos suos : 
Providete ergo mihi aliquem bene 
psallentem, etadducite eum ad me. 

18. Et respondens unus de pue-

de sa désobéissance. Au lieu de s'humilier 
sous la main de Dieu et d'accepter avec sou
mission la sentence portée contre lui, Sattl 
se laisse aller au mécontentent mt et s'éloigne 
de plus en plus des voies du Seigneur. — 
Et exagitabat eum. C'est à-dire le tourmentait 
et l'effrayait en même temps, ainsi qui l'in
dique le verbe hebrvu njD, baath. Théodoret 
compare le sort dj Sattl à celui de Judas. 
« Cum divinus recessisset spiritus, iocum est 
son il us malignus spiritus; sic cum apostolica 
gratia Judam reliquisset, in eum ingressus 
est diabolus. » — Spiritus ncquam» Sattl n'était 
pas seulement dans un état de tristesse et de 
mélancolie voisin de la folie, mais il était 
réellement sous l'empire d'une puissance su
périeure qui n'était autre que le démon lui-
même qui s'était emparé de son âme. — A 
Domino. Dieu avait'envoyé le mauvais esprit 

fiour châtier Sattl, ou plus simplement encore 
'auteur veut faire entendre que le mauvais 

esprit était l'exécuteurdes vengeances divines. 
En tout cas, il ne s'agit nullem ni de l'Esprit 
de Dieu qui ne peut opérer par son essence 
même que des œuvres de bonté et de sagesse. 

4 5 . — Servi Saul. Les officiers de sa cour. 
4 6 . — Scientem psallere cithara. Les anciens 

connaissaient l'influence de la musique sur 
les sentiments et les affections de l'âme. 

4 8 . — E t oirum betticosum. David n'avait pas 
encore eu l'occasion de montrer sa valeur à 
la guerre; mais déjà il s'était mesuré avec 
les ours et les lions, XVI I , 3 4 , et l'on voit que 
sa réputation do courage était bien établie. 
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ris, ait : Ecce vidi filium Isai Beth-
lehemitem scicntem psallere, et 
fortissimum robore, et virum belli-
cosum, et prudentem in verbis, et 
virum pulchrum; et Dominus est 
<îum eo. 

Infr. 25, 28. 
19. Misit ergo Saul nuntios ad 

Isai. dicens : Mitte ad me David fi
lium tuum, qui est in pascuis. 

20. Tulit itaque Isai asinum plé
num fjanibus, et lagenam vini, et 
hœdum de capris unum, et misit per 
manu m David filii sui Sauli. 

21. Et venit David ad Saul, et 
stetit coram eo; at ille dilexit eum 
nimis, etfactus est ejus armiger. 

22. Misitque Saul ad Isai, dicens : 
Stet David in conspectu meo; inve-
nit enim graliam in oculis meis. 

23. Igilur quandocumque spiritus 
malus arripiebat Saul, David tolle-
bat citharam, et percutiebat manu 
sua, et refocillabatur Saul, et levius 
habebat ; recedebat enim ab eo spi
ritus malus. 

On peut supposer que, comme Samson, Jug., 
xiv, 6; 49, xv, 44, il terrassa les lions et les 
ours sous l'influence du nouvel esprit qui ha
bitait en lui. La bravoure était en tout cas 
une grande recommandation auprès de Saûl, 
V. xiv, 52. 

2 0 . — Asinum, plénum panibus. Les Sep
tante ont lu iDïl, khomer, au lieu de l i a n , 
Atonor, et ont traduityô^ap &p iuv , leçon évi
demment fautive puisque le pain ne se me
sure pas au boisseau. L'hébreu Dnb T O I , 
khamor lékhem, litt. a un âne de pain » doit 
malgré sa concision être conserve, mais in
terprété à peu près comme Ta fait le traduc
teur latin. On cite à ce propos une expres
sion semblable du poète tragique Sosibius, 
£pTwv Tpeîç 5vov; litt. a trois ânes de pains » 
pour trois charges d'ânes. Les présents qu'en
fuie Isai sont un témoignage précieux de là 
simplicité des mœurs de l'époque et une 
peuve de l'authenticité du livre. 

dit : Moi, j ' a i vn un fils d'Isaï de 
Bethléhem qui sait jouer, et il est 
fort et robuste, c'est un homme bel
liqueux et prudent en paroles, et un 
bel homme, et le Seigneur est avec 
lui. 

19. Saiil envoya donc des messa
gers à Isaï et lui dit : Envoie-moi 
David ton fils qui est aux pâtu
rages. 

20. Isaï prit donc un âne chargé 
de pains et une bouteille de vin et 
un chevreau de ses chèvres"et l'en
voya à Saul par la main de David 
son fils. 

21. Et David vint à Saùl et se 
tint devant lui. Et lui l'aima beau
coup et il en fit son écuyer. 

22. Et David envoya à Isaï et lui 
dit : Que David reste en ma présence, 
car il a trouvé grâce à mes yeux. 

23. Chaque fois donc que l'esprit 
mauvais envoyé par lo Seigneur 
s'emparait de Saul, David prenait 
la harpe et en jouait de sa main, et 
Saiil était ranimé et se trouvait sou
lagé, car l 'esprit mauvais s'éloi
gnait de lui. 

SI. — Et stettt coram eo. C'est-à-dire, David 
servit Saûl en jouant devant lui d > son instru
ment.— Eté' txit eum nimis. V. xvn, 55,58. 

22. — Stet javid... C'est-à-dire, qu.ï David 
reste à mon service. 

23. — David tollebat citharam. David resta 
donc auprès de Saûl sans qu'on soupçonnât 
le choix que Dieu avait fait do sa personne. 
Il eut ainsi l'occasion non-seulcmenl do se 
former à la connaissance des hommes et de 
s'initier aux a (Ta ires de l'Etat, mais aussi de 
développer les dons qui lui avaient été com
muniqués par l'Esprit de Dieu et de s'attirer 
par suit 1 la faveur du peuple. Les épreuves 
par lesquelles il dut passer servirent aussi à 
en faire un homme s-.don le cœur do Dieu et 
à le rendre capable de fonder la royauté véri
table en Israël. — Recedebat enim... L'effet 
naturel de la musique est de dissiper la mé
lancolie; mais en cette circonstance il faut 
voir là quelque chose de plus. 
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CHAPITRE XVII 

Or. les Philistins, s'étant assemblés à Socho, campèrent entre Socho et Azéca, tandis que les-
Israélites vinrent se placer en face d'eux [11. 4-3). — Et chaque jour un géant, nommé-
Goliath, venait provoquer les Israélites en combat singulier, proposant de terminer ainsi 
la querelle; mais personne n'osait se mesurer avec lui [11. 4-44]. — Or, les trois frères-
de David avaient suivi l'armé' 1, mais lui, étant le phn jeune, était retourné près do 
son père pour garder les troupeaux [11. 4S-15). — Depuis quarante jours, Goliath insul
tait les Israélites, lorsqu'lsaï envoya David son fils porter des provisions à ses frères, 
et savoir de leurs nouvelles {11. 46-49). — David arriva à l'armée, au moment ou le* Israé
lites el les Philistins étaient en présence.; il courut alors au lieu du combat, et s'informa de 
ses frères t . 20-22). —Pendant qu'il parlait, Goliath apparut, et les Israélites furent 
terrifiés (ff. 23-24). — David apprit alors que le roi promettait d'enrichir le vainqueur do 
ce Philistin, et de lui donner sa Mlle, et il chercha à s'assurer que la chose était vraie 
[1t. 25-27). — Eliab, son frère aîné, l'entendant, s'irrita contre lui, et lui reprocha son-
orgueil el sa curiosité; mais David alla plus loin pour se renseigner lit. 28-30). — Cette-
circonstance est rapportée à Saiil, et David, mandé devant lui, s'offre pour combattre 
Goliath [11. 31-32). — Aux observations que lui l'ait Saiil, David répond qu'il a lutléavec 
les ours et les lions, et qu'il avait la confiance que Dieu le délivrerait du Philistin, comme 
il l'avait délivré des animaux féroces [1t. 33-37!. — Saul alors le revêt de ses armes, mais-
David n'en ayant pas l'habitude, le^ dépose et se contente de prendre son bâton et sa' 
fronde avec cinq pierres [1t. 38-40). — Il s'avança donc contre son ennemi, mais 
Goliath le prit en méprU, le maudit, par ses dieux, et le menaça do livrer son cadavre, aux. 
bêtes de proie {11. 44-44). — David lui répondit qu'il venait au nom du Soigneur qui le 
livrerait en ce jour entre ses mains, pour que tout le monde connût que c'est Dieu qui 
sauve {1t. 45-47). — Le Philistin s'avançant. David aussi s'avança, et prenant sa fronde 
atteignit un front le géant qui tomba à terre [1t. 48-49) — David vainqueur, prit Cépée 
de Goliath, acheva son ennemi et lui coupa la têt , ce que voyant, les Philistins s'enfuirent 
et furent poursuivis par les Israélites qui s'emparèrent ensuite de leur camp [1t. 50-53). — 
David porta la tète de Goliath à Jérusalem, et garda ses armes {t. 54). — Or. pendant 
que David s'avançait contre Goliath, Saiil avait demandé à Abner de quelle famille il était 
{11. 55-56). — Aussi, comme David revenait après sa victoire, Abner le présenta à Saiil, 
qui apprit de la bouche même du héros, qu'il était le fils d'Isa! de Belhléhem (**. 57-58). 

1. Or, les Philistins, réunissant 
leurs troupes pour le combat, se 
rassemblèrent à Socho de Juda, et 
campèrent «rotre Socho et Azeca, 
sur les frontières de Dcmmim. 

1. Congregantes autem Philis
thiim agminasua in praelium, con-
venerunt in Socho Judœ; et castra-
metati sunt inter Socho et Azeca, in 
finibusDommim. 

2« Nouvelle guerre de Saûl contre les Phi
listins. Exploits de Saùl et conséquences 
qui en résultent, xvn-JEmi. 

A. Goliath provoque les Israélites an combat, 
xvu, 1-11. 

Chap. wii. — I. — Congregantes autem 
Philisthiim. C'est apparemment peu de temps 
après que David lût entré au service de Saiil 
que les 1 bilist ns cherchèrent de nouveau à 
remettre i<s I raélites sous le joug. David 
n'était plu> alms à la cour ; il était retourné 
chez son père et on peut, en conséquence, sup
poser que Saul était redevenu plus calme et 
n'avait pas besoin de lui pour le moment. — 
In Socho Judœ. Un autre Socho se trouvait 

aussi en Juda, mais dans la montagne, Voir 
Jos xv, 48, tandis que celle-ci était dans la--
Chéphélah, Jos., xv. 35. C'est aujourd'hui le 
khirbet ech-Choueikeh, à quatre milles au 
sud-ouest de Jéiusalem. — Et Azeca. Azéca. 
n'a pas été retrouvée. D'après l'Onomasticon, 
elle se trouvait entre Jérusalem et Çleuthé-
ropolis. En tout cas, elle ne pouvait pas être 
bien éloignée deSocho. — In fintbits Dommim. 
Hébreu : QiQT 0 2 ^ 3 , , beéphès dommim, « à. 
Ephès Dammim ». Il est vrai que DSN» si
gnifie aussi frontière. Ephès Dammtin serait 
aujourd'hui le khirbet Damoum, à une heure 
et demie du khirbet ech-Choueikeh. 

2, — In vallem Terebintki. C'est sans doute 
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2. Porro Saul et filii Israël con-
gregati venerunt in vallem Tere-
Einlhi, et direxerunt aciem ad pug-
nandum contra Philisthiim. 

3. Et Philisthiim stabant super 
montcm ex parte hac, et Israël sta-
bat supra montem ex altéra parte ; 
vallisque erat inter eos. 

4. Et egressus est vir spurius de 
castris Philisthinorum, nomine Go
liath, de Geth, altitudinis sex cubi-
torum et palmi. 

5. Et cassis serea super capût ejus, 
etlorica squamata induebatur ; porro 
pondus loricae ejus, quinque millia 
siclorum seris erat. 

6. Et ocreas sereas habebat in 
cruribus ; et clypeus sereus tegebat 
humeros ejus. 

l'un des oueds qui sont dans le voisinage de 
Socho, soit l'oued Soueinit, soil l'oued Sour. 

3. — Supra montem. C'est-à-dire sur les 

Çentes qui dominaient la vallée du Térébinlhe. 
obier. Trois. Voy. p. 442, pense que l'oued 

Soueinit séparait l'armée des Philistins de celle 
des Israélites, lesquels avaient dressé leur 
camp entre Bail Nettif et l'entrée de l'oued 
Soueinit. 

4. — Vir spurius. Hébreu : QiJarv. W K . 
iseh habénaïm, lilt. vir médius, c'est-à-dire 
l'homme qui termine la querelle par un com
bat singulier. Dans la version d'Aquila, cette 
"xpn^sion a été rendue par ô (leoâ^tov, et dans 
les Sep'hiïlo pur 6 wuoaaXo^ ce qui est cer
tain ment pour 6 |i£oaToç. Maurer interprète 
D*32i benaïm, « inlervallum inter duas res », 
c'est-à-dire ici, « inter duas acies médium ». 
Ci' serait alors l'équivalent du mot grec jxe-
TGux(j.Ea dont s'est servi Euripide, Phsen. 4 2 8 5 , 
et que le scholia-;te i- terprète ainsi : Ô T O W O Ç 

6 (j£Ta£ù ^ou no^e{iou, ëv6a jjy xo p.ovo(juxxetov, 
litt. a l'espace entre la guerre (les armées) 
où avait lieu le combat singulier. — Altitu
dinis.,. On estime que la taille de Goliath 
était de neuf pieds deux pouces. Les histo
riens ancien^ parlent de géants qui ne le cé
daient en rien au géant philistin, Cfr. Plin., 
Hist.,NaU vu, 46. 

5. — Squamata. C'est bien là le sens du 
mot rjitfrpftp, kaskacim (écailles), sens qui 
est certai n et confirmé par trois autres pas
sages, Leva., xi, 9; Dent., xiv. 7 ; Esd., 

2. Or, Saul et les enfants d'Israël,, 
s'étant rassemblés, vinrent dans la 
vallée de Térébinthe et déployèrent, 
leur armée pour combattre contre 
les Philistins. 

3. Et les Philistins étaient d'un 
côté sur une montagne, etlsraël était 
d'un autre côté sur une autre mon
tagne. Et il y avait entre eux une 
vallée. 

4. Et il sortit du camp des Philis
tins, un bâtard nommé Goliath, de 
Geth, ayant six coudées" et une 
palme de haut. 

5. Il avait sur la tête un casque 
d'airain et il était revêtu d'une cui
rasse écaillée, et le poids de sa cui
rasse était de cinq mille sicles d'ai
rain. 

6. Et il avait aux jambes des cuis
sards d'airain, et un bouclier d'or 
couvrait ses épaules. 

xxix, 4 . Les Septante portent Oupaxa &>uat-
ôurtôv, c'est-à-dire, a cuirasse foi mue d'an
neaux enchaînés comme celles dont on so 
servait dans les armées des Séleucides, IMac, 
vi, 3 5 . Dans la version d'Aquila on lit ço)t-
Su>rôv « éeailleuse». En résumé, on doit con
clure que celte cuirasse était formée de 
petites plaques de métal superposées, comme 
on en voit sur les monuments assyriens, où 
les guerriers qui combattent sur "des chars 
autour du roi sont revêtus de cottes d'armes-
recouvertes d'écaiiles de métal et qui leur 
descendent jusqu'aux chevilles. Cfr. Layard. 
Ninive el ses ruines, p . 3 6 4 . — Quinque mdUa 
siclorum. Le poids du sicle étant à peu près 
de quatorze grammes et demie, selon l'opinion 
générale, on voit que la cuirasse de Goliath 
pouvait peser à peu près 4 5 0 livres, ce qui 
n'est poinl exagéré vu la taille du personnage, 
et surtout si l'on réfléchit qu'elle devait des 
cendre presque jusqu'aux pieds et rouvrir 
non-seulement la poitrine et le dos, mais au*si 
le bas des jambes. 

6 . — Et clypeus. Le mot j r a , hidôn, a été 
aussi traduit dans les Scpta nie par bouclier, 
àfficiç x a 3 t x ^ ' m a ' s à t 0 , ' t> sembie-i-il, c a i on 
lui donne généralement le sens de pique ou 
lance. D'aprè-t le t . 4 5 d'ailleurs, il esl bien 
à croire qu'il s'asi-sail en réalité d'une arme 
offensive. — Trgebat humeros ejus. Hébreu ; 
a (était suspendue) cntie ses épaules », ce-
qui précise encore la nature de l'arme, et ne 
permet guère de penser que c'était un bou— 
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7. La hampe de sa lance était 
comme l'ensouple des tisserands, et 
le fer de sa lance pesait six cents 
siclesde fer, et son écuyer marchai l 
devant lui. 

8. Et il se tenait devant les pha
langes d'Israël, et criait vers elles, 
et leur disait : Pourquoi êtes-vous 
venus préparés pour une bataille? 
Est-ce que je ne suis pas Philistin, 
et vous, serviteurs de Saûl ? Choisis
sez un homme parmi vous et qu'il 
descende pour un combat singulier. 

9. S'il peut lutter contre moi et 
s'il me bat, nous serons vos escla
ves, si au contraire je suis vain
queur et si je le bats, vous serez 
esclaves et nous servirez. 

10. Et le rhilistin disait: Aujour
d'hui j'ai porté ce défi aux batail
lons dlsraël : Donnez-moi un homme 
et qu'il engage avec moi un combat 
singulier. " 
• 11. Et Saûl et tous les Israélites 
en entendant les paroles de ce Phi
listin, étaient dans la stupeur et 
pleins d'une crainte excessive. 

12. Or, David était fils d'un homme 
d'Ephrata dont il a été parlé ci-des
sus, de Bethléhem de Juda, qui se 

clier. Les anciens devaient porter leur épée 
de celte sorte, car Homère II. n , 45, nous 
dit en parlant d'Agaimunnon : à(j.<pl 8'fip1 âu.oi-
«iv PŒXETO £E?OÇ ÂpYupov)Xov, « il jeta donc au
tour d * ses épaules, l'épée aux clous d'ar
gent. » 

7. — Sexcentos siclos. À peu près 46 à 
48 livres, ce qui est bien en rapport avec le 
resti*. — Et armiger ejus. Hébreu : u et le 
porteur du bouclier ». Apparemment il s'agit 
il'un vaste bouclier protégeant toute la per
sonne. 

8. — Numquid ego non sum... Goliath veut 
dire qu'il représente l'armée des Philistins 
el leur puissance. — Et descendat. Goliath 
était au fond de la vallée, tandis que les deux 
armées étaient sur les pentes en face Tune 
dei'autre. 

B. David et Goliath, tf. 12-54. 
43, — David autem erat... Dans le texte 

hébreu, il n'y a pas de verbe et la phrase, res
tant alors interrompue, n'est repnso qu'au 

7. Hastile autem hast© ejus, erat 
quasi liciatorium texentium; ipsum 
aulem ferrum hastse ejus, sexcentos 
siclos habebat terri : et armiger ejus 
antecedebateum. 

8. Stansque clamabat adversum 
phalangas Israël, et dicebat eis : 
Quare venistis parati ad prseïium? 
Numquid ego non sum Philisthœus, 
et vos servi Saul? Eligite ex vobis 
virum, et descendat ad singulare 
certamen. 

9. Siquiverit pugnare mecum, et 
perçussent me, erimus vobis servi; 
si autem ego prsevaluero, et percus-
seroeum, vos servi eritis, et servie-
tis nobis. 

10. Et aiebat Philisthseus : Ego 
exprobravi agminibus Israël hodie : 
Date mihi virum, et ineat mecum 
singulare certamen. 

11. Audiens autem Saul, e*. om
nes Israelitae sermones Phihsthœi 
hujuscemodi, stupebant, et metue-
bant nimis. 

12. David autem erat filius viri 
Ephrathsei, de quo supra dictum est, 
deBethlchem Juda, cui nomen erat 

t . 45. C'est un anacolulhe. L'auteur, après 
avoir mentionné le père de David, a cru utile, 
pour mettre en lumière les circonstances mé
morables qui vont suivre, de profiter de l'oc
casion pour rapporter certaines particularités 
concernant la famille de son héros. — De qua 
supra diftum est. Cett.) réfl 'xion ne se irouve 
pas dan-; le texte hébreu. — Et grandœvusinttsr 
viros. S.ipL. : ftv)Xuftâ>; àv àvôpàotv, ci* qui est 
la même chose. L'hébreu DM&:K2 Kl.6a baa-
nasekim, litt. « il était paimi les hommes, » 
n'a pas de sens. On a essayé diverses expli
cations; mai* la meilleure et la plus natu
relle nous semble du supposer que le texte a 
été altéré en cet endroit. Peut-être faùdrail-
il lire DUE?, schanm^ « années », au lieu de 
DWJtt. mais c'est pour le moins douteux. 
Cette réflexion sur le grand âge d'I aï est 
destinée à faire comprendre pourquoi il n'était 
pas allé à la guerre et s'était contenté d'y 
envoyer ses t rois aînés. C'est ici te lieu de faire 
remarquer que les Septante du manuscrit 
du Vatican ne contiennent pas l e s t * . 42 à 34, 
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Isai, qui habebat octo filios, et erat 
vir in diebus Saul senex, et gran-
dsevus inter viros. 

Sup) 16, 1 
13. Abierunt autem très filii ojus 

majores post Saul in prœlium; de 
nomina trium filiorum ejus,qui per-
rexerunt ad bellum, Eliab primoge-
nilus,et secundus Abinadab,tertius-
que Samma. 

14. David autem erat minimns. 
Tribus ergo majoribus secutis Sau-
lem, 

15. Abiit David, et revers us est a 
Saul, ut pasceret gregem pp.tris sui 
in Bethlenem. 
• 16. Procedebat vero Philisthœus 

mane et vespere, et stabat quadra-
ginla diebus. 

17. Dixit autem Isai ad David fi-
lium suum : Accipe fratribus tuis 
ephi polentse, et decem panes istos, 
et curre in castra ad fratres tuos. 

18. Et decem formellas casci has 

nommait Isaï, qui avait huit fils et 
qui, aux jours de Saul, était un vieil
lard chargé de jours parmi les hom
mes. 

13. Et ses trois fils aînés suivi
rent Saûl au combat, et ses trois 
fils qui allèrent k la guerre se nom
maient, l'aîné Eliab, le second Abi-
nabab et le troisième Samma. 

14. Et David était le plus jeune-
Lorsque les trois aines eurent suivi 
Saul, 

15. David s'en alla et quitta Saûl 
pour .mener paître le troupeau dô 
son père à Bethléftem. 

lo . Mais le Philistin se présentait 
matin et soir et il se tint là qua
rante jours. 

17. Or, Isaï dit à Davidson fils : 
Prends pour tes frères un éphi de 
farine et ces dix pains et cours au 
camp vers tes frères. 

18. Et lu porteras au tribun ces 

Plusieurs criliques, Houbigant, Kennicott, 
Dissert."il super rat. text. hebr. p. 402 sqq., 
Michaelis, Eichhorn, Dathc, Bcrtheau et autres, 
expliquent cette omission par l'interpolation 
du texte original D'autres, parmi lesquels de 
Wette, Thënius, Ewald, Gesch. des Volk. 
Is. m , 96 el suiv., n'admettent point que le 
texte ait été interpolé, mais supposent que 
les cb. x v i i et xvm, vu les contradictions 
apparentes qui s'y trouvent, ne sont pas de 
l'auteur du ch. x v i et qu'il en ignorait le 
contenu. Or, en premier lieu, l'autorité des 
Septante est loin d'être suffisante pour per
mettre de conclure a l'interpolation du texte, 
et,en second lieu, rien ne nous oblige à penser 
que les ch. xvn ei xvm ne sont pas de l'au
teur du ch. x v i . Le verset précédent prouve 
même le contraire, car on y ht : « or David, 
le fils de cet Epbrathéen » (text. hébr.), ce 

3ue S. Jérôme a commenté par de quo supra 
ictum est. Quant aux prétendues contradic

tions, il en sera question en son lieu dans 
l'explication du texte. Il est donc probable 
que l'omission des Septante a justement pour 
but de les éviter et il faut en dire autant de 
i'absence des tir. 5 5 - X V H , 5. 

43. — Abierunt. Da ns ï'hébreu la répéti
tion du verbe lobvi.... l A l , halcoii, vaïelkou... 
indique qu'il faudrait traduire par le pl. q. 
parf. nbierant. 

15, — Abvt David et reversus est... Hé
breu , « et David allait et venait d'auprès de 
Saiil ». David ne restait donc <)as continuel
lement auprès de Saiil, mais retournait chez 
son père, lorsque les fureurs du roi se cal
maient et quo ses services n'étaient plus alors 
nécessaires. Le contexte nous apprend qu'il 
était précisément absent au moment de la 
guerre. 

16. — Procedebat... L'auteur reprend ici 
le 51 de sa narration interrompue, après le 
V. 10, par les explications qu'il a fournies sur 
Isa! et ses fils. 

•17. — Polentœ. Le mot w b p , kâli, traduit 
par polenta, signifie proprement épis rôtis. 
V. Levit., xxm, 14. 

18. — Et decem formellas casei. L'hébreu abnn *3PTï, kharitsè h'èkhalab, est générale
ment interprété : « tranches de fromage 
mou. » — Ad trxbunum. Hébreu : « au com
mandant sur mille. » Cette recommandation 
d'Isaï est un trait de mœurs de cette époque. 
— El fratres tuos visitabis. « Isaf, dit S. Au
gustin, serm. exevu, gessit lypum Dei Pa-
tris. Isaf misit David ut requireret fratres 
suos; et Deus Pater misit uuigenitum suum, 
ex cujus persona scriptum est : Narrabo no-
men tuum fratribus meis. Ad requirendos 
enim fratres suos venerat Christus, quando 
direhat : Non su m m issu s ni si ad oves pe i -
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dix rondelles de fromage, et tu visi
teras tes frères, et tu" sauras s'ils 
se conduisent bien et avec qui ils 
sont enrégimentés. 

19. Or, Saùl et eux et tous les en
fants d'Israël combattaient dans la 
vallée deTérébinthe contre les Phi
listins. 

20. David se leva donc matin et 
confia le troupeau à un gardien et 
s'en alla chargé comme Isaï le lui 
avait ordonné. Et il vint au lieu 
nommé Magala, et à l'armée qui, 
sortie pour le combat, avait poussé 

•des cris de guerre. 
21. Car Israël avait rangé son ar

mée, et, de l'autre côté, les Philis
tins s'étaient préparcs. 

22. David donc, abandonnant les 
•objets qu'il avait apportés aux 
.mains <run gardien des bagages 
courut au lieu du combat et de
manda si tout allait bien pour ses 
•frères. 

23. Pendant qu'il parlait encore, 
se mont race bâtard Philistin nommé 

"Goliath, de Geth, venant du camp 
des Philistins, et redisant les mê-
paroles, et David les entendit. 

défères ad tribunum; et fratres tuos 
visitabis, si recte agant; et cum 
quibus ordinati sunt, disce. 

19. Saul autem. et illi, et omnes 
filii Israël in valle Terebinthi pugnsh 
bantadversum Philisthiim. 

20. Surrcxit itaque David mane, 
et commendavit gregem custodi; et 
onustus abiit, sicut praeceperat ei 
Isai. Et venit ad locum Magala, et 
ad exercitum qui egressus ad pug-
nam vociferatus erat in certamine. 

21. Direxerat enim aciem Israël, 
sed et Philisthiim ex adverso fuerant 
praeparati. 

22. Derelinquens ergo David vasa 
quse attulerat, sub manu custodis ad 
sarcinas. cucurrit ad locum certa-
minis , et interrogabat si omnia 
recte agerentur erga fratres suos. 

23. Cumque adhuc ille loqueretur 
eis, apparuit vir ille spurius nscen-
dens, Goliath nomine, Philisthaeus, 
de Geth, de castris Philisthinorum; 
et loquente eo hœc cadem verba au-
divit David. 

-duas dom us Israël. » — Si recte agant. Hé
breu : 0*lSxt?S- lescholom, « pour la santé », 
c'est-à-dire pour t'informnr de leur santé. — 
Et cum quibus ordinati sunt, disce. Hébreu : 
« et prends leur gage », gage qui devait té
moigner par lui-même quo David avait visité 
ses frères, et devait être pour le père l'assu
rance certaine que ses fils vivaient encore. Il 
suffira, pour en faire justice, de ciler l'incon
venante interprétation suivante d'Ed. Reuss : 
«.Lo père demande qu'on lui rapporte n'im
porte quel signe qui atteste quo David a fait 
sa commission et n'a pas mangé les fro
mages (sic), etc., en roule, sans aller au 
camp, n Comme on le voit sans effort, le style 
est tout juste à la hauteur de la pensée. Le 
mot aru"iy, arubatham, (leur gage), qui a 
'beaucoup embarrassé les anciens commenta
teurs, et traducteurs, et en particulier S. Jé
rôme qui a eu recours à une périphrase et a 
-coinmimtc plutôt que traduit, est maintenant 
•entendu comme ci-dessus. 

49. — Saul autem, et... Ce verset tout en

tier parait dans l'hébreu faire encore partie 
du discours d'haï qui indiquerait alors à Da
vid où se trouve l'armée des Israélites. 

20. — Ad locum - Magala.. Il ne parait pas 
que l'hébreu iïhxQ- maggalah, doive être pris 
pour un nom de localité, et on letraduit gé
néralement par retranchement. Les Septante 
l'ont rendu par cTpoYYÛio>aiç , a rondeur, rond », 
ce qui fait penser naturellement à la forme 
d'un camp. 

21 . — Direxerat enim... Hébreu : « Et 
Israël s'était mis en ordre de bataille ainsi 
que les Philistins, armée contre armée, n 

23. — Vir ille spurius. V. V. 4. —. Ascen-
dens. 11 remontait un peu la pente, de, la val
lée pour s'approcher des Israélites campé* 
sur la hauteur. — Philisthœus. Ce nom de 
Philistin a ici la valeur d'un nom propre ou 
d'un «urnom. Goliath devait être souvent 
appelé le Philistin sans autre dénomination. 
— De castris.. On a pen-̂ é que l'hébreu 
rmynîO, mimmaaroth, était un ) corruption 
pour nwyOQ, mimmaarcoth, et c'est dans ce 
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24. Omnes autem Israelitae, cum 
-vidissent virum, fugerunt a facie 
-ejus, timentes eum valdc. 

25. Et dixit unus quispiam de 
Israël : Num vidistis virum hune 
qui ascendit ? ad exprobrandum 
enim Israeli ascendit. Virum er^o 
qui perçussent eum, ditabit rex di-
vitiis magnis, et filiam suam dabit 
ei, et domum patris ejus faciet abs
que tributo in Israël. 

26. Et ait David ad viros qui sta-
bant secum, dicens : Quid dabitur 
viro, qui perçussent Philisthseum 
hune, et tulerit opprobrium de 
Israël? quis enim est hic Philisthœus 
incircumcisus,qui exprobravit acies 
Dei vivontis? 

27. Rcferebat autem ei populus 
eumdem sermonem, dicens : Hsec 
-dabuntur viro, qui perçussent eum. 

28. Quod cum audisset Eliab fra-
ter ejus major, loquente eo cum 
aliis, iratus est contra David, et ait : 
-Quare venisti, et quare dereliquisti 

sensqup l'on a corrigé les édilions modernes, 
et adopté la leçon de la Vulgate el des Sep
tante. 

24. — .Fugerunt a facie ejus. « Slabant 
Hebraei, dit S. Augustin, Domin. I post. Trin. 
sprm. i l , el pugnare cum adversariis non 
•audebant. Quare non audebant? Quia David, 
•oui Christi typum gerobal, nondum venerat. 
Verum est. fratres charissi mi ; quis enim con
tra diabolum pugnare poteral, antequam 
-Chri-Uu^ Dominus genus humanum de pole-
state diaboli liberaret?... Ante adventum 

•Christ), fratres charissiinî, solulus erat dia-
boius; venions Christus fecit do eo, quod 
in Evangelio dictum est, Mat th., x u , 2 9 : 
Nemo potest intrare in domum fortis, et vasa 
ejus diripere, nisi prius alligaverit fortem. 
VeniLergo David, et invenit Judœorum popu-
lum contra diabolum praelianlcm; et cum 

-nullus essel, qui prœsumeret ad singulare 
•certamen accedere, il le qui figura m Christi 
gère bat, processit ad praelium, tulit baculum 
in manu sua, cl exiit contra Goliath. Et in 
illo quidem tune figuralum est, quod in Do
mino Jesu Chrislo completum est. Venit enim 
verus David Christus, qui contra spirilualem, 
«Goliath, id est, contra diabolum pugnaturus, 
arucern suam ipso porlavit. » 

25. — Ditabit rex... Parce que ces pro-

24. Et tous les Israélites, lors
qu'ils virent cet homme, fuirent de
vant lui, le craignant beaucoup. 

25. Et chacun des Israélites ^di
sait : Avez-vous vu cet homme qui 
est monté? Il est monté pour insul
ter Israël. Or, le roi enrichira de 
grandes richesses l'homme qui le 
frappera, et il lui donnera sa fille, et 
il exemptera de touttribut en Israël 
la maison de son pèpe. 

26. Et David dit aux hommes qui 
étaient avec lui : Que donnera-t-on 
à l'homme qui frappera ce Philis
tin et délivrera dei opprobre Israël? 
Car quel est ce Philistin incircon-
ci* qui a insulté l'armée du Dieu 
d'Israël? 

27. Et le peuple lui répétait la 
même parole disant : Voilà ce qu'on 
donnera à l'homme qui le frappera. 

28. Lorsqu'Eliab, son frère aîné, 
l'entendit parler avec les autres, il 
s'irrita contre David et lui dit: Pour
quoi es-tu venu, et pourquoi as-lu 

messes ne. furent pas suivies d'exécution il 
n'en faudrait pas conclure qu 1 Saiil ne les 
avait pas faites. Le t. 27 prouve bien qu'il 
ne s'agissait pas seulement d'une simple ru
meur. Saiil a bien pu, vu la mobilité de son 
caractère, changer plus lard d'avis et pré
texter, pour se dispenser de remplir des pro
messes onéreuses, qu'elles ne concernaient 
pas expressément David. 

26. — Qwd dabitur... Ces paroles de Da
vid donnaient évidemment à entendre qu'il 
désirait non-seulement se mesurer avec le 
Philistin, mais aus«i effacer l'opprobre d'Is
raël. C'est ce qu'indiquent les mots « quis 
enim est...? » — Acies Dei viventis. Il faut que 
Goliath apprenne qu'il a affaire non aux 
hommes mai* à Dieu et au Dieu vivant. 

28. — Quare venisti. Hébreu : « Pourquoi 
cs-lu descendu? » ce qui fait allusion a la 
position élevée de Belhléhem. Selon S. Au
gustin, serm. 497, * Frater autem senior qui 
David typum Christi gerentem per malitiam 
increpavit, significavil populum Judmorum, 
qui per invidiam ChrîMO Domino, qui pro 
salute humani generis venerat. detraxerunt, 
et muftis fréquenter injuriis affectrunt. » 
Et quare... Hébreu : « Et à qui. . .? » Eliab 
cherche à prendre David en faute et lui re
proche de négliger ses devoirs. Toul.es les 

http://Toul.es
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abandonne ces quelques brebis dans 
le désert? Je connais ton orgueil et 
la méchanceté de ton cœur; c'es 
pour voir le combat que tu es des
cendu. 

29. Et David dit : Qu'ai-je fait? 
N'est-ce pas seulement une parole? 

30. El il s'écarta un peu de lui, 
vers un autre, et tint le même lan
gage; et le peuple lui répondit la 
môme parole qu'auparavant. 

31. Or, les paroles que David di
sait furent entendues et répétées en 
présence de Saul. 

32. Lorsqu'il eut été amené de
vant lui, David lui dit : Que per
sonne n'ait le cœur défaillant à 
cause de lui, moi, votre serviteur, 
j'irai et je combattrai contre le Phi
listin. 

33. Et Saûl dit à David : Tu ne 
peux résister à ce Philistin, ni com
battre contre lui, car tu es un en
fant, et cet homme est un guerrier 
depuis sa jeunesse. 

34. David dit à Saûl : Votre ser
viteur paissait le troupeau de son 
père, et il venait un lion ou un ours 
et il emportait un bélier du milieu 
du troupeau; 

pauculas oves illas in deserto? ego 
novi superbiam tuam, et nequitiam 
cordis tuijquic ut videres prselium, 
descendisti. 

29. Et dixit Davit : Quid feci? 
numquid non verbum est? 

30. Et declinavit paululum ab eo 
ad alium; dixitque eumdem sermo-
nem. Et respondit ei populus ver
bum sicut prius. 

31. Audita sunt autem verba,. 
cpise locutus est David et annuntiata 
in conspectu Saul. 

32. Ad quem cum fuisset adduc-
tus, locutus est ei : Non concidat cor 
cujusquam in eo : ego servus luus 
vadam, et pugnabo adversus Phili-
sthteum. 

33. Et ait Saul ad David : Non va-
les resisterePhilisthseo isti,nec pug-
nare adversus eum : quia puer es, 
hic autem vir bellator est ab ado-
lescentia sua. 

34. Dixitque David ad Saul : Pas-
cebat servus tuus patris sui gregem, 
et veniebat leo, vel ursus, et tolle-
bat arietem de medio gregis. 

BceU. 47, 3 . 

fiaroles qu'il lui adresse, respirent, dirait-on, 
a jalousie el la haine. — Pauculas oves illas. 

La perle d'une seule des brebis de ce petit 
troupeau eût fait un tort sensible à la famille. 
Eliab ne sait point élever ses pensées au ni
veau de celles de son frère et ne se préoccupe 
que des intérêts matériels. — Ego novi su
perbiam tuam. Selon Eliab, David n'aurait 
pas été content de son modeste sort et aurait 
désiré monter plus haut. — Et nequitiam 
coidis tui. C'est-à-dire, tu veux prendre ton 
plaisir à voir couler le sang. Les reproches 
qu'Eliab fait à David, il aurait pu se les 
adresser à lui-môme, car ses paroles sont cer
tainement empreintes d'orgueil et de mé
chanceté. 

29. — Numquid non verbum est? N'était-il 
pas permis de prendre des informations? 
interprétation qui paraît préférable à cette 
autre : n'avais-je pas un ordre? car le sens 
de cette réponse eût été peu intelligible. On 
remarquera que le ton des paroles de David 

est aussi calme que ferme, et contraste singu
lièrement avec le langage peu mesuré d'Eliab. 
« Vide hujus prudentiam et mansuetudinrm, 
dit S. Chrysostôme, hom. XLVI, in Gènes. 
Nihil temerarium vel a«perum iis loquitur, 
sed réprimons eorum flammam et demulcens 
invidiam, inquit: Numquid vidistis me arma 
arripere? » 

32. — in eo. A cause du Philistin. 
34. — Et veniebat. Il semblerait, d'après 

cet imparfait et. les autres, que te lion et l'ours 
attaquaient assez fréquemment les troupeaux 
et que les faits racontés ici se sont plusieurs 
fois reproduits. Cependant dans l'hébreu les 
verbes sent au présent et il est au moins dou
teux qu'il faille les traduire par l'imparfait. 
II s'agirait donc peut-être d'une seule ren
contre avec le lion et l'ours, ou plutôt de 
deux, car il n'est pas probable quils aient 
attaqué le troupeau de David tous deux en
semble. — Vel ursus. L'ours devait paraître 
a'ix Hébreux plus redoutable que le lion; aussi 
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35. Et perséquebar eos, et percu-
tiebam, eruebamque de ore eorum; 
eti l l i consurgebant adversum me, 
etapprehendebam mentum eorum, 
et sufïboabam, interficiebamque eos. 

36. Nam et leonem et ursum in-
terfeci ego servus tuus; erit igitur 
et Philisthœus hic incircumcisus, 
quasi unus ex eis. Nunc vadam, et 
auferam opprobrium populi; quo-
niam quis est iste Philisthseus in-
circutncisus, qui ausus est maledi-
«ere exercitui Dei viventis ? 

37. Et ait David : Dominus qui 
«ripuit me de manu leonis, et de 
manu ursi, ipse me liberabit de 
manu Philisthaei hujus. Dixit autem 
Saul ad David : Va.de, et Dominus 
tecum sit. 

38. Et induit Saul David vesti-
mentis suis , et imposuit galeam 
«eream super caput ejus, et vestivit 
eum lorica. 

39. Accinctus ergo David grladio 
«jus super vestem suam, cœpit ten-
tare si armatus posset incedere ; 
non enim habebat consuetudinem. 
Dixitque David ad Saul : Non pos-
sum sic incedere quia non usum ha-
beo. Etdeposuit ea, 

40. Et tulit baculum suum, quem 

35. Etje les poursuivais et les frap
pais et l'arrachais de leur gueule; 
et ils se levaient contre moi, et je 
les saisissais à la gorge, et je les 
suffoquais, et je les tuais. 

36. Car moi, ton serviteur, j'ai tué 
le lion et Tours, et ce Philistin in
circoncis sera donc comme un d'en
tre eux. Maintenant j'irai et j'enlè
verai l'opprobre du peuple, car quel 
est ce Philistin incirconcis qui a osé 
maudire l'armée du Dieu- vivant? 

37. Et David dit : Le Seigneur 
qui m'a délivré de la main du lion, 
et de la main de Tours, me délivrera 
lui-même de la main de ce Philis
tin. Et Saiil dit à David : Va, et que 
le Seigneur soit avec toi. 

38. Et Saiil revêtit David de ses 
vêtements, et plaça un casque d'ai
rain sur sa tète, et le revêtit d'une 
cuirasse. 

39. David donc, ceint d'un glaive 
sur son vêtement, commença à es
sayer s'il pouvait marcher avec ces 
armes, car il n'en avait pas l'habi
tude. Et David dit à Saiil : Je ne puis 
marcher ainsi, parce que je n'en 
ai pas Thabitude. Et il les déposa. 

40. Et il prit son bâton qu'il avait 

faut-il voir ici une sorte de gradation, et c'est 

fiourquoi il faudrait traduire : v et même 
'ours. o 

36. — Nam et leonem et ursum... « David 
id est Chnstus, dît S. Augusiin, serm. C X C V I I , 

tu m leonem et ursum strangulavit. quando 
ad inferna descendons omnes de eorum fau-
•cibus libéra vit. Denique audi prophetam ex 
persona Domini supplicaniem : Erue a fra-
mea animam meam et do manu canis unicam 
meam ; libéra me ex ore leonis. Et quia ursus 
in manu fortitudinem habcl. et leo in ore. in 
-istis duabus besths idem diabolos (iguratus 
est. » — Qui ausns est moledwere... C'est une 
des taisons qui inspirent de la confiance à 
David. 

37. — Dominus qui eripuit me... David 
espère que Dieu l'assistera, et c'est là le prin
cipe môme de sa confiance. 

38. — Vestimenlis suis. C'étaient sans 
tioute des vétemrnis qui allaient avec l'ar
mure et autour desquels on ceignait l'épée. 

* 

5. D I M C " 

39. — Non enim habebat consuetudinem. 
Hébreu : « Car il n'avait pas essayé. » On 
peut trouver cette réflexion étrange, après 
avoir vu que Saiil avait fait David son écuyer. 
Mais si David était écuyer de SaUl, il ne s'en 
suit pas qu'il se fût illustré déjà par ses ex
ploits guerriers, et qu'il eut réellement, avant 
cette guerre, rempli les fonctions de sa charge 

8ui pouvait bien ôlre simplement honoraire, 
'ailleurs, si Joab avait dix écuyers, II Rois, 

vm, 45, Saiil aussi devait en avoir d'antres 
et de plus expérimentés. Enfin, il n'est pas 
rlit au ch. xvi, que Saiil, dès le commence
ment, prit formellement, effectivement et 
d'une manière stable, David à son service, 
mais seulement qu'il demanda à Isaï de le 
mettre à sa disposition, ibid. t. 22. Rien ne 
s'oppose donc a ce que David fût retourné 
chez son père, après que .'es fureurs de Saiil 
eurent cessé. 

40. — Et fundam manu tulit. En fai-anl 
son métier de pa.-leur, David avait eu le temps 

us. — 

http://Va.de
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toujours à la main, et il se choisit 
cinq cailloux du torrent très lisses 
et les mit dans la besace de berger 
qu'il portait avec lui, et il prit sa 
fronde à la main et marcha contre 
Je Philistin. 

41. Or, le Philistin allait s'avan-
çaut et s'approchant de David, et 
son écuyer était devant lui. 

42. Et lorsque le Philistin eut re
gardé et qu'il eut vu David, il le 
méprisa, car c'était un jeune homme 
roux et beau de visage 

43. Et le Philistin dit à David : 
Est-ce que je suis un chien, que tu 
viens à moi avec un bâton? Et le 
Philistin maudit David par ses 
Dieux. 

44. Et il dit à David : Viens à moi 
et je donnerai ta chair aux oiseaux 
du ciel et aux botes de la terre. 

45. Et David dit au Philistin : Tu 
viens à moi avec un glaive et une 
lance et un bouclier, et moi je viens 
à toi au nom du Seigneur des ar
mées, du Dieu des troupes d'Israël 
que tu as insultées 

46. Aujourd'hui; et le Seigneur 
te livrera à mes mains et je te frap-

semper habebat in manibus ; et ele» 

f itsibi quinque limpidissimos lapi-
es de torrente, et misit eos in pe-

rain pastoralem, quam habebat se-
cum, et fundam manu tulit; et 
processit adversum Philisthseum. 

41. Ibat autem Philisthaeus ince-
dens, et appropinquans adversum 
David, et armigerejus ante eum. 

42. Cumque inspexisset Philis
thœus, et vidisset David, despexit 
eum. Erat enim adolescens, rufus,. 
et pulcher aspectu. 

43. Et dixit Philisthseus ad David r 
Numquid ego canis sum, quod tu 
venis ad me cum baculo ? Et male-
dixit Philisthseus David in diis suis. 

r 

44. Dixitque ad David : Veni ad 
me, et dabo carnes tuas volatilibus 
coeli et bestiis terrae. 

45. Dixit autem David ad Phili
sthseum : Tu venis ad me cura gla-
dio, et hasta, et clypeo; ego autem 
venio ad le in nomine Domini exer-
cituum, Dei agminum Israël, qui-
bus exprobrasti 

46. Hodie, et dabit te Dominus in 
manu mea el. percutiam te, etaufe-

et l'occasion de s'exercer et pouvait avoir 
acquis l'habileté des Bcnjaminites, V. Jug. 
xx, 46. Toutefois nous ne voulons pas dire 
que Dieu ne dirigea pas son bras et ne lui 
prêta pas une assistance efficace. — Et pro
cessit. Selon S. Augustin, serm. cxcvn, Da
vid est ici la figure du Christ. « David gessit 
typum Christi. Quis enim contra Goliath, 
id est diabolum, pugnare polerat, anlequam 
Christus Dominus genus humanum de potes-
tate diaboii l ibéra i t? . . . Quadraginta dies... 
vilam prsesenlem significat, in qua contra 
Goliath et exercitum ejus, id est, contra dia
bolum et angelos ejus, Christianorum populus 
pugnare non desinit. Nec tamen vincero pos-
set, nisi ver us David, Christus, cum baculo, 
id est, cum crucis inysierio, descendisset... 
David tulit baculum, Christus portât erneem. 

44. — Despexit eum. Lorsque Goliath fut 
assez près de David pour pouvoir le distin
guer plus facilement, il le méprisa, car au lieu 
de voir en lui un héros, il ne vit qu'un jeune 
homme en qui rien n'annonçait-la force. Ici" 
encore David est la figure de Jésus-Christ, 

« Gerebat enim (David) typum ejus, dit 
S. Amb., serm. xvn , in Ps. CXVIII , qui quasi 
despectus venturus esset in terras, et sine 
legato, sine adjutore, sine nuntio totum po-
pulum mundi hujus crucis suie praalio libera-
ret; cui applaudirent animae sanctorum per 
baptismatis Sacramentum rénovâtes, quod 
verum illum Goliam revelatum nobis ac pro-
ditum, verbi sui gladio trucidasset. » 

43. — In diis suis. En se servant du nom 
de ses dieux dans ses imprécations contre 
David. Hébreu : a Par son Dieu », c'est-à-dire 
en employant le nom de Jéhovah. Par consé
quent Goliath aurait maudit à la fois David 
et son Dieu. 

44. — Veni ad me... C'est ainsi que se me
nacent les héros dans Homère, Ib. x m , 34 et 
suiv. 

45. — Dei agminum Israël. Cette expres
sion ne doit pas être synonyme de Dieu dés
armées, mais indique que Dieu est le véri
table chef des armées d Israël, que/les Israé
lites combattent en son nom et dans la force* 
de celui q."i est le chef de la milice céleste. 
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ram caput tuum a le ; et dabo cada-
vera castrorum Philisthiim hodie 
volatilibus cœli et bestiis terrœ; ut 
sciât omnis terra, quia est Deus in 
Israël. 

47. Et noverit universa ecclesia 
hœc, quia non in gladio, nec in ha-
sta salvat Dominus; ipsius enim est 
bellum, et tradct vos in manus no-
stras. 

48. Gum ergo surrexisset Phili-
sthœus, et vcniret, et appropinqua-
ret contra David, festinavit David, 
et cucurrit ad pugnam, ex adverso 
Philisthœi. 

49. Et misit manum suam in pe-
ram, tulitqueunum lapidem, et fun-
dajecit, et circumducens percussit 
Philisthœum infronte; et infixus est 
lapis in fronte ejus, et cecidit in fa-
ciem suam super terram. 

50. Prœvaluitque David adversum 
Philisthœum in fundaet lapide, per-
cussumque Philisthœum interfecit. 
Gumque gladium non haberet in 
manu David, 

Eccli. 47 , 4 ; l i f t a * . 4,30. 

51. Cucurrit, et stetit super Phi
listhœum, et tulit jgladium ejus, et 
eduxit eum de vagina sua, et inter
fecit eum ; prœciditque caput ejus. 

perai et je t'arracherai la tête, et je 
donnerai aujourd'hui les cadavres 
du camp des Philistins aux oiseaux 
du ciel et aux bêtes de la terre, afin 
que toute la terre sache qu'il y a un 
Dieu eu Israël, 

47. Et que toute cette assemblée 
reconnaisse que Dieu ne sauve point 
par le glaive ni par la lance, car la 
guerre est à lui et il vous livrera 
entre nos mains. 

48. Lorsque le Philistin se fut 
levé et fut venu et se fut avancé 
vers David, David se hâta et courut 
au combat contre le Philistin. 

49. Et il mit sa main dans la be
sace et prit une pierre, et la lança 
avec la fronde et, la fesant tour
noyer, frappa le Philistin au front. 
Et la pierre s'enfonça dans son front 
et il tomba la face contre terre 

50. Et David triompha du Pnilis-
tin avec une fronde et une pierre, 
et il frappa le Philistin et le tua. Et 
comme David n'avait pas de glaive 
à la main, 

51. Il courut et se jeta sur le Phi
listin et prit son glaive et le tira 
de son fourreau, i l il le tua et il 
trancha sa tête. Et les Philistins, 

46- — Quia est Deus t» Israël. Israël a un 
Dieu qui punit, ceux qui le méprisent et qui 
méprirent son peuple. 

47. — Ipsius enim est bellum. Il est le 
maître de la guerre, et c'est de lui que dé
pend le succès. 

48. — Festinavit David. Ce détail fait res
sortir davantage le courage de David. On re
marquera d'ailleurs que la scène est habile
ment représentée et que le récit ne manque 
ni de vivacité ni de couleur. 

49. — In fronte. L'addition des Septante 
fila T5)C 7cepi-/e<paia£oç « au travers du casque ». 
est une explication superflue. On peut d'ail
leurs supposer que Goliath, se croyant sûr do 
la victoire, ne prit pas même la p-ine de se 
protéger la figure et le front. « Quod David 
)rostravit Goliam, dit S. Augustin, in Psal M 

fxiu, conc, 4, Chrislus est qui diabolum oc-
cidit. Quid est autem Christus qui diabolum 

occidit? humililas occidit superbiam... Viam 
enim nobis fecit perhnmilitatem, quia per su
perbiam recesse ram us a Deo, redire ad Deum 
nisiper humililaiem non poteramus, et qu rm 
nobis prœponeremus ad imitandum non habe-
bamus. » Ailleurs, serm. cxcvn, de TVmp., le 
môme Père voit le Christ dans la pierre qui 
frappa Goliath : « Sicut enim baculu» crucis 
typum ha bel, ita etiam et. lapis ille de quo 
perçussus est (Goliath), Chri^tum Dominum 
ngurabat. Ipse est enim lapis vivus, do qua 
scriptum est : Lapidem quem reprobaverunt 
aedi fi cames, hic Cactus est in caput anguli. » 

30. — Eumque gladium... Hébreu : « Et il 
n'avait pas dans la main... »,ce qu | alors fait 
suite à ce qui précède et continue l'idée com
mencée. C'est comme si l'on disait : Sans 
avoir d'épée à la main. 

M. — Et tulit gladium ejus. « Quod David 
non habens gladium ascendit super Goliath, 
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voyant que le plus fort d'entre eux 
était mort, prirent la fuite. 

52. Et les hommes d'Israël et de 
Juda se levèrent et poussèrent de 
grands cris et poursuivirent les 
Philistins jusqu'à ce qu'ils furent 
venus dans la vallée et j^-'u'aux 
portes d'Accaron; et les Philistins 
tombèrent bleues dans le chemin 
de Saraïm et jusqu'à Geth et jus
qu'à Accaron. 

53. Et après qu'ils eurent pour
suivi les Philistins, les Israélites, 
revenant, envahirent leur camp. 

54. Et David prenant la tête du 
Philistin, la porta à Jérusalem,, mais 
il plaça ses armes dans sa tente. 

Videntes auiem Philisthiim, quod 
mortuus esset fortissimus eorum, fu-
gerunt. 

52. Et consurgcntes viri Israël et 
Juda vociferati sunt, et perseciiti 
sunt Philisthseos usque dum venirent 
in vallem, et usque ad portas Acca
ron , cecideruntque vulnerati de 
Philisthiim in via Saraim, et usque 
ad Geth, et usque ad Accaron. 

53. Et revertentes filii Israël, post-
quam persecutifuerant Philisthseos, 
invaserunt castra eorum. 

54. Assumens autem David caput 
Philisthaei, attulit illud in Jérusa
lem; arma vero ejus posuit in taber-
naculo suo. 

et eum proprio inlnfecil gladio, designatum 
e*t quod in advcntu Chrisli, suo gladio dia-
bolus victus est, qui per nequitiam suam et 
injustam persecuiioneni, quam exercuit in 
Christum, omnium in eum credentium perdi-
dit principalum. » 

5 2 . — In vallem. On ne comprend pas bien 
qu'elle peut être cette valide. En tout cas, il 
ne s'agit pas de celle qui séparait les deux 
armées, car l'article manque dans l'hébreu et 
il n'est nullemeni vraisemblable que les Phi
listins eussent gagné la hauteur qui leur fai
sait face. On suppose donc qu'il y a là une 
faute de copiste et que au lieu de 2*13 gaie, il 
laudrait lire TU Geth, ce que la fin du verset 
rend lout à fait probable. C'est ainsi d'ail
leurs que les Septante ont lu et tiaduil. 
Quant à Josèphe, il dit que les Israélites pour
suivirent leurs ennemis jusqu'aux frontières 
de Geth cl aux poites d'Ascalon, fiiûxovaiv 
5̂ pi tûv Httik Ap£wv xaî twv ieuXûv tûv 'Affxà-Xwvoç- Ant. J. I . VI, c. ix, § 5 . Mais il a cer
tainement fait erreur au sujul d'Ascalon. — In 
via Saraim. La ville de Saraïm était dans la 
pleine de Juda, V. Jos. xv, 37. Les Philistins 
s'enfuirent d'abord jusque là en suivant la 
vallée, c'est-à-dire l'Oued Soueinit; puis ils se 
divisèrent, et les uns se dirigèrent du côté 
de Geth, les autres du côté d'Accaron. Les 
Septante ont traduit O^TO 7TO1 bédèrke 
Schaardîm, par £v*$ ôôw tûv ituXûv « sur le 
chemin des portes. Mais outre le manque de 
l'article en hébreu, la répétition de TSn, vead 
0 et usque » °ryv... TS\ ne permet pas d'a
dopter celte interprétation. 

54. — In Jérusalem. La citadelle de Jéru

salem était au pouvoir des Jébuséens, U Rois, 
v, 6, mais la ville elle-même appartenait aux 
Israélites, Jos., xv, 63; Jug.. Jug. 1, 21 . Il 
n'est, pas même certain qu'elle portât déjà 
le nom oc Jérusalem qui peut avoir été mis 
ici par anticipation. De même l'historien ne 
nous dit pas à quelle époque David transporta 
la loto de Goliath à Jérusalem et l'on n'est 
pas forcé d'admettre que ce fut immédiate
ment après sa victoire. Si ce récit est de Sa
muel lui-même, on peut supposer que plus 
tard on l'a complété, afin de réunir tout ce 
qui concernait l'exploit de David. — In ta-
bernaciilo. Il n'est pas dit que David garda 4 

les armes de Goliath dans sa maison, car 
nous voyons plus loin xxi, 9, que l'épée du 
géant était conservée à Nob, dans le taber
nacle, où David l'avait sans doute déposée 
pour rendre hommage à Dieu de la victoire 
qu'il avait remportée. Mais pour dire, comino 
le fait Ed. Reuss, qu'il y a uns contradiction 
évidente entre notre passage et celui que 
nous avons cité, xxi, 9, il faut avoir le désir 
bien arrêté de trouver l'auteur en défaut. 
C'est un procédé contraire à toutes les règles 
de la critique que de chercher à plaisir à 
relever des contradictions au lieu de s'étu
dier à les faire disparaître, lorsque la chose 
est possible. Enfin s'il est dit au ch. suivant, 
t. 2, que SaUl ne permit plus à David de re
tourner chez son père, on doit entendre qu'il 

- ne lui permit plus de longues absences comme 
auparavant, ce qui n'exclut pas de courtes 
visites. 
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58. Eo autem tempore, quo vide-
rat Saul David egredientem contra 
Philisthaeum,aitad Abner principem 
militise : De qua stirpe descendit hic 
adolescens, Abner? dixitque Abner: 
Vivit anima tua, rex, si novi. 

56. Et ait rex : Interroga tu, cujus 
filius sit iste puer. 

57. Cumque regressus esset Da
vid, percusso Phiïisthseo, tulit eum 
Abner, et introduxit coram Saule, 
caput Philisthaei habentemin manu. 

58. Et ait ad eum Saul : De qua 
progenie es, o adolescens? Dixitque 
David : Filius servi tui IsaiBethlehe-
mitse ego sum. 

Or, au moment où SaùL vit 
David marcher contre le Ph i l i s t in , 
il dit à Abner, prince de la milice : 
De quelle famille descend ce jeune 
homme, Abner? Et Abî.er dit : Vrai 
comme vit votre âme, roi, je ne le 
sais pas. 

56. Et le roi lui dit : Demande, 
toi, de qui ce jeune homme est fils. 

57. Et lorsque David fut revenu, 
après avoir frappé le Philistin, Ab
ner le prit et l'introduisit devant 
Saul, tenant à la main la tête du 
Philistin. 

68. Et Saùl lui dil : Jeune homme, 
de quelle famille es-tu ? El David 
lui dit : Je suis le fils de votre ser
viteur Isaï de Bethléhem. 

C. David à la cour de Saul ; son amitié avec J o n a 
t h a s ; Saûl prend David en haine et attente i sa 
vie , x v i i , 5 5 - x v m , 3 0 . 

6 5 . — De qua stirpe descendit.,. Hébreu: 
« De qui est fils ce jeune homme? » On se 
demande pourquoi SaÛl fait celte question, 
puisqu'il savait bien que David etaft fils 
d'Isal, V. xvi, 48, 32. Toutefois l'intention de 
Saûl était-elle bien d'apprendre simplement le 
nom du père du héros? et ne pourrait-on pas 
interpréter ainsi :QueI homme est donc le père 
de ce jeune homme, qui a eu le courage...? 
ou encore : De quelle race descend ce jeune 
homme...? A la vérité David se contente de 

répondre : « Filius servi lui... »;mais on 
peut supposer que Saul l'entretint plus au 
long sur sa famdfe, coman on peut (e con
clure d'après ces paroles : s et factum est 
cum complessel loqui » xvm, 4. Enfin, il se 
peut très bien que Saiil n'eût vu quo quelques 
fois David, car il n'est pas dit xvi, 24 et 
suiv., que celui-ci resta longtemps à la cour 
et d'une manière continue; il avait donc pu 
l'oublier de manière à ne pas le reconnaître. 
Do quelque façon que l'on résolve la difficulté, 
il n'en est pas moin^ inadmissible que l'his
torien ou le rédacteur, comm.i le désignent 
les hypercritiques. se soit grossièrement con
tredit à quelques pages de distance. 
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CHAPITRE XVIII 

Depuis le jour où Saisi s'attacha définitivement à David, Jonathas et David S P lièrent d'amitié, 
et firent entre eux un pacte (yy. 4 - 4 ) . — David se conduisit d'ailleurs avec prudence dans 
ses entreprises, el SaUl le mit à la tète de ses guerriers (y. 4). — Toutefois au retour de la 
guerre, Saiil fut irrité de? louanges qui fur.-nt décernée-, à David, et, depuis ce jour, ne le vit 
plus d'un œil favorable (yy. 6-9). — Quelque temps après, il essaya même d'attenter à 
sa vie, mais sans succès (yv. 40-41). — Voyant alors que le Seigneur était avec David, il 
l'éloigna de lui en lui donnant la charge de tribun, et David se conduisit en tout avec pru
dence (yy. 12-14). — Saul commença alors à le redouter, tandis que tout le p -uple lui était 
favorable, et il lui promit sa fille aînée, s'il continuait à être vaillant, parce qu'il espérait 
qu'il succomberait sous les coup- des Philistins, car plus tard il la donna à un autre [yy. 15-49). 
— Or. Michol, autre fille de Saiil. aima David, et Saiil, conjurant la perte de ce dernier,-
lui promit de le prendre pour gendre, s'il lui apportait cent prépuces de Philistins, comptant 
qu'il périrait certainement, (Vv. 20-25). — La proposition plut à David qui peu après tua 
deux cents Philistins, et Saiil lui donna Michol (yy. 26-27). — Saiil vit donc que le 
Seigneur était avec David, el il commença à le craindre, et il fut son ennemi jusqu'à la fin 
(yy. 28-29). — Sur ces entrefaites, les Philistins s'étant mis en campagne, David se 
conduisit avec prudence, et son nom devint célèbre (y. 30). 

1. Et il arriva que lorsqu'il eut 
achevé de parler à Saùl, l'âme de 
Jonalhas fut agglutinée à celle de 
David et Jonalhas l'aima comme 
son âme. 

2. Et Saiil le prit ce jour-là et ne 
lui permit pas de retourner dans la 
maison de son père. • 

3. Et David et Jonathas contrac
tèrent alliance, car il l'aimait comme 
son âme. 

k . Car Jonathas se dépouilla de la 
1 unique dont il était revêtu et la 
donna à David, ainsi que ses autres 
vêtements, jusqu'à son glaive et à 
son arc, et jusqu'à son baudrier. 

4 . — Anima Jomthœ... L'auteur a eu par
ticulièrement en vue de faire ressortir l'ami
tié de Jonathas et de David, puisqu'il en parle 
avant de dire que Saiil s'attacha le héros défi
nitivement, et qu'il y revient ensuite avec 
plus de détails. On peut comparer à cette 
amitié célèbre celle de S. Basile et de S.Gré
goire de Nazianze : « Uua ulrique anima, dit 
ce dernier, orat. 20 in fun. S- Basil, videba-
tur duo corpora ferons. Quod si minor fides 

•iis habenda est, qui omma in omnibus*posila 
esss dicent : ai nobis certe credendum est, 
quod uten|ue in aitero, et aputi a lté ru m po-
siti eramus. » 

2. — Tulitque eum. C'est-à-dire, le prit à 

1. Et factum est cum complcsset 
Ioqui ad Saul, anima Jonalhse con-
glutinata est animae David, et di-
lexit eum Jonathas quasi animam 
suam. 

2. Tulitque eum Saul in die illa, 
et non concessit ei ut reverleretur 
in domum patris sui. 

3. Inierunt autem David et Jona
thas fœdus ; diligebat enim cum 
quasi animam suam. 

4. Nam expoliavit se Jonathas tu-
nica, qua erat indutus, et dédit eam 
David, et reliqua vestimenta sua, 
usque ad gladium et arcum suum, 
et usque ad balteum. 

son service, ce qui ne veut pas dire que ce 
tut immédiatement au sortir de cette audience. 
— Et non concessit ei... Ne lui permit plus 
de longues absences comme auparavant. 

4. — Nam expoliavit se... Jonathas veut 
donner à David un gage de son amitié et lui 
prouver qu'il n'a contre lui aucune jalousie. 
Si l'initiative vient de Jonalhas. c'est grâce à 
sa situation de fils de rot ; il élail dans la na
ture qu'il dût faire les avances à celui qui 
jusque là n'avait été qu'un simple berger. 
On put. comparer dans Homère, II. vi, 230, 
l'échange que firent de leurs armes Glaûcus 
el Diomède. On peut en conclure que cet usage 
était alors généralement répandu.- Tunica. 
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5. Egrediebatur quoque David ad 
•omnia quœcumque misisset eum 
Saul, etprudenterse agebat, posuit-
que cum Saul super viros helli, et 

•acceplus erat in oculis universi po-
puli, maximeque in conspectu fa-

•mulorum Saul. 
6. Porro cum reverteretur per-

•cusso Philisthseo David, egressae 
sunt mulieres de universis urbibus 
Israël, cautantes, chorosque duccn-
tes in occursum Saul régis, in tym-
panis laetitiœ, et in sistris. 

7. Et prœcinebant mulieres luden-
tes, atque dicentes : Percussit Saul 
.mille, et David decem millia. 

Ecch. 47,7. 

8. Iratus est autem Saul nimis, et 
displicuitin oculis ejus sermo iste; 
dixitque : Dederunt David decem 
millia, et mihi mille dederunt ; quid 
-ei superest, nisi solum regnum ? 

9. Non rectis ergo oculis Saul 

•L'hébreu S'yo, mehil, signifie proprement 
manteau. 

5. — Egrediebatur... C'est-à-dire, entre
prenait des expéditions guerrières, comme le 
prouve l'emploi qui lui tut donné. — Posuit-
que eum... Saiil l'investit définitivemnnt d'un 
commandement dans son armée. — Maxime
que in conspectu... David savait si bien gagner 
les cœurs, qu'il s'attacha môme les courtisans 
et n'excita point leur envie. 

6. — Porro cum revertebatur percuaso Phi-
• lislhœo. Ce passage ne se trouve pas dans les 
Septante, non plus que les tt. 9, 40 et 44. 
Mais 'on n'est pas en droit d'en conclure, 
avec certains auteurs, que toute la partie qui 
s'étend du t. 6 au t. 43 inclusivement, est 
d'un autre auteur et provient d'une autre 
source, car les contradictions que Ton a cru 

Îr relever ne sont qu'apparentes, comme nous 
e verrons plus loin. David revint en même 

temps que l'armée, après que la guerre eut 
pris fin; s'il est seul mentionné, c'est que la 
défaite de Golialh eut une influence décisive 

-sur le résultat de la campagne dont l'heureux 
succès pouvait à bon droit lui être attribué. 
— In tympnnis lœtitiœ. Hébreu : « avec des 

-tambours, avec la joii j. » On doit entendre 
par là que les chants de triomphe se mêlaient 

.aux inpii unvnts. — Et in sistris. Le mot 
'hébreu D'tt?V*tf, schalischim, dérivé de whxû, 

5. Et David allait partout où Saiil 
l'envoyait, et se conduisait prudem
ment. Et David le mit à la tête des 
hommes de guerre, et il était bien 
accueilli aux yeux de tout le peu
ple et surtout aux yeux des servi
teurs de Saùl, 

6. Or, lorsque David revint, aprôs 
avoir tué le Philistin, les femmes de 
toutes les villes d'Israël sortiront 
en chantant, et en conduisant des 
chœurs au-devant du roi Saùl, avec 
des tambours de réjouissance et des 
sistres. 

7. Et les femmes chantaient et 
jouaient et disaient : Saùl en a tué 
mille, et David dix mille. 

8. Or, Saul s'irrifa beaucoup et 
cette parole déplut à ses yeux. Et il 
dit : Elles ont donné à David dix 
mille, cl à moi elles ont donne mille. 
Que lui reste-t-il, sinon de régner? 

9. Depuis ce jour-là et désormais, 

schahsch, « trois », doit désigner soit un 
triangle, soit un instrument à trois cordes. 
Les S'plante ont traduit : iv xuu.€aXoU « avec 
des cymbales. » 

7. — Percussit Saûl... C'était probabl menl 
le refrain d'un hymne que les femmes chau
laient en chœur en alternant, comme dans 
l'Exod'\ xv. 24. V. infr. xxi, 44 et Ecch. 
X L V I I , 7 . — Et David decem millia.La défaite 
de Goliath avait entraîné la fuite et la des
truction de l'armée des Philistins. Rupcrt 
I. n , in lib. Reg. c. vi. dit à cette occasion : 
« David, id est Chrislus, maledicli hoslis 
(peccati et diaboli) , caput amputavit , id es t , 
pnncipatuni absiul i l , et exinde resurgens ex 
moriuis in Hierusalom cœlestem victor ascen-
dil. Hoc auditu excilatœ per fidem oecurrunt 
anima? nostrae victori publiée ctprivatim cau
tantes etducentes choros laetitiae. Quid cani-
mus? quid confilcmur? Percussit Saul milh 
et David decem millia in millibus suis, id 
est, universilatem peccati deslruxit in suis 
virtutibus : suis, inquam, quia non aliunde 
petitis. » 

8. — Quid ei superest... Saiil commence à 
soupçonner que son trône passera à ce jeune 
homme que la multitude acclame avec tant 
d'enthousiasme. 

9. — Non rectis ergo orulis... C'cst-à*diro 
Saiil. depuis ce jour, vit David d'un mauvais 
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Saûl ne voyait pas David de bon 
œil. 

10. Et après un autre jour, l'esprit 
mauvais envoyé de Dieu envahit 
Saul, et il prophétisait, au milieu 
de sa maison. Or, David de sa main 
touchait la harpe, comme tous les 
autres jours, et Saûl tenait sa lance. 

11. Et il l'envoya, croyant qu'il 
pourrait transpercer David et le 
mur. Mais David se détourna de sa 
face une seconde fois. 

12. Et Saûl craignit David, parce 
que le Seigneur était avec lui et 
s'était retiré de lui-même. 

13. Saûl l'éloigna donc de soi et 
le fit tribun, chef de mille hommes; 

aspiciebat David a die illa, et dein-
ceps. 

10. Post diem autem alteram, in-
vasit spiritus Dei malus Saul, et 
prophetabat in medio domùs suce : 
David autem psallebat manu sua, 
sicut per singulos dies; tenebatque 
Saul lanceam. 

11. Et misit eam, putans rpiod 
configere posset David cum pariete ; 
et declinavit David a facie ejus se
cundo. 

12. EttimuitSaul David, eo quod 
Dominus esset cum eo. et a se reces-
sisset. 

13. Amovît ergo eum Saul a se, et 
fecit eum tribunum super mille vi-

Ceil, le regarda de travers comme nous di
rions. Ce que nous lisons dans ce verset, et le 
suivant parait, être en contradiction avec les 
tt. 2 et 5. En effet, puisque Saul, dès les 

Ercmiers jours, se trouva mal disposé pour 
avid, on ne comprend pas comment il a 

voulu l'attachera son service et comment il 
lui confia plusieurs missions et lui conféra un 
commandement. Toutefois, il est bon de re 
marquer, en premier lieu, que les faits racontés 
dans les tt. 2 à 5 et 6 à 14 n'ont pas eu 
entre eux l'enchaînement que leur donne le 
récit; et secondement que l'ordre chtonolo-
logique n'a pas été rigoureusement suivi. 
Ainsi on peut donc admettre que Saut prit 
David à son service avant la fin de la guerre 
el que la fête pendant laquelle s'éveilla la 
jalousie do Saul n'eut lieu tout naturellement 
qu'après la fin de la campagne. Non-* ne 
savons pas combien de temps la guerre a 
duré; mais, comme les Israélites poursui
virent les Philistins jusqu'à Geth et Acca-
ron, puis revinrent piller le camp ennemi, 
xvn, 52 et suiv., il en résulte qu'il dm s'é
couler plusieurs jours, sinon plusieurs se
maines, entre la mort de Goliath et le retour 
de l'armée dans ses foyers. D'autre paît, 

. l'ordre chronologique n'ayant pas été rigou-
\ reusement suivi, il en résulte nécessairement 
. quelque confusion. Ce qu'on peut supposer, 

cest que les conséquences des faits ont été 
rattachées aux faits eux-mêmes, bien qu'elles 
aient duré plus longtemps. Par exemple, Saûl 
a bien pu confier plusieurs mission? à David 
t. 5, pendant la durée, même de la guerre et 
continuer à user de ses services, même après 
que la jalousie se fût emparée de son cœur. 
En suivant cet ordre d'idées on est conduit à 
admettre que le t. 5 contient des réflexions 

générales destinées à dépeindre un des cèles 
de la situation de David par rapport à Saul, 
et que, à partir du y. 6 jusqu'au y. 44, on 
nous met au courant de certaines particula
rités qui ont été également la conséquence 
du triomphe de David. 

1 0 . — Et prophetabat. Sous l'influence du 
mauvais esprit, Saul devait se trouver dans 
un état qui a quelque ressemblance avec 
celui du prophète au moment où il est sous 
le coup de l'inspiration. Il s'agit donc, sinon 
d'actes de fureur, ce que l'auteur aurait difG» 
cilement pu caractériser par le verbe prophé
tiser, mais tout au moins d'actes de folie plus 
ou moins caractérisée, d'une surexcitation peu 
ordinaire. — Tenebatque Saul.., Saûl tenait 
sans doute sa lance ou son javelot en guise 
de sceptre. 

44.— Et misit eam. Il est possible qu'Ut 
ait fait seulement le geste de lancer son-
arme, qu'il se soit contenté de l'étendre du. 
côté de David sans qu'elle quittai sa main*. 
Le fait n'étant pas raconté comme plus loiik 
Xix, 40, où il est dit que la lanco atteignit le 
mur, il est à bon droit permis de supposer 
qu'il ne s'est pas passé de la même manière. 
Autrement, d'ailleurs, on ne comprendrait pas-
le secundo, en hébreu deux fois, si, dès la pre
mière fois, Saul eût lancé son arnv^. Enfin on< 
peut encore ajouter que les mots putans quoi' 
configere posset... viennent à f'appui de notre 
opinion. 

43. — Amovit ergo eum... Si David, après 
cet attentai, ne s'éloigna pas de son propre 
mouvement, c'est sans doute parce qu'il vit 
là un accès de furie passagère et qu'il ne 
voulait pas abandonner le poste où Dieu I V 
vail placé avant d'être convaincu que Saul 
avait l'intention foi me Ile et bien arrêtée de 
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ros; et egrediebatur, et intrabatin 
conspectu populi. 

14. lu omnibus quoque viis suis 
David prudenter agebat, et Dominus 
erat cum eo. 

Sa7,. 16, 13. 

15. Vidit itaque Saul quod pru-
dens esset nimis, et cœpit cavere 
eum. 

16. Omnis autem Israël et Juda 
diligebat David; ipse enim ingre-
diebatur et egrediebatur ante eos. 

17. Dixitque Saul ad David : Ecce 
filia mea major Mcrob, ipsam dabo 
tibi uxorem; tantummodo esto vir 
fortis, et prceliarc bella Dornini. Saul 
autem reputabat, dicens : Non sit 
manus mea in eum» sed sit super 
eum manus Philisthinorum. 

In fi; 28,28. 

18. Ait autem David ad Saul : 
Quis ego sum, aut quse est vita mea, 
aut cognatio patris mei in Israël, ut 
fiam gêner régis? 

et il sortait, et il entrait en présence 
du peuple. 

14. Et, dans toutes ses voies, Da
vid agissait prudemment et le Sei
gneur était avec lui. 

15. Et Saûl vit qu'il était trèa 

Srudent et il commença à se défier 
e lui. 

16. Mais tout Israël et tout Juda 
aimaient David, car il entrait, et 
sortait devant eux. 

17. Et Saûl dit à David : Voilà 
ma fille aînée, Mérob, je te la don
nerai pour femme, seulement sois 
un homme vaillant et combats les 
guerres du Seigneur. Et Saûl en 
lui-môme disait : Que ma main ne 
soit pas sur lui, mais que sur lui 
soit la main des Philistins. 

18. Et David dit à Saûl : Qui 
suis-ie, et quelle est ma vie, et la 
famille de mon père en Isrrël pour 
que je devienne gendre du roi? 

le faire périr, V. x i x , 4. — Et egrediebatur 
etintrabat. Il s'agit d'expéditions guerrières 
que David entreprit à la têle de ses gens. 

45. — Et cœpit cavere eum. Les succès de 
David ne firent qu'accroître les craintes de 
Saiil, parce qu'il comprenait de plus en plus 
qu'il était rejeté. 

47. — Ipsam dabo tibi uxorem. Le peuple 
étant favorable à David, Saiil se crut obligé 
de remplir la promesse qu'il avait faite pré
cédemment, mais il voulut profiter de l'occa
sion pour perdre celui qu'il regardait comme 
son rival. — Tantummodo cito... La condition 
essentielle avait été remplie; il nns'agii donc 
ici quo d'un engagement que Saiil veut im
poser à David en lui faisant l'hunneur de l'ac
cepter pour gendre. On peul même trouver 
qu'il abuse de^a situai ion et qu'il outrepasse 
ses droits. — Et prœliare belln Dornini. Les 
guerres du Seigneur, ce sont les gueirescontre 
les Philistins pour la défense du royaume de 
Dieu en Israël. C'est ain-i que Satil cache ses 
véritables desseins sons une apparence de 
zèle pour la gloire du Seigneur. Il pouvait 
espérer de donner facilement le change à 
David et c'est ce qui arriva, si nous nous 
contentons d'en juger d'après les faits. Ce
pendant nous sommes très porté à croire 
que David ne fut point dupe, mais qu'il se 
conduisit comme s'il n'avait rien soupçonné. 

Fort de sa foi cl. de sa confiance en Dieu, et 
poussé par un instinct sut naturel, il n'hésita 
pas à s'exposer au danger, persuadé qu'il sor
tirait vainqueur de loutes ses entreprises. — 
Non sit manus mea... Saiil, ayant recouvré son 
bon sens, mais non revenu à de meilleurs 
sentiments, se décide à ne pas renouveler la 
tentative qu'il avait faite précédemment et à 
recourir à la ruse et à l'hypocrisie. 

48. — Quis ego sum... La simplicité et la 
modi'atie de David contrastent grandement 
avec fa conduite de son ennemi. S. Chrysos-
tôme, interprétant ces mêmes paroles, s'ex
prime ainsi : « Quis sum ego, Domine mi, 
quod talem graliam invenciim ante l'aciern 
tuam? Ego enim minimus fui in tiibu mea 
el elegisti me ex omnibu* el as umpsUii me. 
Videte quomodo subjunxilhumililati innocen-
liam, ut cum ess ' t homo,dicerel : elegisii me 
ex ovibus... Quod diMt : Minimum fui in ti dm 
mea, significabat peifeclam Dornini humili-
tatem in mundum venient.*, qui formam non 
ingenui, sed servi as*umere voluit. Quid hu
milies scrvo?Tamcn^hoc Dominus esse digna-
tus est, ut ex servis liber os faceret, ut servi-
tus ipsius nobis ingcnuilalem donarrt. Hoc 

•significabat quod dixit : Minimus lui in (ribu 
mea.Eia, nunc erigite mentes, genus cleclum, 
et nolite esse pigri, neque supeibi. » — Aut 
quœ est vita mea» C'est-à-dire, quelle est ma 
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19. Or, le temps vint où Mérob, 
fille de Saùl, devait être donnée à 
David; elle fut donnée à Hadriel le 
Molathite. 

20. Mais Michol, l'autre fille de 
Saûl, aima David. On l'annonça à 
Saul, et il en fut content. 

21. Et Saùl dit : Je la lui donne
rai afin qu'elle soit pour une cause 
de ruine et que la main des Philis
tins soit sur lui. Et Saùl dit à Da
vid : Pour deux choses, tu seras 
mon gendre aujourd'hui. 

22. Et Saùl donna cet ordre à ses 
serviteurs : Parlez en secret à David 
•et dites-lui : Voilà que tu plais au 
Toi et tous ses serviteurs t'aiment. 
Maintenant donc, sois le gendre du 
roi. 

23. Et les serviteurs de Saul di
rent toutes ces paroles à l'oreille de 
David. Et David dit : Est-ce qu'ôtre 
le gendre du roi vous paraît peu de 
chose? Pour moi, je suis pauvre et 
mince de biens. 

19. Factum est autem tempus, 
cum deberet dari Merob filia Saul 
David, data est Hadrieli Moîathitae 
uxor. 

20. Dilexit autem David Michol 
filia Saul altéra. Et nuntiatum est 
Saul, et placuit ci, 

21. Dixitque Saul : Dabo eam illi, 
ut fiât ei in scandalum, et sit super 
eum manus Philisthinorum. Dixit
que Saul ad David : In duabus rébus 
gêner meus eris hodie. 

22. Et mandavit Saul servis suis: 
Loquimini ad David clam me, dicen-
tes : Ecce places régi, et omnes 
servi ejus diligunt te. Nunc ergo 
esto gêner régis. 

23. Et locuti sunt servi Saul in 
auribus David omnia verba hœc. Et 
ait David :Num parum videtur vo
bis, generum esse régis? Ego au
tem sum vir pauper et tenuis. 

situation, niti position ? Toutefois l'hébreu 
D"n* khaïm. vu la particule i n qui s'emploie 
toujours pour les personnes et jamais pour 
les choses, doit ôtre interprété dans le sens 
•de famille, parenté. 

49- — Factum est autem... Los Irt. 47,48ct 
49 ont été omis par le*- Septante, parce que 
l'on ne, voit pa= que Saul ait rempli sa pro
messe. Mais il ne faut pas s'étonner, vu le 

•caractère changeant et capricieux dece prince, 
qu'il ait manqué à sa parole. Quel prétexte 
mit-il en avant? nous ne le savons. Toutefois 
la comparaison des y*. 47-19 avec le t. 20, 
ferait supposer qu'il fit valoir que Mérob n'ai
mait pds David.— Data est //adrt'c/t...Lescinq 
fils H-us de cette union périrent par la main 
des Gahaoniles, II Rois xxi, 8. Hadriel était 
probablement d'Abelmehula, V. Jug. vu, 23. 

21. — In duabus rébus. CYsL-à-dire de deux 
manières; Saiil a pu parler ainsi, soit avant, 
soit après le mariage de Mérob. Dans le pre
mier cas, il aurait voulu dire : en épousant 
l'une ou l'autre de mes filles, lu seras mon 
gendre; et dans le second : si Mérob avait été 
•déjà donnée à un autre : si tu n'as pas obtenu 
Mérob, cependant lu peux encore devenir 
mon gendre, car j 'ai deux filles. Toutefois 
le mot hébreu D^rrJ?2, bischlha'îm> peut se 

/prêter encore à un autre sens et nous serions 

a<sez porté à traduire comme les modernes: 
« pour la seconde fois », ce qui coupe court 
à toute difficulté. Par la première fois, il faut 
entendre les fiançailles avec Mérob, o,t par la 
seconde, le mariage effectif avec Michol. Si 
David ne répond rien à cette proposition, 
c'est sans doute parce qu'il avait appris à se 
défier des paroles de Saiil. 

22. — Et mandavit Saut... SaUI fait enga
ger David par ses courtisans à accepter l'offre 
de sa fille. Ce verset n'est donc pas en contra
diction avec le précédent, comme l'ont peut-
être cru les Septante qui ont supprimé le 
t. 24. — Clam me. Us devaient faire sem
blant d'acir à l'insu du roi. — Ecce places... 

'.Ces paroTes flatteuses montrent combien Saiil 
* tenait à la réussite de son plan. 

23. — Num parum oïdelur... David est 
absolument si mère dans sa réponse. Il se 
croit indigne de l'honneur d'être le gendre du 
roi, et d'autant plus que la rupture de la pre
mière union projetée pouvait lui faire craindre 
que sa personne ne lût en médiocre estime. 
Enfin il lui était difficile d'ignorer que les sen
timents de Saiil à son égard n'étaient pas très 
bienveillants. — Vir pauper. David ne peut 
supposer que le roi n'exigera pas de sa part 
Papport d'une doi considérable. 

2o. — Centum prœputia. Six cenls têtes, 
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24. Et renuntiaverunl servi Saul, 
MÎicentes : Hujuscemodi verba locu-
tus est David. 

25. Dixit autem Saul : Sic loqui-
mini ad David : Non habet rex spon-
salia necesse, nisi tantum centum 
prseputia Phiîislhinorum, ut fiât ul-
tio de inimicis régis. Porro Saul co-
gilabat tradere David in manus 
'Philisthinorum. 

26* Cumque renuntiassent servi 
•ejus David, verba q lae dixerat Saul, 
placui t sermo in oculis David, ut fie-
ret gêner régis. 

27. Et post paucos dies surgens 
David, abiit cum viris q u i sub eo 
erant. Et percussit ex Philisthiim 
ducentos viros, et attulit eorum prse
putia, et annumeravit ea régi, ut 
esset gêner ejus. Dédit itaque Saul 
•ei Michol filiam suam uxorem. 

28. Et vidit Saul, et intellexit 
quod Dominus esset cum David. 
Michol autem filia Saul diligebat 
cum. 

29. Et Saul magis cœpit timere 
David ; factusque est Saul inimicus 
David cunctis diebuô. 

30. Et egressi sunt principes Phi
listhinorum ; a principio autem 
•egressionis eorum, prudentius se 
gerebat David quam omnes servi 
Saul, et célèbre factum est nomen 
'ejus nimis. 

Supv, H. 

24. Et les serviteurs de Saiil lui 
rapportèrent cette réponse : David 
à dit telles paroles. 

25. Et Saiil dit : Parlez ainsi à 
David : Le roi n'a pas besoin de 
douaire, il ne veut que cent prépu
ces de Philistins, pour être vengé 
des ennemis du roi. Or, Saùl pen
sait livrer David aux mains des 
Philistins. 

26. EL lorsque ses serviteurs cu
rent rapporté à David les paroles 
que Saùl avait dites, la condition 
pour devenir gendre du roi plut 
aux yeux de David. 

27. Et peu de jours après David 
se leva et alla avec les hommes nui 
étaient avec lui. Et il tua aux Phi
listins deux cents hommes, et ap
porta leurs prépuces et les compta 
au roi pour devenir son gendre. 
Saùl lui donna donc pour femme 
Michol sa fille. 

28. Et Saùl vit et comprit que le 
Seigneur était avec David. Et Mi
chol," fille de Saùl, l'aimait. 

29. Et Saûl commença à craindre 
davantage David. Et Saùl fut l'en
nemi de David tous les jours de sa 
vie. 

30. Et les princes des Philistins 
sortirent en campagne, et, dès le 
commencement de leur sortie, Da
vid se conduisit avec plus de pru
dence que tous les serviteurs de 
Saùl, et son nom devint très-célèbre. 

selon Josèphe, Ànl. j . I. vi, c, x § 2, ce qui 
esL conLraue à toute vraisemblance. — Ut 
,fiat ultio... Ces paroles laisseraient entendre 
que les Philistins avaient recommencé leurs 
attaques contre Israël. 

26. — Plaçait sermo... Cette proposition 
plut à David qui ne soupçonnait pas la ruse, 
car elle répondait d'ailleurs à ses instincts 
guerriers e l la haute récompense qui devait 
être le prix de ses exploits était de nalutv, à 
le tenter. 

27. — Et post paacos dies. Hébreu : « et les 

jours n'étaient pas remplis », c'est-à-dire le 
lemp* fixé pour la livraison rie la dot et pour 
les noc'S n'était pas encore arrivé. 

29. — Factusque est Saul... Saiil, ayant vu 
échouer son plan, fut convaincu que le S"i-
gneur était avec David et le protégeait. 
Comme de plus.ca fille aimait le jeune héros, 
sa fureur s'en accrut ni il devint irrévocable
ment l'ennemi de David. 

30. — Et egressi sunt... C'est probable
ment à la suiie des entreprises de David que 
les Philistins se mirent en campagne. 
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CHAPITRE XIX 

SaOI ayant révélé ses intentions à regard de David, Jonathas avertit son ami de se cacher,* 
et promet de chercher à apaisr son père (tt. 4-3). — En effet, le lendemain, Jonathas fît 
valoir auprès de Satil les services de David, lui représenta son injustice et parvint a le 
fléchir (tt. 4-6). — Sur l'avis de Jonatha*. David revint alors auprès de Saul, et s'illustra 
par de nouveaux exploits (tt 7-8*. — Mais Saiïl, saisi de nouveau par l'esprit malin, 
cherch : à percer David de sa lance ; celui-ci évite le coup et s'enfuit (tt. 9-4 0). — Saiil veut 
ensuite surprendre David dans sa maison ; mais Michol fait descendre son mari par la 
fenêtre, el lui donne le temps de s'enfuir en trompant les satellites du roi ( t t . 41-16 . — 
Pour s'excuser auprès de son père, elle prétendit ensuite que David avait menacé de la 
tuer (t. 47). — Or, David s'enfuit à Ramalha auprès de Samuel, lui raconta les faits, et 
tous deux s.' fixèrent à Naïolh (t. 48). — Saiil envoie des émissaires pour se saisir de 
David : mais ceux-ci ayant rencontré Samuel à la tête des prophètes, se mirent à prophé
tiser (tt. 49-20). — Saiil envoya encore par deux fois de nouveaux émissaires qui firent 
comme le? premiers; enfin, irrité, il se mit en chemin pour Ramai ha, puis se rendit à 
Naïotli de Ramalha. Mais l'esprit du Seigneur descendit sur lui, el il prophétisa el resta 
étendu à tern- tout le jour et toute la nuit (tt. 24-34). 

1. Or, Saul parla à Jonathas son 
fils, et à tous ses serviteurs, pour 
qu'ils tuassent David. Mais Jona
thas, (ils de Saiil, aimait beaucoup 
David. 

2. Et Jonathas avertit David et 
lui dit : Saiil mon père cherche à te 
tuer, veille donc sur toi, je t'en prie, 
demain matin, demeure en un lieu 
secret et cache-toi. 

3. Pour moi, je sortirai et je me 
tiendrai près de mon père, en quel
que champ que tu sois, et je parle
rai de toi à mon père, et tout ce que 
je verrai, je te l'annoncerai. 

4. Jonathas donc dit de bonnes 

8» F u i t e de David d e v a n t Sattl qu i l e 
p e r s é c u t e , M X - X X V K , 12. 

A.Jnnnttius inlercùde pour David auprès de son 
père. Nouvelles tentatives de Saul contre David 
qui s'enfuit k Hamalha auprès de Samuel, x i x . 

CHAI», XIX. — I. — Ut occvhrent David. 
L'hébreu T l T T l X rTOïlV lehamilh elh David. 
hit. : « pour tuer David », indique simple
ment que Saul avait l'intention de tuer Da
vid ; mais ce n'est ni un ordre m un conseil 
qu'il donne à Jonathas et à ses serviteurs. 

2. — Et indu a vit Jonathas David. Non 
seulement Jonathas aimait David, mais il 
e>timail que sa conservation était le salut de 
son père cl d'Nra 'I, t. 4. 

3. — In agro ubîmmque fueris. Le champ 

1. Locutus est autem Saul ad Jo
natham filium suum, et ad omnes 
servos suos, ut occiderent David, 
Porro Jonathas filius Saul diligebat 
David valde. 

2. Et indicavit Jonathas David, 
dicens : Qnsorit Saul pater meus oc-
cidere te ; quapropter observa te, 
quseso, mane ,e t manebis clam, et 
abscouderis. 

3. Ego autem egrediens stabo 
juxta patrem meum, in agro ubi-
cumque fueris ; et ego loquar de te 
ad patrem meum; et quodeumque 
videro, nuntiabo tibi. 

4. Locutus est ergo Jonathas de 

où David devait se cacher était peut-être un 
endroit où Satil avait l'habitude d'aller sou
vent, peut-être même tous les jours. Si Jo
nathas conseilla à David de se cacher en ce 
lieu, ce n'est pas pour que son ami soit à 
portée d'entendre la conversation qu'il aura 
avec son père, mais pour que lui-même ait la 
faculté de lui communiquer promplement le 
résultai de l'entretien, sans èire obligé de 
s'éloigner trop longtemps, ce qui aurait pu 
éveiller les soupçons de Salit. — Et quod-
cumque videro. Hébreu : « el je verrai quelle 
cho-e », c'esl-à dire, ce qu'il dira. Peut-être 
aussi, sans rien sous-eiiendre, pourrait-on 
traduire : « el je verra" quelle chose je t'an
noncerai » ou « j'aurai à t'annoncer. » 
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David bona ad Saul palrem suum ; 
dixitque ad eum : Ne pecccs, rox, in 
servum tuum David, quia non pec-
cavit tibi, et opéra ejus bona sunt 
tibi valde. 

5. Et posuit animam suam in ma
nu sua, et percussit Philisthœum, 
et fecit Dominus salutem magnam 
universo Israeli : vidisti, et lœtatus 
es. Quarc ergo peccas in sanguine 
innoxio, inlerficiens David, qui est 
absque culpa? 

6. Quod cum audisset Saul, placa-
tus voce Jonalhœ, juravit : Vivit 
Dominus! quia non occidetur. 

7. Vocavit itaque Jonathas David, 
et indicavit ei omnia verba hase; et 
introduxit Jonathas David ad Saul, 
et fuit ante eum, sicut fuerat heri et 
nudiustertius. 

8. Motum est autem rursus bel-
lum; et egressus David, pugnavit 
adversum Philisthiim; percussitque 
eos plaga magna, et fugerunt a fa-
<sie ejus. 

9. Et factus est spiritus Domini 
malus in Saul; sedebat autem in 
domo sua, et tenebat lanecam : por
ro David psallebat manu sua. 

10. Nisusque est Saul configere 
David laneca in pariete, et declina-
vit David a facie Saul, lancea autem, 
casso vulnere perlata eut in parie-
tem, et David fugit, et salvatus est 
nocte illa. 

4. — Locutus est ergo Jonathas... Jonalhas 
sait concilier les devoirs de l'amitié avec le 
respect filial. Aussi verrons-nous que Saiil se 
'lissa apaiser par la voix de son fils, 6. 

5. — Et posuit animam suam.,. Pour cette 
expression, V. Jug-, xu, 2. 11 y a peut-ôtre 
là une allusion à la manière dont David avait 
triomphé de Goliath, lorsqu'il avait pris sa 
fronde en main et avait confié sa vie a l'ha
bileté de celte même main. 

9. Et factus est... La mélancolie de Saul ne 
fait qu'augmenter, ce qui est un s:gne qu'il 
4tait tombé dans l'endurcissement en puni-

paroles de David à Saûl son père, et 
il lui dit : Roi, ne péchez pas contre 
votre serviteur David, car il n'a pas 
péché contre vous et ses actions 
sont 1res bonnes pour vous. 

5. Il a exposé sa vie ouvertement 
et il a tué le Philistin, et le Seigneur 
a opéré un grand salut pour tout 
Israël. Vous l'avez vu et vous vous 
ô(es réjoui. Pourquoi donc péchez-
vous contre le sang innocent en 
tuant David, qui n'est coupable de 
rien? 

6. En entendant cela, Saûl, apaisé 
par la voix de Jonathas, jura : Vrai 
comme vit le Seigneur, David ne 
sera pas tué. 

7. Jonathas appela donc David et 
lui rapporta toutes ces paroles. Et 
Jonathas introduisit David auprès 
de Saùl et il fut devant lui comme 
il avait été hier et avant hier. 

8. Or, la guerre éclata de nou
veau, et David sortit et combattit 
contre les Philistins et les frappa 
d'un grand désastre, et ils s'enfui
rent devant lui. 

9. Et l'esprit mauvais, envoyé par 
le Seigneur, s'empara de Saùl. Il 
était assis dans sa maison et il te
nait sa lance et David, de sa main, 
jouait de la harpe. 

10. Et Saùl s'efforça de clouer Da
vid contre le mur avec sa lance, et 
David se détourna devant Saûl, et 
la lance, inutile blessure, s'enfonça 
dans le mur, et David s'enfuit et il 
fut sauvé cette nuit là. 

lion de son impénitence. L'esprit mauvais du 
Seigneur, c'ett l'esprit malin qui, d'après 
Tordre ou la permission du Seigneur, vient 
tourmenter Saùl. 

40. — Nisusque est Saul... Les derniers 
succès de Dawd ont de nouveau irrité Saiil 
et excitent davantage sa jalousie. — Et Da
vid fugit. Malgré le mauvais vouloir de Saiil 
et ses perfidies, David n'abandonna son poste 
que lorsque le moment fut venu, apparem
ment lorsque Dieu lui en eut communiqué 
l'ordre, Cfr. xx, 24, 25, 43. —Etsaloatus est 
nocte illa. L'auteur anticipe sur les rvéne-
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11. Saiil envoya donc ses satelli
tes à la maison de David pour le 

farder, et pour qu'il fût tué le len-
emain matin. Et lorsqueMichol, sa 

femme, l'eut annoncé à David en lui 
disant : Si tu ne le sauves pas cette 
nuit, demain tu mourras; 

12. Elle le descendit par la fenê
tre, et il s'en alla, et s'enfuit et fut 
sauvé. 

13. Et Michoî prit une statue, et 
la plaça sur le lit, et mit autour de 
sa tête une peau de chèvre avec ses 
poils, et la couvrit de vêtements. 

14. El Saiil envoya des gardes 
pour prendre David, et il fut ré
pondu qu'il était malade. 

15. El de nouveau Saiil envoya 
des messagers pour voir David, di
sant : Apportez-le moi dans son lit, 
pour qu'il soit tué. 

16. Et lorsque les messagers fu
rent venus, on trouva la statue sur 

11. Misit ergo Saul satellites suos-
in domum David, ut custodirent 
eum, et interficeretur mane. Quod 
cum annuntiasset David Micholuxor 
sua, dicens : Nisi salvaveris te nocte- » 
hac, cras morieris ; 

12. Deposuit eum per fenestram; 
porro ille abiit et aufugit, atque sal-
vatus est. 

13. Tulit autem Michol slatuam,. 
et posuit eam super lectum, et pel-
lem pilosam caprarum posuit ad 
caput ejus, et operuit eam vesli-
mentis. 

14. Misit autem Saul apparitores,. 
qui râpèrent David : et responsum. 
est quod segrotaret. 

15. Rursumque misit Saul nuntioj 
ut vidèrent David, dicens : Afferle 
eum ad me in lecto, ut occidatur. 

16. Gumque venissent nuntii, in-
ventum est simulachrum super le-

ncments et nous fait connaître lout do suite 
le dénouement. 

14. — Nocte hac. David se réfugia d'abord 
dans sa maison, et c'est dans la nuit qui sui
vit qu'il s'échappa, grâce au dévouement de 
MHiol. Selon Josèphe, Ant. J. I. VI,c. xi,§ 4, 
Saiil avait l'intention do s'emparer de David, 
pour le faire passer devant un tribunal et le 
faire condamner, afin de se donner ainsi l'ap
parence de la justice. 

42. — Atque salvatus esi. Le Ps, lviii, qui 
commence ainsi : « Eripo me de inimicis meis, 
Deus mens, et ab insurgenlibus m me libéra 
me, » doit certainement son origine à celte 
circonstance de la vie de David, comme en 
fait foi l'inscription suivante : « Vic'ori, ut 
non disperdat David humiiem et simpliccm, 
quando misit Saiil ut custodiret domum, ut 
occideret eum (texte hébr*u) ». Mais il n est 
pas probable que ce psaume ait été composé 
dans le moment même; à en juger d'après le 
contenu, il doit être destiné à rappeler les 
diverses embûches auxquelles le psalmiste 
échappa par la protection divine. 

13. — Slatuam. Hébreu : DIDin. tkera-
phim, c'est-à-dire, le simulacre d'un dieu do
mestique. On voit donc que les restes de l'an
cienne idolâtrie subsistaient encore, bien que 
la famille de Jacob eût rejeté ses idoles à son 
entrée dans le pays de Chanaan, Gen. xxxv, ï 

et suiv. el malgré la défense de la Loi, Jug,, 
x v i i , 5, x v i i i . H et suiv. et Je zèle de Samuel. 
— Et pellem yilo&am caprarum. L'hébreu 
Dnyn T U S , kebir haïzim, offro quelque diffi
culté; cependant on admet généralement la* 
traduction : a tissus (ltt. entrelacements) de 
poils de chèvre. » On no voit pas bien d'ail
leurs à quoi pouvait servir celte peau de 
chèvre ou ce tissu ; peut-être à donner l'appa
rence d'une tète humaine à la tete du simu
lacre, peut-être simplement à la cacher. Les 
Septante ont remplacé kebir, par "US, 
kabid, « foie n et ont traduit par fyrap. Aussi 
Josèphe raconte que Michol mit dans le lit un* 
foie do chèvre encore palpitant pour simuler 
la respiration d'un homme. Ant. J. I. VI,cap. 
x i , § 4. Bien entendu, le fait ne mérite guère 
créance. S. Jérôme. Ep.c m , ad Manuel, dit 
à ce propos : « Venerunt nuntii, et eccexevo-
Tâcpua in lecto, pro cœnotapluis in Hcbrseo 
teraphim, id est, 11.op9wp.aTa (juxta Aquilae 
interpreialionem). posila sont, et non jecur 
caprarum, ut nostri Codices habenl, sed puI-
villus de caprarum pelle consulus qui, in ton-
sis pihs, caput involuti in leclulo hominis 
mentiretur. » — Vestimentis. L'hébreu tjû, 
begned, signifie propi ornent couverture, ce 
qui, dans les pays de l'Orient, peut bien re
présenter simplement une sorte de drap. 

16 — Et vcllis caprarum... Evidemment 

http://11.op9wp.aTa
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ctum, et pellis caprarum ad caput 
ejus. 

17. Dixitque Saul ad Michol : 
Quare sic illusisti mihi, et dimisisti 
inimicum meum ut fugeret? Et res
pondit Michol ad Saul : Quia ipse 
locutus est mihi : Dimitte me, alio-
quin interficiam te. 

18. David autem fugiens, salvatus 
est, et venit ad Samuel in Ramatha, 
et nunliavit ci omnia quse fecerat 
sibi Saul ; et abierunt ipse et Sa
muel, et morati sunt in Naioth. 

19. Nuntiatum est autem Sauli a 
dicentibus : Ecce David in Naioth 
in Ramatha. 

20. Misit ergo Saul lictores, ut 
râpèrent David, qui cum vidisscnt 
cuneumprophetarumvaticinantium, 
et Samuelem stantem super eos, 
factus est etiam Spiritus Domini 
in i l l is , et prophetare cœperunt 
etiam ipsi. 

21. Quod cum nuntiatum esset 
Sauli, misit et alios nuntios;pro-
phetaverunt autem et illi. p]t rursum 
misit Saul tertios nuntios; qui et 
ipsi prophetaverunt. Et iratus ira-
cundia Saul, 

22.Abiit etiam ipse in Ramatha 

cette peau rie chèvre dût servir à tromper les 
envoyés ue Saiil. 

47. — Dimitte me, alioquin... Michol cher
che à faire croire qu'elle ne voulait pas lais
ser partir David, mensonge officieux qu'elle 
se crut permis de faire. Hébreu : a Pourquoi 
te luerai-je?... » 

48. — Et venit ad Samuel. Sans doute pour 
demander conseil au prophèLe, et aussi pour 
puiser auprès de lui les encouragements dont 
il avait besoin. — In Ramatha. V. i , 4. — 
In Naioth. Nal'olh, en hébreu, rvpû ou n^U, 
Nevaiolh, d'après le Chetib, signifie « habi
tation ». Ces habitations doivent être les 
maisons qui étaient occupées par l'école aes 
prophètes Elles formaient sans doute un 
quartier à part, connu sous cette dénomina
tion. Comme le mot est au pluriel, on peut 
supposer qu'elles éLaient assez nombreuses. 
Peut-être aussi étaient-elles entourées d'une 
clôture à peu près comme un monastère. 

20. — Qui cum lidissent. L'heDreu 
vaïare, « et il vit. » est assez étrange. On 

le lit, et une peau de chèvre à sa? 
tête. 

17. Et Saul dit à Michol : Pour
quoi m'as-tu trompé ainsi, et as-tu 
laissé partir mon ennemi pour qu'il 
s'enfuît?Et Michol répondit à Saûl : 
C'est parce qu'il m'a dit : Laisse-
moi partir, autrement je te tuerai. 

18. Et David s'enfuit et se sauva, 
et vint chez Samuel à Ramatha et 
lui raconta tout ce que Saiil lui avait 
fait. Et lui et Samuel s'en allèrent 
et ils demeurèrent à Naïoth. 

19. Et on l'annonça à Saûl et on 
lui dit: Voilà que David esta Naïoth 
en Ramatha. 

20. Saûl envoya donc des licteurs 

{ïour saisir David. Lorsqu'ils virent 
a troupe des prophètes qui prophé

tisaient et Samuel qui était à leur 
tête, l'esprit du Seigneur descendit 
aussi en eux, et ils commencèrent 
eux aussi à prophétiser. 

VA. Lorsqu'on l'eut annoncé à 
Saûl, il envoya d'autres messagers, 
mais ils prophétisèrent aussi. Et 
Saûl envoya encore de troisièmes 
messagers qui, eux aussi, prophéti
sèrent. Et Saûl outré de colère, 

22. S'en alla aussi lui-même à Ra-

peut supposer que le texte a été corrompu 
et qu'il faudrait lire le pluriel, à moins d'ad
mettre que le sujet soit le chef des satellites, 
ou leur troupe elle-même considérée comme 
une simple uniLé.— Cuneum. Vu le contexte, 
le mot hébreu, npnS, lahakath, signifie cer
tainement assem blèe, réunion, comme l'ont 
compris lesanciens traducteurs. Aussi, comme 
il ne se rencontre pas ailleurs, les rabbins 
supposent qu'il est pour nbnp, kahalath, 
dont les trois premières consonnes auront été 
transposées. L'erreur du copiste aura été 
d'autant plus facile, que l'on rencontre dès 
tes» orcmiers mots du verset, le mot nnpS, 
nuKakhath, qui, pour la forme, se rapproche 
sensiblement de nwib. — Et Samuelem stan
tem super eos. Samuel était à la tête des pro
phètes, que ce fût un collège de prophètes ou 
une école comme du temps d'Elie et d'Elisée, 
IV Rois, i v , g8, v i , 4. V. Préface. 

22. — Usque ad cisternam magnam, quar 
est in Socho. Les Septante ont traduit : « jus
qu'à la fontaine de l'aire », parce qu'ils ODft 
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malha, et il vint jusqu'à la grande 
citerne qui est à Socho. Et il inter
rogea et dit : En quel lieu sont Sa
muel et David? Et on lui dit : Voilà 
qu'ils sont à Naïolh en Ramatha. 

23. Et il alla à Naïoth en Rama
tha et l'esprit du Seigneur descen
dit aussi sur lui, et il s'en allait et 
il prophétisait jusqu'à ce qu'il fût 
arrivé à Naïoth en Ramatha. 

24. Et il se dépouilla lui-même 
aussi de ses vêtements et il prophé
tisa avec les autres devant Samuel, 
et il tomba, ainsi dépouillé, tout ce 
jour-là et toute la nuit. De là, vint 
le proverbe : Est-ce que Saûl est 
aussi du nombre des prophètes. 

et venit usque ad cisternam mag-
nam, quse est in Socho, et interrogà-
vit, et dixit : In quo loco sunt Sa
muel et David ? Dicttimque est ei : 
Ecce in Naioth sunt, in Ramatha. 

23, Et abiit in Naioth in Ramatha; 
et factus est etiam super eum spiri-
tus Domini,eUmbulabat in grediens, 
et prophetabat usquedum veniret in 
Naioth in Ramatha. 

24. Et expoliavit etiam ipse se 
vestimentis suis, et prophetavitcum 
ceteris coram Samuele, et cecidit 
nudus tota die illa et nocte. Unde et 
exivit proverbium : Num et Saul 
inter prophetas? 

Supr, 40, 42 

lu pan, haggoren, au lieu de SvUH, haggndol 
el baschphi, au Heu de pUD, baschkou. 
Quant à la position de Socho, elle est restée 
inconnue. 

23. — Et factus est etiam... Saut eut le 
même sort que ses envoyés, avec cette diffé
rence que l'esprit du Seigneur le saisit en 
chemin et avec beaucoup plus de violence. 

24. — Etiam ipse. Ces mots, en hébreu 
KVI U^gam-hou, montrent que les serviteurs 
de Saiil avaient fait la même chose, imitant 
sans doute en cela les prophètes, oui, dans la 
chaleur de leur enthousiasme et de leur ex
tase, se dépouillèrent en partie da leurs vête
ments. JI faut remarquer d'ailleurs que etiam 
ipse ne sont point après cectdit nudus, ce qui 
indique que Saiil seul se trouva dans cet état, 
c'est-àdire que son extase dura beaucoup 
plus longtemps que celle des autres. Une pre
mière fois. Saiil avait été saisi de l'Esprit de 
Dieu et changé en un autre homme, x, 6 et 
suiv. Cette fois, le même fait se renouvelle, non 
pour changer Saiil en un autre homme, mais 

dans le but de l'empêcher de s'emparer de Da
vid. Toutefois il nous est permis de voir plus 
loin et de penser que Saiil et les exécuteurs de 
ses volontés sont destinés à nous montrer, 
par leur exemple, que Dieu dirige te coeur des 
nommes selon son bon plaisir. A cette occa
sion, les serviteurs du roi étaient à même de 
comprendre que la fureur de leur maître 
contre David n'était autre chose qu'une lutte 
contre Dieu môme, ce qui aurait dû les ame
ner à de medleurs sentiments» — Nudus* 
Il ne faut pas prendre ce mot à la lettre mais 
entendre que Saiil se dépouilla seulement de 
ses habits de dessus. — Tota die illa ac nocte. 
Il resta ainsi sans connaissance dans son état 
d>xta>e. S'il <sl saisi plus fortement, c'est 
qu'il résistait plus fortement à la grâce. S'il 
continue à résister, il tombera dans l'endur
cissement et sa perte sera inévitable. — Unde 
et exivit.., Ce n est pas en celle circonstance 
que re proverbe prit naissance, V. x. i%; 
mais il fui confirme de nouveau et reçut une 
nouvelle consécration. 
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Or, David s'enfuit de Ramatha et alla trouver Jonathas qui essaya de le rassurer, et promit 
de faire tout co qu'il lui dirait (**. 4-4). — Alors David lui indique le mo>on de recon
naître si la malice de Satil était complète, et son cœur lout à fait endurci, et en même 
temps il proteste de son innocence (v#. 5-8). — Jonathas promet de lui faire s-avoir ce qui 
se passerait, et lui jure ensuite solennellement de lui faire connaître si son père e,<l bien 
ou mal disposé à son éçard (V*. 9-43). — II conjure ensuite David de lui faire miséricorde 
pendant sa vie, cl, après sa mort, d'avoir pitié do sa famille, et il le lui fait promelire par 
serment (frf. 46-47). — Enfin il lui indique le moyen qu'il emploiera pour l'instruire de co 
qu'il aura à faire cl lui recommande do garder le sicivl (vv. 48-23). — David donc se 
cacha dans la eampagnn, et le lendemain Saiil remarqua son absence, mais toutefois ne dit 
rien, l'attribuant à une cause accidentelle (T*. 24-26). — Mais le jour suivant, Saiil 
interrogea Jonathas, et Jonathas alors répondit que David l'avait «upplié d<> lui permettre 
d'aller à BelWéhrm pour assister à un sacrifice solennel ( t t - 27-29). — Saiil alors s'urite 
contre son fils, et lui ordonne de lui amener David pour le faire mourir (vfr. 30-31). — 
Jonathas lui demanda ce qu'avait fait David, et Saiil ayant pn« sa lance pour le frapper, il 
comprit que son père avait résolu la mort de David {tt. 32-33) — 11 sor il. de table très 
attristé, et le lendemain se rendit à la campagne, comme il en était convt nu avec David, 
accompagné de son serviteur (vv. 34-35). — Il lança une flèche qu'il ordonna à son servi
teur do rapporter, puis une aulre plus loin, et le serviteur les rapporla, sans comprendre 
la signification de ce qu'il faisait (1t. 36-39). — Jonathas l'ayant ensuite renvoyé à la ville. 
David se montra, s'approcha de Jonathas et tous deux pleurèrent (**. 40-44). Jonathas 
rappela alors à David le traité qu'ils avaient conclu entre eux, lui donna congé et tous 
deux s'en allèrent chacun de leur côté (42-43). 

1. Fugit autem David de Naioth, 
quae est m Ramatha, veniensçjue lo-
cutus est coram Jonatha : Quid feci? 
quse est iniquitas mea, et quod pec-
catum meum in patrem tuum, quia 
quserit animam meam ? 

2. Qui dixit ei : Absit, non morie-
ris; neque enim faciet pater meus 
quidquam grande vel parvum. nisi 

1. Ët David s'enfuit de Naïoth 
qui est en Ramatha, et il vint et dit 
devant Jonathas : Qu'ai-je fait? Quel 
est mon crime et quel est mon pé
ché contre ton père, qu'il requiert 
ma vie ? 

2. Il lui dit : Loin de là, tu ne 
mourras pas, car mon père ne fera 
rien de grand, ni de petit pans me 

B. Jonathas tente de nouveau, mais sans succès 
de réconcilier son père avec David, xx. 

C H A P . xx. — 1. — Fugit autem David... 
David profite de l'état dans lequel se trouvait 
Satil pour s'échapper de Naïoth, et retournera 
la cour auprès de Jonathas, afin de s'entendre 
avec lui et protester de son innocence. Nous ne 
voyons rien là que d'assez naturel et rien ne 
nous oblige à admettre que ce morceau pro
vient d'une aulre source, ou qu'il y a ici une 
lacune. Il faut voir les choses comme elles sont 
et considérer que les fureurs de Saiil n'étaient 
que passagères* et pouvaient passer pour les 
caprices d'un esprit malade. Il n'est donc pas 
absolument étrange ni que David reiourne 
à Gabaa, ni que batil l'attende au repas du 
jour de la nouvelle lune. Savons-nous d'ail
leurs ce qui se passa entre Saul et Samuel? 

S . B I G L E . 

Nous aimerions sans doute être mieux ren
seignés, mais ce n'est poiul une raison pour 
accumulera plaisir les contradictions, comme 
le fait par exemple Ed. Reuss, le profes>eur 
déjà souvent cité, sans chercher à les faire 
disparaître, quand la chose est possible. Le 
devoir de l'interprète n'est point d exagérer 
les difficultés, mais de les résoudre. 

2. — Non morieris. Cette parole a quelque 
chose de prophétique, bien que Jonathas ail 
simplement pour but de prouver à David que 
son père n'a pas formé le projet de le faire 
mourir. — Quidquam grande vel parvum. 
C'est-à-dire absolument rien. — Nisi prius 
indicaverit mdii. Ces paroles donneraient à 
penser que Sattl ne connaissait pas l'inLimilé 
qui existait entre David et son fils, si le ver
set suivant ne venait contredire celte hypo' 

us. — 2 3 
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l'avoir indiqué auparavant. Mon 
père me cacherait-il donc seulement 
ce projet? Il n'en sera point ainsi. 

3. Et il jura de nouveau à David 
qui lui dit : ton père assurément 
sait que j'ai trouvé grâce à tes yeux, 
•et il dira : Que Jonathas ne sache 
pas cela de peur qu'il ne soit at
tristé. Car vrai comme vit le Sei
gneur et comme vit ton âme, moi 
•et la mort nous ne sommes séparés 
pour ainsi dire que par un pas. 

4. Et Jonathas dit à David : Tout 
«e que me dira ton âme je le ferai 
pour toi. 

5. Et David dit à Jonathas : Voilà 
•que c'est demain la nouvelle lune, 
•et je dois m'asseoir selon la coutume 
près du roi pour manger. Laisse-
moi donc aller pour que je me ca
che dans la campagne jusqu'au soir 
•du troisième jour. 

6. Si ton père, regardant autour 
•de lui, me cherche, tu lui répon
dras : David m'a demandé d'aller 

•thèse. Au reste, pour bi -n comprendre cette 
réponse, il faut se représenter exactement la 
situation. Satil avait jadis, xix, 4, révélé à 
•son fils ses projets à l'endroit de David; mais 
Jonathas avait fait jur.T à son père de ne 
pas attenter à la vie de son ami, xix, 6. Il 
e-t vrai que Saul avait attenté à la vie de 
David ; toutefois Jonathas était en droit d'at
tribuer e s nouvelles tentatives à des accès 
de fureur passagère, et C'était môme son 
devoir. 11 pouvait et devait même, jusqu'à 
preuve absolue du contraire, se reruser à re
connaître là un plan combiné d'avance et de 
sang-froid. Jusque-là Saiï! avait mis son fils 
au courant rie tous ses projets; mais, comme 
il ne lui avait pa? parlé do nouveau de sa 
'haine persistant'1 pour David et de ses in
tention- homicides. Jonathas était donc au
torisé à croire que son père avait agi Fans 
connaissance dp cause. A la rigueur, on pour
rait môme suppn-cr que Jonathas ignorait 
les derniers événements qui s'étaient passés, 
,parce qu'il etnii absent, et qu'en tout cas il 
ne s'en rendait pa< compte très-exactement. 

3. — Quia uno tantum... David se croit 
aussi près de la mort, que s'il n'était séparé 
de l'abîme que d'un pa*. 

5. — Calendœ. Hébreu : a La nouvelle 
June. • A l'occasion de la nouvelle lune, on 

prius indicaverit mihi; hune ergo 
celavit mç pater meus sermonem 
tantummodo ? nequaquam erii islud. 

3. Et juravit rursum Davidi. Et 
ille ait : Scit profecto pater tuus quia 
inveni gratiam in oculis tuis. cl di-
cet : Nesciat hoc Jonalhas, ne forte 
tristetur. Quinimo vivit Dominus, et 
vivit anima tua, quia uno tantum 
(ut ila dicam) gradu, ego morsque 
dividimur. 

i. Et ait Jonathas ad David : 
Quodcumque dixerit mihi anima 
tua, faciam tibi. 

5. Dixit autem David ad Jona
than : Ecce calendœ sunt crastino, 
et ego ex more sedere soloo juxta 
regem ad vescendum : dimi'te ergo 
me ut abscondar in agro usque ad 
vesperam diei tertiœ. 

6. Si respiciens requisierit me pa
ter tuus, respondebis ei : Rogavit 
me David, ut iret celeriter in Beth-

ceiéb.aitune loie, Nomb., x, 10, xxvm, 11-15 
qui nouvait être à la fois civile et religieuse, 
ce qu'expliquerait pourquoi elle durait deux 
jours, ibid. et t . 27. En tout cas,nous voyons, 
par différents passages, que celte solennité 
était un jour de réjouissance*, et qu'elle était 
accompagnée d'un festin solennel, Cfr. IVRois, 
i v , 23; Ps. LXXXI . 3 ; II Parai., n , 4 ,xxx , 3 ; 
ïs-, i, 43, 14; Col., n, 46, etc. — Et ego ex 
more sedere soUo. On peut se demander com
ment David, après ce qui venait de se passer, 
pouvait pensera reprendresa place à la table 
de Saul et comment celui-ci pouvait s étonner 
d^ son absence. Mais, comme nous l'avons 
déjà fait remarquer, les entreprises de Saiil 
contre David avaient eu lieu dans des accès 
de fureur el presque de folie, de sorte qu'on 
ne pouvait savoir au juste quels étaient au 
fond ses véritables sentiments à l'égard de 
celui qu'il poursuivait, V. t . 4. — Dimitte 
me ergo. David prie Jonathas de ne pas insis
ter pour le retenir. 

6. — Virtimœ solemnes. En hébreu : « Vic
times annuelles ». On voit par là que les fa
milles avaient l'habitude de faire en commun 
chaque année des offrandes solennelles ac
compagnées d'une fôte et d'un repas. D'après 
la loi, Deut., xn, 5 et suiv.. cette cérémonie-
aurait du avoir lieu auprès du tabernacle; 
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lehe'm civitatem suam; quia victi-
•rase soleranes ibisuntuniversis con-
tribulibus suis. 

Luc.%k. 

7. Si dixerit: Bene! pax erit ser-
vo tuo; si autem fuerit iratus, scito 
quia compléta est malitia ejus. 

8. Pac ergo misericordiamin ser-
vum tuum; quia fœdus Domini me 
famulumtuum tecum inire fecisti ; 
si autem est iniquitas aliqua in me, 
"tu me interface, et ad patrem tuum 
ne introducas me. 

9. Et ait Jonathas : Absit hoc a 
te; neque enim fieri potest, ut si 
certe cognovero completam esse pa
tris mei malitiam contra te, non an-
nuntiem tibi. 

10. Responditque David ad Jona
than : Quisrenuntiabit mihi, si quid 
forte responderit tibi pater tuus 
dure de me. 

promptement à Béthléhem, sa cité, 
parce qu'il y a des sacrifices solen
nels pour tous ceux de sa tribu. 

7. S'il dit : C'est bien! Il y aura 
la paix pour ton serviteur; mais s'il 
est irrité, sache aue sa mauvaise 
intention est complète. 

8. Fais donc miséricorde à ton 
serviteur, car tu m'as fait contrac
ter avec toi, moi ton serviteur, l'al
liance du Seigneur. Mais s'il y a 
quelque iniquité en moi, tue-moi 
toi-même et ne m'introduis pas au
près de ton père. 

9. Et Jonathas dit : Loin de toi 
pareille chose, car si je connais d'une 
manière certaine que la mauvaise 
intention de mon père contre toi est 
complète, il ne peut pas se faire que 
je ne te l'annonce pas. 

10. Et David repondit à Jona
thas : Qui me fera savoir si ton père 
t'a répondu quelque dureté à mon 
sujet? 

m a N à celle époque le «anctuam*. national 
était à pou près abandonné, et Ton se réunis
sait en différent-» endroits où se trouvaient 
des autels consacrés à Dieu, comme, par 
exempte, à Bethléem, xvi, 2 et suiv. L'en
semble du récit montre bien que David a 
recours au mensonge pour faire excuser son 
absence, mais il faut bien constater que l'é
crivain sacré relate le, fait sans le juger. 

7. — Si dixerit : Bene... On voit par ce 
verset que David n'était pas encore absolu
ment sûr des dispositions de Saiil envers lui, 
— Quia compléta est malitia ejus. C'est-à-dire, 

• que ses résolutions sont définitivement arrê
tées, qu'il veut formellement ma mort. Tel 
est en effet le sens de l'hébreu nynn nnSs*"^ 
>3VQi & calthak haraah méimmo, n que le 
mal est consommé de sa part », c'est-à-dire 

• décrété. 
8. — Fac ergo misericordiam. On peut 

• penser que David demande à Jonathas. non 
pas seulement de lui rendre le service dont 
il lui a parlé, t. 6, mais aussi de l'aider de 
tout son pouvoir à échapper au malheur qui 
le menace. C'est ce que le verset suivant peut 
servir à prouver. — Fœdus Domini. David 
•nomme ainsi l'alliance faite avec Jonathas, 
parce qu'elle avait été conclue et jurée au 
nom du Seigneur, xvirt. 3. 

9. — Absit hoc a te. Ce n'eat pas moi qui te 
mettrai à mort ou te livrerai à mon père. La 
même expression se retrouve ailleurs, Gen., 
X V H I , 25; Jos., xxn, 29 ; I Rois xxrv, 6, 
xxvi, 44 etc. —Neque enim... Hébreu : « Si 
je sais que le mal est résolu de la part de 
mon père contre toi, et si je ne te l'indique 
pas. n On voit que la phrase est elliptique et 
qu'il faudrait suppléer la formule qui sa trouve 
plus loin, H. 43, « hsec facial Dominus... » 

40. — Quis renuntiabit... Hébreu : « Qui 
m'annoncera? ou que te répondra ton père 
de dur? n 11 faut sans doute, après qui m'an
noncera? ajouter ; ce que ton père aura dit, 
ou quelque chose d'approchant, pour obtenir 
un sens. Quant à la seconde question, le 
Dr Keil propose, pour la compléter, de sous-
entendro : « si tu voulais toi-même remplir 
cette mission », c'est-à-dire m'avertir. Mais il 
n'est point probable que Jonathas aurait mis 
son pere au courant de ce qu'il allait faire. H 
ne faut pas non plus comprendre qu'il est 
fait allusion aux menaces que Saiil proférera ' 
contre David, mais bien plutôt au méconten
tement cju'il éprouvera contre son fils au mo
ment où celui-ci s'acquittera de la mission 
que David lui a confiée. Quoi qu'il en soit, 
que l'on s'en tienne à la Vulgate. ou que Ton 
suive la leçon de l'hébreu, on voit par cette 
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H . Et Jonathas dit à David : 
Viens et sortons dans la campagne. 
Et lorsqu'ils furent sortis tous les 
Jeux dans la campagne, 

12. Jonalhas dit à David : Sei-

{çneur, Dieu d'Israël, si je découvre 
e dessein de mon père demain ou 

après demain, et s il y a quelque 
chose de bon pour David, et si je 
n'envoie pas aussitôt vers toi, et si 
je ne te le fais pas connaître, 

13. Que le Seigneur fasse ceci à 
Jonathas et ajoute cela. Mais si la 
mauvaise intention de mon père 

Eersévère contre toi, jo le révélerai 
ton oreille, et je te laisserai partir 

pour que tu ailles en paix, et que le 
Seigneur soit avec toi, comme il a 
été avec mon père. 

14. Et si je vis, tu m'accorderas 
la miséricorde du Seigneur; mais si 
je meurs, 

qupsLion, ou cette double question, que David 
craint que personne ne prisse l'aveitir au cas 
jù Jonalhas en serait empêché par son père, 
«i que lotit au moins celui-ci s'exposait à un 
grave danger, danger auquel son ami eût 
voulu le soustraire. 

41. - In agro. Celait pour éviter d'être 
observés pendant qu'il» feraient leurs conven
tions. Il est probable aussi que Jonalhas vou
lait montrer à David la localité qu'il jugeait 
appropriée au but qu'il se proposait, et où il 
pourrait lui indigner cequi s'était passé entre 
lui et son père, V. 4 9-24. 

42. —Domine Deus Israël Cette invoca
tion du nom du Seigneur montre que ta cir
constance est grave et solennelle. Le moment 
est décisif, car désormais ou David et Saiil 
suivront la même voie, ou ils seront définiti
vement séparés l'un de l'autre. Les Septante 
ont suppléé oftev, « le Seigneur Dieu d Israël 
sait », et on peut encore supposer que le sens 
est interrompu et reprend avec le commen
cement du verset suivant hœc facial... mais il 
nous semble tout aussi naturel de voir là, avec 
le traducteur de la Vulgate, une sorte d'ex
clamation ou d'invocation à laquelle d'ailleurs 
on peut donner la force d'un serment. D'autres 
sous-entendent ly , ed, « leslis » ou *n. khaï. 
« vint », mais sans nécessité, croyons-nous. 

43. — Si autem pe rseveraverit... L'hébreu 
* p y n s n r r ™ U N - S K a m ki retib el 

abi vth haraak alèka, se traduit généralement 
ainsi : a si à mon père le mal contre loi 

11. Et ait Jonathas ad David r 
Veni, et egrediamur foras in agrum. 
Cumque exissent ambo in agrum, 

12. Ait Jonathas ad David : Domine 
Deus Israël,si investi gavero senten-
tiam patris mei crastino vel peren-
die; et aliquid boni fuerit suner Da
vid, et non stalim misero aa te, et 
notum tibi fecero, 

13. Hsecfaciat Dominua Jonathse,. 
et hœc addat. Si autem persevera-
verit patris mei malitia adversum 
te, revelabo aurem tuam, et dimit-
tam te, ut vadas in pace, et sit Do
minus tecum, sicut fuit cum pâtre 
meo. 

14. Et si vixero, faciès mihi mise-
ricordiam Domini; si vero mortuus 
fuero, 

plaît », litt. : « s'il plaît à mon père à l'égard 
du mal contre toi ». Il faut alors donner a 
T\H.rth, la particule de l'accusatif, le sens du 
latin quoad. On peut se dispi naer de suppléer 
M'anb. lehabii « pour amener » après UN, 
ce qui légitimerait l'emploi de I accusatif. 
Pour justifier celle addition on ne saurait 
d'ailleurs s'appuyer sur le texte des Septanto 
ÔTt avo îoœ xà xaxà falaè, « j'annoncerai les 
maux contre toi », car ce qu'ils ont traduit 
par avGfctrt ne peut pas être KUrtS, mais bien 
plutôt U N , abi, (mon père), qu'ils ont lu ou 
interprété comme N U N , ainsi que dans III Rois 
xxi,29,parcequebtt 313", ietabel, manquait 
dan- leurs manuscrits. — Et sit Dominus 
tecum, sicut— Ces paroles indiquent bien que 
Jonalhas pressent qu'elle est la destinée Fu
ture de David. 

44. — Et si vixero... Le texte massorétique-
des t t . 44 et 45 n'offrant aucun sens, on pro* 
pose généralement de changer les deux par
ticules négatives FTTSV veto, en LBL, vetou, 
« plut au ciel », et on traduit ainsi : « Puisses* 
tu, si je vis encore, puisses-tu exercer en* 
vers moi la miséricorde du Seigneur, et ne 
pas. si je meurs, retirer la faveur de ma> 
maison éternellement, pas même, quand le 
Seigneur extirpera les ennemis de David, 
chacun de la terre. » Jonathas comprend que 
la maison de David supplantera celle de Saûl 
et s'établira sur ses ruines, et c'est pourquoi, 
après avoir fait des vœux pour l'exaltation 
future de son ami, il en fait d'autres que la 
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15. Non auferes raisericordiam 
tunm a domo mea usque in sempi-
icrnnm, quando eradicaverit Domi-
nus inimicos David, unumquemque 
de terra; auferat Jonathan de domo 
:>ua, et reqnirat Dominus de manu 
inimicorum David. 

16. Pepigit ergo Jonathas fœdus 
cum domo David; et requisivit Do
minus de manu inimicorum David. 

17. Et addidit Jonathas dejerare 
David eo quod diligeret illum; sicut 
enim animam suam, ita diiigebat 
eum. 

18. Dixitque ad eum Jonathas : 
Oras calendœsunt, et requireris. 

19. Requiretur enim sessio tua 
usque perendie. Descendes ergo 
festinus, et venies in locum ubi ce-
iandus es in die qua operari licet, 
et sedebis juxta lapidem, cui no
men est Ezel. 

15. Tu ne retireras jamais ta mi
séricorde à ma maison, lorsque le 
Seigneur aura déraciné de terre 
chacun des ennemis de David : que 
le Seigneur arrache Jonathas de sa 
maison, et se venge des ennemis 
de David. 

16. Jonathas contracta donc al» 
liance avec la maison de David; et 
le Seigneur se vengea des ennemis 
de David. 

17. Et Jonathas conjura encore 
une fois David, parce qu'il l'aimait, 
car il l'aimait comme son âme. 

18. Et Jonathas lui dit : C'est de
main la nouvelle lune, et on de
mandera après toi. 

19. Car jusqu'après demain, on te 
cherchera où tu t'assieds. Tu des
cendras donc en toute hâte et tu 
viendras au lieu où tu dois être ca
ché, le jour où il est permis de tra
vailler, et tu resteras près de la 
pierre nommée Ezcl. 

circonstance rend si touchants, pour lui et sa 
postérité, au nom de leur amitié commune 
et des services qu'il va rendre à David. 

45. — Auferat Jonathan... Ce souhait im-
précatif ne se trouve pas dans l'hébreu et ne 
se comprend guère. C e t évidemment un 
emprunt fait au S?ptante où on lit : xal el 

4v T W èÇat'peiv KOpiov t o i ç ëx^poùç AannS £xao*ov 
àic6 TOO irpoofÂTcou rïjç rijc, eôpeWjvai va ovo[ia T O Û 

'IcovÂOav à T t à t o ù o ïxou Aautè , « et sinon lorsque 
1" Seigneur détruira les ennemis de David 
chacun de la face de la terre, que ie nom de 
Jonathas soit recherché par la maison de 
David. » U semblerait, dans la Vulgate au 
moins, que c'est une traduction fautive du 
verset suivant où le verbe rrp7karath, aurait 
été pris dans son sens primitif de couper\ dé
truire. On comprendrait à la rigueur que 
Jonathas désire le triomphe de David et qu'il 
fasse abnégation de sa personne et de son 
nom, mais il n'en est pas moins vrai que les 
mols« auferat Jonathas de domo sua «sont 
peu d'accord avec ce qui précède. 

47. — Eoquod diligeret eum. Jonathas fait 
valoir son amitié pour David, afin de l'en
gager à remplir sa promesse. 

49. — Requiretur... perendie. L'hébreu fflmttn» veschîllaschtha, est traduit générale
ment : q el tu feras le troisième jour », et 

avec le verbe suivant : « tu feras le troisième 
jour que lu descendes », ou encore : « lu 
descendras le troisième jour. » Le grec T p i -
ooeûffEiç « terlium faciès », ainsi que la Vul
gate montrent bien que tel est le sens du 
verbe précité. — Festinus. Hébreu : *TNQ, 
meod. a beaucoup » ce qui parait un peu 
étrange. Aussi ie Dr Erdmann propose de lire 
"HPID, moed, a au lieu fixé », c'est-à-dire à 
l'endroit dont ils étaient convenu*. On pour
rait encore supposer qu'il a disparu qu'lque 
mot dans le texte original. — Ubi celandus es. 
Hébreu : « Où tu t'es caché. » — In die qua 
operari licet. Hébreu :« Au jour de l'action. » 
Vu les mots qui précèdent : « où tu t'es ca
ché », il est impossible de donner au texte 
original le sens que lui attribue la Vulgate. 
Evidemment il y a là une allusion à ce qui 
s'était passé précédemment, xix, 3 et suiv.; 
par conséquent on pourrait peut-être penser 
que le jour de l'action, c'est le jour où Jona
thas avait fait promettre à son père de ne 
pas attenter à la vie de David, ibid. 11 s'agit 
évidemment en tout cas de quelque chose 
que David connaissait bien. — Juxta lapi
dem. C'était apparemment un rocher où il était 
facile de se cacher et où il y avait peut-être 
une caverne. 

20. — Juxta eum. C'est-à-dire du côté do 



3 5 8 LES LIVRES DES ROIS 

. 20. EL moi, j'enverrai trois flè
ches près d'elle, et je les lancerai 
comme si je m'exerçais au but. 

21. Et j enverrai un enfant en lui 
disant : Va et apporte-moi les flè
ches. 

22. Si je dis à l'enfant : Voilà que 
les flèclies sont en deçà de toi, 
prends-les; toi, viens à moi, parce 
que la paix est avec toi, et qu ' il n'y 
a point de mal, vive le Seigneur! 
Mais a i je dis à l'enfant : Voilà que 
les flèches sont au-delà de toi, vas 
en paix, car le Seigneur t'a laissé 
aller. 

23. Et de la parole que nous avons 
dite, toi et moi, que le Seigneur en 
soit témoin entre toi et moi à tout 
jamais. 

24. David se cacha donc dans la 
campagne, et la nouvelle lune ar
riva et le roi s'assit pour manger le 
pain. 
. 25. Et lorsque le roi se fut assis, 

(selon la coutume) sur son siège 
qui était contre la muraille, Jona
thas se leva et Abner s'assit à côté 
de Saûl, et la place de David appa
rut vide. 

26. Et Saiil ne dit rien ce jour-là, 
car il pensait que peut être il lui 
était arrivé de ne pas être pur ni 
purifie. 

20. Et ego très sagittas mittamt 
juxta eum, et jaciam quasi exercens-
me ad signum. 

21. Mittam quoqueel puerum, di-
cens ei : Vade, et affer mihi sagittas. 

22. Si dixero puero : Ecce sagit-
tœ intra te sunt, toile eas : tu veni 
ad me, quia pax tibi est, et nihii est 
mali,.vivit Dominus, Si autem sic 
locutus fuero puero : Ecce sagitte 
ultra te sunt; vade in pace, quia di-
misit te Dominus. 

23. De verbo autem quod locuti 
sumus ego et tu, sit Dominus inter 
me et te usque in sempiternum. 

24. Absconditus est ergo David in 
agro, et venerunt calendae, et sedit 
rex ad comedendum panem. 

25. Gumque sedisset rex super 
cathedram suam (secundum consue-
tudinem) quae erat juxta parietem,. 
surrexit Jonathas, et sedit Abner e x 
latere Saul, vacuusque apparuit lo-
cus David. 

26. Et non est locutus Saul quid-
quam in die illa; cogitabat enim 
quod forte evenisset ei, ut non esset 
mundus,nec purificatus. 

la. pierre ou du rocher. — Quasi exercens me 
ad signum. C'est-à-dire, comme pour m'exer-
cer à tirer sur un but. 

22. — Qnia dimisit te Dominus. Parce que 
le Seigneur t'ordonne de l'en aller. 

23. — Sit Dominus inter me et te... Que 
Dieu *uil témoin et juge entre nous, en cas 

âne l'un des deux manque à son serment, Cfr. 
en., xxxi, 48 et 49. 
25. — Juxla parietem. La place d'honneur 

en Orient est vis à vis la porte, Cfr. Ilarmar, 
Observation sur l'Orient, n, 66 et suiv. — 
Surrexit Jonathas. On ne comprend pas bien 
pourquoi Jonathas s'est levé. Peut-être, était-
ce pour faire honneur à Abner son oncle, ou 
tour lui laisser sa place auprès de Saul. On a 
essayé de corriger le texte hébreu, mais sans 
beaucoup de succès, et, somme toute, autant 
vaul le laisser tel qu'il est. Cependant on 

peut faire remarquer, avec le Dr Erdmann, que 
aUTn, vaîescheb, pourrait être à la forme hi-
phil nWl . vaischeb, comme dans le second 
livre des Paralipomènos, x, 2. On devrait 
alors traduire : a Et Jonathas se leva et fit 
placer Abner à côté de Saiil. » Ce serait sup
poser que Jonathas s'était assis après Saiil et 
que, s'éiant aperçu que la place de David était 
inoccupée, il y avait fait mettre Abner. Les 
Septante ont traduitxal irpoÉçOaas T6V IwvctOav, 
« et il prévint Jonathas », c'est-à-dire Saiil 
prit place avant Jonathas, et Josèphe, Ant,, 
1.1. vi, c, xn , § 9, dit que Jonathas était à-
la droite de Saul et Abner à gauche. 

27. — Cogitabat enim... La fête de la nou
velle lune était une fête religieuse et la chair 
des victimes pacifiques devait faire les frais 
du repas; or l'on ne pouvait assister à une 
fôte de ce genre, si l'on avait contracté. 
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27. Cumque illuxisset dies secun-
da post calendas, rursus apparuit 
vacuus locus David. Dixitque Saul 
ad Jonathan filium suum : Gur non 
venit filius Isai, nechen , nec hodie, 
ad vtv-condum? 

28. Rcsponditçjue Jonathas Sauli : 
Rogavit meobuixe, ut irct in Belh-
lehcm. 

29. Et ait : Dimitte me, quoniam 
sacrifîcium solemne est in civitate, 
unus de fratribus meis accersivit 
me : nunc ergo si inveni gratiam 
in oculis Luis» vadam cito, et videbo 
fratres meos. Ob hanc causam non 
venit ad mensam régis. 

30. Iratus autem Saul adversum 
Jonalhau dixit ei : Fili mulieris vi-
t u m ultro rapientis, numquid ignoro 
quia diligis filium Isai, in confu-
sionem tuam, et in confusionem 
ignominiosae matris tuse? 

31. Omnibus enim diebus, quibus 
filius Isai vixerit super terram, non 
stabilieris lu, neque regnum tuum. 
Itaque jam nunc mitte, et adduc 
eum ad me; quia filius mortis est. 

32. Respondens autem Jonathas 
Sauli patri suo, ait : Quare mode-
tur? quid fecit ? 

27. Et lorsque brilla le second 
jour après la nouvelh» lune, la place 
de David apparut encore vide. E t 
Saiil dit à Jonathas son fils : Pour-

3tioi le (ils d'Isaï, ni hier, ni aujour-
'hui, n'esl-il venu manger? 

28. Et Jonathas répondit à Saul : 
Il m'a demandé avec instances d'al
ler à Bethléhem. 

29. Et il m'a dit : Laisse-moi al
ler parce qu'il y a dans la ville un 
sacrifice solennel, un de mes frères 
m'y a invité. Maintenant donc si 
j'ai trouve grâce à tes yeux, j'irai 
promptement et je verrai mes frè
res. Voilà pourquoi il n'est pas venu 
à la table du roi. 

30. Saûl. irrité contre Jonathas, lui 
dit : Fils d'une femme courant après 
les hommes, est-ce que j'ignore que 
tu aimes le fils d'Isaï pour la honte 
et pour la honte de ton ignominieuse 
mère? 

31. Car tous les jours que vivra 
le fils d'Isaï sur la terre, ni toi ni 
ton règne ne serez solidement éta
blis. Maintenant donc, envoie après 
lui et amène-le moi, car il est fils de 
la mort. 

32. Et Jonathas, répondant à Saiil» 
son père, lui dit : Pourquoi mourra-
t-il? Qu'a-t-ilfail? 

quelque impureté légale Aussi Josèphe, dans 
sa paraphrase 1. c , raconte que Saiil se purifia 
avant d'aller au banquet. 

27. — Gur non venit filius Isai? Peut-être 
est-ce à dessein que Saiil désigne David de 
cette sorte, dans le but de faire remarquer 
la bassesse de sa naissance. 

29. — Unus de fratribus meis. Hébreu : 
« Mon frère », c'est-à-dire le frère ainé qui, 
en sa qualité de chef de famille, était chargé 
de faire les préparatifs de la fôte. Le traduc
teur de la Yulgate à quelque peu imité les 
Septante qui, ne pouvant s expliquer le sin
gulier, on écrit : ot &5eXfoC pou « mes frères. » 
La mention du fils aîné, comme chef de fa
mille, est en effet un peu étrange puisque le 
pere de David vivait encore, >xn, 3. 

30. ^ Fili mulieris virum ultro rapientis. 
Hébreu : « Fils d'une pervertie de révolte », 
c'est-à-dire d'une femme pervertie, remplie 

de contradictions et de révoltes, injine qui 
de la mère rejaillit sur le fils. Le tiadurteur 
du la Vulgate au lieu de niTTOi nmrdonht, 
« rébellion n aura lu : tymon, hatnntatdoph, 
(persequens*. L° grec des Septante Uk x o ç a -
o(h>v aù-ro{j.Q},QÛ</Tt»v « fils d'une fille ërhuppee » 
doit avoir- à peu pies la mémo ong.ne . — //* 
confusionem tuam... Et in confusionem. Hé
breu : « Et pour la confusion de la honte de 
ta mere », c'est-à-dire pour faire rougir ta< 
mère de honte à ton *ujct. 

34. — Quia films mortis est. Le fils d'Util 
doit, mourir, mérite de mourir. Saiil accuse 
David de vouloir lui ravir son royaume, ou 
au moins d'avoir l'intention d'en déposséder 
sa famille. C'est pour cela qu'il entend le trai
ter comme un rebelle et un criminel de lèse-
majesté, mais, comme on le comprend aisé
ment par ce qui a précédé, il est tout à fait 
dans son tort. 
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33. Et Saûl saisit sa lance pour le 
frapper. Et Jonathas comprit que 
son père était résolu à tuer David. 

34. Jonathas se leva donc de la 
table dans une colère furieuse, et il 
ne mangea pas de pain le lende
main de la nouvelle lune, car il était 
contristé au sujet de David, parce 
que son père l'avait outragé lui-
même. 

3b. Et lorsque brilla le matin Jo
nathas vint dans la campagne selon 
ses accords avec David, et un petit 
enfant avec lui. 
, 36. Et il dit à l'enfant : Va et ap
porte-moi les flèches que je lance. 
Et, lorsquerenfanteutcouru,illança 
une autre flèche au-delà de L'enfant. 

37. L'enfant vint donc à l'endroit 
où était la flèche nue Jonathas avait 
lancée. Et Jonatnas cria derrière 
l'enfant et lui dit : Vois, la flèche 
est là, plus loin que toi. 

38. Et Jonathas cria de nouveau 
derrière l'enfant, disant : Hâte-toi, 
ne reste pas là. Et l'enfant ramassa 
les flèches de Jonathas et les porta 
à son maître. 
. 39. Et il ignorait entièrement ce 
qui se faisait; car David et Jonathas 
seulement connaissaient la chose. 

40. Jonathas donna donc ses ar
mes à l'enfant et lui dit : Va et porte-
les à la ville. 

41. Et lorsque l'enfant s'en fut 

33. — Et arripuit Saul... Pour se porter 
devant toute sa cour et contre son fils à de 
tels actes de violence, il fallait que Saûl fût 
complètement aveuglé par la fureur. 

34. — Eo quod confudisset Saul. Saiil avait 
outragé gravement David en le traitant de 
rebelle et en le déclarant digne de mort. II 
faut admirer à cette occasion la générosité 
d'émo de Jonathas qui est plus affligé du tort 
fait à son ami que de l'injure qui lui a été 
faite à lui-mbme. 

35. — Juxla placitum David. L'hébreu 
TTT IjnoS, lemoed David, peut encore être 
traduit : « Au temps convenu avec David », 
ou : a Pour rencontrer David, x — Et puer 

33. Et arripuit Saul lanceam ut 
percuteret eum. Et intellexit Jona
thas quod definitum esset a pâtre 
suo, ut interficeret David. 

34. Surrcxit ergo Jonathas a 
mensa in ira furoris, et non comedit 
in die calendarum seconda panem. 
Gontristatus est enim super David, 
eo quod confudisset eum pater suus. 

3b. Gumque illuxisset mane, ve
nit Jonathas in agrum juxta placi
tum David, et puer parvulus cum eo, 

36. Et ait ad puerum suum : Va 
de, et affer mihi sagittas, quas ego 
jacio. Gumque puer cucurrisset, je-
cit aliam sagittam trans puerun. 

37. Venit itacjue puer ad lecum 
jaculi, quod miserat Jonathas : et 
clamavit Jonathas post tergum pue-
ri, et ait ; Ecce ibi est sagitta porro 
ultra te. 

38. Glamavitque iterum Jonathas 
post tergum pueri, dicens : Festina 
velociter,ne steteris. Gollegit autem 
puer Jonathœ sagittas et attulit ad 
dominum suum. 

39. Et quid ageretur, penitus ig-
norabat; tantummodo enim Jona
thas et David rem noverant. 

40. Dédit ergo Jonathas arma sua 
puero, et dixit ei : Vade et defer in 
civitatem. 

41. Gumque abiisset puer, sur-

parvulus... Cette circonstance est à noter. Un 
enfant, devait naturellement être moins soup
çonneux. 

36. — Aliam sagittam. C'est l'interpréta
tion du texte hébreu où on lit:a une flèche ». 
Il est à présumer que Jonalhas a lancé ses 
trois flèches l'une après l'autre; mais l'auteur 
a seulement mentionné celle qui devait indi
quer à David quelle était la situation. 

38. — Festina velociter. Jonatha* cherchait 
& ne pas attirer l'attention de son serviteur. 

40. —• Arma sua. C'est-à-dire l'arc, le car
quois et les flèches. 

41. — Qui vergebal ad austrum Les faits 
dont on vient de parler s'étaient passés au 
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rexit David de loco, qui vergebat ad 
austrum, et carions pronus in ter
rain, adoravit tertio; et osculantes 
se alterulrum, fleverunt pariter, 
David autem amplius. 

42. Dixit ergo Jonathas ad David : 
Vade in pace; qusecumque juravi-
mus ambo in nomine Domini, di-
centes : Dominus sit interme et te, 
et inter semen meum et semen tuum 
usque in sempiternum. 

43. Et surrexit David, et abiit; 
sed et Jonathas ingressus est civi-
tatem. 

allé, David se leva du lieu où il était 
et qui regardait le midi et se pros
ternant contre terre, il adora trois 
fois. El ils s'embrassèrent l'un l'au
tre et pleurèrent ensemble, cl Da
vid plus encore. 

42. Jonathas donc dit à David : 
Vas en paix, gardons tout ce que 
nous avons juré tous les deux, au 
nom du Seigneur, disant : Que le 
Seigneur soit entre moi et toi, et 
entre ma race et ta race à tout ja
mais. 

43. Et David se leva et s'en alla, 
et Jonathas rentra dans la ville. 

CHAPITRE XXI 

Or, David s'en alla à Nobé, auprès du grand-prêtre Achimelech, auquel il dit qu'il avait une 
mission secrète, et auquel il demanda quelque secours, ne fut-ce que cinq pain-: {tf. 4-3). 
— Achimélcch n'ayant que du pain sanctifié, le lui donna néanmoins sur l'assurance que 
que lui et eos gens étaient purs (**. 4-6). — Or, en ce moment l'Idumérn Doeg, un des 
serviteurs do David, se trouvait dans le, tabernacle if. 7). — David demanda encore une 
arme, et le grand-prêtre lui donna l'épée de Goliath [tir. 8-9). — David sa réfugia ensuite 
auprès d'Acnis, roi de Gelh ; mais les serviteurs du roi l'ayant reconnu et ayant rappelé 
ses exploits contre les Philistins, il craignit pour sa vie et, pour échapper au danger, 
contrent l'insensé. Achîs alors reprocha a ses serviteurs do lui avoir amené un homme 
privé de raison, et défendit de iaisser entrer David dans sa maison (**. 44-15) 

1. Venit autem David in Nobe ad 1. Et David vint à Nobé auprès 
Achimelech sacerdotera; et obstu- du prêtre Achimélech. EtÀclnmé-
puit Achimelech, eo quod venisset lechfut très étonné de ce que David 

nord de l'endroit où David était caché. Il se 
trouvait donc du côté sud du rocher dont il a 
été question, t . 49 et c'est la direction qu'il 
prit pour aller à Nobé. — Adoravit tertio. En 
témoignage de reconnaissance pour le service 

Jue lui rend Jonathas, ainsi que l'explique 
osèphe * npooxuvffiv <7ti>T7jpa, O O T O U rïjç « Î ^ X ^ 

&nexdL\ec, « en l'adorant il l'appelait le sau
veur de son âme », Avît. j . I. vl, c, xu ,§40 . 
— David autem amplius. Hébreu : a Jusqu'à 
ce que David pleurât fort », c est-à-dire 
pleurât lout haut. 

42. — Vade in pace. Il se pourrait que 
cette séparation ait élé précédée d'un entre
tien; mais il ne dut pas être long, car Jona
thas avait sans doute à cœur de faire éviter 

au plus vite à David les dangers qui le me* 
naçaient. 

C , David s'enfuit & Nobé auprès d'Achimélech, poil 
à Geth, auprès d'Achis, roi des Phil ist ins, xxi . 

CHAP. XXI. — In Nobe. La ville de Nobé 
ou Nob, en hébreu s a , JVo6, en grec Nop6£, 
N o ê i , Na6à6 et NôS, est aussi appelée N a S i par 
Josèphe, Anl. j . 1. vi. c. xu, § 4. La position 
n'en a pas été reconnue avec certitude. D'a
près un passage d'Isato, Is-, x , 30-32, elle 
était située tout près de Jérusalem, au sud 
d'Analhoth. D'autre part, S. Jérôme, dan* son 
Epitaphe de Ste Paule, la place près de Lydda 
etd'Arimalhie.Quoi qu'il en soit. M. V. Guérin, 
Judée, i, 385 et suiv., l'identifie, mais avec 
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était venu. Et il lui dit : Pourquoi 
es-tu seul, et aucun homme n'est-il 
avec loi? 

2. Et David dit au prêtre Achi-
mélech : Le roi m'a donné un ordre 
et m'a dit : Que personne ne sache 
pourquoi tu es envoyé par moi, et 
quels commandements je t'ai don
nés. Ainsi j'ai divisé mes serviteurs 
ça et là. 

3. Maintenant donc si tu as quel
que chose sous la main, ou cinq 
pains, ou tout ce que tu trouveras, 
donne-le moi. 

4. Et le prêtre, repondant à David, 
lui dit : Je n'ai pas sous la main des 
pains ordinaires, mais seulement 
un pain sacré. Est-ce que vos ser
viteurs sont purs, surtout des fem
mes? 

David, et dixit ei : Quare tu soins,, 
et nullus est tecum ? 

2. Et ait David ad Achimeloch 
sacerdotem : Rex prœcepit mihi 
sermonem, et dixit : Nemo sciât 
rem, propter quam missus es a me. 
et cujusmodiprœceptatibi dedcrim; 
nam et pueris condixi in illum et il-
lum locum. 

3. Nunc ergo si quid habes ad 
manum, vel quinque panes, da 
mihi, aut quidquid inveneris. 

4. Et respondens sacerdos ad Da
vid, ait illi : Non habeo laicos. panes 
ad manum, sed tantum panem san-
ctum : si mundi sunt pueri, maxime 
a mulieribus. 

doute, avec te village actuel de Beil-Nouba,et 
plus loin, ibid, 344, le môme auteur propose 
encore Beil-Annabeh. Les deux villages sont, 
d'ailleurs dans le voisinage de Lwlda. Il est, 
encore question dans Néhëmio. Neh. xi, 34 
et 32, d'une ville de Nob qui e.-t placée à côté 
d'AnalhoLh et qui est certainement celle dont 
parle IsalV. Nous verrons plus loin que Saiil 
fît détruire Nob, xxn, 49. — Ad Achimelech. 
Achimélech et Achias xiv, 3 sont probable
ment une seule et mémo personne. — Et 
obstupuit Achimelech, eo quod venisset David. 
Hébreu : « Et Achimélech accourut effrayé au-
drvant de. David. » En voyant arriver, seul et 
comme un fugitif, David, le gendre du roi, 
Achimélech soupçonna que quelque danger 
le menaçait, car il n'était pas «ans savoir ta 
haine que Saut portait à David. Angelomus 
compare ainsi David à Jésus-Christ : « David 
ad Achimelech solus venit ; et Christus in pas-
sionc sua solus reliclus est. Quod autem ait 
David, in illum et in illum locum condixi pueris 
meîs, hoc indicabat quod Dominus Apostolos 
suos ante passionem suam înformans ait : 
Postquam resurrexero, praecedam vos in Ga-
lilaeain. » 

2. — Rex prœcepit mihi sermonem... David 
ne veut pas faire connaître à Achimélech les 
derniers événements, ni lui avouer qu'il fuit 
devant Saiil, sans doute dans la crainte que 
le grand-prétre, pour no pas attirer sur lui la 
colère du roi, ne lui refuse aide et protection. 
Ce mensonge, que la nécessité ne saurait 
excuser, causa plus tard la mortd'Achimélech 
et des prêtres, xxn, 9-19 a'. Davd reconnut 

lui-même qu'il en était indirectement l'auteur, 
xxn, 22. — Nam et pueris condixi... David 
voulant fi'ontrelenirseul à seul avec le grand-
prêtre et attirer l'attention le moins possible 
avait laissé ses compagnons en arrière. On 
ne voit pas que David fût accompagné au 
moment de sa fuite xx, 43 ; mais ce n'est pas 
une raison suffisante pour supposer, avec le 
Dr Erdmann, qu'il était seul en réalité' et 
qu'il eut recours à un mensongo pour faire 
croire plus facilement à Achimélech qu'il était 
réellement chargé d'une mission secrète de la 
part du roi. Dans le fait, aucun motif ne peut 
nous faire douter de la véracité de David et 
nous avons même dans l'Evangile de S. Marc, 
u ,25 cl 26 et aussi dans celui de S. Matthieu, 
XII, 5 et suiv., un témoignage irrécusable en 
sa faveur, celui de Jésus-Christ lui-môme qui 
mentionne ceux qui se trouvaient avec David. 

3. — Vel quinque panes. David demande 
cinq pains, parce qu'il n'était pas seul et que 
d'ailleurs il voulait avoir des provisions pour 
quelques jours. 

4. — Sed tantum panem sanctum. Il s'agit 
des pains de proposition que Ton venait de 
remplacer par des pains chauds, t. 7 ; Cfr. 
Levit., xxiv, 8. Or, ils étaient considérés 
comme une chose sainte et ne devaient être 
mangés que par les prêtres. Levit., xxiv, 9. 
Mais la question que fait Achimélech montre 
bien qu'il y avait exception à la règle, en cas 
de nécessité et moyennant certaines condi
tions. Or, David en cette occasion était sup
posé avoir une mission importante à remplir 
et qui ne souffrait pas do délais. Le Seigneur, 
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5. fît rcspondit David saccrdoti, 
et dixi ei : Equidem si de mulieri-
busagitur; continuimusnosab heri 
et nudiustertius, quando egredieba-
raur, etfuerunt vasa puerorum san-
cta; porro via heec pollula est, sed 
et ipsa hodie sanctificabitur in 
vasis. 

6. Dédit ergo ei sacerdos sanctifi-
catum pauetn ; neque enim erat ibi 
panis, nisi tantum panes propositio-
nis, qui snblati fuerant a iacie Do
mini, ut ponerentur panes calidi. 

MatlA. 13, 3, 4. 

7. Erat autem ibi vir quidam de 
servis Saul, in die illa, intus in ta-

en S . Matthieu, cite l'exemple d'Achimélech 
pour montrer qu'il ne faut pas toujours s'at
tacher à la lettre de la Loi, Matt. xn, 5 et 
suiv. Dans l'Evangile de S. Marc, l'événement 
dont nous parlons est placé sous Abiathar, 
Marc, a, 26. Peut-être y a-t-il là une confu
sion de noms dont nous ne connaissons pas 
l'origine. Cependant on pourrait encore sup
poser que le grand-prêtre Achimélech avait 
deux noms, ou même qu'il était remplacé en 
certaines occasions par son fils Abiathar. — 
Maxime a mulieribus. Cfr. Levit., xv, 1 8 . 

5. — Equidem, si de mulieribus... quando 
egrediebamur. Hébreu ; « Mais les femmes ont 
été fermées hier et avant-hier à ma sortie. » 
La question d'Achimélech pourrait être ainsi 
formulée : « Pourvu que tes serviteurs ne 
soient pas impurs a ce à quoi David ré
pond : « Ce n'est pas le cas, mais... » — Et 
fuerunt vasa puerorum sancta. Le mot vasa, 
en hébreu ra, Ae/î, peut signifier les armes, 
et toute sorte d'ustensiles quelconques qui 
auraient été atteints d'une impureté légale, 
Lodt,, xi , 32 et suiv.; x u i , 57 et suiv., 
xv, 4b. r-cs pains de proposition qui,en casde 
nécessité, cuvaient être mangés par d'autres 
personnes que des prêtres, pourvu qu'elles 
n'eussent contractéaucune souillure lévitique, 
ne devaient pas non plus être mis en contact 
avec des objets impurs. Voilà pourquoi David 
répond : « Et fuerunt vasa... » Nous ne pen
sons donc pas qu'il faille, avec le De Keii, en
tendre par là uniqueme ni les habits, et d'au
tant plus que le mol »SD n'est jamais pris 
dans ce sens. — Porro via hœc... Corneille 
Lapierre interprète ce passage difficile ainsi : 
U n'est pas habituellement permis aux laïques 
démanger les pains de proposition; mais ces 
pains ne seront pas souillés, car ils seront 

5. El David repondit au prêtre et 
lui dit : Assurément, s'il s'agit des 
femmes. Nous avons été continents 
hier, et ayant hier, quand nous 
sommes partis, et les corps des ser
viteurs ont été saints. Ce chemin 
sans doute est impur, mais il sera 
lui-même purifié aujourd'hui, quant 
à nos corps. 

6. Le prêtre lui donna donc du 
pain sanctifié, car il n'y avait pas 
de pain, sinon des pains de propo
sition qu'on avait otés de devant le 
Seigneur, pour y mettre des pains 
chauds. 

7. Or, il y avait là, ce jour-là, à 
l'intérieur du tabernacle ,du Sei-

reçus dans des corps saints et la nécessité 
nous sert d'excuse. Los auteurs modernes 
ont imaginé des explications plus ingénieuses 
et plus subtiles, mais qui nous paraissent 
moins satisfaisantes. Les uns pensent que 
David fait allusion à la demande quo vient de 
faire Achimélech et l'on pourrait alors inter
préter avec le Dr Erdmann : « Si cette ma
nière d'agir n'est pas sainte,elle le deviendra 
aujourd'hui par l'instrument », c'est-à-dire 
par Achimélech qui me livre los pains de pro
position. Selon le Dr Keil, il est question do 
la prétendue mission confiée à David et, dans 
ce cas, le sens serait le suivant : « Si Contre -
prise qui m'a été confiée par le roi n'est pas 
sainte, elle sera sanctifiée aujourd'hui par hs 
instruments, c'rsi-à-dire par ceux qui front 
chargés de la mettre à exécution. On sait 
d'ailleurs que le mot r » , keli, s'emploie aussi 
des hommes, Is., x m , 5; Jer. L, 25. Quoi 
qu'il en soit, il est certain qu'en pareil cas 
David avait une excuse légitime dans la né
cessité; mais de plus il était l'élu du Seigneur 
et, en cette qualité, il possédait évidemment 
des privilèges plus étendus que le commun 
du peuple. 

6. — Qui subtati fuerant... On fait remar
quer comme circonstance atténuante que les 
pains qui lurent livrés à David n'étaient pas 
ceux qui >e trouvaient en ce moment sur la 
table de proposition, mais ceux qu'on venait 
d'en retirer pour les remplacer par d'autres, 
selon les prescriptions de la Loi, Levit., 
xxiv, 6-9. 

7. — Intus in labernamlo. Hébreu : Enfermé 
dans lo tabernacle ». Nous ne savons pour 
quelle raison Doëg se trouvait là. Ce pouvait, 
être parce qu'il avait besoin d'être purifié, ou-
parce qu'il était soupçonné d'avoir la lèpre, 
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gneur, un des serviteurs de Saûl, 
un iduméen nommé Doëg le plus 
puissant des bergers de Saiil. 

8. Et David dit à Achimélech : 
As-tu sous la main une lance ou un 
glaive? Car je n'ai pas pris avec moi 
mon glaive et mes armes, parce 
que l'ordre du roi pressait. 

9. Et le prêtre lui dit : Il y a là le 
glaive de Goliath le Philistin que lu 
as tué dans la vallée de Térébmthc. 
Il est enveloppé d'un manteau der
rière l'Ephod. Si tu veux le prendre, 

Srends-le, car ici il n'jr en a pas 
'autre que lui. Et David dit : Au

cun autre ne lui est semblable, 
donne-le moi. 

10. David se leva donc et s'enfuit 
ce jour là loin de Saûl, et vint chez 
Achis roi de Geth. 

11. Et les serviteurs d'Achis lui 
dirent, lorsqu'ils eurent vu David : 
N'est-ce pas ce David roi du pays? 

bernaculo Domini; et nomen ejus 
Doeg Idumseus, potentissimus pas-
torum Saul. 

8. Dixit autem David ad Achimé
lech : Si habes hic ad manu m has-
tam, aut gladium? quia gladium 
meum, et arma mea non tuli me
cum; sermo enim régis urgebat. 

9. Et dixit sacerdos : Ecce hic 
gladius Goliath Philisthaei, <juem 
percussisti in valle Tercbenthi, est 
involutus pallio post ephod ; si is-
tum vis tollere, toile; neque enim 
hic est alius absque eo. Et ait David : 
Non est huic alter similis, da mihi 
eum. 

10. Surrexit itaque David,'et fu-
git in die illa a facie Saul ; et venit 
ad Achis regem Geth : 

11. Dixeruntque servi Achis ad 
eum cum vidissentDavid : Numquid 
non iste est David rex terra? nonne 

Cfr. Levit . ,xm,4. — Potentissimus pastorum 
Saul. C'est-à-dire, le chef des pasteurs de Saûl, 
en hébreu * le puissant des pasteurs » TON 
Dtyin abir haroim. Les Septante ont traduit : 
v&(t(i)v T4Ç4ju.b>vouc, ci faisant paître tes mulets» 
de Satil; mais ils sont en contradiction avec 
toutes les versions et du reste ce n'est que 
sous le règne de David que les mulets nous 
sont signalés comme servant de monture aux 
princes, Cfr. II Rois X I I I , 29 ; xvin, 9. C'est 
aussi à la même époque qu'ils sont mention
nés pour la première fois avec les bêtes de 
somme, c'est-à-dire les ânes, les chameaux et 
les bœufs. Avant le règne de David, ou tout 
au moins du lemps des Juges, les fils des rois 
montaient des ânosses Cfr. Jug., x, 4, xn, 44. 

9. — J« valle Terebintki. Cfr. xvn, 2. — 
Est involutus pallio. C'était sans doute pour 
préserver cette épéc de la poussière et de la 
rouille. — Post ephod. On voit par là l'im
portance q ' ' n l'on attachait à ce trophée. 

40. — ht fugit in die illa. Il ne faut pas 
entendre ces mots en ce sens que la fuite de 
David n'a réellement commencé qu'au mo
ment où il sortit de Nob, où il était déjà 
arrivé en fugitif après avoir pris congé de 
Jonathas. — Et venit ad Achis. Achis est ap
pelé Achimélech dans le Ps., xxxiv (hébreu), 
Abimélech dans la Vulgale (xxxiu). C'était 
sans doute le titre habituel des satrapes de 
Geth. Si David quitte si promptement le pays 

et se réfugie chez les Philistins, c'est sans 
doute parce que les renseignements que lui 
avait donnés Jonathas l'avaient jeté dans un 
grand trouble. Quelques années apparem
ment s'étaient écoulées depuis qu'il avait 
vaincu Goliath; c'est pourquoi il pouvait es
pérer rester ignoré et ne pas attirer l'atten
tion, puisqu'il^ n'était connu que de peu de 
Philistins, mais il se trompait. Certains cri
tiques élèvent des doutes sur la véracité de 
ce passage et voudraient confondre cette fuite 
avec celle du ch. xxvii, mais en réalité sans 
aucune preuve. Les circonstances évidem
ment ne sont pas les mêmes. Si l'on fait re
marquer qu'il n'est pas vraisemblable que, 
dès le commencement de sa fuite, David ait 
pris le parti extrême de se réfugier chez les 
Philistins, il suffira de répondre que l'en
semble du verset montre bien que David se 
trouvait sous le coup d'une violente émotion, 
ce qui explique suffisamment qu'il ait pu 

fprendre une pareille détermination. Quanta 
'épée de Goliath qui aurait dû le trahir et 

dont on tire prétexte pour faire une objection, 
il convient de faire observer que l'Écriture 
ne dit pas que David l'ait emportée chez les , 
Philistins. Il en avait besoin sans doute pour 
atteindre la frontière; mais pendant la route 
il put se procurer une autre arme. 

44. — Rex terrœ. Les serviteurs d'Achis 
désignent ainsi David, non sans doute parce 
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huic cantabant per choros, diccntes : 
Percussit Saul mille, et David de-
cem millia? 

12. Posuit autem David sermones 
istos in corde suo, et extimuit valde 
a facie Achis régis Geth. 

13. Et îmmutavit os suum coram 
eis, et collabebatur inter manus eo
rum, etimpingebat in ostia portae, 
defluebantque salivse ejus in bar-
bam. 

14. Et ait Achis ad servos suos : 
Vidislis hominem insanum : quare 
adduxistis eum ad me? 

15. An desunt nobis furiosi, quod 
inlroduxistis istum, ut furcret, me 
prsesente ? hiccine ingredietur do
mum meam? 

Est-ce qu'on ne lui chantait pa,s en 
chœur en disant : Saùl en a tué 
mille, et David dix mille? 

12. Or, David plaça ces paroles 
dans son cœur, et craignit extrême
ment devant Achis, roi de Geth. 

13. Et il contrefit son visage de
vant eux, et il tombait entre leurs 
mains, et il se heurtait contre les 
poteaux des portes, et sa salive cou
lait sur sa barbe. 

14. Et Achis dit à ses serviteurs : 
Vous avez vu que cet homme était 
insensé, pourquoi me l'avez-vous 
amené? 

15. Est-ce qu'il nous manque des 
furieux, que vous avez introduit ce
lui-ci, pour qu'il entre en fureur en 
ma présence? Cet homme entrera-
t-il dans ma maison? 

qu'ils connaissent son élection el son sacre, 
mais à cause de sa victoire sur Goliath et de 
ses autres exploits. H est ausbi permis do 
penser que la gloire de David avait plus ou 
moins relégué dans l'ombre- la personne de 
Saul. En tout cas, il est difficile de savoir si 
les serviteurs du satrape philistin avaient l'in
tention d'honorer le fugitif et de lui faire fête, 
ou s'ils voulaient simplement le représenter 
comme un hommedangereux.Le contexte rend 
la seconde supposition plus vraisemblable. 

42. — Posmt autem David... Probablement 
David entendit les paroles du verset précé
dent au moment même où il parut au milieu 
des couiti-ans et il dut immédiatement 
prendre la résolution de simuler la folie. Au
trement on aurait pu s'apercevoir que ce 
n'était qu'une feinte. L'histoire de la fuite de 
David chez les Philistins et de sa délivrance 
forme le fond du Ps,, xxxiu qui porte pour 
titre : « Davidi cum immutavit vullum suum 

coram Achimélech, et dimisit eum et abiit. » 
Comme nous Pavons déjà fait remarquer 
*. 40, le nom d'Achimélech ou d'Abiméiech 
était le nom générique des satrapes de Gelh. 
Il est d'ailleurs assez naturel que le vrai nom 
se rencontre dans l'histoire plutôt quo dans 
la poésie. 

43. — Et immutavit os suum. C'est-à-dire 
il simula la folie. — Et impingebat* D'après 
l'hébreu, « il faisait des signes, il écrivait sur 
les portes » ; mais il esL probable qu'au lieu 
de lire im, vaïtav, on devrait lire *\TV\ 
vatalhophj a il battait du tambour (sur te* 
portes èT>)fi«ov(Çev, comme ont traduit les 
Septante. 

45. — Ut fureret me prmente. Achis croit 
que David est réellement fou et craint qu'il 
ne lui arrive malheur à lui-même. — Hiccine 
ingredietur... Achis refuse d'admettre David 
dans sa maison, mais on ne voit pas qu'il l'ait 
fait expulser du territoire. 
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'David quitta donc le pays des Philistins, et so réfugia dans la caverne, d'Odollam où il fut 
rejoint par sa famille, et environ quatre cents hommes (tt. 4-2). — Il partit ensuite de là. 
arriva à Maspha chez les Moabites, et confia à ! n ur roi son père et sa mère ; puis, averti par 
le prophète Gad, passa dans la terre de Juda (tt. 3-5). — Saiil, apprenant que David avait 
reparu, se plaignit à ses serviteurs, et leur reprocha de favoriser son ennemi (tt. 6-8). — 
Alors Doèg l'informa qu'il avait vu David à Noué auprès d'Achimélech qui avait consulté 
le Seigneur pour lui, et lui avait donné l'épée de Goliath (tt. 9-40). — Saul envoya donc 
chercher Achimélech avec sa famille, et les prêtres qui étaient à Nobé, et l'accusa de 
l'avoir trahi (tt. 44-43). — Pour se justifier, Achimélech fit l'éloge de David, et affirma 
qu'il ne comprenait rien à l'accusation formulée contre lui (tt. 44-45). Mais Saul le 
condamne à mourir avec toute sa tamille, et commande à ses émissaires do masacrer les 
prêtres; sur le refus des émissaires, l'Iduméen Doëg, mit à mort tous les prêtres 
(tt. 46-48). — Saiil fit ensuite détruire la ville de Nobé et périr ses habitants (t. 49). — 
Toutefois Abiathar, fils d'Achimélech, parvint à s'échapper et s'enfuit auprès de David, 
auquel il raconta ce qui venait d'arriver (tt. 20-34). — David lui répondit qu'il avait 
prévu que Doëg révélerait tout à Saiil, et qu'il était la cause de la ruine de sa famille; 
puis il l'engagea à rester près de lui (tt. 22-23). 

1. David s'en alla donc et s'enfuit 
'dans la caverne d'Odollam. Lorsque 
ses frères et toute la maison de son 
père l'eurent appris, ils descendi
rent auprès de lui. 

2. Et vers lui accoururent tous 
•ceux qui étaient dans le besoin et 
pressés pour l'argent d'autrui, et 

I'.D. Course fugitive de David dans le pays de Juda 
et iluns te pays de Moab. Saûl massacre les 
prêtres de Nobé, xxn. 

C H A P . X X I I . — 4. — In spemneam Odollam. 
- Cette caverne est identifiée par plusieurs avec 
la grotto appelée Merharet kharitoun située 
à 8 kil. de Beihléhem, et non a 46, comme 
nous l'avonsdit par erreur dans Josué, xu, 46. 
La même opinion régnait au moyen âge. 
Toutefois il convient, de remarquer que la 
ville d'Odollam est mentionnée parmi les cités 
de In plaine de Juda, Jos., xv, 35 et que 
d'après l'Onomasticon elle était à dix milles 
d'Eleuthéropotis vers l'ouest 'ASoXaii <pu)jjc 
9TouSa, vû[LV) vûv ècrri pieviatv] lupiç àvircoXàçsE).eu-

• OepoTtrAecoc â>ç à-nb cY)[jLeiuv i, a Adolam de la 
tribu de Juda est maintenant un très gros 
bourg à l'orient d'fîleutheropolis, à la dis
tance d'environ dix milles. »En ce cas, il PST. 
impossible de placer la ville d'Odollam au 

'Khirbet Kharitoun et de voir dans la grotte 
qui l'avoisine celle où se réfugia David. Ro-

•binson u, 640 et suiv., propose la caverne de 
Deir Doullam près d'Iarmouk, et Tobler re
connaît la grotte d'Odollam près du village 

•de Bat-Doula. En résumé, il est difficile de se 

1. Abiit ergo David inde, et fugii 
in spéluncam Odollam. Quod cum 
audissent fratres ejus, et omnis do
mus patris ejus, descenderunt ad 
eum illuc. 

2. Et convenerunt ad eum omnes 
qui erant in angustia constituti, et 
opressi aere alieno, et amaro animo ; 

former une opinion sur la question. Le Ps 
LVI qui a pour litre : « Ne disperdas, David 
inscnptionem, cum fugeret a facie Saul in 
speiuncam », peut se rapporter soit à la fuite 
de David dans la caverne d'Odollam, soit à 
son autre fuite dans la caverne d'Engaddi, 
c. xxiv. En tout cas la situation est la même, 
et chaque fois David éprouve que sa confiance 
en Dieu ne l'a pas trompé. — Descenderunt ad 
ewm.La famille de David avaittout à craindre 
de Saiil qui pouvait se porter envers elle aux 
dernières extrémités et lui faire ressentir les 
effets de la haine qu'il portait à l'un de ses 
membres. Aussi les frères et toute la famille du 
fugitif vont chercher un refuge auprès de lui. 

2. — In angustia constituti. Probablement 
ceux qui avaient été persécutés par Saiil a 
r.ause de David. — Et oppressi œre alieno. 
<;eux qui sous le mauvais gouvernement de 
Saul étaient opprimés par leurs créanciers au 
mépris de la Loi, Ex., xxn, 2 5 , Levil. 
xxv, 36; Deut., xxm, 49. — Et aman 
animo. Les hommes mécontents du gouver
nement de Saiil, et qui, pour cette raison, 
s'attachaient à un chef sur lequel ils fon
daient les plus grandes espérances. — Quasi 
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'et f'actus est eorum princeps, fue-
runtque cum eo quasi quadringenti 
viri. 

3. Et profectus est David inde in 
Maspha, quse est Moab, et dixit ad 
regem Moab : Maneat, oro, pater 
meus et mater mea, vobiscum, do-
mec sciam quid faciat mihi Deus. 

4. Et reliquit eos ante faciem ré
gis Moab; manseruntque apud eum 
cunctis diebus, quibus David fuit 
In prœsidio. 

5. Dixitque Gad propheta ad Da
vid : Noli manere in prsesidio, pro-
ficiscere, et vade in terram Juda. 

avaient le cœur aigri, et il devint 
leur chef, et il eut avec lui environ 
quatre cents hommes. 

3. Et David partit de là pour 
Maspha qui est en Moab: et il dit 
au roi de Moab : Je vous en prie, 
que mon père et ma mère demeu
rent avec vous, jusqu'à ce que je 
sache ce que Dieu fera de moi. 

4. Et il les laissa chez le roi de 
Moab, et ils demeurèrent chez lui 
tout le temps que Davicl resta dans 
la forteresse. 

5. Et le prophète Gad dit à Da
vid : Ne reste pas dans la forte
resse, pars et va dans la terre de 

•quadringinti viri. Ce nombre se monta bun-
I Ô L à six cents, xxin, 13. Cette (roups avait 
ai n chef, était soumise à l'autorité d'un seul 
v\ ne saurait être comparée à un ramassis de 

..gans sans aveu, car rien dans l'Ecriture n'au
torise une pareille supposition. Il est donc 

'tout à fait laux d'assimiler David à un chef 
de bngauds, à un condottiere du moyen âge. 
C'est méconnaître complètement la situation, 
•et faire abstraction de la position que la na
tion juive occupait vis à vis des pauples voi
sins et en particulier des Philistins. Nous ne 
•voyons point d'ailleurs que David et ses gens 
se soient mis en révolte contre Saul. Enfin, 
•on trouve ailleurs, I Parai., xu, la liste des 
plus braves de ces guerriers, qui, sous la con
duite de David et au milieu des épreuves qu'ils 
-subirent, devinrent des héros d'un courage in
domptable. 

3. — In Maspha, quœ est Moab. La posi
tion de Maspha de Moab n'est point connue, 
mais comme le mot HDïa, mttspeh, signifie 
observatoire, on est porté à conclure que 
•cette ville se trouvait sur une hauteur. On 
pense aussi qu'elle n'était point sur le terri
toire proprement dit des Moabites, au sud de 
i'Arnon, mais beaucoup plus au nord, fin 
effet, il est à supposer que les Moabites oc
cupaient à cette époque la partie méridionale 
du territoire des tribus transjordaniques, 
d'autant plus que nous voyons David leur 
faire la guerre, xiv, 47. Maspha était vis-a
vis de Jéricho, de façon qu'il fut facile de 
,pa?ser d'un territoire à l'autre. Plusieurs 
proposent donc, mais avec doute, le Djebel 
Atlarus comme l'emplacement de Maspha. 
— Ad regem Moab. Il faut se rappeler que 
''Ruih, Pafeule de David, était Moabite et 
c'est sans doute pour celte raison que David 
•«herche et trouve un asile dans le pays de 

Moab. — Pater meut et mater mea. Si David 
coniie son père et sa mère au roi de Moab, 
c'est sans doute parce que la position était 
devenue trop dangereuse dans les environs 
d'Odoilam. — Donec sciam... David est con
vaincu de, la justice de sa cause et par con
séquent il espère que Dieu mettra un terme 
à >a vie errante. 

4. — fn prœsidio. L'hébreu nTUTD» met-
soudali, désigne proprement le sommet d'une 
montagne, et par suite une citadelle ou un 
château-fort. Il s'agit donc de la ville de Mas
pha elle-même et non pas d'une hauteur 
quelconque dans le voisinage d'Odoilam et 

- sur laquelle David se serait retranché, encore 
moins de la caverne d'Odoilam. Le verset 
suivant le prouve, car nous y voyons que lo 
prophète Gad enjoint à David de ne pas res
ter in prœsidio, mais de s'en aller dans le 
pays de Juda. 

5. — Gad propheta. C'est la première fois 
que ce prophète est mentionné. Il appartenait 
probablement à l'école de Samuel et il ne se
rait pas invraisemblable qu'il fût venu de sa 
part pour avertir David de ne pas rester où 
i\ était. Nous ne savons pas si, depuis cette 
époque, i) resta auprès de David pour l'aider 
de ses conseils. Ailleurs, il est appelé le 
Voyant de David, I Parai, xxi, 9 et c est lui 
qui annonce à ce roi le châtiment qui lui sera 
infligé pour avoir recensé le peuple, II Rois, 
xxiv, 44 et suiv., el qui écrivit son histoire, 
1 Parai., xxix, 29. —- Et vade in terram 
Juda. David ne devait pas chercher un refuge 
en dehors du pays, afin de ne pas se rendre 
étranger à sa patrie et à son peuple, et aussi 
afin d'apprendre à mettre en Dieu toute sa 
confiance. On pourrait supposer que les Phi
listins avaient envahi de nouveau la partie 
méridionale du pays de Juda, et que l'inter-
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Juda. Et David partit et vint dans 
le bois de Haret. 

6. Et Saul apprit que David et 
les hommes qui étaient avec lui, 
s'étaient montrés. Et Saul, pendant 

u'il demeurait à Gabaa et qu'il était 
ans le bois qui est à Rama, tenant 

à la main sa lance, et tous ses ser
viteurs étant rangés autour de lui, 

7. Dit à ses serviteurs, qui étaient 
auprès de lui : Ecoutez maintenant, 
fils de Jémini! Est-ce que le fils d*I-
saï vous donnera à tous des champs 
et des vignes, et vous fera-t-il tous 
tribuns et centurions, 

8. Pour que vous soyez tous con
jurés contre moi, sans qu'il y ait 
personne qui m'instruise, surtout 
lorsque mon fils a contracté alliance 
avec le fils d'Isaï? Il n'y a per
sonne parmi vous qui pleure mon 
malheur et qui m'avertisse, parce 
que mon fils a suscité contre moi 
mon serviteur, qui me tend des em
bûches jusqu'à ce jour. 

9. Et Doëg Tiduméen qui était 
présent et qui était le premier 
parmi les serviteurs de Saul ré
pondit : J'ai vu le fils d'Isaï à Nobé 
chez le prêtre Achimélech fils d'A-
chitob. 

Et profectus est David, et venit iu 
saltum Haret. i 

6. Et audivit Saul quod apparuis-
set David, et viri qui erant cum eo. 
Saul autem cum maneret in Gabaa, 
et esset in nemore, quod est in Ra
ma, hastam manu tenens, cunctique 
servi ejus circumstarent eum, 

7. Ait ad servos suos qui assiste* 
bant ei : Audite nunc, filii Jemini; 
numquid omnibus vobis dabit filius 
Isai agros et vineas, et universos 
vos faciet tribunos, et centuriones, 

5. Quoniam conjurastisomnes ad-
versum me, et non est qui mihi re-
nuntiet, maxime cum et filius meus 
fœdus inierit cum filio Isai? Non est 
qui vicem meam doleat ex vobis, 
nec qui annuntiet mihi; eo quod 
suscitaverit filius meus servum 
meum adversum me , insidiantem 
mihi usque hodie. 

9. Respondens autem Doeg Idu-
maeus,qui assistebat, et eratprimus 
in ter servos Saul : Vidi, inquit, fi-
lium Isai in Nobe, apud Achimélech 
filium Achitob sacerdotem, 

3 

venlion de David et de sa troupe était néces
saire pour délivrer la contrée. — In saltum 
HarelL On ne sait au juste où se trouvait 
cette forêt. 

6. — In nemore. Hébreu : « Sous le ta
marin », StPKn nriTV thakkatk haéschet. — 
Quod est in Rama. Hébreu : nO"n, baramah, 
ce qui sans aucun doute doit se traduire : 
c Sur la hauteur ». — Hastam manu tenens. 
Satil tenait sa lame ou son épée en guise de 
sceptre. — Cunctique servi «jus. On voit qu'il 
s'agit d'une sorte de grand conseil ou de cour 
plénière, où l'on délibère sur les affaires de 
l'Etat. 

7. — Audite me, filii Jemini. Satil avait 
choisi dans sa propre tribu les principaux 
officiers de la cour. — Numquid omnibus 
vobis. Hébreu : a Aussi (DAgam) à vous tous », 
c'esi-à-dire, David qui n'est point de votre 
tribu ne favorisera-I-il pas davantage la 
sienne?Satil s'adresse à ceux qu'il a comblés 

d'honneurs et de biens et qui ne peuvent en 
espérer autant d'un autre côté. 

S* — Quoniam eovjurastis omnes. Saul se 
figure faussement que tous, y compris son 
fils, ont conjuré sa perte. — Maxime cum et 
filius meus... Satil était donc au courant, au 
moins dans une certaine mesure, de ce qui 
est raconté plus haut, xx, 42-17. — Eoquod 
suscitaverit. Saul accuse injustement son fds 
d'avoir suscité quelqu'un contre lui et tout 
aussi injustement David de cherchera le sup
planter et à lui enlever son royaume. 

9. — Primus inter servos. D'après cela, on 
peut donc supposer que Doëg remplissait en 
quelque sorte les fonctions de maréchal du 
palais. Il n'y a pas là contradiction avec ce m 

qui est dit plus haut, xxi, S, et l'on ne doit 
pas traduire 32(3* nittsab al, par, « était 
assis parmi », car cette expression hébraïque 
indique toujours une prééminence.- — In 
Nobe. Y. xxi, 4. 
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10. Qui consuluit pro eo Dominum, 
et cibaria dédit ei, sed et gladium 
Goliath Philisthaei dédit illi. 

11- Misit ergo rex ad accersen-
dum Achimelech sacerdotem, filium 
Achitob et omnem domum patris 
fjus, sacerdotum, qui erantinNobe, 
•qui universi venerunt ad regem. 

12. Et ait Saul ad Achimelech : 
Audi. fili Achitob. Qui respondit : 
•Praesto sum, domine. 

13. Dixitque ad eum Saul : Quare 
'Conjurastis adversum me, tu et filius 
Isai, et dedisti ei panes et gladium, 
et consuluisti pro eo Deum, ut con-
surgeret adversum me , insidiator 
usque hodie permanens. 

14. Respondensque Achimelec 
régi, ait : Et quis in omnibus servis 
luis, sicut David fidelis, et gêner ré
gis, et pergens ad imperium tuum, 
e t gloriosus in domo tua? 

10. Il a consulté pour lui le Sei
gneur, et lui a donné de la nourri
ture, et il lui a donné aussi le glaive 
de Goliath le Philistin. 

11. Le roi envoya donc quérir le 
prêtre Achimelech, fils d'Achitob, et 
toute la maison de son père, les prê
tres qui étaient à Nobé. Ils vinrent 
tous auprès du roi. 

12. Et Saiil dit à Achimelech : 
Ecoute, fils d'Achitob. Il lui répon
dit : Me voici, Seigneur. 

13. Et Satil lui dit : Pourquoi 
avez-vous conjuré contre moi, toi 
et le fils d'Isaï, et lui as-tu donn^ 
des pains et un glaive, et as-tu coi 
suite Dieu pour lui, afin qu'il s'éle
vât contre moi, continuant à me 
tendre des embûches jusqu'à ce 
jour. 

14. Et Achimelech, répondant au 
roi, lui dit : Et qui parmi tous tes 
serviteurs est aussi fidèle que Da
vid, et gendre du roi, et marchant à 
ton commandement, et illustre dans 
ta maison? 

40. — Qui consuluit Au chapitre précé
dent, la consultation du Seigneur n'a pas été 
mentionnée ; mais néanmoins elle a pu avoir 
lieu, car Achimelech semblerait confirmer 
plus loin. t . 45, les dires de Docg. Il ne se
rait donc pas exact de penser queDoeg s'était 
trompé, et avait cru que le grand-prêtre 
avait pris l'éphod pour consulter le Seigneur 
au moment où il alla chercher l'épée de Go
liath qui était derrière l'éphod. On pourrait 
plutôt admettre qu'il a menti, Cfr. f. 45. 

11. — Et omnem domum jHtiris ejus. C'est-
à-dire tous les prêtres qui étaient à Nobé 
avec Achimelech. 

14. — Et qui in omnibus... Achimelech, 
pour montrer qu'il a agi sans arrière-pensée, 
Fait valoir la position que David occupait 
près du roi. Ses paroles révèlent une con
science pure et sans reproche. Le discours 
d'Achimélech ne suppose point absolument, 
comme le prétend Ed. Reuss, a qucrien avant 
l'arrivée de David à Nob, n'avait transpiré 
sur les sentiments de Saiil, de manière à ar
river jusqu'au prêtre. » En effet, l e * . 4 du 
chap. précédent prouverait-le contraire.'On 
comprend d'ailleurs que le grand-prêtre ne 
connaissait pas toute la vérité 'et qu'il put 
•ajouter foi auxoarolet d.» David qui, jusqu'a-

S . B I B L E . 

lor$, avait conservé sa position auprès du roi* 
L'auteur précité n'est donc point fondé à affir
mer qu'il y a peu de suite nans les traditions 
qui ont servi à composer ces récits. D'autre 
part, ta justification d'Achimélech était donc 
parfaitement légitime. — Et pergens ad im
perium tuum. Les mots "]n3?Qtt?D"b« TOI, 
veçar el misrhmatèka, sont généralement tra
duits : « Ayant accès a Ion audience (se
crète!, » En effet, le sens de rwnUJO est dé
terminé par d'autres passages, II Rois, 
xx i i i , 23; I Parai., xi, 25, où le traducteur 
de la Vulgate Ta entendu comme nous le fai
sons. Quant au verbe "YiD, sour, il signifie 
proprement se détourner pour entrer chex 
quelqu'un, pour voir quelque chose. Ex. m, 3 ; 
Riilli, iv, 4, el ici, « avoir accès, être intro
duit. » Si telle avait été en réalité la situation 
du David à l'époque dont .il est question, le 
grand-prètre n'avait commis aucune injus
tice et s'était conduit en sujet fidèle. Or, 
Achimelech disait vrai, car David, malgré les 
accès de fureur intermittente de SaUl, avait 
joui en effet des prérogatives de gendre du 
roi et de l'influence que lui donnaient* et sa 
position et ses exploits militaires. 

45. .— Num hodie cœpu.. Si l'on adnv-t 
que Doeg a dit-vrai. V. t . 40, on devrai! 

Rois. — 24 
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15. Est-ce aujourd'hui que j'ai 
commencé à consulter Dieu pour 
lui? Loin de moi chose pareille! Que 
le roi ne soupçonne pas de pareille 
chose ton serviteur dans toute la 
maison de mon père. Car ton ser
viteur n'a rien su de cette affaire 
ni beaucoup, ni peu. 

16. Et le roi dit : Tu mourras de 
mort, Achimélech, toi et toute la 
maison de ton père. 

17. Et le roi dit aux émissaires 
qui l'environnaient : Tournez-vous 
et tuez les prêtres du Seigneur, car 
leur main est avec David. Ils sa
vaient qu'il avait fui, et ils ne me 
l'ont pas indiqué. Mais les servi
teurs du roi ne voulurent pas éten
dre leurs mains sur les prêtres du 
Seigneur. 

18. Et le roi dit à Doëg : Tourne-
toi et jette-toi sur les prêtres. Et 
Doë.g l'Idumécn se tourna et se jeta 
sur les prêtres, et il égorgea ce 
jour-là quatre-vingt-cinq hommes 
revêtus de l'éphod'de lin. 

19. Et il frappa de la pointe du 

15. Num hodie cœpi pro eo consu-
lere Deum? absit hoc a me; ne sus-
picelur rex adversus servum suurn 
rem hujuscemodi, in universa domo 
patris mei ; non enim scivit servus 
tuus quidquam super hoc negotio, 
vel modicum vel grande. 

16. Dixitque rex : Morte morieris 
Achimélech, tu, et omnis domus pa
tris tui. 

17. Et ait rex emissariis, qui cir-
cumstabant eum : Gonvertimini, et 
interficile sacerdotes Dornini : nam 
manus eorum cum David est : scien-
tes quod fugisset, et non indicave-
runt mihi. Noluernnt autem servi 
régis extendere manus suas in sa
cerdotes Dornini. 

18. Et ait r-\x ad Doeç: Conver-
tere tu, et irrae in sacerdotes, Gon-
versusque Doeg lduniseus, irruit in 
sacerdotes, et trucidavit in die illa 
octoginta quinque viros vestitos 
ephod lineo. 

19. Nobe autem civitatem sacer-

inlerpaitrr ainsi : Ce n'est pas ta première 
foi-* qui; j'ai comwlté le Seigneur au sujet des 
entreprises de David et des missions dont le 
roi l'avait chargé. Cependant, tout bien consi
déré, le contexte ne semble pas permettre une 
interprétation de ce genre, et donne plutôt à 
entendre qu'Achimélech repousse une accusa
tion injuste et nie avoir jamais consulté le 
Suign ur pour David. En ce cas, le sens serait 
l'équivalent de ceci : « Je n'ai jamais inter
rogé le Seigneur pour David ; est-ce aujour
d'hui que j'aurais commencé? » — Absit hoc a 
me. Loin de moi la pensée d'avoir voulu cons
pirer contie mon souverain, ainsi que j'en 
suis accusé, — Non enim scivit... Ton servi
teur ne comprend absolument rien à l'accu
sation el aux reproches dont il est l'objet, ou 
mieux encore : ton serviteur n'a jamais rien 
entendu dire au sujet de la conspiration dont 
tu parles. Au reste, le discours d'Achimélech 
•suppose qu'il ignorait quels étaient au fond 
les véritables sentiments de Saiil à l'égard de 
David, et la chose n'est point en soi invrai
semblable. 

17. — Emissariis. Hébreu : « Aux cou
reurs », c'est-à-dire soit aux hommes que le 

roi employait pour être les minislres de sa 
justice, soit aux gardes qui couraient devant 
lui ou à côté quand il paraissait en public, 
Cfr. ix, 41 et 11 Rois, x, 25. — Noluermt' 
autem. C'était par respect pour le caractère 
sacerdotal, ainsi que l'indique l'expression 
sacerdotes Dornini. On peut voir à celle occa
sion que la rage aveugle de Saiil avait affaibli 
la discipline et amené le mépris de l'autorité. 

48. — Et trucidavit.. U n'est'pas invrai
semblable de supposer que Doeg tua tous les-
prétres de sa main. Il pouvait avoir sous ses 
ordres des hommes de nationalité étrangère-
comme lui, et qui n'eurent garde de se refu
ser à l'assister dans son odieuse tâche. — 
Vestitos ephod lineo. Ncu> apprenons par là 
que les simples prêtres portaient un éphorj 
façonné sur le modèle de celui du grand-
prêtre. La mention de cette circonstance sert 
a montrer l'énormité du crime de Saiil etde-
l'iduméen Doëg. Le vêtement sacré que por
taient les prêtres aurait dû suffire pour les 
protéger et pour écarter d'eux la main de 
leurs bourreaux. 

19. — Nobe autem... Saiil traite la vUle 
de Nobé comme une ville vouée à l'anathème,. 
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dotum pcrcussit'in ore gladii, viros 
et mulieres, et parvulos, et lacten-
tes, bovcmcjue et asinum, et ovem 
in ore gladii. 

20. Evadons autem unus filius 
Achimélech, filii Achitob, cujus no-
meu erat Abiathar, fuejit ad David, 

21. Et annuntiavit ei quod occi-
disset Saul sacerdotes Domini. 

22. Et ait David ad Abiathar : 
Sciebam in die illa, quod cum ibi 
esset Doeg Idumanis, procul dubio 
annuntiaret Sauli ; ego sum reus 
omnium animarum patris tui. 

23. Mane mecum, ne timeas : si 
quis quœsicrit animam meam, quae-
ret et animam.tuam, mecumque ser-
vaberis. 

Cfr. Deut., xu, 43 et suiv., et prétend venger 
la cause de Dieu, môme en châtiant les fan -
teurs présumés dune prétendue conjuration 
contre sa personne, comme s'il s'agissait d'un 
attentat contre Dieu. 

20. — Abiathar. C'est la première fois 
qu'il est fait mention de ce personnage. Il 
resta fidèle à David pendant tout son règne, 
XXIII. 9 x x x , 7 ; H Rois, xv, 24, 29, 3 3 ; 
111 Rois, n. 26 ; mais, plus tard, il prit parti 
pour Adomaset fut dépouillé par Salomon de 
la dignité sacerdotale, III Rois, n, 26-27; 
Cfr. Il Rois, vui, 47. On ne sait comment il 
échappa au massacre; peut-être était-il resté 
a Nobe pour remplir les fonctions sacerdo
tales. — Ad David. Hébreu : o Après Da
vid », ce qui fait allusion à sa vie errante. 

22' — Ego sum reus..* David avoue qu il 
a causé la mort de tant de personnes, en 
allant à Nobé et en s'y arrêtant, bien qu'il 
connût la présence de l'Iduméen Doeg. 

glaive Nobé la ville des prêtres, 
nommes el femmes, et enfants et 
nourrissons; et les bœufs et les 
ânes el les brebis tombèrent sous 
le glaivo. 

20. Mais un fils d'Achimélech, 
fils d'Achitob, nommé Abiathar, s'é
chappa et s'enfuit.vers David. 

21. Et il lui annonça que Saùl 
avait tué les prêtres du Seigneur. 

22. Et David dit à Abiathar : Je 
savais ce jour-là que, puisque Dotig 
riduméen y était, il l'annoncerait 
sans doute à Saul. Je suis coupable 
de tout ce qui est mort à ton père. 

23. Demeure avec moi, ne crains 
rien. Si quelqu'un demande ta vie, 
il demandera aussi ma vie, et tu 
seras sauvé avec moi. 

Comme on le voit, il se juge très-sévèrement. 
23. — Mane mecum. Depuis ce moment le 

grand-prêtre suit David et reste attaché à sa 
cause sans que David ail rien fait pour ob
tenir un pareil résultat. — Si quis quœsie-
rit... Voici le sens de ce pa.-sage : Saiil, qui 
en veut à ta vie, en veut aussi à la mienne; 
or, tu peux rester auprès de moi sans crainte, 
car je suis assuré de la protection divine, il 
faut en quelque sorte renverser la proposi
tion. David en parlant ainsi a la ferme con 
fiance que Dieu le mettra à l'abri des atta
ques de son ennemi. Le crime dt* Saiîl ne 
pouvait d'ailleurs que confirmer sa foi, car 
il devait y voir la marque de l'endurcisse
ment qui était de nature a accélérer sa chute. 
Les Septante pour tourner la difficulté ont 
traduit : « Quelque endroit que je cherche 
pour moi, je le chercherai aussi pour toi », 
6TI O5V êàv Çnrncroi ^X'Ô P10^ tcwov Z,nrf\<Tto 
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C H A P I T R E X X Ï I I 

David, apprenant que la ville de Céda est assiégée, consulte le Seigneur qui lui ordonne d'aller 
la secourir (tt. 4-2). — Mais Fes genb, craignant de le suivre, il consulte de nouveau le 
Baigneur qui lui répond qu'il triomphera des Philistins Jrt. 3-4). — II partit donc, battit 
l'ennemi, el délivra Céila (y. 5;. — Or, Abiathar avait emporté l'éphod, et David, sur la 
nouvelle que. Saiil se préparait à l'assiéger dans Céila, lui ordonna de prendre l'éphod et 
de consulter le Seigneur, pour savoir si les habitants de la ville le livreraient à son ennemi ; 
rt le Seigneur répondit qu'ils le livreraient (tt. 6-42). — David sortit donc de Céila, et 
s'en alla dans le désert de Ziph, toujours poursuivi par Saiil [tt. 43-14). — Pendant qu'il 
était dans une forêt de ce désert, Jonathas vint le trouver, le rassura sur son avenir, 
renouvela alliance avec lui, puis s'en retourna {tt. 45-18). — Or, les habitants de Ziph 
vinrent révéler à Saul la retraite de David, et lui proposèrent de le lui livrer (tt. 49-20). 
— Saiil les remercia et les engagea à bien s'assurer de l'endroit où était réfugié son 
ennemi pour qu'il put s'en emparer 'tt. 24-23'. — Les habitants de Ziph s'en retournèrent; 
David, qui était dan< le dcseit de Maon, se réfugia dans les rochers lorsqu'il apprit que 
Saiil le poursuivait {t$. 24-251. — Or. David avec ses gens, était d'un côté de la montagne 
et Saul de. l'autre, et il désespérait d'échapper, lorsque le roi apprit que les Philistins 
avaient envahi le pays (tt. 26-27). — Saiil s'arrêta donc, et marcha à la rencontre de 
l'ennemi (t. 28). 

1. Et on donna cette nouvelle à 
David; on lui dit : Voilà que les 
Philistins assiègent Ce'ïla et pillent 
les aires. 

2. David consulta donc le Sei
gneur et dit : Irai-je et frapperai-je 
ces Philistins? Et le Seigneur dit à 

1. Et annuntiaverunt David, di-
centes : EccePhilisthiim oppugnant 
Ceilam, et diripiunt areas. 

2. Gonsuluit ergo David Dominum, 
dicens : Num vadam, et percutiam 
Philisthœos istos? Et ait Dominus 

E. David délivre Céih. Par la protection divine il 
échappe ensuite à la trahison des habitants de 
Ziph et aux embûches de Saûl dans le désert de 
Maon, xxm, 

C H A P , xxm. — 4. — Et annuntiaverunt 
David... L'importance de,David, tout fugitif 
qu'il était, allait sans cesse en augmentant 
puisque l'on fait appel à son secours, aussitôt 
quo l'ennemi envahit le territoire. David 
trouve donc l'occasion, sans l'avoir cherchée, 
de se rendre utile à son peuple et d'accroître 
sa renommée militaire par un nouvel exploit. 
On doit en effrt remarquer qu'il se met hum
blement •sous la conduite de Dieu et n'agit 
que d'api os ses ordres. — Ecre Philisthiim. 
L'1 rappel de David dans lo pays de Juda par 
le ministère du prophète Gad coïncida avec 
un"1 nouvelle invasion dos Philistins. Dieu 
sans doute voulait lui ménager l'occasion 
d'êirj le sauveur de son peuple et de mon
trer qu'il était bien l'élu du Seigneur, mai
gre l'état de misère auquel il paraissait ré
duit. — Ceilam. Céila est mentionnée parmi 
les villes de la daine, Jos., xv, 44; par con-

stquenton doit la reconnaître dans le Khirbet 
Kila à sept milles à Test d'Eleuthéropolis. Eu-
sèbe, dans TOnoma^ticon, la place à dix-sept 
milles de cette dernière : « Céila de la tribu 
de Juda où s'arrêta David, aujourd'hui le 
bourg de Kéla à l'est d'Eleuthéropolis du côté 
d'Hebron. à environ dix-sept milles. On y 
montre le tombeau d'Habacuc ». Mais Eu-
sèbe aura confondu avec la ville délivrée par 
David, le village de Kéla,qui selon M. V. Gué-
rin, doit être identifié avec Beit-Kahel. En 
effet, le village de Beit-Kahel se trouve dan-
le district montagneux entre des gorges pro
fondes peu favorables à la culture el a la dis
tance indiquée par l'historien, tandis que la 
Khirbel-Kila est dans la plaine et dominant 
une rirhe vallée, ce qui explique pourquoi 
Céila devait être très exposée aux incursions 
des Philistins. Enfin l'expression descendre,plu
sieurs fois employée, tt. 6 .8 , 44, indiqua 
bien que cette ville se trouvait dans la Ché-
phéiah, Cfr. Guérin, Judée, m , 341 et suiv.,, 
350 et suiv. 

2. — Consultât ergo... Sans doute par la 
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ad David : Vade, et percuties Phi-
lislhseos, et Geilam salvabis. 

3. Et dixerunt viri, qui erant cum 
David, ad eum : Ecce nos hic in Ju-
daea cQnsistentes timemus; quanto 
magis si icrimus in Ceilam adver
sum agmina Philisthinorum? 

4. Rursum ergo David .consuluit 
Dominum. Qui rçspondens ait ei : 
Surge, et vade in Geilam : ego enim 
tradam Pliilisthœos in manu tua. 

5. Abiit ergo David, et viri ejus 
in Ceilam, et pugnavit adversum 
Philisthseos, et abegit jumenla .eo
rum, et percussit eos plaga magna ; 
et salvavit David habitatores Ceilse. 

6. Porro eotempore, quofugiebat 
Abialhar, filius Achimélech, ad Da
vid in Geilam, ephod secum habens 
descenderat. 

7. Nuntiatum est autem Sauli 
quod venisset David in Geilam; et 
ait Saul : Tradidit eum Deus in ma-
nus meas, conclususque est, intro-
gressus urbem, in qua portée et se-
rae sunt. 

8. Et prsecepit Saul omni populo 
ut ad pugnam descenderet in Cei-

mmislère du grand-prêtre Abiathar et avec 
l'Urim et h- Tummim, et non point par Je 
prophète G ad, Cfr. t . 6. 

3. — Quanto magis si ierimus... Humaine
ment parlant, les craintes de David étaient 
fondées. Poursuivis el persécutés dans leur 
propre pays el obligés de fuir d'un lieu à un 
autre, il leur paraissait à bon droit téméraire 
de se commettre avec les Philistins el d'ac
croître ainsi les dangers gui les menaçaient. 

4. — Vade in Ceilam. Hébreu : a Descends 
aCei'a », ce qui montre que David était en
core dans la montagne de Juda et que Céila 
était dans la plaine. 

6- — Ad David in Ceilam. Il ne faut point 
supposer qu'Abtalhar ne rejoignit David qu'à 
Ceila, puisque précédemment t . 3 , nous 
avons vu ce dernier consulter le Seigneur, ce 
qui implique nécessairement la présence du 
grand-prêtre. Abialhar avait donc seulement 
suivi David quand il se préparait à aller déli
vrer Céila. Il est vrai que le texte hébreu 
aussi bien que (a Vuïgatc semblent contre
dire celte hypothèse ; mais d'autre part on 

David : Va et tu battras les Philis
tins, et tu délivreras Ceïla. 

3. Et les hommes qui étaient avec 
David lui dirent : Voilà que noua 
craignons en restant ici en Judée, 
combien plus, si nous allions à Céila 
contre les troupes des Philistins. 

4. David consulta donc de nou
veau le Seigneur qui lui répondit : 
Lcve-toi et va à Céila, car je livre 
rai les Philistins entre tes mains 

5. David alla donc avec ses hom 
mes à Céila, et il combattit confit 
les Philistins, et emmena leurs trou 
peaux, et les frappa d'un grand dé
sastre, et David sauva les habitants 
de Céila. 

6. Or, au moment où Abiathar, 
fils d'Achimélech, fuyait vers David 
à Céila, il était descendu ayant avec 
lui Tcphod. 

7. Or, on annonça à Satil q u e 
David était venu à Céila. Et Saiil 
dit : Dieu l'a livré entre mes mains, 
il est enfermé, il est entré dans une 
ville où il y a des portes et des ser
rures. 

8. Et Saiil ordonna à loi il le peu
ple de marcher au combat contre 

peut faire remarquer que l'expr s-ion Sfctttf 
ffiiTOi sckaal ba Jehooak, est une expression 
technique et ne s'emploie jamais pmt indi
quer l'interrogation du Seigneur par le mi
nistère d'un prophète. Il est donc ;i peu près 
nécessaire de détourner quelque p u fugiebat 
de son sens ordinaire. Pour tourn r la diffi
culté les Septante ont traduit : « El il arriva 
lorsque Abialhar le fils d'Abimélech s'enfuit 
auprès de David, qu'il descendit avec David 
à Céila, ayant l'éphod dan« sa main », Kal 
lyévETo £v T W çeuyetv 'AftlOop Otôv 'A&pL&ex itpôç 
Aouïfi, xotl KÙTÂÇ ( I S T Â A«ui8 eîç KelXà xorcéov) iguv 
cçàfi cv t$ xeipi aùtoO. 

7. — Tradidit eum Deus. Satil s'imagina 
que Dieu a rejeté David et se regarde déjà 
comme l'instrument de la Providence. L'hé
breu 123, nikkar, signifie proprement a aliène, 
c'est-à-dire Dieu a rejeté ou répudié David. 
Il est probable que les Septante et la Vulgate 
auront lu "un macar, « vendidit », comme 
dans Jug., iv, 2. 

8. — Ut ad pugnam descenderet. L'appel 
aux armes était une des prérogatives de la 
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Géilacl d'assiéger David el ses hom
mes. 

9. Lorsque David eut appris que 
Saiil se préparait en secret à lui 
faire du mal, il dit au prftlre Abia-
thar : Applique l'éphod. 

10. Et David dit : Seigneur, Dieu 
d'Israël, ton serviteur à entendu 
dire que Saùl se dispose à venir à 
Géila pour détruire la ville à cause 
de moi. 

11. Les habitants de Géila me li
vreront-ils entre ses mains? Et Saiil 
descendra-t-il, comme ton serviteur 
l'a ouï dire? Seigneur Dieu d'Israël, 
révèle-le à ton serviteur. Et le Sei
gneur dit : Il descendra. 

12. Et David dit : Les habitants 
de Géila me livrernnt-ils avec les 
hommes qui sont avec moi, aux 
mains de Saùl? Et le Seigneur dit : 
Ils le livreront. 

13. David se leva donc avec ses 
hommes au nombre d'environ six 
cents, et ils sortirent de Géila et ils 
errèrent cà el là incertains. Et on 
annonça à Saul que David s'était 
enfui de Céila et s'était sauvé, c'est 
pourquoi il ne parla plus d'y aller, 

14. Or, David demeurait dans le 
i»sort en des lieux très-fortifiés; et 

demeura sur la montagne du dé-
eri do Ziph, montagne très-boisée, 
au. répondant le cherchait tou-
.1WS. et Dieu ne le livra pas entre 
•es mains. 

lam; et obsideret David, et viros 
ejus. 

9. Quod cum David rescisset, quia 
prœpararet ci Saul clam malum, 
dixit ad Ahiathar sacerdotem : Ap-
plica ephod. 

10. Et ait David : Domine Deus 
Israël, audivit famam servus tuus, 
quod disponat Saul veuire in Cei-
lam, ut evertat urbe m propter me; 

11. Si t r a d e n t me viri Ceilse in 
manus ejus; et si descendet Saul, 
sicut audivit servus tuus, Domine 
Deus Israël, indica servo tuo. Et 
ait Dominus : Descendet. 

12. Dixitque David : Si tradent 
me viri Ceilse, et viros qui sunt me-
cum, in manus Saul? El dixit Domi
nus : Tradent. 

13. Surrexit ergo David et viri 
ejus quasi sexcmli , et egressi de 
Geila, hue a tquc illuc vagabantur 
incerti : nunliatumque est Sauli 
qued fugisset David de Geila, et sal-
vatus e s se t ;quam ob rem dissimu-
lavit ex i re . 

14. Morabatur aulem David in de-
sertoin locis firmissimis, mansilque 
in monte soliludinis Ziph, in monte 
opaco; quœrcbat eum tamen Saul 
cunctis diebus; et non tradidit eum 
Deus in manus ejus. 

ayauté. En coït" occasion, Satil convoqua 1« 
i'iipl.1 en apparence pour combattre les Phi— 
/stins, en réalité pour s'emparer de David; 
e est ce que font entendre les paroles du ver-
*ft cuvant : « Quia prœparaverat ei (David) 
Saul clam malum. » . 

4*0. — Domine Deus Israël. On voit par là 
que celui qui interrogeait le Seigneur com
mençait par se mettre en prière. 

41 . — Si tradent me... Logiquement la 
première question devrait être après la se
cond». On peut voir là, si l'on veut, un in
dice du trouble dans lequel se trouvait David; 
mais il ni» nous semble pas nécessaire d'ad-
nri •lire qn » I • lexte a h.smn d'être corrigé. 

— Descendet. D'après ce verset et le suivant, 
il paraltiait que l'on n'obtenait à la fois 
qu une réponse à une question bien détermi
née, lorsqu'on consultait le Seigneur. 

12. — Tradent. Les habitants de Céila se 
préparaient à se conduire envers David, 
comme jariK les hommes de Juda à l'égard 
de Sauwon. leur sauvpur, Jug., xv, 40-43 

43. — Duc atque illuc vagabanlur incerti. 
Hebieti : « Ils allaient où ils allaient », c'est-
à-dire ils allaient devant eu'x sans plan ar
rêté, suivant les chemins qui se présentaient 
el se dirigeant selon les circonstances. 

4 4. — lu dexjrto. Dans le désert de Juda 
limité par les montagnes de Juda et la Mer 
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15. Etvidi l David quod e^ressus 
-esset Saul ut qusereret animam ejus. 
Porro David erat in deserto Ziph* in 
silva. 

16. Et surrcxit Jonathas filius 
Saul, et abiit ad David in silvam, et 
confortavit manus ejus* in Deo, 
dixilque ei : 

17. Ne timeas : neque enim inye-
niet te manus Saul patris mei, et tu 
regnabis super Israël, et ego ero tibi 
sccundus, sed et Saul pater meus 
scit hoc. 

18. Percussit ergo uterque fœdus 
•coram Domino; mansitque David in 
silva, Jonathas autem reversus est 
in domum suam. 

19. Ascenderunt autem iHphaei ad 
Saul in Gabaa, die entes : Nonne 
ecce David latitat apud nos in locis 
tutissimis silvœ, in colle Hachiïa, 
quae est ad dexteram deserti? 

Infi: 2 6 , « . 
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15. Et David sut que Saùl était 
sorti pour le perdre. Or, David était 
au désert de Ziph, dans la fortêt. 

16. Et Jonathas, fils de Saùl, se 
leva et s'en alla vers David dans la 
foret; et il fortifia ses mains en 
Dieu, et il lui dit : 

17. Ne crains point, car ln main 
de Saul, mon pere, ne te trouvera 
pas, et tu régneras sur Israël, el je 
serai le second après toi, et Saùl 
mon père le sait. 

18. L'un et l'autre donc contrac
tèrent alliance devant le Seigneur. 
Et David demeura dans' la forêt et 
Jonathas retourna dans sa maison, 

19. Mais les Ziphéens montèrent 
vers Saùl à. Gabaa et lui dirent ; Ne 
voila-t-il pas que David se cache 
chez nous dans les lieux les plus 
surs de la forêt, sur la colline d Ha
chiïa, qui est à la droite du désert ? 

Morte sur toute sa longueur depuis les fron
tières septentrionales de la tribti jusqu'à 
l'Oued Fikreh au sud. II portait différents 
.noms, selon les villes qui étaient dans le voi
sinage. — ta mante solitudinis Ziph. Le dé
sert de Ziph était la partie du désert de Juda 
qui se trouvait aux environs de. la ville de 
Ziph, qui est aujourd'hui le Tell Zéph, Cfr. 
J I K . . xv, 55. — Gunctis diebus. C'est-à-dire 
continuellement et non pas tous les jours de 
sa vie. 

45. — In silva. L r t mot hébreu, nunrd 
khareschah. est probablement un nom propre; 
cependant il signifie bien forêt. C'est peut-
éLre un des fourrés de chênes verts qui cou
vrent les montagnes des environ*. Le pays a 
d'ailleurs été déboisé en grande partie. 

$6. — Et confortavit... Jonatl.as releva 
l'esprit abattu do Saul par la considération 
des promises divines, des grands desseins 
que le Seigneur avait sur lui elde, la protec
tion qu'il lui avait accordée jusque là. 

"47. — Ettu regnabis... Jonathas est à pré
sent convaincu de ce qu'il ne faisait autrefois 

3ue pressentir, Cfr. x x , 43 el suiv. Cepen-
anl il n'est point nécessaire de supposer 

qu'il avait connaissance du sacre de David, 
• car Dieu a pu l'éclairer et, en outre, la con
duite de David et celle de son pèro vis-à-vis 
l'un de l'autre ont pu suffire à lui faire com

prendre que son ami ne succomberait pas et 

occuperait un jour le trône.— Et ego ero tibi 
secundus. Bel exemple de désintéressement 
et d'abnégation. Toutefois la Providence ne 
permit pas que les nobles sentiments de Jo
nalhas fussent- mis à l'épreuve et que son 
amitié pour David courût lo risque de faire 
naufiage. 

48. — Percussit ergo... Jonatha? et David 
renouvellent l'alliance qu'ils avaient déjà con
tractée, xx, 46 et suiv.. 42. 

49. — Ascenderunt autem Ziphœi...Lu Ps, 
L U I a été inspiré parcelle ciicon^taneo, ain-i 
que l'indique son titre : « In carminibus Da
vid, cum venis-îcnl. Ziphasi et dixis-^ent ad 
Saul : nonn..1 David arrondi t us est apud 
nos. » — Nonne ecce David latitat... De la 
colline sur laquelle s'élevait la ville de Ziph 
on pouvait apercevoir de loin les mouve
ments de Saul el de ses gens. — In colle 
Hachila. Celte colline devait se trouver entre 
Ziph et Maon, puisqu'on parlant de là, David 
se dirigea ver? ledés*rl de Maon qui confi
nait au sud au désert de Ziph; mai* elle n'a 
pa* été reconnue avec certitude. — Quœ est 
ad dexteram deserti. C'est-à-dire sur la rive 
occidentale de la mer Morte. L'expression 
p O ^ ' H , hdischimôn. n'a donc oas IP :nûne 
sen> quo dans les Nombres, xxi, 20, X X I I I , 28, 

où elle désigne le désert qui est au nord-.si 
de la mer Morte. 

20. — Sicut desideravit... Le langage des 
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20. Maintenant donc, descends 
comme ton âme a désiré de descen
dre, et ce sera à nous à le livrer 
aux mains du, roi. 

21. Et Saùl dit : Bénis soyez-vous 
par le Seigneur, parce que vous 
avez compati à mon malheur. 

22. Allez donc, je vous prie, et 
préparez-vous avec plus de soin et 
agissez avec plus de sagacité, et 
considérez le lieu où est posé son 
pied et si quelqu'un Ta vu; car il 

Iïense bien que je lui dresse d'habi-
es embûches. 

23. Considérez et voyez toutes les 
retraites où il se cache et retournez 
vers moi, quand vous serez bien 
certains, pour que j'aille avec vous. 
Quand il se serait caché au fond de 
la terre, je le rechercherai avec tous 
les milliers d'hommes de Juda. 

24. Et ils se levèrent et s'en allè
rent à Ziph avant Saùl. Or, David 
et ses hommes étaient dans le dé
sert de Maon, dans la plaine, à droite 
de Jesimon. 
, 25. Saùl et tons ceux qui raccom
pagnaient allèrent donc l'y cher
cher, et on l'annonça à David et 
aussitôt il descendit vers le rocher 
et demeura dans le désert de Maon. 
Saùl Tayaut appris, poursuivit Da
vid dans le désert de Maon. 

26. Et Saùl allait sur le flanc de 
la montagne d'un côté, et David et 

20. Nunc ergo, sicut desideravit 
anima tua, ut descenderes, des
cende ; nostrum autem erit ut tra-
damus eum inmanus régis. 

21. Dixitque Saul : Benedicti vos 
a Domino, quia doluistis vicem 
meam. 

22. Abite ergo, oro, et diligentius 
praeparate, et curiosius agite, et 
considerate locum ubi sit pes ejus, 
vel quis viderit eum ibi ; recogitafc 
enim de m e , quod callide insi-
dier ei. 

23. Considerate et videte omnia 
latibula ejus, in quibus abscondi-
tur; et revertimini ad me ad rem 
certam, ut vadam vobiscum ; quod 
si etiam in terram se abstruserit, 

Eerscrutabor eum in cunctis milli-
us Juda. 

24. At illi surgentes abierunt in 
Ziphante Saul : David autem et viri 
ejus erant in deserto Maon, in cam-
pestribus, ad dexteram Jesimon. 

25. Ivit ergo Saul et socii ejus ad 
quserendum eum; et nuntiatum est 
David, statimque descendit ad pe-
tram, et versabaturin deserto Maon* 
quod cumaudissst Saul, persécutas 
est David in deserto Maon. 

26. Et ibat Saul ad latus montis 
parte una : David autem et viri ejus 

babitants de Ziph montrerait qu'ils mettaient 
une certaine pas?ion à servir David et qu'ils 
entraient parfaitement dans ses vues. 

22. — Locum ubi sit pes ejus. C'est-à-dire, 
les endroits où il s'arrête et se cantonne 
•près ses courses. — Recogitat enim de me 
fuoî... Hébreu : « Car on m'a dit qu'il est 
1res rusé, B Par conséquent, on ne saurait, 
voulait dire Saiil, prendre trop do précaution 
pour le surprendre. Dans la traduction de la 
Vulgatc, on arrive & peu près à la même con
clusion, ? a r jl est tout naturel que David se 
tienne sur ses gardes ec ait même recours à 
la ruse, s'il pense qu'on lui tend des em
bûches. 

23. — Ad rem certam Quand vous aurez 

appris quelque chose de certain. — In cunctis 
millibns Juda. C'est-à-dire, parmi toutes les 
familles de Juda, car les mille en hébreu 
•BSN- alaphim, sont les grandes divisions de 
la tribu, Cfr. Nomb, i, 46, x, 4 (hébreu). 

24. — In deserto Maon. Maon, aujourd'hui 
Tell Maïn, est à deux heures au sud de Ziph, 
Cfr. Jos. r xv, 55 et on l'apercevait de celte 
dernière localité. — Jesimon. C'est la repro
duction du mot hébreu V\WW^r\, haischimôn, 
traduit plus haut, t 49,/par désert. 

25. — Descendit ad petram. Hébreu : 
« Descendit le roener », probablement pour 
aller se cacher dans les vallées ou les cavernes 
qui étaient au pied de la montagne de Maon. 

26. — Desperabat se posse evadere a fade 



erant in latere montis ex parle al
téra; porro David desperabat se 
posse evadere a facie Saul; ilaque 
Saul et viri ejus in-modum coron© 
cingebant David et viros ejus, ut 
caperent eos. 

. 27. Et nuntius venit ad Saul, di
cens : Festina, et vent, quoniam 
infuderunt se Philisthiim super 
terram. 

28. Reversus est ergo Saul desi-
stens persequi David, et perrexit in 
occursum Philisthinorum ; propter 
hoc vocavernnt locum illum : Pe-
tram Diridentem. 
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Saul, Hébreu : Et David se hâtait d'échapper 
à Saiil. 0 

27. — Et nuntius venit... Dieu vient à 
propos au secours de David. À ce sujet 
S. Chrysostôme nom. XLVI in Gènes., fait les 
réflexions suivantes : « Maxima securitas et 
inexpugnables munis est gratia Dei. Videa-
mus quomodo David de loco in locum tran-
siens, et quasi erralicus vagans, manu su-
perna munilus fuerit ; Saul autem cum esset 
in mediis civitatibus, et tantum secum duce-
ret exercilum; et satellites habens et armige-
r©s, quotidie timebat el tremebat inimicorum 
insidias. Et ille quidem, qui soluserat, non 
indigebat hum a no preesidio; hic vero coro-
natus, purpura indu tus, illius anxilio indigo-
ba l ; etregiopus erat pastoris opéra; et dia-

demale mJimitn, privati adjumrnium. *» — 
Quoniam infwlernnt se .Les Philwlins 
avaient peut-être profité du moment où David 
se trouvait éloigné vers le sud, pour envahir 
le pays par un autre côté. Dieu permit cet le 
invasion afin que David pût échapper à sor 
ennemi. 

28. — Petram dividentem. L'hébreu mpbnon ybo, séla nammaklrkhoth, est aussi 
traduit par « pierre de l'évasion », car le 
verbe pbn, khalah, signifie non-seulement 
dévier, mais aussi être glissant, par suite 
échapper, s'évader. Cependant grand nombre 
d'interprètes adoptent fo sens de la Vu 1 gâte, 
« pierre des divisions ». C'est là en effet 
que Satil et David furent séparés l'un de 
l'autre 

ses hommes étaient sur les flancs 
de la montagne de l'autre côté. Or, 
David désespérait de pouvoir s'é
vader devant Saiil; car Saiil et ses 
hommes entouraient comme d'une 
couronne David et ses hommes 
pour les prendre. 

27. Et un messager vint à Saûl 
et lui dit : Hâtez-vous et venez, car 
les Philistins se sont répandus dans 
le pays. 

28. Saùl retourna donc, .cessant 
de poursuivre David, et alla à la 
rencontre des Philistins. C'est pour
quoi on appela ce lieu, le rocher de 
la séparation. 
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CHAPITRE XXIV 

David s'éianl réfugié dans les environs d'Engaddi, Saiil, à son retour de la guerre, vint le 
poursuivre avec trois mille homme* {**. 4-3). — Or, Saiil éianl entré seul dans une ca
verne nu se trouvait David, celui-ci, sans écouler les conseils de ses gens, se contenta de 
couper In bord du manteau de, son ennemi, affirmant qu'il ne toucherait point à l'oint du 
Seigneur, et empêcha les siens de se jeter sur Saîil [tt. 4-8). — David ensuite suivit Saul, 
lui reprocha l'injustice de sa conduite, et lui protesta qu'il prenait Dieu pour juge, mais 
qu'il n'étendrait pas sa main sur lui [tt. 9-44). — Il lui représenta encore qu'il ne pour
suivait qu'un chien mort, el de nouveau invoqua la justice de Dieu [tt. 45-16). — En 
eniendant ces paroles, Saiil pleura, reconnut que David s'était conduit avec générosité, et 
lui souhaita d'être récompensé de sa bonne action {tt- 47-20). — U lui demanda ensuite, 
lorsqu'il était certain qu'il régnerait sur Israël, de lui promettre de ne pas détruire le nom 
de sa famille, ce que David lui jura, puis il s'en retourna, et David de son côté regagna les 
hauteurs [tt. 21-93). 

1. David monta donc de là, et il 
'habita dans les lieux les plus surs 
«d'Engaddi. 

2. Et lorsque Saûl fut de retour, 
•après avoir poursuivi les Philistins, 
«on le lui annonça et on lui dit : 
Voilà que David est dans le désert 
•d'Engaddi. 

3. Saiil, prenant donc trois mille 
hommes choisis dans tout Israël, 
alla chercher David même sur les 
rochers les plus sauvages, où les 
chèvres sauvages trouvent seules un 
•chemin. 

k . Et il vint à des parcs de bre
bis qui se rencontraient sur le che
min. Et il y avait là une caverne où 

F. David épargne Saûl dans la caverne 
d'Engaddi, xxiv. 

C H A P . xxiv. — 1. — Ascevdit David ergo 
inde. L'épisode de la vio de David raconté 
dans ce chapitre paraît lui avoir inspiré le 
V<. vu, qui se rapporte assez à la situation 
t»lle qu'elle est indiquée t . 40 et qui a pour 
liiic : Psalmus David,quem cantavit. Domino 
pro verbis Chus's filïi Jemini. s Par Chusi, en 
hébreu Kousch, le fils de Jemini, c'est-à-dire 
1 * Benjaminile, il faut sans doute entendre un 
personnage réel, el ne pas voir là un nom 
symbolique pour désigner un homme d'une 
-m.'rhancet.é profonde, et il est tout à fait in
vraisemblable que le Psalmiste ait voulu faire 
-allusion à Cis le père de Saiil. Chu si ou 
Kmisch serait donc le nom d'un de ces hommes 
•qui s'étudiaient à calomnier David et à tra-

1. Ascendit ergo David inde; et 
habitavit in locis tutissimis En-
gaddi. 

2. Cumque reversus esset Saul, 
postquam persecutus est Phili-
sthseos, nuutiaverunt ei dicentes : 
Ecce. David in deserto est Engaddi 

3. Assumens ergo Saul tria millia 
electorum virorum ex omni Israël, 
perrexit ad investigandum David 
et viros ejus, etiam super abruptis-
simas petras, quœ solis ibicibus per-
viœ sunt. 

k. Et venit ad caulas ovium, quœ 
se offerebant vianti : eratque ibi 
spelunca, quam ingressus est Saul, 

vestir ses intentions. Le Ps. vu compléterait 
donc notre chapitre et en particulier le t. 40. 
Chusi appartenait à la tribu de Benjamin dont 
Saiil était originaire et qu'il avait comblée 
de faveurs. — In locts tntissimis Engaddi. 
Eneraddi est aujourd'hui Ain Djidi, Cfr'. Jos., 
xv, 6 2 . Les approches en soirt difficiles et 
dangereuse et les environs abondent en ca
vernes où David avec ses gens pouvait trou
ver une retraite assurée. Naturellement il 
n'est guère possible de reconnaître la caverne 
où David s'était réfugié. 

3. — Etiam super,.. Hébreu : « Parmi les 
rochers des bouquetins », c'est-à-dire, parmi 
les rochers fréquentés par les bouquetins et 
les chèvres sauvages. 

4. — Eratque ibi spelunca. Selon Van de 
Vclde, Voy. n, 74, les étables auraient été* 
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ut purgaret ventrem; porro David et 
-vin ejus in interiore parte spelunese 
latebant. 

B. Et dixerunt servi David ad 
•eum : Ecce dies de qua Iocutns est 
Dominus ad te : Ego tradam tibi 
inimicum tuum, ut facias ei sicut 
placuerit in oculis tuis. Surrexit 
•ergo David, et prsecidit oram chla-
mydis Saul silenter. 

6. Post hœc percussit cor suum 
David, eo quod abscidisset oram 
chlamydis Saul, 

7. Dixitipio ad viros suos ;Propi-
tius sit mihi Dominus, ne faciam 
hanc rem domino meo Christo Do
mini. ut mitlam manum meam in 
•eum, quia Christus Domini est. 

8. Et confregit David viros suos 
sermonibus, et non permisit eos ut 
•consurgerent in Saul; porro Saul 
exsurgens de spelunca, pergebat 
•ccepto itinere. 

Saûl entra pour purifier ses entrail
les. Or, David et ses hommes étaient 
cachés dans l'intérieur de la ca
verne. • 

5. Et les serviteurs de David lui 
dirent : Voilà le jour dont le Sei
gneur voxis a dit : Je le livrerai Ion 
ennemi pour que tu le traites comme 
il plaira à tes yeux. David se leva 
donc, et coupa en silence le bord de 
la clilainyde de Saul. 

6. Ensuite David frappa son cœur, 
parce qu'il avait coupé le bord de la 
chlamyde d u Saùl. 

7. Et il dit à ses hommes : Que le 
Seigneur me soit propice, et que je 
ne fasse pas à mon maitre. un 
Christ du Seigneur, une chose telle 
que do mettre ma main sur lui. 

8. Et David retint ses hommes 
par ses paroles, et les empêcha, et 
ne leur permit pas de se jeler sur 
Saûl. Or, Saûl se leva de la caverne 
et poursuivit son chemin. 

'dans la vallée de l'Oued Kharitoun. au nord-
est de Thévoa. vallée déserte et inaccessible, 
et quanta la caverne d'Engaddi, il serait dis
posé à la reconnaître dan^ celle qui est au
près du village d ' Kharitoum et dont nous 
avons déjà parlé plus haut au sujet de la 
grotte d'Odollam, xxn, 4 . Man cette conjec
ture parait un peu hasardép, car cette caverne, 
étant ass^z rapprochée de Thécoa, parait avoir 
fait plufôi. partie du désert, de Thecoa que de 
celui d'Engaddi, 

5. — Eue* dies de qua... Ces paroles sem
blent faire allusion à une promesse que Dieu 
aurait faite à David par l'intermédiaire de 
-qu'lque prophète; toutefois la conduite el
les paroles de David prouveraient qu'il n'en 
était nen. II est. donc peut-être plus raison
nable de penser que les gens de David con
sidéraient cet événement comme, un avertis
sement de la Providence et pour cette raison 
•cnga^'ôreni Unir maître à profiter de l'occa
sion pour se débarrasser do son ennemi. Peut-
être ainsi les compagnons de David connais
saient-ils les prédictions de Samuel xv, 28, 
xvi, 4 , 42, ainsi que les paroles de Jonathas 
xx, 15, xxin, <P et poul-èlre y font-ils de la 
sorte allusion et les commentent-ils à leur ma
nière. — Et prœcidit... Saiil avait sans doute 
ôlé son manteau et l'avait déposé près de lui. 

6. — Percussit cor suum David. Son cœur 

le frappa, en ce sens que sa conscience lui 
fit des reproches, parce qu'il lui semblait 
avoir outragé la majesté royale. « Konarum 
enim mentium, dit S. Bernard, est agno^enre 
culpam ubi culpa non est. » Selon S. Rucher, 
w David abscindens oram chlamydU Saulis 
significat Christum Judaeos non occidi^sn, sed 
eis gloriam rcgni abscidisse, chlamydis enim 
abvtssio rpgni amputai io. » 

7. — Propitiu* sit mihi Dominus. Hébreu : 
« Loin de. moi, du Seigneur», c'est-à-dire, à 
cause du Seigneur. C'o t̂ à cause du Sei
gneur el parce que Saiil est l'oint du Sei
gneur que David ne veut, pas mettre la main 
sur lui. Saiil, en vertu de l'onction, ayant 
été consacré par Dieu même, David ne pou
vait avoir reçu l'autorisation de le traiter 
selon son bon plaisir. S. Chrysoâtôm1 hom. 
de Davide et Saule, célèbre ainsi la générosité 
de David : « Saul egressus est spelunca, 
egressus est autem post illum el David, libe-
ris oculis cœlum intuen-î, ac tum lemporis 
magis exultans, quam cum Goliath dejecis-
set, ac barbari caput amputasse!. Siquidem 
el illa munificentia erat Victoria, haec magni-
ficemia spolia, haec praeda dlu^irior, hocglo-
riosius trophœum... Illustriorem tulit viclo-
riam, servato Saule, quam si illum mactas-
set. » 

8 — Et confugit... C'esl-à-dire, il détourna 
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9. Et David aussi se leva et sortit 
de la caverne, et cria derrière Saùl, 
disant : Seigneur mon roi! Et Saùl 
regarda derrière lui, et David, s'in-
clinant la face contre terre, adora. 

10. Et il dit à Saùl : Pourquoi 
écoutes-tu les paroles des hommes 
qui te disent : David cherche â te 
faire du mal? 

11. Voilà qu'aujourd'hui tes yeux 
ont vu que le Seigneur t'a livré 
entre mes mains dans la caverne, 
et j'ai pensé à te tuer; mais mes 
yeux t'ont épargné, car jJai dit : 
Je n'étendrai pas ma main sur mon 
maître, parce qu'il est le Christ du 
Seigneur. 

12. Bien plus, mon père, vois 
et reconnais en ma main le bord de 
ta chlamyde, et que lorsque j'ai 
coupé l'extrémité de la chlamyde». 
je nJai pas voulu étendre ma main 
sur toi. Considère et vois qu'il n'y 
a point de mal et d'iniquité en mes 
mains, et que je n'ai pas péché 
contre toi; mais tu me drosses des 
embûches pour m'ôter la vie. 

13. Que le Seigneur juge entre 
moi et toi, et que le Seigneur me 
venge de toi; mais que ma main ne 
soit pas sur toi. 

14. Comme il est dit dans un an
cien proverbe : Des impies sortira 

9. Surrexit autem et David post 
eum; et egressus de spelunca, cla-
mavit post tergum Saul, dicens : 
Domine mi rex. Et respexit Saul 
post se; et inclinahs se David pronus 
in terram, adoravit, 

10. Dixitque ad Saul : Quare au-
dis verba hominum loquentium : 
David quserit malum adversumte? 

11. Ecce hodie viderunt oculi lui, 
quod tradiderit te Dominus in manu 
mea in spelunca : et cogitavi ut oc-
ciderem te, sed pepercit tibi oculus 
meus ; dixi enim : Non extendam 
manum meam in dominum meum,. 
quia Christus Domini est. 

12. Quin potius, pater mi, vide, 
et cognosec oram chlamydis tuse in 
manu mea; quoniam cum praescin-
derem summitatem chlamydis tuse, 
nolui extendere manum meam in 
te; animadverte, et vide, quoniam 
non est in manu mea malum neque 
iniquitas, neque peccavi in te ; .tu 
autem insidiaris ammse mese ut au-
feras eam. 

13. Judicet Dominus inter me et 
te, et ulciscatur me Dominus ex te; 
manus autem mea non sit in te. 

14. Sicut et in proverbio antiquo 
dicitur ; AB IMPIIS egredietur îm-

scs hommes de se jeter sur Saul. Hébreu : 
« Il déchira... » 

9. — Domine mi rex. David appelle Saul 
son maître, parce qu'il so rpgarde comme un 
sujet fidèle et soumis, et il le nomme roi, 
parce qu'il voit en lui l'oint du Seigneur. Ce 
sont précisent, nt les deux titres dont David 
qualifie Saiil nui expliquent sa conduite. 

H . — Quod tradiderit te Dominus... Da
vid dit expressément que c'c>t le fait de la 
Providence, M Saiil s'est trouvé entre ses 
main*. Nous avons déjà fait remarquer, 
xxn. J que le \y<. r.vi p^ut se rapporter soit 
aux faits du ch. xxn. soit à ceux de celui-ci; 
mais en tout cas I- s vv. 4 et 7, conviennent 
meivi illeusem nt à la ^iInation telle qu'elle 

nous est dépeinte ici. Nous lisons en effet, 
t. 4. : a Mwit de coelo et liberavit me; de-
dide in opprobrium conculcanles me »; et 
t. 7 : « Foderunt ante faciem meam foveam 
et inciderunt in eam. » N'est-ce pas le com
mentaire d<s paroles que David adresse à 
Saul? 

42. — Pater mi. David nomme ain^i Saiil, 
non parce qu'il est son beau-père, mais pour 
honorer en lui l'onction qui l'a fait roi. — Tu 
autem insidinris. Hébreu : « Tu fais la 
chasse »,ce qui était vrai dans le sens propre 
du mot. — Ut avferas eam Hébreu : « Pour 
la prendre ». expression, qui répond bien à -
la précédent". 

14. — Ab impiis egredietur impie tas. Celui 



CHAPITRE XXIV 384 

pietas; ,manus ergo mea non sit 
xa te. 

15. Quem persequerivrex Israël? 
quem persequeris? canem morluum 
•persequcris, et pulicem unnm. 

16. Sit Dominus judex, et judicet 
inter me et le ; et vidoat. et judicet 
eausam meam, et eruat me dé manu 
tua. 

17. Gum autem complesset David 
loquens sermoues hujuscemodi ad 
Saul, dixit Saul : Numquid vox haec 
tua est , fili mi Davrd ? Et leva vit 
Saul vocem suam et flevit; 

18. Dixitque ad David : Justior tu 
es quam ego; tu enim tribuisti mihi 
bona; ego autem reddidi tibi mala. 

19. Et tu indicasti hodie quœ fe-
ceris mihi bona; quomodo tradide-
rit me Dominus in manum tuam et 
non occideris me. 

20. Quis enim cum invenerit ini-
micum suum, dimittet eum in via 
bona? Sed Dominus reddat tibi vi-
cissitudinem hanc pro eo quod ho
die operatus es in me. 

l'impiété. Que ma main donc ne soit 
pas sur toi. 

15. Qui poursuis-tu, roi d'Israël, 
qui poursuis-tu? Tu poursuis un 
chien mort et une puce. 

10. Que le Seigneur soit juge, et 
qu'il juge entre moi et toi, et qu'il 
voie et juge ma cause, et me déli
vre de tes mains. 

17. Et lorsque David eut achevé 
de dire de telles paroles à Saul, 
Saûl dit : Est-ce que cette voix est 
la tienne, ô mon fils David? Et Saiil 
éleva sa voix et pleura : 

v 18. Et il dit à David : Tu es plus 

i'liste que moi; car tu m'as fait du 
>ien, et moi je t'ai rendu du mal. 

19. Et tu m'as montré aujourd'hui 
le bien que lu m'as fait, comment le 
Seigneur m'a livré entre tes mains, 
et tu ne m'as pas tué. 

20. Car quel est celui qui, lors
qu'il rencontre son ennemi, le laisse 
aller en paix son chemin? Mais que 
le Seigneur te rende ce bienfait, et 
ce que tu as fait pour moi aujour-

qui fait le mal, c'est parce que ses pensées 
sont mauvaises. Un impie donc voudrait se 
venger; mais moi je ne me vengerai pas. 

45. — Canem mortuum... David veut faire 
entendre qu'il est un homme insignifiant et 
hors d'état de nuire, qu'il est par conséquent 
au-dessus de la dignité du roi de le pour
suivre, que c'est nûme cho-e inutile, puis
qu'un aussi chétif per>o,nnage ne saurait por
ter ombrage. Eu df j ( , un chien mort ne peut 
ni mordie ni mémo aboyer, el les morsures 
d'une puce ne saurai.»nLélre dangereuse. Elle 
peut d'ailleurs s'échapper et la capture serait 
un maigre lutin. 

47. —* Et tevavit vocùnt suam et flevit. Le 
Janga^' de Saiil et ses larmes témoignent 
d'i ne émotion sincère. Il avait été touché oes 
marques de respect et d'affection que lui 
avait do nées David, et immédiatement, cé
dant à l'impression du moment, il laisse un 
libre cours aux sentiments dont son âme est 
pénétrée. S. Chrysostôme, hom. « Quod Da
vid magnificentius a etc., en conclut qu'il est 
en notre pouvoir rie nous réconcilier avec 
notre ennemi, si nous nous humilions devant 
lui commis David el si nous en usons envers 
lui avec charité, selon ces paroles des Pro

verbes, xv, 4 : « Respon-io mollis frangit 
iram », et il ajoute : « In nobis ergo -«Hum 
est, ut vel exlinguatur ira inimieorum, vel ad 
majus irriletur incendinm, M verbis asperis 
eurn invadamus. » 

48. — Tu enim tribuisti... La force d.î la 
vérité arrache à Saiil cet aveu accablant; 
mais malheureusement pour lui le repentir 
n'est point dans son cœur. Néanmoins l'exem
ple de Saiil est à imiter en ce qu'il a de bon. 
<r Vides, dit S. Chrysostôme, hom. cit., ut 
suam ip-ins damnât mahtiam, ac justi virtu-
tem prœdicet, nulloque cogente ses*1 purgal. 
Idem tu facile cum nostis incident in manus 
tuas: noti accu sa re illum, sed leipsum purga, 
ut illum pe-.rpellas ad sui ipsi us condemnatio-
nem. » 

— Quomodo tradiderit me... Saiil re 
connaît que c'est la main de Dieu qui l'a livré 
à David seul et sans défense. — Et non occi
deris me. C'est justifier David et confirmer 
la sincérité de toutes les protestations qu'il 
avait faites. 

20. — Qui* enim.: Celle question deman
derait une réponse; mais il est facile d'y sup
pléer. — Sed Dominus reddat... Ces paroles 
ont tout l'accent de la vérité et de la sincé-
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21. Et maintenant puisque je sais 
que très certainement tu dois ré
gner, et que tu dois avoir en main 
le royaume d'Israël, 

22. Jure-moi parle Seigneur que 
tu ne détruiras pas ma race après 
moi et que tu n'enlèveras pas mon 
nom de la maison de mon pere. 

23. Et David le jura à Saùl. Saùl 
s'en alla donc en sa maison, et Da
vid et ses hommes montèrent dans 
les linux les plus sûrs. 

rite. Saiil, no pouvait d'ailleurs souhaiter 
mieux à David, que Dieu seul pouvait récvu-
pen^er dignement, « Quid enim. di tS»fâuy-
sostôme/hom. cit. poterat Saul rvtmerc 
dignum mentis, etiam?i regnum d f ld î - 3 e t cum 
omnibus oppidis? Neque ^niur Jtanda modo, 
et regnum, verum et vitaiD u-am donarat 
illi David; ille vero non bab»«tat alteram vi-
tam quam rependeret, ew*, lllum relevât ad 
Deum, et ab il lo matn.is praemiis honorât, 
panier et hune laudans, et univer^os cru-
dien-, quod tum majora nobis apurt Deum 

rœmia reposita sunt, cum pro in nu mens 
encfiriis in hostem collatis diverse recipi-

niit-. n 
21. — Et nunc quia scio... Encore une 

fois Saul est parmi les prophètes; il con
firme do sa propre bouche les prédictions 
de Samuel, xv, 28, 29, dont il reconnaissait 
bien avant déjà (a vérité, xxiu, 47. D'ailleurs 
l'insuccès de ses entreprises contre David et 
la conscience de sa réprobation suffisaient 
pour lui faire comprendre quel serait le ré
sultat final, et c'est précisément à cause de 
cette conviction qu'il est porté à persécuter 
son rival, lorsqu'il est sous l'empire do l'es
prit malin. 

22. — Nomen meum.Le nom d'une famille 

21. Et nunc quia scio quod certis-
sime regjiatnrus sis, et habitnrus in 
manu tua regnum Israël : 

22. Jura mihi in Domino, ne de-
leas semen meum post me, neque 
auferas nomen meum de domo par 
tris mei. 

23. Et iuravit David Sauli. Abiit 
ergo Saul in domum suam ; et Da * 
vid et viri ejus ascenderunt ad tu-

ora loca. 

déparait lorsque toute sa descendance est 
détruite. En Orient, les meurtres politiques 
n'ont jamais été rares à chaque changement 
de dynastie. 

23. — Et jnravit David Sauli. David fit 
plus qu'il n'avait promis, ainsi que le re
marque S. Chrysoslôme, hom. cit. : « Quid 
igitur David ?Numvel loviter dissimulatione 
et ironia ad haec usus est? Nequaquam, sed 
protinus annuit, quodque petebatur, conces-
sit; ac mortuo Saule non modo non occidit 
illius pesteros, sed tum plura prœstitit quam 
erat pollicitus; siquidem ftllum ejus, cum 
esset claudus ac debilis auribus m suam 
ipsîus domum induxit, sueeque m. ,isse fecit 
particîpém, summo illum honor ; dignalus, 
nec erubuit, nec occultavit, me arbitratu* 
est regiam mensam claudicatione pueri de-
honestari... » — Et David et viri ejus... Il ne 
semble point que Saiil ait invité David à re 
tournera Gabaa, ni môme qu'il lui ait donné 
quelque gage pour lui prouver qu'il pouvait, 
le faire en toute sécurité. Aussi David com
prit facilement que la réconciliation n'était 
quo momentanée et que les mauvais senti
ments de Saiil reprendraient bientôt le des
sus, que la situation en somme n'avait pa* 
changé 
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A l'époque où Samuel mourut, David se retira dans le dé«ert de Pbaran (v. 4). — Or, il y 
avait un homme de Maon, l'on riche, nommé Nabal. qui était avare et méchant, tandis que 
sa femme Abigaïl était prudente et sage [tt. 2-3). — David envoya à cet homme- dix jeunes 
gens pour le saluer et Un demander quelque secours, au moment où Nabal tondait ses 
troupeaux, faisant valoir les services qu'il lui avait rendu* (v*. 4-9). — Mais Nabal répondit 
durement aux envoyé.-, et David arma alors ses gens et se mit en route avec quatre cents 
hommes {tt. 40-43). — Sur ces entrefaites, Abigaïl apprit d'un de ses serviteurs les ser
vices que David avait rendus à son mari et à elle, et selon le conseil de ce serviteur, elle 
se hâta d'envoyer des provisions au-devant de, David, suivant elle-même le convoi 
(•*. 44-49). — A sa rencontre, David menaça d'abord de détruire les biens de Nabal; 
mais Abigaïl descendit de sa monture, chercha a excuser son mari à cause de sa stupidité, 
el implora son pardon (Tir*. 20-26). — Elle le pria ensuite d'accepter ce qu'elle lui offrait, 
lui souhaita de triompher de ses ennemis, et le conjura de l'épargner et de s'éviter ainsi 
le remords d'avoir répandu le sang innocent {tt. 28-34). — David alors bénit le Seigneur 
et bénit Abigaïl, parce qu'elle Pavait empoché de se venger de sa main 32-34). — II-
accepta ensuite l'offrande d'Abigaïl, et la renvoya en paix {t. 34). — Abigaïl à son retour 
tronya son mari plongé dans l'ivresse d'un festin, et ne lui apprit que le lendemain ce qui 
s'était passé; à cette nouvelle, Nabat fut frappé d'une maladie soudaine, et mourut dix 
jours après [tt. 36-43). — Or, David, apprenant la mort de Nabal, bénit le Seigneur de 
ravoir vengé, puis il épousa Abigaïl, et plus tard, Achinoam de Jczrahel {tt. 39-42). — 
Quant à Michol, Saul, la donna à Phalti, ûls de Saïs, de Gallim {t. 43). 

1. Mortuus est autem Samuel, et 
congregatus est universus Israël, et 
planxerunt eum, et sepelierunt eum 

6. Mort dft Samuel, Histoire de Nabal 
el (PAbigaïl xxv. 

C H A P . I . — 4. — Mortuus est autem Sa
muel. L'auteur mentionne ICI U mort de Sa
muel, parce quVIlu coïncida avec les événe
ments dont if est question dans ce chapitre. 
— Et fUunxerunt eum. Samuel avait été à 
la fois prophète et réformateur; il avait 
fondé la monarchie, restauré la théocratie 
et, depuis Moïse, aucun homme n'avait eu 
sur le peuple hébreu une aussi grande in
fluence et ne méritait autant les regrets. 
S. Jérôme nous explique ainsi la signification 
du mol plangere : a Stephano fecerunt Hiero-
soiymis fratres planctum magnum. El utique 
plane tus magnus non in plangentium exami-
naLione, ut lu putas, sed in pompa funeris-, 
et exequiarum frequentia intelligendus est », 
Epis t., xxv, ad Paulam. — In domo stta. 
C est-à-dire dans le terrain y attenant, dans 
la cour ou le jardin. On dit de même que Ma
nassé fut enseveli dans sa maison, Il Parai., 
Kxxui, 20, ce qui veut dire dans son jardin, 
comme nous le voyons, iv. Rots, xxi, 48. Le 
tombeau de Notre-Seigneur Jésus-Christ se 
trouvait également dans un jardin, Jean, 
xix, 44. —Jri Ramatha. Cfr. i, 4. Samuel ne 

1. Or, Samuel mourut et tout 
Israël se rassembla et ils le pleurè
rent et l'ensevelirent dans sa mai-

doit pas avoir reçu la sépulture dans la mai
son qu'il possédait à Ramatha, puisqu'il était 
défendu aux Juifs d'ensevelir dans 1 intérieur 
des villes, mais bien dans l'habitation qu'il 
avail sur le haut de la colline. C'est bien là' 
au reste que la tradition place son tombeau, 
et, selon les musulmans, les restes eux-mêmes 
du prophète seraient renfermés dans un sar
cophage qui ne trouve dans une ancienne 
église chrétienne transformée depuis long
temps en mosquée, et connue sous (e nom de 
Djama en-Neby Samouïl. Toutefois nous sa
vons par le passage suivant de S. Jérôme, 
que les ossements de Samuel furent trans
portés en Thrace, en Tan 406 de l'ère chré
tienne, a Auguslus Arcadîus, qui ossa beati 
Samuelis, longo post lempore, de Judaaa 
translulit in Thraciam, omnes episcopi non 
solum sacrilegi, sed et fatui judicandi, qui 
rem viiissimam et dissolutos cineres in serico-
et vase aureo portarunl? Stulti omnium Ec-
clesiarum populi, qui occurrerunt sanctis re-
liquiîs et tanta laeiitia sunt jucundati, quasi 
praesentem viventemque cernèrent, atque 
>uspicerent ut de Palestina usque Chalcedo-
nem, jungerentur populorum examina et in-
Christ i laudes una voce resonarent », Lib.,. 
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son à Ramatha. Et David se leva et 
descendit dans le désert de Pharan. 

2. Et il y avait un homme dans 
le doscrt de Maon et ses posses
sions étaient sur le Garmel. Et cet 
homme était très riche; il avait trois 
mille brebis et mille chèvres. Et il 
arriva que son troupeau fut tondu 
sur le Garmel. 

3. Le nom de cet homme était 
Nabal et le nom de sa femme Abi-
gaïl. Et cette femme était très pru
dente et très belle, et son mari était 
dur et brutal et méchant. Et il était 
de la race de Calcb. 

4. David donc, ayant appris dans 
le désert que Nabal tondait son trou
peau, 

5. Envoya dix jeunes hommes et 

in domo sua in Ramatha. Consur-
geusque David descendit in deser-
tutr Pharan, 

In(r.2B,3iXccli. 46,23. 
2. Erat autem virquispiam in so-

litudine Maon, et possessio ejus in 
Garmelo et homo ille magrtus nimis; 
erantque ei oves tria millia, et mille 
caprae : et accidit ut tonderetur grex 
ejus in Garmelo. 

3. Nomen autem viri illius erat 
Nabal ; et nomen uxoris ejus Abi-
gail; eratque mulier illa prudentis-
simaet speciosa; porro vir ejus du-
rus, et pessimus, et malitiosus; 
erat autem de génère Caleb. 

4. Gum ergo audisset David in 
deserto quod tonderet Nabal gregem 
suum. 

5. Misit decem juvenes, et dixit 

conlr. Vigilant, t. II, p. 343, édit. Mîgne. 
D'autre part. Nicéphore Callistc nous apprend 
que Les restes de Samuel furent transférés 
plus lard de Chalcédoine à Constantinople 
et déposés dans une église près du palais de 
l'Hcbdomon, Niceph. Callist., Hisl-, eccl., 
1. XIV, c. X. Il est peut-être bon de noter en 

ftassant que Chalcédoine se trouvait près de 
'entrée du Bosphore, presque en face de Cons

tantinople, sur l'emplacement occupé aujour
d'hui parla ville toute moderne de Kadi-Keni. 
— In desertum Pharan. On lit dans le ma
nuscrit des Septante du Vatican Maon au lieu 
Pharan, et plusieurs, entre autres Ewald, 
Thénius et Bunsen, pensent que c'est la vraie 
leçon. Selon ces auteurs, il est improbable 
que David se soit transporté tout à coup sur 
les frontières de l'Egypte. Le désert de Pha
ran était trop éloigné pour qu'il s'y retirât el 
qutl envoyât de là des messagers à Nabal, 
#. n. Mais il suffit de remarquer que le désert 
de Pharan confinait au nord à celui de Juda 
el que la \ille de Cades, qui s'y trouvait, 
Nomb. xiii, i et 36, n'éta.t éloignée d'Hébron, 
*rlou le géographe arabe Makdist, cité par 
Delilsch, Gen., 375, que n'une journée de 
muL-che-ll o*l probable, du reste, que David 
*c relira dans le désert de Pharan, parce qu'il 
n* trouvait plus de quoi subsister dans le 
dêseï t de Juda:' 

2. — Maon. Cfr. Jos., xv, 55. — In Gar
melo. Il s'agit de1 la ville de ce nom et point 
de hi montagne du Carmel. Eusèbe nous ap
prend qu'elle existait encore de son temps et 

la nomme \ap\ir\lr\. Il la place à dix milles à 
l'est d'Hébron. Mais dans un autre endroit, 
il l'appelle Xap̂ àX et la dit située au sud 
d'Hébron, ce qui est plus exact, puisque Je 
Khirlet Karmel est au sud-sud-est de cette 
dernière ville, Cfr. Jos. xv, 55. Le Khirlet 
Karmel se trouve sur un plateau; on com-

Ërend donc comment Nabal, tout en habitant 
[aon, avait ses possessions principalement 

ses pâturages, sur le territoire du Carmel. — 
Et accidi1 ut tonderetur... Cette opération 
était accompagnée d'une sorte de fête et d'un 
festin, comme cela se pratique encore quel
quefois, Cfr. II Rois, xiii, 24. 

3. — Nabal. Le mot hébreu 121t Nabal 
signifie insensé. — De qenere Caleb. Dans 
l'hébreu le Kéri porte "abo, Calèbi « de la 
descendance de Caleb « ; mais dans le Chétib 
on lit Kèlibo, l i r a , « selon son cœur », c'est-
à-dire porté à suivre ses inclinations. Les 
Septante faisant dériver âba de ab^ Kèleb, 
« chien » ont traduit': cw8pwiroçxuvix6ç, « homme 
cynique », et la version arabe ainsi que la 
version syriaque ont Miivi la même voie. 
Josèphe dit de même de Nabal qu'il avait des 
mœurs cyniques, èx xwixifc àaxftrew; 7 t e i con i -

uévoc TÔV ptov, Ant. J. v i , c. x i i i , § 6. Toute
fois la leçon du Keri et de la Vulgut1 mérite 
la préférence et est généralement adoptée. 
Maon d'ailleurs était tout près d'Hébron dont 
Caleb s'était emparé et qui lui était échu en 
héritage, Jos.. xv. 43 ci suiv. 

5. — Misit decem juvenes. Le nombre des 
ambassadeurs indique que leur mission avait 
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eis : Ascentfite in Carmelum. et ve-
nietis ad Nabal, et salutabitis eum 
exnomine meo pacifiée. 

6. Et dicelis : Sit fratribus meis, 
et tibi pax, et domui tuse pax, et 
omnibus quœcumque habes,sit pax. 

7. Audivi quod tonderent pastores 
tui, qui erant nobiscum in cleserto; 
n u n q u a m eis molesl i fuimus, nec 
aliquando defuit quidquam eis de 
grege, omni tempore quo fuerunt 
nobiscum in Carmelo. 

8. Interroga pueros tuos, et indi-
cabunt tibi. Nunc ergo inveniant 
pueri tui gratiam in oculis tuis ; in 
die enim bona venîmus; quodcum-
que invenerit manus tua, da servis 
tuis, et filio tuo David. 

9. Gumque venissent pueri David, 
locuti sunt ad Nabal omnia verba 
hsec exnomine David, *t siluerunt. 

10. Respondens autem Nabal pue-

leur dit : MonLezau Garmel et vous 
irez auprès de Nabal et vous le sa
luerez pacifiquement en mon nom. 

6. "Et vous lui direz : Que la paix 
soit avec mes frères et avec toi, et 
que la paix soit en ta maison et que 
la paix soit sur tout ce que tu as. 

7 . J'ai appris que tes pasteurs, 
qui étaient avec nous dans le dé
sert, tondaient. Est-ce que nous les 
avons molestés? Est-ce qu'il leur a 
jamais manqué quoi que ce soit de 
leur troupeau, pendant tout le temps 
qu'ils ont été avec nous sur le Gar
mel? 

8. Interroge tes serviteurs et ils 
te le diront. Maintenant donc que 
tes serviteurs trouvent grt\ce à tes 
yeux, car nous sommes venus dans 
un bon jour. Tout ce que ta main 
trouvera donne-le à tes serviteurs 
et à ton fils David. 

9. Et lorsque les serviteurs de 
David furent venus, ils dirent à Na
bal toutes ces paroles au nom de 
David, et ils se turent. 

10. Mais Nabal, répondant aux 

une certaine importance et répond d'ailleurs 
à la puissance du personnage auquel s'adres
sait David. Voici comment Ed. Reuss appré
cie ici la conduite de David : « David rôdait 
toujours dans ces contrées de pâturages avec 
sa bande avide de butin. La tonte du bétail 
était un-1 grande affaire et l'occasion d'une 
fête de famille. Divid en profite potiron avoir 
sa part. » En vérité, il est difficile de tra
vestir plus audacieusement la vérité au mé
pris du texte qun nous avons sous les yeux. 
Ne voyons-nous pas que David représente à 
Nabal qu'il lui a rendu des services, et qu'il 
lui demande en échange, avec toutes sortes 
d'égards, de lui venir en aide? Est-ce ainsi 
qu'aurait agi un chef de bande, un aventu
rier? Assurément, ii eût pu trouver un moyen 
plus expédilif et plus sûr pour en arriver à 
ses fins. 

6. — Sit fratribus meis. Hébreu : irh, 
lekhaï « pour la vie », ce qui est probable
ment une formule de salut : soyez heureux 
pour la vie. La traduction fratribus meis 
sup pose évidemment que le traducteur a lu 
VltfS, leakhai, au lieu de inb, lekahi. — Et 
tibi pax. C'est encore un souhait ; maii nous 

S . B I B L E . 

ferons remarquer que le mot DlbttJ, schalom, 
signifie plus particulièrement, santé, bien-être. 

7. — Née aliquando defuit... Non-seule
ment David et ses gens avaient respecté le 
bien d'autrui, et n'avai nt pas touché aux 
troupeaux de Nabal, mais de plu-, ils les 
avaient probablement protégés en éloignant 
les Arabes et les Bédouin- maraudeurs, ainsi 
que les f*. 16 et 20 le donnent à entendra. 

8. — In die enim bona. C'est-à-dire-, en un 
jour de fête. — Quodi unique inveneris... Go 

3ue tu as sous la main, ce que lu peux 
onner. 
9. — Et siluerunt. L'hébreu i r W I , vaîa-

noukhou, parait devoir être traduit : « Et ils 
s'assirent. » Sans doute c'était pour atten
dre la réponse el parce que tel était l'u
sage en pareille occasion. A ce point de vue, 
ce détail ne serait donc pas superflu. On lit 
dans les Septante : éven tée , « et II (Nabal) 
se hîva en sursaut », comme î le texte hé
breu avait jadis porté : Dp1"!* vckaim. 

10. — Hodie increver uni... Puur donni r lo 
change et déguiser son avance, Nnb.il feint 
de ne pas connaître Duud et le compare à 
un vagabond, injure qui atteint au^si les ines-

Bois. — 'lli 
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serviteurs de David» leur dit : Qui 
est David? Et qui est Je fils d'Isai? 
Aujourd'hui, se sont multipliés le§ 
serviteurs qui fuient leurs maî
tres. 

11. Prendrai-je donc mes pains 
et mon eau et la chair des ani
maux que j'ai tués pour, mes ton
deurs, et les donnerai-je à des hom
mes qui sont je ne sais d'où? 

12. Les serviteurs de David refiV 
rent donc leur chemin, et de retour 
ils vinrent et lui rapportèrent toutes 
les paroles qu'il avait dites.. 

13. David dit alors à ses servi
teurs : Que chacun se ceigne de son 

[rlaive. Et tous se .ceignirent de 
eurs glaives, et David aussi se cei

gnit de son glaive, et quatre cents 
hommes environ suivirent David, et 
deux cents restèrent auprès des ba
gages. 

14. Et Abigaïl, femme de Nabal, 
l'apprit d'un de ses serviteurs qui 
lui dit : Voilà que David a envoyé 
du désert des messagers pour bénir 
notre maître et il les a repoussés. 

1b. Ces hommes ont été très bons 
pour nous, et ne nous ont pas mo
lestés; jamais rien ne s'est perdu 
pendant tout le temps que nous 
avons vécu avec eux dans le dé
sert. 

16. Ils étaient pour nous comme 

ris David, ait ; Quis est David? et 
quis est filius Isai? hodie increvé-
runt servi qui fugiunt dominos 
suos. 

11. Tollam ergo panes meos, et 
aquas meas, et carnes pecorum, 
quae. oçcidi tonspribus meis, et dabo 
viris quos nescio unde sint? 

12. Règressi sunt itaque pueri 
David per vi^rn suam, et rpversi ve-
nerunt, et nuntiaverunt ei omnia 
verba quœdixerat. 

13. Tune ait David pueris suis : 
Accingatur unusquisque gladio suo-
Et acemeti sunt singuli gTadiis suis, 
accinctusque est et David ense suo; 
et seculi sunt David quasi quadrin-
genti viri ; porro ducenli remanse-, 
runt ad sarcinas, 

14. Àbigail autem uxori Nabal 
nuntiavit unus de pueris suis, di
cens : Ecce David misit nuntios de 
deserto, ut benedicerent domino 
nostro; etaversatus est eos. 

15. Homines isti, boni satis fue-
rnnt nobis, et non molesti; nec 
quidquam aliquando.. periit omni 
tempore, quo fuimus conversati cum. 
eis in deserto. 

16. Pro mùro erant nobis tam in 

sagers. Nabal n'aurait pas osé sans doute 
répondre de la sort", s'il eût eu affaire à un 
chef de bande habitué à vivro de maraude. 
La conduite précédente de David lui faisait 
donc penser qu'il n'avait rien à craindre. 
Nous sommps donc loin des allégations inju
rieuses que nous ciliuns précédemment, Tfr. 5. 

14. — Panes meos et aquas msas. C'est-à-
dire, ce que je mange el ce que je bois. Le 
pain el l'eau sont la figure de ce qui est in
dispensable, à la vie. C'est l'explication que. 
.nous préférons, car il ne nous semble pa$ 
qu'il soit fait allusion à la rareté de l'eau 
dans la contrée. Evidemment David n'était 

{pas obligé d'aller chercher l'eau si loin de 
son cantonnement actuel. Les Septante ont 
t radui t : TÔV olvov \LO\J « mon vin. » Mais c'est 

certainement une correction tout arbitraire-
faite au texte orignal qu'ils n'ont pas com
pris. 

43. — Àccjmgatur unusquisque... On com
prend la colère de David; mais toutefois elle 
était- illégitime devant le Seigneur. S'il eût 
mis son. projet à exécution, il aurait péché 
envers son peuple. Heureusement le Seigneur 
le préserva de cette faute par l'intermédiaire 
d'Abigaïl, In femme de Nabai,C('r. « t . 34,33. 

44. — Et aversatus est eos: Hébreu : « Et 
il les assaillit c'est-à-dire leur adressa des 
paroles outrageantes. Les Septante portent : 
È5éx>tvev àti* w k û v , « ii se détourna d'eux, n 

45. — Boni salis fuerunt... C'est précisé* 
ment ce qu'avaient fait valoir, au nom' de 
leur maître, les messagers de David. 
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nocte quam in die, omnibus diebus une muraille, tant la rmit que le 
quibus pavimus apud eos greges. jour, pendant tout le temps que 

nous avons fait paître les troupeaux 
parmi eux. 

.17« Quamobrem considéra, et re- 17. G'est pourquoi considérez et 
Cogita quid faciès; quoniam com- pensez à ce que vous devez faire, 
plejta est malitia adversum virum car un malhenr est résolu contre 
tuum, et adversum dornum tuam, votre mari et contre votre maison, 
et ipse est filius Belial, ita ut nemo Et lui est fils de Bélial, de telle 
possit ei loqui. sorte que personne ne peut lui par

ler. 
18; Eestinavit. igitur Abigail, et 18. Abigaïl donc, se hâta et prit 

tulit ducentos panes,, et d,uos utres - deux cents pains, et deux outres de 
vini, et quinque a r i e ^ : co,ctos, et vin, et cinq Béliers cuits, et cinq me-
quinque sata polentse, et centum sures de farine, et deux cents pa-
ligaturas uvae .passée, et ducentas quets de raisins ,secs, et deux cents 
massas caricarum, et posuit suppr mesures de figues sèches, et les plaça 
asinos ; sur des ânes. 

19. Dixitque pueris suis : Prsece- 19. Et elle dit à ses serviteurs : 
dite me; ecce ego post tergum se- Précédez-moi, je resterai e,n"arrière 
cpiar vos ; viro autem suo Nabal non , et vous suivrai. Mais/elle n'en dit 
indicavit. rien à Nabal, son mari. 

20. Cum ergo ascendissetasinum, 20. EJt lorsqu'elle fut montée sur 
f *et descenderet ad radiées montis, un âne, et qu'elle descendit au pied 

David et viri ejus descendebant in de la montagne, David el ses hom-
occursum ejus; quibus et illa oe- mes descendaient au-devant d'elle, 
•currit. et elle les rencontra. 

21. Et ait David : Vere frustra . 21. Et David dit : Vraiment, c'est 
servavi omnia quse hujus qrant in en vain que j'ai gardé tout ce qui 

•deserto, et non periit quidquam de était à lui dans Te désert, et que 
cunctis quae ad eumpertinebant; et rien ne s'est perdu de tout ce qui 
reddidit mihi malum pro bono. lui appartenait; il m'a rendu le mal 

pour le bien. 
iî2. Haec faciat Deus inimicis Da- 22. Que Dieu fasse ceci et ajoute 

46. — Pro muro. C'est-à-dire, ils étaient 
•pour nous une défense efficace, un rempart 
inébranlable contre les maraudeurs. 

17. — Quoniam compléta, est... Hébreu, 
« Parce que le malheur e*t résolu contre 
sa maison. » — Et ipse est filins Belial. C'est 
u n si méchant homme qu'on ne peut même 
•lui adresser la parole. t 

48. — Sata. En hébreu D>ND, seïm.1 Trois 
seas, valaient un épha. Les Septante ont écrit 
cinq ephas, sans doute, parce que cinq seas 
ne leur ont pas paru une provision suffisante. 
— Polenta». L'hébreu rra, kali signifie épi» 
rôtis. — Et centum ligat uras. Des sortes de 
gâteaux de raisins secs — Centum massas,.. 
Ce sont des figues serrées et pressées et for-
•raant ausfei des gâteaux. 

49..— Ego post tergum... Abigail suivra le 

convoi, prpbablement pour mieux exercer la 
surveillance. 

20. — Ad radiées montis En bébreu : 
a Dans un endroit caché de la montagne », 
inn 11103, besêther hahar, apparemment 
dans une dépression de terrain. 

24. — Et ait David Mieux vaudrait, pour 
l'intelligence du récit, traduire par l'impar
fait. — Vere frustra. C'est vsans utilité pour 
lui que David a conservé les biens de Nabal, 
et cependant il pouvait légitimement s'at
tendre à en être récompense. Hébreu : ce Seu
lement pour la tromperie », c'est-à-dire j 'ai 
été trompé dans mes espérances. 

22. — Hmc faciat Deus... Il faut remarquer 
que dans ce serment, la malédiction, contrai
rement à l'ordinaire, est appelée non pas sur 
celui qui fait le serment, mais sur d'autres, 
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cela aux ennemis de David, si je 
laisse vivre jusqu'à demain tout ce 
qui lui appartient, et urine à la mu
raille. 

23. Et lorsqu'Abigaïl eut vu Da
vid, elle se hata et descendit de 
l'âne, et se prosterna devant David 
la face contre terre, et adora. 

23. Et elle tomba à ses pieds et 
dit : Qu'elle soit sur moi, mon sei
gneur, cette iniquité; que ta ser
vante, je t'en prie, parle à ton 
oreille, et écoute les paroles de ta 
servante. 

25. Que le roi mon maître ne 
mette pas son cœur sur cet homme 
inique, Nabal, parce que, suivant 
son nom, il est insensé et la folie 
est avec lui. Pour moi, votre ser
vante, je n'ai pas vu, mon seigneur, 
vos jeunes hommes. 

26. Maintenant donc, mon maî
tre, vive le Seigneur, et vive votre 
Ame; il vous a empêché d'en venir 
an sang, et vous a sauvé votre main. 
E l maintenant que vos ennemis et 
ceux qui veulent du mal à mon sei
gneur, deviennent comme Nabal, 

vid, et haec addat, si reliquero de 
omnibus quae ad ipsum pertinent 
usque mane, mingeutem ad parie-
tem. 

23. Cum autem vidisset Abigail 
David, festinavit, et descendit de 
asino, et procidit coram David su
per faciem suam, et adoravit super 
terra m. 

24. Et cecidit ad pedes ejus, et 
dixit : In me sit, domine mi, hsec 
iniquitas : loquatur, obsecro, ancilla 
tua in anribus tuis : et audi verba 
famulse tues. 

25. Ne ponat, oro, dominus meus 
rex cor suum super virum istumini-
quum Nabal ; quoniam secundum 
nomen suumstultus est, et stultitia 
est cum eo;ego autem ancilla tua 
non vidi pueros tuos, domine mir 

quos misisii. 
26. Nnnc ergo, domine mi, vivit 

Dominus, et vivit anima tua, qui 
prohibuit te ne venires in sangui
nem, et salvavit manum tuam tibi : 
et nunc fiant sicut Nabal inimici 
tui. et qui quserunt domino meo 
malum. 

sur les ennemis de David. Faut-il en conclure 
que In texte est corrompu et que c'est là une 
variation inintelligible de la formule sgnalée, 
ftulh, i> 47; 1 Rois, xx, 43, etc? Nous ne le 
pensons pas. Le sens, en effet, parait être 
relui-ci : Que Dieu punisse Nabal, si moi-
même je ne mo venge pas, ou : autant il est 
certain que je ne laisserai pas... Les Sep
tante ont adopté la formule usuelle : Totèe 
•rcoivjffai 6 Oeàç t to AauiS x a t x i ô a i tpoaSeiv) . . . 
« Haec facial Deus David, et haec addat... » 
Assuré qu'il souffre et qu'il combat pour la 
cause de Dieu mémo. David considère l'ou
trage que lui a fait Nabal comme fait à Dieu 
même et il se prépare à le châtier en con
séquence. Selon Corn. Lap. David emploie 
une sorte d'euphénusm" pour faire contre 
lui-même un serment imprécatoire, opinion 
qui semble p*u admissible. Mieux vaudrait 
admettre que le texte a souffert. — Min-
p)ietem ad j>ariûle.m... Celle expression dé
signe simplement les individus mâle*. David 
se proposait donc d'anéantir la famille de 
Nabal en en faisant périr tous les mules. 

23. — Et adoravit. Abigail, par sa con
duite envers David, montre qu'elle connais
sait la haute position à laquelle il avait droit, 
car, sans doute, on savait aussi parmi le 
peuple, ce qui depuis longtemps n'était plus 
un secret à la cour, V. t. 30. 

24. — ln me sit... En prenant la faute sur 
elle, Abigaïl compte que David lui pardon
nera. Elle, est d'ailleurs en contradictn n 
avec elle-même, puisque plus loin elle affirme, 
qu'elle n'a pas vu les messagers de David et 
par conséquent n'a pas eu connaissance de la 
conduite du son mari. Mais c'est justement 
pour cela que sa conduite est des plus habiles; 
en prenant la faute sur elle et en prouvant 
ensuite qu'elle est innocente, c'était un 
mov' n assuré de se mettre à couvert de la* 
vengeance de David. 

25. — Quoniam secundum... Comme nous 
l'a von* signalé, V. 3. Nabal signifie insensé. 

26. — Nunc ergo... Avant d'implorer son 
pardon, Abigail cherche à disposer favora
blement David, premièrement, en lui faisant 
remarquer que c'est Dieu qui l'a envoyée à 
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27. Quapropter suscipe benedic-
tionem hanc, quam attulit ancilla 
tua tibi domino meo; et da pueris 
qui sequuntur to dominum meum. 

28. Aufer iniquitalem famulse 
tuœ; faciens enim inciet Dominus 
tibi domino meo domum fidelem, 
quia praelia Domini, domine mi, tu 
prceliaris; malitia ergo non invenia-
turin te omnibus diebus v i t e tuœ, 

Supr. 16,18 et 17,17. 

29. Si enim surrexerit aliquaudo 
homo persequens t e , et qiuerens 
animam tuam, erit anima domini 
mei custodita quasi in fasciculo 
viventium apud Dominum Deum 
tuum ; porro inimicorum tuorum 
anima rotapitur, quasi in impetu et 
circulo fundae. 

30. Cum ergo fecerit Dominus 
tibi domino meo omnia quse locutus 
est bona de te, et constituent te du-
cem super Israël, 

31. Non erit tibi hoc in singul-
tom, et in scrupulum cordis domino 
meo, quod effuderis sanguinem in-
noxium,- aut ipse te ultus fueris ; et 
cum benefecerit Dominus domino 
meo, recordaberis ancillœ tuse. 

27. C'est pourquoi recevez cette 
bénédiction que votre servante vous 
a apportée à vous, mon seigneur, et 
donnez-la aux serviteurs qui vous 
suivent, vous, mon seigneur. 

28. Enlevez l'iniquité de votre 
servante, car assurément le Sei
gneur donnera à vous, mon maître, 
une maison fidèle, parce que vous 

^combattez, mon maître, les com
bats du Seigneur; qu'aucun mal 
donc ne soit trouvé en vous tous les 
jours de/votre vie. 

29. Car si jamais un homme se 
lève et vous poursuit et cherche 
votre vie, la vie de mon maître sera 
gardée comme dans le faisceau des 
vivants par le Seigneur votre Dieu, 
mais la vie de vos ennemis sera 
roulée comme dans le jet et les ce'r-
cles d'une fronde. 

30. Et lorsque le Seigneur aura 
fait à mon maître tous les biens 
qu'il a prédits de vous, et qu'il vous 
aura établi roi sur Israël, 

31. Vous n'aurez pas à gémir, et 
à vous repentir dans votre cœur, ô 
mon maître, d'avoir répandu le sanç 
innocent, et de vous être venge 
vous-même. Et lorsque le Seigneur 
aura comblé de biens mon maître, 
vous vous souviendrez de votre ser
vante. 

-sa rencontre pour lui épargner un meurtre; 
secondement, en souhaitant que ses ennemis 
soient châtiés ; troisièmement, en lui offrant 
les présents qu'elle lui apporte. — Et nunc 

.fiant sicut Nabal... C'est-à-dire, que tes en
nemis deviennent insensés comme Nabal et 
'tombent sous les coups de la justice divine; 
•qu'ils soient obligés d'implorer ton pardon. 
•Ce verset suppose que la folie est toujours 
•associée à la méchanceté. 

28. — Faciens enim faciet... Les promesses 
-que fait Abigarf à David, au cas où il7 exau
cera sa prière, ont quelque chose de prophé
tique. — Prmlia Domini. Cfr. xvi, M. — 
Malitia ergo... D'après l'hébreu, « que le 
un al », c'est-à-dire le malheur, «r ne l'atteigne 
pas... » Dans la Vulgate il semble plutôt 
être question du péché. 

29. — Quasi in fascindo... On enveloppe 

les objets précieux afin de mieux les préser
ver. Quant à l'expression fasciculum viven
tium, apud Dominum... elle désigne la société 
des bons qui pendant leur vie sont sous la 
protection spéciale de Dieu et qui, après leur 
mort, sont reçus dans le ciel. Selon Corn. Lap. 
ce n'est pas autre chose que le livre de vie, 
le catalogue, l'assemblée des saints qui sont 
unis par les liens de la charité. — Rotabitur. 
Hébreu : « Il (Dieu) la lance i a. » — Quasi in 
impetu... Hébreu : s Au milieu de la cavité 
où l'on met la pierre. 

30. — Et constituit te ducem... II est ^ 
présumer que l'épouse de Nabal avai Rappris 
de source certaine que David avait été élu 
de Dieu et consacré roi, probablement grâce 
à ses relations avec Samuel ou quelque pro
phète de son école. 

34. — In singultum. Hébreu . « En achop-
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32. El David dit à Abigâïl : Béni 
soit le Seigneur Dieu d'Israël qui 
t'a envoyée aujourd'hui au-devant 
de moi, et bénie soit ta parole. 

33. Et bénie sois-tu, toi qui m'as 
empêche aujourd'hui d'aller jus-' 
qii'iiii sang, et de me venger de ma 
main. 

34. Autrement; vrai comme vit le 
Soigneur Dieu d'Israël qui m'a cm-
pêcïié do te faire du mal, si tu n'é
tais promptement venue au-devant 
de moi, il ne serait pas resté à Na
bal, jusqu'à l'aurore matinale, ce 
qui urine à la muraille. 

35. David reçut donc de sa main, 
tout ce qu'elle lui avait apporté et 
lui dit : Vas en paix dans ta maison, 
voilà que j'ai écoute ta voix et que 
j'ai honoré ta face. 

36. Et Abigaïl vint vers Nabal. Et 
voilà qu'il y "avait un festin dans sa 
maison, comme le festin d'un roi. 
Et le cœur de Nabal était joyeux, 
car il était très ivre. Et elle ne lui 
dit pas un mot, petit ou grand, jus
qu'au- matin. 

37. Mais au point du jour, lorsque 
Nabal eut digéré son vin, sa femme 
lui apprit toutes ces choses, et son 
cœur fut mouraut au-dedans de lui-
même, et il devint comme une 
pierre. 

38. Et lorsque dix jours se furent 
écoulés, le Seigneur frappa Nabal, 
et il mourut. 

39. Et lorsque David eut appris 
que Nabal était mort, il dit : Béni 

emem. ni offendiculum. — Aut. Il y a dans 
hébreu la particule i et. 
32. — Benedictus Dominus... Môme dans 

ses fautes, David sait se soumettre à la con
duite de Dieu et à sa direction. 

36. — Et non indicavit ei... Elle ne dit 
rien à son mari, parce qu'il était en ce mo
ment hors d'état de comprendre. 

37. — Et emortuum est... L'ensemble du 
texte parait indiquer que Nabal fut frappé 
d'une attaque d'apoplexie. Il est probable 
Cjue cet homme dur et colore se trouva 1res 
irrité qu'on eût traité sans lui son affaire. Au 

32. Et ait David ad Abigail : B e 
nedictus Dominus Deus Israël, qui' 
misit hodie te in occursum meum, 
et benedictum eloquium tuum. 

33. Et benedicta. tu, quœ prohi-
buisti me hodie ne irem ad sangui-
nem, et ulciscerer me manu meâ. 

34. Alioquin vivit Dominus Deus 
Israël, qui prohibuit me ue malum 
facerem tibi ; nisi cito venisses in 
occursum mihi, non remansisset 
Nabal usque ad lucem matutinam, 
mingens ad parietem. 

35. Suscepit ergo David de manu 
ejus omnia quœ attulerat ei, dixit
que ei : Vade pacifiée in domum 
tuam, ecce audivi vocem tuam, et 
honoravi faciem tuam. 

36. Venit autem Abigail ad Na
bal : et ecce erat ei convivium in 
domo ejus, quasi convivium régis, 
et cor Nabal jucundum; erat enim 
ebrius nimis ; et non indicavit ei 
verbum pusillum aut grande usque 
mane. 

37. Diluculo autem cum digessis-
set vinum Nabal, indicavit ei uxor 
sua verba hœc, et emortuum est cor 
ejus intrinsecus, et factus est quasi 
lapis. 

38. Cumque pertransissent decem 
dies, percussit Dominus Nabal, et 
mortuus est. 

39. Quod cum audisset David 
mortuum Nabal, ait : Benedictus-

reste, le danger qui Pavait menacé et qui, 
dans sa pmséc le menaçait encore, pouvait 
aussi lui causer une très vive émotion; mais 
il ne faut pas en voir la cause dans la perte 
qu'il venait de faire. En tout cas on doit voir 
la un châtiment du ciel, ainsi que le verset 
suivant nous le fait connaître. 

38. — Percussit Dominus Nabal: Nabal fut 
apparemment frappé d'une nouvelle attaque 
et en mourut. 

39. — De manu Nabal. C'est-à-dire, contre 
Nabal. Dieu a châtié celui qui avait été con
damné. — Custodivit a malo. L'a empêché de 

P 
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Dominus, qui judicavit causam op-
probrii mei de manu Nabal, et ser-
vum suum custodivit a malo, et 
malitiam Nabal reddidit Dominus 
in caput ejus. Misit ergo David, el 
locutus est ad Abigaïl, ut sumeret 
eam sibi in uxorem. 

40. Et vencruut pueri David ad 
Abigail in Garmelum, et locuti sunt 
ad eam, dicenles : David misit nos 
ad te, ut accipiat te sibi in uxorem. 

41. Quse consurgcns adoravit 
prona in terram, et ait : Ecce famula 
tua sit in ancillam, ut lavet pedes 
servorum domini mei. 

42. Et festinavit, et surrexit Abi
gail, et asccndit super asinum, et 

uinque puellce ierunt cum ea, pe-
issequœ ejus, et secuta estnuniios 

David, et facta est illi uxor. 
43. Sed et Achinoam accepit Da

vid de Jezrael; et fuit utraque uxor 
ejus. 

44. Saul autem dédit Michol filiam 
suam, uxorem David, Phalti filio 
Lais, qui erat de Gallim. 

de «e venger par lui-mémo. — Ut sumeret 
eam... Selon S. Ambroisjcp. xxxv ad lien., 
Abigail représente l'Eglise des Gentils que le 
Sauveur a prise pour épouse : « Hœc enim 
amisso viro eut ante juncta lue rat, (rancit 
ad Christum. censu pio dives. humilitalis et 
fi dei, misericordiae quoque dotata patrimo-
nio, e t e e u i sponsus jucundilatem conferl el 

f ratiam, emundan-s eam ab omnibus pulchri-
udinis ejus impedimentis. » 

41. — Ecce famula tua... Abigafl est la 
figure de la Ste Vierge qui répond à Panse • 
« Ecce ancilla Domini, fiai mihi secundo m 

soit le Seigneur qui a jugé l'outrage 
que m'avait fait Nabal, et a pré
servé du mal son serviteur; et le 
Seigneur a fait retomber la méchan
ceté de Nabal sur sa tête. David en
voya doue et fil parler à Abigaïl 
afin de la prendre pour sa femme. 

40. Et les, serviteurs de David, 
vinrent à Abigaïl sur le Garmel, et 
lui parlèrent et lui dirent : David 
nous a envoyés vers- vous, afin de 
vous prendre pour sa femme. 

41. Elle se leva et se prosterna la 
face contre terre, et dit : Voilà votre 
servante prête à servir, et à laver 
les pieds des serviteurs de mon 
maître. 

42. Et Abigaïl se hâta et se leva 
et monta sur un Ane et cinq jeunes 
filles ses servantes, allèrent à pied 
avec elle, et elle sui vit les messagers 
de David, et devint sa femme. 

43. Mais David épousa aussi Achi
noam de Jezrael; et Tune et l'autre 
fut sa femme. 

44. Mais Saùl donna Michol sa 
fille, femme de David, à Phalti, fils 
de-Lais, qui était de Gallim. 

verbum tuum », Luc i, 38. —- Ut lavet pe
des... Formule orientale qui équivaut à celle-
ci : « Je suis prèle à rendre à mon maître les 
services les plus humiliants. 

43. — De Jezrael. C'est la ville de ce nom 
qui se trouvait dans la montagne de Juda, 
Cfr. Jos., xv, 56. 

44. — Dédit Michol... Après la mort de 
Saiil, David se fit rendre Michol, II Rois m , 
42 et suiv. — De Gallim. Gallim, d'après un 
passage d'isale, x,3Û, se trouvait entre Gabaa 
et Jérusalem. Sa position exacte n'est pas 
connue. 
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C H A P I T R E X X V I 

Averti par les habitants de Ziph, Saul va poursuivre David sur la colline d'Hachila et y 
•campe; mais David l'avait abandonnée pour se retirer dans le désert (tt. 1-3*. — Or, 
David, ayant appris ou se trouvait SaUl, vint pendant la nuit, et vit qu'il était endormi 
ainsi que sss gens [tt. 4-5). — Il descendit alors avec Abisaï, et ils trouvèrent tout le camp 
plongé dans le sommeil (v*. 6-7). — Abipaï voulait tuer Satil, mais David l'en empêcha, 
et s.i contenta d'emporter la lance et la coupe du roi, puis tous deux s * retirèrent sans que 
personne les aperçut (Vf. 8-12). — Lorsque David fut assez loin, il appela Abner, lui 
reprocha de ne pas garder son roi, et lui demanda où étaient la lance et la coupe de Saiil 
(tt. 13-16). — Or, Saul reconnut la voix de David, et il l'interpella ; et David lui demanda 
pourquoi il le poursuivait, puis il maudit ceux qui engageaient le roi à le persécuter, bien 

Su'il lût hors d'état de lui porter ombrage 'tt. 47-20). — Satil ayant avoué ses torts, 
avid lui demanda d'envoyer un de ses serviteurs pour reprendre la lance, et lui révéla 

qu'en ce jour il l'avait épargné {tt. 24-24). — Satil alors bénit David, et tous les.deux s'en 
allèrent, chacun de son côté (*. 26). 

1. Et les Ziphcens vinrent vers 
Saiil à Gabaa et lui dirent : Voilà 

3ue David est caché dans la colline 
'Hachila, qui est vis-à-vis le désert. 

2. Et Saul se leva et descendit 
dans le désert de Ziph, ayant, avec 
lui trois mille hommes de l'élite d'I
sraël, pour chercher David dans le 
désert de Ziph. 

3. Et Saul campa à Gabaa-Ha-
chila qui était vis-à-vis le désert, 
sur le chemin. Or, David habitait 
dans le désert et, voyant que Saiil 
était venu le poursuivre dans le 
désert, 

4. Il envoya des espions et il ap
prit que très certainement il était 
venu. 

5. Et David se leva en secret et 

H. Nouvelle trahison ries habitants rie Ziph. David 
épargne de nouveau baûl, x x v i . 

CIIAP. — x x v i . 4. — Et venerunt Ziphœi. 
Certains critiques pensent que ce récit fait 
double emploi avec les événements rapportés 
plus haut, x x w i , 49, x x i v , 23, et qu'il s'agit 
d'un seul et même fait raconté ici avec des va
riantes qui seraient le produit de la tradition 
orale. Mai* nous avons étudié la question et 
montré que les deux épisodes sont tout à fait 
différents et indépendants l'un de l'autre. — 
David absconditus est. Les Ziphéens trahis
sent pour la seconde foi-, David; ils l'avaient 

1. Et venerunt Ziphœi ad Saul in 
Gabaa, dicentes : Ecce David abs
conditus est in colle Hachila, quse 
est ex adverso solitudinis. 

Supr. 23.19. 
2. Et surrexit Saul, et descendit 

in desertum Ziph, et cum eo tria 
millia virorum de electis Israël, ut 
qusereret David in deserto Ziph. 

3. Et castrametatus est Saul in 
Gabaa Hachila quœ erat ex adverso 
solitudinis in via : David autem ha-
bitabat in deserto. Videns autem 
quod venisset Saul post se in deser
tum, 

4. Misit exploratores, et didicit 
quod illuc venisset certissime. 

8. Et surrexit David clam, et ve-

trahi une première fois à l'époque où il a\ait 
épousé Abigaïl et était venu du désert de Plia* 
ran dans celui de Juda, Cfr. x x i n , 49. — Ex 
adverso solitudinis. Hébreu : « En face du dé" 
sert », c'est-à-dire au sud. 

2. — Tria millia virorum. C'est sans doute 
ia troupe qui formait la garde de Saul, x m , 2 . 

3. — In via. C'est-à-dire sur une roule bien 
connue qui traversait la colline."— David au» 
tem... David avait quitté la colline d'Hachila 
ets'élait retiré dans un endroit plus élevé, T. 6. 

5. — Et venit ad locum. David partit sur 
le soir pour reconnaître : e ^amp de Sauï, 
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tut ad locum ubi erat Saul ; cumquc 
vîdisset locum, in quo dormienat 
Saul, et Abner filius Ner, princeps 
mililiœ ejus, etSaulcm dormientem 
in tentorio, et reliquum vulgus per 
circuitum ejus, 

G. Ait David ad Achimélech He-
theeum et Abisai filium Sarviœ. fra-
trem Joab, dicens : Quis descendet 
mecum ad Saul in castra? Dixitque 
Abisai : Ego descendam tecum. 

7. Venerunt ergo David et Abisai 
ad populum nocte, et in venerunt 
San! jacentem et dormientem • in 
tentorio. et hastam fixam in terra, 
ad caputejus; Abner autem et po
pulum dormientes in circuitu ejus. 

8. Dixitque Abisai ad David : 
Goqclusit Deus inimicum tuum ho
die in manus tuas ; nunc ergo per-
fodiam eum lancea in terra, semel, 
et secundo opus non erit. 

9. Et dixit David ad Abisai : Ne 
interficias eum : quis enim extendet 
manum suam in Christum Domini; 
et innocens erit? 

10. Et dixit David : Vivit Domi
nus! quia nisi Dominus perçussent 

accompagne des deux personnes mentionnées 
au verset suivant. — In tentorio. Hébreu : 
« Dans le rempart des chars. » 

6. — Ad AchimélechHethœum.M n'est plus 
question désoimaisde l'Héthéei\.Achimélech. 
Les Héthéens, déjà fixés en Palestine du temps 
d'Abraham, Gen. xv, 33, étaient établis dans 
la montagne de Juda, à côté des Amorrhéens, 
au moment de l'invasion de la Palestine par 
les Israélites, Jug., u , 26. Ceux-ci avaient 
détruit leur puissance, mais ne les avaient 
pas exterminés. Une partie même d'entre 
eux avaiteonservé une certaine indépendance, 
Cfr. i x , 20, x, 29; II Rois vu, 6. Il est pro
bable que du temps de Satil les rapports entre 
les Israélites et les restes des Chananéens 
avaient notablement changé; c'estainsi qu'on 
peut s'expliquer comment un Héthéen pou
vait occuper auprès de David un poste de 
confiance. Urie aussi était Hethéen, II Rois 
m , 6, x x i H , 39. — Et Abisai. Abisaî fut avec 
Joab, son frère, un des meilleurs capitaines 
de David, II Rois x v i , 9, xvni, 2, xxi , 47 

vint à l'endroit où était Saiil, Et 
lorsqu'il eut vu le lieu où dormait 
Saûl, ainsi qu'Abner, fils de Ner, 
prince de sa milice, et Saûl dor
mant dans sa tente et le reste du 
peuple à son entour-, 

6. David dit à Achimélech l'hé-
théen el à Abisaï, fils de Sarvia, 
frère de Joab : Qui descendra avec 
moi jusqu'à Saûl, dans le camp? 
Et Abisaï dit : Moi je descendrai 
avec toi. 

7. David et Abisaï vinrent donc 
au milieu du peuple la nuit, et ils 
trouvèrent Saûl étendu et dormant 
sous sa tente, et sa lance plantée en 
terre près de sa tête, et Abner et le 
peuple dormant tout à Tentour. 

8. Et Abisaï dit à David : Aujour
d'hui Dieu a livré ton ennemi entre 
tes mains; je m'en vais, donc le 
clouer à terre avec ma Lance d'un 
seul coup, et il n'y aura pas besoin 
d'un second. 

9. Et David dit à Abisaï : Ne le 
tue pas, car qui étendra sa main sur 
le Christ du Seigneur et sera inno
cent? 

10. Et David dit : Vive le Sei
gneur? A moins que le Seigneur ne 

II était fils de Sarvia. sœur de David, I Parai., 
i l , 46. 

7. — Et hastam fixant... La lance plantée 
en terre indiquait la place où le roi dormait. 
Satil, comme nous lavons vu, xvin, 40, se 
serait! de sa lance ou de son épée en guise 
de sceptre. 

8. — Et secundo opus non erit* Hébreu : 
« Et je ne lui en donnerai pas un second », 
litt. « je ne lui réitérerai pas. » 

9 . — Ne interficias eum. David ne nie pas 
que Dieu lui a livré son ennemi, car il sait 
en effet que c'est là une disposition de la 
Providence; mais il sait aussi que ce n'est 
pas dans le but de faire périr Satil, mais plu
tôt pour lui donner à lui-même l'occasion de 
vaincre son ennemi par ses bienfaits. — Quis 
enim... Par sa consécration Satil était devenu 
inviolable; il appartenait au Seigneur en, 
toute propriété. C est pourquoi la main seule 
de Dieu pouvait mettre fin à ses jours et c'est 
ce que David exprime au verset suivant. 

44. — Projntius sit mihi... CV<ii~u-direT 
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le frappe, et que vienne le jour où 
il mourra, ou que, descendant au 
combat, il ne périsse; 

11. Que le Seigneur me soit pro
pice, et auc je n'étende pas ma 
main sur l'oint du Seigneur. Main
tenant donc, prends la lance qui est 
près de sa tête, et la coupe d'eau et 
allons! 

12. David prit donc la lance et la 
coupe d'eau qui était près de la tôte 
de Saiïl, et ils s'en allèrent. Et il n'y 
eut personne qui les vit et comprit 
et s éveilla, mais tous dormaient 
parce qu'un sommeil du Seigneur 
s'était emparé d'eux. 

13. Et lorsque David eut passé de 
l'autre côté et qu'il fut sur le som
met de la montagne, au loin, et qu'il 
y eut un grand intervalle entre eux, 

14. David cria au peuple et à Ab
ner, fils de Ner, et dit : Ne répon
dras-tu pas, Abner? Et Abner ré
pondit : Qui es-tu toi qui cries et 
troubles le repos du roi? 

15. Et David dit à Abner : N'es-tu 
pas vraiment un homme, et qui est 
semblable à toi en Israël? Pourquoi 
donc n'as-tu pas gardé le roi ton 
maître? Car quelqu'un du peuple 

que Dieu m'accorde la grâce de ne pas céder 
à la tentation d'avoir la pensée de tuer Saul, 
malgré les persécutions auxquelles je suis en 
butte. —Sryphum nqua.Non pas une clepsy
dre, mais simplement un va M ; O Ù il y avait 
de l'eau, pour servir aux ablutions, T Ô v ^ a v . o v 

ToOGSctTo;, « le flacon de l'eau », lentimlam 
ttquœ, nous dit Josèphe, A vit, j . I. vi. c. km, 
§ 9 . 

4 2. — Qui viderety et intelliaeret, et vigûa-
ret. Ces trois verbes servent a peindre exac
tement la situation. — Quia sopor Domini... 
C'est Dieu lui-même qui avait envoyé ce 
sommeil profond. 

4 3. — Camque transisset... David en cette 
occasion a été la figure de Jésus-Christ. 
« Venit David, dit S . Eucher, id est Christus 
ad Judaoos hosl.es su os dormientes in sua in-
fidelitalc; non eos occidit, sed tulit ab eis 
scyphum aquae, id est, gratiam logis, tulit et 
sceptrnm regale, regni scilicet poteslatem, 
quam pro magno habebant, et undc se pro-
tegebant temporaliter, et quam adversus 

eum, aut dies ejus venerit ut mo-
riatur, aut in praelium descendens 
perierit.-

11. Propitius sit mihi Dominus ne 
extendam manum meam in Chri-
stum Domini; nunc igitur toile ha-
stam, quse est ad caput ejus, et 
scyphum aquœ, et abeamus. 

12. Tulit igitur David hastam, et 
scyphum aquœ, qui erat ad caput 
Saul, et abierunt ; et non erat quis
quam, qui videret, et intelligeret, et 
evigilaret; sed omnes dormiebant,. 
quia sopor Domini irruerat super 
eos. 

13. Cumque transisset David ex 
adverso, etstetisset in vertice mon-
tis de longe, et esset grande inter-
vallum inter eos, 

14. Glamavit David ad populum,. 
et ad Abner filium Ner, dicens : 
Nonne respondebis, Abner? Et res-
pondens Abner, ait : Quis es tu qui. 
clamas, et inquiétas regem? 

15. Et ait David ad Abner : Num
quid non vir tu es ? et quis alius si
milis tui in Israël? quare ergo nou 
custodisti dominum tuum regem? 
ingressus est enim unus de turba» 

David per incredulitateui gerebant. Deinde 
viclor noster David de castris eorum regres-
sus, tran-cendit in altitudinem montis cœlo-
rum. » — In vertice montis. Saiil devait avoir 
établi son camp sur la pente de la colline 
d'Hachila et se trouvait alors séparé par une 
vallée de la montagne où David était venu-
observer la position, t. 5, et où il avait dû 
se retirer. — De longe. Si cette fois David: 
se met à distance, c'est qu'il ne comptait pas, 
comme dans la première rencontre, xxiv, 9, 
sur un changement dans l'esprit de son per
sécuteur. Il craignait plutôt que Saiil, à peine 
éveillé, n'essayât de s'emparer de lui. 

44. — Quis es tu, qui clamas,et... Hébreu : 
«' Qui es-tu. toi qui appelles le roi », c'est-à-
dire qui troubles son repos, comme l'inter
prète la Vnlgate. 

45. — Numquid non vir tu es? N'es-tu pas 
un homme vaillant, chargé de la garde du 
roi? Il y a là une sorte d'ironie. — Et qui* 
alius similis... Après la mort d'Abner, II Rois 
m, 31-34,38, David rendra de nouveau plei-
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ut intorficeret regem, dominum 
tuum. 

16. Non est bonum hoc, quod fe-
cisti : vivit Dominus! quoniam filii 
mortis estis vos, qui non custodi-
stis dominum vcstrum, Ghristum 
Domini ; nunc ergo vide ubi sit 
hasta régis, et ubi sit scyphus aquse, 
qui erat ad caput ejus. 

17. Cognovit autem Saul vocem 
David, el dixit : Numquid vox heec 
tua, fili mi David? et ait David : 
Vox mea, domine mi rex. 

18. Et ait : Quam ob causam do
minus meus persequitur servum 
suum? Quid feci? aut quod est ma
lum in manu mea? 

19. Nunc ergo audi, oro, domine 
rai rex, verba servi.tui : Si Dominus 
incitai te adversum me. odoretur 
sacrificium ; si autem filii hominum, 
maledicti sunt in conspectu Domini; 
qui ejecerunt me hodie, ut non ha-

est entré pour" tuer le roi ton maî
tre. 

16. Ce n'est pas bien, ce que tu 
as fait. Vive le Seigneur! Vous êtes 
fils de la mort, vous qui n'avez pas 
gardé votre maître, l'oint du Sei
gneur. Maintenant donc, vois où est 
la lance du roi, et où est la coupe 
d'eau qui était près de sa tête. 

17. Or, Saùl connut la voix de 
David et dit : Est-ce que cette voix 
n'est pas la tienne, mon fils David? 
Et David dit : G'est ma voi;x, Sei
gneur mon roi. 

18. Et il dit : Pour qu'elle cause, 
mon Seigneur persécute-t-il son ser
viteur? Qu'ai-je fait et quel mal y 
a-t-il en mes mains? 

19. .Maintenant donc écoutez, je 
vous en prie, Seigneur mon roi, lès 
paroles de votre serviteur. Si le Sei
gneur vous excite contre moi, que 
rôdeur du sacrifice s'exhale. Mais 
si ce sont des enfants des hommes, 

no m prit hommage a sa vaillance. Ce verset 
rapproché dn i. 49, pourrait faire penser 
qu'Aimer était un ennemi personnel de David, 
ce que confirmerait sa conduite après la mort 
de Saiil, Il Rois u, 8. 

46. — Nunc ergo vide... Ces reproches que 
David fait à Abner et que Saiil cntendaiL, 
devaient montrer à ce dernier que l'homme 
qu'il Liai tait en ennemi, était le gardien le 
plus fidèle de ses jours el son plus zélé servi
teur. 

47. — Cognovit autem... Saiil probable
ment ne voyait pas David, puisque c'était au 
milieu de la nuit ou tout au moins pendant 
le crépuscule, mais il reconnut sa voix. 

49. — Si Dominus incitât te... Dieu ne 
peut exciter directement au mal, mais rl peut 
fournir au méchant l'occasion de satisfaire ses 
mauvais penchants. C'est dans ce sens que 
nous lisons que Diou excita David à faire le 
recensement du peuple, et que David affirme 
que Séméi avait reçu du Seigneur l'ordre de 
le maudire. U Rois, xxiv, 4, xvi. 10 et suiv. 
Ainsi ces passages prouvent seulement que 
Dieu donne au pécheur la facilité et l'occa
sion de commettre de nouvelles fautes, afin 
qu'il se convertisse, ou que. si son cœur est 
endurci, il soit désormais mûr pour la justice 
divine. De cette façon Dieu corrige ou punit 
le pécheur par ses propres fautes. Si en cette 

circonstance David suppose véritablement 
que, D,eu excite directement Saiil contre lui. 
caserait s'avouer lui-même pécheur, et c'est 
coque l'on pourrait admettre sans inconvé
nient; mais on peut aussi l'entendre autre
ment, c'est-à-dire comme nous l'a von a expli-

Sué en premier lieu. — Odoretur socrt/icium. 
n peut interpréter de plusieurs manières : 

Je consens à être mis à mort et à être immolé 
à Dieu, comme une victime qui lui soit 
agréable, ou ; qua le sacrifice que j'offrirai à 
Dieu pour expier la faute que j 'ai commise 
puisse l'apaiser. Mais les modernes l'interprè
tent tout autrement : Puisses-Iu apaiser la 
colère de Dieu par des offrandes qu'il agrée; 
ou : Implore Dieu pour qu'il éloigne de toi la 
tentation. En ce cas il faut admettre que Da
vid ne. s'avoue pas pécheur mais veut faire 
entendre que Saul est excité indirectement à 
le poursuivre, en punition de ses propres 
fautes.Cependant, tout bien considéré, il nous 
paraît vraisemblable que David s'humilie, et 

3ue tout en ayant conscience de la justice 
e sa cause, il se considère néanmoins comme* 

un pécheur devant Dieu. — Qui ejecerunt me 
hodie... Mes ennemis ont fait en sorte qu'ils 
m'ont obligé de fuir de mon pays, pour pour
voir à ma sûreté, et de m'éloigner du sanc
tuaire où Dieu veut être exclusivement ho
noré. Ce sanctuaire naturellement n'est pas-
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ils sont maudits devant le Seigneur, 
ils m'ont rejeté aujourd'hui pour 
que je n'habite pas dans l'hérii âge 
du Seigneur, en disaut : Va. sers 
des dieux étrangers. 

20. Et maintenant que mon sang 
ne soit pas répandu sur la terre de
vant le Seigneur; car le roi d'Israël 
«st sorti pour chercher une puce, 
comme on poursuit une perdrix 
dans les montagnes. 

21. Et Saul lui dit : J'ai péché! 
Retourne, mon fils David, carjamais 
plus je ne le ferai de mal, parce 
que ma vie aujourd'hui a été pré
cieuse à tes yeux. Il paraît bien que 

{'ai agi follement et que j'ai ignoré 
>eaucoup trop de choses. 

22. Et David répondit : Voilà la 
lance du roi, qu'un des serviteurs 
du roi vienne ici et la prenne. 

23. Mais le Seigneur rendra à 
chacun suivant sa justice et sa foi. 
Car le Seigneur aujourd'hui t'a li
vré entre mes mains, et je n'ai pas 
voulu étendre ma main sur l'oint du 
Seigneur. 

24. Et comme ton âme a paru 

autre chose que le tabernacle ou l'endroit où 
était déposée l'arche. —Servi diis alienis. Ce 
ne sont point sans doute là les paroles des 
ennemis de David, mais c'est le sens qu'on 
pouvait donner à leurs actes. En effet, c'est 
dans la terre d'Israël que Dieu avait sa de
meure, et qu'il voulait êlre exclusivement 
honoré;donc en chassant David de son pays, 
ils l'ont obligé a se réfugier sur le territoire 
des dieux étrangers. C'était pour ainsi dire 
l'inviter à leur rendre un culte, puisqu'il ne 
pouvait plus rendre ses devoirs a son Dieu. 

20. — Coram Domino. Hébreu : « Loin de 
la présence du Seigneur », c'est-à-dire sur 
une terre étrangère, re qui cadre mieux avec 
le contexte. —' Ut quœmt pulicem unum. 
David veut faire entendre (pie, dans sa fai
blesse et son impuis?arce d ne mérite pas 
d'être poursuivi, et aussi q i il lui est, précisé
ment pour celte raison, plus facile de s'é
chapper, ce qui répond bien au vœu qu'il 
forme. — Stcnt persequilnr perdix. Cette 
comparaison ne se rapporte pas nécessaire
ment à la première et n'en est pas le déve
loppement. Chassé de son pays, éloigné de 

bitem in hœreditate Domini dicen-
tes : Vade, servi diis alienis. 

20. Et nunc non effundatur san-
gnifi meus in terram coram Domino; 
quia egressus est rex Israël ut quse-
rat nulicemunum, sicut persequitur 
perdix in montibus. 

21. Et ait Saul : Peccavi; rever-
tere, fili mi, David : nequaquam 
enim ultra tibi malefaciam* eoquod 
pretiosa fuerit anima mea in oculis 
fuis hodie; apparet enim quod stulte 
egerim, et ignoraverim multa ni-
mis. 

22. Et respondens David, ait : 
Ecce hasta régis ; transeat unus de 
pueris régis, ettollat eam. 

23. Dominus autem retribuet uni-
cuique secundum justitiam suam et 
fidera; tradidit enim te Dominus 
hodie in manum meam, et nolui 
extendere manum meam in Ghri-
stum Domini. 

24. Et sicut magnificata est ani-

son peuple et fugitif, David ressemble à une 
perdrix séparée de sa bande et qui s'est réfu
giée seule dan< la montagne où on la poursuit 
a outrance pour la capturer ou la tuer, tandis 
qu'il serait plus raisonnable de la laisser en 
repos, puisque, dans la plaine, il y en a beau
coup d'autres qu'il serait plus facile d'at
teindre. Les paroles si touchantes de David 
étaient d'ailleurs bien propres à éveiller la 
conscience de Saul. 

24. — Peccavi. Les bons sentiments que 
manifeste ici Saul ne furent qu'un éclair dans 
sa vie, car il ne tarda pas à oublier ce qu'il 
avait promis. C'était un aveu sincère mais 
forcé, qui par conséquent n'était pas accom
pagné d e repentir e t qui no pouvait produire 
aucun résultat durable. 

23. — Dominus autem... Il ne faut pas voir 
dans ce discours l'éloge de David par lui-
même, mais considérer ses paroles-comme le 
témoignage d'une bonne conscience, en pré
sence de Dieu et de son ennemi qui avoue 
ses torts. 

24. — Et sicut magnificata est... De même 
que la vie de l'oint du Seigneur m'a paru 
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ma tua hodie in oculis meis, sic 
magnificetur anima mea in ocu
lis Domini, et Iiberet me de omni 
angustia. 

25. Ait ergo Saul ad David : Be-
nediclus tu, fili mi David; et qui-
dem faciens faciès, et potens pote-
ris. Abiit autem David in viam 
suam, et Saul reversus est in locum 
suum. 

grande aujourd'hui à mes yeux, 
qu'ainsi mon âme paraisse grande 
aux yeux du Seigneur, et qu'il me 
délivre de toute angoisse. 

23. Saùl donc dil à David : Béni 
sois-tu, mon fils David. Et en vérité 
tu feras beaucoup de choses et tu 
seras très-puissant. Et David pour
suivit son chemin et Saùl s'en re
tourna de son côté. 

CHAPITRE X X V I I 

David, craignant d.'ôtre pris, s'en alla auprès d'Achis, roi de Geth, où il s'établit avec ses gens 
et toute sa maison (tftf. 4-3). — Saiil alors cessa de le poursuivre (•. 4). — Or. David 
obtint d'Achis la permission de se fixer à Siceleg, qui depuis ce temps appartint aux rois-
de Juda {tir. 5-6). — David rosla quatre mois chez les Philistins, et profila de son séjour 
pour dévaster les pays d'alentour, le-territoire du Gessuri, de Gerzi et celui des Amalé-
cites, massacrant la population el emmenant les troupeaux (*#. 7-9). — II répondait, 
ensuit: à Achis qu'il avait fait irruption dans le pays d'Nraël, tantôt d'un côté, tantôt de 
l'autre, mais il n'amenait pas de prisonnier pour ne pas être trahi, et le roi de Geth, 
persuadé que son hôte faisait la guerre à son peuple, espérait qu'il lui serait toujours 
attaché (**. 40-42). 

1. Et ait David m corde suo : Ali-
quando incidam una die in manus 
Saul : nonne melius est ut fugiam, 
et salver in terra Philisthinorum.ut 

trop précieuse et trop sainte pour me per
mettre d'y toucher, de même Dieu me le 
rendra en jugeant ma vie digne d'être con
servée et mise à l'abri de tout danger. — 
Et Iiberet me de omni angustia. David n'avait 
à craindre que de la part de Saul, qui cepen
dant avait formellement promis de ne plus 
attenter à sa vie; mais, connaissant la ver
satilité du caractère du son ennemi et l'in
constance de ses résolutions, il no pouvait 
ajouter grande confiance aux paroles qu'il 
avait entendues. 
. 25. — Et quidem faciens faciès, et potens 
poteris. C'est-à-dire, tu seras heureux dans 
tes entreprises. Ces paroles de Saiil no prou
vent point d'ailleurs que son cœur était 
changé; elles expriment seulement l'impres
sion du moment. — In locum suum. Comme 
il n'est pas dit que Saiil rentra chez lui. on 
peut en conclure qu'il ne tarda pas à re
prendre sa poursuite, d'autant plus que nous 
voyons plus loin, c. xxvu, David obligé de 

1. Et David dit dans son cœur : 
Quelque jour je tomberai entre les 
mains de Sauf; ne vaul-il pas mieux 
que je m'enfuie et que je me sauve 

chercher un refuge à l'étranger. Le Ps. xvn 
a directement rapport au temps de la persé
cution de Saiil et spécialement aux faits con
tenus dans ce, chapitre et le ch. xxiv. Le 
Psalmistc invoque la justice de Dieu, tt. 4, 
2, 5. et signale l'injustice rie ses persé
cuteurs; enfin il exprime sous toutes les 
formes sa confiance en Dieu et en son se
cours. Le Psaume a d'ailleurs pour titre: « In 
finem pucro Domino David, qui locutus est 
Domino vWba cantici hujus, in die qua eri-
puit cum Dominus de manu omnium inimico 
rum ejus, et de manu Saul. » 

I. David se réfugie dans le pays des Philistins 
et s'établit à Siceleg, xxvu. 

C H A P . xxvu. — 4. — Et ail David in cofde 
suo. Hébreu : « Et David parla à son cœur, 
c'est-à-dire prit conseil de lui-même pou r savoir 
ce qu'il devait faire. — Aliquando incidam... 
La dernière rencontre que David avait eue 
avec Saiil ne lui avait pas donné l'espérance 
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desperet Saul, cessetque me quse-
rere in cunctis finibus Israël? fugiam 
ergo manus ejus. 

2. Et surrexit David, et abiit ipse, 
et sexccnti viri cum eo, ad Achis 
filium Maoch, regem Geth. 

3i Et habilavit David cum Achis 
in Geth, ipse et viri ejus; vir et do-
musejus; et David et duse uxores 
ejus, Achinoam, Jezraelitis, et Abi
gail uxor Nabal Carmeli. 

4. Et nuntiatum est'Sauli quod 
fugisset David in Geth, et non addi-
dit ultra quœrere eum. 

5. Dixit aulem David ad Achis : 
Si inveni gratiam in oculis tuis, de-
tur mihi locus in una urbitrm regio-
nis hujus, ut habitem ibi; cur enim 
manet servus tuus in civitate régis 
tecum ? 

que son ennemi sortirait de son endurcisse
ment. U semblerait même que cette fois Saiil 
ne cessa pas la poursuite, t. 4, ou au moins 
que l'intervalle ne fut pas long.— Fugiam ergo 
manus ejus. C'est-à-dire, je lui échapperai, 
car l'hébreu doit être traduit ainsi : « El je 
serai délivré de sa main. » 

2. — Ad Achis filium Maoch. Achis est 
sans doute le même qui a été mentionné 
plus haut, xxi, 14, et peut-être aussi doit 
être assimilé à Achis, Bis de Maacha, III Rois, 
u , 39, car il ne serait pas impossible qu'il 
eût régné cinquante ans. En ce cas, *TOn et 
PlDVOi Maoch et Maacah seraient les deux 
formes du même nom. En se présentant 
comme une vie.lime de Saul, son ennemi per
sonnel. David espérait être bien accueilli. 
Selon Erdmann, David fit une faute en se 
réfugiant dans le pays des Philistins et mon
tra pou de foi en cette occasion, appréciation 
qui nous parait aussi sévère que peu justi
fiée. Il est bien vrai que précédemment le 
prophète Gad lui avait ordonné de retourner 
dans sa patrie, xxn, 5 ; mais nous ne voyons 
pas qu'il lui eût défendu d'en sortir. Il est 
encore vrai que l'auteur ne nom dit pas que 
David ait consulté le Seigneur avant de 
prendre une pareille détermination, toute
fois il est non moins certain que bien des 
détails nous manquent et, à tout prendre, 

ftersonne mieux que David ne saurait jugar 
'étal de la situation. Bien qu'il fût l'oint du 

Seigneur, qu'il eût reçu les promesses divines 
el qu'il eût éprouvé jusqu'ici les plus mer
veilleux effets de l'assistance d'en Haut, il n'en 
était pas moins obligé do fuir devant son 
adversaire et d'avoir recours à toutes les 
précautions que peut suggérer la prudence 
humaine. Nous ferons de plus remarquer en 
passant que ce récit ne lait pas double em
ploi avec celui du ch. xxi. Cette fois, en 
effet, David arrive à Geth avec une petite 
armée et ne ressemble plus à un vagabond; 
il n'est plus obligé de contrelairo frnoensé 
pour conserver sa vie. Les deux épisodes sont 
donc parfaitement distincts, el il est impos
sible de les confondre et de n'en faire qu'un 
seul. 

3. — Vir ei domus ejus. C'est-à-dire cha
cun avec sa famille. C'était comme une véri
table émigration et l'établissement de David 
dans le pays des Philistins ressemblait à une 
colonie. 

5. — Delurmihi locus... David, se sentant 
trop à l'étroit, semble-t-il, dans la capitale, 
demande à Achis de lui donner une ville de 
province. En réalilé, son but étail d'échap
per à tout contrôle, et tout en jouant le rôle 
d'ennemi de Saiil, de pouvoir conformer sa 
conduite à ses sentiments et à son devoir. 

dans le pays des Philistins, pour que 
Saûl désespère et cesse de me cher
cher dans toutes les frontières d'I
sraël? Je fuirai donc ses mains. 

2. Et David se leva et il s'en alla, 
ayant avec lui six cents hommes, 
chez Achis, 61s de Maoch, roi de 
Geth. 

3. Et David demeura chez Achis 
à Geth, lui et ses hommes, chacun 
avec sa maison, et David avait avec 
lui ses deux femmes, Achinoam de 
JczraAl, et Abigaïl, femme de Nabal 
du Carmel. 

4. Et l'on annonça à Saiil que Da
vid s'était enfui à Geth, et il ne con
tinua plus à le chercher. 

5. Or, David dit à Achis : Si j'ai 
trouvé grâce à tes yeux, qu'un lieu 
me soit donné dans une des villes 
de cette contrée, pour que j'y ha
bite. Car pourquoi ton serviteur 
reste-t-il avec toi dans la ville du 
roi? 
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6. Dédit'itaque ei Achis in die 
illa Siceleg; propter quam causam 
facta est Siceleg regum Juda, usque 
in diem hanc. 

7. Fuil aulem numerus dierum. 
quibus hahilavit David in regione 
Philisthinorum. quatuor mensium. 

8. Et ascendit David, et viri ejus, 
et ajjehnnt prsedas de Gessurï, et de 

•Gcra. H de Amalecitis; hi enim 
pagi habitabantur in terra antiqui
tus, euntibus Sur usque ad terram 

9.-Et percutiebat David omnem 
terram, nec relinquebat viventem 

— Cur enim manet... Il ne convient pas que 
j'habite dans la même vtllo que le roi. On 
reconnaît là la subtilité orientale. 

f>. — Siceleg. Celte ville avait été attribuée 
à Siméon, Jos., xix, 5 ; mais plus tard elle 
fut évidemment reconquise par les Philistins, 
bien que mentionnée après le ietour de la 
captivité, Néh., xi, 2 8 ; sa position exacte 
-n'est pas connue. On voit seulement par 
xxx. 9-21 qu'elle élail au sud de Juda. — 
Profiter quam causant... Achis semble donc 
avoir donné à David la ville de Siceleg en 
toute propriété. 

7. — Quatuor mensium. En hébreu, « une 
année et quatre mois. » L'expression D'OV 
ïamim «jours a qui désigne un certain espace 
de temps, signifie ici un an, comme dans plu
sieurs autres passages, Cfr. i, 3 u 49 ; Dcut., 
xxv, 29 ; Jug., xvn, 40, r te. Selon Joscphe, 
David resta à Siceleg quatre mois et vingt 
jours, Anl., J. I. VI. c. x iv ,§10. 

8. — /?* ascendit Darid. L'expression bîW, 
va'ial. indique parfois simplement qu'une ar
mée se met en marche, Jos., X I I I , 4. Cepen
dant il se peut que les peuples mentionnés 
ici fussent établis sur les plateaux au nord du 
désert de Pharan. — De Gessuri. Ce ne peut 
pas être le pays de Gessuri qui était au nord 
du pays de Galaad, Cfr. Jos. xm, 2. — Et de 
Gerzi. Selon Bonfrère et Le Clerc, les Ger-
ailos seraient les mêmes que les Gerréniens 
rvppYivoi, II M a ch. xm, 24, qui habitaient la 
Gerra (Strabon, xvi, 760) on Gerron iPtolem. 
iv, 5}, qui était située entre Rhînocoloura et 
Péluse. Celte supposition est assez vraisem
blable, mais en tout cas il faut remarquer 
que ce peuple était dans le désert d'Arabie. 
— Et de Amalecitis. C'étaient les restes de 
ce peuple qui avaient échappé à la guerre 
d'extermination que leur avait faite Saiil. 

399 

xv, 8 et cuiv. — Hi enim pagi habitabantur 
in terra : Hébreu : « par ceux qui habitaient 
la terre. » Antiquitus. L'hébreu : OTWQlttJN, 
aseker meolam offre quelque difficulté. S . Jé
rôme a traduit comme si TON» aseker, (qui) 
ne s'était pas trouvé dans te lexte. Il n'est 
cependant pas à présumer qu'il y ail là une 
faute de copiste. Quoi qu'il en soit, les uns, 
comme Ewald. Erdmann, etc.. regardent ces 
deux mou comme une sorte de parenthèse et 
traduisent : « qui habitaient là de toute an
tiquité n, interprétation qui nous parait de
voir être admise de préférence à toute autre. 
La traduction du LH Keii : « ou de toute 
antiquité on va à Sur... », est peut-être en
core plus bizarre qu'ingénieuse. On ne com
prendrait pas à quoi servirait celte remar
que; elle supposerait qu'il n'existait pas 
d'autre chemin pour aller dans cette direc
tion. Les Si-plante portent : ànà V&ap « de 
Gélam », comme si, au lieu de DlSyQ-. mea-
loin, les traducteurs avaient lu DH3TO» mèe-
lam, leçon évidemment fautive — Euntibus 
Sur... C'est-à-dire, du côté du désert de Sur 
et jusqu'à l'Egypte. Les Amalécites, en effet, 
étendaient leurs possessions depuis la Pales
tine jusqu'à l'Arabie Pétrée, Ex., xvn, 8 et 
suiv., Nomb., xm, 29. Nous ne croyons donc 
pas devoir admettre l'opinion de ceux qui, 
comme Ewald et Erdmann, comprennent que 
David, dans ses expéditions, s'avançait jus
qu'au désert de Sur et à l'Egypte, et encore 
moins l'interprétation du D^Reil, citée plus 
haut. Le désert de Sur serait aujourd'hui le 
désert de Djifar. 

9. — Et percutiebat David... Un auteur 
déjà cité. Ed. Reuss, traite agréablement 
David de flibustier el ne craint pas d'écrire 
la phrase suivanle : « La tradition, en con
servant ce trait de sauvage cruauté et de 

6. Achis lui donna donc ce jour-là 
Siceleg. G'est pourquoi Siceleg a 
appartenu aux rois de Juda jusqu'à 
ce jour. 

7. Or, le nombre des jours que 
David demeura dans le pays des 
Philistins fut de quatre mois. 

8. Et David et ses hommes mon
taient et faisaient des déprédations 
du côté de Gessuri et de Gerzi et des 
Amalécites, car ces bourgs étaient 
habités dans le pays anciennement 
depuis le chemin de Sur jusqu'à la 
terre d'Egypte. 

9. Et David frappait tout le pays 
et ne laissait en vie ni homme ni 
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femme; et prenant les brebis et les 
bœufs, et les ânes et les chameaux, 
et les vêtements, il retournait et 
venait auprès d'Achis. 

10. Et Achis lui disait : Sur qui 
es-tu tombé aujourd'hui? David ré
pondait : Contre le midi de Juda, et 
le midi de Jéraméel et le raidi de 
Ceni. 

11. David ne laissait en vie, ni 
homme ni femme, et n'en amenait 
point à Geth, disant : Afin qu'ils ne 
parlent pas contre nous. Voilà ce 
que fit David, et ce qu'il résolut tout 
le temps qu'il habita dans le pays 
des Philistins. 

12. Achis crut donc à David et 
dit : Il a fait beaucoup de mal à 
Israël son peuple; il sera donc mon 
serviteur éternellement. 

virum ettnulierem; tollensque oves, 
et boves, et asinos, et camelos, et 
vestes, revertebatur, et veniebat.ad 
Achis. 

10. Dicebat autem ei Achis : In 
quem irruisti hodie? Respondebat 
David : Contra meridiem Judse, et 
contra meridiem Jerameel, et con
tra meridiem Ceni. 

11. Virum et mulierem non vivi-
ficabat David, nec adducebat in 
Geth, dicens. Ne forte loquantur 
adversum nos : Hsec fecit David : et 
hoc erat decretum illi omnibus die
bus quibus habitavit in regione Phi
listhinorum. , . 

12. Credidit ergo Achis David, di
cens : Multa mala operatus est con
tra populum suum Israël : erit igi-
tur mihi servus sempiternus." 

mensonge impudent, n'a sans doule pas voulu 
rendre son héros odieux. » En effet, ce rôlo 
était réservé au professeur de Strasbourg, et 
sans doute il y réussirait, si ses assertions 
étaient acceptées sans contrôle. Heureuse
ment il ne saurait en être ainsi. Traiter Da
vid de flibustier parait au moins étrange et ne 
s'accorde guèrcs ni avec le texte sacré, ni 
avec ia tradition. Quant, à accuser David de 
cruauté sauvage, c'est sans doute ne tenir 
aucun compte de la position d'Israël vis-à-vis 
des peuples voisins. Autant vaudrait faire le 
même reproche à Dieu qui avait ordonné l'ex
termination des Chananéens. Enfin pour ce 
qui est de la question du mensonge, nous 
verrons, t . 40, ce qu'il faut en penser. — 
Tollensque oves... Les peuples dont on a parlé 
étaient nomades et avaient de grands trou
peaux. David pratiquait donc ce que nous 
nommerions aujourd'hui des razzias, tant 
pour satisfaire à sr» propres besoins, que 
pour alîaiblir les ennemis de son peuple elen 
même temps gagner la faveur d'Achis, à 
l'aide d'un habile subterfuge. — Et veniebat 
ad Achis. David allait trouver Achis pour lui 
rendre compte de ses expéditions et lui por
ter une part du butin. 

40. — In quem iwuisti hodiet Hébreu : 
« N'as-tu pas fait irruption aujourd'hui? s 
Cette question semble indiquer que le roi 
Achis ne supposait pas que la réponse pût 
être négative. Cependant, comme la particule 

SN, ol, no se trouve nulle part ailleurs em
ployée dans le sens interrogatif, bon nombre 
d'interprètes supposent que le texte a élé 
corrompu et qu'il faudrait lire I ^ S N O U I Q Sy, 
a contre qui », ce qui est la leçon .de la Vul-
gase et aussi des Septante où on lit l%\zlv<t. 
Là réponse de David convient bien d'ailleurs 
à une question faite en ces termes. — Contra 
meridiem Judœ. Les peuples contre lesquels 
David portait ses coups confinaient au terri
toire d'Israël, et il était ain«i facie de don
ner le change à Achis tout en ayant l'air de 
lui dire la vérité. Une réponse amphibolo-. 
gique ne saurait être taxée d'impudent men
songe, comme se le permet l'auteur dont nous 
avons parié au t . précédent. — Jerameel, 
Jéraméel était le premier-né d'Hesron, II Pa
rai., n, 9 26 et suiv. Ses descendants for
maient donc, dans la tiibu de Juda; une des 
trois grandes familles issues d'Hesron. — 
Ceni. Les Cinéims étaient les alliés des Israé
lites, xv, 6 et Jug., i, 46. 

44. — Hœc fecit David. C'est la suite des 

fiaroles de David et non pas une réflexion de 
'auteur. — Et hoc erat decretum illi. Le 

mot u3tt?Q, misckpafht signifie encore con-
duite, genre de vie. On pourrait donc aussi 
traduire d'après l'hébreu : « Et telle était sa> 
conduite », ou <. sa manière d'agir. » 

42. — Multa mata operatus est... Hébreu : 
« II s'est rendu odieux parmi son peuple, ea 
Israël. » 
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fin ce temps-là, les Philistins se disposèrent à marcher contre Satil, et David feignit d'acceptei 
l'offre d'Achis qui lui proposa de le suivre [tt. 1-2). — Or, après la mort de Samuel, 
Saul avait chasse les magiciens et les devins ( t . 31. — Les PhilisLins se rassemblent donc, 
et rampent à Socho, tandis que Satil s'établit sur le Gelnoé {t. 4).— Effrayé, il consulta le 
Seigneur qui ne lui répondit pas [tt. 5-6). — Alors ayant appris qu'il y avait une pythonisso 
à Endor, il partit la nuit, déguisé pour lui demander de faire paraître celui qu'il voudrait 
(tt. 7*8). — Cette femme lui rappela que Satil avait exterminé les mages et tes devins, 
mais Satil la rassura et lui demanda de faire paraître Samuel {tt. 9-44). — En voyant 
-Samuel, la Pythonisse reconnut Satil qui de nouveau la rassura; elle lui indiqua alors ce 
•.quelle voyait, et Satil se prosterna devant Samuel {tt. 42-44). — Il demanda ensuite à 
Samuel ce qu'il devait faire, puisque Dieu ne lui avait pas répondu, et Samuel lui annonça 
que son royaume passerait à David, que le lendemain il périrait avec ses fils, et que le 
ttamp des Israélites tomberait aux mains des Philistins [tt. 45-49). — A ces paroles, Saut, 
effrayé et affaibli par le manque de nourriture, tomba à terre, et ce ne fut que sur les 
instances réitérées de la pythonisse qu'il consentit à prendre quelque nourriture (tt* 30-23). 
— Cette femme prépara donc un repas pour Saul et ses serviteurs, lesquels, après avoir 
mangé, s'en allèrent et marchèrent toute la nuit [tt. 24-25). 

1. Factum est autem in diebus il-
lis, congregaverunt Philisthiim ag-
mina sua, ut prsepararentur ad bel-
lum contra Israël, dixitque Achis 
ad David : Sciens nunc scito, quo-
niam mecum egredieris in castris 
tu, et viri tui. 

2. Dixitque David ad Achis: Nunc 
scies quae facturas est servus tuus. 
Et ait Achis ad David : Et ego cus-
todem capitis mei ponam le cunctis 
diebus. 

3. Samuel autem mortuus est, 
planxitque eum omnis Israël, et se-

1. Il arriva qu'en ce temps* là les 
Philistins rassemblèrent leurs trou
pes pour se préparer à la guerre 
contre Israël. Et Achis dit à David : 
Sache bien maintenant que tu iras 
au camp avec moi, toi et tes hom
mes. 

2. Et David dit à Achis : Mainte
nant tu sauras ce que doit faire ton 
serviteur. Et Achis dit à David : Et 
moi je t'établirai tous les jours de 
ma vie. gardien de ma tête. 

3. Or, Samuel était mort et tout 
Israël le pleura, et ils l'ensevelirent 

-4° David succombe d a n s s a l u t t e c o n t r a 
les P h i l i s t i n s , xxvm-xxxi. 

A. David dans l'armée des Philistins. Saûl effrayé 
consulte la pythonisse d'En cl or, xxvm. 

C H A P . xxvm. — 1. — Nunc scies... Cette 
réponse est équivoque, et ce qui est dit au 
ch. suiv. *-.8, ne piouve nullement que David 
ail eu l'intention de combattre avec les Phi
listins contre ses compatriotes. En cet en
droit, en effet, il ne fait aucune promesse de 
ce genre, mais il proteste seulement n'avoir 
rien fait qui mérite qu'on lui enlève toute 
confiance et qu'en l'exclue de l'armée. A en 
juger par sa conduite précédente, David au
rait n^ardé comme un crime de faire la 
guerre a son peuple. Toutefois, la position 
dans laquelle il se tronvait étant Irè-dan-
gereuse, il n'osa pas décliner exact'ment les 

S. UlDLE. 

offres d*Achis et fit la réponse que nous 
voyons dans l'espérance que Dieu l'aiderait 
à résoudre la difficulté, c'est-à-dire à concilier 
ses couvit'iions intimes avec les obligations 
qu'il avait contractées envers le roi des Phi
listins. Il dut sans doute en môme temps im
plorer le secours divin et demander au Sei
gneur de faire en sorte que le roi de Gtth 
regardât sa déclaration comme une promess 
de fidélité absolue. — Et ego... La particule 
et doit être prise dans le sens de aussi, comme 
l'indique l'hébreu pb» lakeu, « c'est pour
quoi », c'est-à-dire, en ce cas. 

3. — Samuel autem... Ce verset qui est à 
peu près la reproduction du t. 4 du ch. xxy, 
sert d'introduction à ce qui va suivre, t. 6 et 
suiv. — In urbe sua. Hébreu : Et dans sa 
ville. — Magos. Le mot hébreu .rVQN, both» 
is. — 26 
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«fans sa ville à Ramatha. Et Saiil 
avait chassé du pays les magiciens 
et les devins. 

4. Et les Philistins se rassemblè
rent et vinrent camper à Sunam. 
Or, Saiil aussi rassembla tout Israël 
et vint à Gelboé. 

5. Et Saiil vit le camp des Philis
tins et il craignit, et son cœur eut 
excessivement peur. 

S. Et il consulta le Seigneur, et il 
ne lui répondit, ni par des songes, 
ni par des prêtres, ni par des pro
phètes. 

7. Et il dit à ses serviteurs : Cher-

pelierunt eum in Ramatha urbe sua. 
Et Saul abstulit magos et ariolos de 
terra. 

tftfpr. 25, 1 ; Eccli. 46, 23. 

4.CongregatiqiiesuntPhilisthiim,. 
et venerunt, et castrametati sunt 
in Sunam; congregavit autem et 
Saul universum Israël, et venit in 
Gelboc. 

5. Et vidit Saul castra Philisthiim,. 
et timuit, et expavit cor ejus nimis. 

6. Consuluitque Dominum, et non 
respondit ei, neque per somnia, ne-
que per sacerdotes, neque per pro-
phetas. 

7. Dixitque Saul servis suis : 

signifie nécromanciens. Les SeptanLo ont tra
duit par cYYotirTptfUQDouc ff ventriloques ». 
— Et ariolos. bn hébreu « les sages », litt. 
« ceux qui savent. D W P , irtômhn. Saul, en 
chassant les devins et les magiciens n'avait 
fait que se conformer à la Loi, Levit. xix, 34, 
xx, 27; Deut. xvm. 40 et suiv. 

4. — In Sunam. Sunam ou Sunom est au
jourd'hui Solam ou Sulom, V. Jos., xix. 18, 
a deux heures du mont Gelboé. — In Getboe. 
Le Gelboé est reconnu généralement aujour
d'hui pour être la montagne appelée Djebel 
Poukou'ah. Le nom antique sVst conservé 
dans le village de DjHbom dont parle Eu-
sè.he. et qu'il nomme G cl bon s r&Xêou;- Selon 
M. V. Gucrin, Sam..i, 225, le massif du Djé-
b.l Foukou'ah s'étend sur une longueur de 
43 à 44 kil. avec une largeur qui varie de 
5 à 8. 

5. — Et timent. Ce n'est pas le nombre 
les ennemis qui aurait pu effrayer Satil dont 
la bravoure était éprouvée; mais sa cons
cience le trouble et il se sent abandonné du 
Seigneur. 

6. — Neque per somnia. Les songes étaient, 
un des moyens par lesquels le Seigneur se 
manderait', et on pouvait l'interroger do 
cette manière, soit par lu ministère des pro
phètes, V. Nomb., xn, 6, et Cfr. Jér., 
W I I I . 25, 32 et Deut., XIII , 2 et suiv., soit 
par d'autres personnes, Joël, in, 1 . — Neque 
ppr sacerdotes. Hébreu : « Ni par l'Un m. » 
Le grand-prètre était dans le camp do David 
avec l'éphod, et par conséquent avec l'Urim 
el le Tummim, 20 et suiv.. xxiu, 6 xxx, 7. 
Mais il est à présumer qu'après le meurtre 
des prêtres à Nobé, Saul fit faire un autre 
éphod avec les ornements qui lui convenaient. 
Nous savons en effet qu'après celte catas

trophe le service divin ne fut pas interrompu 
auprès du tabernacle, puisque, dans les pre
mières années de David, le tabernacle était 
à Gabaon et qu'il était desservi par Sadoc, 
fils d'Achitob, de la descendance d'Eléazar, 
en qualité de grand-prôtre, I Parai., xvi. 39. 
Il y avait donc à la ibis deux grands-pretre* 
et on les mentionne souvent ensemble, 11 Rois, 
vm, 47, xv, 24, xxix, 35; I Parai., xv, 44, 
xvm, 46. Après la destruction de Nobé, le 
tabernacle avait donc été transporté à Ga
baon où le service, divin continuait à se faire. 
Il est à remarquer que plus loin, t. 45, Saiil 
lui-môme ne mentionne pas le mode d'inter
rogation par les prêtres ou l'Urim. De plus, il 
est dit ailleurs, I Parai., x, 44, que Sau! fut 
mis à mort par le Seigneur, parce qu'il n'a
vait pas interrogé Dieu. Mais la contradiction 
n'est qu'apparente, car on peut dire que Saul 
ne consulta pas le S -igneur comme il le de
vait, c'est-à-dire avec le repentir de ses fautes 
e( avec persévérance. Au lieu de rentrer en 
lui-même, de s'humilier et do chercher à 
éloigner les causes de son abandon, il perdit 
patience et préféra aller trouver une pylho-
nisse, ce qui était manquer gravement à la 
Loi. Il est donc légitime de'dire que Saiil 
périt pour n'avoir pas consulté le Seigneur, 
c'esi-a-dire pour avoir eu recours à la né
cromancie et à la divination. — Neque per 
vrophetas. Depuis que Saiil avait commencé 
a persécuter David, \\ avait cessé toute rela
tion avec les prophètes; mais, en cette cir
constance, il se vit forcé d'avoir recours à 
eux. S'il ne parvint néanmoins à n'obtenir de 
Dieu aucune réponse, c'est que son impiété 
et son endurcissement dans le mal l'en ren
daient indigne. 

7. — Dixitque Saul... Satil plutôt que de-
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Quaerite mihi mulierem habenlem 
Pythonem, et va dam ad eam, et 
sciscitabor per illam. EL dixerunt 
servi ejus ad eum : Est mulier Py
thonem habens* in Endor. 

8. Muta vit er^o habitum suum; 
vestitusque cstaliis vestimenLis, el 
abiit ipse, et duo viri cum eo, vene-
runtque ad mulierem nocte, et ait 
illi : Divina mihi inpythonc, et sus
cita mihi quem dixero tibi. 

9. Et ait mulier ad eum : Ecce, tu 
nosli quanla fecerit Saul, et quo-
modo eraserit magos et ariolos de 
terra; quare ergo iusidiaris animœ 
meœ, ut occidar? 

10. Et juravit ei Saul in Domino, 
dicens : Vivit Dominus! quia non 
eveniet tibi quidquam mali propter 
hanc rem. 

11. Dixitque ei mulier : Quem 
suscitabo tibi? Qui ait: Samuele,m 
mihi suscita. 

12. Gum autem vidisset mulier 
Samuelem, exclama vit voce magna, 

s'humilier et de reconnaître la justice de Dieu 
préfère avoir recours à des moyens i éprouvés 
par la Loi, Levit., xix, 3f. — Habenlem py-
tkonem. Hébreu : « Possesseur d'un esprit 
qui évoque les morts », Q1N nbya, baalath 
ob. — In Endor. Endor ou Dor est aujour
d'hui le village de même nom à peu de dis
tance du Djebel Foukou'ab (Gelboé) où était 
campé Saul. 

8. — Vestitusque est... Il se dépouilla de 
tous les insignes de la royauté afin de ne pas 
être reconnu par la pythonisse qui autrement 
n'eût pas voulu exercer pour lui son art. 
— Nocte. Saiil fit le voyage la nuit pour ne 
pas être vu de son peuple et n'être pas re
marqué par tes postes ennemis qui n'étaient 
pas loin. 

9. — Quare ergo insidiarts... La pythonisse 
craint que cet inconnu ne lui tende un piège, 
et ne la fas-e condamner à mort, car tel était 
le châtiment porLé dans la Loi contre les en
chanteurs, Ex. xxn,48,Levit., xix. 34, xx,27, 
Deul., xvin, 10, 44. Le contexte semble in
diquer bien positivement que dès l'abord elle 
ne reconnut. pa< Saiil, ce qui est d'ailleurs 
vraisemblable, puisque Saiil s'était déguisé 
et qu'on était au milieu de la nuit. 

chez-moi une femme pythonisse el 
j'irai à elle, et par elle je consul
terai. Et ses serviteurs lui dirent : Il 
y aune femme pythonisse à Endor. 

Lev. 20, 27; Deut. 1 8 , 1 1 ; Act. Ifi, 16. 

8. Il changea donc son extérieur, 
et se vêtit d'autres vêtements, et il 
alla ayant deux hommes avec lui. 
Et ils vinrent chez cette femme la 
nuit. Et il lui dit : Fais-moi une di
vination par l'esprit de Python et 
évoque-moi qui je te dirai. 

9. Et la femme lui dit : Vois, tu 
sais tout ce que Saùl a fait et com
ment il a extirpé du pays les magi
ciens et les devins. Pourquoi donc 
tends-tu un piège à mon âme, pour 
que je sois tuée? 

10. Et Saùl jura par le Seigneur, 
disant: Vrai comme vit le Seigneur, 
il ne t'arrivera rien de mauvais pour 
ceci. 

11. Et la femme lui dit : Qui t'é-
voquerai-je? Il dit : Evoque-moi Sa
muel. 

12. Mais dès que la femme eut vu 
Samuel, elle cria d'une voix forte et 

\Q. — Et Juravit. Ce serment montre bien 
à quel point Saiil était endurci. 

44. — Quem suscitabo. En hébreu : « Qui 
ferai-je monter? » expression qui suppose que 
les âmes des morts sont toutes sans distinc
tion renfermées sous terre, dans le vaste es
pace nommé Scheol, Cfr. Prov., xxvu, 20; 
Ps. vi, 6. Par contre le ciel est représenté 
comme le séjour de Dieu, des anges et des 
bienheureux. L'erreur consistait à croire que 
l'on pouvait faire sortir ces âmes du Scheol 
et les faire reparaître à la surface de la terre, 
pour répondre aux questions qu'on leur 
adressait. 

42. — Cum autem vidisset... C'est après 
qu'elle eût fait ses conjurations que Samuel 
apparut. — Exclamavil voce magna. Elle ne 
s'attendait peut-être pas à une semblable ap
parition, car il se pourrait bien quetout son 
art ne fût que charlatanisme. Ce qui est cer
tain c'est qu'elle fut étonnée el que son élott-
nement parait sincère. Si donc réellement elle 
avait le pouvoir, grâce à l'assistance du dé
mon, d'évoquer les/norts, on peut supposer 
que cette apparition ne ressemblait pas aux 
autres el sortait de l'ordinaire. On pourrait 
encore admettre que la pythonisse, ayant 
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dit à Saul : Pourquoi m'en as-tu im
posé? Car tu es Saul. 

13. Et le roi lui dit : Ne crains 
pas, qu'as-tu vu? Et la femme dit à 
Saiil : J'ai vu des dieux montant de 
la terre. 

14. Et il lui dit : Quelle est sa 
forme? Elle dit : Un vieillard est 
monté, et il couvert d'un man-
leau. Et Saul coaiprit que c'était 
Samuel, et :1 s'inclina la face contre 
terre, et il adora. 

15. Et Samuel dit à Saul : Pour
quoi as-tu troublé mon repos en me 
faisant évoquer? Et Saiil dit : Je suis 
dans une angoisse extrême, car les 
Philistins combattent contre moi et 
Dieu s'est éloigné do moi et n'a pas 
voulu m'exaucer, ni par le minis
tère des prophètes, ni par des son
ges. Je t ai donc appelé pour que tu 
me montres ce que je dois faire. 

et dixit ad Saul : Quare imposuistï 
mihi? Tu es enim Saul. 

13. Dixitque ei rex : Noli timere; 
quid vidisti ? Et ait mulier ad Saul : 
Deos vidi ascendentes de terra. 

14. Dixitque ei : Qualis est forma 
ejus? Quseait ; Vir senex a&cendit, 
et ipse amictus est pallio. Et intel-
lexj* Saul quod Samuel esset, et 
inclinavitse super faciem suam in 
terra, et adoravit. 

15. Dixit autem Samuel ad Saul : 
Quare inquietasti me ut suscitarer? 
Et ait Saul : Coarctor nimis; siqui-
dem Philisthiim pugnant adversum 
me ; et Deus recessit a me, et exau-
dire menoluit, neque in manu pro-
phetarum, neque per somnia; vo-
cavi ergo te, ut ostenderes mihi 
quid faciam. 

Eccli. (S, 33. 

reconnu Saiil, soit par intuition, soit par 
une révélation intérieure, soit par Samuel 
lui-même, fui grandement effrayée en pen
sant au danger qu'elle courait et poussa un 
cri d'épouvante. En l'absence d'autres don
nées, i( est difficile de choisir entre l'une ou 
l'autre de ces deux opinions. Ce que nous 
pouvons conclure, c'est que Saul ne voyait 
pas Samuel, puisqu'il demande à la femme 
ce qu'elle aperçoit. Cependant ce n'est pas 
une raison suffisante pour penser que cette 
apparition ne fut pas extérieure, mais fut 
une simple vision intérieure qui se passa 
tout entière dans i'âme de la pythontase. La 
plupart des Pères sont d'avis que Samuel ap
parut véritablement, et que ce ne fut pas un 
spectre ou un fantôme. 

43. — Deos. Le mot D^nS«, èlohim, serait 
mieux traduit par « être surnature! », puis
que dans la réalité il ne s'agit que de ia per
sonne seule do Samuel. Cependant, d'après la 
plupart des versions, on serait porté à croire 
qu'il s'agit de plusieurs apparitions-, de plu
sieurs spectres ou dr plusieurs démons parmi 
lesquels se trouvait Samuel. Les Septante ont 
aussi traduit par le pluriel OEOÙÇ. 

14. — Et ipse amictus est pallio. Ce man
teau est le manteau des prophètes que Sa
muel portait pendant sa vie. — Et intellexit 
Saul. Saul ne parait donc pas avoir vu l'ap
parition, mais comme nous l'avons déjà dit, 
il n'en faudrait pas conclure qu'elle ne fut 
pas réelle, et encore moins que la magicienne 

ait tromoé Satil en faisant semblant de voir 
ce qu'elle ne voyait pas. — Et inclinavit se. 
Pour témoigner son respect. 

45.— Dixit autem Samuel. Le texte semble 
indiquer bien clairement que Saiil s'entretint 
avec Samuel, sans l'intermédiaire de la ma
gicienne ; cependant la chose n'est pas absolu
ment certaine. Mais nous nous refusons à ad
mettre avec certains interprètes juifs et pro-
te-lanls que tout ce discours soit l'œuvre 
de ta magicienne qui, en contrefaisant la 
voix de Samuel, fit croire à Satil que fe pro
phète lui parlait. Il nous semble en effet 
que le teUe ne permet pas une pareille sup
position. — Quare inquietasti me...? C'est-
à-dire, pourquoi m'as-tu fait sortir do mon 
repos?Est-ce l'art de la magicienne qui a fait 
apparaître Samuel? ou plutôt, est-ce Dieu 
mu a opéré ce prodige? La question reste 
indécise, mais toutefois, vu l'ensemble du 
texte, nous sommes portés à admettre ici 
l'intervention divine. En tout cas ers paroles 
contredisent l'opinion de ceux qui veulent que 
Samuel ait apparu avant que la magicienne 
eût commencé ses conjurations. — Neque in 
manu... Si Satil ne parle pas de la consulta
tion par tes prêtres ou par l'Urim (texte hé
breu), t . 6, c'est sans doute par oubli, ou 

£lu tôt pour être plus bref. — Vocavi ergo te, 
e Seigneur interrogé directement ne lui 

ayant pas répondu, comment Satil pourrait-
il espérer quelque révélation divine par l'in
termédiaire d'une magicienne? U y a là une 
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16. Et ait Samuel : Quid intcrro-
gas me, cum Dominus recesserit a 
te, et Iransieritad aemulum tuum? 

17. Faciet enim tibi Dominus si-
cut locutus est in manu mea, et 
scindet regnum tuum de manu tua, 
et dabit ilfud proximo tuo David ; 

18. Quia non obedistivoci Domini, 
neque fecisti iram furoris ejus in 
Amalec; idcirco quod pateris, fecit 
tibi Dominus hodie. 

19. Et dabit Dominus etiam Is
raël tecum in manus Philislhiim; 
cras autem tu et filii tui mecum eri-
tis, sed et castra Israël tradet Domi
nus in manus Philisthiim. 

20. Statimque Saul cecidit por-
rectus in terram, extimuerat enim 
verba Samuelis, et robur non erat 
in eo, quia non comederat panem 
tota die illa. 

21. Ingressa est itaque mulier illa 
ad Saul (conturbatus enim erat val-
de), dixitque ad eum : Ecce obedi-

16. Et Samuel dit:Pourquoi m'in
terroges-tu lorsque le Seigneur s'est 
retiré de toi et a passé à ton rival? 

17. Car le Seigneur te traitera 
comme il l'a dit par ma bouche et 51 
arrachera ton royaume de ta main, 
et il le donnera à ton prochain Da
vid; 

18. Parce que tu n'as pas obéi à 
la voix du Seigneur, et que tu n'as 
pas agi selon sa colore et sa fureur 
contre Amalec. Voilà pourquoi ce 
que tu souffres, le Seigneur te l'a 
fait aujourd'hui. 

19. Et le Seigneur livrera même 
Israël avec toi aux mains des Phi
listins. Et demain, toi et tes fils 
vous serez avec moi. Mais le Sei
gneur livrera même le camp d'Is
raël aux mains des Philistins. 

20. Et aussitôt Saùl tomba étendu 
contre terre, car les paroles de Sa
muel l'avaient épouvanté. Et il n'y 
avait plus de force en lui, car il n'a
vait rien mangé de tout ce jour-là. 

21. Cette femme s'approcïia donc 
de Saûl (car il était troublé) et elle 
lui dit : Voilà que votre servante a 

espèce do contradiction, contradiction que 
Samuel fait ressortir au verset suivant. 

46. — Quid interrogas me, si... Comment 
peux-tu, en ce cas, obtenir une réponse d'un 
prophète du Seigneur. — Et tranxtulit ad 
œmulum tuum. Hébreu : a Et qu'il est devenu 
ton ennemi. » Le sens du mot ar, (en
nemi) est bien déterminé par d'autres pas
sages Ps. cxxxix, 20 (hébreu) et Dan. iv, 46. 
Cependant on fait remarquer quo "py, aréca, 
devrait être, précédé de la particule S. Les 
Septante ont traduit : xatt yéyove. ( i e T * T°û 
iùr,aiov crou, et comme on le voit ont été suivis 
par la Vulgate. C'est comme si on lisait DV 
Tiy. im aréca, « avec ton prochain ». Il est 
possible que les traducteurs grecs aient pa
raphrasé le texte ou cpie "pnbi lerêaca, du 
verset suivant ait égaré l'œil du lecteur.-

47.— Tibi. Dans l'hébreu « a soi », ib, lof 

ce qui formerait alors une sorte de pléo
nasme, bien qu'on puisse l'interpréter ainsi * 
« pour montrer la vérité de ses paroles. » 

48. — Quod poteris. En hébreu « cette 
chose » c'est-à-dire l'embarras dans lequel tu 
te trouves avec toutes ses conséquences. 

49. — Et dabit Dominus... Salit entraîne 
je peuple d'I-raëJ dans sa chute; il y a donc 
solidarité entre le roi et ses sujets. — Cras 
autem... Il n'est pas certain que Saul ait livré 
bataille aux Philistins dès le lendemain ; aussi 
il n'est pas nécessaire de donner au mot cras 
le sens précis qu'il a d'ordinaire. Ici évidem
ment il désigne simplement le futur comme 
Ex., xiii, 44, mais vu les circonstances un 
futur peu éloigné. — Mecum eritis. C'est-à-
dire vous serez dans le School, vous serez 
parmi les morts, ce qui suppose la croyance 
à rimmor.'aJité de l'âme. Mai-- comm * lo dit 
S. Augustin, quaest., X L I V , ad Simplic. I. u , 
il faut que les paroles du prophète « non ad 
sequalitaicm felicilalK sed arJ parem condi-
tionem moitis refcranlur. » — Sed et castra 
Israël... Non-seulement les Israélites seront 
vaincus, mais leur camp sera pillé par les 
Philistins. 

20. — Cecidit porrectus. Il tomba évanoui. 
— Quia non comederat panem... L'angoisse 
dans laquelle il se trouvait, l'avait empêché 
de prendre aucune nourriture. 

24. — Ingressa est. On no saurait inférer 
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obéi à votre voix, et j'ai exposé ma 
vie en mes mains, et'j'ai écoulé les 
paroles que vous m'avez dites. 

22.Maintenantdoncécoutcz, vous 
aussi, la voix de votre servante, et 
je mettrai devant vous une bouchée 
de pain, afin que vous mangiez et 
que vous repreniez des forces et 
que vous puissiez vous mettre en 
chemin. 

23. Il refusa et dit : Je ne mange
rai pas. Mais ses serviteurs et cette 
femme le contraignirent, et enfin, 
écoutant leur voix, il se leva de 
terre, et s'assit sur un lit. 

24. Or, celte iemme avait aans 
sa maison un veau gras, et elle se 
hâta de le tuer, et prenant de la fa
rine, elle la mêla et fit cuire des 
pains sans levain. 

25. Et elle les mit devant Saûl, 
et devant ses serviteurs. Lorsqu'ils 
eurent mangé, ils se levèrent et 
marchèrent pendan t toute cette nuit. 

ie C'1!te expression que la magicienne s'était 
"étirée dans un autre appartement pendant 
'enlr. lien d:1 Saiil el de Samuel. Elle se trou-
/ait sans doute à quelque distance, et lors
qu'elle vit Saiil tomber, elle s'approcha pour 
ui parler. — Et posni animam... J'ai exposé 
lia vie pour faire ta volonté. 

2 - 2 . — Nunc igitur audi... Puisque j 'ai 
^xpo-é ma vie pour toi, condescends à suivre 
non conseil.— Ut comedens... Ces paroles 
;oni dictées par un sentiment de compas-
non bien naturel, et il ne faudrait pas penser 
|ue la magicienne parlait ainsi, parce qu'elle 
saignait que Saiil ne mourût chez elle, ou 
|ue sa prédiction ne s'accomplît pas. 

23.—Super lectum. Il s'agit sans doute d'une 

vit ancilla tua voci tuae, et posui 
an imam meam in manu mea; et 
audivi sermones tuos, quos locutus 
es ad me. 

22. Nunc igitur audi et tu vocem 
an cillée tuas, et ponam coram te buc-
ccllam panis, ut comedens conva-
lescas, et possis iter agere. 

23. Qui renuit, et ait : Non come-
dam. Coegerunt autem eum servi 
et mulier, et tandem audita voce 
eorum, surrexit de terra, et sedit 
super lectum. 

24. Millier autem illa habebat vi-
tuîum pascualcm in domo, et festi-
navit, et occidit eum; tollensque 
farinam, miscuit eam, et coxit 
azyma, 

25. Et posuit ante Saul et ante 
servos ejus. Qui cum comedissent, 
surrexerunt, et ambulaverunt per 
totam noctem illam. 

espèce de divan dre csé contre le mur, comme 
ceux qui sont en usage dans tout l'Orient. 

24. — Vilulum pascualem. C'est-à-dire un 
veau engraissé à l'éiable. 

25. — Et posu)t ante Saul. La conduite de 
la magicimne n'a rien que do très naturel et 
lui est inspirée par la compassion. Ce n'est 
donc pas pour écarter de l'esprit de Saiil tout 
soupçon d'avoir été trompé qu'elle agit ainsi, 
car en réaliLé elle ne l'avait pas trompé. — 
Et ambulaverunt... Saiil ne fait entendre au
cune plainte sur son sort ni sur celui de ses 
enfants, n'exprime aucun regret, ne mani
feste aucun repentir, marque d'un endurcis
sement profond. Il s'en va, le désespoir dans 
l'âme. 
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CHAPITRE XXIX 

Les Philistins se rassemblent à Aphec, et David se trouve & l'arrière-garde avec Achis 
(tt. 4 - 2 ) . — Les princes des Philistins expriment leur défiance au sujet do David; niais 
Achis fait valoir la fidélité qu'il a montrée jusque là [t. 3). — Cette réponse les irrite et ils 
s'opposent à ce que David combalte avec eux de crainte do quelque trahison (tt. 4 - 5 ) . — 
Achis alors engage David à se retirer tout en lui rendant bon témoignage (tt. 6-7). — 
David demande des explications, mais Achis l'engage, vu l'opposition des princes, à partir 
le lendemain de bonne heure (tt. 8 - 1 0 ) . — David fit donc ses préparatifs, et le lendemain 
retourna dans le pays dos Philistins (t. 41). 

1. Gongregata sunt ergo Phili
sthiim universa agmina in Aphec : 
sed et Israël castrametatus est super 
fontem, qui erat in Jezrael. 

2. Et satrapse quidem Philisthiim 
incedebant in centuriis et millibus ; 
David autem et viri ejus erant in 
novissimo agmine cum Achis. 

3. Dixeruntque principes Phili
sthiim ad Achis : Quid sibi volunt 
Hebreei isti? Et ait Achis ad prin
cipes Philisthiim : Num ignoratis 
David, qui fuit servus Saul régis 
Israël, et est apud me multis die
bus, vel annis, et non inveni in eo 
quidquam, ex die qua transfugit ad 
me, usque ad diemhanc? 

k. Toutes les troupes des Philis
tins se réunirent donc à. Aphec, et 
Israël campa près de la fontaine qui 
était à Jezraël. 

2. Et les satrapes des Philistins 
marchaient avec leurs centaines et 
leurs milliers d'hommes. Mais David 
et ses hommes étaient dans la der
nière troupe avec Achis. 

3. Et les princes des Philistins 
dirent à Achis : Que prétendent ces 
Hébreux? Et Achis dit aux princes 
des Philistins : Est-ce que vous ne 
connaissez pas David qui fut servi
teur du roi Saiil et qui est chez moi 
depuis plusieurs jours, et plusieurs 
années, et je n'ai rien eu à repren
dre en lui, depuis le jour où il s'est 
réfugié chez moi, jusqu'à ce jour? 

B. Les Philistins éloignent David de leur armée; 
il retourne dans leur pays, xxix. 

C H A P . X X I X . — 4. — In Àphel. Cette ville 
d'Aphec est différente de toutes celles de 
même nom mentionnées jusqu'ici, Jos., 
x in , 4, xix , 30; Jug., i, 34 et 1 Rois iv, 4. 
Dansl'Onomasticon il estditqu'elleétait juxta 
Endor Jezraelis, ubi dimieavil Saul; mais il 
y a là une erreur ou plutôt c'est la reproduc
tion de l'erreur des Septante, qui ont traduit 
W 3 , badin, « près de la fontaine n, par èv 

'£v6o>p. — Super fontem. C'est probablement 
la môme que la fontaine d'Harad, Jug., vu, 4 
l'Ain Djaloud denos jours. Toutefois M. V.Gué-
rin fait remarquer que la source nommée 
A'ïn el-Maïteh est plus rapprochée de Zérafn, 
l'ancienne Jezraël; mais comme elle est 
moins abondante, il est à présumer que Saul 
(Choisit la première pour y établir son camp. 

— In Jezrael, Aujourd'hui Zcraïn, V« Jos., 
xv, 56. 

2 . — In centuriis et millibus. Par compa
gnies et par bataillons, ainsi que nous dirions 
aujourd'hui; avec les officiers en tête. Ils 
s'avançaient donc dans la direction du nord 
dans la plaine de Jezraël, avec l'espérance 
sans doute de pouvoir livrer là une grande 
bataille e^d'en finir d'un seul coup. 

3« — Quid sibi volunt Hebrœi isti?L'armée 
des Philistins était déjà entrée sur le terri
toire Israélite, lorsque les princes s'oppo
sèrent à ce que David prit part à la guerre, 
Cfr. t . 44 et xxx, 4. — Multis diebus, vel 
annis. David ne demeura auprès d'Achis que 

Quatre mois, xxvn, 7 ; par conséquent le roi 
e Geth compte comme années pleines la fin 

d'une année et le commencement do l'autre. 
— Ex die qua transfuqit ad me. Hébreu : 
a Depuis le jour de sa défection. » 
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4. Mais les princes des Philistins 
s'irritèrent contre lui et lui dirent : 
Que cet homme retourne et demeure 
à sa place, là où tu Tas établi, et qu'il 
ne descende pas au combat avec 
nous, de peur qu'il ne devienne no
tre ennemi lorsque nous aurons com
mencé à combattre. Car comment 
pourra-t-il apaiser son maître au
trement que par nos têtes? 

5. N'est-ce pas ce David auquel 
on chantait en chœur et Ton di
sait : Saul a tué ses mille, et David 
a tué ses dix mille? 

6 Achis appela donc David et lui 
dit : Vrai comme vit le Seigueur, 
tu es bon et droit en ma présence, 
et ta sortie et ton entrée dans le 
camp me sont agréables, et je n'ai 
rien trouvé de mal en toi depuis le 
jour où tu es venu chez moi jusqu'à 
ce jour; mais tu ne plais pas aux 
satrapes. 

7. Retourne donc, et vas en paix, 
et ne blesse pas les yeux des satra
pes des Philistins. 

8. Et David dit à Achis : Qu'ai-je 
donc fait, etqu 'as-tu trouvé en moi 
ton serviteur, depuis le jour où j'ai 
paru en ta présence, jusqu'à ce jour 
pour que je n'aille pas et ne com
batte pas contre les ennemis du roi 
mon maître? 

4 . Irati sunt autem adversus eum 
principes Philisthiim, et dixerunt 
ei : Revertatur vir iste, et sedeat in 
loco suo, in quo constituisti eum, et 
non descendat nobiscum in prœ-
lium, ne fiât nobis adversarius, cum 
prseliari cœpcrimus; quomodo enim 
aliter poterit placare dominum suum, 
nisi in capitibus nostris ? 

I Par. 12, 19. 

5. Nonne iste est David, cui can-
tabant in choris, dicentes : Percussit 
Saul in millibus suis, et David in 
decem millibus suis? 

6. Vocavit ergo Achis David, et 
ait ei : Vivit Dominus ! quia rectus 
es tu, et bonus in conspectu meo; 
et exitus tuus, et introitus tuus, 
mecum est in castris; et non inveni 
in te quidquam mali, ex die qua 
venisti ad me, usque in diem hanc; 
sed satrapis non places. 

7. Revcrtere ergo, et vade in 
pace, et non offendas oculos satra-
parum Philisthiim. 

8. Dixitque David ad Achis : Quid 
enim feci, et quid invenisti in me 
servo tuo, a die qua fui in conspectu 
tuo usque in diem hanc, ut non ve-
niam, et pugnem contra inimicos 
dornini mei régis? 

4. — Principes Philisthiim. Ces princes des 
Philistins ce sont les quatre autres satrapes 
et voilà pourquoi ils se permettent do reve
nir à ta charge, et pourquoi Achis finit par 
cédor. — Nisi in capitibus nostris. Hébreu : 
« Sinon avec los têtes des hommes », c'est-à-
dire avec les tètes des hommes que vous con
duirez au combat. 

6. — Vivit Dominus. C'est à la vérité une 
formule propre aux Israélites. Mais faut-il 
dire comme le fait Ed. Reuss que l'habitude 
de l'écrivain l'a emporté sur l'exactitude his
torique? Nous croyons que la chose est au 
moins contestable, et que l'on peut légitime
ment supposer que le roi philistin a voulu 
ainsi donner plus de crédit à ses paroles et 
convaincre plus efficacement David de la 
sincérité des assurances qu'il lui donne. L'au
teur du livre n'a donc pas remplacé le nom 

des faux dieux par celui du Dieu véritable» 
Ne l'oublions pas, d'ailleurs, les païens n 'é
taient pas exclusifs et il n'y a rien d'élonnant 
à ce que Uv roi Achis se soit conformé au lan
gage de David, dont il connaissait l'horreur 
pour les dieux étrangers. Mais on ne peut 
guère supposer qu'il ait eu l'intention d ho
norer le Dieu des Israélites. — Sed satrapis 
non places. C'est-à-dire, les satrapes se dé
fient de toi. 

8. — Quid enim feci. David veut en appa
rence se justifier des soupçons qui pèsent sur 
lui et en même temps s'assurer de la sincérité 
des déclarations d'Achis. — Contra inimicos-
dornini met régis. Ces paroles sont équivoques. 
Par son maître et son roi David peut dési
gner tout aussi bien Saiil qu'Achis. Da^id 
veut cacher sans doute la satisfaction qu'il 
éprouve de ne pas être obligé de combattre 
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9. Bespondens autem Àchis locu
tus est ad David : Scio quia bonus 
es tu in oculis meis, sicut angélus 
Dei; sed principes Philisthinorum, 
dixerunt : Non asccndet nobiscum 
in prœlium. 

U Reg. It» 47 « 2 0 ; Item. 1 9 , 2 7 . 

10. Igitur consurge mane tu, et 
servi domini tui, qui venerunt te-
cum ; et cum de nocte surrexeritis, 
etcœperit dilucescere, pergite. 

11. Surrexit itaque de nocte Da
vid ipse, et viri ejus, ut proficisce-
rcntur mane, et reverterentur ad 
terram Philisthiim; Philisthiim au
tem ascenderunt in Jezrael. 

9. Mais Achis, répondant à David, 
lui dit : Je sais que tu es bon à mes 

{reux comme un ange de Dieu, mais 
es princes des Philistins on dit : Il 

ne montera pas avec nous au com
bat. 

10. Lève-toi donc demain, toi et 
les serviteurs de ton maître qui sont 
venus avec toi; et lorsque vous 
vous serez levés de nuit et que le 
jour commencera à poindre, partez. 

11. David se leva donc de nuit 
avec ses hommes pour partir dès le 
matin et retourner dans le pays des 
Philistins. Et les Philistins montè
rent à Jezraël. 

CHAPITRE XXX 

fin l'absence de David, les Amalécites avaient pris et incendié Siceleg, et en avaient emmené 
les habitants (tt. 1-2). — A son retour, ce fut une douleur immense, et ses partisans 
voulaient le lapider {tt. 3-4). — Mais il reprit courage, et consulta h: Seigneur qui lui 
répondit de poursuivre les brigands, lui promettant qu'il les altiendrait {tt. 5 8). — David 
partit donc avec six cents nommes, dont deux cents s'arrêtèrent au torrent de Bésor 
[tt. 9-40). — On trouva ensuite sur le chemin l'esclave d'un Amalécite abandonné par 
son maître, et David le décida de le conduire au campement des Amalécites, en lui pro
mettant de lui laisser la vie sauve et de ne pas le livrer à son maître (tt. 41-45). — Cet 
esclave servit donc de guide à David qui surprit les Amalécites, les extermina presque 
entièrement, et reprit leurs prisonniers et tout le butin qu'ils avaient fait {tt. 16-30). — 
Au retour, les deux cents nommes qui étaient restés au torrent de Bésor, vinrent à sa 
rencontre, et David leur accorda part égalo au butin, para; qu'ils avaient gardé les 
bagages, ce qui devint ensuite une loi en Israël {tt. 21-25). — David revint donc a Siceleg 
et envoya une part du butin aux anciens de Juda dans plusieurs villes voisines, et à ceux 
des localités où il avait séjourné avec ses partisans [tt. 26-31). 

1. pumque venissent David et 1. Et lorsque David et ses hom-
viri ejus in Siceleg die tertia, Ama- mes furent arrivés le troisième jour 

contre son peuple, et la subtilité de* ses 
réponses le sert à merveille. 

9. — Sicut angélus Dei. C'est-à-dire, tu t'es 
conduit envers moi comme un ange de Dieu. 

40. — Et servi domini tui. Les partisans de 
David avaient été et étaient encore les sujets 
de Saiil. Cependant ces paroles n'en sont pas 
moins étranges dans la bouche d'Achis; aussi 
il serait possible qu'il veuille désigner parti
culièrement les transfuges de Manassé qui en 
ce moment mêm.3 avaient rejoint David, 
I Parai, xu, 19-21. 

44. — Surrexit itaque nocte. Plusieurs au
teurs supposent que David lui-même avait en 
secret cherché à exciter les soupçons des 
satrapes, afin de se tirer d'embarras et d'évi
ter d'être obligé de prendre part à la guerre 
dans les ran°;s des Philistins; mais dans le 
texte rien ne le fait pressentir. 

C. David venge sur les Amalécites le pi l lage 
et l'incendie de Siceleg, x x x . 

CHAP. XXX. — 4. — Die tertia. C'esl-à-dire, 
le troisième jour après que Da\id se fut sé-
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à Siceleg, les Amalécites avaient 
fait irruption sur Siceleg du côté du. 
midi, et avaient pillé Siceleg et l'a
vaient incendié. 

2. Et ils avaient emmené ses fem
mes captives, et du plus petit au 
plus grand, et ils n'avaient tué 
personne, mais ils les avaient em
menés avec eux, et ils poursuivaient 
leur chemin. 

3. Et lorsque David et ses hom
mes furent arrivés à la ville et qu'ils 
la trouvèrent consumée par le feu, 
et ses femmes et ses fils et ses filles 

-emmenés captifs, 
4. David et le peuple qui était 

avec lui élevèrent leurs voix et 
pleurèrent jusqu'à ce qu'ils n'eu
rent plus de larmes. 

5. Car les deux femmes de David 
avaient été aussi emmenées capti
ves, Achinoam de Jezrael et Abigaïl 
femme de Nabal du Garmel. 

6. Et David fut extrêmement con
sisté, car le peuple voulait le lapi
der, parce que l'âme de chaque 
homme était remplie d'amertume 
à cause de ses fils et de ses filles. 
Mais David se ranima dans le Sei
gneur son Dieu. 

7. EL il dit au prêtre Abiathar, 
fils d'Achimélech : Applique pour 

lecilae impetum fecerant ex parte 
australi in Siceleg, et perçusseraut 
Siceleg, et succenderant eam igni. 

[ Par. 18, 20. 

2. Ët captivas duxerant mulieres 
ex ea, a minimo usque ad magnum; 
et non inlerfccerant quemquam, sed 
secum duxerant, et pergebant iti-
nere suo. 

3. Cum ergo venissent David et 
viri ejus ad civitatem, et invenis-
sent eam succensam igni, et uxores 
suas, et filios suos, et filias ductas 
esse captivas, 

4. Levaverunt David et populus 
qui eratcumeo vocessuas, etplanxe-
rnnt donec deficerent in eis la-
crymse. 

5. Siquidern et duae uxores David 
captivée ductse fuerant, Achinoam 
Jezraclites, et Abigail uxor Nabal 
Garmcli. 

6. Et contristatus est David val
ide ; volebat enim eum populus lapi-
dare, quia amara erat anima unius-
cujusque viri super filiis suis et 
filiabus; conforlatns est autem Da
vid in Domino Deo suo. 

7. Et ait ad Abiathar sacerdotem 
filium Achimélech : Applica ad me 

paré des Philistins. Comme David avait quitté 
Geth avec Achis et qu'il ne fut congédié qu'a
près que lous les satrapes eurenl clé réunis, 
on comprend qu'il lui avait bien fallu trois 
jour de marche pour revenir à Siceleg. En 
tout cas les Amalécites avaient pillé ol in
cendié la ville trois jours a\ant qu'il se 
mit à leur poursuite, f. 14. — Ex parte aus
trali. Hébreu :« Dans le sud », dans la partie 
sud de Juda qui était au nord du pays des 
Amalécites.— Et percusserunt Siceleg. Ils pro
fitèrent de l'absence de David pour se venger 
de ses incursions et, de ses déprédations. 

2. — Mulieres. Les femmes sont ici seules 
mentionnées pour ne pas nuire sans doute à 
la rapidité du récil, car nous voyons que 
toute la population fut emmenée, Vtf 3 et 6. 
Il faut remarquer que la presque totalité des 
hommes avait suivi David. Les Septante ont 
ajouté xat Tràvta « et tout »; mais cette addi

tion n'est pas nécessaire au sens. — A mi
nimo usque ad magnum. Les Amélicites, outre 
les femmes, emmenèrent donc aussi les enfants 
et les vieillards. — Et non interfecerunt 
quemquam. Ils voulaient garder leurs prison
niers pour e n faire des esclaves. 

6 , — Volebal enim eum...On rendait Davia 
responsable du malheur qui était arrivé et 
on lui en voulait de s'être attaché à Achis. — 
Confortalus est autem... David se fortifia pai 
la prière et mit en Diou toute sa confiance* II 
interrogea le Seigneur et sur la réponse qu'il 
en reçut, il releva le courage de ses partisans 
et parut devant eux sans crainte. 

7. — Applica ad me ephod. C'est-à-dire 
apporte-moi l'éphod, ce qui ne signifie pas 
que ce fut David lui-même qui s'en servit 
pour interroger le Seigneur. On pourrait le 
supposer à première vue ; mais il est cepen
dant infiniment plus probable que ce fut 
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.»ephod. Et applicavit Abiathar cphod 
ad David. 

8. Et consuluit David Dominum, 
dicens : Persequar latrunculos hos, 
et comprehendam eos , an non ? 
Dixitque ei Dominus : Persequcre ; 
absque dubio enim comprehendes 
eos, et excuties prsedam. 

9. Abiit ergo David ipse, et 
sexcenti viri qui erant cura eo, et 
venerunt usque ad torrentem Besor : 

•et lassi quidam substiterunt. 

10. Perseculus est autem David 
ipse et quadringenti viri; substite-
ranl enim ducenti, qui lassi tran-

•sirc non poterant torrentem Besor. 

11. Et invenerunt virum Mgy-
•ptium in agro, et adduxerunt eum 
ad David ; dederuntque ei pauem ut 

•comederet, et biberet aquum, 

12. Sed et fragmen massse carica-
•rum et duas ligaturas uvse passae. 
Quîe cum comedisset, reversus est 
spiritus ejus, et refocillatus est; non 
enim comederat panem, neque bî-
berat aquam, tribus diebus, et tribus 
•noctibus. 

13. Dixit itaque ei David :.Cujus 
es tu? vel unde? et quo pergi»? Qui 
ait : Puer .flSgyptius ego sum ; ser
vus viri Amalecitœ; dereliquit au-

mtrji l'Ephod. El Al)iathar appliqua 
l'Ephod pour Dnvid. 

8. Et David consulta le Seigneur, 
disait : Poursuivrai-jc ces pillards, 
et les saisirai-je ou non? Et le Soi
gneur lui dit : Poursuis; car, sans 
aucun doute, lu les saisiras et tu 
leur enlèveras leur proie. 

9. David alla donc avec les six 
cents hommes qui étaient avec lui, 
et ils vinrent jusqu'au torrent de 
Bésor, et quelques-uns s'arrêtèrent 
fatigués. 

10. Et David poursuivit sa route 
avec quatre cents hommes, car doux 
cents nommes s'étaient arrêtes fati
gué* et n'avaient pu passer le tor
rent de Bésor. 

11. Et ils trouvèrent dans les 
champs un Egyptien et ils l'ame
nèrent à David; et ils lui donnèrent 
du pain à manger, et de l'eau à 
boire, 

12. Et une partie d'une mesure 
de figues sèches, et deux paquets 
de raisins sees. Lorsqu'il les eut 
mangés, ses esprits revinrent, et il 
fut ranime, car il n'avait pas mangé 
du pain ni bu de l'eau depuis trois 
jours. 

13. David donc lui dit : De qui 
es-tu, et d'où es-tu, et où vas-tu? 
II dit : Je suis un esclave égyp
tien, serviteur d'un Amalécite. Mou 

Âbialharqni servit d'intermédiaire el revê
tit l'éphod pour consulter le Seigneur. Nulle 
part en effet nous ne voyons les choses se 
passer autrement, ni l'éphod servir à d'autres 

-qu'aux prêtres. 
9. — Ad torrentem Besor. C'est probable

ment l'Oued Bazzeh de nos jours, qui se 
jette dans la mer un pou au-dessous de l'an
cienne Gaza, aujourd'hui Rhazzch. L'Oued 
Chériah, qui n'est qu'un de ses affluents est 
parfois confondu à tort avec lui. Josèphe 
désigne le torrent de Bézor sous le nom de 
BdoeXot, A vit, j . 1. vi, c, xv, § 6. — Et lassi 
quidam subsistentnt. En rentrant à Siceleg 
•David avait trouvé la ville pillée et dévastée, 
-de «orte que les provision? durent sans doute 
: i il i manqua \ La traduction de la Vulgate est 

une paraphrase de l'hébreu où on lit : « Et 
les autres s'arrèlèrrnt », ce que Ton poinrait 
rattacher à la phrase suivante on traduisant: 
« pondant que les nuiras s'arrêtaient ». 

M. — Virum /Egyptinm. Le territoire des 
Amalécites avoisinant l'Egypte, on s'explique 
qu'ils eussent des esclaves égyptiens. 

43. — Dereliquit autem me... « Quid est, 
dit S. Eucher, quod JËgyplius A ma Incita 
puer in itinere lassa tus residel, nisi quod 
amator praesentis «sculi peccati sui nigre-
dinc opertussaepe ab eodrm sœculo tnformis 
despectusque relinquilur, ut cum eo nequa-
quam currere valeal, sed fractus adversitate 
lorpescal?... Quem lamen David invenit, 
eique cibum et potum praebuit, quia manu 
fortÎ8 Dominus abjects mundi non despicit, 
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maître m'a abandonné parce que 
j'ai commencé avant hier à être ma
lade. 

14. Car uous avons fait une irrup
tion du côte méridional de Cérétni 
et contre Juda, et au midi de Galeb, 
et nous avons livré aux flammes Si-
celeg. 

15. Et David lui dit : Peux-tu me 
conduire vers cette troupe? Il lui 
dit : Jure-moi par Dieu que tu ne 
me tueras pas, et que tu ne me li
vreras pas aux mains de mon maî
tre, et je te conduirai vers cette 
troupe. Et David le lui jura. 

16. Et lorsqu'il l'eut conduit, 
voilà qu'ils étaient tous assis cou
vrant la plaine, mangeant et bu
vant et célébrant comme un jour 
de fête à cause de tout le butin et 
des dépouilles qu'ils avaient pris 
sur la terre des Philistins et sur la 
terre de Juda. 

17. Et David les battit depuis le 
soir jusqu'au soir du jour suivant, 
et aucun d'entre eux ne s'échappa, 
si ce n'est quatre cents jeunes hom-

et plerumque cos qui imindum sequi minime 
valcntes quasi in via rémanent, ad amoris sui 
gratism convertit, risque verbi sui cibum 
porrigil, et qua*i sibi duces in via dirigit, 
dum suos etiam pwedicatores f'acit. » 

H . — Ad aastralem plngam Cerethi. Le 
mot iri"13, Cerethi, est lo mém? que DirVQ. 
Cerèthim ou Chrètim, Ezéch., xxv, 16 et 
Soph., u, S; il est synonyme de Philistins et 
désigne les tribus de celte nation qui habi
taient, au sud-ouest, du pays de Chanaan. On 
pourrait d'après l'étymologie suppposer que 
ces tribus étaient originaires de l'Ile de Crète. 
Etienne de Bysance au mot Gaza rapporte 
qu'une tradition voulait que Minos eût en-
\oyé une expédition sur la côte de Gaza, 
Cfr. Il Rois, vni, 18. — Et ad meridiem 
Caleb. Caleb avait obtenu pour lui et sa 
descendance la ville d'Hébron et ses dépen
dances, Jos.T xiv, 13 suiv. et bim que la 
ville eût été concédée aux préln'S, Jos., 
xxi. 11 et suiv., cependant la campagne 
environnante lui était restée. On voit d'ail
leurs, par celte énuinératiou, que les Amalé-
ciles étaient partis pour lavager tout le sud 
du pays de Chanaan et non pa- seulement 
pour s'emparer de Sirelrg. 

tem me dominus meus, quia îegro-
tare coepi nudiustertius. 

14. Siquidem nos erupimus ad 
australem plagam Cerethi, el contra 
Judam, et ad meridiem Galeb, et 
Siceleg succendimus igni. 

15. Dixitque ei David : Potes me 
ducere ad cuneum istum? Qui ait : 
Jura mihi per Deum, quod non oc-
cidas me, et nou tradas me in ma
nus domini mei, et ego ducam te ad 
cuneum istum. Et juravit ei David. 

16. Qui cum duxisset eum, ecce 
illi discumbebant super faciem uni
vers© terrée, comedentes et biben-
tes, et quasi festum célébrantes 
diem, pro cuncta prseda et spoliis 
quse ceperant de terra Philisthiim, 
et de terra Juda. 

17. Et percussit eos David a ves-
pere usque ad vesperam alterius 
diei, et non evasit ex eis quisquam, 
nisi quadringenti viri adolescentes. 

17 .— Avespere. En hébreu, « depuis le 
crépuscule », ce qui est équivoque et peut 
g'entendr.î indifféremment du crépuscule du 
matin et du crépuscule du soir, car le mot 
Pttttt, neschepb, signifie l'un et l'autre. 11 pa
rait tout, d'abord plus vraisemblable que le 
combat n'a duré qu'une journée; cependant. 
Les circonstances dans lesquelles David sur
prit les Amaléciies prouveraient plutôt qu'on 
était vers le soir, car on ne commence pas 
des repas de ce genre de grand matin, avant 
le lever du soleil. Il faut admettre que David 
employa toute la nuit et le jour suivant à 
livrer bataille, ce nui peut s'expliquer aisé
ment. Il est probable, en effet, que plusieurs 
corps cherchèrent à s'enfuir dans différentes 
direction;, avec un.» partie des esclaves ou 
du butin. Nécessairement, il fallut donc un 
certain temps pour les atteindre et reprendre 
tout ce qui avait élé enlevé. Le texte hébreu 
est évidemment susceptible d'une autre inter
prétation, et peut aussi être traduit . « depuis 
le crépuscule (du malin] jusqu'au soir ». En 
ce cas. David aurait donc attendu, avant de 
commencer l'attaque, que les Amaléciies eus
sent terminé leurs festins et fussent plongés 
dans le sommeil qui suit ces sortes de dé-
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qui ascenderant camelos, et fuge-
rant. 

18. Eruit ergo David omnia quïe 
tulerant Amalecitaï, et duas uxores 
suas eruit. 

19. Nec defuitquidquam a parvo 
usque ad magnum, tam de filiis 
quam de filiabus, et de spoliis, et 

uaecumque rapuerant, omnia re-
uxit David. 

20. Et tulit universos greges et 
armenta, et minavit ante faciem 
suam ; dixeruntque : Haec est prseda 
David. 

21. Venit autem David ad ducen-
tos viros, qui lassi substiterant, nec 
sequi potuerant David, et residere 
eos jusserat in torrente Besor; qui 
egressi sunt obviam David et populo 
qui erat cum eo. Accedens autem 
David ad populum, salutavit eos 
pacifiée. 

22. Respondensque omnis vir 
pessimus et iniquus, de viris qui 
ierant cum David, dixit : Quia non 
dabimus eis quidquam de praeda, 
quam eruimus; sed sufficiat unicui-
que uxor sua et filii ; quos cum ac-
ceperint, recédant. 

23. Dixit autem David : Non sic 
facietis, frafres mei, de his quae tra

mes, qui étaient montés sur des 
chameaux et s'étaient enfuis. 

18. David recouvra donc tout co 
que les Amalécites avaient pris, et 
il recouvra ses deux femmes. 

19. Et rien ne manqua, depuis le 
plus petit jusqu'au plus grand, tant 
des fils que des filles et des dépouil
les et David ramena tout ce qu'ils 
avaient enlevé. 

20. Et il prit tous les troupeaux 
de moutons et de bœufs, et les mena 
devant lui, et ils dirent : G'est le 
butin de David. 

21. Et David vint aux deux cents 
hommes qui s'étaient arrêtés fati
gués et n'avaient pu suivre David, 
qui leur avait ordonné de rester 
près du torrent de Bésor. Ils allè
rent au-devant de David et du peu
ple aui était avec lui. Et David s'ap-
proena d'eux et les salua pacifique
ment. 

22. Et tous ceux qui étaient mé
chants etinjustes,parmi les hommes 
qui étaient allés avec David, répon
dirent en disant : Puisqu'ils ne sont 
pasvenus avec nous, nous ne leur 
donnerons rien du butin que nous 
avons pris. Qu'il suffise à chacun 
d'eux d'avoir sa femme et ses fils; 
lorsqu'ils les auront reçus qu'ils s'en 
aillent. 

23. Mais David dit : Vous ne dis
poserez pas ainsi, mes frères, de co 

bauches. Cependant le motomnob, lemar-
haratkam « postridie », jusqu'au lendemain, 
semble s'opposer à cette manière de voir. 
Aussi certains commentateurs proposent de 
•changer une lellrc et de lire amnab, lema-
khotam, « pour les détruire R ; mais ce chan
gement n'est point suffisamment justifié. 

2 0 . — Et tulit... Voici la traduction litté
rale de ce verset dans l'hébreu : a Et David 
prit toutes les brebis et les bœufs; ils les con* 
duisircnl devant ce troupeau et ils disaient : 
Voici le butin de David. » Pour obtenir un 
sens on est obligé d'entendre par les brebis et 
les bœufs le butin enlevé aux Amalécites, et 
par ce troupeau, le bétail qui appartenait à 
bavid et qui avait été repris sur Il'ennemi. Il 

faut alors supposer qu'on faisait passer les 
troupeaux conquis sur les Amalécites devant 
ceux qui appartenaient à David et à ses par
tisans, et qui venaient d'être repris. Cepen
dant plusieurs interprètes proposent de chan
ger Hpnè en pagb, lepanav, « devant 
lui », ce qui donne alors le sens de la Vul-
gale : « ils menèrent devant lui ce trou-

fieau », c'esi-à-dire les troupeaux conquis sur 
'ennemi. En ce cas, hœc est prœda David 

signifie bien, voici le butin de David, c'est-à-
dire conquis par David, et non pas voici le 
butin qui appartient à David, c'est-à-dire qui 
avait été enlevé à David. 

23. — Fratres mei, David parle avec dou
ceur et cherche à persuader au lieu de faire 
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que nous a donné le Seigneur, qui 
nous a protégés, et a livré entre 
nos mains les pillards qui avaient 
fait irruption contre nous. 

24. Et personne ne vous écoutera 
sur ce point. Car il y aura une part 
égale pour celui qui descend au 
combat et pour celui qui reste près 
des bagages, et ils partageront de 
la même manière. 

25. C'est ce qui fut fait dès ce 
jour là, et fut établi et défini par la 
suite et fut comme une loi en Israël, 
jusqu'à ce jour. 

26. David vint donc à Siceleg et, 
sur le butin, envoya des dons aux 
anciens de Juda, ses proches, en di
sant : Recevez cette bénédiction sur 
le butin des ennemis du Seigneur; 

27. A ceux cjui étaient à Béthel, 
et à ceux gui étaient à Ramoth, 
vers le midi, et à ceux de Jéther, 

28. Et à ceux d'Aroër, et à ceux 
de Séphamoth, et à ceux d'Es-
thamo, 

29. Et à ceux de Rachal et à ceux 

valoir son autorité. — De hist quœ tradidit 
nobis... La construction est un peu embar
rassée. Il semble pourtant que la pensée soit 
celle-ci : « Puisque Dieu a tant fait pour 
nous, c'est-à-dire,nous a livré tout ce butin, 
nous a conservé... ne vous conduisez pas 
ainsi envers vos frères. 

24. — Nec audiet vos... Hébreu : « Et qui 
écoutera votre parole ? » Par ce second ar
gument David engage ses hommes à se désis
ter de leurs prétentions. Sa conduite en cette 
occasion montre combien il avait l'esprit de 
justice, et de quelle fermeté il était capable 
pour imposer ses idées à ses compagnons 
qui, en somme, lui obéissaient librement. Po-
lybe, x, xxi. 5, raconte de même que Sci-
pion, après la prise de Cartbage, partagea 
également le butin entre tous ses soldats, 
mettant sur le même pied ceux qui avaient 
été occupés ailleurs ou qui étaient malades. 

25. — Constitutum et prœfinitum... Hé
breu : « Et il (David) le posa en loi et en dé
cret pour Israël... » 

25. — Et misit doua... Ces dons étaient 
sans doute destinés à lui concilier la faveur 
des anciens et du peuple des villes énumérées 
plus bas. Peut-être plusieurs de ces cités 
avaient-elles élé pillées par les Amalécites. 

didit nobis Dominus, et custodivit1 

nos, et dédit Iatrunculos, qui erupe-
rant adverstim nos, in manus n o -
stras; 

24. Nec audiet vos quisquam s u 
per sermone hoc; sequa enim pars 
erit descendentis ad prselium, et 
remaneutisad sarcinas, et similiter 
divident. 

25.Etfactum est hoc ex die illa 
et deinceps constitutum et praefini-
tum, et quasi lex in Israël usque in 
diem hanc. 

26. Venit ergo David in Siceleg,. 
et misit dona de preeda senioribus 
Juda proximis suis, dicens : Acci-
pite benedictionem de prœda hos* 
tium Domini. 

27. His qui erant in Bethel, et 
qui in Ramoth ad meridiem, et qui-, 
in Jether, 

28. Et qui in Aroer, et qui in S é 
phamoth, et qui in Esthamo, 

29. Et qui in Rachal. et qui in ur-

— Accipe benedictionem. C'est grâce à l'as
sistance du Seigneur que ce butin avait été 
enlevé sur l'ennemi; le terme de bénédiction 
le désigne donc convenablement. — De 
prœda Iwstium Domini. Les Amalécites sont 
les ennemis de Dieu, parce qu'ils sont les 
ennemis de son peuple. 

27. — In Béthel. Ce n'est pas Béthel de Ia< 
tribu de Benjamin, mais Béthel déjà citée 
ailleurs, Jos., xix, 4; Cfr. ibid. xv. 30. Le 
mot S N T V Q . Beth-el est en effet l'abbrévia-
lion de Béthoncl 7 N i m . — In Ramoth ad 
meridiem. L'hébreu n 3: T V a i , Ramsth-nèget 
signifie les hauteurs du Sud. Pour la position 
do cette ville, V. J. xv, 24. — In Jether. 
Cfr. Jos., xv, 48, 

28. — In Aroer. Les ruines de cette ville-
seraient sur les bords de l'Ou ed Arara au sud 
d'Hébron, Cfr. Bobuis. Pal. m , 480, et Van 
de Velde, p. 288. En tout cas, ce n'est pas 
Aroer des rives do l'Arnon. — In Séphamoth. 
Restée inconnue. — Esthamo. Clr. Jos., 
xv, 50. 

29. — In Rachal. Ville non mentionnée 
ailleurs et inconnue. Les Septante portent-
èv KaprôVp. Plusieurs autres noms de la tra
duction grecque sont encore différents, outre 
qu'ils* sont plus nombreux. — Et qui in ur-
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bibus Jerameel, et qui in urbibus 
Ceni, 

30. Et qui in Arama, et qui in 
lacu Asan, et cjui in Athach, 

31. Et qui in Hebron, et reliquis 
qui erant in hîs locis, in quibus 
commoratus fuerat David ipse , et 
viri ejus. 

des villes de Jéraméel, et à ceux 
des villes de Céni, 

30. Et à ceux d'Arama et à ceux 
du lac d'Asan et à ceux d'Athach. 

31. Et à ceux d'Hébron, et aux 
autres qui étaient dans les lieux où 
David avait demeuré avec ses hom
mes. 

C H A P I T R E X X X I 

Or, les Philistins vainquirent les Israélites sur le Mont Gelboé, et Saûl, après avoir vu périr 
ses fils, blessé et pressé par les ennemis, se jeta sur son glaive, après que son écuyer eut 
refusé de l'achever (11. 4 - 4 ) . — Son écuyer se perça de son épée (*. 5 ) . — Saiil donc périt 
avec ses fils et tous ses serviteurs (1. 6 ) . — A cette nouvelle, les habitants d'au-delà de la 
plaine et d'au-delà du Jourdain s'enfuirent, et les Philistins occupèrent leur territoire 
[t. 7 ) . — Le lendemain, les Philistins coupèrent la tôte de Saul, emportèrent ses armes 
dans le lempie d'Astarolh, et suspendirent son cadavro aux murailles de Bethsan (11. 6 - 4 0 ) . 
— Mais les habitants de Jabès Galaad, vinrent enlever les corps de Saûl et de ses fils, et 
les emportèrent chez eux pour leur rendre les honneurs funèbres (11. 4 4 - 4 3 ) . 

1. Philisthiim autem pugnabaut 
adversum Israël; et fugerunt viri 
Israël ante faciem Philisthiim, et 
ceciderunt interfecti in monte Gel-
boe. 

2. Irrueruntque Philisthiim in 
Saul, et in filios ejus, et perçusse-
runt Jonathan, et Abinadab, et Mel-
chisua, filios Saul. 

I Par. to, s. 
3. ïotumque pondus prselii ver-

1. Or, les Philistins combattaient 
contre Israël, et les hommes d'Israël 
s'enfuirent devani les Philistins, et 
ils tombèrent tués sur la montagne 
de Gelboé. 

2. Et les Philistins se précipitè
rent sur Saùl et sur ses fils, et ils 
frappèrent Jonathas et Abinadab et 
Melchisua, fils de Saûl. 

3. Et tout le poids du combat se 

bibus Jerameel. et qui... Les villes des Jéra-
méélites et des Cinéens étaient dans le sud 
de Juda, le Négcb, V. xxvn, 46; mais leurs 
noms ne sont pas connus. 

3 0 . — Arama. Le texte hébreu prouve que 
ce nom esl ici pour Horma, Harma ou Herma. 
ville qui est identique à Séphath, V. Jos., 
x » , 4 4 , xv, 3 0 et iug., i, 4 7 * — Inlacu 
Asan. Hébreu : A Cor-Aschan, YOvryoi* 
becor-Aschan, lit., « dans la fou rnaise ar
dente. » S. Jérôme a traduit la première 
partie du nom propre el reproduit la seconde, 
Cfr. Jos., xv, 4 2 . — In Athirh. Ville in
connue. 

3 4 . — In Hebron. V. Jos., x. 3 . 

O. Mort de Saûl et de ses fils dans le combat livré 
aux Philistins; leur sépulture, xxxi. 

C H A P . XXXI. — 4 . — Philisthiim autem.: 
On reprend ici la suite du récit commencé 
précédemment, xxix, 4 . Le sens voudrait 
que l'on traduisît : « Lorsque les Philislins 
combattirent contre Israël... etc. — In monte 
Gelboe...LdL bataille se livra dans la plaine; 
mais les Israélites ayant été vaincus et mis 
en déroute, ils se réfugièrent sur le mont 
Gelboé où ils succombèrent en masse. Cfr. 
xxviii, 4 . 

2. — Filios ejus. Cfr. xiv, 49. 
3 . — Et vulneralus est... Hébreu : « Et il fut 

grandement effrayé des archers. » Saûl fut 
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tourna vers Saùl. Et des archers 
l'atteignirent, et ils fut gravement 
blessé par les archers. 

L Et Saùl dit à son écuyer : Tirw 
ton glaive du fourreau et frappe-
moi, de peur que ces incirconcis ne 
viennent et ne me tuent, en se mo
quant de moi. Et son écuyer ne le 
voulut pas, car il était saisi d'une 
trop grande terreur. Saùl donc prit 
son glaive et se jeta sur lui. 

5. Lorsque son écuyer eut vu que 
Saùl était mort, il se jeta lui ausfi 
sur son glaive et mourut avec lui. 

6. Saûl mourut donc et ses trois 
fils, et son écuyer et tous ses hom
mes pareillement ce jour là. 

7. Or, les hommes d'Israël qui 
étaient au-delà de la vallée et au-
delà du Jourdain, voyant que les 
Israélites avaient fui et que Saûl et 
ses fils étaient morts, abandonnè
rent leurs villes et s'enfuirent. Et 
les Philistins vinrent et y habitè
rent. 

sum est in Saul; et consecuti sunt 
eum viri sagittarii, et vulneratus 
est vehementer a sagittariis. 

4. Dixitque Saul ad armigerum 
suum : Evagina gladium tuum, et 
percute m e ; ne forte veniant incir-
cumcisi isti, et interficiant me, illu-
dentesmihi. Etnoluitarmiger ejus; 
fuerat enim nimio terrore perterri-
tus ; arripuit itaque Saul gladium, 
et irruit super eum. 

I Par. 10, 4. 

5. Quod cum vidisset armiger 
ejus, videlicet quod mortuus esset 
Saul, irruit etiam ipse super gla
dium suum et mortuus est cum eo. 

6. Mortuus est ergo Saul, et très 
filii ejus, et armiger illius, et uni-
versi viri ejus in die illa pariter. 

7. Videntes autem viri Israël, qui 
erant trans vallem, et trans Joraa-
nem, cruod fugissent viri Israelitse, 
et quod mortvius esset Saul, et filii 
ejus reliquerunt civitates suas, et 
fugerunt; veneruntque Philisthiim, 
et nabitaverunt ibi. 

effrayé parce qu'il ne voyait plus aucun moyen 
de s'échapppr et qu'il se trouvait maintenant 
seul avec son écuyer. Les Septante qui ont 
traduit : etpauuATiffow eiç Ta (moxôvSpia « ils le 
blessèrent au bas ventre p, ont, comme le 
traducteur latin, fait dériver VlS, iakhel de 
SSn, khalal; mais il est plus probable qu'il 
faut voir là le verbe h^n.Khail ou TOT Khoul 
« trembler », « être effrayé. » On lit ailleurs, 
l Parai., X, 3 :*al iTtô-veaev àit& xtov T&SWV « et 
il suffit des arcs »; d a n s la Vulgate : « et 
vulncraveruntjaculis. 

4. — Et nohiil armiger ejus. L'écuyer de 
Salît élan chargé de vedlcr sur sa vie, même 
au péril de la sienne; il craignait donc qu'on 
le rendit responsable delà mort de son maître. 
— Et irruit supra eum. Il s'appuya sur la 
pointe de son épée ou plutôt de sa lance dont 
la poignée reposait sur le sol, de tout le poids 
île son corps. Il est évident que Saul fit mal 
Je se donner la mort et malheureusement, 
/ U les circonstances, il est assez probable 
qu'il mourut dans son péché. 

5. — Irruit etiam... L'écuyer se donna la 
mort, parce qu'il redoutait la responsabilité 
qui pesait sur lui. 

6. — El univers* viri ejus. On lit 1 Para!.. 

x , 6 : « toute s a maison. » Il s'agit tout au 
moips des membres de sa famille qui étaient 
attachées à sa personne, et peut-être de tous 
ceux qui formaient son entourage particulier. 
Toutefois, Isboseth et Abner échappèrent, 
l'un parce qu'il n'assistait pas à la bataille, 
l'autre, sans doute, parce qu'il n'appartenait 
pas à la maison militaire de Saul, bien qu'il 
fût son parent, xiv, 45 et suiv., et l'un de ses 
généraux, et précisément peut-être en raison 
de cette importante fonction. 

7. — Qui trans vallem, et trans Jorda-
nem. La vallée est celle de Jezraël. Si nous 
supposons que l'historien prenne là son point 
de départ, les expressions trans vallem et 
trans Jordanem, désigneraient l'une la con
trée à l'ouest de la vallée de, Jezraël, et l'autre, 
le pays à l'ouest du Jourdain, entre le Gelboé 
et ce fleuve. L'expression iyn, béer, eût donc 
été plus exactement rendue par vis avis. En 
résumé, les Philistins s'emparèrent de tout 
le territoire qui environnait la plaine de Jez
raël. — Et nabitaverunt ibi. Ils s'établirent 
dans les villes et fondèrent des colonies de 
sorte que tout le pays, sauf la Péréc et le 
territoire de Juda, tomba en leur pouvoir. 

8. — Farta autem die altéra. Le lendemain 
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8. Facta autem die altéra, vene-
runt Philisthiim, ut spoliarent in-
terfectos, etinvenerunt Saul et très 
filios ejus jacentes in monte Gelboe. 

9. Et prseciderunt caput Saul, et 
spoliaverunt eum armis; et mise-
runt in terram Philisthinorum per 
circuitum, ut annuntiaretur in tem
plo idolorum, et iu populis. 

10. Et posuerunt arma ejus in 
templo Astaroth, corpus vero ejus 
suspenderunt in muro Bethsan. 

11. Quod cum audissent habita-
tores Jabes Galaad, quœcumque fe-
cerant Philisthiim Saul, 

II Reg. 3,4. 

12. Surrexerunt omnes viri fortis-
simi, et ambulaverunt tota nocte, 
et tulerunt cadaver Saul, et cada-
vera filiorum ejus, de muro Beth
san ; veneruntque Jabes Galaad, et 
combusserunt ea ibi. 

8. Et le jour suivant, les Philis
tins vinrent pour dépouiller les 
morts et ils trouvèrent Satil et ses 
trois fils gisant sur la montagne de 
Gelboé. 

9. Et ils coupèrent la tête de Saiil, 
et ils le dépouillèrent de ses armes, 
et ils envoyèrent dans le pays des 
Philistins tout à l'entour, pour le 
faire annoncer dans le temple des 
idoles, et parmi le peuple. 

10. Et ils mirent ses armes dans 
le temple d'Astaroth, et ils suspen
dirent son corps à la muraille de 
Bethsan. 

11. Lorsque les habitants de Ja
bes Galaad, eurent appris tout ce 
que les Philistins avaient fait à 
Saul, 

12. Tous les hommes les plus 
vaillants se levèrent et marchèrent 
toute la nuit et enlevèrent le cada
vre de Saùl et les cadavres de ses 
fils des murs de Bethsan, et ils 
vinrent à Jabès Galaad, et là ils les 

de la bataille, très-prooablement. Comme 
elle s'était prolongée sans doute jusqu'au 
soir, les Philistins n'avaient pas eu le temps 
de dépouiller les morts, ni peut-être même 
de se rendre compte de toute l'étendue de 
leur victoire. 

9. — Et miserunt... Ils firent promener la 
tête et les armes de Saiil par tout le pays, 
comme des trophées, et les témoins irrécu
sables du succès décisif qu'ils avaient rem
porté. — In temjtlo idolorum. Pour annoncer 
aux prêtres le triomphe des armes des Phi
listins. 

40. — In templo Astaroth. Cfr. Jug., n , 4 3 . 
Il s'agit probablement du temple de Vénus 
à Ascalon, mentionné par Hérodote, i , 405, 
comme le plus ancien temple des Philistins. 
— Corpus vero ejus... Le t. 42 nous apprend 
que les Philistins traitèrent les cadavres des 
fils comme celui du père, bien qu'il ne soit 
ici question que de Saiil. — In muro Bethsan. 
L'auteur des Paralipomènes ne parle pas de 
cette circonstance et mentionne seulement 

3ue les Philistins placèrent la tète de Saiil 
ans le temple de Dagon, I Parai., x, 40. 

L'un complète l'autre. Quant à Bethsan, c'est 
aujourd'hui Beïsan, l'ancien Scythopolis, Cfr. 
Jos., xvn, 44. 

S . B I B L E . 

4 1 . — Jabes Uataaa. V. Jug-, 8. 
42. — Et comblusserunt ea ibi. Ce détail et 

filusieurs autres ont été omis dans les Para-
ipomènes, I Parai., 44 et 42. Selon le 

D>* Keil, l'auteur des Paralipomènes a passé 
ce fait sous silence, parce qu'il considérait 

' la combustion des corps de Saul et de ses 
fils comme un outrage qui leur avait été fait; 
Cfr. Levit., xx, 44, xxi, 9. Il serait peut-être 
plus vrai de penser que cette pratique était 
seulement contraire à l'usage et paraissait 
choquante par cela même. Ce n'était pas en 
effet la coutume des Israélites de brûler les 
cadavres sauf ceux des grands criminels ; Cfr. 
Levit. xx, 44, mais de les confier à la terre. 
Dans le cas présent, les habitants de Jabès 
Galaad crurent sans doute devoir agir ainsi 
parce que les corps de Saiil et de ses fils 
étaient mutilés et qu'il n'était plus possible 
de les ensevelir selon les règles ordinaires. 
Le D r Keil pense qu'ils voulaient en même 
temps soustraire ces cadavres aux outrages 
des Philistins, au cas où ils s'empareraient 
de leur ville, supposition qui nous parait peu 
vraisemblable. 

43. — Et tulerunt ossa eorum. Un voit 
donc que la combustion ne fut pas complète 
et que les chairs furent seules consumées. 

Rois. — 27 
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13. Et ils prirent leurs ossements 13. Et tulerunt ossa eorum, et 
et ils les ensevelirent dans le bois sepelierunt in nemore Jabes, et je-
de Jabès et ils jeûnèrent sept jours, junaverunt septem diebus. 

— In nemore Jabes. Hébreu : « Sous le ta
marin de JabèJ- n Ce devait être un arbre. 
très-connu, ainsi que l'indique l'emploi de 
l'article. Dans les Paralipomènes on lit : 
« sous le chêne », en hébreu : « sous le léré-
bintho », I Parai., x, 13. Plus lard, David fit 
enlever do là les ossements de Saiil et de ses 
fils et les fit ensevelir à Séla, dans le pays 
de Benjamin, II Rois, xxn, W et suiv. — Et 
jejunaverunt... Cet hommage rendu à la mé
moire de Saiil élait un témoignage de recon
naissance, car Satil autrefois les avait déli
vrés. Mais ics honneurs que les habitrnts du 

Jabès rendirent aux restes de Satil ne sont 
joint la condamnation du juste jugement de 
)ieu, mais seulement de la cruauté des Phi-
istins. On ne voit pas en effet que Satil qui 
ut constamment en guerre avec ce peuple 

se soit jamais conduit envers les blessés et 
les morts de manière à justifier l 'ouirage fait 
à son cadavre. Quoi qu'il en soit, la (in igno
minieuse de Saiil fut la punition méritée de 
son endurcissement, et doit à jamais servi 
d'exemple à ceux qui ne craignent pas d'être 
infidèles à leur vocation et de se soustraire à 
la direction légitime qui leur est imposée* 

FIN DU PREMIER LIVRE DES ROiS. 
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